
§ 3 . — PAYEMENT. — DATION EN PAYEMENT. — IMPUTATION. 

INDU. — RÉPÉTITION. 

(386-435.) 

3 8 6 . — P a y e m e n t . — V e n t e . — P r i x . — T u t e u r . 
Lorsqu'un tuteur donne un mandat exprès pour toucher le prix 

d 'un immeuble dépendant d'une succession bénéficiaire dans 

laquelle se trouvent intéressés les mineurs dont i l est le repré

sentant, lorsque, en outre, le cahier des charges a indiqué ce 

mode, le payement fait entre les mains du mandataire libère 

l 'acquéreir , quand même ce mandataire, par suite de son insol

vabilité, aurait compromis les intérêts des mineurs. 

Cassation française, 23 janvier 1843. 1 8 4 3 , 336. 

3 8 7 . — P a y e m e n t . — T i e r s . — Qual i té . — Le tiers, 

qu i peut payer la dette d 'autrui, a qualité, comme le débiteur, 

pour contester le montant de la créance et la laire régler en 

justice. 

Bruxelles, T . c iv . , 30 décembre 1843. 1 8 4 4 , 197. 

Bruxelles, 27 mars 1844. 1 8 4 4 , 603. 

3 8 8 . — Bonne foi. — T u t e u r . — M i n e u r émanc ipé . 
Le débiteur d'un mineur émancipé qui , de bonne foi et ignorant 
le fait de l'émancipation, a payé a l'ancien tuteur de ce mineur, 
est libéré. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 décembre 1844. 1 8 4 5 , 457. 

3 8 9 . — P a y e m e n t . — R e f u s . — D r o i t d'un t iers . 
On ne peut invoquer, pour se refuser à payer, le droit d'un tiers 
sur la créance réclamée, alors que le demandeur est en posses
sion de cette créance. 

Charleroi, T. c iv . , 5 décembre 1844. 1 8 4 7 , 777. 
Bruxelles, 26 mai 1847. l d . 

3 9 0 . — P a y e m e n t . — F a c t u r e . — Commis -voyageur . 
Une facture dûment acceptée forme un contrat qui l ie le mar

chand, comme celui à qui le marchand expédie sa marchandise. 

En conséquence, est nu l le payement du montant de la facture 

fait h un commis-voyageur, lorsque, d'après cette facture, la 

marchandise était payable au passage du marchand. 

Liège, T. c iv . , 17 j u i n 1847. 1 8 4 9 , 1186. 

3 9 1 . — Sourd-muet . — Qui t tance . — Les quittances 

donnée par un sourd-muet, sachant écrire, sont valables. 

Luxembourg, T. c iv . , 28 novembre 1849. 1 8 5 0 , 829. 

3 9 2 . — Déla i . — S a i s i e immobil ière . — L'article 1244 

du code c iv i l , qui permet aux juges d'accorder des délais modé

rés à un débiteur, est applicable en matière d'expropriation for

cée comme en toute autre matière. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 décembre 1849. 1 8 5 0 , 198. 

3 9 3 . — Dé la i . — Motifs . — Le juge peut accorder des 

délais au débiteur qu i , à cause de son grand âge et de ses infir

mités, est dans l'impossibilité de se libérer complètement. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 mai 1830. 1 8 5 0 , 938. 

3 9 4 . — C o r p s c e r t a i n . — R e s t i t u t i o n . — M e s u r a g e . 
Ident i té contes tée . — Pour la validité de la restitution d'un 

corps certain et déterminé, on ne peut, sans violer l'article 1245 

du code c iv i l , exiger une vérification préalable par un mesurage 

contradictoire; mais s'il s'élève des contestations sur l'identité, 

i l y a décision prématurée quand elles n'ont pas été préalable

ment vidées. 

Cassation, 8 janvier 1852. 1 8 5 3 , 807. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 18 janvier 1851. I d . 

3 9 5 . — Obl igat ion a l t e r n a t i v e . — C r é a n c i e r . — C h o i x . 
En cas de désaccord sur le choix entre les héritiers du créancier 

d'une obligation alternative, i l y a lieu à application par analogie 

de l'article 1670 du code c i v i l . 

Gand, 14 mai 1852. 1 8 5 2 , 653. 

3 9 6 . — P a y e m e n t . — Sens d u mot. — Les mots payer, 

payement, employés pour déterminer un mode de libération, 

sont indicatifs d'une libération plutôt en argent qu'en nature. 

Bruxelles, 31 décembre 1853. 1 8 5 4 , 126. 

3 9 7 . — P a y e m e n t p a r t i e l . — Le créancier ne peut être 

forcé de recevoir partiellement le payement de sa créance. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 mars 1856. 1 8 5 6 , 637. 

3 9 8 . — T e r m e . — E n t r e p r i s e de t r a v a u x . — Inachè 
vement. — F a u t e . — L'engagement de payer la moitié du 

pr ix d'une entreprise dès l'achèvement des travaux, emporte 

délai pour le payement du surplus. — L'entrepreneur est en 

droi t d'exiger, avant l'achèvement des travaux, la partie du prix 

stipulée exigible dès leur achèvement, si l'inexécution des tra

vaux est imputable à la faute du débiteur. 

Nivelles, T. c iv . , 18 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 1556. 

Bruxelles, 13 janvier 1858. I d . 

3 9 9 . — P a y e m e n t . — Condit ion. — Effet r é t r o a c t i f . 
Le payement fait à l'aide d'un bil let sur un tiers et accepté par 

le créancier à la condition que le bi l le t sera payé à l'échéance, est, 

si la condition s'accomplit, censé opéré à sa date. 

Cassation, 22 avr i l 1858. 1 8 5 8 , 629. 

Cantra : Ar lon , T. c iv . , 2 ju i l l e t 1857. l d . 

4 0 0 . — L i è g e . — R e g i s t r e s de corporat ions re l i 
g ieuses . — Au pays de Liège, les registres tenus par les 

fabriques et les corporations religieuses faisaient foi du payement 

d'une rente et pouvaient même suppléer au t i t re . 

Liège, 5 mars 1859. 1 8 6 0 , 1122. 

4 0 1 . — P a y e m e n t . — T e r m e . — M a u v a i s e foi. — Le 

débiteur de mauvaise foi et dont la conduite atteste la déloyauté, 

n'a aucun droit à obtenir des tribunaux un terme de payement. 

En matière de commerce, le juge ne peut accorder de délai pour 

le pavement. 

Gand, 4 j u i n 1862. 1 8 6 2 , 1130. 

4 0 2 . — L i e u dés igné. — Le payement d'une action doit 

se faire au lieu désigné par la convention. 

Maeseyck, J. de P., 6 février 1866. 1 8 6 6 , 1438. 

4 0 3 . — T r i b u n a l de commerce. — Délai . — Depuis la 

lo i du 21 mars 1859 sur la contrainte par corps, les tribunaux 

de commerce ne peuvent plus accorder au débiteur un délai de 

payement, lorsque la dette est supérieure à 600 francs. 

Bruxelles, T. de corani., 17 décembre 1866. 1 8 6 7 , 255. 

4 0 4 . — P a y e m e n t . — A v e u . — 11 y a aveu implicite de 
payement, dans le fait du créancier qu i , sommé par exploit de 
donner quittance avec subrogation, se borne à déclarer qu ' i l doit 
en référer à son conseil, a contester vaguement l'exactitude du 
solde d'un compte comprenant le remboursement plus tard 
dénié et ne conteste positivement que son obligation de consentir 
la subrogation. 

Liège, 17 janvier 1867. 1 8 6 7 , 1115. 

4 0 5 . — H u i s s i e r porteur des pièces . — Qual i té . — La 

mention dans un exploit que l'huissier est porteur des pièces 

indique suffisamment qu ' i l a pouvoir pour recevoir payement. 

Gand, 2 août 1867. 1 8 6 7 , 1 0 9 1 . 

4 0 6 . — S o l i d a r i t é . — F a i l l i t e . — Le créancier porteur 

d'engagements contractés solidairement, ne peut invoquer la dis

position de l 'art. 537 de la l o i du 18 avri l 1851, qui déroge au 

droit commun et doit , comme toute exception, être interprété 

étroitement, que pour autant que plusieurs des codébiteurs soient 

en état de fai l l i te . 

Bruxelles, 8 août 1870. 1 8 7 0 , 1569. 

Contra : Bruxelles, T. de comm., (sans date.) l d . 

4 0 7 . — Défendeurs . — Appe lé en g a r a n t i e . — Soli
d a r i t é . — La solidarité ne doit pas être prononcée contre deux 
défendeurs, a moins qu'elle ne résulte de la lo i ou d'une con
vention. — Spécialement, elle n'existe pas contre deux défen
deurs appelés en garantie à des titres différents. — Toutefois, en 
ce cas, le payement effectué par l 'un des appelés en garantie 
libère l'autre vis-à-vis du défendeur principal , celui-ci ne pou
vant être payé deux fois. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 mars 1873, et les conci, 
de M . HEIDERSCHEIDT, substitut. 1 8 7 3 , 913. 

4 0 8 . — L i v r a i s o n s succes s ives . — P r e u v e de paye
ment. — Le payement d'une livraison ne résulte pas du paye

ment d'une livraison subséquente. 

Gand, T. de comm. , 22 ju i l l e t 1876. 1 8 7 6 , 1264. 

4 0 9 . — D a t i o n en payement . — E r r e u r . — Nul l i té . 
E x é c u t i o n de l 'obligation p r i m i t i v e . — R e c e v a b i l i t é . 
La dation en payement est annulable pour cause d'erreur. 



Lorsqu'une dation en payement vient à être annulée parce qu'elle 
est entachée d'erreur substantielle, l 'obligation pr imit ive à 
laquelle cette dation en payement avait été substituée, reprend 
tous ses effets.— Est reccvable, l 'action qu i tend à taire pronon
cer la nullité d'une dation en payement pour cause d'erreur et à 
poursuivre l'exécution de l 'obligation pr imi t ive , c'est-à-dire le 
payement du pr ix . 

Bruxelles, T. c iv . , 18 avri l 1877. 1 8 7 9 , S I . 
Bruxelles, 7 janvier 1879. I d . 

4 1 0 . — Dé légat ion . — V a l i d i t é . — T i e r s . — La dé
légation de payement n'est valable vis-à-vis des t iers, que pour 
autant qu'on se soit strictement conformé aux prescriptions de 
l 'article 1690 du code c i v i l , relatif au transport de créances. 

Liège, 30 novembre 1876, et les concl. de 
M. BOUGARD, premier avocat général. 1 8 7 7 , 857. 

4 1 1 . — D a t i o n en payement . — Conditions. — La 
dation en payement exige la remise effective, entre les mains du 
créancier, de la chose donnée en payement, et sa volonté d'ac
cepter cette chose pour tenir l ieu de ce qu i l u i était dû. 

Bruxelles, 31 janvier 1883. 1 8 8 3 , 277. 

4 1 2 . — Payement ,„»— Imputat ion . — Le créancier ne 
peut critiquer une imputat ion faite par le débiteur et qu ' i l a 
acceptée. 

Bruxelles, 30 mars 1847. 1 8 4 8 , 1038. 

4 1 3 . — I m p u t a t i o n . — I n t é r ê t s . — D é b i t e u r . — D o u b l e 
l ien. — En matière d ' imputat ion de payements, lorsque aucune 
quittance n'a été produite , on ne peut reprocher au juge de 
n'avoir pas fait la vérification exigée par l'article 1256 du code 
c i v i l . — Le juge qu i impute un payement sur une créance, en 
disant que c'est parce qu'elle est productive d'intérêts, déclare 
implicitement par là que les autres n'en produisent pas, surtout 
alors que le créancier n'a pas prétendu que celles-ci avaient 
aussi ce caractère. — Le principe écrit à la lo i 4, au D . , de Solu-
tionibus et liberalionibus, existe encore sous le code c iv i l ; en 
conséquence, en matière d ' imputation de payement, celui qu i se 
trouve, par rapport à une dette, sous le poids d'un double l ien , 
a intérêt à l'acquitter de préférence à une autre. 

Cassation, 17 décembre 1847. 1 8 4 9 , 166. 

4 1 4 . — Qui t tance . — Imputa t ion . — Quand la quit
tance désigne spécialement celle des deux dettes sur laquelle 
l ' imputation a été faite, le débiteur ne peut demander l ' imputa
t ion sur une dette différente, quoique plus onéreuse. 

Louvain, T. c iv . , 17 novembre 1848. 1 8 5 2 , 945. 

Bruxelles, 18 j u i n 1850. l d . 

4 1 5 . — P a y e m e n t . — Imputa t ion . — T i e r s . — Les 
règles de l ' imputation légale sont relatives aux payements faits 
par le débiteur lui-même et ne s'appliquent point aux payements 
faits par des tiers au créancier, non en sa qualité de créancier, 
mais bien en sa qualité de fondé de pouvoirs de son débiteur. 

Bruxelles, T. c i v . , 12 août 1852. 1 8 5 2 , 1477. 

4 1 6 . — P a y e m e n t . — I m p u t a t i o n . — Lorsque le débi
teur n'a pas fait d ' imputat ion au moment du payement, et que le 
créancier ne lu i a pas non plus remis de quittance contenant une 
imputation spéciale, ce dernier n'est pas fondé à faire lui-même 
l ' imputation d'après sa seule volonté. — Dans ce cas, i l y a l ieu 
de la faire d'après la l o i . 

Tongres, T. c i v . , 4 mai 1853. 1 8 5 3 , 741 . 

4 1 7 . — P a y e m e n t . — Imputat ion . — D é b i t e u r s soli
d a i r e s . — L i b é r a t i o n . — Lorsque l ' imputat ion de payement 
a été faite en vertu de la convention des parties, i l ne peut plus 
y avoir lieu à l ' imputat ion légale.—Le payement fait par l 'un des 
codébiteurs solidaires libère jusqu'à due concurrence les autres 
débiteurs envers le créancier. 

Bruxelles, 17 j u i n 1856. 1 8 5 7 , 204. 
Contra : Bruxelles, T. decomm. , (sans date). I d . 

4 1 8 . — I m p u t a t i o n . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — Créan
c i e r personnel. — Celui qu i est en même temps créancier 
hypothécaire et créancier personnel, peut, de commun accord 
avec le débiteur, imputer sur la dette chirographaire les paye
ments provenant du pr ix d'une partie des biens hypothéqués. 
Cette imputation conventionnelle, faite de bonne foi au moment 
du payement, ne peut être attaquée par celui q u i , alors premier 

inscrit, a négligé de conserver son rang.—11 ne peut même se pré
valoir de la clause de l'acte de vente portant que le pr ix serait 
payé aux créanciers incri ts . 

Liège, 26 décembre 1866. 1 8 6 7 , 1018. 

4 1 9 . — A n t i c h r è s e . — C a r a c t è r e s d u contra t . — I m 
putat ion de payement . — Les termes d'une convention déter
minent le caractère de celle-ci, s'il y a concordance de ces termes 
avec les stipulations du contrat. — L'imputation doit se faire sur 
le capital, à son rang, nonobstant toute stipulation contraire, qui 
doit être considérée comme usuraire. 

Liège, 3 août 1870. 1 8 7 1 , 7 5 . 

4 2 0 . — P a y e m e n t indu . — R é p é t i t i o n . — Celui qui 
paye, croyant être tenu de payer, peut, en cas d'erreur, répéter 
ce qu ' i l a payé. 

Mons, T. c iv . , 15 février 1843. 1 8 4 8 , 812. 
Bruxelles, 6 mai 1848. I d . 

4 2 1 . — P a y e m e n t . — A d j u d i c a t a i r e . — C r é a n c i e r 
i n s c r i t . — Répét i t ion . — Le payement fait à un créancier 
inscrit , par un adjudicataire, avant que l 'ordre ne soit dressé, est 
sujet à répétition, si ce créancier n'est pas utilement colloque, et 
qu ' i l résulte de la quittance qu ' i l voulait seulement, pour faire 
cesser les intérêts de son prix, payer un créancier hypothécaire 
qu ' i l croyait utilement inscrit . — 11 en est ainsi surtout, quand 
le créancier remboursé s'est obligé de remettre à l'adjudicataire 
son bordereau de collocation dûment quittancé. 

Liège, T. c iv . , 10 mai 1845. 1 8 4 5 , 967. 

4 2 2 . — I n d u . — Res t i tu t ion . — « Condictio indebit i » . 
Celui qui a payé ce qu ' i l ne devait pas, mais s'en est fait rem
bourser par un tiers, ne peut intenter la condictio indebiti. 
Spécialement, le négociant distillateur qui prétend avoir payé en 
trop l'accise communale, est sans action en restitution de droits 
contre la commune, s'il s'est fait rembourser les droits par ses 
pratiques, en les leur portant en compte avec le prix de sa mar
chandise. 

Groningue, C. prov., 27 février 1849. 1 8 4 9 , 796. 

4 2 3 . — Répét i t ion . — P r e s c r i p t i o n . — L'action en 
répétition des sommes payées par erreur n'est soumise qu'à la 
prescription trentenaire, alors même qu ' i l s'agit de sommes paya
bles par année. 

Cassation, 28 février 1850. 1 8 5 0 , 389. 

4 2 4 . — P a y e m e n t indu. — Chose j u g é e . — Obl igat ion 
e x é c u t é e . — On ne peut répéter par la condictio indebiti des 
sommes payées en vertu d'une obligation exécutée ou d'une sen
tence arbitrale acquiescée, que l'on n'est plus recevable à attaquer 
ou que l 'on n'attaque pas directement. 

Charleroi, T. c iv . , 17 avri l 1852. 1 8 5 3 , 97. 
Bruxelles, 9 j u i n 1852. I d . 

4 2 5 . — P a y e m e n t . — Dette d 'autrui . — Répé t i t i on . 
Celui qui prétend avoir acquitté la dette d'autrui, ne peut répéter 
la somme payée que pour autant qu ' i l prouve avoir opéré le paye
ment par erreur. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 décembre 1852. 1 8 5 6 , 1268. 
Bruxelles, 9 août 1854. I d . 

4 2 6 . — Condition. — P a y e m e n t i n d u . — R e s t i t u t i o n . 
Le créancier sous condition, qui reçoit des acomptes avant la 
réalisation de la condition, doit restituer ce qu ' i l a reçu, si la 
condition ne se réalise pas. — Les règles sur la restitution de ce 
qui a été volontairement payé par erreur, sont étrangères à ce cas. 
Lorsqu'il est établi qu'un payement indu a été fait, c'est à celui 
dont on réclame restitution à prouver qu'une cause de dette, 
autre que celle démontrée non existante, l u i permet de conserver 
ce qu ' i l a reçu. 

Cassation, 24 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 1057. 

4 2 7 . — P a y e m e n t . — Non-l ibérat ion. — D e m a n d e de 
renvo i . — Le débiteur qui a payé dans les mains d'un tiers 
n'ayant pas qualité pour recevoir, ne peut invoquer ce fait vis-à-
vis du créancier. — Le tiers qui a reçu indûment ne peut pas 
invoquer ce fait pour demander le renvoi de la cause devant un 
autre t r ibunal , saisi d'un débat en règlement de compte entre ce 
tiers et le créancier. 

Nivelles, T . c iv . , 19 ju i l le t 1855. 1 8 5 5 , 1358. 



4 2 8 . — I n d u . — T i e r s . — R é p é t i t i o n . — Le tiers qui a 

acquitté, en son propre nom, une obligation à laquelle i l n'est 

pas intéressé, a, contre celui à qui le payement a été t'ait, une 

action en répétition, lorsqu' i l est établi que la somme payée n'était 

pas due en tout ou en partie.—A plus forte raison en est-il ainsi, 

lorsqu' i l a été stipulé que ce que le créancier pourrait avoir reçu 

en trop, pourrait être répété. 

Nivelles, T. civ. , 2 août 1835.. 1 8 6 0 , 1-220. 

Bruxelles, 10 août 1839. I d . 

4 2 9 . — P a y e m e n t i n d u . — R é p é t i t i o n . — Pour que le 

débiteur, qui a payé une dette purement naturelle, ne puisse pas 

être admis à la répéter, i l faut qu ' i l l 'ait payée non seulement 

sans contrainte, mais avec la connaissance parfaite que la dette 

n'était que naturelle et ne pouvait pas être exigée. 

Gand, 22 février 1856. 1 8 5 7 , 65. 

4 3 0 . — R é p é t i t i o n . — E x c e p t i o n . — Les exceptions et 

fins de non-recevoir que le créancier oppose à la demande en 

répétition de l ' i ndu , sont de rigoureuse interprétation et doivent 

être clairement établies. 

Gand, 22 février 1856. 1 8 5 7 , 65. 

4 3 1 . — Voie p a r é e . — Codéb i t eu r s o l i d a i r e . — P a y e 

m e n t . — R é p é t i t i o n . — Le codébiteur solidaire qu i , sur des 

poursuites dirigées contre l u i seul, a payé la dette et s'est fait 

remettre la grosse du jugement de condamnation, ne peut, en 

vertu de ce t i t re, agir contre son codébiteur par voie d'exécution 

parée. — 11 n'a qu'un droit de répétition par voie de demande 

judiciaire . 

Bruxelles, T . c iv . , 13 j u i n 1860. 1 8 6 0 , 973. 

4 3 2 . — P a y e m e n t . — I n d u . — R é p é t i t i o n . — Condi 

t i o n s . — 11 manque une des conditions exigées pour autoriser la 

répétition de l ' indu , lorsque, pour faire le payement, i l existait 

une cause raisonnable ou un motif de délicatesse. 

Anvers, T. c iv . , 7 janvier 18T.'i. 1 8 7 5 , 1337. 

4 3 3 . — P a y e m e n t . — Coobl igé . — R e s t i t u t i o n . — Ac

t i o n s . — M a n d a t . — A c c o m p l i s s e m e n t . — P r e u v e . — Le 

coobligé qui a payé en totalité la dette commune, peut agir seul 

en répétition de toute la somme payée contre le créancier, qu ' i l 

soutient avoir indûment rei;,u. — Le mandataire qui a reçu une 

somme de son mandant pour payer un tiers créancier, doit prouver 

l'accomplissement du mandat. — Cette preuve ne résulte pas de 

ce que le reçu du mandataire porterait qu ' i l s'agit d'un payement 

fait le jour de la remise des fonds par le mandant. 

Bruxelles, 29 février 1876. 1 8 7 7 . 1326. 

Contra : Bruxelles, T. civ. , 18 mars 1875. l d . 

4 3 4 . — P a y e m e n t . — R é p é t i t i o n . — D e n t i s t e . — L i 

v r a i s o n . — Soins . — M é m o i r e so ldé . — 11 n'y a pas lieu 

d'ordonner la restitution de ce qui a été payé en vertu de pro

messes souscrites au profit d'un chirurgien dentiste, lorsqu'elles 

ont pour cause la confection et la livraison de pièces mécaniques 

dentaires et des soins donnés, alors même que la somme payée 

paraîtrait exagérée. 

Bruxelles, 8 mai 1877. 1 8 7 8 , 1058. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 30 décembre 1876. l d . 

4 3 5 . •— R é p é t i t i o n de l ' i n d u . — C r é a n c e c é d é e . — Dé

b i t e u r d e v e n u i n s o l v a b l e . — L'article 1377 du code c iv i l , qui 

dispose pour le cas unique où, par suite de payement d'une dette 

existante, mais qui n'était pas due par celui qui l'a acquittée, le 

créancier aurait supprimé son ti tre, n'est pas susceptible d'exten

sion et ne saurait s'appliquer au cas où le débiteur d'une créance 

cédée, en acquit de laquelle i l a été payé plus qu ' i l n'était dû, 

serait devenu insolvable. 

Gand, 25 janvier 1882. 1 8 8 2 , 1492. 

§ 4 . — PRESCRIPTION. 
V. ce mot. 

§ 5. — REMISE DE DETTE. — IÎENOXCIATIOX. 

(436-448.) 

4 3 6 . — L i b é r a t i o n . — A n n o t a t i o n d u c r é a n c i e r . 

L'écriture mise au dos du titre, non signée ni datée, ne libère 

pas le débiteur, si celui-ci convient n'être pas libéré, mais sou

tient que cette écriture constitue une remise de la dette. 

Haute Cour des Pays-Bas, 17 février 1843. 1 8 4 3 , 1379. 

4 3 7 . — R e m i s e . — E x i g i b i l i t é . — P o u r s u i t e . — Le 

délai entre l'exigibilité de la dette et la poursuite ne peut à l u i 

seul être considéré comme une renonciation à celle-ci. 

Nivelles, T. c iv . , 22 février 1854. 1 8 5 4 , 325. 

4 3 8 . — R e m i s e de l a g r o s s e d u j u g e m e n t . — P r é 

s o m p t i o n de l i b é r a t i o n . — La disposition de l'article 1283 

du code c iv i l , portant que la remise volontaire de la grosse du 

titre, par le créancier au débiteur, fait présumer la remise de la 

dette ou le payement, jusqu'à la preuve contraire, n'est appli

cable qu'aux grosses des actes notariés, non aux grosses des juge

ments. 

Hesse-Darmstadt, Cassation, 21 j u i n 1838. 1 8 5 9 , 689. 

Bruges, T . c iv . , 22 décembre 1873. 1 8 7 4 , 1387. 

4 3 9 . — Grosse . — P a y e m e n t . — R e m i s e . — On peut 

exiger la remise de la grosse d'un jugement, lorsque le payement 

est extinctif des droits reconnus par le jugement. — 11 en est 

autrement, quand le jugement constitue au profit du demandeur 

un titre dans le présent et l 'avenir, pouvant servir à établir sa 

loyauté commerciale envers les t iers. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 j u i l l e t 1863. 1 8 6 3 , 1141. 

4 4 0 . — R e m i s e de l a g r o s s e . — La circonstance que le 

débiteur se trouve porteur de la grosse du titre ne fait présumer 

la libération, que pour autant q u ' i l est prouvé que le titre a été 

remis volontairement par le créancier au débiteur. — Les juges 

peuvent décider que les circonstances sont exclusives d'une 

remise libératoire. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 mai 1864. 1 8 6 7 , 1016. 

Bruxelles, 22 février 1866. i d . 

4 4 1 . — D é c h é a n c e . — R e n o n c i a t i o n . — Présomp

t ion .—Les déchéances ne se présument pas ; elles sont de stricte 

interprétation et ne peuvent se prononcer que là où la loi elle-

même les prononce.—Nul n'est facilement présumé avoir renoncé 

à ses droits. 

Gand, 10 avri l 1869. 1 8 6 9 , G29. 

4 4 2 . — C r é a n c i e r . — R e m i s e de l a d e t t e . — E a i t . 

I n t e r p r é t a t i o n . — En cas d'abandon de biens, le créancier 

porté pour une somme moindre que celle à lui due, n'est pas 

censé vouloir renoncer à ses droits pour le surplus, parce qu' i l 

aurait assisté aux réunions préalables, relatives à la situation du 

débiteur, sans réclamation aucune et qu ' i l aurait ensuite rempli 

la mission d'expert à la vérification du bilan, sans demander le 

redressement, en ce qui le concerne, redressement qu ' i l aurait 

réclamé pour la première fois lors de la l iquidation. — Tels et 

pareils faits n ' impliquent point une remise volontaire, dans le 

sens de l'article 1234 du code c i v i l . — La preuve en est irréle-

vante. 

Gand, 10 avri l 1869. 1 8 6 9 , 629. 

4 4 3 . — E x t i n c t i o n . — R e m i s e . — Le débiteur ne peut se 

prévaloir de ce que la dette réclamée se trouve annulée sur les 

registres produits par le créancier, si ella a été annulée comme 

irrécouvrable et passée au compte des profits et pertes. 

Bruxelles, 27 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 1187. 

4 4 4 . — C o n t r a t s successifs . — R e n o n c i a t i o n . — Les 

conventions dont l'exécution est successive et qui ont été faites 

sans fixation de terme, peuvent être résiliées pour l 'avenir par la 

seule volonté de l'une des parties, pourvu que la renonciation au 

contrat ne soit pas intempestive. 

Gand, T. de comm., l « r mars 1876. 1 8 7 6 , 557. 

4 4 5 . — R e m i s e de de t t e . — C o n v e n t i o n de p a r t a g e . 

M a n d a t . —• Si un prêt a été fait à l 'un des légataires univer

sels à l'aide de deniers provenant de la succession et à charge de 

rapport, la circonstance que le rapport n'a pas été exigé lors du 

partage est une présomption de remise de cette dette. — Cette 

remise peut, d'après les circonstances, être considérée comme 

constituant non une donation, mais une convention de partage. 

La question de savoir si le l iquidateur, en faisant cette conven

tion de partage, a excédé les bornes de son mandat ou a mal 

géré, si par conséquent i l n'est tenu que personnellement ou a 



obligé par ses actes ses mandants, ne peut être débattue qu'entre 

ces derniers et le l iquidateur. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 janvier 1877. 1 8 7 7 , 953. 

4 4 6 . — Renonciat ion . — Doute. — Correspondance . 
D é c l a r a t i o n é c r i t e d'un t i e r s . — "Valeur probante . — Les 

renonciations ne se présument pas et doivent résulter sans doute 

possible des éléments produits dans un li t ige. — ISien que dans 

une lettre répondant a une autre lettre, le signataire ait déclaré 

qu' i l était d'accord avec son correspondant sur le contenu de 

cette dernière, cet accord ne doit pas être admis, s'il résulte de 

certaines circonstances qu ' i l existe un malentendu. — Même en 

matière commerciale, la déclaration écrite d'un tiers, invoquée 

à titre de preuve, ne peut en général être admise, alors qu ' i l 

était possible d'assigner ce tiers en témoignage régulier. — Une 

affirmation produite par une partie en conclusion, tant en pre

mière instance qu'en appel, et non contredite par l'adversaire, 

peut être considérée par le juge comme acquise au débat. 

Bruxelles, 22 mai 1877. 1 8 7 7 , 1417. 

4 4 7 . — Convention. — E x é c u t i o n . — T o l é r a n c e . 
Renonciat ion . — Le fait de l'une des parties de montrer une 

grande tolérance à l'égard de son cocontraetant, quant aux obl i 

gations qui incombent à ce dernier, ne peut jamais impliquer 

renonciation à un droit quelconque résultant de la convention 

fixant ces obligations. 

Bruxelles, T. de comm. , 8 ju i l l e t 1878. 1 8 7 9 , 939. 

Bruxelles, 25 mars 1879. I d . 

4 4 8 . — Renonciat ion taci te . — E n s e m b l e de fai ts . 
Intent ion des par t i e s . — La renonciation a un droit peut 

être tacite, mais elle doit résulter d'un ensemble de faits qui ne 

laisse exister aucun doute sur l ' intention des parties. 

Bruxelles, 7 décembre 1880. 1 8 8 1 , 411 . 

§ 6. — SUBROGATION. 

(449-478.; 

4 4 9 . — Subrogat ion. — É t e n d u e . — La subrogation 
générale aux droits du créancier que l 'on paie pour un tiers, 
comprend aussi bien les droits conférés par le titre à ce créan
cier sur le débiteur pr incipal , que ceux que ce créancier peut 
avoir acquis depuis par des reconnaissances ou conventions 
ultérieures. 

Bruxelles, 15 janvier 1851. 1 8 5 1 , 434. 

4 5 0 . — T i e r s . — C a u t i o n . — Subrogat ion . — Celui 
qui paie une dette comme tiers non intéressé, sans se faire 
subroger aux droits du créancier, est sans recours contre la cau
tion du débiteur pr inc ipal . 

Anvers, T. civ. , 6 novembre 1832. 1 8 5 2 , 1577. 

4 5 1 . — Subrogat ion . — Concours de déb i t eurs . 
Énonc ia t ion . — S i m u l a t i o n . — La subrogation prévue par 

le n" 2 de l'article 1250 du code c i v i l , peut avoir lieu par l 'un des 

débiteurs solidaires sans l ' intervention des codébiteurs. — Le 

codébiteur ne peut être admis à prouver que le nouveau créancier 

qui a prêté les fonds n'en serait pas propriétaire, contrairement 

aux énonciations de l'acte qui constate le prêt et la subrogation. 

Anvers, T. civ. , 13 août 1852. 1 8 5 3 , 760. 

Bruxelles, 9 février 1853. l d . 

4 5 2 . — Subrogat ion conventionnelle. — Null i té . — La 

subrogation conventionnelle, devant être faite en même temps 

que le payement, est nu l le , quoique l'acte énonce que le pr ix a 

été payé comptant, s ' i l est prouvé que le payement n'a eu l ieu 

que postérieurement et par des acomptes successifs. 

Ar lon , T. civ. , 23 février 1854. 1 8 5 5 , 1251. 

4 5 3 . — Subrogat ion . — Absence d'acte. — La subro

gation existe valablement, quoique, au moment du payement, i l 

n'ait pas été passé un acte pour la constater, si le tiers, en opé

rant le payement, l'a fait sous la condition que la subrogation 

lu i serait ensuite consentie par écrit. 

Bruxelles, 2 février 1857. 1 8 5 8 , 1233. 

4 5 4 . — Subrogat ion . — P r e u v e . — Si le débiteur, à qui 

l 'on oppose la subrogation, est admis à prouver par tous moyens 

de d ro i t , n u l excepté, contre le contenu aux actes destinés à jus

tifier de la subrogation, le créancier subrogé doit être admis à 

établir, par les mêmes voies, le payement et la subrogation con

sentie à son profit . 

Bruxelles, 2 février 1857. 1 8 5 8 , 1233. 

4 5 5 . —• Subrogat ion . — C r é a n c i e r . — A c t i o n . — Le 

créancier qui exerce les droits et actions de son débiteur, ne doit 

pas se faire subroger conventionnellement ou judiciairement. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 mars 1857. 1 8 5 7 , 619. 

4 5 6 . —• Subrogat ion . — St ipu la t ion pour u n t i e r s . 
Lorsque,en exécution d'une stipulation de subrogation, « pour soi 

« et pour un tiers, » le stipulant a payé en son nom seul, 

moyennant la subrogation convenue, la totalité de la dette, l 'ar t i 

cle 1119 du code c iv i l ne fait pas obtacle à ce qu ' i l réclame pour 

l u i seul l'effet de la subrogation. — La circonstance que le paye

ment a été opéré par le stipulant, par suite d'une convention de 

compte à demi avec le tiers adjoint dans la st ipulation, ne peut 

être invoquée par le débiteur ou par ses créanciers, pour faire 

déclarer le subrogé non recevable pour moitié dans ses pour

suites. 

Cassation, 5 j u i n 1858, et les conclusions 

de M. CROQUETTE, avocat général. 1 8 5 8 , 1233. 

4 5 7 . — Subrogat ion . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e -
du débi teur . —• S ' i l est de principe qu'une quittance subroga-

gatoire ne peut être opposée aux tiers, créanciers ou cessionnaires 

du subrogeant, que pour autant qu'elle a revu date certaine, ce 

principe ne peut être invoqué par les créanciers hypothécaires du 

débiteur lui-même, qui soutiennent que la créance a été éteinte 

antérieurement au moyen d'un payement pur et simple, et qui 

doivent prouver cette extinction et l'inefficacité de la subrogation. 

Cassation, 5 j u i n 1858, et les conclusions 

de M. CLOQUETTE, avocat général. 1 8 5 8 , 1233. 

4 5 8 . — Subrogat ion j u d i c i a i r e . — Demande . — La 

subrogation judiciaire ne doit pas être demandée en termes 

exprès ; i l suffit qu'elle résulte implicitement des conclusions 

prises contre le débiteur et ses copropriétaires indivis. 

Hasselt, T. c iv . , 14 mars 1860, et les conclu

sions de M. SCHUERMANS, proc. du r o i . 1 8 6 0 , 1521. 

4 5 9 . — Subrogat ion conventionnelle. — A c t e n o t a r i é . 
Pour la validité de la subrogation conventionnelle, i l n'est point 

requis que l 'emprunt et la quittance soient constatés par actes 

distincts. — L'acte notarié qui constate le prêt peut constater en 

même temps le payement, avec la double mention de la destina

t ion et de l 'emploi des deniers. 

Courtrai, T. c iv . , 23 j u i n 1860. 1 8 6 1 , 340. 

4 6 0 . — Subrogat ion . — Det te de l a femme. — P a y e 
ment p a r le m a r i . — Le mari qui veut acquitter des dettes de 

sa femme dont la communauté n'est pas tenue, doit être consi

déré comme un tiers non intéressé à leur payement. — En consé

quence, i l ne peut exiger des créanciers la subrogation dans leurs 

droits, n i les forcer à mentionner dans l'acte de quittance que les 

deniers avec lesquels i l paie proviennent d'un emprunt fait dans 

ce but ; ce serait un moyen indirect d'obtenir la subrogation que 

les créanciers étaient en droi t de refuser. 

Verviers, T. c iv . , 17 ju i l le t 1861. 1 8 6 2 , 297. 

4 6 1 . — Subrogat ion . — P r ê t e u r . — A c q u é r e u r . 
I n s c r i p t i o n d'office. — Nul l i té . — A v a n c e m e n t d'hoirie. 
L'engagement pur et simple d'avancer à un acquéreur, à titre 

d'avancement d'hoirie, le prix d'acquisition d'une maison, em

porte la prohibi t ion pour le préteur de se faire subroger aux 

droits et aux privilèges du vendeur. — En conséquence, sont 

nulles, les subrogations que s'est fait donner le prêteur en payant 

le prix de vente au vendeur, et l ' inscription d'office prise au pro

fit du prêteur-

Anvers, T . c iv . , 28 janvier 1865. 1 8 6 5 , 664. 

4 6 2 . — Subrogat ion . — C r é a n c i e r . — T i e r s . — P a y e 
ment. — Cess ion . — F a i l l i t e . — Le payement que fait un 

tiers au créancier en vue d'obliger celui-ci , ne constitue pas une 

cession de créance, mais un simple payement avec subrogation. 

Pareille convention est opposable aux tiers, même en cas de 

taillite du créancier pr imi t i f , en l'absence de toute notification au 

débiteur. — Peu importerait que l'opération procurât un léger 

bénéfice au tiers subrogé. 

Bruxelles, 13 mai 1870. 1 8 7 0 , 1121. 



4 6 3 . — P a y e m e n t . — Subrogat ion . — Noti f icat ion. 
Le payement avec subrogation ne se transforme pas en cession, 
par cela seul que le subrogé paie la dette dans un autre intérêt 
que celui du débiteur. — Le subrogé ne doit pas, pour être saisi 
de la créance qu ' i l a payée, notifier l'acte de prorogation au débi
teur. 

Cassation, 12 janvier 1872. 1 8 7 2 , 361 . 

4 6 4 . — Subrogat ion . — Déb i t eur so l ida ire . — P a y e 
ment . — H ypo thèque . — Quoti té . — Le débiteur solidaire, 
en payantl a dette, ne peut valablement se faire subroger aux 
hypothèques du créancier à charge de son codébiteur, qu'à con
currence de la part qui ne l u i incombe pas personnellement à 
lui-même. 

Ypres, T. c iv . , 19 décembre 1873. 1 8 7 4 , 1237. 

4 6 5 . — A c t i o n c iv i l e . — C r é a n c i e r . — I n t é r ê t . — N o m 
personnel . — Act ion subrogato ire . — Le créancier qui use 
du droi t inscrit dans l 'article 1166 du code c i v i l , n'agit au nom de 
son débiteur qu'en ce sens qu ' i l se prévaut d'un droit ou d'une 
action qui appartiennent à celui-ci. — En réalité, i l agit dans son 
intérêt personnel, en vue d'obtenir contre le tiers débiteur assi
gné, condamnation à concurrence du montant de sa créance à 
charge de son débiteur direct. — En conséquence, est régulière
ment introduite, l 'action dirigée par un créancier contre un tiers 
débiteur de son débiteur direct, et tendante à obtenir contre ce 
tiers débiteur condamnation au profit personnel du créancier 
agissant en vertu de l 'article 1166 du code c i v i l . 

Bruxelles, 7 février 1881. 1 8 8 1 , 322. 

4 6 6 . — S u b r o g a t i o n l éga le . — N o t a i r e . — F r a i s 
d'acte. — Le notaire, créancier des frais d'un acte de vente par 
lu i reçu et d'autres sommes prêtées aux acquéreurs, s'il rem
bourse le prix de vente, soit au comptant, soit par des acomptes, 
est subrogé légalement dans les droits du vendeur. — I l en serait 
de même, s'il s'était porté caution envers ce dernier. 

Ar lon , T. c iv . , 23 février 1834. 1 8 5 5 , 1231. 

4 6 7 . — Subrogat ion l éga le . — Cession de c r é a n c e . 
I n s c r i p t i o n m a r g i n a l e . — D a t e cer ta ine . — T i e r s . — La 

subrogation légale a l ieu au profit non seulement du créancier 
hypothécaire, mais aussi du cliirographaire qui exerce le jus 
offerendi, en remboursant un autre créancier ayant sur l u i une 
cause de préférence. — Est applicable ï> la subrogation légale 
comme à la subrogation conventionnelle, l ' inscription marginale 
prescrite, pour la cession de créances privilégiées ou hypothé
caires et pour la subrogation à de semblables droits, par l ' a r t i 
cle 5 de la loi du 16 décembre 1831, sur le régime hypothécaire. 
Une subrogation antérieure à la loi nouvelle n'est soustraite h la 
formalité de l ' inscription marginale et ne peut être opposée aux 
tiers, que si elle résulte d'actes ayant acquis date certaine avant 
la l o i de 1831. — Parmi les tiers qui ont qualité pour exciper du 
défaut d'inscription marginale de la subrogation légale, figurent 
les autres créanciers de la personne dont la dette a été payée par 
le créancier subrogé. — I l s'ensuit que si le débiteur, proprié
taire d'un immeuble dont un de ses créanciers a payé le prix 
d'acquisition au vendeur, revend cet immeuble, et que ses autres 
créanciers frappent le prix de revente d'une saisie-arrêt, sur 
laquelle l'acquéreur, tiers saisi, déclare être prêt à payer dès la 
mainlevée de l ' inscription, encore existante, du vendeur pr i 
mi t i f , créancier subrogeant, le créancier subrogé ne peut opposer 
sa subrogation légale non inscrite à la demande en radiation 
d' inscription intentée par les saisissants. 

Ar lon , T . c iv . , 14 août 1834. 1 8 5 5 , 369. 

4 6 8 . — S u b r o g a t i o n l éga le . — Gest ion d'affaires. 
R é p é t i t i o n . — Dette commercia le . — C o m p é t e n c e . 
P r e u v e . — A c t i o n . — R e t a r d . — Celui qui répèje une somme 
qu ' i l prétend avoir payée à la décharge d'un tiers qui en était 
personnellement tenu, agit en vertu de la subrogation légale, et 
non par l'action née de la gestion d'affaires. — En conséquence, 
si la dette acquittée était commerciale, l 'action en répétition doit 
être portée devant la jur id ic t ion consulaire. — Le demandeur 
devant prouver l 'obligation qu ' i l invoque et le fait d'où i l la dé
dui t , i l n'y a pas l ieu d'admettre la libération invoquée par le 
défendeur avant d'avoir vérifié ce fait. — Le retard apporté par 
le demandeur dans l'exercice de son action, peut servir à dé
montrer le non-fondement de sa réclamation. 

Turnhout, T. c iv . , 22 janvier 1837. 1 8 5 7 , 1050. 

4 6 9 . — Codébiteur. — Subrogat ion . — La subrogation 
légale a lieu aussi bien au profi t de celui qui paie la dette à 
laquelle i l est tenu comme codébiteur, qu'en faveur de celui q u i 
acquitte la dette d 'autrui . 

Bruxelles, T. de comm., 9 ju i l l e t 1860. 1 8 6 0 , 1300. 

4 7 0 . — Subrogat ion l é g a l e . — P r i v i l è g e et h y p o 
thèque. — Le créancier qui paie un autre créancier qui l u i est 
préférable à raison de ses privilèges et hypothèques, est légale
ment subrogé a ses droits. 

Bruxelles, T. de comm., 11 janvier 1864. 1 8 6 4 , 718. 

4 7 1 . — Subrogat ion l é g a l e . — A c q u é r e u r . — P a y e 
ment. — La subrogation légale n'existe au profit de l'acquéreur 
qui paie les créanciers inscrits du vendeur, vis-à-vis d'autres 
créanciers, que si la date du payement est prouvée par acte ayant 
date certaine, et s'il a été opéré en vertu d'un t i tre translatif de 
propriété de nature à être connu des tiers, postérieurement à 
l 'acquisition. 

Neui'château, T. c iv . , 9 février 1863. 1 8 6 7 , 1113. 
Liège, 17 janvier 1867. l d . 

4 7 2 . — Subrogat ion l é g a l e . — Subrogat ion conven
tionnelle. — Défaut de date certaine. — 11 n'y a pas de 
subrogation de plein droit au profit de celui qu i ne s'est porté 
garant du payement de la dette que comme une alternative, pour 
le cas où le créancier refuserait de résilier la convention et de 
décharger le débiteur moyennant un payement transactionnel à 
faire immédiatement. — La subrogation conventionnelle ne peut 
être contestée à défaut de date certaine, lorsque le débiteur o r i 
ginaire n'a aucun intérêt au changement de créancier.— Le code 
civi l n'exige, par l'article 1230. 2°, une preuve ayant date cer
taine, que lorsque la subrogation se fait à l ' insu du créancier. 

Anvers, T. c iv . , 22 avril 1873. 1 8 7 5 , 1111 . 

4 7 3 . — Subrogat ion . — F r a i s funéra ires . — C r é a n c e 
née a p r è s décès . — D r o i t s d u défunt. — P o u r s u i t e con
tre les h é r i t i e r s . — Celui qui avance les frais funéraires 
d'une personne, peut exercer ses droits et actions pour obtenir 
le remboursement de ces frais. — Le fait qu'une créance est née 
après décès et sans le concours du défunt, n ' infirme en rien sa 
validité. — La subrogation aux droils du défunt est légale, et ne 
doit pas être sollicitée en justice. 

Cruyshautem, J. de P., 11 mars 1870. 1 8 7 6 , 373. 

4 7 4 . — Subrogat ion . — T i e r s . — P a y e m e n t . — S u 
brogat ion légale . — Le tiers qu i , n'étant pas tenu avec le dé
biteur ou pour l u i , acquittera dette, n'est pas légalement subrogé 
au droit du créancier qu ' i l a payé. 

Cassation, 27 mai 1880, et les conclusions de 
M . MESDACH DE TER KIELE, prem. av. gén. 1 8 8 0 , 1297. 

4 7 5 . — Subrogat ion l é g a l e . — H yp othèque . —• I m 
meuble al iéné. — T i e r s détenteur . — Offre de p a y e 
ment. — Refus . — Lorsque l'acte constitutif d'un prêt subor
donne l'une à l'autre deux hypothèques, par exemple : celle 
consentie par le débiteur principal et celle consentie par une 
caution, i l n'appartient, n i au créancier pr imit i f , n i au créancier 
subrogé à ses droits, d ' intervertir l'ordre fixé par le contrat. 
De ce que l'ordre ainsi établi ne saurait être modifié, i l s'ensuit 
que le tiers détenteur de l ' immeuble grevé en ordre pr incipal , 
qui n'a pas procédé à la purge, est, jur idiquement, sans intérêt 
à se faire ultérieurement subroger aux droits de ce dernier créan
cier, en lu i faisant des offres réelles relativement au montant de 
sa créance. — I l est, au surplus, de règle que la subrogation ne 
pouvant être nuisible au subrogeant, celui-ci est fondé à s'y op
poser. 

Gand, 3 j u i n 1882. 1 8 8 2 , 822. 

V. Aliments. — Aveu. — Cautionnement. — Chemin de 

fer. — Chose jugée. — Communauté' conjugale. — Donations et 
testaments. — Droit (en général). — Enregistrement. — Frais et 
dépens.— Hypothèque. —Jeu-Pari. —Mandat. — Offres réelles. 
Prescription. — Preuve. — Référé. — Théâtre. — Vente. 

O C T R O I . — V. Règlement communal. — Taxes commu
nales. 

O F F E N S E . — V. Outrage. — Presse. 



O F F R E S R É E L L E S . 

1. — Offre non d é c r é t é e . — A p p e l . — L'intimé qui 
conclut en appel à la confirmation d'un jugement qui n'a pas 
décrété ses offres, n'est pas censé les renouveler devant la cour. 

Cassation, 16 novembre 1843. 1 8 4 3 , 1771. 

2 . — Vente . — Réso lut ion . — C r é a n c i e r . — Offre 
réel le . — Le vendeur qui poursuit la résolution de la vente d'un 
immeuble pour défaut de payement du prix d'achat, ne peut se 
refuser à accepter l'offre réelle que fait un créancier inscrit sur 
l ' immeuble, de payer tout ce que peut devoir le débiteur commun. 
Ces offres peuvent être admises en appel, alors même qu'elles 
seraient faites postérieurement au jugement attaqué. — Mais, dans 
ce cas, tous frais antérieurs à l'offre tombent à charge de 
l'offrant. 

Bruxelles, 27 novembre 1843. 1 8 4 4 , 148. 

3 . — R é s e r v e . — Condit ion. — Convention. — Les 
reserves faites dans un exploit d'offres réelles, par les sommés, 
peuvent constituer des conditions et l ier convention condition
nelle entre ceux qui ont fait les offres et ceux qui les ont accep
tées. — Ces réserves n'ont pas nécessairement la nature de pro
testations contraires à l'acte qui les contient. 

Bruxelles, 5 j u i n 1844. 1 8 4 4 , 1037. 
Contra : Möns, T. c iv . , 11 j u i n 1842. I d . 

4. — Offre réel le . — F r a i s non liquidés. — L'art. 1268 
du code c iv i l comprend, sous l'expression de frais non liquidés, 
ceux qui ont été faits postérieurement au jugement de condam
nation, et que le jugement n'a pu comprendre dans la taxe insé
rée au di t jugement, tels que les frais d'expédition et de significa
tion du jugement, ceux des commandements et saisies, les salaires 
des gardiens, etc. — 11 ne suffit pas que ces frais soient certains 
et liquides pour avoir le caractère de frais liquidés. — En consé
quence, les offres réelles qui comprennent une somme quelcon
que pour ces frais, sauf à les parfaire après l iquidat ion, sont 
valables. 

Cassation, 10 décembre 1846. 1 8 4 7 , 33. 
Gand, 3 février 1848, et les conclusions de 

M. GANSER, procureur général. 1 8 4 8 , 881 ; 1 8 4 9 , 391 . 
Contra : Möns, T. c iv . , 13 décembre 1844. 1 8 4 7 , 33. 
Bruxelles, 19 mars 1845. I d . 

5 . —• I n t é r ê t s morato ires . — Cessat ion . — Si les offres 
réelles ne libèrent le débiteur qu'alors qu'elles sont suivies de 
consignation, aucune loi n'exige la consignation pour faire cesser 
le cours des intérêts moratoires. 

Bruxelles, 10 mars 1847, et les conclusions 

de M. CH. FAIDER, avocat général. 1 8 4 7 , 889. 

Contra ; Louvain, T. c iv . , 20 janvier 1842. I d . 

6. — Offre. — R é t r a c t a t i o n . — Les offres et déclarations 

faites en justice peuvent être rétractées avant toute acceptation. 
Gand, 11 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 1461. 

7. — Consignat ion. — Val id i t é . — Les offres réelles 
non acceptées ne sont point salisfactoires à défaut de consigna
t ion . 

Anvers, T. c iv . , 30 octobre 1852. 1 8 5 2 , 1603. 

8. — Null ité . — Jugement . — La nullité des offres réelles, 
provoquée tant vis-à-vis du débiteur qui les a faites que vis-à-vis 
des créanciers qui ont reconnu leur validité, entraine, vis-à-vis 
de toutes les parties, l 'annulation du jugement qui les avait 
déclarées valables, alors que, au fond, la suffisance des offres 
dépend du règlement des droits de ces créanciers entre eux. 

Cassation, 16 mars 1854. 1 8 5 4 , 913. 

9 . — B i l l e t de l a B a n q u e Nat iona le . — V i c e tenant 
a u fond. — Le moyen de nullité tiré de ce que des offres réelles 
ont été faites en billets de la Banque Nationale n'ayant pas cours 
forcé, tenant au fond du droi t et ne se rattachant pas à un vice 
de procédure, n'est pas couvert par des défenses au fond. 

Cassation, 16 mars 1854. 1 8 5 4 , 913. 
Contra : Vcrviers, T. c iv . , 11 mai 1853. I d . 

1 0 . — Act ion . — R e c e v a b i l i t é . — Suffisance. — Est 
recevable, l'action intentée pour faire déclarer satisfacloires les 
offres réelles faites par un débiteur à son créancier, bien que 
celui-ci allègue qu ' i l ne l u i est r ien dû et déclare ne r ien récla

mer, si l'existence de sa créance est certaine. — La déclaration 
du créancier qu ' i l ne l u i est r ien dû et l'absence de toute contra
dic t ion, doivent être considérées comme u n aveu de la suffisance 
des offres réelles. 

Auvers, T . c iv . , 24 mars 1855. 1 8 5 6 , 1364. 
Bruxelles, 9 août 1856. I d . 

1 1 . — R é s e r v e . — M i s e en demeure. — Des offres réelles 
sous certaines réserves sont valables, lorsque les réserves ne sont 
pas de nature à nuire au créancier. — Quoique non suivies de 
consignation, elles suffisent pour mettre le créancier en demeure 
et le rendre responsable des conséquences des actes ultérieurs de 
poursuite. 

Dinant, T. c iv . , 12 ju i l l e t 1856. 1 8 5 9 , 1287. 
Liège, 16 janvier 1858. I d . 

1 2 . — Commandement . — Domic i l e élu. — Les offres 
réelles sont valablement faites au domicile élu dans le comman
dement, même par les parties non comprises dans cet exploi t . 

Louvain, T. civ. , 30 ju i l l e t 1857. 1 8 6 0 , 439 . 

13 . —• Offre de l i v r e r . — R e t a r d . — Dommages -
i n t é r ê t s . — En cas de retard dans l'accomplissement d'une 
obligation de livrer un corps certain, les offres tardives ne peu
vent libérer le débiteur. — Néanmoins, elles peuvent le faire 
exempter des dommages-intérêts réclamés pour privation de béné
fices, si le créancier pouvait, en les acceptant, réaliser encore u n 
bénéfice considérable. — Mais elles ne libèrent pas le débiteur 
de l 'obligation de réparer le préjudice déjà souffert à l'époque 
où elles ont été faites. 

Liège, 27 novembre 1858. 1 8 6 4 , 1364. 

1 4 . — Va l id i t é . — Signif icat ion. — Est nulle, l'assigna
tion en validité d'offres réelles signifiée au l ieu indiqué pour le 
payement. 

Tournai, T. c iv . , 4 avri l 1859. 1 8 5 9 , 844. 

1 5 . — R é a l i s a t i o n . — L'offre de payer ce qui peut être dû 
doit être réputée réalisée, si l'absence de réalisation tient au défaut 
de précision de la créance alléguée. 

Bruxelles, 11 août 1860. 1 8 6 0 , 1562. 

16 . — T i e r s . — Condition. — Des offres réelles faites par 
un tiers non intéressé, sous condition de mentionner l 'origine des 
deniers, ne peuvent être considérées comme valables, car elles 
sont subordonnées à une condit ion que les créanciers ne sont 
pas tenus d'accomplir. 

Vcrviers, T. c iv . , 17 ju i l le t 1861. 1 8 6 2 , 297. 

1 7 . — F r a i s d'exploit. — Le coût de l 'exploit d'offres réelles 
déclarées satisfactoires, incombe à celui qui les a refusées. 

Bruxelles, T. de comm., 12 mai 1862. 1 8 6 3 , 478. 

18 . — F a c u l t é de p a r f a i r e . — La faculté de parfaire des 
offres n'est relative qu'à la somme offerte pour frais et non au 
principal . 

Bruxelles, 30 ju i l l e t 1862. 1 8 6 2 , 1037. 

19 . — E n cours d'instance. — C a r a c t è r e sa t i s fac -
toire. — Peut être reconnue satisfactoire, l'offre du défendeur, 
faite par acte d'avoué à avoué, de payer la somme que le juge
ment reconnaît être duc par lu i au demandeur, bien que cette 
offre soit faite après le dépôt des conclusions du défendeur ten
dantes à l'entier rejet de la demande, après l 'audition du ministère 
public et alors que la cause était en délibéré. — En consé
quence, le demandeur, qui n'a pas accepté cette offre, peut être 
condamné aux dépens de l'instance. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 1294. 

2 0 . — Offre l ab ia l e . — A p p e l . — Effets. — Des offres 
labiales faites en nppel ne peuvent arrêter le cours d'une saisie 
n i suppléer aux offres réelles. 

Liège, 8 mars 1871 . 1 8 7 1 , 6 7 8 . 

2 1 . — Défaut de consignation. — Demeure . — Les offres 
réelles non suivies de consignation font que le débiteur ne peut 
être réputé en demeure. 

Bruxelles, 1 e r mai 1871. 1 8 7 1 , 9 9 9 . 

2 2 . — Offre réel le . — Ce qu'elle doit comprendre . 
Pour être valables et satisfactoires, les offres doivent être réelles 
et comprendre, outre la somme due, les frais liquidés ainsi qu'une 



sommo pour les frais non liquidés. — Sonl insuffisantes, les 
offres simples faites en conclusions, alors surtout qu'elles ne s'élè
vent pas à la somme due en principal au demandeur. 

Alost, T. de comm., 5 novembre 1873. 1 8 7 4 , '270. 

2 3 . — L o y e r échu. — Commandement . — R é f é r é . 
E x p u l s i o n . — Des offres réelles de payer des loyers échus non 
suivies de consignation sont inopérantes, surtout lorsqu'elles sont 
postérieures à un commandement de payer et à une ordonnance 
de référé portant expulsion du locataire. 

Bruxelles, 7 j u i n 1875. 1 8 7 6 , 1437. 

2 4 . — Consignat ion. — R é c é p i s s é d u d i r e c t e u r de l a 
ca i sse . — Absence de p r o c è s - v e r b a l . — Dans la procédure 
des offres réelles, le dépôt à la caisse des consignations doit être 
constaté, à peine de nullité, par un procès-verbal de l'officier 
public qui l 'opère. — La copie de la déclaration de consignation, 
certifiée conforme par le directeur de la caisse et délivrée par lu i 
au déposant pour la décharge personnelle de celui-ci, ne supplée 
pas l'absence du procès-verbal. 

Turnhout, T. c iv . , 14 j u i n 1883. 1 8 8 3 , 1213. 

2 5 . — Condition. — Null i té . — Les offres réelles soumises 
à une condition ne sont valables, que pour autant que les exi
stences auxquelles le débiteur les subordonne, soient justes et 
raisonnables et qu ' i l ne demande que ce qu ' i l a le droit de 
demander, comme suite légale du payement et de l 'extinction de 
la délie. 

Liège, I l ju i l le t 1883. 1 8 8 4 , 1356. 

V. Compétence. — Frais et dépens. — Saisie. 

O R D R E . 
T A B L E S O M M A I R E . 

A f f i r m a t i o n , 1 5 . 

A p p e l , 3 7 . 4 8 et s. 

C a u t i o u , 7 6 . 

C e r t i f i c a t , 2 . 

C o l l o c a t i o n . 15 . 2 0 et s . , 4 8 et s . 

C o n s i g n a t i o n , '.). 

C o n t r e d i t . 2 0 et s . 

C r é a n c i e r g a g i s t e 1 1 . 

C r é d i t o u v e r t , 0 4 . 

E t u d e s d o c t r i n a l e s , 19 . 9 5 . 

F a i l l i t e , 2 8 . 5 8 . 7 0 . 

F e m m e m a r i é e , 3 1 , 7 7 . 

F r a i s . 7 4 , 9 3 . 

G a r a n t i e . 8 3 . 

H é r i t i e r b é n é f i c i a i r e , 3 l i . 

H y p o t h è q u e , 1 2 , 1 3 , 2 5 , 5 l j , C 2 , 

6 6 , 6 9 , 7 2 , 7 7 

I n t é r ê t s , 4 1 , 5 7 , 0 5 , 7 2 , 7 5 . 

I n t e r v e n t i o n . 1 6 e t s . , 3 2 , 7 1 . 7 9 , 8 5 . 

M i n i s t è r e p u b l i c , 8 7 . 

N o t a i r e , 7 9 . 

N o t i f i c a t i o n . 8 . 

O r d r e a m i a b l e , 1 et s . 

O r d r e j u d i c i a i r e , 5 et s. 

l ' ; i v e i n e n t , 3 . 

P e n s i o n a l i m e n t a i r e , 6 3 . 

P r é t e - n o m . 7 8 . 

P r i v i l è g e , 4 2 , 4 4 , 7 3 . 

P r o d u c t i o n , 6 , 8 , 1 0 . 1 1 . 

P r o p r e , 11 . 

R a d i a t i o n . 1. 

R e c o u r s , 4 8 et s . 

R e n t e v i a g è r e . 0 1 . 

S a i s i e - a r r è t , 6 7 , 9 1 . 

S i m u l a t i o n , 7 . 

S u b r o g a t i o n , 7 7 et s . 

T i e r c e o p p o s i t i o n , 4 9 . 

D I V I S I O N . 

§ 1. — ORDUK AMIABLE. (1-4.) 

§ 2. — ORDRE JUDICIAIRE. 
a. — Actions. —Inte rven t ion . -
b. — Collocation provisoire. 
v. — Collocation définitive. -

dure. (48-95.) 

— Production. (5-19.) 
Contredits. (20-47.) 
Voies de recours. — Procé-

§ 1- ORDRE AMIABLE. 

(1-4.) 

1. — Al iénat ion volonta ire . — P u r g e . — Dis tr ibut ion 
d u p r i x . — R a d i a t i o n . — En cas d'aliénation volontaire, et 
lorsqu'il n'y a pas plus de trois créanciers inscrits, l'acquéreur 
peut,avant la purge, distribuer directement son prix aux créanciers 
hypothécaires, d'après le rang de leurs inscriptions, et faire radier 
celles éteintes par le payement.—Les créanciers non remboursés 
conservent le droit de requérir la mise de l ' immeuble aux enchères 
publiques et de contester la validité des payements. 

Bruxelles, 9 j u i n 1853. " 1 8 5 3 , 1 3 2 9 . 

2 . — Al iénat ion volonta ire . — Cert i f icat d u greffier. 
La tentative d'arrangement entre les créanciers inscrits, prescrite 
par l 'article 103 de la lo i du 18 août 1884, et la production du 
certificat exigé par l'article 107, § 3, de la même l o i , ne sont 
requises qu'en cas de distribution du prix sur aliénation forcée, 

non en cas de dis l r ibul ion du prix sur aliénation volontaire. — 11 
en est spécialement ainsi, lorsque le règlement du prix ne doit 
se faire qu'entre moins de quatre créanciers inscrits. 

Mons, T. c iv . , 19 février 1859, et les conclu
sions de M. FR. DE LE COURT, substitut. 1 8 5 9 , 860. 

3 . — R è g l e m e n t a m i a b l e . — A c q u é r e u r . — C r é a n 
c ier . — P a y e m e n t . — Lorsque le notaire vendeur d'un bien 
hypothéqué a distribué le prix aux premiers créanciers inscrits, 
sans suivre les formes de l 'ordre amiable, et que les créanciers 
suivants provoquent l'ouverture d'un ordre judiciaire, i l y a lieu 
de colloqucr les créanciers payés à leur rang d'inscription, 
comme si aucune distr ibution n'était intervenue. 

Cassation, 21 j u i n 1866. 1 8 6 6 , 785. 

4 . — O r d r e amiab le . — L o i nouvelle. — Peut-on procéder 
à l 'ordre amiable hors de la présence et sans le consenlement de 
la partie saisie, sous l 'empire de la loi du 15 août 1854, sur l'ex
propriation forcée? 

Conférence du Jeune Barreau de Namur. 1 8 6 3 , 785. 

S 2. — ORDRE JUDICIAIRE. 

a. — Actions. — Intervention. — Production. 

(5-19.) 

5. — O u v e r t u r e . — Jugement p r é a l a b l e . — On peut pro
voquer l'ouverture d'une distribution par contribution, sans juge
ment préalable, à la suite de l'affirmation du tiers saisi. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 ju i l le t 1850. 1 8 5 0 , 876. 

6. — Déla i pour produire . — La permission de produire 
jusqu'à la clôture définitive, s'applique aussi au créancier qu i , 
après une production, fait valoir encore d'autres créances. 

Cologne, 15 février 1843. 1 8 4 3 , 1392. 

7. — C r é a n c e s imulée. — A c t i o n en nullité. — Des créan
ciers peuvent demander, dans une instance d'ordre, l 'annulation 
d'une créance simulée qui les prime. 

Cand, 27 février 1843. 1 8 4 4 , 533. 

8. — Product ion . — C r é a n c i e r . — Notif ication. 
Null ité. — Le créancier hypothécaire qui a produit ses titres 
dans un ordre, avec demande de collocation, est encore recevable 
a demander ultérieurement la nullité de la notification à fin de 
purge, par voie d'exception, au moyen d'un contredit, sur le 
procès-verbal d'ordre. — I l le peut surtout lorsque l 'ordre est 
complexe. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 mai 1853. 1 8 5 4 , 1174. 
Bruxelles, 10 août 1853. I d . 

9. — P o u r s u i v a n t . — Consignation. — L'adjudicataire 
poursuivant l 'ordre, est parlie dans la procédure. — La demande 
de consignation du prix en distr ibution, faite par l'adjudicataire, 
peut être formée incidemment, et par acte d'avoué, dans les con
testations sur l 'ordre. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 février 1851. 1 8 5 1 , 869. 

10. — Product ion . — F o r c l u s i o n . — D r o i t des t iers . 
Le créancier sommé de produire à un ordre, qui ne le fait pas 
dans les délais, cesse d'être parlie à l 'ordre et en demeure défi
nitivement écarté. — Le créancier ne peut se prévaloir de l'irré
gularité ou de la nullité de la dénonciation de la collocation pro
visoire à la partie saisie. — Pareille nullité, qui n'est que rela
tive ot non absolue, n'appartient qu'au saisi, et le créancier qui 
l'invoque excipe du droi t d'un t iers.— Et principalement, lorsque 
le saisi a couvert le vice de la dénonciation avant toute réclama
tion du créancier. 

Bruxelles, 11 janvier 1851. 1 8 5 1 , 168. 
Cassation, 28 novembre 1851. 1 8 5 2 , 1 . 

1 1 . — É p o u x . — P r o p r e al iéné. — P r i x . — P r o 
duction. — Les héritiers de l'époux dont les propres ont été 
aliénés et le prix employé en constructions sur un propre de 
l'autre époux, ne peuvent produire de ce chef à l 'ordre ouvert 
sur le prix de ce dernier bien exproprié. 

Bruxelles, 5 décembre 1855. 1 8 5 6 , 753. 
Contra : Nivelles, T . c iv . , 12 août 1853. I d . 

1 2 . — H y p o t h è q u e . — Renonciat ion . — Le créancier 
inscrit qui n'a pas produit à l 'ordre ouvert sur le prix de l 'un 



des immeubles qui sont affectés à sa créance, ne peut élre réputé 
avoir renoncé à son hypothèque sur les autres immeubles. 

Nivelles, T. civ. , 1 3 janvier 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 1 4 0 5 . 

1 3 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — Tout créancier hypo
thécaire est partie à l 'ordre. 

Bruxelles, T. civ. , 9 avri l 1 8 5 9 et les concl. 
de M. SANCHEZ DE AGUI.AU, substitut. 1 8 5 9 , 8 5 3 . 

1 4 . — C r é a n c i e r gag is te . — Qualité . — Le gagiste a 
qualité pour produire à l 'ordre la créance hypothécaire qui l u i a 
été remise en gage. — On ne peut considérer comme trais 
d'ordre, les dépens engendrés par l'appel en déclaration d'arrêt 
commun, de créanciers non utilement colloques en première 
instance et qui n'avaient pas appelé du jugement. 

Liège, 1 7 janvier 1 8 6 7 . ' 1 8 6 7 , 1 1 1 5 . 

1 5 . — Affirmation d u c r é a n c i e r . —Collocat ion. — N o n -
product ion. — P r é s o m p t i o n . — F o r c l u s i o n . — Dans une 
distribution par contribution, l'affirmation de certains créanciers 
qu'ils ont produit leurs titres à l'appui de leur demande de collo
cation, jointe au fait de la collocation par le juge-commissaire, 
suffit pour créer, au profi l de ces créanciers, une présomption de 
la réalité de la production des pièces et pour écarter la forclusion 
qui leur est opposée. — Cette présomption ne peut être renver
sée que par la preuve contraire. — La peine de la forclusion ne 
peut s'appliquer par analogie, spécialement au cas où le créan
cier, après avoir produit ses titres en mains du juge commis, les 
retire du greffe après la collocation provisoire. 

Bruxelles, T . civ. , 5 mars 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 9 5 1 . 

16 . — T i e r s in téres sé . — Intervent ion. — Rien ne 
s'oppose à ce qu'un tiers intéressé intervienne dans une procé
dure d'ordre. — Le droi t d'intervention n'est pas restreint au 
débiteur saisi et aux créanciers poursuivants. 

Huy, T . civ. , '20 j u i n 1 8 4 4 . 1 8 4 6 , 4 7 5 . 
Liège, 1 3 août 1 8 4 5 . I d . 

17 . — A d j u d i c a t a i r e . — Intervent ion. — L'adjudica
taire d'un immeuble par expropriation forcée est recevable à 
intervenir dans l'ordre ouvert en suite de cette adjudication, 
pour en faire fixer définitivement le prix, notamment quand i l 
existe un bail avec payement anticipatif qui lu i enlèverait la 
jouissance de l ' immeuble. — L'obligation qui lu i est imposée de 
respecter les baux existants ne peut s'appliquer à un tel bail . 

Liège, T . civ., 1 0 j u i n 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 1 2 8 3 . 

18 . — Intervent ion forcée . — Success ion v a c a n t e . 
C u r a t e u r . — F r a i s . — Les frais de mise en cause dans l'or
dre de divers curateurs nommés a la succession vacante du saisi, 
ne peuvent être considérés comme frustratoires, alors même que 
certains d'entre eux se rapportaient à justice sur leur qualité. 

Liège, 1 7 janvier 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 1 1 1 5 . 

19 . — É t u d e doctr ina le . — F o r c l u s i o n . — La forclu
sion édictée par l'article 6 6 0 du code de procédure civile est 
encourue de plein droit par la seule expiration du délai déter
miné pour la production. 

Dissertation par C H . FAIDER. 1 8 4 4 , 1 4 8 7 . 

b. — Collocation provisoire. — Contredits. 

( 2 0 - 4 7 . ) 

2 0 . — Forc lus ion . — E x c e p t i o n . — La forclusion pro
noncée par l'article 7 5 6 du code de procédure, contre les créan
ciers en défaut de contredire, constitue en faveur des créanciers 
colloques une exception péremptoire au fond, qui échappe à 
l 'application des articles 1 7 3 et 1 0 3 0 du code de procédure, et 
qui peut être opposée en tout état de cause, même pour la pre
mière fois en appel. — Le créancier forclos ne peut pas plus 
contester les collocations définitives, comme demandeur, qu ' i l 
ne le peut comme défendeur. 

Tournai , T . civ. , 5 mai 1 8 4 5 . 1 8 4 8 , 9 0 5 . 
Bruxelles, 2 6 mai 1 8 4 6 . I d . 
Cassation, 1 5 ju i l l e t 1 8 4 7 . I d . 

2 1 . — Contredit . — R e c e v a b i l i t é . — F o r c l u s i o n . 
Le délai d'un mois, accordé aux créanciers produisants pour con

tredire l'état de collocation provisoire, prend cours à dater de la 
dénonciation qui leur est faite. — Les créanciers ne peuvent se 
prévaloir de la dénonciation faite au débiteur. — Le contredit ne 
doit pas nécessairement se faire en présence du juge-commissaire. 
I l suffit qu ' i l soit porté sur le procès-verbal d'ordre, dans le délai 
fixé par l 'article 7 5 5 du code de procédure civi le . — La forclu
sion prononcée par l 'article 7 5 6 n'esl pas opposable au débiteur. 
Le créancier forclos du droi t de contredire, peut néanmoins con
tester dans l'instance ouverte par le contredit régulier d'un autre 
créancier, s'il est postérieur en ordre d'hypothèque à la colloca
tion contestée. Dans ce cas, i l doit contester à ses propres frais. 

Bruxelles, T . c iv . , 1 9 mai 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 947. 

2 2 . — Renonc ia t ion p r é s u m é e . — Le créancier qui a 
produit dans un ordre et n'a point critiqué la collocation attr i
buée a son détriment à un autre créancier, est néanmoins rece
vable à contester la créance de celui-ci dans un ordre subsé
quent. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 7 décembre 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 1 4 9 0 . 

2 3 . — Contredit . — F o r c l u s i o n . — La forclusion peut être 
opposée en tout état de cause, même en appel. — Des conclu
sions notifiées dans une procédure d'ordre, lorsque la cause est 
déjà renvoyée devant le t r ibunal , ne peuvent être considérées 
comme des contredits, dans le sens de l'article 7 5 6 du code de 
procédure. 

Bruxelles, 2 6 mai 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 1 5 3 3 . 

2 4 . — C r é a n c e . — Just i f i cat ion . — F o r c l u s i o n . — Un 
créancier produisant à l 'ordre, faute de faire la justification de sa 
créance, lors de la production, ne demeure pas forclos. 

Gand, T. c iv . , 2 8 j u i n 1 8 4 7 , et les conclusions 
de M . DE WYI.GE, substitut. 1 8 4 7 , 1 1 3 4 . 

2 5 . — C r é a n c e h y p o t h é c a i r e . — S y n d i c . — F o r c l u 
sion. — Le syndic est forclos du droit de contestera l'audience 
le quantum de la créance du créancier hypothécaire, lorsque son 
contredit n'a porté que sur le quantum de l 'immeuble frappé de 
cette hypothèque. 

Gand, T. c iv . , 1 1 août 1 8 4 7 . 1 8 4 7 , 1 1 6 2 . 

2 6 . — Contredit . — F o r c l u s i o n . — Lorsque le créancier 
n'a pas contredit dans le mois à l 'ordre qui lu i a été dénoncé, i l 
est forclos aussi bien du droit de prendre communication des 
productions entre les mains du juge-commissaire et de contester 
les créances admises, que du droit de contredire d'une manière 
quelconque à l'état de collocation provisoire.—Ainsi, i l ne peut en 
poursuivre le redressement, même d'une manière indirecte, soit 
par une demande en séparation de patrimoine du défunt d'avec 
celui de ses héritiers. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 7 mars 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 1 0 6 1 . 
Bruxelles, 4 août 1 8 4 9 . I d . 

2 7 . — Contredit . — F o r c l u s i o n . — L'article 7 5 6 du code 
de procédure doit s'entendre dans ce sens que la forclusion de 
prendre communication emporte celle de contredire. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 7 mars 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 1 0 5 2 . 
Bruxelles, 4 août 1 8 4 9 . I d . 

2 8 . — F a i l l i t e . — C r é a n c e affirmée. — La mention faite 
par le juge-commissaire à une faill i te, de l'admission au passif 
avec privilège d'une créance, n'empêche pas qu'elle ne puisse 
être contredite lors de la distribution du prix de l ' immeuble 
auquel les ouvrages fournis ont été annexés. 

Bruxelles, 4 avr i l 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 2 4 . 

2 9 . — Contredi t . — F o r c l u s i o n . — Aux termes des arti
cles 7 5 5 et 7 5 6 du code de procédure civile, le créancier qu i , 
dans un ordre, n'a pas contredit un procès-verbal de collocation 
provisoire, avant la dénonciation à l'audience, est forclos du droi t 
de contredire el de contester à l'audience même. — Le créancier 
qui a contredit ne peut former à l'audience des demandes qu i 
n 'auraient pas été consignées sur le procès-verbal de collocation 
provisoire. 

Gand, T. c iv . , 2 1 mai 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 2 6 7 . 

3 0 . — Contredi t . — F o r c l u s i o n . — La forclusion pronon
cée en matière d'ordre contre le créancier produisant, qui n'a pas 
contredit dans le mois l'état de collocation provisoire, rend ce 
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créancier non recevable à crit iquer ultérieurement cet état, même 
en invoquant la séparation de patrimoine. 

Cassation, 3 mai 1 8 5 0 . 1 8 5 0 , 8 0 1 . 

3 1 . — Collocation prov i so i re . — Contredit . — D é l a i . 
Le délai de quinzaine pour contredire un procès-verbal de collo
cation provisoire en matière de distr ibution mobilière,est prescrit 
à peine de forclusion, lors même que ce procès-verbal est resté 
ouvert et n'a pas été clôturé définitivement d'office par le juge-
commissaire. 

Bruxelles, T. civ. , 2 6 ju i l l e t 1 8 5 2 . 1 8 5 4 , 8 6 3 . 

3 2 . — Contredit . — Intervent ion . — Le contredit formé 
par un créancier existe au profit de tous et un autre créancier 
peut intervenir, après le délai fixé par la l o i , soit pour faire valoir 
les droits du débiteur commun, soit pour se joindre au premier 
créancier. 

Liège, 1 9 mai 1 8 5 3 . 1 8 5 7 . 1 5 7 2 . 

3 3 . — Contredit . — Non-fondement. — Le créancier qu i . 
sans mauvaise foi, a soulevé un contredit non fondé, n'est pas 
tenu, envers les créanciers utilement colloques, de dommages-
intérêls à défaut rie payement de leurs créances, par suite rie l ' in 
solvabilité de l'adjudicataire, quoique son insolvabilité soit sur
venue pendant le débat sur contredit. 

Anvers, T. c iv . , 2 3 ju i l le t 1 8 5 3 . 1 8 5 4 , 6 2 4 . 
Bruxelles, 1 3 j u i n 1 8 5 5 . 1 8 5 6 , 2 3 0 . 

3 4 . — B i e n de l a femme. — M a r i . — Dénonciat ion. 
D r o i t de contredire. — Le mari est partie saisie dans l'expro
priation des biens de sa femme; la collocaiion provisoire doit 
donc lui être dénoncée. — Le droit de contredire étant personnel 
au mari ou à ses héritiers, la femme ne peut se prévaloir de ce 
que celte dénonciation ne l u i a pas été faite, même si les époux 
étaient débiteurs solidaires de la dette pour laquelle l'expropria
tion a eu lieu. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 0 mars 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 5 1 3 . 

3 5 . — Délai . — F o r c l u s i o n . — L'article 7 5 4 du code de 
procédure civile n'est que comminatoire et ne prononce aucune 
forclusion, tant que l 'ordre n'est pas définitivement clos et arrêté. 

Mons, T. c iv . , 2 5 mars 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 5 7 8 . 

3 6 . — Collocation prov i so ire . — P a r t i e sa i s ie . — Hé
r i t i e r bénéficiaire. — La collocation provisoire des créanciers 
qui produisent à l 'ordre ouvert pour la distribution du prix des 
biens expropriés par une femme codébitrice, ne doit pas être 
dénoncée aux héritiers du mari , décédé pendant les poursuites. 

Bruxelles, 2 7 mai 1 8 3 4 . 1 8 5 4 , 9 1 0 . 

3 7 . — Contredit . — A p p e l . — Signif ication. — Doit 
être signifié à personne ou à domicile, l'appel du jugement qui , 
en matière d'ordre, statue sur les contredits. — Peu importe 
qu ' i l s'agisse d'un appel du saisi ne contestant que le chiffre de 
la créance colloquée et nullement son rang ou son droit hypothé
caire. 

Bruxelles, 9 décembre 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 6 6 5 . 

3 8 . — Contredit tardi f . —Lorsque aucun des créanciers 
appelés à l'ordre n'a contesté dans le délai utile une collocation 
telle qu'elle a été établie en l'état provisoire, la radiation n'en 
peut plus être demandée par eux dans leurs conclusions d'au
dience. 

Marche. T. c iv . . 2 8 février 1 8 5 7 . 1 8 6 0 , 4 6 8 . 
Liège, 6 août 1 8 5 9 , et les conclusions de 

M. LECOCQ, premier avocat général. I d . 

3 9 . — Contredit . — F o r c l u s i o n . — Déla i . — R e n v o i 
à l 'audience.—Lorsque,à un contredit formé surin procès-verbal 
du juge-commissaire contre l'état de collocation provisoire, un 
créancier oppose la forclusion et que le contredisant demande par 
suite le renvoi à l'audience, conformément à l 'article 6 G 6 du 
code de procédure civile, i l existe virtuellement une contestation 
sur la question de savoir s'il y a forclusion. — Lorsque la forclu
sion prononcée par l 'article 6 6 4 est contestée, le juge-commis
saire, en exécution de l 'article 6 6 6 , doit renvoyer à l'audience. 
Les délais pour produire et pour contredire fixés par le code, ne 
courent pour toutes les parties que de la dernière sommation faite 
aux créanciers et au saisi. 

Bruxelles, T. civ. , 2 2 février 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 1 2 7 4 . 

4 0 . — D i s tr ibut ion . — Contredit . — Moyens . — Dans 
une procédure en distribution par contribution, le contestant 
n'est pas recevable à produire à l'appui de son contredit , notam
ment en conclusions, d'autres moyens que ceux inscrits sur le 
procès-verbal du règlement provisoire, dans le délai de l'article 6 6 3 
du code de procédure civile. 

Anvers, T. civ. , 1 4 mai 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 1 3 8 1 . 

4 1 . — C r é a n c i e r . — Contredi t . — I n t é r ê t s . — Les 
créanciers qui ont formé des contredits contre leur propre collo
cation et dont les contredits ont été reconnus fondés, ainsi que 
les créanciers qui ont obtenu gain de cause dans le jugement de 
contredits formés contre leur collocation, soit par d'autres créan
ciers, soit par la partie saisie, ne peuvent souffrir des retards 
occasionnés par la solution d'autres contestations soulevées dans 
l 'ordre, et se voir privés des intérêts que leur capital devait leur 
rapporter. 

. Bruges, T. civ. , 1 9 février 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 7 4 4 . 

4 2 . — Collocation. — M a j o r a t i o n . — Product ion nou
velle. — P r i v i l è g e . — Est non recevable en la forme, comme 
production nouvelle, la demande en majoration de collocation, 
faite pour la première fois dans le cours des débats sur le règle
ment provisoire. — Sont privilégiés, comme frais de poursuite, 
les frais faits par un créancier hypothécaire pour parvenir à la 
réalisation du gage commun, même si par suite d'une expropria-
lion forcée, ces frais ont été sans résultat utile pour la masse. 

Ypres, T, civ. , 1 9 décembre 1 8 7 3 . 1 8 7 4 , 1 2 3 7 . 

4 3 . — O r d r e h y p o t h é c a i r e . — P r i o r i t é de r a n g . 
Collocation. — Demande indéterminée. — Appe l . — Ne 
constitue pas une simple discussion ni une priorité de rang, le 
débat dans lequel on conteste la recevabilité de la collocation de 
certaines créances an rang uti le dans un ordre hypothécaire. 
Pareil débat n'a pas besoin d'être évalué.—La valeur se détermine 
par le montant même des créances contestées. 

Bruxelles, 2 3 avril 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 9 3 1 . 

4 4 . — C a h i e r des c h a r g e s . — Absence de contredit . 
Déchéance . — Dépens. —• P r i v i l è g e . — Les créanciers 
déchus du droit de contestation pour n'avoir formé aucun con
tredit dans les délais des articles 3 2 et 3 3 de la loi du 1 5 août 
1 8 5 4 , sont non recevables à prétendre que les dépens, adjugés 
au créancier qui a exercé l 'action paulienne et que le cahier des 
charges de la vente ultérieure sur saisie immobilière énonce 
devoir être prélevés par privilège, ne constituent qu'une créance 
chirograpliaire. 

Liège, 2 8 mai 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 1 1 7 0 . 

4 5 . — Contredit . — T i t r e nouveau. — Product ion . 
En cas de contredit, le créancier contesté peut utilement pro
duire de nouveaux titres pour justifier sa créance, et ce lors de 
la discussion devant le tribunal appelé à statuer sur la contesta
t ion. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 mars 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 9 5 1 . 

4 6 . — Contredit . — Dé la i . — Augmentat ion . — J o u r 
fixé. — Dimanche . — Le contredit doit être fait endéans la 
quinzaine. La disposition de l 'article 1 0 3 0 du code de procédure 
civile, qui porte que le jour de l'échéance ne compte point, ne 
lu i est donc pas applicable. — Lorsque le jour de l'échéance de 
quinzaine est un dimanche, est tardif le contredit fait le lende
main. — Dans une distr ibution par contr ibution, i l n'y a pas 
lieu d'augmenter, au profit de tous les créanciers, le délai de 
quinzaine pour contredire, des délais de distance auxquels le 
débiteur saisi pourrait prétendre. 

Anvers, T. c iv . , 2 7 novembre 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 1 4 6 7 . 

4 7 . — Sommation. — P o u r s u i v a n t . — Dé la i . — P o i n t 
de d é p a r t . — Lorsque la partie poursuivante dans l'acte 
d'avoué portant sommation aux créanciers opposants de prendre 
communication du règlement provisoire et de contredire, s'il y 
échet, déclare que pour sa partie i l se tient pour dûment sommé, 
ce délai court pour l u i de la date de cet acte et non de la noti
fication des autres créanciers. 

Anvers, T. c iv . , 2 7 novembre 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 1 4 6 7 . 



c. — Collocation définitive. — Voies de recours. — Procédure. 

(48-93.) 

4 8 . — Appel . — S u r e n c h è r e . — Le jugement qui or
donne une ventilation et ouvre la faculté de surenchérir, se rat
tache à la procédure d'ordre et en suspend le règlement définitif. 
Dès lors, le délai d'appel de l 'article 763 est applicable à ce juge
ment. 

Cassation, 6 mars 1847. 1 8 4 7 , 449. 

4 9 . — Jugement .— Collocation. — C r é a n c i e r . — T i e r c e 
opposition. — Le créancier qui veut repousser les effets d'un 
jugement rendu entre le débiteur commun et l 'un des créanciers 
à l 'ordre, n'est pas tenu de se pourvoir par la tierce opposition. 

Bruxelles, 10 avr i l 1847. 1 8 4 7 , 691 . 
Contra .-Bruxelles, T . c i v . , 17décembre 1845. 1 8 4 6 , 1490. 

5 0 . — Clôture définitive. — A p p e l d'office. — Min i s 
t è r e publ ic . — E x c e p t i o n . — N'est pas recevable, l'appel 
contre l'ordonnance de clôture définitive d'un ordre. — Cette l in 
de non-recevoir ne peut être soulevée d'office par le ministère 
publ ic , surtout si la partie intéressée est un établissement public. 

Liège, 8 juillet 1858. 1 8 5 9 , 1147. 

5 1 . — R è g l e m e n t définitif. — A c q u é r e u r . — C r é a n 
c ier . — R e c o u r s . — Si le règlement définitif de l'ordre attr i
bue certaine somme à un créadeier au détriment d'un autre 
créancier, ce dernier ne peut, alors qu'à sa qualité de créancier 
se trouve jointe celle d'acquéreur tenu comme tel au payement, 
se soustraire au payement du bordereau exécutoire contre lu i 
qu'en se pourvoyant contre le règlement définitif de l 'ordre. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 avri l 1859 et les concl. 
de M . SANCUEZ DE AGUILAH, substitut. 1 8 5 9 , 853. 

5 2 . — Voie de r e c o u r s . — Quelle est la voie de recours 
contre le règlement définitif de l 'ordre? 

Bruxelles, T. c iv . , 9 avri l 1859, et les concl. 
de M. SANCUEZ DE AGUI.AR, substitut. 1 8 5 9 , 853. 

5 3 . — Ordonnance de c l ô t u r e . — A d j u d i c a t a i r e . 
L'adjudicataire sur expropriation forcée peut former tierce oppo
sition à l'ordonnance de clôture d'ordre et de distr ibution. 

Bruxelles, 23 février 1860. 1 8 6 4 , 564. 

5 4 . — Acte d'appel . — Nul l i té . — I l y a l ieu , en ma
tière d'ordre, de jo indre tous les appels dirigés contre le juge
ment de collocation définitive et de laire droi t par un seul et 
même arrêt. — Est n u l , en matière d'ordre, l'acte d'appel signi
fié à un individu décédé ou à un domicile autre que le domicile 
réel ou élu dans l ' inscr ip t ion . — L'héritier du défunt est rece
vable à exciper de la nullité, alors même qu'elle serait couverte 
vis-à-vis d'autres créanciers par la signification de leurs défenses 
au fond. 

Liège, 17 janvier 1867. 1 8 6 7 , 1 1 1 5 . 

5 5 . — Appel . — Déla i . — P l u r a l i t é de c r é a n c i e r s . 
En matière d'ordre, l 'appel ne peut être valablement formé que 
pour autant qu' i l le soit dans les dix jours de la signification du 
jugement à avoué. — Toutefois, la non-recevabilité de cet appel 
n'exerce aucune influence sur les appels interjetés en temps 
uti le vis-à-vis des autres créanciers. 

Liège, 28 mai 1877. 1 8 7 8 , 1170. 

5 6 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — P r i x à d i s t r ibuer . 
Bénéf ice de p a u m é e et d'enchères. — Convention i l l i 
c ite . — Est contraire à la l o i , toute convention imposée par le 
vendeur, qui aurait pour effet d'enlever aux créanciers hypothé
caires inscrits sur des immeubles, tout ou partie du prix de vente. 
En conséquence, i l n'y a pas l ieu, dans la fixation de la somme 
à distribuer dans un ordre, d'avoir égard à la stipulation du 
bénéfice de paumée et d'enchères au profit des enchérisseurs 
autres que ceux auxquels les biens ont été définitivement ad
jugés. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 avril 1843. 1 8 4 4 , 6. 

5 7 . — In térê t s . — Année courante . — Collocation. 
L'aimée courante, dont parle l 'article 2151 du code c i v i l , doit 
s'entendre de l'année d'intérêts qui court au moment de l 'adjudi
cation définitive, et non de celle qui court au moment de la 

demande de collocation, ou de l'année d'intérêts qui court au 
moment de la dénonciation de la saisie. 

Charleroi, T. c iv . , 28 novembre 1844. 1 8 4 5 , 139. 

5 8 . — Clôture du p r o c è s - v e r b a l . — Opposition. 
F a i l l i t e . — F o r c l u s i o n . — Lorsque, dans une distribution par 
contr ibution, le juge-commissaire a clôturé provisoirement son 
procès-verbal, nulle opposition postérieure à cette clôture n'est 
recevable. — Les opposants postérieurs à la clôture sont forclos 
du droit de participer à cette distr ibution, comme de contester 
les titres des créanciers compris dans le procès-verbal. — Ces 
opposants n'ont droit que sur les deniers qui pourraient rester 
après la distribution définitive. — La clôture du procès-verbal 
de distribution provisoire établit un état de choses tel , que les 
débats et contestations ne peuvent s'agiter qu'entrejles créanciers 
classés dans cet acte. — L'état de faillite du débiteur n'autorise 
pas l'opposant en retard à invoquer le bénéfice de ! rart icle,613 
du code de commerce, lorsque cette faillite a été déclarée après 
la première opposition. — L'opposant en retard ne peut former 
tierce opposition à l'ordonnance du juge-commissaire qu i , sans 
s'arrêter à l 'opposition tardive, a clôturé définitivement la distri
but ion. 

Bruxelles, 16 j u i n 1847, et les conclusions 
de M. CH. FAIDEU, avocat général. 1 8 4 8 , 579. 

5 9 . —• Collocation. — Revente . — L'ordre purge l ' im
meuble de toutes les créances hypothécaires, de sorie que le 
créancier non utilement colloque ne peut se représenter dans 
le nouvel ordre ouvert à la suite d'une revente du même im
meuble. 

Liège, 29 jui l le t 1848. 1 8 4 9 , 909. 

6 0 . — Dénonciat ion. — Val id i t é . — P a r t i e sa i s i e . 
C r é a n c i e r . — T i e r s . — Le créancier ne peut se prévaloir de 
l'irrégularité ou de la nullité de la dénonciation de la collocation 
provisoire à la partie saisie. — Pareille nullité, qui n'est que 
relative et non absolue, n'appartient qu'au saisi, et le créancier 
qui l 'invoque excipe du droit d'un tiers. — Et principalement, 
lorsque le saisi a couvert le vice de la dénonciation avant toute 
réclamation du créancier. 

Bruxelles, 11 janvier 1851. 1 8 5 1 , 168. 
Conlra : Mons, T. civ. , 24 décembre 1847. I d . 

6 1 . — R e n t e v i a g è r e . — C a p i t a l . — I n t é r ê t s . — Lors
que, dans un ordre, les capitaux à distribuer sont affectés par le 
juge-commissaire au créancier d'une rente viagère, pour assurer 
le service des arrérages de cette rente, les créanciers colloques 
sur le capilal qu ' i l laissera à son décès, par l 'extinction de la 
rente, ont droit aux intérêts de leur créance, non seulement 
pour deux années et la courante, mais aussi pour toutes les 
années qui auront couru depuis l'adjudication jusqu'au payement 
réel des bordereaux de collocation. — 11 n'est pas nécessaire que 
les créanciers fassent une demande de ces intérêts. 

Mons, T. civ. , 2 août 1850. 1 8 5 1 , 117. 

6 2 . — Inscr ipt ion . — P é r e m p t i o n . — Lorsque des biens 
sont vendus sur expropriation forcée, i l y a lieu de colloquer, 
dans l 'ordre, l ' inscription première en rang existant au jour de 
l'adjudication définitive, bien que cette inscription, à défaut de 
renouvellement, soit tombée en péremption, même avant l'épo
que où le créancier a produit. ; 

Bruxelles, T. c iv . , 17 novembre 1851. 1 8 5 2 , 10. 

6 3 . — Pens ion a l imenta ire . — C a p i t a l insuffisant. 
D r o i t s du débiteur . — Mise en cause . — Lorsque, dans un 
ordre, le prix à distribuer est inférieur au capital nécessaire pour 
servir une pension alimentaire due à une femme séparée de corps, 
par son mari , cette femme a droit d'être colloquée de manière à 
prélever sa pension sur le prix et les intérêts, sauf, après l'ex
tinction de la pension, à dresser un état de collation supplémen
taire au profit des créanciers postérieurement inscrits. — Ces 
créanciers ne pourraient exercer le droit que leur débiteur aurait 
de faire réduire celte pension, sans mettre ce débiteur en cause. 

Bruxelles, T. civ. , 22 décembre 1852. 1 8 5 6 , 1499. 

6 4 . •— Crédi t ouvert . — Effets. — Créd i t eur primit i f . 
T i e r s porteur. •— Lorsqu'un crédit ouvert, garanti hypothé
cairement, a été réalisé au moyen d'effets à ordre, le tiers por-



teur doit être colloque au même rang que le créditeur p r imi t i f 
pour la partie non cédée de sa créance. 

Charleroi, T . c iv . , 6 janvier 1 8 5 5 . 1 8 5 7 , 8 1 3 . 

6 5 . — I n t é r ê t s moratoires . — R e c o u r s . — L'article 7 7 0 
du code de procédure civile n'est applicable que dans le cas où 
les intérêts des créances colloquées, continuant à courir , ne sont 
pas couverts par ceux que produit le prix d'achat, soit que l'ad
judicataire, en vertu de son contrat, ne doive aucuns intérêts, 
soit que, par suite de la consignation, les intérêts soient infé
rieurs au taux légal. 

Bruxelles, 1 3 j u i n 1 8 5 5 . 1 8 5 6 , 2 3 0 . 
6 6 . — Fo l l e enchère . — Impenses . — F o u r n i s s e u r et 

constructeur . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . —• Lorsque le 
pr ix d'une adjudication sur folle enchère se trouve, par suite des 
travaux et d'améliorations commandés par le fol enchérisseur, 
supérieur à celui de l'adjudication prononcée à son profit, la 
différence doit être attribuée, à l'exclusion du vendeur et de ses 
créanciers hypothécaires, aux fournisseurs et constructeurs non 
payés. 

Seine, T. c iv . , 2 2 mai 1 8 5 6 . 1 8 5 8 , 4 8 6 . 
Paris, 4 mars 1 8 5 8 . I d . 

6 7 . — Clôture définitive. — C r é a n c i e r c h i r o g r a -
p h a i r e non produisant n i in tervenant . — S a i s i e - a r r ê t . 
Lorsqu'un ordre immobil ier a été clôturé définitivement, un 
créancier chirographaire, qui n'y est pas intervenu, mais qu i , 
avant sa clôture, avait interposé une saisie-arrêt sur le prix dû 
par l'adjudicataire, n'est pas recevable à critiquer l 'ordre ainsi 
clôturé, sous prétexte qu'une somme a été indûment attribuée à 
un créancier produisant au lieu de l'être à son débiteur, ou au 
moins au lieu d'être distribuée entre tous les créanciers. 

Marche, T. c iv . , 2 0 ju i l le t 1 8 6 1 . 1 8 6 2 1 3 2 0 . 

6 8 . — P l u s i e u r s immeubles. — Collocation a u choix. 
Le créancier qui a hypothèque sur plusieurs immeubles, a la 
faculté de désigner celui ou ceux de ces immeubles sur lesquels 
i l entend être colloque. 

Charleroi, T. c iv . , 9 août 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 1 4 7 . 

6 9 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e et c h i r o g r a p h a i r e . 
Div idende . — Imputat ion . — Lorsqu'un créancier a touché, 
dans une distribution par contribution, un dividende à valoir sur 
la totalité de ses créances, tant hypothécaires que chirogra-
phaires, l ' imputation de cette somme doit se l'aire proportionnel
lement sur chacune des dites créances. 

Charleroi, T. c iv . , 9 août 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 1 4 7 . 

7 0 . — Débi teur fa i l l i . — C r é a n c e des enfants. — R é 
duction.— Un créancier hypothécaire ne peut faire réduire dans 
l'ordre la créance des enfants du débiteur fa i l l i , sous prétexte 
que le père aurait hérité de l 'un d'eux décédé durant l'instance. 
Cette part revient a la masse chirographaire.—11 en est de même 
des droits du père à titre d'usufruitier légal des biens de ses 
enfants vivants. 

Bruxelles, 2 5 avri l 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 9 8 6 . 

7 1 . — C r é a n c i e r . — P a r t a g e . — Intervent ion. — Le 
créancier intervenant à un acte de partage ne peut plus contester 
la l iquidation qu ' i l a acceptée, en contredisant à l 'ordre ouvert 
pour la distribution du prix des immeubles indivis . 

Bruxelles, 2 5 avril 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 9 8 6 . 

7 2 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — I n t é r ê t s . — Collo
cat ion. — Contestat ion. — Les deux années d'intérêts, pour 
lesquelles le créancier inscrit a le droit d'être colloque, doivent 
s'entendre de deux années prises indistinctement parmi celles 
q u i , depuis la date de l ' inscript ion, se trouvent dues au créan
cier, et, par « l'année courante », i l faut comprendre la partie de 
la troisième année, qui s'est écoulée depuis la dernière échéance 
jusqu'au moment où l ' inscription a produit ses effets, par la con
version du gage en un droit de préférence sur le pr ix . — Au cas 
d'aliénation volontaire, le terme de ces intérêts s'arrête au jour 
où la vente est devenue définitive, faute de surenchère.—A partir 
de la demande en collocation, les intérêts judiciaires doivent 
être alloués s'ils ont été réclamés dans l'acte de production, mais 
seulement sur le montant du capital de la créance, alors même 
que l'intérêt stipulé serait inférieur à ce taux ou que la créance 

ne serait pas productive d'intérêts, et sans qu' i l y ait l ieu, quant 
à ce, d'avoir égard au taux de l'intérêt dû par l'adjudicataire. 

Bruges, T. c iv . . 1 9 février 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 7 4 4 . 

7 3 . — P r i v i l è g e inscr i t . — Pérempt ion . — Effets. 
L'inscription du privilège ne profite qu'à celui au nom duquel elle 
est prise et à ses créanciers exerçant les droits de leur débiteur, 
aux termes de l 'article 1 1 6 6 du code c iv i l . — La péremption de 
l ' inscription du privilège du vendeur dans le cours de l'ordre 
ouvert pour la distribution du prix de l ' immeuble, ne porte 
aucune atteinte au droit acquis sur le prix, mais elle anéantit le 
droi t de suite sur l ' immeuble pour l'avenir. — Spécialement, le 
vendeur de l ' immeuble qui a laissé périmer son inscription dans 
l'ordre ouvert pour la distr ibution du prix, ne peut, dans le cas 
où l'acquéreur tombe en faillite avant le payement, exercer son 
droit de suite sur l ' immeuble dans l'ordre ouvert après la vente 
effectuée par les curateurs, et ce au préjudice de l 'inscription 
hypothécaire prise par la femme du failli pour garantir ses 
reprises quelques jours avant la faillite et de l ' inscription prise 
par les curateurs. 

Liège, T. c iv . , 1 0 août 1 8 7 2 . 1 8 7 4 , 8 7 1 . 
Liège, 1 8 j u i n 1 8 7 4 , et les conclusions de 

M. AI .F . F AIDER, avocat général. I d . 

7 4 . — F r a i s de j u s t i c e . — Intérê t s . — Péna l i t é . 
La créance d'un notaire pour travail préparatoire à la vente publi
que d'un immeuble, à la demande du propriétaire ensuite expro
prié par ses créanciers hypothécaires, constitue une créance 
privilégiée comme relative à la réalisation du gage commun. 
Doivent être colloques au même rang que le capital, tous intérêts 
antérieurs à l'adjudication définitive et ne dépassant pas trois 
années et, sans l imitat ion, tous intérêts courant depuis l'adjudi
cation jusqu'à la clôture définitive de l'ordre. — 11 en est ainsi, 
lors même que plus de trois ans d'intérêts étaient dus au moment 
de la demande en collocation. — Les intérêts depuis la demande 
en collocation jusqu'à la clôture de l'ordre, se l iquident au taux 
conventionnel, non à celui de l'intérêt légal pour les prix non 
consignés, ni à celui de la caisse des consignations pour les prix 
consignés. — La pénalité stipulée dans un acte de prêt pour 
remboursement du principal avant ou après une date fixée, est 
encourue par le remboursement qu i a eu lieu, sur la demande 
en collocation du créancier, dans une procédure d'ordre par suite 
d'expropriation. 

Ypres, T. civ. , 1 9 décembre 1 8 7 3 . 1 8 7 4 , 1 2 3 7 . 

7 5 . — I n t é r ê t s . — R a n g d'hypothèque. — I n t e r p r é t a 
tion d ' a c t e . — R é s e r v e d'antériori té .—Les trois aimées d'in
térêts conservées par l ' inscription au rang du capital, sont celles 
qui précèdent l 'adjudication, non celles qui précèdent la demande 
en collocation. — Tous intérêts courant depuis l'adjudication 
jusqu'à la clôture de l'ordre doivent être colloques de même au 
rang du capital sans l imitat ion aucune. — Quelle est la significa
t ion , dans un acte de constitution d'hypothèque, de la stipula
tion : « L'inscription à prendre sur les biens ci-dessus désignés, 
« sera primée d'autres inscriptions prises et à prendre pour des 
« créances au capital de..., et la même inscription ne viendra en 
« rang qu'après les dites hypothèques, dont la priorité est ici ex-
ce pressément réservée »V—Cette clause doit s'entendre non d'hy
pothèques déjà consenties, inscrites ou à inscrire, mais de toute 
hypothèque quelconque, quelle que soit la date de la constitution 
et celle de l ' inscription, tant que le maximum indiqué n'est pas 
atteint. — La clause profite au créancier postérieur en rang, 
même sans que le concédant ait déclaré vouloir le faire profiter 
de la clause d'antériorité. — Et les hypothèques ainsi concédées 
passeront par devant l'hypothèque dont s'agit dans la clause pré
citée, à mesure que les inscriptions antérieures à celle-ci dispa
raissent. 

Gand, 1 1 août 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 3 1 2 . 

7 6 . — C a u t i o n . — A d m i s s i o n . — Dette non échue. 
Non-admiss ibi l i té .—La créance contre la caution dont les biens 
sont distribués, participe à la distribution pour la totalité de 
son import contre cette caution. — Toutefois, le dividende à rece
voir doit être consigné pour être ultérieurement remis au créan
cier, dans le cas et dans la mesure où le débiteur principal reste
rait en défaut d'accomplir son obligation. — 11 en est autrement 
lorsque la créance contre le débiteur principal n'est pas échue et 



que ce débiteur n'est pas en défaut.—Dans ce cas, i l ne peut être 
question de mesures conservatoires contre la caution, dont la 
dette n'existe pas en< o.-e. 

Bruxelles, T. civ. , 5 mars 1879. 1 8 7 9 , 951 . 

7 7 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — E e m m e d u s a i s i . 
Subrogat ion. — Le créancier hypothécaire qui a produit à l'or
dre en cette qualité et qui a obtenu sa collocation, peut encore, 
quoiqu' i l n'ait pas contesté l'état de collocation provisoire dans 
le délai de l'article 755 du code de procédure civile, demander à 
profiter de la production faite après cette époque par la femme 
du saisi, dans l'hypothèque légale de laquelle i l a été convention-
nellement subrogé. 

Bruxelles, f . c iv . , 9 ju i l le t 1844. 1 8 4 5 , 601 . 
Bruxelles, 27 février 1845. I d . 

7 8 . — Prê te -nom. — Collocation.—Une collocation peut se 
faire au profit d'un prête-nom, pourvu que la créance admise soit 
réelle et exempte de fraude.—Dans ce cas, le véritable créancier 
peut se faire subroger à la collocation. 

Charleroi, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 9 , 274. 
Bruxelles, 5 avril 1848. I d . 

7 9 . — Subrogat ion l éga le . — N o t a i r e . — Interven
tion. — Collocation. — Le notaire, qui est créancier des frais 
d'un acte de vente par l u i reçu et qui paye aux vendeurs, et à la 
décharge des acquéreurs, le prix de vente, étant subrogé légale
ment dans les droits des vendeurs pr imit i fs , si ceux-ci produisent 
à l 'ordre ouvert sur le prix de l ' immeuble vendu, et que leur 
collocation soit contestée du chef de l 'extinction de leur créance, 
qu 'un jugement leur ait même déféré le serment lilisdécisoire 
sur ce point, est recevable et fondé à intervenir sur cette contes
tation et à conclure à être colloque en lieu et place des vendeurs. 

Ar lon, T. c iv . , 22 février 1855. 1 8 5 5 , 1250. 

8 0 . — Subrogat ion . — Conditions. — Lorsque plusieurs 
créanciers hypothécaires se trouvent en concours dans un ordre, 
et que le premier en rang, indépendamment de son hypothèque 
sur le bien dont le prix est mis en distr ibut ion, a hypothèque 
pour la même créance sur d'autres biens, les créanciers posté
rieurs ne peuvent obtenir une subrogation dans ses droits sur les 
biens non compris dans l'instance d'ordre, que pour autant qu'ils 
aient remboursé sa créance de leurs deniers avant la clôture de 
l 'ordre, ou qu'ils aient obtenu une délégation de leur débiteur. 

Charleroi, T. c iv . , 4 ju i l le t 1859. 1 8 5 9 , 1483. 

8 1 . — Subrogat ion . — Nul l i té . — R a t i f i c a t i o n . — Le 
créancier qui a adhéré à un acte de partage, stipulant que le 
montant d'une créance hypothécaire grevant un immeuble de la 
masse serait prélevé sur le prix à en provenir, est non recevable 
à contester dans l 'ordre le mérite de la subrogation au droi t du 
créancier originaire, invoquée par un produisant. — Peu im
porte que l'acte de l iquidat ion ne mentionnât pas l'existence d'un 
nouveau titulaire. 

Bruxelles, 25 avri l 1866. 1 8 6 6 , 986. 

8 2 . — Contestation. — P l a i d o i r i e . — Les plaidoiries 
doivent être admises dans une contestation en matière d'ordre 
renvoyée à l'audience par le juge-commissaire ; en conséquence, 
est nu l le jugement qui rejette la plaidoirie orale. 

Liège, 9 mars 1850. 1 8 5 1 , 3 7 3 . 
Contra : Liège, T. c iv . , (sans date). I d . 

8 3 . — G a r a n t i e . — R e c e v a b i l i t é . — En matière d'ordre, 
l 'action en garantie n'est recevable que quand son résultat pent 
influer sur les collocations et le rang des créanciers entre eux. 

Liège, 9 mars 1850. 1 8 5 1 , 3 7 3 . 

8 4 . — Jugement . — Consignat ion. — Juge-commis
s a i r e . — Le jugement qui statue sur la demande de consigna
t i o n , ne doit pas être rendu à l ' intervention du juge-commis
saire. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 février 1851. 1 8 5 1 , 869. 

8 5 . — R e n v o i à l 'audience. — Intervent ion ou mise en 
cause . — En matière d'ordre, et lorsque le juge-commissaire a 
renvoyé les parties à l'audience, l ' intervention ou mise en cause 
est recevable comme dans les cas ordinaires. — I l en est ainsi 
notamment en ce qui concerne la mise en cause du cédant, lors

que le débiteur oppose au cessionnaire un moyen élisif du droi t 
que ce dernier réclame. 

Liège, 31 mars 1855. 1 8 5 5 , 822. 

8 6 . — Juge -commissa i re . — C r é a n c i e r . — R é d u c 
tion. — L'ordre n'étant pas censé ouvert par la nomination 
d'un juge-commissaire, c'est devant le tr ibunal qu ' i l doit être 
procédé à l 'at tr ibution du prix d'adjudication par suite d'expro
priation forcée, lorsque, depuis la nomination d'un juge-commis
saire faite par le président, à la suite d'un procès-veibal consta
tant que les créanciers n'ont pu se régler entre eux, le nombre 
des créanciers inscrits se trouve réduit à moins de quatre. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 ju i l le t 1855. 1 8 5 6 , 1281, 
Bruxelles, 2 février 1856. I d . 

8 7 . — M i n i s t è r e pub l i c . — La l o i , en prescrivant que le 
jugement en matière d 'ordie soit rendu sur les conclusions du 
ministère public, n'exige son audition qu'en vue et dans l'intérêt 
de la masse des créanciers. 

Nivelles, T. civ. , 12 mai 1858. 1 8 6 4 , 1121 . 
Bruxelles, 20 février 1860. I d . 

8 8 . — Juge -commissa i re . — P o u v o i r s . •— Le juge-
commissaire, chargé de distribuer le prix d'un immeuble entre 
divers créanciers hypothécaires, doit se renfermer dans l'objet de 
sa mission. — 11 ne peut statuer sur une question de subrogation 
concernant le prix d'un bien non compris dans l'instance d'ordre. 

Charleroi, T. c iv . , 4 ju i l l e t 1859. 1 8 5 9 , 1483. 

8 9 . —• Communicat ion de pièces . — En matière d'ordre, 
les communications de pièces se l'ont par voie de production, et 
non dans la forme tracée par l 'article 189 du code de procédure 
civile. 

Neufchûleau, T. c iv . , 9 février 1865. 1 8 6 7 , 1115. 
Liège, 17 janvier 1867. I d . 

9 0 . — Ordonnance de c lô ture . — É t a t de col location. 
Opposition. — L'article 668 du code de procédure civile ne 
s'applique qu'aux contestations qui s'élèvent pendant la confec
tion de l'état de distribution et non à celles auxquelles peuvent 
donner lieu l'ordonnance de clôture du procès-verbal et l'état de 
collocation définitif.—C'est par voie d'oppositiondevanlle tr ibunal 
qui a délégué le juge-commissaire, qu ' i l faut se pourvoir contre le 
règlement définitif d'ordre ou de distr ibution par contr ibut ion. 

Bruxelles, T. civ. , 22 février 1865. 1 8 6 5 , 1 2 7 4 . 

9 1 . — S a i s i . — Sommation. — Domici le . — É t a t de 
collocation. — Null i té . — Si les sommations n'ont pas été 
régulièrement faites au saisi, l'état de distribution ne peut être 
valablement dressé ni clos et cette irrégularité entraîne la nullité 
de la procédure à l'égard de toutes les parties. — Sont nulles, 
les sommations faites au saisi à domicile inconnu, conformément 
à l'article 69, § 8, du code de procédure civi le , lorsqu'il a déclaré 
à la municipalité de son dernier domicile, la ville étrangère où i l 
transférait son domicile.—Les sommations doivent en ce cas être 
faites conformément à l 'article 1 de l'arrêté du 1 e r avri l 1814. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 févr. et 31 ju i l l e t 1865. 1 8 6 5 , 1274. 

9 2 . — P o u v o i r d u juge -commissa ire . •— P u r g e . — Les 
formalités de la purge ne tiennent pas à l 'ordre public ; en con
séquence, i l n'appartient pas au juge-commissaire qui a ouvert 
l 'ordre pour la distribution du prix d'immeubles vendus, de déci
der qu ' i l n'y a pas lieu de procéder jusqu'à ce qu ' i l soit justifié 
de l'accomplissement de ces formalités. 

Vervicrs, T. c iv . , 8 août 1866. 1 8 6 6 , 1033. 

9 3 . — F r a i s . — En matière de distribution par contribu
t ion , i l peut y avoir l ieu , eu égard aux circonstances spéciales de 
la cause, de mettre partie des frais à charge de la masse. 

Bruxelles, T. civ. , 5 mars 1879. 1 8 7 9 , 9 5 1 . 

9 4 . — Collocation définitive. — Signif ication. — Déla i . 
Le jugement de collocation définitive par défaut contre l'une des 
parties ne doit pas être signifié à personne ou à domicile, n i par 
huissier commis. — Le délai de dix jours, fixé par l'article 763 
du code de procédure civi le , pour l'appel de ce jugement, s'ap
plique à l'appel du saisi comme à celui du créancier. 

Bruxelles, 9 décembre 1854. 1 8 5 4 , 1665. 

9 5 . — É t u d e doctr inale . — Le juge-commissaire, dans 



les ordres et distributions, peut-il d'office procéder aux clôtures 
provisoires et définitives? 

Étude par G. BÉOARRIDE. 1 8 5 2 . 1201. 

• V. Caution judicatum solvi .— Frais et dépens.— Saisie. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . 

1 . — J u g e . — M i n i s t r e de l a jus t i ce . — E m p i é t e 
ment. — I.e juge qui défère un procès-verbal au ministre de la 
justice pour prendre telle mesure (pie de droit , commet un em
piétement sur les attributions constitutionnelles du pouvoir 
exécutif et une violation des lois d'organisation judiciaire. 

Cassation, 22 avri l 1850. * 1 8 5 0 , 7 3 1 . 

2 . — C o m m i s s a i r e de police. — Serment . — P r o c è s -
v e r b a l . — F o i due. — L'arrêté royal du 31 mai 1845, qui 

ordonne aux agents de la police de prêter serment entre les mains 

du bourgmestre de la commune, n'a statué (pie pour l'avenir et 

ne s'applique par conséquent pas à ceux de ces agents qui avaient 

antérieurement prêté serment devant le tribunal c i v i l . - - La pres

tation superflue d'un second serment par ceux qui ont cru que 

cet arrêté leur était applicable, n'a rien été à l'etlicacilé du pre

mier. — Par suite, le procès-verbal dressé par un commissaire 

de police adjoint, avant la prestation du second serment, est 

valide, et foi l u i est due en justice jusqu'à preuve du contraire. 

Cassation, 3 janvier 1848. 1 8 4 8 , I I I . 

3 . — M a g i s t r a t . — Serment . — Cour d'appel. — A s 
semblée g é n é r a l e . — La l o i , en prescrivant la prestation du 

serment des magistrats nommés près d'une cour d'appel, devant 

la cour, chambres assemblées, n'a pas déterminé le nombre des 

membres qui devaient constituer celte assemblée. 

Cassation, 2-i j u i n 1872. 1 8 7 2 , 925. 

4 . — G a r d e par t i cu l i e r . — Est nul , le serment prêté par 

un garde particulier, qui s'est borné à jurer fidélité au roi et 

obéissance à la Constitution du peuple belge, omettant ainsi le 

serment d'obéissance aux lois. — I l ne se trouve pas par consé

quent investi de la qualité d'ollicier de police judiciaire, et n'est 

pas justiciable de la cour d'appel. 

Cassation^ 19 avril 1882. 1 8 8 2 , 701 . 

5 . — T r i b u n a l . — Dis tr ibut ion des causes . — Pou
v o i r du prés ident . — M e s u r e d'ordre in tér i eur . — Ins
truct ion commencée . — Dessa i s i s sement . — La distr ibu

tion des causes entre les diverses chambres d'un tr ibunal , est 

réservée au président d'une manière absolue. — L'exercice de ce 

pouvoir constitue une simple mesure d'ordre intérieur ne pou

vant préjudicier aux droits des parties, par la raison que les 

chambres d'un tribunal ne forment point des juridictions dis

tinctes, mais bien des sections d'un même corps judiciaire ayant 

des attributions identiques. — Cependant ce pouvoir de distr i

bution n'autorise pas le président à distraire une cause de la 

chambre à laquelle elle a été distribuée, lorsque cette chambre 

s'en est saisie d'une manière générale ou que tout au moins elle 

a commencé l ' instruction de cette cause. — Constitue un dessai

sissement suffisant, la remise indéfinie prononcée après le juge

ment sur un incident soulevé avant l'examen du fond. 

Bruxelles, 31 janvier 187-4. 1 8 7 4 , 590. 

6 . —• T r i b u n a l de commerce. — J u g e . — E x p i r a 
tion de mandat . — Remplacement . — Les fonctions de 

juge au tribunal de commerce ne cessent pas de plein droit à 

l 'expiration du terme de deux ans, fixé par l'article 623 du code 

de commerce. — Les titulaires conservent leur mandat jusqu'à ce, 

qu'ils en soient légalement relevés par la prestation de serment 

de leurs successeurs. 

Anvers, T. c iv . , 18 mars 1865, et les conclu

sions de M. H A I S , substitut. 1 8 6 5 , 58-4. 

7 . — T r i b u n a l de commerce. — P r é s i d e n t . — Con
ditions d'éligibilité. — Qual i té de c o m m e r ç a n t . — Q u a 
l ité d'ancien j u g e . — I n s c r i p t i o n s u r l a l iste des élec
teurs . — I n v a l i d a t i o n . — Pour être élu valablement président 

d'un tribunal de commerce, i l faut être ou avoir été commerçant. 

Le directeur d'une société anonyme commerciale n'est pas com

merçant. —• 11 importe peu que le candidat ait été institué anté-

rieurement juge ou président d'un tribunal de commerce, ou soit 

porté sur la liste des électeurs pour ce tr ibunal. — La cour d'ap

pel n'a point qualité pour proclamer un candidat en remplace

ment de celui dont elle a invalidé l'élection. 

Bruxelles, 1 3 décembre 1 8 8 3 , et les conclu

sions de 51. BOSCH, premier avocat général. 1 8 8 4 , 2 0 9 . 

Cassation, 1 8 février 1 8 8 - i . ' 1 8 8 4 , 3 5 9 . 

8 . — Consei l de guerre mar i t ime . — Convocat ion. 
Le droit de convoquer les conseils de guerre maritimes appar

tient au directeur général de la marine. 

Cassation, 4 novembre 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 2 1 . 

9 . — É t u d e s doctr inales . — Organisation du ministère 

public en Espagne, par M . DE TEJADA. 1 8 4 3 , 2 7 3 . 

Intervention du Conseil de Brabant dans les troubles 

d'Anvers de 1 6 5 7 - 1 6 5 9 , par L . JOTTRAND, avocat. 1 8 4 3 , 4 8 1 . 

Organisation judiciaire en Allemagne. 1 8 4 3 , 5 4 5 , 5 6 1 , 

6 5 7 . 

Modifications apportées aux lois sur les justices de paix. 

Note par A . . . 1 8 4 3 , 1 5 3 1 . 

De l 'administration de la justice à Paris. Etude par 

A. M . . . 1 8 4 4 , 9 4 5 , 1 0 8 1 , 1 0 9 7 . 

— Omnipotence des juges de paix. 1 8 4 6 , 6 1 5 , 7 1 0 , 7 5 7 . 

De l ' introduction des concours dans l'ordre judiciaire , 
par En. DE DOISIIKI.EEH, juge à Bruxelles. 1 8 4 6 , 1 4 5 . 

Organisation judiciaire de l'Etat de New-York. Notice 

bibliographique par LICIEN JOTTRAND, avocat. 1 8 4 7 , 6 3 3 . 

Les vacances judiciaires, par BATAILLARD. 1 8 4 8 , 9 3 3 . 

Nouveau projet de loi d'organisation judiciaire en Hol

land^, par K . 1). C . . . * 1 8 5 3 , 1 1 0 5 , 1 5 0 5 . 

Examen du projet de loi du 2 2 avril 1 8 5 6 , par L . VANDEN 

KERCKIIOVE, avocat. 1 8 5 6 , 9 2 9 . 

Des tribunaux en Belgique, de 1 7 9 5 a 1 8 3 0 , par DE 

BAVAY, procureur général. 1 8 5 8 , 13-45. 

De l'utilité de la création de commissaires de police ou 

de substituts cantonaux, par ULYS DE BEEIIENUROEK, procureur 

du r o i . 1 8 5 9 , 6 7 3 . 

Des besoins de réformes pénales en Belgique, par LÉON 

Wo nos. ' 1 8 6 0 , 2 8 0 . 

Oc l'inamovibilité des juges et de la mise à la retraite, 

par T. PARDON, conseiller à la cour de cassation. 1 8 6 0 , 7 8 5 . 

De la réorganisation des tribunaux de commerce, par 

WURTH, procureur général. 1 8 6 1 , 9 7 . 

De l'organisation judiciaire en Prusse, par ('.. NYPELS. 

1 8 6 2 , 6 4 1 . 

Inauguration du palais du tribunal de commerce de la 

Seine. — Coup d'œil historique sur la jur idic t ion consulaire en 

France, par \ . . . 1 8 6 6 , 5 8 . 

De la mise à la ictraite des magistrals, par J . FOLVILLE, 

avocat. 1 8 6 7 , 1 6 1 . 

Du pouvoir judiciaire et des qualités et devoirs de ses 

membres, par BEI.TJEKS, procureur général. 1 8 6 7 , 1 5 3 7 . 

Délit mil i ta ire . — Quelques mots sur la ju r id ic t ion m i l i 

taire, par E. DE MOT, avocat. 1 8 6 9 , 7 6 9 . 

Organisation judiciaire. — Considérations générales sur 

la nouvelle loi d'organisation judiciaire, par Ü. NYPEI.S. 

1 8 6 9 , 1 2 6 5 . 

De l 'administration de la justice criminelle en Angleterre, 

par ACHILLE ANTHELMS, avocat. 1 8 7 0 , 7 2 1 . 

Organisation judiciaire de la France, d'après THÉOPHILE 

LAVALI.EE. C 1 8 7 1 , 1 1 1 . 

Le premier président de la cour de cassation, par 

CH. F AIDER, procureur général. 1 8 7 2 , 6 5 7 . 

Le magistrat belge, par CH. FAIDER, procureur général. 

1 8 7 6 , 4 4 9 , 6 8 9 . 
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L'organisation administrative, judiciaire et financière de 

la Bulgarie. 1 8 7 7 , 1166. 

Juges anglais et juges français. Étude par AMÉDÉE FAIDER, 

conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 1 8 7 8 , 561 . 

Du recrutement de la magistrature par le concours, par 

PAUL HEUSE, avocat. 1 8 7 9 , 97. 

— — Du recrutement de la magistrature par le concours, par 

Gi'ST. PERGAMENI, avocat. 1 8 7 9 , 433. 

De l ' inst i tut ion d 'un Conseil d'État en Belgique, par 

ALBERT VAN ZUYI.EN, avocat. 1 8 8 0 , 1 6 1 . 

Les nouvelles lois d'organisation judiciaire et de procé

dure de l 'empire allemand, par ERNEST WAEI.BROECK. 

1 8 8 0 , 833. 

Un mot sur l'organisation des justice de paix, par PÂLI. 
HEUSE, avocat. ' 1 8 8 1 , 289. 

La vieillesse du magistrat belge, par CH. FAIUEH, procu

reur général. 1 8 8 2 , 54?). 

Des prétendues variations de la jurisprudence de la cour 

de cassation, par M. P . DE PAEPE, conseiller à la cour de cassa

tion. 1 8 8 2 , 113. 

De l'autorité des cours d'appel, par ÉRNST, procureur 
général. 1 8 8 2 , 1393. 

La première année de la cour de cassation, par CH. FAI 

DER, procureur général. 1 8 8 4 , 65. 

Examen du projet de loi sur les traitements de la magis

trature, par EMILE EECKMAN. 1 8 8 4 , 689. 

La cour de cassation, par CH. FAIDER, procureur général. 

1 8 8 5 " , 1369. 

1 0 . — C i r c u l a i r e s . — Du ministre de la justice, relative à 

la nomination des commis-greffiers de justice de paix par les 

greffiers. 1 8 4 3 , 32. 

Du même, sur les décès îles membres de l 'ordre j u d i 

ciaire. 1 8 4 4 , 286. 

Du même, sur le costume des juges de paix. 

1 8 4 5 , 935 ; 1 8 4 6 , 1730. 

Du même, sur les archives des justices seigneuriales.' 

1 8 4 6 , 1206. 

Du même, sur les locaux affectés aux justices de paix. 

1 8 4 6 , 1556. 

Du même, sur les membres de l 'ordre judiciaire exer
çant d'autres fonctions. 1 8 4 6 , 1428. 

Du même, s u r l a nomination des présidents des t r ibu
naux de commerce. 1 8 5 3 , 39. 

Du même, sur le mode de procéder aux présentations 

de candidats par le conseil provincial , eu cas de ballottage. 

1 8 5 8 , 1552. 

Extrait d'une circulaire de M. DE LANGUE, garde des 

sceaux en France, au sujet de la sollicitation aux places vacantes. 

1 8 8 3 , 160. 

Dépèche de M. CRÉMIEUX, ministre de la justice en 

France, aux procureurs généraux, au sujet des membres des com

missions mixtes. 1 8 7 0 , 1410. 

Du ministre de la justice en France, au sujet des titres 

à l'avancement dans la magistrature. 1 8 7 6 , 1054. 

Du ministre de la justice, à propos du Te Deum du 

15 novembre 1880. 1 8 8 0 , 1535. 

Du président du conseil à la magistrature de France. 

1 8 8 5 , 1056. 

1 1 . — Documents . — V a r i é t é s . — Augmentation du per

sonnel du tribunal de commerce de Bruxelles. — Arrêté royal du 

4 mars 1843. 1 8 4 3 , " 485. 

Tr ibunal musulman a Alger. 1 8 4 3 , 529. 

Organisation judiciaire en Hollande. 
1 8 4 3 , 1220, 1299, 1547. 

A propos de nominations dans l 'ordre judiciaire . 
1 8 4 3 , 1253, 1295. 

• Une cour d'appel peut-elle prendre son président ou son 

président de chambre parmi les officiers du ministère public? 
1 8 4 3 , 1720. 

Projet de loi et amendements de la section centrale sur 

les traitements de l'ordre judiciaire en Belgique. 1 8 4 3 , 17. 

Traitements du Conseil de Brabant en 1794. 1 8 4 3 , 34. 

Augmentation des traitements de la magistrature. 

1 8 4 3 , 1704. 

Honoraires du procureur fiscal en Espagne. 1 8 4 3 , 640. 

Composition de la Haute Cour, a Luxembourg. 
1 8 4 3 , 1114. 

Le tribunal do commerce de Bruxelles, vu le nombre des 

affaires, déclare qu ' i l ne prendra pas de vacances. 1 8 4 3 , 1314. 

Tribunaux d'honneur en Prusse. 1 8 4 3 , 1455. 

Loi sur les juges de paix en Prusse, par A . . . 

1 8 4 3 , 1531. 

Magistrature et barreau en Prusse. 1 8 4 3 , 1596. 

Une allocution du président D'HERBEI.OT. 1 8 4 4 , 234. 

Sagacité d'un juge chinois. 1 8 4 4 , 319. 

Apostrophe du président SÉGi'iHK. 1 8 4 4 . 781 . 

Discussion entre un avocat général et un président. 
1 8 4 4 , 8 3 1 . 

Refus de M. TEGG d'exercer les fonctions de shérif. 
1 8 4 4 , 576. 

Traitements de l'ordre judiciaire. 

1 8 4 4 , 1507, 1591, 1627, 1693. 

Un nouveau Séguier (M. DLRET D'ARCIIIAC). 1 8 4 4 , 1262. 

Organisation judiciaire du Luxembourg. 1 8 4 5 , 10. 

Modification à la composition des cours d'assises. 
1 8 4 5 , 65. 

Établissement d'un tribunal franc à Constantinople. 

1 8 4 5 , 93. 

Établissement d'un Conseil d'État à Bade. 1 8 4 5 , 190. 

Introduction du ju ry à Bade. 1 8 4 5 , 239. 

Projet de loi présenté par la commission du Sénat, pour 

la fixation des traitements de la magistrature. 1 8 4 5 , 447, 589. 

Administration de la justice dans les Étals sardes. Ex

traits de la Presse. 1 8 4 5 , 1645. 

De l 'administration de la justice à Louvain. 1 8 4 6 , 65. 

Augmentation du personnel des tribunaux de Louvain et 

de Mons. 1 8 4 6 , 9 3 1 . 

Réflexions critiques sur certaines • nominations de juges 

de paix. 1 8 4 6 , 1556. 

Loi relative à la nomination des juges de paix. 

1 8 4 7 , 510. 

Loi prussienne sur les tribunaux de commerce. 

1 8 4 7 , 1081. 

Projet de lo i sur l ' insti tution d'une cour mil i ta i re à 

Bruxelles. 1 8 4 8 , 1519; 1 8 4 9 , 55. 

Projet de loi sur la réduction du personnel des cours et 

tr ibunaux. 1 8 4 8 , 1640; 1 8 4 9 , 344. 

Loi hollandaise sur la récusation des juges. 1 8 5 0 , 5 6 1 . 

Augmentation du personnel du tr ibunal de Bruxelles. 
1 8 5 1 , 412; 1 8 6 5 , 1137. 

Arrêté royal portant nomination d'une commission char

gée de reviser, refondre et compléter les dispositions législatives 

et réglementaires sur l'organisation judiciaire, précédée d'un 

rapport au r o i . 1 8 5 3 , 351 . 

Insuffisance du personnel de la cour d'appel de Bruxelles. 

1 8 5 3 , 158. 



Polémique au sujet de l'étude sur les tribunaux m i l i 

taires de M. DE ROBAULX DE SOUMOY. 

1 8 5 7 , 943, 1039; 1 8 5 9 , 158, 253. 

Loi qui augmente le personnel de la cour d'appel de 

Liège. 1 8 5 8 . 156. 

Projet de loi sur l'augmentation du personnel des t r ibu

naux d'Anvers et de Namur. 1 8 5 8 , 158, 174. 

Lettre de M. DE LONGÉ, au sujet de la nomination de 

M. VANDER PLASSCUE comme juge suppléant à Bruxelles. 

1 8 5 9 , 400. 

Modifications au règlement du tribunal de première 

instance de Bruxelles. 1 8 5 8 , 1039. 

Pétition du barreau d'Anvers, sur la réforme des t r ibu

naux de commerce. 1 8 6 1 , 111. 

Roulement des conseillers. 1 8 6 3 , 1009. 

Corps législatif français. — Discussion du budget de la 

justice. — Séance du 11 mai 1 8 6 4 . — Discours de M. JULES 

FAVIÎE. —Mise à la retraite forcée des magistrats. — L i m i t e d'âge. 

Réformes de la procédure criminelle. — La législation criminelle 

s'occupe trop de la répression, pas assez de l ' ind iv idu . — Mise 

au secret. — Communication avec un conseil. — Communication 

de procédure. — Du ju ry et de la magistrature. — Double 

poursuite du même fait qualifié crime, puis délit. — Des dom

mages-intérêts en cour d'assises. — Réponse de M. LENOIIMANB, 

commis-aire du gouvernement. — Discours de M . MARTEL. 

1 8 6 4 , 1089. 

Discours prononcé par M. A. JAMAU, président du tr ibu

nal de commerce, à l'assemblée des commerçants notables de 

l'arrondissement de Bruxelles, le 15 mars 1864. 1 8 6 4 , 353. 

I n discours du président au tribunal do Marseille, en 

1867. 1 8 6 7 , 1567. 

Manifestation à Liège à l'occasion de la loi sur la mise à 

la retraite des magistrats. 1 8 6 8 , 33. 

Arriéré des-cours d'appel de Bruxelles et de 

Gand. * 1 8 6 8 , 368, 464. 

de la cour de 

1 8 6 8 , 1008. 

Arriéré du tribunal d'Anvers. 

Règlement pour le service intérieur 

Bruxelles. 

1 8 6 8 , 1139. 

Arrêtés royaux concernant M M . DE BAVAV, DE HODY et 

DE LE COURT. Rapport au ro i . — Réponse de M. DE RAVAY. 

1 8 7 0 , 897, 929. 

Manifestation en l'honneur de M. NOKIIKKT-L. UEMIANS, 

président honoraire du tribunal de première instance d'Anvers. 

1 8 7 1 , 1582. 

Revision de l'organisation judiciaire en Hollande. 

1 8 7 2 , 239. 

De la création des tribunaux consulaires en Angleterre. 

Extraits de la Saturday Review. 1 8 7 2 , 446. 

Captivité du président BONJEAN. 1 8 7 2 , 941 . 

La magistrature en Espagne. 1 8 7 2 , 1273. 

Du roulement des magistrats. 1 8 7 5 , 1168. 

Réforme de l'organisation judiciaire en Hollande. 

1 8 7 6 , 159. 

Les tribunaux de police à Londres. 1 8 7 6 , 558. 

Réforme judiciaire en France. — Projet de loi déposé 

par M. Dt FAIRE. 1 8 7 7 , 3 1 . 

Règlement du tr ibunal de commerce de Gand. 

1 8 7 8 , 1130. 

Règlement du tribunal de commerce de Bruxelles. 

1 8 7 8 , 1240. 

Traitement de la magistrature en France. 1 8 8 0 , 752. 

A propos de Te Deum. Délibération prise par la cour 
d'appel de Gand. 1 8 8 0 , 1 0 2 4 . 

Tribunal de commerce de Liège. — Fixation des heures 

d'audience. — Pétition du barreau de Liège. 1 8 8 1 , 255. 

De l'avancement dans la magistrature française. 

1 8 8 3 , 3 5 1 . 

Costume des juges. 1 8 8 4 , 1152. 

V. Cour de cassation. — Discipline. — Droit (en géné

ral). — Garde civique. — Greffier. — Ministère public. — Récu

sation. — Statistique. 

O U T R A G E . 

T A B L E S O M M A I R E 

A g e n t d e p o l i c e , 2 0 et s . 

B o u r g m e s t r e , 4 8 , 5 0 , 6 3 . 

C h e m i n p u b l i c , 3 9 . 

C o m m a n d a n t de p l a c e , 2 4 . 

C o m m i s s a i r e d e p o l i c e , ! . 

C o m m i s s a i r e s p é c i a l , 3 1 , 3 2 . 

C o m m i s s a i r e v o y e r . 1 3 . 

C o n d u c t e u r d e t r a v a u x , 4 . 

C o n s e i l l e r c o m m u n a l , 3 , 1 0 , 4 4 , 0 2 . 

C u l t e , 6 6 . 

D é f u n t . 4 0 . 

D o u a n i e r . 7 . 

K c h e v i n , 1 2 , 1 7 , 5 8 , 5 9 . 

K c l u s i e r , 6 . 

E m p l o y é de l ' o c t r o i , 5 . 

K t u d e s d o c t r i n a l e s . 7 0 . 

E x c u s e . 4(3. 

G a r d e - b a r r i è r e , 1 8 . 

( l a r d e c h a m p ê t r e , 2 5 . 

C a r d e c i v i q u e , 1 1 , 6 1 . 

G a r d e p a r t i c u l i e r , 1 4 . 

G a r d e - v o y e r , 1 0 . 

G e n d a r m e , 6 5 . 

I n s p e c t e u r d e p o l i c e , 9 . 

I n s t i t u t e u r , 3 0 , 5 1 . 

J u g e d e p a i x , 6 0 . 

L e t t r e , 4 1 , 4 2 . 

M a g i s t r a t . 2 , 6 4 . 

M é d e c i n , 3 3 . 

N o t a i r e , 1 5 . 

P r e s c r i p t i o n , 5 4 , 5 5 . 

P r é s e n c e , 3 7 , 3 8 , 4 5 . 

P r e u v e , 5 4 . 

P r o c u r e u r d u r o i , 3 4 . 

R e c e v e u r do l ' e n r e g i s t r e m e n t , 2 8 . 

R o i . 8 . 3 6 , 5 3 , 5 7 . 

S a p e u r - p o m p i e r , 2 9 . 

S o l d a t . 2 6 . 

T é m o i n . 19, 5 0 . 

V a r i é t é s , 7 0 . 

D I V I S I O N ' . 

§ 1. — FONCTIONNAIRES ET MAGISTRATS PROTÉGÉS PAR LA LOI. 

(1-35.1 

§ 2 . — CARACTÈRES DU DÉLIT D'OUTRAGE. — PRÉSENCE DE LA 

PERSONNE OUTRAGÉE. — PROCÉDURE. (36-70.) 

§ 1. — FONCTIONNAIRES ET MAGISTRATS PROTÉGÉS PAR LA LOI. 

(1-35.) 

1. — C o m m i s s a i r e de police adjoint . — Les commis

saires de police adjoints ne sont pas magistrats, mais officiers de 

police administrative ou agents dépositaires de la force publique. 

En conséquence, les outrages par paroles, gestes ou menaces, 

qui leur sont faits dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 

de leurs fonctions, tombent sous l'article 224 du code pénal—Cet 

article n'exige pas, pour que les outrages soient punissables, 

qu'ils soient de nature à inculper l'honneur ou la délicatesse des 

officiers de police. 

Malines, T. corr . , 16 mai 1843. 1 8 4 3 , 1262. 

Bruxelles, 11 mai 1844. 1 8 4 4 , 828. 

Cassation, 29 ju i l l e t 1844. I d . 

Bruxelles, T. corr. , 4 octobre 1860. 1 8 6 1 , 1513. 

Bruxelles, 12 janvier 1861. I d . 

Cassation, 25 février 1861. I d . 

Contra : Mons, T. corr . , 27 février 1844. 1 8 4 4 , 556. 

2 . — M a g i s t r a t . — L'article 222 du code pénal s'applique 

sans distinction, de même qu'aux simples particuliers, aux ma

gistrats mêmes qui se rendraient coupables d'outrages envers 

d'autres magistrats. 

Cassation, 14 août 1844. 1 8 4 4 , 1241. 

Gand, 14 août 1851. 1 8 5 1 , 1 1 3 7 . 

3 . — Consei l ler c o m m u n a l . — L i b e r t é de d i s c u s s i o n . 

La liberté de discussion, ainsi que le droit d'examen et de surveil

lance des actes de l 'administration, attribués aux conseillers 

communaux, n'excluent pas la répression des faits ou des paroles 

qui constitueraient des atteintes à la dignité des fonctions des 

magistrats de l 'ordre administratif. — L'article 44 de la Constitu

t ion est inapplicable aux conseils communaux. 

Cassation, 14 août 1844. 1 8 4 4 , 1241. 

4 . — Conducteur de t r a v a u x . — Les conducteurs sur

veillant les roules ne peuvent être rangés dans la classe des 

officiers ministériels ou dépositaires de la force publ ique; en 



conséquence, l 'article 224 du code pénal n'est pas applicable à 
ceux qu i les outragent dans l'exercice de leur emploi. 

Dinant, T . corr. , 5 septembre 1844. 1 8 4 4 , 1661. 

5. — E m p l o y é de l 'octroi . — C a r a c t è r e . — Les em
ployés de l'octroi ne sont n i des officiers ministériels ni des agents 
dépositaires de la force publique, dans le sens de l 'article 224 du 
code pénal. 

Bruxelles, T. corr., 24 février 1855. 1 8 5 5 , 510. 
Contra : Haute C. des Pays-Bas, 10 oct. 1844. 1 8 4 5 , 463. 

6. — G a r d e éc lus ier-pontonnier . — Les gardes-éclu-
siers-pontonniers ne peuvent être rangés dans la classe des offi
ciers ministériels ou dépositaires de la force publique; en con
séquence, l 'article 224 du code pénal n'est pas applicable à ceux 
qui les outragent. 

Bruxelles, T. corr . , 21 novembre 1844. 1 8 4 5 , 270. 

7. — Douanier . — A g e n t dépos i ta i re de l a force 
publ ique. — L'outrage par paroles, gestes et menaces envers 
les employés de la douane est prévu par l'article 224 du code 
pénal et non par l 'article 225. 

Verviers, T. corr. , (sans date). 1 8 4 5 , 1451. 
Liège, 26 j u i n 1845. I d . 

8. — Outrage e n v e r s l a personne du ro i . — Souve
r a i n mort . — La loi punissant les offenses dirigées publique
ment et méchamment contre la personne du ro i , ne peut être 
invoquée contre celui qu i aurait offensé de la sorte un souverain 
défunt. — Cette loi protège uniquement la personne qui occupe 
le trône. 

Hollande mér., Cour prov. , 21 octobre 1845. 1 8 4 5 , 1603. 

9 . — Agent de l a force publique. — Inspecteur de 
pr ison. — L'inspecteur de prison est un agent ou dépositaire de 
la force publique, et non pas un magistrat. — En conséquence, 
l'outrage qui lui a été fait par paroles, dans l'exercice de ses 
fonctions, tombe sous l 'application de l'article 224, et non pas 
de l 'article 222 du code pénal. 

Cassation, Berlin, 4 janvier 1847. 1 8 4 8 , 413. 

10 . — Agent de l a force publique. — G a r d e - v o y e r . 
Les gardes-voyers attachés au chemin de fer de l'Etat sont des 
agents dépositaires de la force publique.—Par suite, les outrages 
commis à leur égard sont passibles des peines de l'article 224 du 
code pénal. 

Gand, 28 avril 1847. 1 8 4 8 , 624. 

1 1 . — G a r d e c i v i q u e . — Consei l de discipl ine. 
Membre . — Les membres des conseils de discipline de la garde 
civique sont des magistrats et par suite l 'article 222 du code 
pénal est applicable à ceux qui les outragent a propos de l'exer
cice de leurs fonctions. 

Bruxelles, T. corr . , 6 janvier 1 8 4 « . 1 8 4 9 , 76. 

1 2 . — É c h e v i n . — Un échevin communal a la qualité de 
magistrat de l'ordre administra if, et les outrages qui l u i sont 
adressés tombent sous l 'application de l'article 222 du code 
pénal. 

Bruxelles, 1 4 j u i n 1850. 1 8 5 0 , 960 ; 1 8 5 1 , 1200, 1456. 

1 3 . — Commissa i re -voyer . — A g e n t dépos i ta i re de 
l a force publique. — Les commissaires-voyers ne sont n i des 
officiers ministériels, ni des agents dépositaires de la force pu
blique. — En conséquence, c'est aux tribunaux de simple police 
qu ' i l appartient de connaître des injures ou expressions outra
geantes qui leur sont adressées dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de leurs fonctions. 

Hasselt, T. corr . , 8 août 1851. 1 8 5 2 , 1604. 
Liège, 3 décembre 1851 . I d . 
Cassation, 8 mars 1852, et les conclusions de 

M . CH. FAIDER, avocat général. I d . 
Gand, 16 avril 1856. 1 8 5 6 , 573. 

1 4 . — G a r d e p a r t i c u l i e r . — A g e n t de l a force pu
bl ique . — Injure . — Les gardes particuliers, comme les gardes 
champêtres, sont officiers de police judiciaire lorsqu'ils agissent 
dans le cercle de leurs attributions et remplissent la mission qui 
leur est confiée, et i ls doivent alors être considérés comme des 
agents de la force pub l ique ; dès lors, les injures qui leur sont 

adressées à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions constituent 
l'outrage prévu par l 'article 224 du code pénal. 

Nivelles, T . corr . , 2 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1360. 
Namur, T. corr . , 11 avr i l 1857. 1 8 5 7 , 1516. 
Tournai , T . corr . , 3 mars 1860. 1 8 6 0 , 873. 

1 5 . — Officier minis tér ie l . — N o t a i r e . — Un notaire 
est un officier ministériel, et l'outrage qui l u i est adressé tombe 
sous l 'application du code pénal. 

Nivelles, T . corr . , 16 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1200. 

16. — Consei l ler communal délégué. — M a g i s t r a t . 
Un conseiller communal n'a la qualité de magistrat de l 'ordre 
administratif qu'alors qu ' i l rempl i t les fonctions d'un échevin 
absent ou empêché. — Ainsi un conseiller communal, délégué 
pour la surveillance de certains travaux, sans allégation d'empê
chement ou d'absence de l 'un ou l'autre échevin et sans qu ' i l 
conste, au surplus, qu ' i l soit le plus ancien dans l 'ordre du 
tableau, ne devient pas magistrat, et ne peut par conséquent 
faire appliquer l 'article 222 du code pénal aux outrages qu ' i l 
reçoit dans l'accomplissement de sa mission. 

Audenarde, T . corr . , 12 ju i l l e t 1856. 1 8 5 7 , 285. 

17 . — É c h e v i n . — E x e r c i c e de fonctions publiques. 
Sont adressées dans l'exercice ou h l'occasion de l'exercice des 
fonctions échevinales, les paroles outrageantes et les menaces d'un 
secrétaire communal envers un échevin, qui s'était rendu dans la 
maison commune pour y prendre connaissance de délibérations 
intervenues pendant son absence, 

Liège, 10 août 1861. 1 8 6 4 , 1103. 

1 8 . — Chemin de fer. — G a r d e - b a r r i è r e . — N'est pas 
un officier ministériel ou un agent dépositaire de la force 
publique, le garde-barrière d'un chemin de fer qui n'est pas en 
même temps chargé rie la police. 

Liège, 18 déc. 1856 et 29 janvier 1857. 1 8 5 9 , 316. 
Contra : Namur, T. corr . , (sans date). I d . 

19 . — A g e n t a s s e r m e n t é . — Chemin de fer concédé . 
Les agents assermentés des chemins de fer concédés ont seuls le 
caractère public requis pour l 'application des articles 276 et 280 
du code pénal. 

Gand, T. corr . , 16 octobre 1869. 1 8 7 1 , 1454. 

2 0 . — .Agent de police. — Dépos i ta i re de l a force 
publique. — Les agents de police ne sont pas des dépositaires 
de la force publique, si ce n'est dans le cas où cette qualité leur 
est attribuée par le décret du 18 j u i n 1849, qui a remplacé celui 
du 18 j u i n 1811. — En conséquence, les outrages qui leur sont 
adressés ne tombent pas sous la disposition de l'article 224 du 
code pénal, mais sous celle de l 'article 471 , n° 11 . 

Audenarde, T. corr . , 30 mai 1857. 1 8 5 7 , 1423. 

2 1 . •— A g e n t de police. — L'outrage adressé à un agent 
de police qui n'est pas chargé de l'exécution d'un mandat de jus
tice, ne tombe pas sous le coup de l'article 224 du code pénal. 

Bruxelles, T. corr. , 5 mars 1858. 1 8 5 8 , 572. 

2 2 . — "Violence. — F o r c e publique. — A g e n t de 
police. — Les agents de police sont des agents de la force 
publque, tout au moins des citoyens charges d'un ministère de 
service public. — En conséquence, les violences commises sur 
eux dans l'exercice de leurs fonctions tombent sous l 'application 
des articles 228, 230 et 231 du code pénal. 

Gand, 10 décembre 1864. 1 8 6 5 , 302. 

2 3 . — A g e n t de police. — Les agents de police doivent 
être rangés parmi les agents dépositaires de l'autorité publique, 
que l'article 280 du code pénal protège plus spécialement contre 
les violences des particuliers. 

Cassation, 11 mai 1885. 1 8 8 5 , 684. 

2 4 . — C o m m a n d a n t de p lace . — L'outrage par paroles 
envers un commandant de place dans l'exercice de ses fonctions, 
constitue le délit prévu par les articles 225 et suivants du code 
pénal. 

Gand, 8 décembre 1858. 1 8 5 9 , 271 . 

2 5 . — G a r d e c h a m p ê t r e . — Pol ice locale. — A u x i 
l i a i r e . — Le garde champêtre doit être assimilé à tout autre 
agent dépositaire de la force publique, lorsqu ' i l est requis par 
l'autorité communale de prêter main-forte ou d'assurer par voie 



de contrainte l'exécution de règlements de police ; dans l'accom

plissement de ce devoir, i l doit obtenir la garantie de l 'article 2 2 4 

du code pénal. 

Bruxelles, 3 0 j u i n 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 1 5 6 3 . 

Anvers, T. corr . , 1 2 novembre 1 8 7 8 . 1 8 7 9 , 6 8 6 . 

Bruxelles, 2 4 avr i l 1 8 7 9 . I d . 

Contra : Bruxelles, T. corr. , 3 1 janv. 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 4 8 7 . 

2 6 . — So ldat . — Poste . — C a s e r n e . — Les sergents 

et les soldats de poste à une caserne sont des agents dépositaires 

d e l à force publique, et celui qui les outrage par paroles dans 

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, tombe 

sous l 'application du code pénal. 

Bruxelles, T. corr . , 2 6 février 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 6 2 3 . 

2 7 . — P i q u e u r cantona l . — Serment . — Le piqueur 

cantonal qui n'a pas prêté le serment requis par le règlement 

qui l 'institue, n'a pas le caractère d'agent de la force publique. 

Bruxelles, T. corr . , 1 1 août 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 1 1 1 5 . 

2 8 . — R e c e v e u r de l 'enregistrement. — Le receveur 

de l'enregistrement qui assiste à l'expertise d'un bien dont l 'admi

nistration a contesté l'évaluation par le redevable, est dans 

l'exercice de ses fonctions.— I l n'en est plus de même de sa pré

sence au lieu où les experts ont opéré, après la clôture de leur 

procès-verbal. 

I.ouvain, T. corr., 2 0 octobre 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 1 4 2 4 . 

2 9 . — Sapeur -pompier .— C a r a c t è r e publ ic . — É t r a n 
ger . — Les sapeurs-pompiers, même étrangers, sont revêtus 

d'un caractère public et les outrages qui leur sont adressés dans 

l'exercice de leurs fonctions sont prévus par les articles 2 7 6 et 

2 8 0 du code pénal. 

Ar lon, T. corr. , 3 0 octobre 1 8 6 9 . 1 8 7 0 , 1 3 5 8 . 

3 0 . — Inst i tuteur . — É c o l e d'adultes. — Doit être con

sidéré comme ayant un caractère public, dans le sens attaché à 

ces mots par l'article 2 7 6 du code pénal, l ' instituteur d'une école 

d'adultes relevant de l'autorité communale. 

Termonde, T. corr., 2 5 mars 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 4 0 7 . 

Caesation, 1 2 janvier 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 0 7 . 

3 1 . — Coups. — C o m m i s s a i r e spéc ia l . — Immeuble 
a p p a r t e n a n t a u domaine p r i v é du b u r e a u de bienfai
sance . — Occupat ion. — E x p u l s i o n . — A c t e i l légal . 
R é s i s t a n c e . — E x e r c i c e des fonctions. — Complicité . 
Délit i n s t a n t a n é . — N'est pas dans l'exercice de ses fonc

tions, la personne revêtue d'un caractère public qui commet un 

acte évidemment illicite et contraire aux lo i s .— 11 y a lieu de con

sidérer comme tel le fait d'un commissaire spécial, désigné aux 

fins de faire cesser l'occupation abusive d'un local appartenant 

au bureau de bienfaisance, de s'introduire au moyen de fausses 

clefs dans cet immeuble contre le gré de celui qui l'occupe. — 11 

sutlit quM y ait une occupation de fait : la loi protège le déten

teur le plus illégitime contre le propriétaire le plus légitime. — 11 

y a occupation de fait par un particulier, lorsque le bureau de 

bienfaisance ayant loué l ' immeuble au curé pour y établir une 

école dominicale, ce dernier y établit en outre une congrégation et 

l 'y maintient après l'évacuation de l'école dominicale.— I l en est 

surtout ainsi, lorsque le local se trouve garni d'un mobil ier , et 

qu'un des membres de la congrégation y a son l i t et ses bardes 

et y loge depuis plusieurs années. — En conséquence, le congré-

ganiste qu i , sans frapper le commissaire spécial, l'a empoigné et 

tiré hors d'une maison, dans les conditions susindiquees, ne se 

rend coupjble ni de coups, ni d'outrages, lorsque, d'ailleurs, la 

résistance qu' i l a opposée n'est pas disproportionnée en présence 

de l'acte illégal qui était en voie de se commettre. — Les gen

darmes qui prêtent main-forte à un fonctionnaire qui les requiert 

pour un acte illégal, sont hors de leurs fonctions, et ne sont plus 

protégés par les peines sur la rébellion. — Mais huer les magis

trats dans l'exercice de leurs fonctions, est cependant un fait 

punissable. 

Courtrai, T. corr. , 1 9 janvier 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 6 8 . 

3 2 . — Fonct ionnaire publ ic . — C o m m i s s a i r e spéc ia l . 
M a n d a t i r r i g u l i e r . — Les violences et outrages b l'égard d'une 

personne agissant en vertu et en exécution d'un mandat public, 

tombent sous l'application de l'article 2 7 6 du code pénal, alors 

même que le mandat de la personne outragée pourrait être irré
gulier et annulable. 

Gand, 1 6 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 4 9 7 . 

3 3 . — Colonie d'al iénés. — Médec in inspecteur. 
P r e s c r i p t i o n . — Ne constituent pas une injure, mais l'outrage 

prévu par l'article 2 7 6 du code pénal, les propos outrageants 

adressés à un médecin inspecteur de la colonie d'aliénés de Gheel 

et faisant allusion à ses fonctions. — Ce délit se prescrit par trois 

ans. 

Bruxelles, 3 décembre 1 8 8 1 . 1 8 8 2 , 1 2 1 5 . 

3 4 . — P r o c u r e u r d u r o i . — E x e r c i c e de ses fonc
tions en m a t i è r e d i s c i p l i n a i r e . — Domic i l e d'un p a r t i 
cul ier . — En matière disciplinaire, le procureur du roi n'est 

dans l'exercice de ses fonctions que là où i l peut se faire assister 

de la force publique.—Le procureur du r o i , qui a été admis à pé

nétrer dans le domicile d 'un particulier, y est à titre officieux. 

Les injures dirigées contre l u i dans ces circonstances ne sont pas 

dirigées contre lu i dans l'exercice de ses fonctions. 

Courtrai, T. corr . , 2 février 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 9 9 1 . 

3 5 . — R e c e v e u r . — T r a m w a y . — Les receveurs de tram

ways ne sont revêtus d'aucun caractère publ ic ; les outrages qui 

leur sont adressés dans l'exercice de leurs fonctions revêtent le 

caractère de simples contraventions. 

Cassation, 6 ju i l le t 1 8 8 5 . 1 8 8 5 , 1 2 4 7 . 

§ 2 . — CARACTÈRES DU DÉLIT D'OUTRAGE. — PRÉSENCE DE LA 

PERSONNE OUTRAGÉE. — PROCÉDURE. 

( 3 6 - 7 0 . ) 

3 6 . — I n j u r e envers l a personne du ro i . — I v r e s s e . 
M é c h a n c e t é . — Le caractère de méchanceté exigé par la loi 

pour les injures publiques adressées à la personne royale, peut 

exister alors même que le juge du fait a reconnu que l'accusé 

était en état d'ivresse lors des injures proférées. 

Haute Cour des Pays-Bas, 1 7 décembre 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 7 4 1 . 

3 7 . — M a g i s t r a t . — P r é s e n c e . — L'article 2 2 2 du code 

pénal n'exige pas que l'outrage ait lieu en présence du magistrat 

outragé. 

Nord-Hollande, Cour prov. , 7 mai 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 4 6 8 . 

Liège, T. corr. , 1 9 novembre 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 1 7 3 2 . 

Bruxelles, 4 décembre 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 3 1 6 . 

Bruxelles, 2 9 décembre 1 8 5 5 . 1 8 5 6 , 1 5 6 5 . 

Liège, 1 9 mars 1 8 5 6 . I d . 

Bruxelles, 9 mai 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 1 3 6 7 . 

Gand, 7 novembre 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 1 5 2 9 . 

Bruxelles, 2 2 novembre 1 8 5 6 . 1 8 5 7 , 1 4 2 2 . 

3 8 . — M a g i s t r a t . — P r é s e n c e . — L'outrage par paroles 

envers un magistrat n'est punissable, d'après l 'article 2 2 2 du 

code pénal, que si les paroles outrageantes ont été prononcées 

en sa présence. — Toutes autres paroles outrageantes ne consti

tuent que des injures. 

Cassation, 8 novembre 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 9 4 . 

Cassation, 2 7 décembre 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 1 7 3 2 . 

Charleroi, T. corr . , 9 septembre 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1 1 2 . 

Charleroi, T. corr . , 1 4 novembre 1 8 5 5 . 1 8 5 6 , 1 5 6 5 . 

Cassation, 4 février 1 8 5 6 . I d . 

Audenarde, T. corr . , 3 1 janvier 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 3 0 1 . 

Cassation, 9 mars 1 8 5 7 . 1 8 5 9 , 1 4 3 4 . 

Gand, 2 5 novembre 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 1 5 9 8 . 

Namur, T. corr . , 2 8 janvier 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 7 3 6 . 

Liège, 1 2 mai 1 8 5 8 . I d . 

Anvers, T. corr. , 2 0 février 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 3 3 5 . 

3 9 . — Chemin publ ic . — M a g i s t r a t de l 'ordre admi
nis trat i f . — Le fait d'outrager dans un chemin un individu qui 

n'y exerce pas les fonctions d'échevin dont i l est investi, et ce à 

propos d'une réclamation adressée au conseil communal , ne con

stitue pas de délit. 

Nivelles, T. corr . , 6 janvier 1 8 5 3 . 1 8 5 4 , 1 1 6 7 . 

4 0 . — Défunt. — M é m o i r e . — L'outrage fait à la mémoire 

des morts est-il prévu et puni par la législation pénale? 

Gand, T. corr . , 1 3 janvier 1 8 5 3 . 1 8 5 3 . 1 7 4 . 



4 1 . — L e t t r e . — Peine d i sc ip l ina ire . — Si les expres
sions de lettres particulières peuvent, en certaines circonstances, 
n'être pas considérées comme des outrages ou des injures don
nant lieu à l 'application des peines comminées par le code pénal, 
i l n'en est pas de même quand i l s'agit de l'application de peines 
disciplinaires, à l'égard desquelles la plus grande latitude est 
donnée aux juges compétents. 

Gand, 9 décembre 1833. 1 8 5 4 , 302. 

4 2 . — M a g i s t r a t . — L e t t r e . — L'article 222 du code pénal 
n'est pas applicable aux outrages contenus dans une lettre adres
sée à un magistrat à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Bruxelles, T. corr . , 25 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1486. 

4 3 . — M a g i s t r a t . — Élément . — Constituent des outrages, 
des paroles impliquant l ' imputation d'ignorance et la manifesta
t ion du mépris pour la conduite d'un bourgmestre à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions. 

Bruxelles, 9 mai 1856. 1 8 5 6 , 1 5 6 7 . 

4 4 . — Consei l ler communal . — Séance . — Intent ion . 
N'est pas punissable, le conseiller qu i , en séance publique d'un 
conseil communal, dans la discussion d'un sujet d'intérêt commu
nal, adresse des propos outrageants aux bourgmestre et éche-
vins, mais sans avoir eu l ' intention de les outrager. — I l convient 
d'apprécier ces propos eu égard à la position sociale et à l'édu
cation de celui qui les profère. 

Liège, 10 décembre 1858. 1 8 6 4 , 1366. 

4 5 . — P r é s e n c e . — M a g i s t r a t . — La présence du magis
trat auquel s'adresse l'outrage, est-elle nécessaire? 

Nivelles, T. corr . , 4 novembre 1853. 1 8 5 4 , 384. 

4 6 . — Agent de l a force publique. — E x c u s e . — L'ou
trage envers des agents de la force publique ne peut être n i jus
tifié n i excusé par l'illégalité de l'acte qu'ils posent ; le refus, la 
protestation, les réserves peuvent seules garantir les droits de 
celui qui en est l 'objet. 

Louvain, T. corr . , 2 août 1859. 1 8 6 0 , 106. 
Bruxelles, 5 novembre 1859, et les conclusions 

de M. VANDEN PEEREBOOM, avocat général. l d . 
Cassation, 12 décembre 1859. I d . 

4 7 . — Menace . — C a r a c t è r e s . — Pour que l'outrage par 
menaces soit punissable, l'article 224 du code pénal ne requiert 
pas qu ' i l tende à inculper l'honneur ou la délicatesse du fonc
tionnaire auquel i l est adressé. 

Dinant, T. corr . , 17 avril 1867. 1 8 6 7 , 1214. 
Liège, 20 j u i n 1867. l d . 

4 8 . — Bourgmes tre . — E x e r c i c e des fonctions. 
I n j u r e p a r fait. — Les mots « à l'occasion de l'exercice 
« de leurs fonctions » de l'article 275 du code pénal, sont syno
nymes des mots « à raison des faits relatifs à leurs fonctions » 
de l'article 447 du code pénal et de la lo i du 20 ju i l le t 1831, et 
exigent ainsi que l'outrage ait pour objet un fait de la fonction. 
En conséquence, le fait de poursuivre un bourgmestre, au mo
ment où i l traverse une place publique, de cris, de sifflets et de 
l'appellation de bourgmestre, et de lu i adresser en même temps 
les paroles « Vanderkelen, astèque », ne constitue pas l'outrage 
à l'occasion de l'exercice des fonctions puni par l'article 275 du 
code pénal, mais l ' injure par fait prévue par l'article 448 du 
même code. 

Louvain, T. corr . , 8 janvier 1877. 1 8 7 7 , 286. 

4 9 . — Témoin . — Déposition. — L'article 282 du code 
pénal est applicable aux outrages par menaces envers un témoin 
à raison de sa déposition, alors même qu'ils ont été dirigés contre 
lu i avant qu' i l ait été entendu en témoignage à l'audience, dans 
l ' instruction a charge du prévenu qui l'a outragé. 

Bruxelles, 29 ju i l l e t 1879. 1 8 7 9 , 277. 

50. — Témoin. — Confessionnal. — Publ i c i t é . — La 
publicité n'est pas requise pour constituer le délit d'outrage par 
paroles à un témoin a raison de sa déposition. — Le délit peut 
consister dans des paroles prononcées par le prêtre dans le con 
fessionnal. 

Gand, 10 août 1880. 1 8 8 0 , 1039 

5 1 . — P a r o l e . — Personne r e v ê t u e d'un c a r a c t è r e 
publ ic . — Ins t i tu teur communal . — P r é s e n c e de l'of

fensé. — Est considéré comme présent, le fonctionnaire public 
qui , après s'être retiré d'une réunion également publique, sur les 
instances du président de l'assemblée, se tient à l'entrée de la 
salle, près de la porte restée ouverte, dans le but de prendre note 
des propos qui le concernent. 

Gand, 8 août 1883. 1 8 8 3 , 1199. 

5 2 . — Jugement . — Énonc ia t ion d u fait . — La recon
naissance qu'une imputation est de nature à porter atteinte à 
'honneur et à la délicatesse d'un magistrat, résulte suffisamment 

de ce que le jugement, après avoir reproduit l ' imputation, ajoute 
que les expressions constituent évidemment l'outrage prévu et 
puni par la l o i . 

Cassation, 14 août 1844. 1 8 4 4 , 1241 . 

5 3 . — S o u v e r a i n é t r a n g e r . — P l a i n t e . — V i s a . — Pour 
satisfaire au dernier paragraphe de l'article 3 de la loi du 20 dé
cembre 1852, i l suffit que la dépêche du ministre des affaires 
étrangères, constatant la demande de poursuites faite au nom du 
souverain étranger, soit visée ou citée dans le réquisitoire du 
procureur du roi qui saisit le juge d'instruction et qui met l'ac
tion publique en mouvement. — Elle ne doit pas l'être dans le 
réquisitoire du procureur général à la chambre des mises en 
accusation. 

Cassation, 1 " mars 1858. 1 8 5 8 , 1313. 

5 4 . — Fonct ionna ire . — P r e u v e . — P r e s c r i p t i o n . 
Les dispositions du décret du 20 ju i l le t 1831 ne sont pas appli
cables au délit d'outrage envers des magistrats de l'ordre admi
nistratif ou judiciaire, prévu par l'article 222 du code d'instruc
tion criminelle . — En conséquence, ce délit n'est point prescrit 
par trois mois, mais par le délai de trois ans de l 'art. 638 du code 
pénal. — L'auteur de l ' imputation ne peut, dans ce cas, être 
admis à en prouver la vérité. 

Marche, T. corr., (sans date). 1 8 5 5 , 1422. 
Liège, 12 ju i l le t 1854. l d . 
Gand, 22 avri l 1857. 1 8 5 7 , 646. 

5 5 . — Fonct ionnaire . — P r e s c r i p t i o n . — Délai . — Le 
délit d'outrage à un fonctionnaire public, prévu par l'article 276 
du code pénal, se prescrit par trois ans.—La prescription excep
tionnelle de trois mois n'est applicable qu'aux délits d'injure et 
de calomnie. 

Turnhout, T. corr. , 20 mai 1881. 1 8 8 1 , 830. 

5 6 . — P a r o l e m é p r i s a n t e . — B o u r g m e s t r e . — Les 
mots : « Je me f . . . . île vous; vous n'avez pas le droit de dresser 
« procès-verbal », adressés à un bourgmestre dans l'exercice de 
ses fonctions, ne peuvent constituer n i délit ni contravention. 

Namur, T. corr. , 26 novembre 1842. 1 8 4 3 , 283. 
Liège, 20 janvier 1843. I d . 

5 7 . — Personne r o y a l e . — C r i : « A b a s le r o i »! 
Écrire sur les murs d'une rue les mots : « A bas le roi ! » c'est se 
rendre coupable d'outrage envers la personne royale. 

Hollande mérid., Cour prov., 9 mars 1844. 1 8 4 4 , 702. 

5 8 . — É l é m e n t constitutif. — Le fait de dire à un échevin, 
qui se trouve avec ses collègues au secrétariat de la commune 
pour s'y occuper d'affaires communales : « Vous êtes un miséra-
« ble, un homme sans foi ni l o i , qui ne vous laissez guider que 
« par l'esprit de parti » , constitue le délit d'outrage. 

Courtrai, T. corr. , 16 ju i l l e t 1851. 1 8 5 1 , 1137. 
Gand, 14 aoû'. 1851. I d . 

5 9 . — Fonct ionnaire . — Calomnie . — Celui qui dit h 
un échevin, au moment où i l agissait sans aucun caractère pu
blic : Vous avez volé vos administrés, en échangeant vos pièces 
d'or contre l'argent de la caisse communale, après la démonétisa
tion de l'or hollandais, est coupable du délit d'outrage et non du 
délit de calomnie. 

Courtrai, T. corr. , 16 ju i l l e t 1851. 1 8 5 1 , 1137. 
Gand, 14 août 1851. l d . 

6 0 . — E x p r e s s i o n s const i tut ives . — Les qualifications 
de singe, tête de singe, pleutre, adressées a un juge de paix dans 
l'exercice de ses fonctions, constituent un outrage par paroles. 

Gand, 27 avril 1832. ' 1 8 5 4 , 187. 

6 1 . — G a r d e c iv ique . — F o n c t i o n n a i r e publ ic . — L'of
ficier de la garde civique qui ordonne au bourgmestre de sortir 



de son corps de garde et répond à ses questions sur l'état de la 
garde, par les mots : Tout cela ne vous regarde pas, se rend cou
pable du délit d'outrage. 

Gand, 3 mai 18S4. 1 8 5 4 , 816. 

6 2 . — Conse i l communal . — D i s c o u r s . — Imputat ion . 
L'imputation faite en séance du conseil communal au bourgmestre 
de n'avoir jamais été un homme de paix, d'être sans tixité dans 
ses opinions politiques, d'avoir suscité des tracasseries, d'avoir 
accepté ses fonctions avec la certitude d'exciter de profondes 
défiances, constitue le délit d'outrage. 

Bruxelles, 14 j u i n 1836. 1 8 5 7 , 1 3 8 . 

6 3 . — B o u r g m e s t r e . — Imputat ion . — Consei l com
m u n a l . — S é a n c e publique. — La calomnie par imputation 
d'un l'ait précis se rapportant aux fonctions, proférée publique
ment en présence du magistrat incriminé, constitue un outrage 
par paroles. — 11 y a outrage dans le fait d'un conseiller com
munal qu i , en séance publique du conseil, impute au bourgmestre 
président un fait précis concern int ses fonctions. 

Cassation, 25 mars 1870. 1 8 7 0 , 417. 

6 4 . — M a g i s t r a t . —• Cour d'appel. — D i s c o u r s de 
r e n t r é e . — J o u r n a l . — C r i t i q u e . — Constitue l'outrage à 
un magistrat à raison de ses fonctions et de sa qualité, l 'article 
de journal qui critique le discours prononcé par un procureur 
général à la rentrée d'une cour d'appel, si l ' intention d'outrager 
résulte tant de l'esprit général de l'écrit que des termes employés. 
Doit être considérée comme atténuante, la circonstance que le 
sujet du discours et la manière dont le magistrat a défendu sa 
thè?e, ont paru, à des esprits sages et impartiaux, une attaque à 
l'inamovibilité de la magistrature et une menace à son existence. 
Constitue aussi une circonstance atténuante, le fait que le dis
cours ne traitait pas un sujet convenable à la circonstance, comme 
le prescrit la l o i . 

Angers, T. corr. , 21 novembre 1879. 1 8 7 9 , 1532. 

6 5 . — O u t r a g e p a r fait . — A g e n t de l 'autor i té . 
G e n d a r m e r i e . — Information mensongère su iv ie d'effet. 
A c t e de déris ion. — Code pénal nouveau. — Code pénal 
ancien. — Constitue le délit d'outrage prévu par l'article 276 du 
code pénal belge, le fait d'avoir déclaré mensongèrement à la 
gendarmerie que le bourgmestre d'une commune située à quel
que distance l ' invitai t à se présenter devant lu i dans un bref délai, 
et d'avoir de cette manière occasionné à des agents de la force 
publique une démarche infructueuse et sans objet. — L'art. 224 
du code de 1810, qui réprimait les outrages envers les agents de 
l'autorité, n'avait pas une portée aussi étendue. 

Gand, 16 décembre 1879. 1 8 7 9 , 255. 

6 6 . — L i b e r t é des cultes . — P a r a p h r a s e de paroles 

de l ' E v a n g i l e . — « A n i m u s i n j u r i a n d i ». — Le curé qu i , en 
chaire, traite de voleurs et d'assassins, des instituteurs commu
naux, ne saurait trouver une justification, ni dans la circonstance 
alléguée qu ' i l aurait paraphrasé des paroles de l'évangéliste Saint-
Jean, appelant fur es et latrones ceux qui s'introduisent dans la 
bergerie par une voie autre que la porte mystique, ni par la liberté 
des cultes garantie par la Constitution. 

Bruges, T. corr . , 30 décembre 1880. 1 8 8 1 , 167. 

6 7 . — É l é m e n t s constitutifs d u délit . — C r i : A b a s l a 
calotte. — Le délit d'outrage exige, comme élément matériel, 
une insulte ou une menace s'altaquant directement à la personne 
ou aux fonctions du fonctionnaire qui en est l'objet et, comme 
élément intentionnel, Yanimus injuriandi. — Ne constitue pas 
un outrage, le cr i : A bas la calotte, proféré au moment où un 
ministre catholique, dans l'exercice de ses fondions, prend la 
parole dans une cérémonie publique. 

Bruxelles, 5 décembre 1884. 1 8 8 4 , 1566. 

6 8 . — C r i : A b a s l a calotte. — Peut, suivant les circon
stances, constituer un outrage, le c r i : A bas la calotte, proféré 
au moment où un ministre appartenant à l 'opinion catholique, 
dans l'exercice de ses fonctions, prend la parole dans une céré
monie publique. 

Bruxelles, 20 janvier 1885. 1 8 8 5 , 122. 

6 9 . — « D é g o û t a n t personnage. » — Constitue le délit 
d'outrage prévu par l 'article 276 du code pénal, le fait d'appli
quer l'expression dégoûtant personnage à une personne ayant un 
caractère public. 

Gand, 31 janvier 1881. 1 8 8 5 , 190. 
Contra : Audenarde, T. corr. , 24 déc. 1880. 1 8 8 1 , 208. 

7 0 . — É t u d e s doctr inales . — V a r i é t é s . — L'art. 282 
du code pénal belge est-il applicable si les outrages ont été pro
férés et les coups portés à l'audience? — Cette circonstance est-
elle une cause d'aggravation de la peine? Étude par GEORGES 
CLMONT, avocat. 1 8 8 2 , 641 . 

Des outrages aux témoins, par T H . BORMANS, substitut. 
1 8 7 6 , 529. 

Outrages envers le bourgmestre de Tilff par l'ancien 
bourgmestre ; affaire Neef-Mention. 1 8 4 3 , 934, 974, 1135, 

1769; 1 8 4 4 , 302. 
Outrages envers le Pape. 1 8 4 4 , 607. 

Procès du tailleur Lintjens, à Maastricht. 1 8 4 4 , 846. 

Procès Brixhe-Boulvin. 1 8 4 8 , 54. 

V . A vocat. — Délit politique. — Fonctionnaire. — Presse. 

O U T R A G E A U X M Œ U R S . — V. Attentat à la pudeur. 

P A R T A G E E T L I C I T A T I O N . 

T A B L E S O M M A I R E . 

A b s e n t , 4 , 3 9 , 1 8 2 , 2 2 2 . 

A c q u i e s c e m e n t , 4 0 , 5 3 , 9 2 , 1 8 5 , 

2 3 1 . 

A c t i o n , 1 et s . 

A p p e l , 8 9 . 

A v e u , 7 4 . 

C a h i e r d e s c h a r g e s , 1 9 9 , 2 0 2 , 

2 1 0 , 2 2 6 et s . , 2 3 6 , 2 3 7 . 

C l i c h é s d e p h o t o g r a p h i e , 2 1 7 . 

C o m m u n a u t é c o n j u g a l e , 8 , 1 1 , 

1 1 3 , 1 8 7 . 

C o m m u n e , 1 7 . 

C o m p é t e n c e , 6 1 . 

C o u t u m e d e B r u x e l l e s , 7 . 

C o u t u m e d u H a i n a u t , 1 7 6 . 

C r é a n c i e r , 1 2 6 et s . 

D e m a n d e r e c o n v e a t i o n n e l l e , 5 0 , 

D o m m a g e s - i n t é r ê t s , 4 5 , 1 3 8 . 

D r o i t a n c i e n , 9 7 , 1 0 9 . 

E n f a n t a d u l t é r i n , 1 1 7 . 

E n f a n t l é g i t i m e . 9 9 . 

E r r e u r , 120 , 1 5 4 . 

E t a b l i s s e m e n t i n d u s t r i e l . 2 1 9 . 

E t r a n g e r , 8 6 , 2 3 0 , 2 3 4 , 2 4 5 . 

E t u d e s d o c t r i n a l e s , 4 4 . 

E x p e r t i s e , 6 7 , 1 2 2 . 1 4 5 , 1 6 7 , 2 1 3 . 

2 2 4 , 2 2 5 , 2 3 9 . 

F a i l l i t e , 7 7 . 

F e m m e m a r i é e , 3 8 , 1 2 7 . 

F o l l e e n c h è r e . 2 0 9 , 2 1 8 , 2 3 7 . 

F o r m a l i t é s , 4 5 et s . , 7 5 et s . 

F r a i s , 6 3 , 9 6 , 1 4 7 , 1 6 5 , 1 8 0 , 

2 3 1 . 

F r u i t s , 1 4 1 . 

G a r a n t i e , 9 8 et s . . 2 4 0 . 

H y p o t h è q u e , 9 , 5 2 , 1 0 1 , 1 0 4 , 1 2 3 , 

1 4 9 , 1 7 8 , 2 3 5 , 2 4 2 . 

I m b é c i l e . 1 7 9 . 

I n c i d e n t , 4 8 , 5 6 , 6 9 . 

I n d i v i s i b i l i t é , 19 , 2 3 , 198 et s . 

I n t e r d i t , 2 4 8 . 

I n t e r v e n t i o n , 1 2 6 et s . 

J u g e - c o m m i s s a i r e , 4 7 . 

J u g e m e n t p a r d é f a u t , 9 5 . 

L i c i t a t i o n . 178 et s . 

M e u b l e s , 2 2 1 . 

M i n e u r , 2 8 , 4 1 , 7 5 et s . , 1 0 5 et s . , 

1 2 8 , 1 6 9 . 2 2 1 et s . 

M i n i s t è r e p u b l i c , 9 4 . 

N o t a i r e , 4 , 5 1 , 5 6 et s . , 6 5 , 8 8 , 

9 2 , 1 8 2 , 1 8 4 , 1 9 0 , 2 0 6 , 2 2 2 . 

O f f r e s r é e l l e s . 2 4 3 . 

O p p o s i t i o n , 3 3 , 126 et s . 

O r d r e , 1 7 8 . 

P a r t a g e d ' a s c e n d a n t , 1 2 2 . 

P a r t a g e e n n a t u r e . 6. 

P é t i t i o n d ' h é r é d i t é , 5 0 , 1 5 3 , 2 0 8 . 

P r e s c r i p t i o n , 1 1 0 , 1 1 8 , 1 2 5 , 1 7 4 

et s . 

P r e u v e , 7 0 et s . , 7 8 . 

P r o v i s i o n , 3 7 , 6 8 . 6 9 , 1 1 8 , 1 2 4 . 

R a t i f i c a t i o n , 7 8 , 1 0 6 et s . , 1 6 6 , 

1 6 8 . 

R e n o n c i a t i o n , 4 2 . 

R e n v o i , 8 0 , 8 9 . 

R e s c i s i o n , 1 3 1 , 1 5 3 et s . , 2 2 1 . 

R e t r a i t s u c c e s s o r a l , 1 5 . 

S é q u e s t r e , 1 1 0 . 

S e r v i t u d e , 1 1 1 , 1 2 1 . 

S i m u l a t i o n , 1 4 , 1 3 2 , 1 3 3 . 

S o c i é t é , 3 5 . 

S t a t u e , 1 1 3 . 

T e s t a m e n t , 1 8 , 6 6 . 

T i r a g e a u s o r t , 5 4 . 

T r a n s a c t i o n , 1 5 7 . 

T u t e u r , 4 3 , 7 6 , 1 7 3 . 

U s u f r u i t , 2 , 7 , 2 4 , 2 6 , 5 5 , 6 7 , 

1 4 4 , 1 9 3 . 

V a r i é t é s , 4 4 . 



DIVISION. 

§ I . — DE I,'ACTION EN PARTAGE EX GÉNÉRAI,. (1-44.) 

§ 2. — FORMALITÉS ET PREUVES DU PARTAGE. 

a) Entre majeurs. (45-74.) 

b) A l'égard des mineurs. (75-97.) 

§ 3 . — EFFETS DU PARTAGE. — GARANTIE. (98-125.) 

§ 4. — INTERVENTION ET OPPOSITION DES TIERS. — RESCISION. 

PRESCRIPTION. (126-177.) 

§ 5 . — LICITATION. — CAUSES. — FORMES ET EFFETS. 

a) Entre majeurs. (178-220.) 

*) A l'égard des mineurs. (221-248.) 

§ 6 . — DES PARTAGES D'ASCENDANT. (Renvoi.) 

§ 1. — DE L'ACTION EN PARTAGE EN GÉNÉRAL. 

(1-44.) 

1. — E x i g u ï t é de l a success ion. — Quelque cliétive que 

soit une succession, chacun des héritiers peut en demander le 

partage judiciaire contre ses cohéritiers. 

Cologne, 17 novembre 1842. 1 8 4 3 , 1044. 

Contra : Saarbrücken, T. c iv . , 20 jui l let 1841. I d . 

2 . — Usu fru i t . — L'existence d'un usufruit ne peut fonder 

une fin de non-recevoir contre la demande en partage. 

Luxembourg, 4 ju i l le t 1843. 1 8 4 6 , 1492. 

3 . — Ac t ion . — É t e n d u e . — Une action en partage em

brasse tout ce qui est relatif aux charges et au payement der 

dettes de la masse indivise. 

Hasselt, T. c iv . , 10 ju i l le t 1844. 1 8 4 8 , 852. 

Liège, 23 avri l 1846. I d . 

4. — H é r i t i e r absent . — Nota i re . — Dés ignat ion . 

L'héritier qu i , dans l'intérêt de l'absent, a fait nommer un no

taire pour le représenter dans une succession à laquelle i l est 

appelé avec l u i , peut ensuite méconnaître l'existence de cet 

absent, pour l'écarter de la succession et s'en faire attribuer les 

valeurs. 

Liège, T. c iv . , 28 décembre 1844. 1 8 4 5 , 219. 

5. — P a r t ind iv i se . — Vente part ie l le . — La vente 

partielle, faite par l 'un des cohéritiers, de la part qui lui incom

bait dans certaines immeubles dépendants de la succession, n'a 

pas le caractère déclaratif de propriété d'un partage. 

Bruxelles, 20 mai 1848. 1 8 4 8 , 969. 

6. — Immeubles . — P a r t a g e en nature . — Son! com

modément partageables en nature, les immeubles qui peuvent 

entrer pour la totalité dans un ou plusieurs lots. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 novembre 1851. 1 8 5 2 , 787. 

Bruxelles, 7 avri l 1852. I d . 

7. — Coutume de H r u x e l l e s . — Usufru i t . — Les inté

ressés peuvent procéder au partage et à la l icitation des biens 

grevés d'un usufruit coutumier constitué à Bruxelles avant le 

code. 
Bruxelles, T. civ. , 29 novembre 1851. 1 8 5 2 , 1214. 

8. — Immeubles ind iv i s . — Communauté . — L'article 826 
du code civil ne s'applique pas aux partages de biens communs 
entre l 'un des époux et les héritiers du conjoint prédécodé. 

Gand, T. c iv . , 6 avri l 1852. 1 8 5 2 , 618. 

9 . — Vente . — C o p r o p r i é t a i r e . — Hypothèque . 
C r é a n c i e r . — T r a n s p o r t . — Soulte. —• L'acte par lequel de 

deux propriétaires, l 'un vend a l'autre, pour un certain pr ix, sa 

part dans l ' immeuble indivis , est-il une vente ou un partage? 

Comme partage, cet acte a-t-il eu pour effet de faire évanouir, 

d'une manière absolue, toutes les hypothèques qui grevaient le 

bien au nom du communiste évincé? Ou n'a-t-il eu cet effet qu'à 

l'égard du communiste devenu ou plutôt resté propriétaire, et non 

à l'égard des créanciers entre eux? — Les créanciers hypothé

caires ont-ils pu, du moins, exercer leurs droits sur le prix? 

Le créancier, à qui le débiteur, en consentant hypothèque sur sa 

part dans un immeuble commun, transporte en même temps sa 

part éventuelle dans le prix de vente, pour le cas où le coproprié

taire deviendrait adjudicataire de tout l ' immeuble, est-il , par la 

signification du transport à ce copropriétaire, antérieurement à 

l 'acquisition, immédiatement saisi à l'égard de celui-ci? — Si, 

malgré l 'extinction des hypothèques par la fiction de l 'article 883, 

le copropriétaire, adjudicataire de tout l ' immeuble, ouvre un 

ordre entre les créanciers inscrits de son ex-communiste, le 

créancier hypothécaire, cessionnaire du prix de vente revenant à 

celui-ci, qui concourt à toutes les opérations de la purge, ne con

tredit point à l'état de collocalion provisoire, dénoncé à son avoué 

et dans lequel i l ne se trouve pas compris, et se soumet, sans 

protestation ni réserve, au règlement d'ordre établi pour la dis

t r ibut ion du prix, est censé avoir renoncé au droit qu ' i l avait à 

exercer, comme cessionnaire du prix, contre l'adjudicataire. 

Termonde, T. c iv . , 24 j u i n 1852. 1 8 5 5 , 1009. 

Gand, 2 mars 1855. I d . 

10 . — A c t i o n . — C o m m u n a u t é . — L'action communi 

dividimelo doit être précédée de l'action /amiliœ erciscundœ. 

Anvers, T. c iv . , 5 mars 1833. 1 8 5 3 , 584. 

1 1 . — C o m m u n a u t é . — R e t r a i t d'indivision. — D r o i t s 
success i fs .—Tout acte qui a pourbulf inal de sortir d ' indivis ion, 

lors même qu' i l n'aurait pour effet immédiat que de diminuer 

le nombre des communistes, doit être réputé partage. — L'acte 

par lequel un héritier vend à l 'un de ses cohéritiers sa part ind i 

vise dans un immeuble commun, est un acte de celte nature.— En 

conséquence, lorsque deux époux, dont l 'un est propriétaire pour 

partie d'un immeuble indivis , acquièrent de l 'un des cohéritiers 

de celui-ci sa part dans cet immeuble, la part aequise reste propre 

à celui dos époux qui était copropriétaire de l ' immeuble, bien 

que l ' indivision n'ait pas cessé avec les autres héritiers. 

Bruxelles, 4 mars 1854. 1 8 5 5 , 1143. 

Bruxelles, 27 janvier 1855. I d . 

12 . — R e p r i s e s u r est imation. — La faculté de reprendre 

sur estimation certains meubles et immeubles d'une succession, 

ne peut être considérée comme un droit personnel : elle est 

transmissible aux héritiers. — Elle ne constitue pas un pacte sur 

succession future. 

Gand, T. c iv . , 6 décembre 1854. 1 8 5 4 , 1672. 

1 3 . — Cohér i t i er . — A c t i o n . — L'un des héritiers ne peut 

intenter contre ses cohéritiers une action sur un objet apparte

nant à la succession : i l faut d'abord que l'action en partage soit 

poursuivie. 

Gand, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 5 , 430. 

14 . — S imula t ion . — 11 faut entendre par partage simulé, 

non pas seulement l'acte qu i , nonobstant son existence appa

rente, ne l'ail pas cesser l ' indivis ion, mais encore celui qu i , tout 

en faisant cesser cette indivision, cache une autre opération. 

Gand, 23 janvier 1856. 1 8 5 6 , 212. 

1 5 . — Cohér i t i er . — T i e r s . — R e t r a i t successora l . 
Le fait de la part des cohéritiers d'un successible. qui a cédé ses 

droits héréditaires à un tiers, d'avoir admis le cessionnaire au 

partage et à la vente d'une partie des biens de l'hérédité, emporte 

renonciation au droi t d'exercer le retrait successoral. 

Gand, T. c iv . , 5 janvier 1857. 1 8 5 7 , 5 5 1 . 

16 . — Cohér i t i er omis. — Un partage, comme toute autre 

convention, ne tenant lieu de lo i qu'à ceux qui y ont concouru, 

le successible qui prétend y avoir été omis à tort, a droit de de

mander un partage nouveau, et non pas uniquement sa part héré

ditaire. 

Maastricht, T. c iv . , 19 mars 1857. 1 8 5 9 , 353. 

Luxembourg, Cour prov., 21 lévrier 1859. I d . 

17 . — Commune. — F r a c t i o n . — Dette. — P a r t 
contr ibut ive . — A c t i o n . — L'action qui tend à faire condam

ner une fraction de commune à payer sa part contributive et pro

portionnelle dans les dettes de l'ancienne communauté, constitue 

une action en partage. 

Bruxelles, 23 mars 1857. 1 8 5 7 , 1249. 

18. — T e s t a m e n t . — Adhésion. •— Cessat ion d'indi
v i s ion . — I l y a cessation d' indivision en'.re cohéritiers, lors

qu'un enfant a adhéré au testament par lequel son père lu i léguait 

une pension alimentaire pour l u i tenir lieu de part dans les suc

cessions paternelle et maternelle, en ajoutant qu ' i l abandonnait 

tous biens meubles et immeubles à ses cohéritiers pour les par-



tager entre eux comme renonçant à la succession de ses père et 

mère. 

Liège, 2 avri l 1 8 5 7 . 1 8 5 9 , 3 8 . 

19 . — A c t i o n . — Indivis ibi l i té . — É t e n d u e . — L'action 

en partage est indivis ible , et cette indivisibilité subsiste encore 

après le jugement qui ordonne le partage tant que celui-ci n'est 

pas accompli. — Mais celle indivisibilité ne s'étend pas aux con

testations étrangères au partage, à celles par exemple qui portent 

sur le point de savoir si certains biens appartiennent en propre 

à l 'un des copartageants ou aux autres, sans faire partie de la 

masse. 

Cassation, 2 9 octobre 1 8 3 7 , et les conclusions 

de M . CH. FAIDER, avocat général. 1 8 5 8 , 3 7 2 . 

2 0 . — Success ions d iverses . — M ê m e s c o h é r i t i e r s . 
Lorsque deux ou plusieurs successions sont échues a divers 

coïntéressés, elles doivent être l'objet de partages distincts et 

séparés. 

Liège, 2 3 mars 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 7 2 9 . 

Contra : Liège, T . c iv . , 2 2 mars 1 8 5 9 . I d . 

2 1 . — Success ions dist inctes . — A v a n t a g e indirect . 
Chaque succession ou communauté doit être partagée séparément. 

Pour savoir si le droit de reprendre sur prisée certains meubles 

et immeubles d'une deuxième communauté, constitue de sa nature 

un avantage indirect, i l faut attendre la l iquidat ion de la première 

communauté. 

Gand, T. c iv . , 3 1 décembre 1 8 6 0 . 1 8 6 2 , 6 3 1 . 

2 2 . — Demande recevable . — Une demande en partage 

n'est recevable que pour autant qu ' i l soit établi que des biens ou 

valeurs existent dans la succession à partager. 

Bruxelles, 2 6 mars 1 8 6 1 . 1 8 6 1 , 6 6 3 . 

2 3 . — Ac t ion . — Indivis ibi l i té . — L'instance en partage 

est indivisible, quoique le point litigieux soit la validité d'un tes

tament opposé par l 'un des cohéritiers aux autres, pour les faire 

écarter de la succession. 

Bruxelles, 1 2 août 1 8 6 1 . 1 8 6 1 . 1 1 8 7 . 

2 4 . — N u e p r o p r i é t é . — U s u f r u i t . — P a r t a g e . — 11 

n'y a pas lieu à compte, partage et l iquidation entre les légataires 

universels de la nue propriété et ceux de l 'usufruit d'une succes

sion, alors qu ' i l n'existe entre les derniers et les premiers rien 

qui soit i l l iquide ou indivis. 

Tournai , T. c iv . , 2 décembre 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 3 9 3 . 

2 5 . — A c t e équipollent. — Cess ion de p a r t . — Doit 

être considéré comme un acte de partage, l'acte par lequel un 

cohéritier cède à son cohéritier tous ses droits successifs, avec 

garantie et avec mention que les droits cédés sont sans charges 

n i dettes. 

Nivelles, T. c iv . , 2 ju i l le t 1 8 6 3 . 1 8 6 6 , 9 3 0 . 

Bruxelles, 1 6 ju i l le t 1 8 6 6 . I d . 

2 6 . — Ind iv i s ion . — U s u f r u i t i e r . — L'usufruitier et le 

nu-propriétaire d'un bien ne sont pas dans l ' indivision ; ils n'ont 

pas, l 'un contre l'autre, l'action en partage. 

Mons, T. c iv . , 2 3 mars 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 6 2 0 . 

2 7 . — I n d i v i s i o n . — Convention. — La convention par 

laquelle des communistes s'engagent a ne pas laisser vendre les 

immeubles indivis à un prix inférieur à celui convenu, ne ren

ferme pas obligation de rester dans l ' indivis ion jusqu'à ce que le 

prix déterminé soit obtenu, tout au moins jusqu'à l 'expiration de 

cinq années, temps pendant lequel la loi permet de suspendre le 

partage. 

Anvers, T. civ. , 2 8 mars 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 1 0 4 6 . 

2 8 . — T r i p l e m a s s e de biens. — Ind iv i s ion . — Consé
quence. — Minor i té . — Lorsque, à la dale d'une demande 

en partage, deux héritiers ou ayants droit étaient en possession 

indivise d'une triple masse de biens à partager, jusque-là con

fondus, qu'ils ont vécu ensemble et à frais communs, gérant et 

administrant, soit séparément, soit conjointement, i l y a lieu de 

les considérer, jusqu'à preuve contraire, comme propriétaires de 

ces biens chacun pour moitié et comme s'étant fait respective

ment compte de tout ce qui a été perçu ou payé pendant cette vie 

commune. — La minorité de l 'un des héritiers ne forme point 

obstacle aux conséquences de cette communauté d'intérêts, lors

que, à sa majorité, celui-ci a ratifié tout ce qui a été fait par son 

tuteur. 

Dinant, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 7 , 1 3 2 1 . 

Liège, 3 0 mars 1 8 6 7 . I d . 

2 9 . — Ind iv i s ion . — Consentement. — A c t e . — M e n 
tion. — Lorsque des copartageants sont d'accord pour laisser 

provisoirement un bien dans l ' indivis ion, i l importe que ce bien 

soit renseigné dans l'acte de partage de manière que les parties 

ne perdent point de vue qu ' i l forme un élément de la masse 

indivise. 

Bruges, T. civ. , 2 février 1 8 6 9 . 1 8 7 0 , 6 9 5 . 

3 0 . — Chose a c q u i s e en commun. — Obl igat ion non 
e x é c u t é e . — D é t é r i o r a t i o n . — Demande. — F i n de non-
recevoir . — Lorsque plusieurs personnes ont acheté en com

mun une certaine chose, telle qu'un mobilier, moyennant une 

somme ou des prestations déterminées, la circonstance que l 'un 

des acquéreurs a conservé la chose par devers lui et a seul rem

pli envers le vendeur les obligations résultant de la vente, ne 

rend pas les autres non recevables à réclamer ultérieurement leur 

part et portion ; seulement, ces derniers sont tenus d'indemniser 

leur coacquéreur à raison des déboursés qu' i l a pu faire à leur 

décharge.— L'action en partage ne serait pas non plus rendue non 

recevable, par le fait que, s'agissant d'un mobilier, ce mobi l ier 

serait en parlie consommé ou détérioré par l'usage c l en parlie 

remplacé. 

Tongres, T. c iv . , (sans date). 1 8 7 0 , 6 3 0 . 

Liège, 8 mai 1 8 6 9 . I d . 

3 1 . — Act ion . — É t e n d u e . — L'action en partage ayant 

pour objet essentiel de déterminer l'universalité à partager et la 

part revenant, dans celle-ci, à chacun des copartageants, com

prend nécessairement toutes les demandes el tontos les défenses 

susceptibles d'avoir pour résultat d'augmenter ou de diminuer la 

consistance de l'universalité ou d'établir plus exactement les droits 

des copartageants. 

Gand, 3 0 avril 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 2 4 6 . 

3 2 . — P a r t a g e . — Supplément . — A c t i o n . — L'action 

en supplément de partage contient virtuellement les postes qui 

ont été déterminés d'une manière précise dans les conclusions 

et, par conséquent, la prescription est interrompue pour les dits 

postes, comme pour ceux qui ont été nominativement désignés 

dans le premier acte de la procédure. 

Bruxelles, 1 1 mai 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 6 4 1 . 

3 3 . — C r é a n c i e r . — Opposition. — L'assignation en par

tage donnée par le créancier hypothécaire dont le débiteur est à 

l'état d ' indivision, équivaut à une opposition à partage, et met 

obstacle à tout partage ultérieur à l'amiable entre les coproprié-

tai''es indivis seuls. 

Bruxelles, 7 août 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 4 0 2 . 

3 4 . — A c t e . — Div i s ion . — Attr ibut ion . — L'acte qui 

ne contient ni division de biens, n i attribution de lots ne peut 

constitue:' un partage. 

Malines, T. c iv . , 2 4 février 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 8 9 1 . 

3 5 . — Indiv i s ion . — E x c e p t i o n . — Convention. — So
c ié té . — L'article 8 1 5 du code civi l s'applique-t-il à toutes les 

indivisions?—Notamment aux indivisions nées d'une convention 

faite en vue d'un but exclusif du partage? — L'acte par lequel un 

père donne à chacun de ses quatre enfants un quart indivis dans 

une sapinière de 1 0 0 hectares, et cela en vue de leur faciliter 

l'agrandissement de leurs affaires, n'établit pas entre eux une 

indivision conventionnelle ou société à durée illimitée non sou

mise au partage. — A supposer que les copropriétaires du bois 

soient convenus de le conserver dans l ' indivision jusqu'à maturité 

des sapins, ils ne seraient liés par cette convention que pendant 

cinq ans. — L' indivision conventionnelle n'existant pas, la c i r 

constance que les sapins ne sont pas encore parvenus à maturité 

n'est pas un obstacle légal au partage. 

Louvain, T. c iv . , 2 9 mai 1 8 7 5 , et les conclu

sions de M. BEECKMAX, juge. 1 8 7 5 , 7 9 2 . 

3 6 . — I n d i v i s i o n . — Null i té . — La convention par la

quelle deux copropriétaires indivis stipulent que celui des deux 

qui viendra à sortir d ' indivision, soit par mariage ou autrement, 

sera obligé de céder sa part moyennant un prix déterminé dans 



l'acte, est nulle comme contraire à l 'ordre public et à l 'art. 8 1 5 

du code c iv i l . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 2 janvier 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 C 8 5 . 

3 7 . — Demande en p a r t a g e . — P r o v i s i o n . — Le de

mandeur en partage de biens meubles et immeubles indivis n'est 

pas fondé à réclamer une provision. 

Gand, T. c iv . , 6 avr i l 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 6 1 8 . 

3 8 . — Femme m a r i é e . — Autor i sa t ion m a r i t a l e . — Un 

partage d'immeubles auquel a procédé une femme mariée est 

valablement autorisé par le mari , quoique quelques-uns des actes 

constitutifs du partage soient antérieurs à l 'autorisation, si les 

actes qui le complètent sont postérieurs. 

Liège, 1 4 janvier 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 1 4 1 1 . 

Cassation, 2 2 novembre 1 8 6 0 . l d . 

3 9 . — Droi ts i n d i v i s . — H é r i t i e r . — Absence . — Celui 

qu i a des droits indivis dans une succession n'est pas tenu de res

pecter un partage auquel i l est resté complètement étranger. 

Bruges, T. c iv . , 1 3 janvier 1 8 6 3 . 1865, ' 1 0 2 3 . 

4 0 . — L iqu ida t ion . — Acquiescement . — Le coparta-

geant qui déclare consentir à ce qu'une liquidation ait l ieu, n'ac

quiesce point par là aux clauses auxquelles celui qui la provoque 

entend soumettre celte l iquidat ion. 

Bruxelles, 6 mars 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 1 5 2 1 . 

4 1 . — Action. — M i n e u r . — Success ion. — Accep
tat ion . — P r e u v e . — F i n de non-recevoir . — R é g u l a 
r i s a t i o n . — S u r s i s . —• L'action en partage dirigée contre un 

mineur ne peut, soit sur les conclusions du ministère public, soit 

d'office, être déclarée non recevable, parce qu ' i l ne serait pas 

prouvé que l'autorisation d'accepter la succession, requise par 

l 'article 4 6 1 du code c i v i l , a été préalablement obtenue. — Mais 

celui qui agit en partage peut demander qu ' i l soit ordonné au 

tuteur de se mettre on règle, et, en attendant, qu ' i l soit sursis aux 

poursuites. 

Liège, 4 août 1 8 6 6 . 1 8 6 7 , 1 1 9 3 . 

4 2 . — Indiv i s ion . — Act ion . — Renonc ia t ion . — La 

renonciation au droit de demander le partage de biens indivis , 

pendant le terme de cinq ans fixé par le deuxième alinéa de l'ar

ticle 8 1 5 du code c i v i l , n'est pas nulle, parce que les autres copro

priétaires ne sont pas intervenus à l'acte. 

Anvers, T. civ. , 5 mars 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 2 9 1 . 

4 3 . — Tuteur . — Consei l de famille . — Le conseil de 
famille n'a pas le droi t de contraindre le tuteur à provoquer un 
partage. 

Furnes, T. civ. , 1 4 février 1 8 8 5 , et les concl. 

contr. de M . VAN ISEGHEM, proc. du ro i . 1 8 8 5 , 1 3 5 4 . 

Gand, 1 1 jui l le t 1 8 8 5 . l d . 

4 4 . — É t u d e s doctr inales . — V a r i é t é s . — Des effets du 

partage et de la l icitation, par Du CAUHROY. 1 8 5 0 , 9 2 9 . 

Les créanciers non opposants peuvent-ils attaquer, pour 

fraude à leurs droits, un partage consommé? par G. LEGENTII.. 

1 8 5 4 , 1 9 3 . 

Le cessionnaire étranger à une succession, qui a assisté 

à la levée ries scellés et à l ' inventaire, et avec lequel les héritiers 

ont réglé les conditions de la vente des immeubles et désigné le 

notaire de commun accord, peut-il encore être écarté du partage 

par le retrait successoral? par H . I.MPENS, avocat. 1 8 5 6 , 7 3 7 . 

De l'action en partage des fruits perçus par un cohéritier 

sur des immeubles héréditaires, par MARTOU, avoc. 1 8 5 9 , 9 2 9 . 

De l'influence de la l ici tat ion sur l'acte de partage fait 
antérieurement par quelques copropriétaires par indivis de quel
ques-uns des immeubles licites, par MARTOU, avoc. 1 8 5 9 , 1 3 4 5 . 

Partage judiciaire : nature des jugements qui intervien

nent dans l'instance. Étude par LÉON WODON. 1 8 8 4 , 8 9 7 . 

• Circulaire du ministre des finances, sur les droits de 

transcription en matière d'actes de partage. 1 8 5 7 , 4 7 . 

Projet de loi hollandais destiné à remplacer les disposi

tions actuelles des codes c iv i l et de procédure en matière de 

partage ; rejet de ce projet. 1 8 4 3 , 4 8 0 , 8 8 9 . 

§ 2 . — FORMALITÉS ET PREUVES DU PARTAGE. 

a. — Entre majeurs. 

( 4 5 - 7 4 . ) 

4 5 . — Défaut de c o m p a r a î t r e . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

La partie qu i , en matière de partage, ne comparaît pas devant le 

notaire auquel les opérations sont renvoyées par justice, n'est 

point passible pour ce fait de dommages envers son adversaire. 

Tournay, T. c iv . , 8 ju in 1 8 4 2 . 1 8 4 4 , 1 0 0 5 . 

Bruxelles, 2 7 mars 1 8 4 4 . l d . 

4 6 . — F o r m e s . — O u v e r t u r e de l a success ion. — Faut-il 

suivre en matière de partage les formes tracées par la loi en 

vigueur lors de l'ouverture de la succession, ou la loi de l'époque 

où le partage se fait? 

Haute Cour des Pays-Bas, 2 1 octobre 1 8 4 2 . 1 8 4 3 , 6 5 8 . 

4 7 . — Juge-commissa ire . — Nominat ion. — Ordon
nance d u prés ident . — La nomination d'un nouveau juge-

commissaire, en remplacement de celui qui est empêché ou ap

pelé à d'autres fonctions, ne peut être faite que par le t r ibunal , 

en audience publique, sur les conclusions de l'une ou l'autre des 

parties. — La nomination faite par le président du tr ibunal con

stitue un excès de pouvoir. 

Cologne, 1 9 ju i l le t 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 5 4 1 . 

Cassation, Berlin, 2 6 février 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 8 9 4 . 

Cassation, Berlin, 9 septembre 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 1 0 7 8 . 

4 8 . — Incident. — Non-recevabi l i t é . — Est non rece

vable en la forme, une demande incidentelle de production de 

titre, en matière de partage, laquelle a été portée directement 

devant le tribunal sans qu ' i l y ait eu procès-verbal dressé par le 

notaire et renvoi à l'audience par le juge-commissaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 1 août 1 8 4 9 . ' 1 8 4 9 , 1 2 4 8 . 

4 9 . — Dette. — Soulte. — R e t o u r . — R a p p o r t . 
I l n'y a ni soulte, ni retour de partage, n i rapport en moins pre

nant, lorsque l'héritier lot i en immeubles doit payer à son cohé

ritier une somme qu ' i l devait à la succession de leur auteur com

mun. — 11 n'y a qu'une simple créance mobilière, qui ne change 

pas de nature dans la succession à partager, par cette circonstance 

qu'elle est due par l 'un des copartageants. 

Gand, T. c iv . , 1 2 mars 1 8 5 0 , et les conclu

sions de M. VANDEN PEEREBOOM, substitut. 1 8 5 0 , 4 0 4 . 

5 0 . — Pét i t ion d'hérédité . — Demande reconven
tionnelle. — On ne peut, dans une action en partage de biens 

déterminés, réclamer recon\entionnellement l'hérédité de l 'un 

des copartageants décédé in decursu Lilis. 

Bruxelles, 2 8 décembre 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 2 0 3 . 

5 1 . —• Nota ire . — Dés ignat ion p a r jus t i ce . — Le 

tribunal qui commet un notaire aux lins d'opérer un partage, n'est 

pas tenu de désigner à cet effet le notaire indiqué par les copar

tageants comme le notaire de la famille. 

Bruxelles, 1 8 janvier 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 2 8 9 . 

5 2 . — B i e n s ind iv i s . — C h a r g e h y p o t h é c a i r e . — Dé
g r è v e m e n t . — La loi permet de procéder à un partage sans 

dégrever préalablement les biens indivis de leurs charges hypo

thécaires. 

Bruxelles, 1 8 janvier 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 2 8 9 . 

5 3 . — Act ion . — Acquiescement . — Celui qui accède à 

une action en partage, n'est pas censé acquiescera une conclusion 

nouvelle prise in decursu lilis et tendante à introduire dans le 

partage demandé certaines clauses et conditions. 

Bruxelles, 1 8 janvier 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 2 8 9 . 

5 4 . — L o t . — T i r a g e a u sort . — 11 n'y a lieu à recourir 

au tirage au sort des lots, que lorsque les copartageants ne s'ar

rangent pas à l'amiable. 

* Bruxelles, T. c iv . , 2 2 novembre 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 7 8 7 . 

Bruxelles, 7 avri l 1 8 5 2 . l d . 

5 5 . — V e u v e . — Compte. — S u r s i s . — U s u f r u i t . 
Caut ion . — Le juge doit ordonner immédiatement le partage 

demandé, sans surseoir à prononcer sur l'action jusqu'après l'ex

piration d'un délai qu ' i l accorderait pour la liquidation de cer-



taines opérations de la communauté ou de la succession indivise. 

Même en ordonnant à la veuve tenancière de rendre compte de 

la gestion qu'elle a conservée depuis la mort de son époux, le 

juge doit ordonner le partage, dont le compte est un élément 

essentiel.— I l ne peut, à raison n i de l ' indivision qui existe entre 

l'usufruitier et les héritiers nu-propriétaires, ni de la position 

opulente de l 'usufruitier, surseoir à prononcer contre lu i la con

stitution du cautionnement ou de l'hypothèque que son titre lu i 

impose. 

Gand, 2 ju i l l e t 1 8 3 2 . 1 8 5 3 , 4 3 6 . 

Contra : Gand, T. c iv . , 1 1 août 1 8 4 7 . l d . 

5 6 . — F o r m a l i t é s j u d i c i a i r e s . — Nota i re . — Inc ident . 
P a r t a g e p a r t i e l . — Le juge ne peut ordonner un partage, tant 

que les contestations entre coparlageants ne sont pasjvidées. 

I l ne peut renvoyer à un notaire des contestations incidentes nées 

durant le li t ige, sous prétexte qu'elles n'ont pas été comprises 

dans le renvoi antérieurement ordonné, sur pied de l'article 8 2 8 

du code c i v i l . 

Bruxelles, 2 1 mai 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 9 6 1 . 

5 7 . — F o r m e s . — N o t a i r e commis. — Les articles 8 2 8 et 

suivants, 8 3 1 . 8 3 5 , 8 3 7 du code c iv i l , 9 7 6 et 9 7 7 du code de 

procédure civile, qui tracent la marche à suivre en matière de 

partage, ne sont pas impératifs, mais facultatifs pour lejuge, lors

que la difficulté s'est nouée devant le premier juge par les con

clusions des parties. —• Le défendeur originaire qui a suivi son 

adversaire sur le terrain du partage, en déniant qu ' i l y eût rien a 

partager et en discutant la natuie de certains biens indivis, ne 

peut plus, en appel, se prévaloir de ces articles pour demander 

le renvoi pur et simple devant le notaire commis. 

Bruxelles, i» mars 18,18. 1 8 5 8 , 8 0 8 . 

5 8 . — T r i b u n a l . — Nota i re . — Attr ibut ions . — Les 

tribunaux, en déclarant la nature contestée de certains biens et 

en condamnant à payer seulement à certains copartageants toute 

une créance indivise de la communauté, avant le partage de cette 

dernière, n'empiètent pas sur les attributions du notaire en fai

sant un partage partiel de cette communauté quant h cette 

créance ; j l s fixent seulement les bases des opérations auxquelles 

i l doit être procédé devant le notaire, et notamment sa décision 

doit être maintenue si, pour un motif nouveau, le copartageant 

qui a contesté est privé de sa part dans la dite créance. 

Bruxelles, l" mars 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 8 0 8 . 

5 9 . — Composit ion des lots. — P a r t d'immeubles 
ind iv i s . — Aucune loi ne défend de eompiendro dans les lois 

d'un partage, sous la garantie établie par l'art. 884 du code c iv i l , 

une quote-part déterminée d'immeubles indivis. — Le résultat 

d'un pareil partage est d'attribuer à celui qui reçoit dans son lot 

celte quote-part, tous les droits auxquels l'ensemble des copro

priétaires aurait pu prétendre de ce chef avant le partage. — 11 

importe peu que la l icitalion ultérieure ait fait sortir l ' immeuble 

indivis de la masse antérieurement partagée, le partage n'ayant 

pas eu pour objet une part déterminée de l 'immeuble licite 

depuis, mais une quotité indivise qu i , suivant les résultats de la 

l ici tal ion, a été représentée par une pari en nature ou une part 

dans le prix. 

Hasselt, T. c iv . , 2 2 j u i n 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 1 0 8 0 . 

6 0 . — F o r m e s . — Disposi t ion i m p é r a t i v e . — Les dis

positions du code civil sur la forme et le mode de partage entre 

cohéritiers, sont impératives. — 11 n'est pas permis au juge de 

s'en écarter, si ce n'est du consentement des parties. 

Liège, 2 3 mars 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 7 2 9 . 

Contra : Liège, T. c iv . , 2 2 mars 1 8 5 9 . l d . 

6 1 . — P a r t a g e consommé. — R é s e r v e . — Compé
tence. — Le partage ne peut être considéré comme consommé, 

lorsque dans l'acte de l iquidation les copartageants ont fait des 

réserves relativement à certains biens qui n'ont pas été compris 

dans le partage et qu'ils prétendaient appartenir à la masse. — En 

conséquence, une demande postérieure de rapport de ces biens, 

dirigée par quelques héritiers contre leurs cohéritiers qui en sonl 

détenteurs, doit être portée devant le tribunal du lieu de l'ouver

ture de la succession. 

Nivelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 5 , 3 7 3 . 

Bruxelles, 1 " février 1 8 6 5 . I d . 

6 2 . — Pro je t . — A r t i c l e . — Détai l . — Le notaire 
commis pour un partage ne peut inscrire dans son projet des 
articles comprenant des postes très divers dont i l ne donne pas 
le détail. 

Bruges, T. c iv . , 2 février 1 8 6 9 . 1 8 7 0 . 6 9 5 . 

6 3 . — H é r i t i e r . — Conse i l spéc ia l . — F r a i s . — L 'héri

tier qu i , lors d'un inventaire ou lors d'un partage, se fait assis

ter d 'un conseil spécial, doit supporter les frais qu i en résultent. 

Les honoraires de ce conseil ne sauraient être mis à charge de la 

masse. 

Bruges, T. c iv . , 2 février 1 8 6 9 . 1 8 7 0 , 6 9 5 . 

6 4 . — Indiv i s ion . — Somme perçue. — Coïntéressé . 
Compte. —11 n'y a pas l ieu, lors du partage, à faire compte des 

sommes perçues par chacun des coïntéressés durant une indivi 

sion, lorsqu' i l est établi par écrit que ces sommes ont été versées 

dans l'avoir commun. 

Cassation, 1 2 février 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 3 3 9 . 

6 5 . — J u g e . — Décis ion. — E x é c u t i o n . — Nota i re . 
R e n v o i . — I l est de principe, en matière de partage, que les 

juges doivent se borner à résoudre les questions contentieuses 

qui leur sont soumises, en abandonnant l 'application de leurs 

décisions à ceux que la loi charge de les exécuter. — I l s'ensuit 

que le renvoi devant le notaire pour tout ce qui touche aux opéra-

lions matérielles du partage, est obligatoire. 

Bruges, T. c iv . , 2 2 décembre 1 8 7 3 . 1 8 7 4 , 1 3 8 7 . 

6 6 . — T e s t a t e u r . — Dés ignat ion . — P r o p r i é t é . — E s 
t imat ion. — Lorsqu'un testateur, après avoir déterminé la part 

qui doit être recueillie dans sa succession par chacun de ses 

légataires à l i t re universel, désigne certains biens qui entreront 

dans la composition de leur lot respectif, chaque légataire 

acquiert la propriété des biens qui lui sont ainsi attribués, à partir 

du jour du décès du testateur. — En conséquence, c'est à cette 

date qu ' i l faut se reporter pour faire l'estimation des biens. 

Bruxelles, 3 avril 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 5 7 8 . 

6 7 . — Immeuble g r e v é d'usufruit. — É t a t d'entre
tien. — E x p e r t i s e . — D e m a n d e reçonventionnel le . — On 

peut demander, reconventionnellement à une action en partage, 

qu ' i l soit nommé des experts pour vérifier l'état d'entretien des 

immeubles grevés d'usufruit. — On ne pourrait opposer à la 

demande le fait que les nu-propriétaires ont laissé l 'usufruitier 

j o u i r des biens, sans réclamer de lu i l'état des lieux que l 'ar t i

cle 6 0 0 du code c iv i l oblige l'usufruitier de dresser à son entrée 

en jouissance. 

Bruxelles, 2 8 janvier 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 2 4 4 . 

6 8 . — P o u v o i r d u juge . — Jugement provis ionnel . 
On ne peut objecter au juge la disposition qui lui donne le pou

voir de statuer définitivement sur une demande en partage, pour 

lui refuser celui d'y statuer par provision. 

Liège, 8 a v r i l * 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 5 2 3 . 

6 9 . — Act ion . — Incident . — Demande de provis ion . 
L'instance en partage n'est pas terminée par le jugement ren

voyant devant notaire, et, jusqu'au jugement d'homologation, les 

copartageants sonl reccvables à demander incidemment, devant 

le t r ibunal , des provisions sur les sommes à partager. 

Liège, 8 avri l 1 8 8 4 . ' 1 8 8 4 , 5 2 3 . 

7 0 . — P r e u v e . — Témoin . — Les cohériliers ne peuvent 

pas prouver par témoins le partage de la succession. 

Cologne, 2 4 février 1 8 4 3 . ' 1 8 4 3 , 1 7 3 4 . 

7 1 . — P r e u v e . — A c t e é c r i t . — Aux termes de l 'art. 8 1 6 

du code c i v i l , le partage des biens entre cohéritiers peut être con

sidéré comme définitif, alors même qu' i l n'est pas justifié par un 

acte écrit. — La preuve du partage peut être subministrée par 

toutes les voies légales. 

Namur, T. c iv . , 2 9 ju i l l e t 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 7 5 . 

7 2 . — P r e u v e . — A c t e é c r i t . — P r é s o m p t i o n s . — Le 
parlage entre cohériliers ne doit pas nécessairemeni être prouvé 

par un acte écrit. — La preuve du partage peut se faire par toutes 

voies de droi t , et spécialement par présomptions jointes à un 

commencement de preuve écrite. 

Bruxelles. 5 avril 1 8 4 5 , et les conclusions de 

M . CH. FAIDER, avocat général. 1 8 4 5 , 1 4 2 4 . 

Contra : Charleroi, T. c iv . , (sans date). l d . 



7 3 . — P r e u v e p a r témoins . — Commencement de 
preuve . — C i t a t i o n en conci l iat ion. — Le partage est sou
mis aux règles générales relatives à la preuve des contrats; i l peut 
donc, lors même qu ' i l excède 150 fr . , être prouvé par lémoins, 
pourvu qu ' i l y ait un commencement de preuve par écrit. — Une 
citation en conciliation tendante au partage, à laquelle i l n'a pas 
été donné de suite, constitue un commencement de preuve par 
écrit que le partage a eu l i eu . 

Tongres, T.-civ. , 16 j u i n 1852. 1 8 5 2 , 895. 

7 4 . — A c t e é c r i t . — P r e u v e . — A v e u . — Un acte écrit 
n'est pas indispensable pour constater un partage entre cohéri
tiers ; la preuve peut s'en faire par tous les modes autorisés par 
la l o i , notamment par l'aveu des parties. — Dans tous les cas, i l 
suffit que la composition et l 'at tr ibution des lots soient indiquées 
dans un écrit, quoique non signé par les parties, lorsque cet écrit 
est corroboré par la longue jouissance que chaque cohéritier a 
eue du lot à lui attribué. 

Liège, 21 mai 1859. 1 8 6 0 , 769. 
Charleroi, T. c iv . , 11 février 1860. 1 8 6 0 , 837. 

b. — .4 l'égard des mineurs. 

(75-97.) 

7 5 . — M i n e u r . — Null i té . — Confirmation. — Le par
tage nul pour n'avoir pas été fait dans la forme légale avec un 
mineur peut-il encore être critiqué, lorsque le mineur, devenu 
majeur, l'a confirmé? 

Haute Cour des Pays-Bas. 21 octobre 1812. 1 8 4 3 , 658. 

7 6 . — T u t r i c e . — I n t é r ê t s opposés. — Lorsqu'une mère 
est assignée pour répondre à une demande en partage, formée 
contre elle tant en nom personnel que comme tutrice d'un de 
ses enfants, et qu ' i l appert de son contrat de mariage que ses 
intérêts sont opposés a ceux de son pupille, i l y a lieu de mettre 
le subrogé tuteur en cause. — Ce dernier représente, en ce cas, 
valablement le mineur, auquel i l ne doit pas être nommé un 
tuteur ad line. 

Huy, T. c iv . , 18 mai 1843. 1 8 4 3 , 904. 

7 7 . — F a i l l i t e . — F o r m e s . — L'article 9 de la loi du 
12 j u i n 1810 n'est pas applicable lorsqu'i l s'agit d'un partage 
dans lequel une faillite est intéressée. 

Tournai . T. c iv . , (sans date). 1 8 4 3 , 834. 

7 8 . — P r e u v e test imoniale . — P a r t a g e . — R a t i f i c a 
tion. — On ne peut prouver par témoins qu'un copropriétaire, 
mineur à l'époque du partage, a rei;u depviis sa majorité la 
somme qui lui était assignée pour sa part, fût-elle inférieure à 
150 francs. 

Bruxelles, 3 août 1844. 1 8 4 4 , 1637. 

7 9 . — L o t . — A t t r i b u t i o n . — Dans un partage où des 
mineurs sont intéressés, les tribunaux ne peuvent leur imposer 
un lot par voie d 'a t t r ibut ion; on doit recourir à la voie du sort. 

Liège, l " ' j u i n 1850. 1 8 5 2 , 305. 

8 0 . — T r i b u n a l . — J u g e de p a i x . — R e n v o i . — Les 
tribunaux doivent l'envoyer au juge de paix l'exécution des me
sures qui lui sont attribuées par la loi du 12 j u i n 1816, en ce qui 
concerne le partage des biens des mineurs. 

Liège, f ' j u i n 1850. 1 8 5 2 . 305. 

8 1 . — Ac t ion . — M a j e u r et mineur . — F o r m e s . 
En cas de désaccord entre majeurs et mineurs, l'action en partage 
ou l ici tat ion doit être introduite do-is la forme ordinaire, et non 
par simple requête.—Si l'affaire a .ait été intentée d'après le pre
mier mode, i l y aurait p r o r o ^ i i o n de jur id ic t ion de la part de la 
partie qui aurait proposé des défenses au for.d avant de soulever 
son exception. 

Liège, 12 Janvier 1853. 1 8 5 5 , 846. 

8 2 . — O p é r a t i o n s . — J u g e de p a i x . — P o u v o i r s . 
Par la loi du 12 j u i n 1816, le juge de paix devant qui i l est pro
cédé aux opérations du partage où des mineurs sont intéressés, 
est le chef ou président de l'assemblée. — Seul i l a qualité pour 
appointer les requêtes à fin de fixation de jour. 

Gand, 9 décembre 1853. 1 8 5 4 , 502. 

8 3 . — M i n e u r . — F o r m e s . — Jugement . — Lorsque 
le juge ordonne le partage d'une succession dans laquelle un 
mineur est intéressé, et qu ' i l ne s'est élevé entre parties aucune 
discussion sur la forme de ce partage, i l est évident qu ' i l doit se 
faire dans la forme tracée par la l o i du 12 j u i n 1816. 

Malines, T. c iv . , 3 février 1854. 1 8 5 6 , 251 . 

Bruxelles, 26 décembre 1855. I d . 

8 4 . — Mobi l i er . — M i n e u r . — Intervent ion d u j u g e 
de p a i x . — Les partages dans lesquels des mineurs prennent 
part doivent se faire à l ' intervention du juge de paix et par acte 
notarié, n'importe que la masse renferme des immeubles ou se 
compose simplement d'objets mobil iers . 

Ypres, T. c iv . , 8 février 1854. 1 8 5 4 , 997. 
Gand, 14 ju i l le t 1854. Id. 
Audenarde, T . c iv . , 11 août 1869. 1 8 6 9 , 1294. 

8 5 . — M i n e u r . — F o r m e s . — O r d r e publ ic . — La l o i 
du 12 j u i n 1816 tient à l 'ordre public, et les tribunaux, pas 
même sous prétexte d'équité ou d'intérêt des mineurs, ne sau
raient s'en écarter. 

Audenarde, T. c iv . , 25 ju i l l e t 1855. 1 8 5 6 , 925. 

8 6 . — Success ion ouverte à l ' é t r a n g e r . — M i n e u r . 
C a p a c i t é . — Homologation. — Bien que le partage d'une 
succession ouverte en pays étranger au profi l d'un mineur régi 
par le code c iv i l , puisse être fait dans la forme usitée dans le pays 
étranger, le mineur n'en reste pas moins soumis aux lois de son 
pays en ce qui concerne la capacité de faire ce partage. — Pour 
les actes que le tuteur ne peut pas faire sans une délibération du 
conseil de famille homologuée par le t r ibunal , l 'homologation 
doit être demandée au tr ibunal du domicile du mineur, quand 
méaie ces actes seraient passés en pays étranger. 

Cologne, 20 octobre 1857. " 1 8 5 9 , 229. 

8 7 . — M i n e u r . — Act ion . — Conse i l de fami l le . 
C r é a n c i e r . — L'action en partage intentée au nom des mineurs 
par leur créancier n'est pas subordonnée, comme l'action en par
tage formée par le tuteur, ii l'avis préalable du conseil de famille. 
Le créancier de mineurs qui agit en partage en leur nom, ne 
peut néanmoins saisir la part indivise de ses débiteurs avant le 
partage ou la l ic i ta t ion. 

Hasselt, T. c iv . , 14 mars 1860, et les concl. 

de M. SiiHi'EitMAKS, procureur du r o i . 1 8 6 0 , 1521 . 

8 8 . — M i n e u r . — A c t i o n en j u s t i c e . — N o t a i r e . 
P r o c è s - v e r b a l des difficultés. — Dans un partage où sont 
intéressés des mineurs, on ne peut directement saisir les t r i b u 
naux de points relatifs à la l iquidat ion, avant qu'un notaire com
mis n'ait préalablement procédé au partage et dressé, s'il y a 
l ieu , procès-verbal des difficultés. 

Bruxelles, 6 mars 1865. 1 8 6 5 , 1521. 

8 9 . — Ins tance d'appel. — M i n e u r . — R e p r i s e d'in
s tance . — R e n v o i a u j u g e de p a i x . — Lorsque, en matière 
de partage, i l y a reprise d'instance en appel, au nom des m i 
neurs, la cour n'a point a renvoyer les parties devant le juge de 
paix pour la l iquidat ion, si le juge de première instance reste 
saisi de la demande. 

Bruxelles, 27 février 1866. 1 8 6 6 , 1253. 

9 0 . — L i q u i d a t i o n . — M i n e u r . — R é f é r é à j u s t i c e . 
Véri f icat ion . — T r i b u n a l . — Lorsqu'une partie, et spéciale
ment le subrogé tuteur des mineurs, se réfère à justice sur le 
résultat général d'une l iquidat ion de communauté ou de succes
sion, i l y a lieu pour le tribunal d'examiner en détail le projet 
qui lui est déféré et d'ordonner la rectification des erreurs de 
droit et de fait qui s'y seraient glissées. 

Bruges, T. c iv. ,"2 février 1869. 1 8 7 0 , 695. 

9 1 . — Composit ion des lots. — M i n e u r . — F o r m a 
l ités . — Lorsque des copropriétaires d'immeubles partageables 
en nature ont été, sur une action en partage, renvoyés devant un 
notaire désigné par le tr ibunal pour la composition et le tirage 
au sort des lots, si, avant ce tirage et avant approbation par toutes 
les parties de la composition des lots, un des copropriétaires 
meurt laissant des hérileurs mineurs, i l y a l ieu , en cas de con
testation sur la composition des lots, à nomination d'experts par 
le juge de paix, lesquels composeront à leur tour des lots, par 
application de l 'article 9 de la lo i du 12 j u i n 1816 ; vainemen 



l 'on soutiendrait que la composition des lots par le notaire en 

exécution du mandat reçu de justice, doit être ou corrigée par le 

tr ibunal ou maintenue, selon la valeur des contestations soule

vées. 

«and, T. c iv . , 4 j u i n 1873. 1 8 7 3 , 1241. 

Gand, 9 août 1873. k l . 

9 2 . — M i n e u r . — L o i d u 12 j u i n 1 8 1 6 . — O r d r e 
publ ic . — N o t a i r e commis. — L i q u i d a t i o n . — Acquies 
cement. — Les formalités prescrites par la loi du 12 j u i n 1816, 

pour tout partage auquel sont intéressés des mineurs, sont des 

mesures d'ordre publie, auxquelles il ne peut être dérogé même 

du consentement de toutes les parties. — Spécialement, le par

tage dans lequel sont intéressés des mineurs doit être fait par le 

notaire commis à l ' intervention du juge de paix, du tuteur et du 

subrogé tuteur. — Le tribunal ne peut accorder l 'homologation 

au projet de l iquidat ion dressé exclusivement par les intéressés, 

sans l'accomplissement des règles spéciales prescriies, les parties 

eussent-elles même acquiescé à ce mode de procéder. 

Bruxelles, 23 j u i n 1873. 1 8 7 4 , 632. 

9 3 . — C lô ture du p r o c è s - v e r b a l . — C o p a r t a g e a n t . 
Non-comparution. — Contestat ion. — Le copartageant qui 

n'a pas comparu à la clôture du procès-verbal de partage, est 

encore recevable à contester la l iquidation lors de l'homologa

tion du partage.— La chambre du conseil, saisie d'une demande 

en homologation de partage, doit en cas de contestation renvoyer 

les parties devant le t r ibunal , pour débattre leurs droits confor

mément aux règles ordinaires de la procédure. 

Liège, 13 novembre 1873. 1 8 7 3 , 1521. 

9 4 . •-- M i n e u r . — Intervent ion d u j u g e de p a i x . 
D r o i t du min i s t ère publ ic . — Le ministère public, est rece

vable a requérir que les opérations d'un partage intéressant des 

mineurs seront recommencées conformément à la loi du 12 j u i n 

1816, lorsque les opérations ont été commencées en déviation de 

cette l o i . — L'article 9 de la loi du 12 ju in 1816 exige que le 

juge de paix intervienne à tous les partages intéressant les mi

neurs, qu ' i l en dirige et en surveille toutes les opérations ; que 

notamment, i l préside à toutes les comparutions des parties 

devant les notaires et les renvoie à l'audience en cas de contes

tation. — En conséquence, l'article 9 est violé lorsque, sur la 

comparution des parties devant le notaire, celui-ci dresse, en 

l'absence du juge de paix et sans son intervention, procès-verbal 

de leurs dires et contredits et les renvoie se pourvoir à l'au

dience. — Dans ce cas, le tribunal peut ordonner que les opé

rations seront recommencées par devant le juge de paix, et n'a 

pas à statuer sur les contestations mentionnées au procès-verbal. 

Louvain, T. c iv . , 4 août 1876. 1 8 7 6 , 1 (10.'». 

9 5 . — J u g e m e n t p a r défaut . — E x é c u t i o n . Oppo
sit ion. — M i n e u r . — L o i d u 1 2 j u i n 1 8 1 6 . -- - Le jugement 

par défaut qui ordonne un partage est réputé exécuté-, c l son 

exécution est connue des défaillants, aux termes de l'article 159 

du code de procédure, lorsque ceux-ci comparaissent à l'acte de 

partage dressé par le notaire commis et y élèvent des contredits, 

11 en est de même lorsque, sans avoir été présents à cet acte, ils 

constituent avoué sur la demande en homologation qui en est 

faite. — Les moyens d'opposition non invoqués dans la requête 

introductive ne sont pas recevables.—Si parmi les copartageants 

i l y a des mineurs, i l n'est pas nécessaire que le jugement qui 

ordonne le partage prescrive l'accomplissement des formalités 

tracées par la lo i du 12 j u i n 1816 ; i l sullit , pour la régularité 

des opérations du partage, que ces formalités aient été remplies 

en fait. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 août 1877. 1 8 7 8 , 667. 

9 6 . — Homologation. — F r a i s . — Les frais d'un juge

ment d'homologation d'un acte de partage auquel sont intéressés 

des mineurs, doivent être supportés par tous les cohéritiers au 

prorata de leur part héréditaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 novembre 1877. 1 8 7 8 , 681 . 

9 7 . — D r o i t anc ien . — J u g e m e n t de purge . — Relè 
vement. — Déla i . — Minor i t é . — « U y t l a n d s c h e ». — Dé
c h é a n c e . — Le délai endéans lequel l 'on devait se faire relever 

de la forclusion prononcée par un jugement de purge en matière 

départage de succession, rendu en Flandre sous l'ancien droit 

coutumicr, était d'an et jour à partir de la majorité, du retour 

dans le pays ou de la cessation de toutes causes qui avaient em
pêché d'agir.— Sous le mot uytlandsche, que les coutumes excep

tent de la forclusion prononcée par un jugement de purge, i l faut 

entendre les héritiers regnicoles, absents de leur pays pour cause 

légitime, et non point les étrangers. — Ni la qualité d'étranger, 

ni l'état de guerre ne peuvent valoir comme un empêchement à 
la déchéance de l'action en relèvement qui n'est pas exercée 
dans l'année. 

Tcrmonde, T. c iv . , 24 janvier 1885. 1 8 8 5 , 172. 

§ 3. — EFFETS nu PARTAGE. — GARANTIE. 

(98-125.) 

9 8 . — G a r a n t i e . — E v i c t i o n . — Les copartageants ne 

peuvent l imiter la garantie de leurs lots respectifs à un délai 

déterminé. — Au cas d'éviction, c'est la valeur du bien au mo

ment de cette éviction, et non celle que ce bien avait au moment 

de l'aliénation ou du partage, que le garant doit restituer à son 

ayant cause évincé. — Au cas de ventes successives, le dernier 

acquéreur évincé peut diriger son recours contre celui de ses 

ailleurs médiats ou immédiats qu ' i l lu i plaît. 

Mons, T. c iv . , 25 novembre 1837. 1 8 4 4 , 1651. 

Bruxelles, 20 ju i l l e t 1844. k l . 

9 9 . — C o l l a t é r a u x . — E n f a n t légi t ime. — Qual i té . 
R e c o n n a i s s a n c e . — Des collatéraux qui ont reconnu à un 

enfant la qualité d'enfant légitime, en l'admettant comme tel au 

partage d'une succession, sont non recevables à revenir posté

rieurement sur cette reconnaissance, et à revendiquer tout ou 

partie des biens qu'ils lui ont abandonnés, à moins qu'ils ne 

prouvent que c'est par erreur qu'ils lu i ont fait l'abandon de ces 

biens. 

Gand, T. civ. , 13 janvier 1841. 1 8 4 5 , 874. 

Gand, 27 janvier 1845. I d . 

1 0 0 . — G a r a n t i e . — Obl igat ion . — L'obligation de 

garantie en fait de partage ne doit pas être confondue avec celle 

résultant d'une vente. 

Louvain, T. civ. , 15 décembre 1841. 1 8 4 8 , 1689. 

Bruxelles, 7 ju i l l e t 1847. I d . 

1 0 1 . — Copropr ié té . — Hypothèque . — Les effets du 

partage d'une propriété commune fait entre les copropriétaires, 

sont les mêmes que ceux du partage entre cohéritiers, époux ou 

associés. — En conséquence, le lot de chaque copartageant est 

l ibre de toute hypothèque dont les autres copropriétaires avaient 

grevé la chose commune avant le partage. 

Aix, T. c iv . , 27 j u i n 1842. 1 8 4 3 , 1717. 

Cologne, 10 avril 1843. I d . 

1 0 2 . — G a r a n t i e . — R e v e n d i c a t i o n . — L'obligation 

de garantie incombant aux copartageants n'empêche pas l 'un 

d'eux de revendiquer après un partage son propre bien, compris 

abusivement dans ce partage. 

Bruxelles, 21 janvier 1843, et les conclu

sions de M. D'ANETHAN, avocat général. 1 8 4 3 , 97, 428. 

1 0 3 . — Objet fixé à perpétue l l e demeure. — Statue . 
De ce qu'un objet (par exemple une statue) est fixé à perpétuelle 
demeure à un immeuble dépendant d'une succession, i l n'en 
résulte pas nécessairement qu ' i l appartienne au cohéritier dans 
le lot duquel cet immeuble est entré, et que sa valeur ne puisse 
donner lieu à un supplément de partage, s'il est reconnu en fait, 
qu'à raison de l 'opinion où l 'on était du caractère inaliénable de 
cet objet, on n'a eu aucun égard à son importance pour détermi
ner la masse partageable. 

Cassation française, 22 mars 1843. 1 8 4 3 , 731 . 

1 0 4 . — H y p o t h è q u e . — Immeuble i n d i v i s . — E x t i n c 
tion. — Toute hypothèque, légale ou autre, peut affecter éven

tuellement un immeuble indivis ; mais cette hypothèque s'éteint 
si , au partage, cet immeuble n'échoit point au débiteur. 

Anvers", T. c iv . , 27 mai 1843. 1 8 4 8 , 910. 

Bruxelles, 13 décembre 1845. I d . 

1 0 5 . — M i n e u r . — M a j e u r . — Le partage fait extra-

judiciairement entre un majeur et un mineur ou son tuteur, dans 

le but de sortir définitivement de l ' indivis ion, a pour le majeur 



l'effet d'un partage définitif; i l n'est provisionnel cpje pour le 
mineur. 

Cologne, 27 ju i l l e t 1843. 1 8 4 4 , 1595. 
Berlin, Cassation, 13 novembre 1813. 1 8 4 4 , 1687. 
Cologne, 4 mars 1844. 1 8 4 5 , 92. 

1 0 6 . — M i n e u r . — R a t i f i c a t i o n . — Le partage d'une 
succession dans laquelle des mineurs sont intéressés, qui n'est 
que provisionnel à raison de l'inobservation des formalités pres
crites par la lo i , devient définitif, si les mineurs, devenus majeurs, 
aliènent volontairement tout ou partie des biens échus dans leur 
lot. — La vente des immeubles entraîne ratification du partage, 
même à l'égard du mobi l ier qui a été divisé séparément. 

Bruxelles, 18 mai 1844. 1 8 4 4 , 858. 

1 0 7 . — Mineur . — R a t i f i c a t i o n . — P r e u v e . — Le 
partage auquel intervient un mineur, sans l'accomplissement des 
formalités prescrites par la l o i , n'est point nul n i rescindable, 
mais simplement provisionnel , et l 'action qui reste ouverte au 
mineur, devenu majeur, pour arriver a un partage définitif, n'est 
pas soumise à la prescription exceptionnelle de l'article 1304 du 
code c i v i l , mais à celle de 30 ans. — Le mineur qui , devenu 
majeur, reçoit sans protestation ni réserve la somme que le par
tage l u i a assignée pour sa part, confirme et ratifie ainsi cet acte 
par l'exécution volontaire. — La preuve testimoniale n'est pas 
admissible à l'effet de prouver que le mineur, devenu majeur, a 
reçu cette somme, lut-elle inférieure à 150 francs, parce qu ' i l 
s'agit moins au procès de cette somme, que de la question de 
savoir s i , en recevant la quote-part qui lu i est assignée par un 
partage provisionnel, i l a renoncé au droit qu ' i l avait de deman
der un partage définitif, lequel pourrait lu i donner une somme 
plus forte. 

Bruxelles, 3 août 1844. 1 8 4 4 , 1637. 

1 0 8 . — Dro i t s success i f s . — C o m m u n a u t é . — A c q u ê t s . 
Indiv i s ion . — Chose d 'autru i . — Vente . — L'acquisition 
faite par des cohéritiers des droits successifs de leurs cohéritiers, 
ne constitue pas un propre, d'après l 'article 1408 du code c i v i l , 
qui n'est applicable qu'à l 'acquisition d'un immeuble déterminé 
et dont l ' indivision subsistait avant le mariage. — Mais cet acte 
doit équivaloir à partage, s'il a fait cesser l ' indivision entre les 
cédants et les cessionnaires, surtout si la cession dés droits suc
cessifs a eu lieu contre une somme d'argent, moyennant une 
attribution de certains immeubles de la succession. — En tous 
cas, le partage intervenu postérieurement entre les cessionnaires 
des droits successifs, faisant cesser complètement l ' indivis ion, 
donnerait lieu à l 'application du principe de l'article 883 du code 
c i v i l , et devrait faire envisager comme propres les immeubles 
échus au cessionnaire par le di t partage, sauf récompense à la 
communauté. •— La vente, consentie dans ces circonstances, des 
immeubles attribués à partage, est valide et ne pourrait être envi
sagée comme la vente de la chose d 'autrui . 

Liège, T . c i v . , 14 août 1847. 1 8 4 9 , 1430. 

1 0 9 . — Dro i t a n c i e n . — M i n e u r . — Null i té . — Le 
partage de biens indivis entre un mineur et des majeurs dont l 'un 
s'est porté fort pour le premier, ne liait pas, dans l'ancien droi t , 
le mineur ni les majeurs copartageants. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 mars 1848. 1 8 5 1 , 625. 
Bruxelles, 18 mars 1851 . I d . 

1 1 0 . — L i q u i d a t i o n . — S é q u e s t r e . — Compte. — En 
matière de partage et de l iquidat ion, les comptes que se doivent 
toutes les parties doivent être rendus simultanément. — Le 
compte du séquestre à une succession litigieuse ne doit pas être 
rendu en même temps que les comptes que se doivent les copar
tageants, puisque la mission du séquestre ne cessera qu'après 
partage et l iquidation des objets l i t igieux. — Le juge ne peut 
ordonner la vente de biens indivis avant qu ' i l soit constant que 
ces biens sont impartageables en nature. 

Malines, T. c iv . , 30 décembre 1847. 1 8 4 8 , 1586. 
Bruxelles, 12 août 1848. l d . 

1 1 1 . — L o t . — C h a r g e . — S e r v i t u d e . — G a r a n t i e . 
La question de savoir si les charges grevant un bien déterminé 
compris dans un partage doivent être supportées en commun, ou 
retomber exclusivement sur le lot qu'elles affectent, est une 
question d'intention. — Le juge peut décider, par interprétation 
des clauses du partage, que le bien grevé a été compris dans la 

formation des lots, déduction faite de la charge. — I l en est sur
tout ainsi, lorsqu' i l est di t au partage que les biens se prennent 
dans l'état où ils se trouvent, avec leurs servitudes actives et pas
sives, tels qu'ils ont été acquis. — Peu importe que le créancier 
de la charge réelle ou sen ilude ait converti, depuis le partage, sa 
réclamation en une demande d'indemnité pécuniaire. 

Bruxelles, 1 « mars 1851. 1 8 5 1 , 5 3 8 . 

1 1 2 . — R e n t e . — Cohér i t ier . — G a r a n t i e . — Si, par 
suite de partage, le service d'une rente est attribué à un héritier, 
les autres cohéritiers sont fondés dans leur demande en garantie, 
même avec obligation de rapporter la décharge du crédirentier. 

Liège, 18 décembre 1851. 1 8 5 3 , 1336. 

1 1 3 . — C o m m u n a u t é conjugale . — P r é l è v e m e n t s . 
L'article 976 du code de procédure civile est inapplicable aux 
prélèvements à faire par la femme en cas de dissolution de la 
communauté. 

Tcrmonde, T. c iv . , 4 j u i n 1852. 1 8 5 2 , 813. 

1 1 4 . — P a r t a g e incomplet. — Doit être considéré comme 
provisoire, un partage fait sans l ' intervention de tous les inté
ressés. 

Liège, 3 août 1832. ' 1 8 5 3 , 166. 

1 1 5 . — É v i c t i o n . — Indemnité . — Immeuble . — É v a 
luat ion. — Le copartageant, évincé d'un immeuble compris 
dans son lot , n'est pas obligé de recevoir comme indemnité un 
autre immeuble de même valeur. 11 a droit à une somme d'ar
gent. — L'indemnité doit être calculée sur la valeur de l ' i m 
meuble au moment du partage, et non à celui de l'éviction. 

Saint-Marcellin, T. c iv . , 19 janvier 1859. 1 8 5 9 , 671 . 

1 1 6 . — M i n e u r . — P a r t a g e i r r é g u l i e r . — P r e s c r i p 
tion. — La loi du 12 j u i n 1816 n'a pas abrogé les articles 466 
et 840 du code c i v i l , d'après lesquels le partage d'une succession 
où un mineur est intéressé doit être considéré comme provision
nel , lorsque les formalités légales n'ont pas été observées. 
Dans ce cas, le droit du mineur, devenu majeur, de demander 
un partage définitif, ne se prescrit point par 10 ans, mais par 
30 ans. 

Charleroi, T. c iv . , 15 j u i n 1861. 1 8 6 2 , 472. 

1 1 7 . — Success ion. — E n f a n t adul tér in . — C a u s e 
fausse. — P r e u v e . •— Est nul , comme fondé sur une fausse 
cause, le partage de succession dans lequel des enfants légitimes 
ont admis sur pied d'égalité un enfant adultérin de leur père et 
mère. -— Ce partage ne saurait être maintenu qu'à la condition 
par l'enfant adultérin de prouver que ses copartageants l 'ont 
admis, connaissant le vice de sa filiation et avec l ' intention de 
lu i faire une libéralité. 

Charleroi, T. c iv . , 7 août 1868. 1 8 7 0 , 424. 
Bruxelles, 31 janvier 1870. l d . 

1 1 8 . — M i n e u r . — M a j e u r . — P a r t a g e provis ionnel . 
Effets. — R e v i s i o n . — P r e s c r i p t i o n . — Lorsqu'un par
tage entre majeurs et mineurs, représentés par leur tuteur, a eu 
lieu par acte sous seing privé ou sans observation des formalités 
requises par la l o i , cette opération est purement provisionnelle 
concernant les mineurs ; elle est valable vis-à-vis des majeurs qui 
sont intervenus à l'acte, ou des mineurs qui auraient ratifié après 
leur majorité. — Les mineurs devenus majeurs n'ont pas besoin 
d'attaquer par une demande en nullité l'acte irrégulier qui leur 
préjudicie; i l suffit de demander la revision de cet acte et un 
supplément de partage ; leur action ne saurait périr par l'effet 
d'une prescription extinctive, mais uniquement par celui d'une 
prescription acquisitive de la part de leurs cohéritiers. — Le 
délai de prescription, en pareil cas, ne court pas à partir de la 
mort du de cujus, i l ne compte que depuis la date de l'acte 
attaqué. 

Audenarde, T. c iv . , 11 août 1869. 1 8 6 9 , 1294. 

1 1 9 . — Dette commune. — P a r t a g e . — Inso lvab i l i t é . 
Effets. — A s s i m i l a t i o n . — L'article 876 du code c iv i l , qui 
dispose qu'en cas d'insolvabilité d'un des cohéritiers ou succes
seurs à titre universel, sa part dans la dette hypothécaire est 
répartie sur tous les autres, au marc le franc, ne s'applique pas 
seulement au cas d'hypothèques, mais à tous les cas où l 'un des 
successeurs généraux aurait, par une cause quelconque, payé au 
delà de sa part dans la dette commune et trouverait ensuite un 



insolvable parmi ceux qui doivent l 'indemniser. — 11 est con

forme au principe d'égalité qui doit régner dans les partages et 

les liquidations, que les intérêts courent à la charge et au profit 

de tous les copartageants. 

Bruges, T. c iv . , 3 ju i l l e t 1871. 1 8 7 1 , I l 15. 

1 2 0 . — L i q u i d a t i o n . — E r r e u r . — E n matière de l i qu i 

dation et partage surtout, le principe « erreur ne fait pas compte » 

doit recevoir son application. 

Malines, T. c iv . , 20 ju i l le t 1871. 1 8 7 2 , G3. 

1 2 1 . — C l a u s e de non-garant ie . — Nul l i té . — Vente . 
S e r v i t u d e non apparente . — Moins -va lue . — É v a l u a t i o n . 
La clause générale de non-garantie, valable en matière de vente, 

est nulle dans un acte de partage. — Chacun des cohéritiers doit , 

malgré la clause générale de non-garantie insérée dans l'acte de 

partage, indemniser proportionnellement à sa part héréditaire, 

l'acquéreur de l 'immeuble vendu par l 'un d'eux et frappé d'une 

servitude non apparente qui diminue lavaleurdu lot du vendeur. 

La moins-value doit s'estimer au moment de l'éviction ou du 

trouble de droi t , et non à l'époque du partage. 

Anvers, T. c iv . , 20 décembre 1873. 1 8 7 5 , 827. 

1 2 2 . — P a r t a g e d'ascendant. — Nul l i té . — E x p e r t i s e . 
Époque de l a cessation de l ' indivis ion. — É v a l u a t i o n . 
Le fait par des cohéritiers de se mettre en possession des parts 

respectives indiquées par le testateur dans un partage d'ascen

dant déclaré n u l , ne fait pas cesser l ' indivision en droi t . — En 

conséquence, les experts ehargés d'évaluer les biens pour déter

miner les parts respectives, doivent opérera l'époque du partage 

définitif. 

Bruxelles, T. civ. , 4 novembre 1874, et les 

conclusions de M. Cori'ïN, substitut. 1 8 7 5 , 43. 

1 2 3 . — L i q u i d a t i o n . — Effet d é c l a r a t i f . — Hypo
thèque consentie a p r è s décès . — Le partage est déclaratif 

et non attr ibutif de droits, et les hypothèques consenties par l 'un 

des cohéritiers, dans l'intervalle de l'ouverture de la succession 

au partage, viennent à tomber, si le bien hypothéqué n'est pas 

compris dans le lot de celui qui a donné l'hypothèque. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 ju i l l e t 1875. " 1 8 7 9 , 1 4 8 . 

Bruxelles, 20 mai 1878. I d . 

124 . — Soulte. — I n t é r ê t s . — P a r t a g e provis ionnel . 
Dans les partages, la soulte est la somme qui compense l'inégalité 

des lots en nature de tous les biens d'une succession. — C'est la 

soulte ainsi établie qui seule peut être productive d'intérêts. 

En t'ait, lorsque les cohéritiers ont jou i chacun des lots qui leur 

étaient attribués par le de eu jus, et que de ce chef l 'un doit une 

soulte à l'autre a raison de l'excédent de valeur du lot attribué 

sur la portion léguée (dans l'espèce un tiers), i l ne doit compte 

à son cohéritier des fruits perçus depuis son entrée en jouissance 

qu'en proportion de l'excédent de son l o t ; i l ne peut être dû 

d'intérêts sur la somme due dans le partage à faire à titre de 

soulte. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 avril 1879. 1 8 8 0 , 1463. 

1 2 5 . — G a r a n t i e . — Non-recevabi l i t é . — P r e s c r i p 
tion. — J u s t e t i t re . —• Ceux qui ont été parties à un acte 

de partage et qui sont par suite garants de l'éviction, ne sont pas 

recevables à revendiquer des propriétés comprises dans cet acte 

de partage et attribuées à l 'un des copartageants, même s'ils jus

tifient que ces propriétés ont été achetées par eux. — Lorsque 

l'acte de partage contient un décompte et une l iquidation d'inté

rêts en raison de l ' indivision qui a existé entre les parties, cet 

acte constitue un pacte de famille, qui peut servir de juste titre 

et de base à la prescription. 

Audenarde, T . c iv . , 26 janvier 1883. 1 8 8 3 , 300. 

§ 4 . — INTERVENTION ET OPPOSITION DES TIERS. — RESCISION. 
PRESCRIPTION. 

(126-177.) 

1 2 6 . — C r é a n c i e r d'un c o h é r i t i e r . — P a r t a g e d'un 
objet de l a succession. — Le créancier d'un des cohéritiers 

peut demander le partage d'un seul objet faisant partie de la suc

cession, si les cohéritiers de son débiteur ne s'y opposent pas. 

Cologne, 24 février 1843. 1 8 4 3 , 1733. 

1 2 7 . — C r é a n c i e r . — Intervent ion . — F e m m e m a r i é e . 
Los dispositions de l'article 882 du code civil sont applicables à 

la femme mariée comme aux autres créanciers. 

Anvers, T. c iv . , 27 mai 1843. 1 8 4 8 , 910. 

Bruxelles, 13 décembre 1845. I d . 

1 2 8 . — M i n e u r . — C r é a n c i e r . — Lorsqu'un partage de 

succession a été commencé devant le juge do paix avec l ' inter

vention d'un notaire, le créancier d'un coparlageant ne peut pas 

en abandonner les opérations pour recourir au tribunal c i v i l , afin 

d'y faire ordonner le partage de la même succession. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 août 1850. 1 8 5 0 , 1 6 1 1 . 

1 2 9 . — C r é a n c i e r . — Intervent ion. — Condit ion. 
Les créanciers d'un eopartageant peuvent intervenir au partage, 

mais non en régler les conditions contre le vœu des coparta

geants, alors qu ' i l n'est porté aucune atteinte à leurs droits. 

Bruxelles, 18 janvier 1851. 1 8 5 1 , 2 8 9 . 

1 3 0 . — C r é a n c i e r . — Intervent ion . — D r o i t du dé
bi teur . — Le créancier d'un coparlageant ne peut pas exercer 

dans un partage les droits de son débiteur. — I l n'a d'autre droit 

que celui d'intervenir aux opérations pour vei l lera ce qu'aucune 

fraude ne l u i soit faite. — En conséquence, quand les coparta

geants sont d'accord pour partager en nature et faire tomber sans 

fraude les immeubles dans les lots attribués à certains d'entre 

eux, le créancier de l 'un d'eux n'est pas recevable à provoquer 

la licitation de ces immeubles. — Si un tel créancier prétend 

que les immeubles ont été portés en dessous de leur valeur dans 

le projet de partage, c'est au juge de paix seul qu ' i l doit deman

der la nomination d'experts. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 novembre 1851. 1 8 5 2 , 787. 

Bruxelles, 7 avr i l 1852. I d . 

1 3 1 . •— C r é a n c i e r . — A c t i o n en rescis ion. — Lés ion . 
Le créancier qui ne s'est pas opposé à ce que le partage fût l'ait 

hors de sa présence, ne peut l'attaquer, même pour simulation, 

dol et fraude dans le chef de son débiteur. — 11 ne peut exercer 

que les droits accordés par la lo i aux copartageants eux-mêmes. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 avr i l 1852. ' 1 8 5 4 , 1 3 5 . 

1 3 2 . — C r é a n c i e r . — S i m u l a t i o n . — T r a n s c r i p t i o n . 
Opposition. — Les créanciers d 'un coparlageant ne peuvent 

prouver par témoins la simulation du partage, s'il n'a point été 

fait au mépris d'une opposition et que les faits arliculés ne soienl 

point relevants pour établir la collusion entre tous les coparta

geants. — Le défaut dé transcription d'un acte de partage fait 

avant la loi du 16 décembre 1851, ne peut être invoqué par le 

créancier d'un eopartageant pour valider l ' inscription prise par 

l u i , postérieurement au partage, sur l'immeuble compris dans le 

lot d'un autre coparlageant. 

Anvers, T . c iv . , 4 décembre 1852. 1 8 5 3 , 109. 

1 3 3 . — F r a u d e . — C r é a n c i e r opposant. — S i m u l a 
tion. — Le partage consommé peut, comme tout autre acte, être 

attaqué pour fraude par le créancier de l'un des copartageants, 

alors même que ce créancier a négligé de former opposition a ce 

qu ' i l y fût procédé hors de sa présence. — 11 en est surtout ainsi, 

alors que la fraude esl commune à tous les copartageants. — En 

lout cas, i l suffit d'une opposition implici te . 

Charleroi, T. c iv . , 28 j u i n 1853. 1 8 5 6 , 801 . 

Bruxelles, 27 ju i l l e t 1855. I d . 

Conclusions de M. DONNY, premier avocat général. I d . 

Contra: Gand, T. c iv . , 15 février 1854. ' 1 8 5 7 , 444. 

Gand, 8 août 1856. k l . 

1 3 4 . — Sommat ion . — C r é a n c i e r . — La sommation faite 

à un créancier opposant d'être présent au partage, ne satisfait pas 

au vœu de la l o i , si elle ne contient pas l'offre de prendre con

naissance, dans l ' intervalle, des papiers et documents concernant 

la succession, n i même du projet de l iquidation, et si les articles 

du partage sont déjà tous arrêtés entre les créanciers. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 j u i n 1855. 1 8 5 7 , 617. 

1 3 5 . — C r é a n c i e r . — R e f u s . — Opposition. — Si la 

liquidation exige un examen long et sérieux auquel i l n'a pu se 

l ivrer, le créancier opposant est en droit de refuser de signer 

l'acte de partage dont i l lu i est donné lecture. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 j u i n 1855. 1 8 5 7 , 617. 



136 . — C r é a n c i e r . — R e s c i s i o n part ie l l e . — Lors
qu'un immeuble d'une succession a été adjugé à un des héritiers, 
si l'opposition au partage formée par un créancier n'a pas été 
connue de tous les héritiers, cette l ic i ta t ion, qui équivaut à un 
partage, ne peut être rescindée partiellement et a un caractère 
irrévocable à l'égard de tous les ayants droit. 

Bruxelles, f . c iv . , '2 j u i n 1835. 1 8 5 7 , GIT. 

137 . — F r a u d e . •— Défaut d'opposition. — Le créan
cier d'un copartageant, qui n'a pas fait opposition au partage, 
n'en est pas moins recevablc à attaquer le partage consommé en 
prouvant qu ' i l est frauduleux. — Le créancier qui a négligé de 
s'opposer au partage n'est point en faute : l 'article 882 ne donne 
qu'une faculté et n'impose aucun devoir. 

Gand, 25 janvier 1836. 1 8 5 6 , 212. 

138 . — C r é a n c i e r . — Opposition. — Dommages- inté 
r ê t s . — Les copartageants qu i , au mépris d'une opposition à 
partage faite par le créancier de l 'un d'eux, ont fait procédera la 
vente de biens de la succession commune, sans y avoir appelé le 
créancier opposant, ne sauraient prétendre, pour se soustraire à 
son action en dommages-intérêts, que pareille vente ne constitue 
pas le partage, mais seulement des opérations préalables au par
tage. —• Ils ne sauraient soutenir avec plus de fondement que, 
si ces opérations font partie du partage, l'action du créancier ne 
saurait avoir d'autre objet que la nullité des ventes faites. — Le 
créancier est, dans ce cas, fondé à poursuivre directement les 
copartageants en réparation de tout le dommage qu ' i l a souffert. 

Co'urtrai, T. c iv . , 14 j u i n 1856. 1 8 5 6 , 1380. 
Gand, 23 mars 185". 1 8 5 7 , 726. 

139 . — F r a u d e . — C r é a n c i e r . — L'acte qualifié partage, 
par lequel un copartageant ne reçoit qu'une part insignifiante, 
doit être considéré comme un acte de libéralité. — Les créanciers 
du copartageant peuvent en obtenir l 'annulation, même dans le 
cas où ils ne se seraient pas conformés a l'article 882 du code 
c iv i l , si l'acte a été fait en fraude de leurs droits. 

Liège, 18 ju i l le t 1857. 1 8 5 9 . 1 0 0 0 . 

140 . •— Opposition. — Cess ion de droits successifs . 
Une cession de droits successifs non signifiée aux cohéritiers, 
faite au mépris d'une opposition au partage et après l ' interven
tion des créanciers du cédant dans les opérations du partage, 
peut être annulée comme faite en fraude des droits de ces créan
ciers. 

Tongres, T. c iv . , 3 mai 1859. 1 8 5 9 , 1258. 

1 4 1 . — F r u i t s . — Demande de l iquidat ion et r é p a r 
t it ion. — Intervent ion des c r é a n c i e r s . — La demande 
de liquidation et de répartition des fruits produits par les immeu
bles héréditaires, est une action en partage d'une fraction de la 
succession.—11 s'ensuit que les créanciers d'un cohéritier qui ont 
fait opposition au partage de la succession sont recevables à 
intervenir dans l'instance d'appel relative à ces fruits, abstraction 
faite des dispositions du code de procédure sur la recevabilité de 
l'intervention en degré d'appel. 

Cassation. 22 décembre 1859. 1 8 6 0 , 97. 

1 4 2 . — C r é a n c i e r . — Intervent ion . — L'article 882 
du code c iv i l implique pour les créanciers opposants le droit 
d'assister à toutes les phases du partage devant tous fonction
naires, autorités ou jur idict ions appelés à procéder aux diverses 
opérations qui le constituent, ou a statuer sur les demandes y 
relatives. 

Cassation, 22 décembre 1859. 1 8 6 0 , 97. 

1 4 3 . — P a r t a g e consommé. — C r é a n c i e r opposant. 
Le créancier d'un copartageant ne peut attaquer un partage con
sommé, même au préjudice d'une opposition régulièrement for
mée, qu'à la condition d'établir soit une lésion, soit l'existence 
de vices qui entacheraient le partage dans son essence. 

Bruxelles, 13 août 1863. 1 8 6 4 , 52. 

1 4 4 . — C r é a n c i e r . — Débi teur . — Act ion . — M i n e u r . 
P è r e . •— U s u f r u i t l éga l . — Renonc ia t ion . — Le père qui a 
l'usufruit légal des biens de ses enfants mineurs, ne peut être 
considéré comme copartageant dans la succession du grand-père 
maternel de ceux-ci. En conséquence, son créancier ne peut pro
voquer le partage de cette succession. — Le créancier qui pré
tend exercer les droits et actions de son débiteur, tuteur légal et 

copartageant d'un enfant mineur, ne peut provoquer une demande 
en partage sans l'autorisation du conseil de famille. — Lorsque 
des enfants mineurs ont renoncé à la succession de leur mère, le 
créancier de celle-ci ne peut se taire autoriser on justice à accep
ter cette succession en leur lieu et place. L'article 788 du code 
c iv i l n'a eu en vue que d'empêcher le débiteur de renoncer à une 
communauté ou à une succession fructueuse au détriment de son 
créancier direct. — L'article 1456 du code c iv i l n'est pas appli
cable aux enfants qui renoncent à la succession de leur mère. 
Cet article ne parle que de la renonciation qui peut être faite à la 
communauté par la femme ou ses héritiers. 

Anvers, T. c iv . , 6 décembre 1867. 1 8 6 8 , 825. 

1 4 5 . — P l u r a l i t é de demandes. — Jonct ion de 
causes . — D r o i t des c r é a n c i e r s . — Opposit ion et 
intervent ion. — S a i s i e - a r r ê t . — Lorsque deux demandes 
en partage procèdent contre les mêmes personnes et se t rou
vent également en état de recevoir une solution judic ia i re , 
qu'elles sont fondées sur les mêmes textes et combattues par 
les mêmes moyens, la jonction des actions doit être ordonnée 
par le juge. — Par l'opposition fondée sur l 'article 882 du code 
c i v i l , les créanciers acquièrent le droit absolu d'intervenir à leurs 
frais au partage, mais cette opposition ne leur confère le droi t 
d'attaquer le partage, que si celui-ci vient ensuite à être consommé 
sans eux et au préjudice de leur opposition. — Le droit d'oppo
sition ou d'intervention de l 'art. 882 est personnel aux créanciers 
qu i , en l'exerçant, agissent indépendamment du copartageant, 
leur débiteur.—Lorsque, au contraire, les créanciers, agissant en 
vertu de l'article 1166 du code c i v i l , actionnent les cohéritiers en 
partage, ils représentent le cohéritier, leur débiteur, mais leur 
action laisse intacts les droits de ce dernier, qui peut, par consé
quent, procéder au partage à l'amiable prévu par l 'article 819. 

Liège, T. c iv . , 24 décembre 1867. 1 8 6 8 , 2 6 1 . 

1 4 6 . — C r é a n c i e r . — Act ion en nullité. — Le créancier 
qui n'a pas fait préalablement opposition à un partage, peut néan
moins l'attaquer du chef de fraude. — Le créancier qui a hypo
thèque sur une partie seulement des biens de son débiteur, ind i 
vise avec d'autres intéressés, a le droi t de faire prononcer la 
nullité d'un partage qui aurait pour effet d'attribuer aux autres 
copropriétaires les immeubles hypothéqués à sa créance, s'il 
prouve que ce partage est le résultat d'une fraude concertée à son 
préjudice par tous les intéressés. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 février 1873. 1 8 7 4 , 980. 
Bruxelles, 16 ju i l le t 1874. I d . 

1 4 7 . — C r é a n c i e r . — Intervent ion — F r a i s . —• Le 
droit d'opposition ou d'intervention que l 'art. 882 du code c iv i l 
accorde aux créanciers personnels des copartageants, n'a pas pour 
but de leur procurer le recouvrement de leurs créances, mais 
d'éviter que le partage ne soit fait à leur détriment. En consé
quence, les contestations qui se rapportent à ces créances doivent 
être écartées du partage. — Ceux de ces créanciers qui ne sont 
intervenus au partage que sur la sommation qui leur en a été 
faite par leurs débiteurs, ne sont pas tenus de supporter les frais 
de cette intervention. 

Bruges, T. c iv . , 22 décembre 1873. 1 8 7 4 , 1387. 

1 4 8 . — C r é a n c i e r . —• Intervent ion . — L i c i t a t i o n . 
Opposition. — Le créancier d'un héritier, intervenant au par
tage d'une succession indivise entre son débiteur et des cohéri
tiers, n'a pas le droit de s'opposer à la l ici tat ion des immeubles 
et de réclamer le partage en nature comme plus avantageux, 
lorsque les héritiers sont d'accord pour vendre. — Le créancier 
intervenant à un partage n'a d'autre droit que celui de s'opposer 
aux mesures prises par les copartageants en fraude de ses droits. 

Bruxelles, 2 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 980. 

1 4 9 . — Opposition. — Effets. — Débi teur . — O b l i 
gat ion. — H y p o t h è q u e consentie. — Val id i t é . — Indis 
ponibil ité. — M e s u r e conservato ire . — A moins de se trou
ver dans un des cas d'incapacité expressément prévus par la l o i , 
un débiteur a le droit de s'obliger indéfiniment et de contracter 
de nouvelles dettes, dont i l peut garantir le payement en consen
tant hypothèque, soit sur une part indivise dans une propriété 
qui l u i est commune avec d'autres, soit sur des immeubles qui 
lu i appartiennent exclusivement. — L'opposition au partage d'une 
succession, faite aux termes de l 'article 882 du code c i v i l , ne l u i 



enlève pas ce droi t et ne peut par conséquent entraîner vis-à-vis 

des créanciers opposants la nullité de l'hypothèque consentie. 

Le texte de l'article 882 précité n'assigne d'autre but à la faculté 

qu ' i l accorde aux créanciers de s'opposer à ce qu ' i l soit procédé 

au partage hors leur présence, que celui d'éviter que le partage 

lui-môme, c'est-à-dire la division et la distr ibution d'une chose 

commune entre plusieurs cohéritiers et copropriétaires, ne soit 

fait en fraude de leurs droits. — Ce texte ne parle ni de main

mise, ni d'indisponibilité à l'égard des tiers, qui ne résultent pas 

davantage de l'article 2205, ni d'aucun autre texte de l o i . — Le 

droi t accordé par l 'article 882 aux créanciers d'un eopartagcant 

a été introduit dans le droit français comme une conséquence du 

principe nouveau de l'effet déclaratif du partage, substitué au 

principe du droit romain, d'après lequel le partage était translatif 

de propriété. •— Ce droi t est une mesure purement conservatoire, 

destinée à sauvegarder un droit d'hypothèque sur un immeuble 

indivis mis en péril par l'effet déclaratif du partage. — Cette 

interprétation de l'article 882 est la seule qui se concilie avec les 

dispositions de l'article 1167 du code c i v i l , qu i , en accordant 

aux créanciers le droit d'attaquer en leur nom personnel les actes 

faits en fraude de leurs droits par leur débiteur, soumettent 

l'exercice de leurs droits énoncés au titre des successions à l'ob

servation des règles qui y sont prescrites et renvoient ainsi à l'ar

ticle 882. 

Bruges, T. c iv . , 31 ju i l le t 1882. et les conclu-

de M . UE PAUW, procureur du ro i . 1 8 8 4 , 1127. 

1 5 0 . — Vente d'immeuble. — Consignat ion d u p r i x . 
S a i s i e - a r r ê t . —• N o u v e a u p a r t a g e . — T i e r s . — Lorsqu'à 

la suite d'un partage partiel, mais définitif, des immeubles sont 

vendus et le prix consigné pour compte des héritiers coproprié

taires indivis , i l ne peut être prejudicio par- un partage général 

ultérieur, aux droits du créancier qu i , dans l ' intervalle, a saisi-

arrêté la part consignée de l'héritier qui était son débiteur. — 11 

en est ainsi, bien que ce créancier n'ait formé aucune opposition 

au nouveau partage. 

Bruxelles, 14 décembre 1882. 1 8 8 3 , 145. 

Contra : Nivelles, T. civ. , 8 mars 1882. l d . 

1 5 1 . — Opposition à p a r t a g e . — C r é a n c i e r d'un co
h é r i t i e r . — A c t e emportant opposition. — P a r t a g e 
frauduleux . — P a r t a g e s imulé. — L'opposition que le 

créancier d'un cohéritier peut faire au partage, en vertu de l'ar

ticle 882 du code c i v i l , peut être indirecte et résulter d'actes j ud i 

ciaires ou extrajudiciaires qu i , sans avoir cet objet, ont eu pour 

résultat d'avertir les copartageants de la prétention du créancier 

de faire valoir ses droits sur la part de son débiteur. — l'ne ac

t ion en partage intentée par un créancier, ou par le curateur à sa 

faillite au nom du débiteur, vaut opposition dans le sens du dit 

article 882, alors même qu'elle est formée après l'acte de partage, 

mais avant la transcription exigée par l'article 1 e r de la lo i hypo

thécaire, du 16 décembre 1831, pour la translation vis-à-vis des 

tiers des droits réels immobiliers. — Indépendamment de toute 

opposition, le créancier est recevable à attaquer un acte de par

tage comme fait en fraude de ses droits. — I l peut l'attaquer éga

lement comme entaché de simulation. 

Bruxelles, 9 janvier 1884, et les conclusions 

de M. STAES, avocat général. 1 8 8 4 , 401 . 

1 5 2 . — E x c e p t i o n . — P a r t a g e nouveau. •— L'excep

t ion transacti negotii ne peut recevoir son application qu'entre 

parties agissant en la même qualité dans laquelle elles ont con

tracté et stipulé. — Ainsi , lorsqu'un bien auquel quatre per

sonnes avaient droit a été partagé entre trois, le eopartagcant 

qui est devenu héritier de l'ayant droit qui avait été indûment 

exclu, peut revenir contre le partage à la faveur de sa nouvelle 

qualité. 

Bruxelles, 7 ju i l l e t 1847. 1 8 4 8 , 1689. 

1 5 3 . — R e s c i s i o n . — Pét i t i on d'hérédité . — L'action 

d'un copartageant qui soutient que c'est à tort que, dans un par

tage effectué, l 'un des coïntéressés a reçu la part qui lu i a été 

attribuée, n'a pas le caractère d'une demande en rescision de par

tage, mais constitue une pétition d'hérédité prescriptible seule

ment par le laps de trente ans. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 février 1842. 1 8 4 3 , 1729. 

1 5 4 . — P a r t a g e . — E r r e u r . — F r a u d e . — L 'e r reur 

sur la valeur des biens à partager n'est pas par elle-même une 

cause de nullité ou de rescision du partage, si elle n'est pas le 

résultat de manœuvres frauduleuses. 

Ar lon , T. c iv . , 19 in i r s 1842. 1 8 4 6 , 1001 . 

Liège, 23 avri l 1846. l d . 

1 5 5 . — Lés ion . — Al iénat ion . — Le copartageant qui a 

aliéné son lot ne peut plus cri t iquer le partage du chef de lésion, 

lorsque au moment de l'aliénation le vendeur a dû nécessairement 

connaître l'existence de la lésion. 

Charleroi, T. c iv . , 11 ju i l l e t 1843. 1 8 4 7 , 180. 

Bruxelles, 31 octobre 1846. I d . 

1 5 6 . — Lés ion . •— A r t i c u l a t i o n de faits . — L'ac t ion 

en rescision de partage du chef de lésion est recevable, quoique 

le demandeur n'articule pas de faits faisant présumer la lésion. 

L'article 1677 du code c iv i l n'est pas applicable aux partages. 

Charleroi, T. c iv . , 11 ju i l l e t 1843. 1 8 4 7 , 180. 

Bruxelles, 31 octobre 1846. l d . 

1 5 7 . — T r a n s a c t i o n . — R e s c i s i o n . — Le premier acte 

entre héritiers faisant cesser l ' indivis ion est un partage soumis, 

comme tel, à rescision, quel que soit le nom qu'on l u i donne. 

On peut donc rescinder un pareil acte que les parties ont qualifié 

de transaction, sans violer l 'article 2052 du code c iv i l . 

Liège, 10 j u i n 1846. 1 8 4 8 , 689. 

Cassation, 14 avril 1848. l d . 

1 5 8 . — P a r t a g e nouveau . — B i e n aliéné. — V a l e u r 
r a p p o r t a b l e . -Lorsque, à la suite de l'annulation d'un partage, 

i l est procédé à un nouveau partage, les héritiers qui ont aliéné 

des biens compris dans leur lot doivent restituer à la masse la 

valeur actuelle de ces bis ns. — Celte restitution ne constituant 

pas un rapport proprement d i t , on ne peut appliquer, même 

par analogie, l 'article 860 du code c iv i l . 

Bruxelles, 8 mars 1848. 1 8 4 8 , 946. 

1 5 9 . — Lés ion . — R e s c i s i o n . — Aliénation. — L'alié

nation des biens compris dans son lot, par un copartageant, ne 

rend pas ce dernier non recevable b demander la rescision du 

partage pour cause de lésion de plus du quart.— L'article 892 du 

code civi l est une disposition exceptionnelle qui n'est applicable 

qu'au cas de dol ou de violence. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 mai 1848. 1 8 4 8 , 1079. 

Bruxelles, 4 avr i l 1849. 1 8 4 9 , 1598. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 décembre 1870, et les 

conclusions de M . LÂCHENT, substitut. 1 8 7 1 , 86. 

1 6 0 . — R e s c i s i o n . — Lés ion . — Coassocié. — L'ac

tion en rescision pour lésion de plus du quart s'applique-l-elle au 

partage entre coassociés? 

Bruxelles, 9 janvier 1850. 1 8 5 1 , 995. 

1 6 1 . — C o m m u n a u t é . — Lés ion . — E r r e u r . — Le 

partage par moitié de la communauté entre les enfants d'un pre

mier l i t et la veuve de leur père, doit être rescindé s'il y a lésion 

de plus d'un quart, sans distinction si la lésion provient d une 

erreur de fait ou de droit et nonobstant la clause que les parties 

renoncent à tous droits et actions. 

Liège, T. c iv . , 3 mars 1850. 1 8 5 4 , 1617. 

Liège, 28 février 1852, et les conclusions de 

M . BEI.TJENS, substitut du proc. général. l d . 

1 6 2 . — R e s c i s i o n . — L é s i o n . — P r e u v e . — Un partage 

par écrit ne peut être renversé pour cause de lésion de plus du 

quart, que par une preuve claire, précise et formelle, établie par 

des documents écrits. 

Courtrai, T. c iv . , 16 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 1616. 

1 6 3 . — Inexécut ion des conditions. — R é s o l u t i o n . 
Le principe établi par l'article 883 du code c iv i l est incompatible 

avec celui consacré par l'article 1184 du même code, chacun des 

copartageants étant réputé tenir son lot, non du contrat intervenu 

entre parties, mais de l'auteur commun dont le décès a donné 

lieu à l ' indivision. 

Ilasselt, T. c iv . , 22 j u i n 1859. 1 8 5 9 , 1080. 

1 6 4 . — Resc i s i on . — L é g a t a i r e . — C o m m u n a u t é 
conjugale. — L'article 887 du code c iv i l est applicable aussi 



bien aux légataires qu'aux héritiers légaux ; i l est applicable éga

lement à la communauté conjugale. 

Nivelles, T. c iv . , 2 ju i l l e t 1863. 1 8 6 6 , 930. 

Bruxelles, 16 ju i l le t 1866. l d . 

1 6 5 . — Jugement . — R é f o r m a t i o n . — Annula t ion . 
F r a i s . — Un partage opéré en vertu d'un jugement exécutoire 

par provision malgré l'appel doit être annulé, après un arrêt de 

rétormalion qui distrait certains biens de la masse partagée, alors 

même que la partie qui a dans son lot les biens distraits, déclare

rait accepter le partage et s'opposerait à l 'annulation. — Les frais 

du partage de biens indivis entre un revendiquant et le posses

seur évincé, doivent être mis à la charge de la masse. 

Bruxelles, 27 avril 1867. *" 1 8 6 7 , 712. 

1 6 6 . — Lés ion. —• Rat i f i ca t ion . — Des actes qualifiés de 

compte de tutelle, d'approuvé de ce compte et de payement du 

reliquat, avenus entre une mère et son fils, s'ils ont pour but de 

faire cesser l ' indivision entre eux, doivent être tenus pour des 

actes de partage susceptibles de rescision pour cause de lésion 

de plus du quart. 

Bruxelles, 11 novembre 1868. 1 8 7 1 , 515. 

1 6 7 . — Lés ion. — E x p e r t i s e . — Pour apprécier la lésion 

en matière de partage, i l n'y a pas lieu de suivre les règles 

admises dans les rescisions des ventes d'immeubles. — C'est par 

une expertise ordinaire qu' i l est procédé, et ce mode d'estimation 

ne peut être écarté, à moins qu ' i l n'existe à la cause des éléments 

certains de conviction, puisés dans un ensemble de ventes et de 

baux pour des biens de même nature. 

Liège, 12 décembre 1868. 1 8 7 1 , 244. 

1 6 8 . — Lés ion. — R a t i f i c a t i o n . — C a r a c t è r e s . — N'est 

pas recevable, l'exception de ratification opposée a une demande 

de rescision de partage pour cause de lésion, si la ratification ne 

renferme pas les caractères exigés par l'article 1338 du code civi l : 

substance de l'acte à ratifier, motif de l'action en rescision et 

intention de réparer le vice sur lequel celte action est fondée; 

notamment la ratification tacite ne résulte pas de la seule exécu

tion matérielle de l'acte vicié. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 décembre 1870, et les 

conclusions de M. LAURENT, substitut. 1 8 7 1 , 86. 

1 6 9 . — Success ion mobil ière . — M i n e u r intéressé . 
Null i té . — Le partage d'une succession purement mobilière, 

dans laquelle des mineurs sont intéressés, et fait sans observation 

des formalités prescrites par la lo i du 12 j u i n 1816, est nu l . — I l 

y a lieu en conséquence à procéder à un inventaire de cette suc

cession et à un nouveau partage. 

Anvers, T. c iv . , 16 j u i n 1871. 1 8 7 3 , 649. 

1 7 0 . — Demande en nullité. — T i e r c e opposition. 
Inscr ipt ion . — Lorsque la demande en nullité d'un partage a 

été inscrite, au vœu de l'article 3 de la loi du 16 décembre 1851, 

en marge de la transcription de cet acte, la demande en tierce 

opposition formée ensuite au jugement qui ordonne ce même 

partage et en détermine les bases, n'est pas soumise également à 

cette formalité. 

Liège, 13 mars 1872. 1 8 7 2 , 1288. 

1 7 1 . — A c t e annulable . — Nul l i té couverte . — Igno
r a n c e du m a n d a t a i r e . — La prescripiion décennale de l'ar

ticle 1304 du code c iv i l est applicable à une procuration émanée 

d'un mineur. — Est radicalement nu l , un partage dans lequel 

un intéressé majeur est représenté par un porte fort. — Mais ce 

partage sera confirmé par la vente des biens formant le lot de 

l'intéressé majeur, si celui-ci, pendant sa minorité, a donné une 

procuration de vendre les biens qui lu i appartenaient dans la 

succession indivise et si le mandataire, dans les actes de vente, 

déclare que les biens vendus sont échus au mandant en vertu du 

partage nu l , pourvu que la nullité de la procuration n'ait pas été 

poursuivie dans les dix ans qui ont suivi la majorité du mandant. 

L'article 2008 du code civi l est applicable au mandat donné par 

un mineur. 

Nivelles, T. c iv . , 14 août 1873. 1 8 7 9 , 883. 

Bruxelles, 4 décembre 1878. l d . 

1 7 2 . — Lés ion . — R e s c i s i o n . — R e n t e v i a g è r e . 
Supplément. — La convention par laquelle un des cohéritiers 

cède à ses cohéritiers sa part indivise dans les immeubles de la 

succession moyennant rente viagère, est un partage, non une 

vente ; elle pourra donc être rescindée pour lésion du quart. 

L' incerti tude sur le nombre d'années que courra la rente ne fait 

pas obstacle à l'exercice de l 'action en rescision.—Le supplément 

devra être fixé en capital, non en supplément de rente. — Com

ment ce supplément devra-t-il être calculé ? 

Bruges, T. c iv . , 30 mars 1874. 1 8 7 4 , 859. 

Gand, 25 ju i l l e t 1874. 1 8 7 4 , 1 0 9 5 . 

1 7 3 . — Nul l i té . — T u t e u r . — S u b r o g é tuteur . 
M i n e u r . — Opposition d' intérêts . — T u t e u r et s u b r o g é 
tuteur « a d hoc » . — P a r t a g e en n a t u r e . — Est nu l , l'acte 

de partage dans lequel sont intervenus, sans se faire remplacer, 

d'une part la mère tutrice intéressée à raison de sa part dans la 

communauté, et d'autre part le frère consanguin des mineurs, 

subrogé tuteur de ces derniers. •— I l y a opposition d'intérêts 

entre copartageants, par cela seul que l 'un d'eux ou que chacun 

d'eux renonce à ses droits indivis dans la masse commune, 

moyennant une part en propriété ; i l en est surtout ainsi, lorsque 

la répartition des lots se fait, non par voie de tirage au sort, mais 

par attribution. — I l n'y a lieu à heitation, que lorsque le partage 

en nature ne peut s'effectuer commodément. 

Gand, 28 avril 1881. 1 8 8 1 , 955. 

1 7 4 . — P a r t a g e fictif. — P r e s c r i p t i o n . — Un partage 

fictif fait dans le but de frauder le fisc n'annule pas un partage 

antérieur, et n'a pas pour effet d'interrompre la prescription de 

l'action en nullité qui eût pu menacer le partage antérieur. 

Ar lon, T . c iv . , 19 mars 1842. ' 1 8 4 6 , 1001. 

Liège, 23 avril 1840. l d . 

1 7 5 . — P a r t a g e tes tamenta ire . — E x é c u t i o n . — P r e s 
c r i p t i o n . — L'exécution d'un partage testamentaire, par l'accep

tation et l'aliénation que l 'on a faites de son lot avec pleine recon

naissance du partage, ne permet plus, dix ans après ces faits 

d'exécution du partage, de le faire rescinder. 

Bruxelles, 4 avri l 1849. 1 8 4 9 , 1598. 

1 7 6 . — Coutume de H a i n a u t . — P a r t a g e . — A c t i o n 
personnelle. — P r e s c r i p t i o n . — En Hainaut, l 'action en par

tage, comme toute action mixte, était réputée personnelle et toute 

action personnelle se prescrivait par vingt et un ans, le défendeur 

ne fût-il pas de bonne foi . 

Charleroi, T. c iv . , 21 décembre 1847. 1 8 5 3 , 518. 

Bruxelles, 3 mars 1852. I d . 

1 7 7 . — F a i t s de tutelle. — P r e s c r i p t i o n . — Si, dans 

une action en partage, se discutent des faits relatifs à une tutelle, 

la prescription exceptionnelle de l'article 475 ne peut être invo

quée. 
Liège, 13 mars 1875. 1 8 7 5 , 470. 

§ 5. — LICITATION. — CAUSES, FORMES ET EFFETS. 

a. — Entre majeurs. 

(178-220.) 

1 7 8 . — Immeubles à l ' é t r a n g e r . — C r é a n c i e r hypo
t h é c a i r e . — O r d r e . — Dans les procès en partage d'une suc

cession, la vente des immeubles situés en pays étranger doit être 

ordonnée par le juge de l'ouverture de la succession. — La licita

tion même doit se faire d'après les lois de la situation et, s'il y a 

des créanciers hypothécaires, on procède à l 'ordre devant le 

môme t r ibunal . 

Sarrebrûck, T. c iv . , 1 e r août 1837. 1 8 4 4 , 3 1 . 

1 7 9 . — I n t é r e s s é . — Imbéci le . — La vente par l icitation 

peut-elle être ordonnée, si un intéressé quelconque allègue avec 

vraisemblance qu'une des parties, quoique non interdite, se 

trouve dans un état habituel d'imbécillité? — La vente ne peut 

pas être ordonnée, si la partie qui fait cette allégation a qualité 

pour provoquer l ' in terdict ion. — Dans ce cas, i l y a l ieu de sur

seoir au jugement, et d'accorder un délai à la partie qui excipe 

de l'incapacité, pour faire lever l'obstacle qui s'oppose à la vente. 

Tournai , T . c iv . , 19 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1143. 

1 8 0 . — F r a i s e x t r a o r d i n a i r e s de publ ic i té . — Lors

que, dans une l ici tat ion de biens appartenant à des majeurs, le 



cahier des charges impose à l'adjudicalaire le payement de tous 
les frais relatifs à la vente, on ne doit pas, en ce qui concerne les 
moyens de publicité, restreindre les obligations de l'adjudicataire 
au coût des affiches et des insertions prescrites par les articles 900 
à 964 du code de procédure civi le . 

Namur, T. c iv . , 13 mars 1844. 1 8 4 4 , 860. 

1 8 1 . — L i c i t a t i o n . — Cohér i t i er . — C l a u s e réso lu
toire. — Null i té . — Des cohéritiers peuvent, dans une licita
t ion, stipuler que, faute de payement du pr ix , la l icitation sera 
résolue, et celte clause est applicable aussi bien au colicitant 
qu'aux tiers qui se rendent adjudicataires. — Elle n'est pas con
traire aux principes de l 'art. 883 du code c iv i l .—En conséquence, 
le cohéritier qui n'est pas payé de la port ion du prix qui lu i re
vient peut agir en résolution contre son cohéritier adjudicataire. 
L'adjudicataire sur saisie réelle, menacé d'éviction par suite de 
cette action, peut recourir en garantie contre les créanciers collo
ques sur son prix, lorsque la garantie lui a été promise par le 
cahier des charges. 

Liège, T. c iv . , 14 août 1817. 1 8 4 9 , 932. 

1 8 2 . — Absence . — Nota i re . — A d j u d i c a t i o n . — M a 
jeur . — Offre. — Défense. —• Du principe que « nul n'est tenu 
« de rester dans l ' indivision » , i l résulte que la justice doit sup
pléer au délaut de consentement d'une partie récalcitrante, en la 
faisant représenter par un notaire aux actes de l ici tat ion. — L'ab
sence de cette partie, même a l'adjudication préparatoire, ou la 
retraite du notaire commis, ne peut entraîner la nullité de l'adju
dication définitive. — La disposition de l'article 964 du code de 
procédure civile est sans application aux licitations entre majeurs. 
Des offres extrajudiciaires ou des défenses d'adjuger en dessous 
d'un prix désigné, ne peuvent entraver une adjudication ordonnée 
par justice. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 août 1848. 1 8 5 1 , .'129. 

Cassation, 16 janvier 1850. l d . 

1 8 3 . — R é c l a m a t i o n t a r d i v e . — Adjudica t ion . — L'exé 
cution provisoire donnée à un jugement ordonnant la licitation 
de biens indivis n'empéclie pas d'élever des réclamations contre 
le cahier des charges; ces réclamations sont donc justement 
repoussées comme non recevables après l'adjudication. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 août 1848. 1 8 5 1 , 529. 
Cassation, 16 janvier 1850. Id . 

1 8 4 . — M a j e u r p r é s e n t et capable . — H é r i t i e r 
opposant. — Nota ire . — Aucune disposition de loi ne s'op
pose à ce que le juge, dans une licitation entre majeurs présents 
et capables, nomme un notaire pour représenter ceux des héri
tiers qui entraveraient les opérations en ne comparaissant pas. 
Les frais de cette mesure doivent être supportés par la masse. 

Cassation, 27 avril 1849. 1 8 5 0 , 497. 
Bruxelles, T. c iv . , 16 février 1861. 1 8 6 1 , 415. 

1 8 5 . — Demande. — Acquiescement . — L i c i t a t i o n . 
Lorsque, sur une action en partage, soit en nature, soit par l i c i 
tation, le défendeur a accepté le partage par ce dernier mode, i l 
ne peut revenir sur ce consentement. — I l serait indifférent que 
le jugement intervenu ait, changeant l'état du lit ige, ordonné le 
partage en nature ou par l ic i ta t ion. 

Bruxelles, 27 février 1850. 1 8 5 1 , 1125. 

1 8 6 . — B i e n s i n d i v i s . — I n t e r p r é t a t i o n . — La vente 
de biens indivis entre frères et sœurs peut, selon les circonstan
ces, être considérée comme ne comprenant que les biens délais
sés par le père décédé, alors même qu ' i l existerait un testament 
conjonctif, intervenu sous l 'empire de la coutume de Liège, qui 
aurait attribué aux enfants, par ce décès, la nue propriété de la 
masse des biens dont le père avait disposé avec son épouse. — I l 
peut en être décidé ainsi, si notamment i l n'existe au procès ni 
preuve ni présomption que les contractants auraient connu la 
portée de cet acte testamentaire, n i même son existence, à laquelle 
la vente ne fait aucune allusion. 

Dinant, T.c iv . , 8 j u i n 1850. 1 8 5 5 , 394. 

Liège, 9 j u i n 1853. I d . 

1 8 7 . — P a r t a g e de c o m m u n a u t é . — P r o p r e . — A c 
quêt . — I l y a l ieu à licitation en cas de réunion des biens 

propres et acquêts et alors que les biens de la communauté se

raient commodément partageables, s'il résultait du partage un 
préjudice commun. 

Liège, 1 " j u i n 1850. 1 8 5 2 , 3 0 3 . 

1 8 8 . — Décès . — Jugement . — Indiv is ion. — Lorsque 
la propriété d'un immeuble a cessé d'être indivise par le décès 
du copropriétaire, i l n'y a pas lieu de poursuivre l'exécution du 
jugement antérieur au décès en ordonnant la l ici tat ion. 

Liège, 14 décembre 1850. 1 8 5 5 , 1446. 

1 8 9 . — M a j e u r . •— F o r m a l i t é s . — Dans une l ic i ta t ion 
ordonnée entre majeurs, i l n'y a point à recourir aux formalités 
du code de procédure civi le , lorsque, après notification du cahier 
des charges, la vente est intervenue sans opposition. 

Liège, 16 janvier 1851. 1 8 5 3 , 59. 

1 9 0 . — Immeuble . — N o t a i r e désigné. — Lorsque les 
parties reconnaissent qu ' i l est de leur intérêt d'obtenir la dési
gnation d'un notaire à l'effet de procéder à la vente de biens i m 
meubles indivis entre majeurs et mineurs, dans un canton autre 
que celui du lieu de l'ouverture de la succession, le tr ibunal ne 
peut désigner d'office un notaire pour faire cette vente dans le 
canton où la succession s'est ouverte. 

Bruxelles, 14 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 1672. 

1 9 1 . — In téressé . — E x é c u t i o n . — R e f u s . — N o t a i r e . 
Lorsque le tribunal a ordonné, à la demande de tous les intéres
sés, la vente par licitation des immeubles dépendants d'une suc
cession, et qu'ensuite quelques-uns des intéressés refusent de 
concourir à l 'adjudication, il y a lieu de nommer un notaire pour 
représenter les récalcitrants aux opérations de la venie. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 février 1852. 1 8 5 2 , 1661. 

1 9 2 . — P a r t a g e impossible. — Appréc ia t ion . — La 

licitation des immeubles ne peut être ordonnée que s'il est con
stant que le partage ne peut en avoir lieu commodément. — Les 
juges peuvent le décider ainsi, sans expertise préalable, lorsqu'ils 
trouvent dans la cause des éléments suffisants d'appréciation. 

Cologne, 23 avril 1852. 1 8 5 3 , 766. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 mars 1854. 1 8 5 4 , 532. 

Bruxelles, 27 février 1860. 1 8 6 6 , 1253. 
Bruxelles, 20 janvier 1873. 1 8 7 3 , 428. 

1 9 3 . — U s u f r u i t i e r . — Nue propr ié té . — L'usufruitier 
ne peut demander la l icitation de la nue propriété, mais seule
ment de l'usufruit indivis qui est impartageable. 

Anvers, T . c iv. , 5 mars 1853. ' 1 8 5 3 , 584. 

1 9 4 . — Col ic i tant a c q u é r e u r . — Résolut ion. — Si l'ac
tion en résolution pour défaut de payement du prix ne peut être 
dirigée contre un copropriétaire adjudicataire de l ' immeuble 
licite, i l n'en est plus ainsi lorsque le cahier des charges stipule 
la résolution pour le cas où l'adjudicataire ne solderait pas son 
prix. 

Liège, T. civ. , 27 ju i l le t 1853. 1 8 5 7 , 972. 
Liège, 9 août 1854. I d . 

1 9 5 . — Interdic t ion de purge. — P r i x . — I n t é r ê t s . 
Subrogat ion . — Lorsque, dans une licitation, i l a été stipulé 
qu ' i l était interdit aux adjudicataires d'opérer la purge civile, 
avec réserve par les vendeurs de la provoquer s'ils la jugeaient 
nécessaire, i l naît un mandat tacite par suite duquel l 'un des ven
deurs, lenu à une dette personnelle, objet de l'hypothèque sur les 
immeubles indivis, doit de plein droit l'intérêt à son covendeur 
des sommes, provenant du prix de la vente, qui ont servi à l'ex
tinction de celle dette. — I l importe peu qu'i l s'agisse de rem
boursement du capital d'une rente en nature ou donnant intérêt 
à 3 p. c. ; on doit prendre en considération le montant intégral 
de la somme payée. — Bien que subrogé, le vendeur qui a deux 
actions peut agir par action personnelle, et en ce cas la prescrip
tion quinquennale n'est pas opposable. — La réserve des intérêts 
postérieurs ne concerne que les iniérêls de la somme principale, 
et ne peut faire produire des iniéréts échus lors de cette réserve, 
laquelle ne peut être, en tous cas, considérée comme une demande 
expresse de ces intérêts. 

Liège, 23 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 1508. 

1 9 6 . — Incommodi té . — L i c i t a t i o n . — L o t s . — M u l 
t ip l icat ion. — Le partage est incommode, lorsqu' i l occasionne 

un désavantage tant à cause de la destination des biens que du 



nombre des lots a former, ou que les lois sont exposés à des 

chances diverses et inégales de perte ou de ga in .—11 y a lieu alors 

d'ordonner la l ic i ta t ion. — Le juge peut, sans avoir égard aux 

convenances particulières de l 'un des copropriétaires, ordonner 

la mult ipl icat ion des lots de l ' immeuble à liciter, sauf accumula

t ion , si elle permet d'espérer un pr ix supérieur à celui qu'attein

drait l ' immeuble mis en vente en lots moins nombreux. 

Bruxelles, T . c iv . , 4 mars 1854. 1 8 5 4 , 532. 

1 9 7 . — L i c i t a t i o n . — É p o q u e . — Intéressé . — P a r t 
en n a t u r e . — Le juge, en ordonnant une l ici tat ion, ne peut, 

pour en retarder l'époque, tenir compte des convenances particu-

culières de l 'un des copropriétaires. — En matière d ' indivision, 

chacun des copropriétaires peut demander sa part en nature, mais 

pour autant que le partage en nature ne soit pas incommode. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 mars 1854. 1 8 5 4 , 532. 

1 9 8 . — P a r t a g e . — Divis ibi l i té . — 11 y a lieu à licita

t ion, lorsque le bien ne peut se partager commodément en lots 

correspondants aux quotités respectives de tous les copartageants. 

Peu importe que le bien soit divisible en deux parts égales et 

qu'un copartageant, copropriétaire pour moitié, réclame sa part 

en nature. 

Anvers, T. c iv . , 25 mars 1854. 1 8 5 4 . 698. 

1 9 9 . — C a h i e r des c h a r g e s . — Signif icat ion. — A v e 
n i r . — F r a i s . •— Lorsque, en suite d'un jugement qui ordonne 

la l ici tat ion, le poursuivant, au lieu de se borner à signifier le 

cahier des charges, donne avenir aux colicitants pour les mettre 

en demeure de s'expliquer, les frais faits depuis cet acte doivent 

être mis à la charge du poursuivant, et non de la masse. 

Bruxelles, T\ c iv . , 8 ju i l l e t 1854. 1 8 5 4 , 918. 

2 0 0 . — P r é t e n d a n t droit . — Immeuble i m p a r t a g e a 
ble. — Est non fondée, l 'opposition à la vente d'un immeuble 

dépendant d'une succession, lorsque l'opposant, sans méconnaître 

l'impossibilité du partage en nature, ne s'oppose à la vente qu'à 

titre de droits qu ' i l prétend avoirdansla succession.—11 y a lieu 

seulement de lu i réserver éventuellement le droit de réclamer sa 

part du prix de vente. 

Bruxelles, 4 novembre 1854. 1 8 5 5 , 555. 

2 0 1 . -- A d j u d i c a t i o n . — S é a n c e s . — De ce que le juge

ment qui a ordonné la l icitation porte que la vente se fera après 

les publications et séances d'usage, i l ne s'ensuit pas que le tr ibu

nal ait entendu l imiter à deux le nombre des séances nécessaires 

pour la vente des immeubles à l ici ter , l'une pour l'adjudication 

préparatoire, la seconde pour l'adjudication définitive. 

Bruxelles, T. c i v . , 6 décembre 1854. 1 8 5 4 , 469. 

Bruxelles, 15 mai 1855. 1 8 5 5 , 1441. 

2 0 2 . — C a h i e r des c h a r g e s . — Bénéfice d'enchères . 
Eu cas de licitation d'un immeuble indivis , la clause du bénéfice 

d'enchères ne peut être insérée dans le cahier des charges sans le 

consentement de tous les copropriétaires vendeurs. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 février 1856. 1 8 5 7 , 1359. 

2 0 3 . — M a s s e . — F o r m a t i o n . — Le juge ne peut ordon

ner la l icitation, avant que, par la formation de la masse, le par. 

tage en nature ait été reconnu incommode. 

Bruxelles, 19 janvier 1857. 1 8 5 7 , 1361. 

2 0 4 . — Effet d é c l a r a t i f . — La lici tat ion est, comme le 

partage, simplement déclarative de propriété entre copartageants. 

Nivelles, T. c iv . , 29 décembre 1859. 1 8 6 0 , 477. 

2 0 5 . — Vente de droi ts successifs . — Par la cession 

de ses droits successifs faite par un héritier à son cohéritier, le 

cédant est censé n'avoir jamais eu la propriété des biens, objet de 

cette cession. — I l en est ainsi même dans le cas où i l y a plus 

de deux cohéritiers. 

Cassation, 6 j u i n 1860, et les conclusions de 

M. DELEBECQUE, avocat général. 1 8 5 1 , 1511. 

2 0 6 . — C h o i x d'un nota ire . — Lorsque les parties ne 

sont pas d'accord sur le choix d'un notaire, i l y a l ieu de préfé

rer, en l'absence d'objections sérieuses, le notaire proposé par la 

partie représentant le plus fort intérêt. 

Gand, 27 novembre 1861. 1 8 6 1 , 1 5 9 1 . 

2 0 7 . — B i e n s ind iv i s . — L o t s dist incts . — M a s s e . 

Dans les licilations, i l est de l'intérêt de tous les copropriétaires 

d'exposer en vente les différents lots séparément sans les exposer 

ensuite en masse. 

Verviers, T. c iv . , 24 décembre 1862. 1 8 6 3 , 1438. 

2 0 8 . — Act ion . — Pét i t ion d'hérédité . — L'action qu i 

tend à provoquer la l ici tat ion d'un immeuble occupé par des co

héritiers, lorsque l 'origine d'un immeuble l i t igieux et la filiation 

commune des parties ne sont point méconnues, n'est pas une 
action en pétition d'hérédité, mais bien une action en partage 

qui ne s'éteint que par le partage ou par la prescription acqui-

sitive. 

Termonde, T. c iv . , 3 janvier 1863. 1 8 6 3 , 255. 

2 0 9 . — A d j u d i c a t i o n . — F o l l e enchère . — Les cohéri

tiers de celui qui s'est rendu acquéreur sur l ici tat ion d'un immeu

ble indivis entre parties, ne peuvent poursuivre la revente du 

bien par voie de folle enchère, avant qu ' i l n'ait été procédé à la 

l iquidation de la succession et aux comptes des rapports et four

nissements que les cohéritiers peuvent se devoir mutuellement. 

Charleroi, T. civ. , 2 mars 1863. 1 8 6 3 , 383. 

2 1 0 . — Cohér i t i er . — C l a u s e du c a h i e r des c h a r g e s . 
Le cohéritier qui s'est rendu adjudicataire de biens dépendants 

de la succession à laquelle i l est appelé, ne peut être réputé tiers 

acquéreur. — En conséquence, on ne peut poursuivre contre l u i 

la résolution de l'adjudication ou la revente sur folle enchère. 

I I en serait autrement, lorsqu'une clause spéciale du cahier des 

charges déclare ces voies d'exécution applicables aux cohéritiers 

déclarés adjudicataires. —• Mais une clause semblable doit être 

positive et ne laisser subsister aucun doute sur sa portée. 

Verviers, T. c iv . , 27 mai 1863. 1 8 6 4 , 165. 

2 1 1 . — Immeuble ind iv i s . — Non-payement . — R é s o 
lution. — Les principes sur la résolution des contrats du chef 

d'inexécution des conditions, sont applicables à la l ici tat ion d'un 

immeuble social, adjugé à l 'un des associés, lorsqu' i l est constant 

que les associés vendeurs n'ont eu d'autre intention que de pro
céder à une vente ordinaire, pour en employer le prix au paye

ment des dettes sociales, et non à une licitation faite dans le but 
d'en partager le prix. 

Bruxelles, 6 ju i l le t 1865. 1 8 6 7 , 1550. 

2 1 2 . — P a r t a g e en nature . — Souche. — T ê t e . — Pour 
apprécier si les immeubles dépendants d'une succession sont par

tageables en nature, ou doit avoir égard au nombre de souches 

qui y sont appelées et non tenir compte du nombre de têtes 

entre lesquelles les immeubles doivent se subdiviser dans chaque 

souche. 

Louvain, T. c iv . , 29 mars 1867. 1 8 6 7 , 704. 

2 1 3 . — E x p e r t i s e p r é a l a b l e . — Renonc ia t ion tac i t e . 
Intention des part ie s . — Des héritiers majeurs ont pu vala

blement renoncer à demander au premier juge l'expertise préala

ble et, par suite, le partage en nature du bien indivis entre eux, 

pour recourir directement a la licitation ; cette renonciation peut 

être tacite, si d'ailleurs les conclusions prises au début de l ' i n 

stance, la situation respective des colicitants et l'impartageabilité 

apparente du bien indivis ne peuvent laisser de doute sur l ' inten

tion des héritiers. 

Bruxelles, 20 février 1808. 1 8 6 8 , 1505. 

2 1 4 . — P a r t a g e en nature . — L i c i t a t i o n . — 11 y a l ieu 

à l ici tat ion et non à partage en nature, si le rapport des experts 

démontre que les biens ne peuvent être partagés en nature qu'en 

morcelant les exploitations, en composant les divers lots d'élé

ments de nature très différente, et si d'ailleurs leur travail repose 

sur des évaluations contestables pour lesquelles les moyens de 

comparaison manquent. 

Gand, 6 novembre 1873. 1 8 7 4 , 36. 

2 1 5 . — É g a l i t é . — P a r t a g e en n a t u r e . — D é p r é c i a 
tion d'un lot. — L'égalité est de l'essence du partage. — Les 

immeubles dépendants d'une succession ne sont pas commodé

ment partageables en nature, quand un pareil partage entraîne

rait comme conséquence la dépréciation du lot attribué il l'un 
des héritiers, ou quand la jouissance de ce lot serait difficile ou 
onéreuse, ou quand, pour parvenir à un partage en nature, il 
faudrait imposer à ce lot une soulte considérable.—• L'article 833 

du code c iv i l ne s'applique qu'au cas où le partage peut s'effec-



tuer en nature.— Dans le cas où i l faut procéder au partage con
formément aux règles tracées par la loi du 12 j u i n 1816, l'offre 
faite par l 'un des héritiers de prendre pour lui ce lot déprécié, 
est inopérante, si ses copartageants refusent d'y accéder. — Les 
règles tracées par les articles 815 et suivants du code c iv i l sur la 
forme et le mode de partage entre cohéritiers, sont impératives 
pour le juge. 

Matines, T. c iv . , 29 avri l 1875. 1 8 7 5 , 830. 

2 1 6 . — Immeuble impar tageab le . — P i è c e de t erre . 
N'est pas partageable en nature, la pièce de terre où i l n'est pos
sible d'assigner le lot d'un des copartageants qu'en le l u i attri
buant, soit dans une partie de l 'immeuble de qualité inférieure 
au restant, soit dans une partie qui , prenant le front à rue, serait 
par sa séparation une cause de dépréciation pour le restant. 

Gand, l " ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 915. 

2 1 7 . — P a r t a g e . — Cliché de photographie . — Mo
dèles . — D r o i t s des t i ers . — Lorsqu'une succession mobi
lière n'est pas commodément partageable, i l y a lieu de procéder 
à une l ici tat ion. — Spécialement i l en est ainsi, lorsque cette 
succession se compose de clichés de photographie représentant 
des portraits, les valeurs respectives de ces clichés étant toujours 
variables et incertaines. — On ne peut soutenir que la vente vio
lerait les droits des tiers qui ont servi de modèle pour les clichés. 

Louvain, T. civ. , 28 avril 1876. 1 8 8 0 , 206. 

2 1 8 . — A c q u é r e u r col ic i tant . — R e v e n t e s u r folle 
e n c h è r e . — La clause du cahier des charges d'une vente sur 
l ic i ta t ion , portant que les acquéreurs devront payer leur prix 
d'achat dans un délai fixé, à défaut de quoi les vendeurs auront 
le droi t de poursuivre l 'annulation de la vente ou la revente à la 
folle enchère, ne s'applique pas aux cohéritiers acquéreurs à la 
vente, la valeur de leurs acquisitions fût-elle supérieure à leur 
part héréditaire. — II ne peut y avoir lieu de ce chef qu'au paye
ment d'une soulte, ou au rapport de la somme dont ils seraient 
débiteurs. — A l'égard des acquéreurs colicitants. i l n'y a pas 
vente, et les principes de la résolution des contrats du chef 
d'inexécution des conditions leur sont étrangers, à moins que le 
contraire n'ait été formellement stipulé. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 mars 1881. 1 8 8 2 , 669. 

2 1 9 . — É t a b l i s s e m e n t industr ie l . — Div i s i on possi
ble. — N'est pas commodément partageable et doit être l ici te, si 
l 'une des parties l'exige, et non point partagé en nature, un éta
blissement industriel , quoiqu ' i l puisse être divisé de manière à 
en former deux, moyennant une dépense de 5,000 francs sur 
une valeur totale de 22,000 francs. 

Termonde, T. c iv . , 17 mars 1882. 1 8 8 2 , 621. 
Gand, 31 mai 1882. 1 8 8 2 , 959. 

2 2 0 . — L i c i t a t i o n . — C a p a c i t é . — La licitation immobi
lière constitue un mode de partage et ne suppose d'autre capacité 
que celle de partager. 

Turnhout, ï / c i v . , 21 décembre 1883. 1 8 8 4 , 527. 

b. — A l'égard des mineurs. 

(221-248.) 

2 2 1 . — Meubles . — F o r m a l i t é s . — R e s c i s i o n . — La lo i 
ne prononce pas la nullité d'une vente de meubles dans laquelle 
des mineurs sont intéressés, à défaut d'avoir été annoncée au 
moyen d'athehes, et les tribunaux ne peuvent pas annuler pa
reille vente ; elle pourrait seulement donner lieu à une action en 
dommages-intérêts contre les personnes chargées de veiller aux 
intérêts des mineurs. — L'article 1305 du code c i v i l , portant que 
la simple lésion donne lieu à la rescision en faveur du mineur 
non émancipé, contre toutes conventions, ne s'applique qu'aux 
conventions faites par le mineur lui-même et non à celles con
tractées par son tuteur avec les formalités requises. 

Tournai , T. civ. , 22 décembre 1842. 1 8 4 3 , 919. 

2 2 2 . — Absent . — Vente de biens. — N o t a i r e com
m i s . — En matière de licitation des immeubles d'un absent, le 
t r ibunal peut commettre un notaire pour la vente des biens situés 
dans le canton, et un autre notaire pour les biens situés ailleurs. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 mai 1844. 1 8 4 4 , 1293. 

2 2 3 . — P r i x . — E m p l o i . — T i e r s . — A c q u é r e u r . 
C'est dans l'intérêt spécial des mineurs, qu'est introduite la con
di t ion attachée à l'autorisation judiciaire de liciter leurs immeu
bles, de laisser, jusqu'à leur majorité, leur part du prix affectée 
par privilège sur les immeubles vendus, sinon de la placer sur 
hypothèque.—L'acquéreur qu i , sans veiller à l'exécution de celte 
condition, paie son prix au tuteur et qui en éprouve un dom
mage, n'est pas fondé à en demander réparation. 

' Bruxelles, T. civ, 26 ju i l l e t 1850. 1 8 5 5 , 1087. 

2 2 4 . — M i n e u r . — E x p e r t i s e . — Un copartageant n'est 
pas recevable à demander la l ici tat ion des immeubles d'une suc
cession dans laquelle des mineurs sont intéressés, par le motif 
que ces immeubles ont été portés au-dessous de leur valeur réelle 
dans le projet de partage dressé par le notaire. —11 doit, dans ce 
cas, demander au juge de paix la nomination d'experts chargés 
de former les lots. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 août 1850. 1 8 5 0 , 1611. 

2 2 5 . — M a j e u r . — M i n e u r . — P r o c é d u r e . — E x p e r 
tise. — Est recevable, la demande en licitation d'immeubles 
d'une succession indivise entre majeurs et mineurs, alors même 
que le partage n'en serait pas demandé subsidiairement. — En 
tous cas, la procédure est régularisée, si la partie adverse, nonob
stant sa fin de non-recevoir, soutient que les immeubles sont 
commodément partageables.—Le tribunal peut d'office ordonner 
une expertise. 

Liège, 21 janvier 1854. 1 8 5 4 , 767. 

2 2 6 . — C a h i e r des c h a r g e s . — P a u m é e et enchères . 
C i r c u l a i r e ministér ie l le . — I l léga l i té . — Est valable, la 
clause d'un cahier des charges portant que la vente des immeu
bles appartenant en partie à des mineurs, se fera avec bénéfice 
de paumée et d'enchères, s'il est constant qu'elle est conforme à 
l'usage des lieux. — En cas d'opposition du juge de paix à l'ad
mission d'une clause dans le cahier des charges de paieille vente, 
i l appartient au tribunal qui a ordonné la vente de lever le dis
sentiment. — La circulaire ministérielle du 21 novembre 1856, 
étant contraire à la l o i , ne peut lier le pouvoir judiciaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 octobre 1857. 1 8 5 7 , 1354. 
Bruxelles, 7 mars 1877. 1 8 7 8 , 7 8 1 . 
Contra : Anvers, T. c iv . , 14 janvier 1875. 1 8 7 5 , 1235. 
Tournai, T. c iv . . 15 mars 1878. 1 8 7 8 , 782. 
Etude par J.-B. H O F I ' M A N , procureur du ro i . 1 8 5 7 , 1505. 

2 2 7 . — C a h i e r des c h a r g e s . — P a u m é e et enchères . 
Le bénéfice de paumée et enchères est une clause aléatoire que 
la justice doit, en règle générale, écarter, comme compromettant 
les intérêts des vendeurs, du cahier des charges de la vente d ' im
meubles appartenant à des mineurs. — Pour qu ' i l en fût autre
ment, i l ne suffirait pas que cette clause fût, dans l'arrondisse
ment, d'un usage constant entre majeurs. 

Tournai, T. c iv . , 5 décembre 1857. et les 
concl. de M. H O E K T , proc. du r o i . 1 8 5 9 , 709. 

2 2 8 . — C a h i e r des c h a r g e s . — V a l e u r . — Lorsque, 
dans une vente judiciaire de biens immeubles de mineurs, le 
cahier des charges arrêté par le juge est en contradiction avec le 
plan d'un géomètre, c'est le cahier des charges qui doit prévaloir. 

Gand" 20 jui l le t 1861. 1 8 6 2 , 1350. 

2 2 9 . — E m p l o i de deniers . — Act ion s u r l ' É t a t . 
G r a n d - l i v r e . — Dans les ventes de biens appartenant indivi 
sément à des majeurs et à des mineurs, i l y a lieu de faire, à la 
diligence du tuteur et du subrogé tuteur, convertir les parts du 
prix revenant aux mineurs en actions sur l'Etat, inscrites sur le 
çrand-livre, plutôt que d'ordonner que les parts des mineurs 
resteront entre les mains des acheteurs jusqu'à majorité respec
tive, avec hypothèque sur les biens vendus. 

Gand, 26 mars 1864. 1 8 6 5 , 831 . 

2 3 0 . — Success ion ouverte en Be lg ique . — H é r i t i e r s . 
M i n e u r belge. — B i e n s s i tués à l ' é t r a n g e r . — Vente . 
Autor i sa t ion . — F o r m a l i t é s . — S t a t u t r é e l . — Lors
qu'une succession, comprenant des immeubles situés à l'étran
ger, s'est ouverte en Belgique au profit de mineurs belges, le t r i 
bunal du lieu de l 'ouverture est compétent pour autoriser la 
vente par licitation de ces immeubles. — Le point de savoir quel 
est le pays où la vente aura lieu dépend de l'intérêt des parties ; 



mais en général on doit se prononcer pour la vente au lieu de 

la situation. — 11 en est surtout ainsi pour des biens situés en 

Hollande, parce que la législation de ce pays diffère de celle de 

la Belgique en ce qui concerne les garanties des vendeurs. — Si 

la vente doit se faire en pays étranger, le tr ibunal belge doit lais

ser les parties libres de se pourvoir conformément à la lo i étran

gère pour l'accomplissement des formalités prescrites par cette 

loi : ces formalités sont d'ordre public et tiennent au statut réel. 

Liège, 22 novembre 1804. 1 8 6 5 , 204. 

2 3 1 . — M i n e u r . — F r a i s . — T a x e . — J u g e compé
tent. — Acquiescement. — Opposition. — Un tribunal de 

première instance peut, en ordonnant une vente d'immeubles 

appartenant par indivis à des majeurs et à des mineurs, et situés 

dans l'arrondissement d'un autre tribunal et par un notaire de 

cet arrondissement, dire que les frais de la vente seront taxés 

par le président du tribunal qui a rendu le jugement. — En ce 

cas, la taxe émanée du président de tout autre t r ibunal , est irré

gulière. — Peut-on considérer comme un acquiescement à la 

taxe, le fait des vendeurs d'avoir, dans un acte de partage passé 

par le notaire même qui a requis la taxe, porté au passif le mon

tant des frais réclamés par le dit notaire et admis dans cette taxe? 

Peut-il y avoir lieu à opposition à la taxe émanée d'un président 

incompétent? — L'art. 6 du décret du 16 février 1807, exigeant 

que l'opposition à la taxe soit formée dans les trois jours de la 

signification à avoué, peut-il être appliqué à des taxes interve

nues en cette matière ? 

Furnes, T. c iv . , 14 décembre 1867. 1 8 6 8 , 1311. 

2 3 2 . — Act ion . — R e c e v a b i l i t é . —• L i c i t a t i o n . — M i 
neur . — B i e n s non par tageab le s . — Constatat ion . 

L'existence même d'une instance à fin de partage, implique que 

toutes les parties ne consentaient pas à sortir volontairement 

d'indivision et que le recours à la justice était nécessaire. Dès 

lors l'action a été valablement intentée, sans qu'on puisse la 

repousser a prétexte qu'une succession peut être partagée de gré 

à gré, sauf à se conformer à la loi de 1816, s'il y a des mineurs 

intéressés. — La licitation ne peut être autorisée par la justice, 

dans le cas où des mineurs sont intéressés, que s'il est établi que 

les immeubles ne sont pas commodément partageables. — Par 

suite, et en l'absence de cette justification, le juge ne peut pas 

décréter en termes généraux la l ici tat ion s'il y a l ieu , et renvoyer 

les parties devant le juge de paix, pour que, devant ce magistrat, 

elles puissent se mettre d'accord et convenir de l'opération à 

laquelle i l doit être procédé. 

Tongres, T. c iv . , 19 lévrier 1868. 1 8 6 8 , 1398. 

Liège, 23 mai 1868. l d . 

2 3 3 . — M i n e u r . — Absence du tuteur . — Nul l i té . 
Effets. — L'absence du tuteur à une vente publique d'immeu

bles appartenant à des mineurs, ne constitue qu'une nullité rela

tive qui ne peut être opposée que par les mineurs. — Dans ce 

cas, lorsque ces immeubles ont été adjugés définitivement, la 

renonciation des vendeurs et des adjudicataires, faite du consen

tement du juge de paix, au bénéfice de celte adjudication, est 

inopérante.— En conséquence, i l n'y a pas lieu d'accorder l'auto

risation de tenir une nouvelle séance pour l'adjudication défini

tive. 

Termonde, T. c iv . , 12 août 1869, et les concl. 

de M. TIMMERMANS, substitut. 1 8 7 0 , 201 . 

2 3 4 . — M i n e u r é t r a n g e r . — Success ion ouverte 
d a n s le p a y s . — Compétence. — Si des mineurs étrangers 

sont intéressés dans une succession ouverte dans le pays, le t r i 

bunal compétent pour autoriser la vente des immeubles dépen

dants de celte succession, est celui du lieu de l'ouverture de la 

succession, sans qu'on puisse voir dans l ' intervention de la jus

tice une disposition de statut personnel qui devait émaner du 

lieu du domicile du mineur. 

Middelbourg, Cour prov., 26 mars 1872. 1 8 7 2 , 499. 

2 3 5 . — B i e n s de mineur . — C l a u s e de remploi . 
Obl igat ions de l ' acquéreur . — H y p o t h è q u e d'office. 
R a d i a t i o n . — La clause de remploi du prix de vente revenant 

à des mineurs, introduite dans les jugements de l ici tat ion et dans 

les cahiers des charges de la vente, n'entraîne pour l'acquéreur 

aucune obligation au sujet du remploi , à moins que cette clause 

ne l u i impose expressément quelque devoir à cet égard. — L'ac

quéreur satisfait à toutes ses obligations en payant son prix entre 

les mains du tuteur assisté du subrogé tuteur, et, quoique le rem

ploi n'ait pas été exécuté par le tuteur, l'acquéreur est en droi t 

de réclamer du conservateur des hypothèques la radiation de 

l ' inscription prise d'otlice pour la conservation des droits des 

mineurs. 

Bruxelles, 6 j u i n 1872, et les conclus, de 

M. VAN BEIICHEM, avocat général. 1 8 7 2 , 8 0 1 . 

2 3 6 . — M i n e u r . — Vente . — F o r m a l i t é s . — C a h i e r 
des c h a r g e s . — A v o u é . — bes majeurs, copropriétaires de 

biens indivis avec des mineurs et dont la vente a été ordonnée, 

sont recevables à s'opposer à ce qu ' i l soit procédé à la vente 

autrement que selon les formalités tracées par la loi du 12 j u i n 

1816 ; et partant à ce que, postérieurement au jugement ordon

nant la vente, les avoués des parties interviennent dans la rédac

tion du cahier des charges. 

Cand, 6 j u i n 1872, ei les conclusions de 

M. DUMONÏ, avocat général. 1 8 7 3 , 10. 

2 3 7 . — M i n e u r . — F o l l e enchère . — F o r m e s . — Le 

cahier des charges d'une vente d'immeubles appartenant à un 

mineur peut stipuler la revente sur folle enchère. — La clause de 

revente sur folle enchère ne constitue pas une clause résolutoire 

expresse, régie par l 'article 1656 du code c i v i l . •— Tant que la 

réadjudication n'a pas eu l ieu, le fol enchérisseur peut l'empêcher 

en acquittant le prix de l'adjudication primit ive et les trais de 

lolle enchère. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 novembre 1872. 1 8 7 3 , 347. 

2 3 8 . — M i n e u r . — L i c i t a t i o n . — I l y a lieu à l ici tat ion, 

lorsque les intéressés onl droit à des quotités diverses, que les 

immeubles sont grevés, qu'ils ne peuvent être dégrevés sans la 

vente de l 'un d'eux au moins, et que ces meubles consisient en 

maisons de valeur inégale, dont l 'at tr ibution aurait pour consé

quence une soulte de certaine importance. — Le père survivant 

ne peut, en pareil cas, se soustraire à la l ici tat ion, en consentant 

à abandonner à un enfant du premier l i t , qui refuse de traiter sur 

ce pied, une part de biens en nature, correspondant à la quotité 

de ses droits, sauf à maintenir l ' indivis ion pour le surplus, entre 

lu i et ses enfants mineurs issus d'un second mariage. 

Bruxelles, 20 janvier 1873. 1 8 7 3 , 428. 

2 3 9 . — M i n e u r . — P a r t a g e . — I m p a r t a g e a b i l i t é . 
E x p e r t i s e . — Les experts nommés par le juge de paix, confor

mément à l 'article 9 de la loi du 12 j u i n 1816, sont sans qualité 

pour décider si des biens sont commodément partageables en 

nature. — En cas de désaccord des intéressés sur ce point , i l 

appartient aux tribunaux d'y statuer. 

Bruxelles, 20 janvier 1873. 1 8 7 3 , 428. 

2 4 0 . — B i e n s de mineurs . — Vente . — G a r a n t i e . 
En ordonnant la licitation de biens indivis entre majeurs el m i 

neurs, le tr ibunal n'est pas fondé à ordonner, contrairement h la 

volonté des majeurs, que les deniers revenant aux mineurs dans 

le prix resteront jusqu'à leur majorité entre les mains des ache

teurs, avec affectation hypothécaire sur les biens vendus. 

Gand, 21 février 1873. 1 8 7 3 , 430. 

2 4 1 . — Vente d'immeuble. — M a j e u r et mineur . 
Condition imposée p a r le t r i b u n a l . — Effet d é c l a r a t i f . 
Lorsque le tr ibunal autorise la vente de biens appartenant en 

commun à des majeurs et a des mineurs, à la condit ion que la 

part du prix revenant à ces derniers restera affectée par privilège 

enlre les mains des adjudicataires jusqu'à leur majorité, cette 

clause forme la loi des vendeurs et des acquéreurs et doit être 

respectée. — Spécialement, elle forme obstacle à ce que la part 

revenant aux mineurs soit reportée lors du partage sur un i m 

meuble déterminé, sauf toutefois une autre disposition de justice. 

L'article 883 du code c iv i l n'est pas applicable à la l ici tat ion par 

suite de laquelle les tiers se sont rendus seuls adjudicataires de 

l'objet l ic i te . 

Liège, T. c iv . , 3 ju i l l e t 1873. 1 8 7 4 , 329. 

Liège, 26 février 1874. l d . 

2 4 2 . — L i c i t a t i o n d'immeubles. — P a r t . — H y p o 
thèque . — T r i b u n a l . — P o u v o i r . — 11 n'appartient pas 

au tribunal d'ordonner que les fonds devant revenir à un cohéri

tier mineur dans une licitation d'immeubles resteront, jusqu'à 



majorité ou émancipation par mariage, hypothéqués sur partie 
des biens licites. — Mais, en pareille situation, i l y a l ieu d'or
donner au tuteur de faire des acquisitions dans la l ici tat ion, et, 
pour toutes les sommes qu ' i l n'aurait pas employées ainsi, de les 
appliquer à l 'acquisition d'obligations 4 p. c. à inscrire au nom 
du mineur au l ivre de la dette belge. 

Gand, 6 novembre 1873. * 1 8 7 4 , 36. 

2 4 3 . — L i c i t a t i o n . — M i n e u r . — Offres rée l les . 
Après la l icitation des immeubles provenant d'une succession, 
l 'un des colicilants, qui s'en est rendu acquéreur, ne peut procéder 
lui-même au partage des deniers de la vente entre les cohéritiers 
et partant n'est pas recevable à leur faire des offres réelles. — La 
liquidation et la distribution des deniers sont des opérations du 
partage qui doit se faire, lorsqu ' i l y a des mineurs en cause, con
formément à l'article 9 de la lo i du 12 j u i n 1816. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1877. 1 8 7 7 , 228. 

2 4 4 . — M i n e u r . — Ind iv i s ion . — A v a n t a g e évident . 
Le tuteur ne peut provoquer la l icitation des immeubles apparte
nant indivisément à son pupil le et à des majeurs, que s'il y a né
cessité absolue d'aliéner ou avantage évident. —• La nécessité 
absolue existe, quand l ' indivision dont le mineur veut sortir ne 
peut cesser par un partage en nature. 

Louvain, T. c iv . , 23 ju i l le t 1877. 1 8 7 7 , 1132. 

2 4 5 . — M i n e u r é t r a n g e r . — Dél ibérat ion du conse i l 
de famille . — Homologation. — La vente d'immeubles situés 
en Belgique et appartenant à des mineurs étrangers, ne peut avoir 
lieu que moyennant l 'homologation, par de tr ibunal belge de la 
situation des biens, de la délibération du conseil de famille du 
pays auquel les mineurs appartiennent. 

Verviers, T. c iv . , 21 décembre 1876. 1 8 7 8 , 669. 

2 4 6 . — M i n e u r é t r a n g e r . — F o r m e s à s u i v r e en 
Belg ique . — Absence de lésion. — Null i té . — La vente 
d'immeubles, situés en Belgique et appartenant à des étrangers 
mineurs d'après la loi de leur pays, consentie sans l'accomplis
sement des formalités prescrites pour la vente des biens des mi 
neurs, est nulle en la forme et, par conséquent, même en l'ab
sence de toute lésion. 

Liège, 31 décembre 1879, et les conclusions 
de M. A L F . F AIDER, avocat général. 1 8 8 0 , 294. 

2 4 7 . — Immeuble i n d i v i s . — Vente . — A v a n t a g e 
évident. — Néces s i t é absolue. — Consei l de famille. 
Dé l ibérat ion . — Mention. — M a u v a i s e admin i s t ra t ion . 
R e v e n u s . — Augmentat ion . — Même dans le cas où des im
meubles appartiennent par indivis à des mineurs et à des majeurs, 
le tuteur des mineurs ne peut poursuivre la vente de ces immeu
bles, et le conseil de famille ne peut l'autoriser, que lorsqu'il y a 
avantage évident ou nécessité absolue. — Les causes de nécessité 
absolue, les faits et circonstances qui constitue l'avantage évident, 
doivent être indiqués dans la délibération du conseil de famille 
autorisant le tuteur à procéder à la vente publique des immeubles 
de son pupil le . — L'avantage évident ne résulte pas delà circon
stance que les immeubles du mineur sont mal administrés par son 
tuteur. — L'avantage évident ne résulte pas d'une façon absolue 
de la circonstance que le remploi des fonds à provenir de la vente, 
augmentera les revenus du mineur. 

Gand, T. c iv . , 14 août 1882. 1 8 8 3 , 200. 

2 4 8 . — L i c i t a t i o n . — M i n e u r . — Interd i t . — I m -
p a r t a g e a b i l i t é non d é m o n t r é e . — Consentement. — T u 
teur . — Pour que la l ici tat ion d'immeubles indivis entre 
mineurs et interdits puisse être ordonnée, i l faut qu ' i l soit au 
préalable démontré que les immeubles sont impartageables en 
nature. — 11 doit en être ainsi même lorsque le tuteur consent à 
la vente. 

Termonde, T. c iv . , 29 décembre 1883. 1 8 8 4 , 972. 

§ 6. — DES PARTAGES D'ASCENDANT. 

V. Donations et testaments, chapitre V I . 

V. Aliène. — Bureau de bienfaisance. — Caution j ud i -
catum solvi. — Chasse. — Communauté conjugale. — Compé
tence. —• Conclusions. — Corporation religieuse. — Culte. — De
mande nouvelle. — Fabrique d'église. — Faillite. — Hospice. 
Intervention. — Jugement. — Solaire. 

P A R T I E C I V I L E . — V. Action civile. — Chasse (Délit de). 

Cour d'assises. 

P A S S A G E . — V. Servitude. 

P A S S E P O R T . — V. Faux. 

P A T E N T E . 
T A B L E S O M M A I R E . 

A p p r é c i a t i o n s o u v e r a i n e , 9 0 et s . , G a r d e p a r t i c u l i e r , 1 4 , 1 5 . 

1 0 4 , 1 1 4 , 1 2 2 . I n t é r ê t s m o r a t o i r e s , 8 3 . 1 2 8 , 1 3 0 . 

A u b e r g i s t e , 5 4 . M a i s o n d e s a n t é . 7 . 

B a l , 0 0 . M a î t r e d e p o s t e . 0 . 

B a n q u e n a t i o n a l e , 2 8 , 1 0 7 . M a r c h a n d a m b u l a n t , - 1 0 . 1 0 9 , 1 7 4 , 

B a t e l i e r , 5 0 et s . 1 7 5 . 

B o i s s o n s , 1, 2 5 , 1 7 1 . M a r é c h a l v é t é r i n a i r e , 5 3 . 

B o u c h e r , 9 . M i n e s , 8 8 , 1 1 8 . 120 et s . , 1 5 3 et s. 

B r a s s e u r , 5 8 . M i n i s t è r e p u b l i c . 1 0 9 . 

B r i q u c t i e r , 2 , 1 3 . M o n t - d e - p i é t é , 2 0 . 

B r o s s i e r , 3 8 . N o t i f i c a t i o n , 7 0 . 

C a b a r e t i e r , 1. O p p o s i t i o n , 0 9 , 7 2 . 

C h e m i n d e f e r , 1 0 3 , 1 0 5 , 1 1 0 , 1 1 7 , P é p i n i é r i s t e , 3 5 . 

1 5 1 . P o è l i e r , 5 . 

C i r c u l a i r e s , 4 7 . P o u r v o i , 7 1 , 9 5 et s . 

C l e r c d e n o t a i r e , 2 7 . P r o p r i é t a i r e . 1 7 . 

C o l p o r t e u r , 1 7 0 . R e c e v e u r , 5 0 . 

C o m m i s , 0 2 , 6 4 . R e c e v e u r d ' h o s p i c e , 1 0 . 

C o m m i s s a i r e , 1 4 7 . R e c o u r s , 07 et s . 

C o m m i s s i o n n a i r e , 4 2 et s. R e c t i f i c a t i o n , 0 0 . 

C o m m i s v o y a g e u r , 3 0 . S o c i é t é , 3 2 . 

C o m p é t e n c e , 0 7 et s. S o c i é t é a n o n y m e , 1 0 0 et s . 

C o u r t i e r d ' a s s u r a n c e s , 4 1 . S o c i é t é d ' a g r é m e n t , 1 0 5 et s. 

D é c l a r a t i o n , 4 8 et s . S o c i é t é e n c o m m a n d i t e , 1 6 0 et s . 

D o u b l e i n d u s t r i e . 9 , 1 2 , 1 0 , 2 9 , ( 4 1 . S œ u r s d e c h a r i t é , 1 1 . 

E c o l e d e n t e l l i è r e , 2 2 et s . T a b a c . 2 5 . 

l ' e n r e g i s t r e m e n t , 1 7 3 . T a i l l e u r , 4 2 . 

E t a b l i s s e m e n t c h a r i t a b l e , 18 et s . T a n n e u r , 6 8 . 

E t r a n g e r , 140 et s . T a x e , 8 8 . 

E t u d e s d o c t r i n a l e s , 4 0 . T i s s e r a n d , 3 0 . 

F i l t r a g e d ' e a u . 3 . V i s i t e d o m i c i l i a i r e , 5 7 . 

D I V I S I O N . 

§ 1. — PERSONNES ET INDUSTRIES SOUMISES AU DROIT DE 
PATENTE. (1-47.) 

§ 2. — BASES DE I,A PATENTE. — DÉCLARATION. — IMPOSITION. 
(48-66.) 

i) 3. — RECOURS. — COMPÉTENCE. — POURVOI EN CASSATION. 
(67-99.) 

§ 4. — PATENTE DES SOCIÉTÉS. (100-168.) 
§ 3. — CONTRAVENTIONS. — POURSUITES. (169-176.; 

5 1. — PERSONNES ET INDUSTRIES SOUMISES AU DROIT DE PATENTE. 

(1-47.) 

1. — Vente de boissons. — C a b a r e t i e r . —• Est soumis 
à patente, celui qui vend des rafraîchissements, vins et liqueurs 
au public, quoique seulement à des jours indéterminés et à des 
intervalles irréguliers. — Celui qui loue à un notaire une cham
bre pour y faire des ventes publiques et donne, les jours de ces 
ventes, à boire, moyennant argent, aux enchérisseurs et assis
tants, est tenu de prendre une patente de cabaretier. 

Gueldre, C. Prov., 21 janvier 1843. 1 8 4 5 , 1313. 

2 . — B r i q u e t i e r . — Celui qui vend des briques sur un bien 
dont i l est propriétaire est, comme celui qui a pris à cet effet un 
terrain en location, sujet à patente; i l suffit qu ' i l ait fait ces b r i 
ques pour les vendre. 

Bruxelles, 16 mai 1846. 1 8 4 6 , 1542. 

3 . —• F i l t r a g e d'eau. — Us ine . — Sont sujettes au droi t 
de patente, les usines où l'on filtre l'eau. 

Cassation, 4 novembre 1830, et les conclusions 
de M. DEWANDRE, prem. avocat général. 1 8 5 0 , 1643. 

4 . — I n d u s t r i e nouvelle. — Tout commerce, profession, 
métier ou industrie non exemptée expressément de la patente, y 
est soumis. — 11 en est ainsi même des industries inconnues au 
moment de la publication de la loi sur les patentes. 

Cassation, 11 novembre 1850. 1 8 5 0 , 1446. 

5. — Poê l i er . — S e r r u r i e r . — La lo i des patentes qui i m 

pose spécialement les poêliers n'affranchit pas du droi t ceux qui 



se bornent à faire des poêles grossiers pour l'usage des campa

gnes. 

Cassation, 1 « décembre 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1 3 5 3 . 

6. — M a î t r e de poste. — Camionnage . — Les maîtres 

de la poste aux chevaux, chargés du camionnage et du factage 

des marchandises aux stations des chemins de fer, sont, en cette 

qualité, soumis au droi t de patente. — Ils ne sont ni fonction

naires, ni employés publics, ni exemptés par cela qu'ils sont en 

même temps maîtres de postes. 

Cassation, l™ mars 185-2, et les conclusions 

de M. CH. FAIDER, avocat général. 1 8 5 2 , 1 4 8 9 . 

7. — M a i s o n de s a n t é . — C h a m b r e s . — É t a b l i s s e m e n t 
c h a r i t a b l e . — Les maisons de santé sont imposables du droit 

de patente à raison de toutes les chambres de l'établissement. 

Une maison de santé pour les vieillards infirmes, tenue par les 

frères de la doctrine chrétienne, n'est pas un établissement de 

charité publique dans le sens de la loi des patentes. 

Cassation, 1 ™ mars 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 1 4 7 3 . 

8 . — B a s e imposable . — I n d u s t r i e non e x e r c é e . — I n 
tention. •— L'intention annoncée d'exercer une industrie qu'en 

fait on n'a pas exercée, ne donne pas lieu au droit de patente. 

Brabant, Dép. perm., 1 0 j u i n 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 2 1 2 . 

Cassation, 2 août 1 8 5 2 . l d . 

9 . — Double débit . — B o u c h e r . — Communes d i v e r s e s . 
Celui qui a été imposé comme patentable à raison de l 'industrie 

ou du commerce qu ' i l exerce dans une commune, ne peut exercer 

ce même commerce ou industrie dans une autre commune, sans 

une nom elle patente.—-Spécialement, i l en est ainsi pour le 

boucher qu i , dans l'année, a un étal dans une commune voisine 

de celle où i l est patenté. 

Cassation, 2 9 novembre 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 2 1 3 . 

10. — R e c e v e u r d'hospice. — Les receveurs des hospices 

sont exempts du droit de patente. 

Cassation, 2 0 décembre 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 5 1 3 . 

1 1 . — S œ u r s de c h a r i t é . —• Ins truc t ion . — Sont su

jettes au droit de patente, des sœurs de charité qui donnent l ' i n 

struction à des enfants contre payement d'une certaine rétribu

t ion , quelque minime qu'elle soit, alors même que la direction 

d'un hospice formerait leur occupation principale. 

Flandre o c c , Dép. perm. , 2 0 décembre 1 8 5 3 . 1 8 5 4 , 8 3 2 . 

1 2 . — Double droi t . — Double industr ie . — Est pas

sible de deux droits de patente distincts, le fabricant qui exerce 

deux industries, bien qu ' i l emploie les produits de l'une comme 

matières premières de la fabrication qui fait l'objet de l'autre, à 

moins que l'affinité des deux industries ne soit établie conformé

ment à la l o i . 

Cassation, 9 janvier 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 4 0 5 . 

Contra: Namur, Dép. perm., 1 3 octobre 1 8 5 3 . I d . 

1 3 . — E n t r e p r e n e u r de t r a v a u x . — B r i q u e s . — L'en

trepreneur de travaux, patenté comme tel, n'est pas soumis a un 

droi t spécial de patente à raison des briques qu ' i l confectionne 

pour les employer à ses travaux. 

Turnhout, T. corr . , 1 7 février 1 8 5 4 , et les 

concl. de M. CI.AIKE.NS, substitut. 1 8 5 4 , 6 5 3 . 

14 . — Garde-bo is p a r t i c u l i e r . — La charge de garde-bois, 

qui consiste a veiller à la conservation des propriétés d'autrui, 

est une profession qui range ceux qui l'exercent dans la classe 

des patentables. 

Termonde, T. corr . , 1 2 avr i l 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 7 3 6 . 

Gand, 1 8 décembre 1 8 5 6 . 1 8 5 8 , 1 4 2 . 

Contra : Bruxelles, 2 5 mars 1 8 5 4 . 1 8 5 8 , 1 4 1 . 

1 5 . — Garde -chasse . — Domestique. — Demeure . 
Le garde-chasse particulier à traitement fixe, qui est en même 

temps domestique à gages et à demeure de celui qui l'a commis-

sionné, n'est pas exempté de l 'obligation de prendre patente. 

On ne peut considérer comme domestique à demeure, celui qui 

habite une propriété faisant partie du domaine de son maître, 

mais distincte de la demeure de celui-ci. 

Anvers, T. corr . , 2 9 octobre 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 3 1 . 

1 6 . — A t e l i e r s d a n s p lus i eurs communes. — L'indus

t r i e l ou le fabricant qui paye dans la commune qu ' i l habite le 

maximum du droi t de patente à raison du nombre des ouvriers 

de son principal établissement, n'est pas affranchi de l'impôt 

pour les établissements ou usines ennsacrées à la même industrie 

qu ' i l possède dans d'autres communes. 

Flandre o r . , Dép. perm., 2 4 mai 1 8 5 6 . 1 8 5 7 , 1 5 3 7 . 

Anvers, Dép. perm., 1 3 février 1 8 5 7 . I d . 

Cassation, 1 3 mai 1 8 5 7 , et les conclusions de 

M. LECI.ERCQ, procureur général. I d . 

Contra : Cassation, 2 8 ju i l l e t 1 8 5 6 , et les con

clusions de M. CH. FAIDER, avocat général. I d . 

1 7 . — P r o p r i é t a i r e . — A r b r e s s c i é s en p lanches . 
E x e m p t i o n . — Le propriétaire, qui se livre à des ventes succes

sives de planches provenant d'arbres coupés sur son fonds, peut 

invoquer le bénéfice de l 'exemption. 

Dinant, T . corr . , 1 E R décembre 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 5 8 . 

18 . — É t a b l i s s e m e n t dest iné à fournir de l 'ouvrage 
a u x indigents . — E x e m p t i o n . — Pour être exempt du droi t 

de patente, la qualité d'entrepreneur d'un établissement public 

destiné à fournir de l'ouvrage aux indigents suffit, sans qu ' i l 

faille que les bénéfices de l'entreprise tournent au profit de l'éta

blissement lui-même. 

Haute Cour des Pays-Bas, 2 4 octobre 1 8 4 8 . 1 8 6 1 , 2 7 3 . 

Contta : La Haye, T. c iv . , 9 décembre 1 8 4 7 . l d . 

Sud-Hollande, Cour prov., (sans date). I d . 

19 . — É t a b l i s s e m e n t dest iné à fournir d u t r a v a i l 
a u x indigents . — Subside et s u r v e i l l a n c e de l ' au tor i t é 
communale . — C a r a c t è r e publ ic . — Est un établissement 

public, exempt comme tel du droit de patente conformément à 

l 'article 3 , lettre / , in fine, de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , l'établisse

ment installé gratuitement dans des locaux appartenant à la com

mune, surveillé par elle ou par ses délégués, et dans lequel 

travaille, sous la direction et pour compte d'un industriel qu i , 

moyennant un subside de la commune, se charge de l'entreprise 

à ses risques, un nombre plus ou moins grand d'indigents que 

l'autorité communale l u i désigne. •— Les achats de matières pre

mières et la vente a son profit des produits de la fabrication, ne 

rendent pas cet industriel passible du droit de patente. 

Sud-Hollande, Cour prov. , 2 3 j u i n 1 8 4 9 . 1 8 6 1 , 3 2 1 . 

2 0 . — É t a b l i s s e m e n t dest iné à fournir de l 'ouvrage 
a u x indigents . — E x e m p t i o n . — L'exemption d'impôt accor

dée par l 'article 3 , lettre / , in fine, de la lo i du 2 1 mai 1 8 1 9 , ne 

s'applique qu'aux établissements publics qu i , par l'acte de leur 

inst i tut ion, sont destinés à fournir de l'ouvrage aux pauvres. 

Une école privée primaire et d'apprentissage pour les enfants 

pauvres, adoptée et subventionnée par la commune aux termes 

des articles 3 , 4 , 5 , 7 , 2 5 3 ° , et 2 6 de la l o i du 2 3 septembre 

1 8 4 2 sur l ' instruction primaire, peut-elle être rangée dans la 

classe des établissements de bienfaisance exemptés de la patente 

par la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , article 3 , lettre I? 

Cassation, 1 4 mai 1 8 6 1 , et les conclusions de 

M. CLOQUETTE, avocat général. 1 8 6 1 , 1 1 2 1 . 

2 1 . — M a î t r e s s e d'école pour les j eunes enfants. 
E x e m p t i o n . — Bénéfice . — Par « maîtresses des écoles pour 

« les jeunes enfants » , l 'article 3 , § 1 E R , de la l o i du 2 1 mai 1 8 1 9 

ne désigne que les personnes du sexe qui tiennent des écoles où 

l 'on se borne à surveiller les petits enfants, plus encore qu'on ne 

leur enseigne les premiers éléments de lecture, d'écriture, etc. 

Pour qu'un établissement destiné à enseigner un métier à la jeu

nesse jouisse de l 'exemption du droi t de patente, en vertu de 

l'article 3 , lettre / , 2 E catégorie, de la lo i du 2 1 mai 1 8 1 9 , i l faut 

qu ' i l soit public, qu ' i l ne sorte pas des limites de son institution 

et que les bénéfices tournent au profit de l'établissement. — Par 

« bénéfices tournant au profit de l'établissement » , la lo i n'entend 

pas ceux qui pourraient être distribués directement aux individus 

travaillant dans l'établissement. 

Cassation, 1 4 mai 1 8 6 1 , et les conclusions 

de M. CLOQUETTE, avocat général. 1 8 6 1 , 1 1 2 1 . 

2 2 . — D i r e c t r i c e d'école. — F a b r i c a t i o n de dentelles. 
Constitue l'exercice d'un commerce, d'une profession ou d'une 

industrie, aux termes de l'article 1 E R de la loi du 1 E R mai 1 8 1 9 , 

le fait de la directrice d'une école qu i , dans cette école, fait fabri

quer par les jeunes filles des dentelles avec des matières pre-



mières qui l u i sont fournies par un négociant auquel elle en l ivre 
les produits. 

Flandre o c c , Dép. perm. , 27 décembre 1860. 1 8 6 1 , 1121 . 
Cassation, 14 mai 1861, et les conclusions de 

M. CLOQUETTE, avocat général. l d . 

2 3 . — É c o l e dentel l ière . — F a b r i q u e de dentelles. 
Sont soumises au droit de patente des fabriques de dentelles, les 
écoles d'apprentissage, adoptées et subsidées par les communes, 
s'il est constaté qu'elles ne sont pas exclusivement des écoles ma
nufactures gratuites pour la jeunesse pauvre, mais en môme temps 
des fabriques de dentelles. 

Flandre o c c , Dép. perm., 27 décembre 1860. 1 8 6 2 , 1306. 
Cassation, 15 ju i l le t 1861. I d . 

2 4 . — É c o l e dentel l ière p r i v é e . — F a b r i c a n t e . — A b 
sence de l u c r e . — Kst passible du droi t de patente, comme 
fabricante avec ouvrières, la directrice d'une école dentellière 
privée qui fournit la matière première, surveille la fabrication 
et vend les produits. — 11 importerait peu qu'elle n'en fît pas un 
objet de spéculation ou de lucre et que le profit revînt aux élèves 
ouvrières. 

Cassation, 12 novembre 1866. 1866, , ,1540. 
Contra : F l . o c c , Dép. perm., 16 août 1866. Ici. 

2 5 . — Bo i s son alcoolique et t a b a c . — D r o i t de 
débit. — Absence de bénéfice. — Le droit de détaillant 
de boissons alcooliques et de tabac est dû par celui qu i , sans 
être commerçant et sans se l ivrer à un trafic de nature à lu i pro
curer un bénéfice, revend à ses ouvriers des boissons au prix 
coulant. 

Anvers, T. corr . , 4 j u i n 1861. 1 8 6 2 , 1176. 
Bruxelles, 4 mars 1862. Id. 
Cassation, 5 mai 1862, et les conclusions de 

M. CH. FAIDER, premier avocat général. I d . 

2 6 . — Mont-de-piété. — D i r e c t e u r et employé. Les 
directeurs et employés des monts de piété sont soumis au droit 
de patente. 

Cassation, 30 novembre 1862. 1 8 6 4 , 49. 
Cassation. 19 février 1878. 1 8 7 8 , 357. 

2 7 . — C l e r c de notaire . — S a l a i r e . — Le clerc du notaire 
qui travaille habituellement dans l'étude de son patron, moyen
nant salaire, est soumis à l'impôt de patente. 

Cassation, 20 octobre 1863. 1 8 6 3 , 1437. 

2 8 . — B a n q u e nat ionale . — Comptoir d'escompte. 
Membre . — Le membre d'un comptoir d'escompte de la Banque 
nationale est patentable au même taux que les administrateurs et 
agents de cet établissement financier. 

Cassation, 8 décembre 1879. 1 8 8 0 , 1073. 
Contra : Cassation. 22 mai 1865. 1 8 6 5 , 787. 

2 9 . — Double é tab l i s sement . — M ê m e commune. 
Le patentable qui exploite dans la même commune deux établis
sements consacrés à la même industrie, ne doit qu'un seul droit 
de patente. 

Cassation, 31 ju i l l e t 1865. 1 8 6 5 , 1196, 1197. 

3 0 . — E x e m p t i o n . — T i s s e r a n d . — Le tisserand en chan
vre et en l i n ne travaillant qu'avec deux métiers n'est pas sujet à 
patente, quel que soit le nombre d'ouvriers qu ' i l emploie. 

Bruxelles, 10 août 1869. 1 8 6 9 , 1021. 
Cassation, 10 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1202. 

3 1 . — C a r a c t è r e s . —• La patente est personnelle au pa
tenté. 

Cassation, 10 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1186. 

3 2 . — Soc ié té . — C a r a c t è r e s . — La patente est essen
tiellement personnelle. — Elle ne compte qu'au patenté. — Peu 
importe qu'un autre allègue être l'associé du redevable et qu ' i l 
s'agisse de l'une de ces industries à l'égard desquelles la loi 
n'exige qu'une seule patente au cas de société formée pour l'ex
ploiter . 

Cassation, 24 septembre 1869. 1 8 6 9 , 1228. 

3 3 . — Profess ion. — E x e r c i c e . — La lo i sur l'impôt des 
patentes ne distingue pas entre l'exercice habituel ou accidentel 
de la profession imposable, quant à la redevabilité. 

Cassation, 3 avri l 1871. 1 8 7 1 , 577. 

3 4 . — F i l s . — M è r e . — Affa ires personnel les . — I l 
n'y a aucun empêchement légal à ce qu'un fils soit patenté pour 
un négoce de même nature que celui pour lequel est patentée sa 
mère demeurant avec l u i , s'il fait des affaires qui l u i sont per
sonnelles. 

Garni, 23 janvier 1874. 1 8 7 4 , 227. 

3 5 . — P é p i n i é r i s t e . — C u l t u r e . — V e n t e publique. 
A c h a t . — Sont dispensés de l'impôt de patente, tous les culti
vateurs, donc les pépiniéristes. — Le pépiniériste qui exploite le 
sol pour y élever des plantes utiles ne peut être assimilé au jar
dinier fleuriste. — Des actes isolés d'achat à une vente publique, 
suivis de revente, ne suffisent pas pour constituer le commerce 
d'arbres. 

Liège, 1 e r août 1874. 1 8 7 5 , 648. 
Contra : Hasselt, T. c iv . , 15 mai 1874. l d . 

3 6 . — Commis v o y a g e u r . — M a i s o n belge. — V o y a g e 
à l ' é t r a n g e r . — N'est point patentable en Belgique, le commis 
voyageur d'une maison élabl'e dans ce royaume, si ce commis 
voyageur exerce exclusivement sa profession à l'étranger. 

Bruxelles, 11 mars 1878. 1 8 7 8 , 405. 

3 7 . - O u v r i e r . — S u r v e i l l a n t . — Le fait qu'un ouvrier 
travaillant chez son patron est chargé de surveiller d'autres ou
vriers, ses compagnons de travail, ne le soumet pas à l'impôt des 
patentes. 

Cassation, 19 septembre 1879. 1 8 7 9 , 1249. 
Cassation, 1" décembre 1879. 1 8 7 9 , 1538. 

3 8 . - - B r o s s i e r . — O u v r i e r s . — E n f a n t s . — Le fabri
cant de brosses travaillant avec des ouvriers, qui sont ses enfants, 
est exempt de l'impôt des patentes. 

Cassation, 19 avril 1880. 1 8 8 0 , 616. 

3 9 . — Profession. — N a t u r e . — Dro i t dû. — Toute 
profession, qu'elle soit civile ou commerciale, qu'elle s'applique 
à des meubles ou à des immeubles, qu'elle soit exercée par un 
particulier ou par une société, donne lieu à patente, si elle n'est 
pas formellement exemptée par l'article 3 de la loi de 1819. 

Cassation, 13 décembre 1880. 1 8 8 1 , 641 . 

4 0 . — M a r c h a n d a m b u l a n t p a r vo i lure . — M a r c h a n d 
a m b u l a n t p a r pan ier s . — V o i t u r e t r a î n é e p a r des chiens. 
Est assujetti à un double droit de patente, aux termes de la l o i , 
celui qui réunit la qualification de marchand ambulant indigène 
vendant des marchandises de la deuxième catégorie et transpor
tant ces marchandises par voiture, et celle de marchand ambulant 
indigène vendant de semblables marchandises et les transportant 
par paniers. — Pour que la première de ces patentes soit due, 
i l n'y a pas lieu de distinguer entre les voitures traînées par des 
chiens et les voitures attelées de chevaux ou d'autres bêtes de 
somme. 

Garni, 1 " mars 1882. 1 8 8 2 , 660. 

4 1 . — Court i er d 'assurance . — E x e r c i c e d a n s deux 
communes de r a n g inéga l . — Double patente. — L é g a 
l ité. — Les courtiers d'assurance qui exercent aussi leur pro
fession dans une commune d'un rang supérieur à celui de la 
commune dans laquelle ils ont été imposés, sont passibles d'un 
droit supplémentaire jusqu'à concurrence du droi t exigible, dans 
cette dernière commune, des contribuables de la même profes
sion. 

Cassation, 19 avri l 1882. 1 8 8 2 , 1005. 

4 2 . — M a r c h a n d t a i l l e u r . — La patente de marchand 
tailleur ne s'applique qu'aux marchands de vêtements neufs con
fectionnés. 

Cassation, 15 mai 1882. 1 8 8 2 , 1060. 

4 3 . — Commiss ionnaire et porteur de paquets . — Con
ditions. — Les commissionnaires et facteurs pour le port des 
marchandises et effets, porteurs de paquets, lettres, etc., autres 
que les facteurs de la poste aux lettres, sont soumis à la patente, 
sans distinction entre ceux qui offrent leurs services au publie et 
ceux qui sont employés par un seul patron. 

Cassation, 7 septembre 1883. 1 8 8 3 , 1396. 

4 4 . — Commiss ionnaire (en flamand, bode). — E x e m p 
tion. — Est exempt de patente, celui qu i , n'étant point commis 
de bureau, est simplement employé à faire des commissions. 

Garni, 19 décembre 1883. 1 8 8 4 , 237. 



4 5 . — Commiss ionnaire por tant des paquets . — Les 

commissionnaires que le n° 131 du tableau XIV annexé à la lo i 

du 21 mai 1819 assujettit à la patente, ne sont pas les commis

sionnaires de transport dont les articles 96 et suivants du code 

de commerce déterminent les obligations, mais tous ceux dont la 

profession consiste à porter des paquets et des lettres. 

Cassation, 19 mars 1884, et les conclusions 

de M. CH. FAIDEH, procureur général. 1 8 8 4 , 561 . 

4 6 . — É t u d e s doctr inales . — De l 'obligation de payer 

patente imposée aux fours à coke, par Y . . . 1 8 4 9 , 113. 

De la patente des sociétés concessionnaires de chemins 

de fer ou de canaux, par A. DE BUOUCKEKE. 1 8 6 8 , 353. 

De la patente des avocats. — Mémoire du conseil de dis

cipline de Bruxelles. 1 8 7 5 , 1583. 

De la patente des sociétés anonymes, par A. DE BROLC-

KERE. 1 8 7 6 , 673, 1585; 1 8 7 7 , 449. 

4 7 . — C i r c u l a i r e s . — Documents . — Ordonnance du 

roi de Prusse sur la patente des marchands étrangers (22 mai 

1843). 1 8 4 4 , 561 . 

Circulaire du ministre de la justice de Belgique, sur l ' in -

lentement des poursuites. 1 8 4 5 , 670. 

Du ministre dés finances, sur les modifications aux lois 

de patente. 1 8 4 8 , 1552. 

Du ministre des finances, sur l'exemption de la patente 

en faveur des écoles dentellières. 1 8 5 9 . 233, 383; 

1 8 6 2 , 1372. 

Du ministre des financer, relative aux déclarations de 

patente. 1 8 7 5 , 32. 

S 2. — BASES DE LA PATENTE. — DÉCLARATION. — IMPOSITION. 

(48-66.) 

4 8 . — D é c l a r a t i o n . — P a y e m e n t du droit . — Le mar

chand ambulant qui a fait sa déclaration et a payé les; droits dus, 

ne peut néanmoins exercer sa profession avant la délivrance de 

sa patente. 

Cassation, 13 j u i n 1843. 1 8 4 5 , 90. 

4 9 . — D é g r è v e m e n t . — Affa ires insignif iantes. — Au

cune loi ne permet de dégrever un contribuable du droit de 

patente, par le motif que ses affaires commerciales ont été nulles 

ou insignifiantes. 

Cassation, 19 novembre 1849. 1 8 4 9 , 1516. 

5 0 . — N a v i r e . — D é c l a r a t i o n . — Le S 1 du tableau 

n" 16, jo int à la loi du 6 avril 1823, impose l 'obligation de faire 

une déclaration et de se munir d'une patente, à quiconque veut 

exercer dans le pays la profession de batelier, ainsi qu'à celui 

qui acquiert la propriété ou la direction d'un bateau. — 11 est 

satisfait à la l o i , lorsque le batelier ou le propriétaire fait sa dé

claration ou se munit de patente, le premier avant d'exercer sa 

profession, le second avant d'employer son bateau à la naviga

tion sur les eaux intérieures. — Le fait isolé de la propriété d'un 

bateau ne rend pas patentable ; cette qualité n'est acquise que 

par l 'emploi du bateau. 

Haute Cour des Pays-Bas, 26 mai 1840. 1 8 4 7 , 37. 

5 1 . — B a t e l i e r . — E x p o r t a t i o n et importat ion . — Le 

batelier qui a été imposé à une patente pour laquelle i l a payé 

45 centimes par tonneau, a pu, pendant le cours de l'année, l'aire 

des importations sans être tenu au payement de 15 centimes par 

tonneau et parvoyage, si ce n'est pour les quatrième et cinquième 

voyages. 

Cassation, 29 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 1649. 

5 2 . — B a t e l i e r . — V o y a g e s . — L'obligation pour les 

bateliers étrangers de faire, au cas d'exportation du royaume, une 

déclaration de patente au receveur de la commune où s'effectue 

Je chargement, existe pour eux avant de faire usage du navire 

pour le chargement. 

Cassation, 16 janvier 1851. 1 8 5 4 , 477. 

Contra : Tournai, T. corr . , 24 décembre 1852. I d . 

Bruxelles, 4 j u i n 1853. l d . 

5 3 . — M a r é c h a l v é t é r i n a i r e . —• Pour être reçu à invo

quer l 'article 48 de la l o i du 11 j u i n 1850, sur l'exercice de l'art 

vétérinaire, i l n'est pas nécessaire que l 'on ait exercé à la faveur 

d'une patente. 

Bruxelles, 4 décembre 1851. 1 8 5 2 , 1673. 

5 4 . — A u b e r g i s t e . — C h a m b r e . — Le droit de> patente 

des aubergistes, hôteliers et logeurs doit être établi à raison du 

nombre des chambres que contient l'auberge, l'hôtel ou la mai

son garnie, sans déduction de celles servant à l'usage des maîtres 

d'hôtel, etc. 

Cassation, 23 février 1852, et les conclus, 

de M. CH. FAIDER, avocat général. 1 8 5 2 , 1521. 

5 5 . — C l a s s e . — T a r i f . — L o i . — I l n'est permis à 

aucune autorité, et sous aucun prétexte, de placer un patenable 

hors des classes que la l o i assigne à sa profession ou de modifier 

le tarif des droits qui s'appliquent respectivement à ces classes. 

Cassation, 9 janvier 1854. 1 8 5 4 , 465. 

Cassation, 24 avril 1854. 1 8 5 4 , 785. 

5 6 . — T r a i t e m e n t . — Émoluments . — R e c e v e u r . 

Par traitement? et émoluments devant servir de base à la fixation 

du droit de patente des receveurs, la loi n'entend que la partie 

de ces traitements ou émoluments qui est pour eux un bénéfice, 

et. non pas ce qui doit en élrc distrait pour frais de bureau et 

salaires de leurs employés. 

Flandre occid. , Dép. perm., 30 mai 1856. 1 8 5 7 , 545. 

Cassation, 11 août 1856, et les concl. de 

M. CH. FAIDER, avocat général. I d . 

5 7 . — O u v r i e r . — R e g i s t r e . — V i s i t e domic i l ia ire . 

L'article 33, § 1, de la lo i du 21 mai 1819, relatif aux registres 

que doivent avoir les contribuables imposés à raison du nombre 

de leurs ouvriers, s'applique au patentable qu i , prétextant n'avoir 

pas tenu de registre, n'obtempère pas à la réquisition des em

ployés qui en demandent la communication.—Peu importe que les 

employés aient agi sans l ' intervention d'un délégué de l 'adminis

tration communale, si le patentable n'a, de ce chef, élevé aucune 

réclamation. — En l'absence du maître de l'usine, ses agents 

doivent remplir , à peine de sa responsabilité, ses devoirs envers 

les employés. 

Bruxelles, 15 décembre 1855. 1 8 5 7 , 70. 

5 8 . — B r a s s e u r . —• L o u e u r de b r a s s e r i e . — D r o i t 
d is t inct . — Suivant le tableau n° 2, tar if A, de la loi du 21 mai 

1819, le droit de patente du brasseur doit être réglé chaque 

année d'après la quantité des matières premières qu ' i l a em

ployées l'année précédente pour son propre compte. — Les ma

tières premières qu ' i l a employées pour des tiers, comme loueur 

de brasserie, ne doivent pas entrer en compte.—Le droit à payer 

en qualité de loueur de brasserie, est réglé par le n" 73 du 

tableau 14, tarif B. 

Liège, Dép. perm., I e r ju i l le t 1858. 1 8 5 9 , 769. 

Cassation, 20 août 1858. l d . 

5 9 . — A u t o r i t é communale . — Rense ignements . 
Les renseignements fournis par les autorités communales en 

vertu de l'arrêté royal du 9 novembre 1819, ne sont pas des actes 

authentiques dans le sens des articles 1319 et 1320 du code 

c iv i l . 

Cassation, 14 mai 1861, et les conclusions 

de M. CLOQUETTE, avocat général. 1 8 6 1 , 1121 . 

6 0 . — Patente . — R ô l e . — Rect i f icat ion. — Le rôle 

• annuel des patentes, une fois rendu exécutoire par le gouver

neur et publié, ne peut plus être modifié que sur la réclamation 

du contribuable. — Le fisc n'a d'autre droit que celui de requé

r i r un supplément d'impôt dans les cas prévus par la l o i . 

Cassation, 29 j u i n 1868. 1 8 6 8 , 962. 

6 1 . — D é c l a r a t i o n . — Absence de bénéfice. — Celui 

qui exerce une profession assujettie au droi t de patente, est tenu 

de faire la déclaration dont s'agit aux articles 17 et 18 de la lo i 

du 21 mai 1819, lors même que sa profession ne l u i procure n i 

rémunération, ni bénéfices. 

Gand, 9 mars 1875. 1 8 7 5 , 1501. 

6 2 . — Commis . — S a l a i r e . — É m o l u m e n t s . — I l faut, 

pour servir de base à la patente d'un commis, ajouter au chiffre 



du traitement dont i l joui t chez son patron, le montant de ce qu ' i l 

reçoit annuellement à titre de commission ou de gratification, 

soit du patron, soit des tiers en relations d'affaires avec ce der

nier. — Aucun certificat de ces tiers n'est exigé pour la justifica

t ion de cette dernière base. 

Bruxelles, 2 1 janvier 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 6 1 . 

6 3 . — D é c l a r a t i o n . — C o t i s a t i o n . — I r r é v o c a b i l i t é . 

Lorsque la déclaration du patentable a été accueillie par le fisc 

et que la cotisation a été établie d'après cette déclaration, i l 

intervient entre le fisc et le contribuable un accord qui rend 

toute vérification ultérieure impossible; la cotisation est devenue 

définitive. 

Cassation, 1 6 février 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 2 5 7 . 

6 4 . — C o m m i s . — S u p p l é m e n t de c o t i s a t i o n . — A d 

m i s s i o n . — Cond i t i ons . — Pour les commis de bureau et em

ployés, l'article 1 3 , § 1 E R, de la lo i du 2 1 mai 1 8 1 9 n'admet de 

déclaration additionnelle et de supplément de patente, que dans 

le seul cas où des changements sont survenus dans la nature de 

leur profession ; i l ne suffit point à cet effet que l'importance de 

leur profession ait augmenté. 

Cassation, 1 6 février 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 2 5 7 . 

6 5 . — E n t r e p r e n e u r de b a l s . — A n n é e e n t i è r e . 

S é a n c e . — La patente d'entrepreneur de bals doit-elle être 

réglée pour l'année entière ou par séance? 

Cassation, 1 5 février 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 7 3 7 . 

Contra : Bruxelles, 1 2 janvier 1 8 8 1 . l d . 

6 6 . — E x e r c i c e de l a profess ion p e n d a n t l ' année 

p récéden te . — R e p r i s e . — D r o i t dû p o u r l ' année en

t i è r e . — Le droit de patente est dû pour l'année entière par 

ceux qui reprennent, pendant le cours d'une année, la profes

sion qu'ils avaient exercée l'année précédente, quelle que soit 

l'époque de l'année à laquelle ils recommencent l'exercice de leur 

profession. 

Cassation, 1 9 avri l 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 9 3 1 . 

§ 3 . — RECOURS. — COMPÉTENCE. — POURVOI EN CASSATION. 

( 6 7 - 9 9 . ) 

6 7 . — P a t e n t e . — D é p u t a t i o n p e r m a n e n t e . — En 

statuant sur les réclamations des patentables, les députations per

manentes des conseils provinciaux exercent un acte de jur id ic

tion contentieuse. — Le pouvoir executif ne peut annuler les 

décisions des députations permanentes en matière contentieuse. 

Bruxelles, T . civ. , 2 0 février 18-17. 1 8 4 7 , 3 1 9 . 

Gand, T . civ. , 1 7 mai 18-17, et les conclusions 

de M . DE WYI.GE, substitut. 1 8 4 7 . 619. 

6 8 . — T a n n e u r . — Cuves e m p l o y é e s . — C o t i s a t i o n . 

La députation permanente du conseil provincial peut, sans mo

difier les bases d'impôt établies parles agentsdel 'administration, 

fixer, dans les limites de la l o i , le droi t de patente dû par les 

tanneurs à raison des fosses employées par eux. 

Cassation, 1 5 novembre 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 7 7 1 . 

6 9 . — C o n t r a i n t e . — O p p o s i t i o n . — Compé tence 

c o r r e c t i o n n e l l e . — Ce n'est pas au juge c i v i l , mais au juge cor

rectionnel, qu ' i l appartient de statuer sur une opposition à une 

contrainte décernée, en matière de patente, par l 'administration 

des contributions directes.—Cette compétence est d'ordre public. 

Les parties ne peuvent y déroger ni expressément ni tacitement, 

ni directement ni indirectement. , 

Bruges, T . c iv . , 2 5 avri l 1 8 6 1 . 1 8 6 1 , 6 9 9 . 

7 0 . — R é c l a m a n t a u t r e que l ' imposé . •— La députation 
permanente, saisie d'une demande en dégrèvement formée par 
les enfants d'un patenté, seul en nom aux rôles, a pu considérer 
cette demande comme formée au nom du père et statuer à son 
égard. 

Cassation, 1 0 j u i n 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 7 6 0 . 

7 1 . — P è r e i n t é r e s s é . — E n f a n t . — P o u r v o i . — Est 

sans intérêt et par conséquent ne peut se pourvoir en cassation, 
celui dont le père est seul l 'objet de la décision attaquée rendue 
en matière de paterne. 

Cassation, 1 0 j u i n 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 7 6 0 . 

7 2 . — O p p o s i t i o n à c o n t r a i n t e . — I n s t r u c t i o n p a r 

a v o u é . — En matière d'opposition à une contrainte lancée pour 

obtenir le recouvrement d'un droit de patente, l ' instruction devant 

le juge civil a lieu par le ministère d'avoué, et non par simples 

mémoires respectivement signifiés. 

Gand, 9 ju i l le t 1 8 6 2 . ' 1 8 6 2 , 1 3 1 6 . 

7 3 . — R é c l a m a t i o n . — D é c h é a n c e . — En matière de pa

tente, i l y a déchéance de toute réclamation, lorsqu'elle n'a pas 

été introduite dans les trois mois à partir du jour où le rôle de 

l'année a été rendu exécutoire. 

Cassation, 1 4 novembre 1 8 6 4 . 1 8 6 5 , 2 5 9 . 

7 4 . — R é c l a m a t i o n . — D é l a i . — D é c h é a n c e . — O r d r e 

p u b l i c . — La réclamation produite devant la députation perma

nente plus de trois mois après la délivrance de l'avertissement-

exlrait du rôle, est tardive; la déchéance est d'ordre public. 

Cassation, 1 3 décembre 1 8 8 0 . 1 8 8 1 , 6 4 1 . 

7 5 . — D é g r è v e m e n t de d r o i t . — C o m p e n s a t i o n . 

R e j e t . — La députation saisie d'une demande en dégrèvement 

de droits de patente peut, tout en la reconnaissant fondée, la 

rejeter par le motif que les agents du fisc auraient commis une 

autre erreur au profit du trésor, dans le rôle rendu exécutoire. 

Cassation, 1 4 novembre 1 8 6 4 . 1 8 6 5 , 2 5 9 . 

7 6 . — D é p u t a t i o n p e r m a n e n t e . — Déc i s ion . — R e m i s e . 

N o t i f i c a t i o n . — La remise au contribuable d'une copie de la 

décision rendue par la députation permanente, en matière de pa

tente, ne constitue pas la notification exigée pour faire courir le 

délai de cassation. 

Cassation, 7 novembre 1 8 6 5 . 1 8 6 6 , 3 2 1 . 

7 7 . — D é p u t a t i o n p e r m a n e n t e . — Déc i s ion . — Les déci

sions rendues par les députations permanentes en matière de pa

tente sont des jugements et doivent être motivées. 

Cassation, 1 6 mars 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 4 1 9 . 

Cassation, 3 0 mars 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 5 4 5 . 

7 8 . — D é g r è v e m e n t . — Compétence . — En matière de 

patente, la loi n'accorde aucun recours au contribuable qui se 

croirait imposé à un taux trop peu élevé. — Les députations per

manentes sont incompétentes pour statuer sur la réclamation d'un 

patentable qui se croit taxé trop bas. 

Cassation, 2 7 août 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 1 1 6 4 . 

7 9 . — R é c l a m a t i o n . — A v i s de l ' a d m i n i s t r a t i o n . 

C o m m u n i c a t i o n . — La députation permanente, saisie d'une 

réclamation en matière de patente, n'est pas tenue d'ordonner la 

communication au réclamant de l'avis des agents de l 'administra

tion des contributions. 

Cassation, 2 7 avril 1 8 7 5 , et les conclusions de 

M . MESDACH DE TER KIEI.E, avocat général. 1 8 7 5 , 1 3 4 5 . 

Cassation, 1 9 mars 1 8 7 7 . ' 1 8 7 7 , 4 8 1 . 

8 0 . — D é p u t a t i o n p e r m a n e n t e . — P u b l i c i t é . — N u l 

l i t é . — É t e n d u e . — Est nul , l'arrêté d'une députation perma

nente statuant sur un recours en matière de patente, s'il n'a point 

été rendu en audience publique. — Lorsque cet arrêté a statué 

en même temps sur diverses questions, cette nullité s'étend même 

aux dispositifs qu i , ayant été acceptés par les parties en cause et 

n'ayant fait l'objet d'aucun pourvoi, n'étaient point déférés à la cen

sure de la cour de cassation.— La députation permanente devant 

laquelle l'affaire est renvoyée est appelée à connaître de tous les 

points qui étaient en litige devant le premier juge. 

Cassation, 2 janvier 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 1 5 8 . 

Cassation, 5 février 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 7 0 8 . 

8 1 . — D é p u t a t i o n p e r m a n e n t e . — A r r ê t é . — P u b l i 

c i t é . — M e n t i o n . — Est n u l . en matière de patente, l'arrêté de 

la députation permanente, s'il ne conste pas que cette décision a 

été prononcée en séance publique. 
Cassation, 2 2 janvier 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 6 . 

8 2 . — R é c l a m a t i o n . — I n s t r u c t i o n a d m i n i s t r a t i v e . 

Lorsqu'une réclamation en matière de patente n'est point basée 

sur une évaluation prétendument exagérée, mais seulement sur 

ce que l'impôt ne serait pas exigible en droit , i l n'y a pas lieu de 

recourir à une expertise. 

Cassation, 1 9 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 4 8 1 . 



8 3 . — Députat ion permanente . — I n t é r ê t s m o r a 
to ires . — Incompétence . — En malière de patente, la députa

t ion permanente, ju r id ic t ion d'exception, est incompétente pour 

se prononcer sur la demande des intérêts moratoires des sommes 

dont la restitution au contribuable est ordonnée par ce collège. 

Cassation, 17 décembre 1877. 1 8 7 8 , 506. 

8 4 . — D é c l a r a t i o n . — Just i f icat ion . — Déla i . — Les 

patentables auxquels s'applique l'article 54 de la loi du 9 ju i l le t 

1877 peuvent, à défaut de la production devant l'autorité com

munale avant le 1 " août 1877 des justifications exigées par cet 

article, faire valoir leurs réclamations devant les députations per

manentes et même en instance d'appel. 

Liège, 23 janvier 1878. 1 8 7 8 , 136. 

8 5 . — R é c l a m a t i o n . — D é p u t a t i o n permanente . — Dé
l a i . — La décision rendue sur la réclamation d'un patentable 

contre sa cotisation, avant le délai de deux mois, est nulle comme 

prématurée. 

Cassation, 28 octobre 1878. 1 8 7 8 , 1425. 

8 6 . — R é c l a m a t i o n . — I n s t r u c t i o n . — R é c l a m a t i o n 
nouvelle. — Déla i . — D é c h é a n c e . — O r d r e publ ic . — Le 

contribuable, qui a saisi en temps utile la députation permanente 

d'une réclamation en matière de patente, ne peut plus, au cours 

de l ' instruction, introduire la demande d'un dégrèvement plus 

considérable, après que le délai de trois mois, à partir de la date 

de l'avcrlissement-exlrait. est expiré. —• La déchéance résultant 

de l 'expiration des délais fixés par la lo i fiscale est d'ordre public ; 

elle doit être prononcée d'office. 

Liège, 25 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1 3 3 3 . 

8 7 . — Décision a d m i n i s t r a t i v e . — C a r a c t è r e s . — L i 
mites . — La décision rendue, par l'autorité compétente, sur une 

réclamation en matière de patente, a les caractères d'un juge

ment. — Par suite, la décision doit se renfermer dans les limites 

des prétentions respectives des parties. 

Cassation, 13 décembre 1880. 1 8 8 1 , 6 4 1 . 

8 8 . — T a x e communale . — R e d e v a n c e s u r les mines . 
L'article 14 de la loi du 22 j u i n 1877 s'applique aux impositions 

provinciales ou locales qui présentent de l'analogie avec le droit 

de patente.—Telle est une taxe communale consistant en centimes 

additionnels aux redevances sur les mines, et la députation per

manente ne statue sur les réclamations auxquelles elle donne lieu 

qu'à charge d'appel. 

Liège, 26 février 1885. 1 8 8 5 , 1077. 

Cassation, 15 j u i n 1885, et les conclusions de 

M . MESDACH DE TER KIEI.E, prem. av. gén. I d . 

8 9 . — Profess ion. — A p p r é c i a t i o n . — E x e r c i c e . — I l y 

a décision en fait, quand la députation permanente du conseil 

provincial reconnaît que la profession est réellement exercée par 

celui qui prend une patente. 

Cassation, 20 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 1531. 

9 0 . — A p p r é c i a t i o n en fai t . — Est souveraine, la déci

sion du juge du fait constatant, en matière de patentes, qu ' i l y a 

entre deux professions une affinité suffisante pour dispenser le 

patentable du payement de droits distincts. 

Cassation, 24 février 1874. 1 8 7 4 , 386. 

Cassation, 5 août 1879. 1 8 7 9 , 1219. 

9 1 . — B a s e . — Décis ion en fait . — La question de sa

voir si un redevable possède les bases de la patente à laquelle i l 

est assujetti, est de la compétence exclusive du juge du fait. 

Cassation, 22 novembre 1880. 1 8 8 1 , 69. 

9 2 . — Soc iété anonyme. — É l é m e n t s patentables . 
A p p r é c i a t i o n souvera ine . — Lorsque la décision dénoncée 

statue que certaines sommes ou produits constituent des béné

fices, cette appréciation des éléments du procès est souveraine. 

Cassation, 13 décembre 1880. 1 8 8 1 , 641 . 

9 3 . — Profess ion non expl ic i tement énoncée d a n s l a 
loi . — Analog ie . — A p p r é c i a t i o n souvera ine . — Le droit 

de patente, pour les professions qui ne sont pas explicitement 

énoncées dans la lo i du 21 mai 1819, est réglé sur le pied du 

dro i t imposé aux professions qui y sont le plus analogue par leur 

nature et par les bénéfices qu'elles sont susceptibles de procurer. 

Le juge du fond constate souverainement la nature et les béné

fices d'une profession sujette à patente, dans ses rapports avec 

les désignations de professions que la lo i renferme explicitement, 

et au point de vue de l'analogie existant entre cette profession et 
d'autres nominativement désignées. 

Cassation, 31 ju i l l e t 1882. 1 8 8 3 , 197. 

Cassation, 17 avri l 1883. 1 8 8 3 , 909. 

9 4 . — Profess ion. — E x e r c i c e . — Constatat ion sou
v e r a i n e . — Le juge du fond constate souverainement s ' i l y a eu 

exercice habituel de la profession pour laquelle une patente a été 
délivrée. 

Cassation, 23 avril 1883. 1 8 8 3 , 996 . 

9 5 . — P o u r v o i . — Déla i . — En matière de patente, est 

non recevable, le pourvoi qui n'a pas été notifié dans les dix jours 

à l 'administration des contributions. 

Cassation, 7 janvier 1850. 1 8 5 1 , 658. 

Cassation, 24 j u i n 1851. 1 8 5 2 , 1661. 

9 6 . — P o u r v o i . — Inspecteur d'arrondissement . 
Qual i té . — Les inspecteurs des contributions directes ont qua

lité pour se pourvoir en cassation contre les arrêtés rendus en 

matière de patente par les dép .Hâtions permanentes des conseils 

provinciaux. 

Cassation, 11 août 1851. 1 8 5 2 , 1665. 

9 7 . — P o u r v o i . — D é c h é a n c e . — En matière de patente, 

est déchue de son pourvoi, la partie qui ne notifie pas à la partie 

adverse l'acte fait au greffe provincial , mais qui se borne à signi

fier par huissier qu'elle se pourvoit en cassation. 

Cassation, 11 décembre 1854. 1 8 5 5 , 495. 

9 8 . — P o u r v o i . — F o r m e s . — Le pourvoi en cassation 

en matière de patente doit être fait par la partie ou par un fondé 

de pouvoirs. — La nullité du pourvoi fait au nom de la partie par 

un tiers dénué de mandat, n'est pas couverte par la ratification 

postérieure. 

Cassation, 16 novembre 1869. 1 8 7 0 , 226. 

Cassation, 4 novembre 1872. 1 8 7 2 , 1461 . 

9 9 . — P o u r v o i . — Noti f icat ion. — D é c h é a n c e . — La 

notification prescrite pour faire courir le délai de cassation ne 

doit pas être nécessairement faite par huissier. — I l suffit qu'une 

copie de la décision de la députation permanente, signée par le 

directeur des contributions, soit remise, contre récépissé, à la 

partie intéressée. 

Cassation, 30 mars 1874. 1 8 7 4 , 602. 

S 4. — PATENTE DES SOCIÉTÉS. 

(100-168.) 

1 0 0 . —• Soc ié té anonyme. — Div idende . — I n t é r ê t s . 
Avant la loi du 22 janvier 1849, la patente des sociétés anonymes 

ne devait pas se calculer sur les intérêts payés aux actionnaires, 

mais sur les dividendes restant à partager après payement des 

intérêts. 

Cassation, 6 août 1849. 1 8 5 0 , 557. 

1 0 1 . — Somme tenue en r é s e r v e . — Accro i s sement 
de c a p i t a l . — Des fonds réservés sur les bénéfices de l'année 

pour couvrir les pertes éventuelles à résulter d'opérations non 

terminées, constituent un accroissement de capital sujet au droi t 

de patente. 

Arrêté royal du . . . 1845. 1 8 4 5 , 1126. 

Cassation, 14 mai 1850, et les conclusions de 

M. DE WANDRE, premier avocat général. 1 8 5 1 , 1329. 

1 0 2 . — C a p i t a l soc ia l . — Dépréc ia t ion . — R é s e r v e . 
Accro i s sement de c a p i t a l . — Ne peut être comprise dans les 

bénéfices d'une société, pour servir de base à la fixation du droi t 

de patente, une somme égale à la dépréciation subie par le 

fonds social, affectée par la société à tenir le capital à niveau. 

Semblable affectation ne forme n i une réserve, n i un accroisse

ment de capital. 

Cassation, 20 mai 1850. 1 8 5 1 , 1105. 

1 0 3 . — Chemin de fer. — Soc ié té anonyme. — L'ex

ploitation d'un chemin de fer par une société concessionnaire de 

péages, est sujette à patente. — La patente doit être fixée, si la 



société concessionnaire est anonyme, non pas conformément à 

l'article 5 , mais sur pied de l 'article 1 , tableau n° 9 , de la lo i du 

2 1 mai 1 8 1 9 . 

Cassation, 1 1 novembre 1 8 5 0 . 1 8 5 0 , 1 4 4 6 . 

1 0 4 . — F o n d s de r é s e r v e . — Décision en fait . — I l 

y a décision en fait, lorsque, en matière de patente, la députation 

permanente décide que la somme dont s'agit ne peut constituer 

un fonds de réserve ou accroissement du capital. 

Cassation, 1 1 août 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1 6 6 5 . 

1 0 5 . — Chemin de fer. — Concess ionnaire . — Le 

concessionnaire d'un chemin de fer, qui a le privilège d'exploiter 

pendant un certain temps, fait une spéculatien sujette à patente, 

sans qu ' i l y ait lieu de s'arrêter à l ' intervention du gouvernement 

dans l 'exploitation et dans la répartition de la recette brute. 

Cassation, 2 6 mai 1 8 5 2 , et les conclusions de 

M . Cu. F AIDER, avocat général. 1 8 5 5 , 6 5 . 

1 0 6 . — Soc ié té anonyme. •— Bénéfice . — La lo i pre

nant pour base de la lixation du droit de patente des sociétés 

anonymes le montant des bénéfices réalisés pendant l'année, on 

ne peut déduire de ces bénéfices des sommes employées pour 

remboursement d'actions, pour des dépenses d'exploitation anté

rieures et pour la dépréciation du capital, ni confondre dans le 

même bilan différents exercices. 

Ilainaut, Dép. perm., 2 2 février 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 4 9 . 

Cassation, 1 9 ju i l l e t 1 8 5 2 , et les conclusions 

de 91. CH. FAIDER, avocat général. l d . 

Liège, Dép. perm., 1 5 janvier 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 3 2 1 . 

Liège, Dép. perm., 1 E R février 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 2 8 1 . 

Cassation, 1 1 ju i l l e t 1 8 5 4 . l d . 

Cassation, 6 novembre 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 3 2 1 . 

1 0 7 . — B a n q u e nat ionale . — Bénéfice annuel . — C a 
p i t a l v e r s é . — I n t é r ê t s . — Le droit de patente ne peut être 

exigé sur la somme de 3 0 0 , 0 0 0 francs à titre d'intérêts, dont i l 

est tenu compte au profit de la Uanque nationale sur les 1 0 m i l 

lions non verses et a charge des actionnaires, pour réduire d'au

tant la somme qui doit leur être distribuée avant qu' i l y ait pré

lèvement à opérer pour le fonds de réserve et pour l'État. 

Brabant, Dép. perm., 4 mai 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 0 5 7 . 

Cassation, 1 0 ju i l l e t 1 8 5 5 , et les conclusions 

de M. DEI.EBECQLE, avocat général. l d . 

1 0 8 . — Soc iété anonyme. — Div idende . — A d m i 
n i s t ra teur . — Impôt . — Les parts de bénétices allouées à titre 

de traitement aux administrateurs et directeurs d'une société ano

nyme, doivent être déduites des bénéfices sur lesquels se perçoit 

le droit de patente. — I I n'en est pas ainsi de la patente elle-

même. 

Cassation, 1 4 avril 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 8 8 4 . 

1 0 9 . Soc ié té anonyme. — R o u t e s et c a n a u x . 
B a s e du droit . — Est soumise au droit de patente, toute société 

anonyme constituée en vue de faire des bénéfices, et spéciale

ment la société qu i , bien qu'elle n'exploite pas par elle-même les 

routes et les canaux qu'elle a été autorisée a construire, perçoit, 

pour se rembourser de son capital, de ceux qui font usage de ces 

routes et canaux, des péages en vertu de son acte de concession. 

C'est la totalité des bénéfices annuels qui sert de base pour la lixa

t ion du droit de patente des sociétés anonymes, sans en distraire 

la partie réservée pour l'amortissement du capital social. 

Brabant, Dép. perm., 3 1 ju i l le t 1 8 5 6 . 1 8 5 7 , 1 5 2 4 . 

Cassation, 2 3 février 1 8 5 7 . l d . 

Contra : Concl. de M . DEI.EBECQLE, avocat gén. I d . 

1 1 0 . — Soc iété anonyme. — Bénéfice . — Reconst i 
tution d u c a p i t a l — La lo i considère comme bénéfices soumis 
au droi t , toutes les sommes réparties à quelque titre que ce soit, 
intérêts, dividendes, accroissement de capital, fonds de ré
serve, etc. — En conséquence, est passible du droit , la somme 
appliquée annuellement à reconstituer le capital aliéné par la 
construction d'un chemin de fer concédé qui doit revenir à l'État 
à l 'expiration de la concession. 

Cassation, 1 3 j u i n 1 8 5 9 , et les conclusions de 

M . CLOQUETTE, avocat général. 1 8 6 0 , 8 4 9 . 
Contra : Hainaut, Dép. perm. , 3 0 déc. 1 8 5 8 . l d . 

1 1 1 . — Soc i é t é anonyme. — F o n d s de r é s e r v e . 

Les intérêts du fonds de réserve d'une société anonyme doivent 

être compris parmi ses bénéfices pour la fixation du droi t de 

patente. 

Cassation, 2 9 octobre 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 6 9 7 . 

1 1 2 . — Soc ié té . — Bénéfice. — C h a r g e . — Pour fixer 

le droi t de patente d'une société anonyme, i l faut déduire des 

bénéfices sociaux la somme représentant la dépréciation survenue 

pendant l'exercice de l'année dans la valeur des immeubles et de 

l 'outillage fixe. 

Cassation, 4 ju i l l e t 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 8 6 5 . 

Cassation, 2 4 octobre 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 1 3 6 5 . 

1 1 3 . — Soc ié té anonyme. — C a p i t a u x e n g a g é s . 
Obl igat ions . — F o n d s de r é s e r v e . — L'article 3 de la loi du 

2 2 janvier 1 8 4 9 comprend par les mots : Intérêts des capitaux 

engagés dont elle se sert, les intérêts des capitaux associés et qui 

participent aux bénéfices ou produits nets, et non pas les sommes 

empruntées à des tiers, soit sous la forme d'actes de prêt, soit 

sous celle d'obligations ou d'actions privilégiées qui ne donnent 

aux porteurs créanciers que le droit de réclamer un intérêt et un 

amortissement. — En conséquence, le droit de patente ne peut 

pas être perçu sur l'intérêt payé aux dits emprunts, obligations ou 

actions privilégiées. — Cet intérêt est une charge de l'entreprise, 

et doit être déduit de son produit b r u t . — I l n'y a pas lieu de dis

tinguer entre les obligations qui sont créées parles statuts mêmes, 

comme faisant partie du fonds social, et celles qui le sont par 

des actes postérieurs aux statuts. — La somme dont s'accroît le 

fonds de réserve est cotisable. 

Cassation, 7 novembre 1 8 6 5 . 1 8 6 6 , 3 2 1 . 

Contra : Brabant, Dép. perm., 1 0 mai 1 8 6 5 . l d . 

1 1 4 . — Soc iété anonyme. — Bénéfice net. — Déci
sion en fait . — En matière de patente de sociétés anonymes, i l 

appartient à la députation permanente d'apprécier les énoncia-

tions du bilan produit par la société, et d'en déduire les éléments 

propres à fixer la somme du bénéfice net imposable.—Celte fixa

tion est une décision en fait qui échappe au contrôle de la cour 

de cassation. 

Cassation, 2 9 octobre 1 8 6 6 . 1 8 6 7 , 1 5 8 5 . 

1 1 5 . — Soc ié té anonyme. — Siège soc ia l . — D i r e c 
teur g é r a n t . — R é s i d e n c e . — Les sociétés anonymes doivent 

être imposées au droit de patente, non point dans la commune 

où elles ont leur siège social, mais dans celle où habite leur 

directeur gérant. 

Brabant, Dép. perm., 2 9 avril 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 8 1 3 . 

1 1 6 . — Soc iété anonyme. — Chemin de fer. — B a i l . 
Une société anonyme concessionnaire de chemin de fer reste 

soumise à la patente, quoiqu'elle ait cédé son droi t d'exploita

tion à un tiers pour toute la durée de sa concession moyennant 

une redevance annuelle fixe. 

Brabant. Dép. perm. , 2 6 septembre 1 8 7 2 . 1 8 7 3 , 7 3 . 

Cassation, 1 0 décembre 1 8 7 2 . I d . 

1 1 7 . — Soc iété anonyme. — Chemin de fer. — R e m i s e 
à b a i l . — R e m i s e à l ' E t a t . — Différence. — Les sociétés 

anonymes ne sont soumises a la paterne qu'à raison des bénéfices 

provenant d'opérations commerciales. — Une société de chemin 

de fer qui donne sa ligne à bail à une autre société, reste soumise 

à la patente.—Il en est autrement quand la remise à fin d'exploi

tation est faite à l'Etat ; aucun droi t de patente n'est dû sur la 

rente fixe que paye l 'Etal à t i tre de forfait, jusqu'à l 'expiration de 

la concession. — Cette rente constitue un véritable prix de vente, 

en ce qu'elle comprend le remboursement partiel et successif du 

capital. 

Bruxelles, 2 1 février 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 2 8 0 . 

1 1 8 . — Soc ié té anonyme. — Bénéfice. — O p é r a t i o n 
non commercia le . — Amort i s sement . — Mines . — Lors

qu'une société anonyme fait à la fois des opérations commerciales 

et d'autres qui ne sont pas patentables, ces industries doivent 

être considérées au point de vue de l'impôt comme constituant 

des professions séparées. — La société a en ce cas le droi t de 

déduire de ses bénéfices imposables la somme affectée à l'amor

tissement des dépenses faites à l'occasion des travaux de l ' indus

trie non sujette à patente. 

Cassation, 1 9 janvier 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 3 1 4 . 



1 1 9 . — Soc ié té . — A p p o r t . — B é n é f i c e net. — Dette 
sociale . — L'impôt patente n'est assis que sur les bénéfices 

nets après défalcation des dettes payées pour obtenir ces béné

fices; par conséquent, pour déterminer le montant de l'impôt dû 

par une société financière, on ne peut faire entrer en ligne de 

compte les prélèvements qu i , aux termes des statuts, se feront 

sur les bénéfices éventuels, au profit de tiers, pour l'apport que 

font ces tiers de leurs affaires et de leur clientèle dans la nouvelle 

société; ces prélèvements constituent une dette sociale q u i , alors 

même qu'elle grèverait le capital pr imi t i f , ne pourrait être envi

sagée comme un bénéfice. 

Cassation, 3 septembre 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 1 2 7 2 . 

1 2 0 . — Soc ié té anonyme. — Bénéfice imposable. 
C h a r g e s . — B i l a n . — Véri f icat ion . — Pour établir la coti

sation de patente d'une société anonyme, l 'administration est 

autorisée à vérifier l'exactitude du bilan d'après les livres. — La 

cotisation peut s'établir d'après le bénéfice brut porté au compte 

de profits et pertes, en déduisant les charges, ainsi que le béné

fice des industries non sujettes à patente. 

Cassation, 2 7 avr i l 1 8 7 5 , et les conclusions de 

M . MESDACH DE TER KIEI.E,avocat général. 1 8 7 5 , 1 3 4 3 . 

1 2 1 . — Société anonyme. —• C r é a n c e h y p o t h é c a i r e . 
Remboursement . — Le remboursement d'une créance hypo

thécaire grevant les immeubles sociaux équivaut à un accroisse

ment du capital social ; les sommes qui y sont consacrées sont 

frappées du droit de patente. 

Cassation, 2 7 avri l 1 8 7 3 , et les conclusions de 

M . MESDACH DE TER KIEI.E, avocat gén. 1 8 7 5 , 1 3 4 5 . 

1 2 2 . — Société anonyme. — B i l a n . — Dépréc ia t ion 
des immeubles soc iaux . — F i x a t i o n . — Décision en fait . 
En matière de patente de sociétés anonymes, la députation per

manente a le droit de repousser comme inexacte l'estimation des 

immeubles faite par la société lors de l 'inventaire de fin d'année. 

I l appartient à cette députation de fixer souverainement la dépré

ciation subie par ces immeubles et de substituer à l'évaluation 

de l'avoir immobil ier , qui figure dans le bilan régulièrement 

approuvé, la valeur qu'elle-même attribue à cet avoir. 

Cassation, 9 novembre 1 8 7 5 , et les conclusions 

de SI. CH. FAIDER, procureur général. 1 8 7 6 , 3 6 9 . 

1 2 3 . — Société anonyme. — B i l a n . — F o i due. — B é 
néfice. — Act i f . — Immeuble . — Démolition. — Le bilan 

d'une société anonyme que le fisc n'a soumis à aucune vérifica

t ion , doit être réputé matériellement exact dans les éléments qui 

le constituent, au point de vue de la fixation du droit de patente 

sur les bénéfices. — I l appartient néanmoins au fisc d'apprécier 

ce document dans ses rapports avec la loi qui détermine la base 

de l'impôt. — La démolition de certains immeubles sociaux ayant 

produit une moins-value du capital immobil ier , est une perte qui 

doit être déduite du bénéfice annuel pour la fixation de l'impôt 

de patente. 

Cassation, 1 9 j u i n 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 8 4 9 . 

1 2 4 . — Soc iété anonyme. — Versement ant i c ipé . 
P r ê t . — A s s i m i l a t i o n . — Les versements volontaires effec

tués par anticipation sur les actions des sociétés anonymes, sont 

associés aux chances bonnes ou mauvaises que court l'entreprise. 

Ils constituent ce que la loi du 2 2 janvier 1 8 4 7 a désigné par les 

mots capitaux engages. — Toutefois, i l en est autrement lorsque 

le pacte social renferme des stipulations expresses qui assimilent 

les versements anticipés à des prêts. — Ne suffit pas, pour établir 

cette assimilation, la clause des statuts stipulant en faveur de ces 

versements un intérêt annuel fixe. — En conséquence, doivent 

être comprises au nombre des éléments servant à asseoir le droit 

de patente, les sommes payées pour le service d'un semblable 

intérêt. 

Cassation, 1 9 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 4 8 1 . 

1 2 5 . — Soc iété anonyme. — P a t e n t e a n t é r i e u r e , 
addit ion. — P a t e n t e future, déduction. — Avant d'arrêter 
la cotisation au droit de patente des sociétés anonymes, i l faut, 
pour établir le chiffre imposable : 1 ° ajouter au solde du bilan le 
montant de la patente antérieure dont le payement a été effectué 
dans le courant de l'exercice à patenter; 2 ° en déduire une 
somme égale à celle qui formera ensuite le montant du droit à 
acquitter par la société. 

Brabant, Dép. perm. , 1 8 octobre 1 8 7 6 . 1 8 7 7 , 5 6 8 . 

Cassation, 2 janvier 1 8 7 7 . I d . 

1 2 6 . — Soc iété a n o n y m e . — B a s e de l'impôt. — P e r t e 
s u r mines . — Addi t ion . — Bénéf ice et perte à l ' é tran
ger . — Déduct ion. — Addi t ion . — Lorsqu'une société 

anonyme exerce une industrie soumise au droit de patente et se 

livre en même temps à des opérations que ce droit n'atteint point, 

les bénéfices produits par l ' industrie patentable entrent seuls en 

ligne de compte pour déterminer l'assiette de l'impôt, et i l faut 

faire abstraction des résultats des autres opérations, que ces ré

sultats aient ou non été avantageux. — Conséquemment, si ces 

opérations ont amené des pertes, le montant doit en être ajouté 

au solde du bilan pour établir le chiffre réel des bénéfices pro

duits par l 'industrie patentable, chiffre qui sert de base à la pa

tente. — De même, si la société possède des établissements à 

l'étranger, les bénéfices qu'auraient produits ces établissements 

doivent être défalqués du solde du bi lan, les pertes qu'ils auraient 

occasionnées doivent y être ajoutées, pour déterminer le chiffre 

sur lequel portera le droit de patente. 

Namur, Dép. perm., 9 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 5 7 1 . 

Cassation, 2 5 j u i n 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 1 0 4 1 . 

1 2 7 . — Soc iété anonyme. — E x p l o i t a t i o n de c h a r 
bonnage. — Amort i s sement . — Remboursement d'une 
dette. — R é d u c t i o n d'un fonds de r é s e r v e . — Pour déter

miner le droit de patente d'une société anonyme industrielle 

qui exploite aussi des charbonnages, i l faut soustraire de la tota

lité des bénéfices bruts généraux, non seulement la somme prise 

pour base de la redevance proportionnelle sur les mines, mais 

aussi celle qui représente l'amortissement effectué sur les char

bonnages. — La somme affectée au remboursement d'une dette 

ne peut être imposée au droit de patente, que si elle a été prélevée 

sur les bénéfices, ce qu i n'est pas le cas lorsque cette somme 

figure au compte de profits et pertes. — La réduction subie par 

un fonds de réserve donne lieu à une réduction équivalente de la 

base de l'impôt. 

Liège, Dép. perm.. 2 5 mars 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 1 3 4 5 . 

Cassation, 2 7 avri l 1 8 7 5 , et les conclusions de 

M . MESDACH DE TER KIEI.E, avocat général. I d . 

Namur, Dép. perm., 2 2 j u i n 1 8 7 7 . " 1 8 7 7 , 8 7 2 . 

1 2 8 . — Soc iété anonyme. — I n t é r ê t s morato ires . 
Incompétence . — En matière de patente, la députation perma

nente est incompétente pour accorder des intérêts moratoires, et 

la cour d'appel, n'ayant que les pouvoirs de la première jur id ic 

t ion, est également incompétente. 

Namur, Dép. perm., 2 2 j u i n 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 8 7 2 . 

Liège, 2 0 j u i n 1 8 7 8 . 1 8 7 9 , 4 9 7 . 

Bruxelles, 1 1 mars 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 5 9 3 . 

Cassation, 1 9 mai 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 7 2 1 . 

1 2 9 . — Soc iété anonyme. — Bénéfice. — D é p r é c i a 
tion des t i tres en portefeuille. — Ne peut entrer en ligne de 

compte, pour être comprise dans le chiffre servant de base au 

droit de patente, la somme portée, par une société anonyme, au 

débit du compte de profits et perles en compensation de la perte 

subie du chef de la dépréciation des valeurs en portefeuille. 

Loin de constituer soit un fonds de réserve ou de prévision, soit 

un accroissement de l 'avoir social, semblable affectation n'a pour 

but et pour effet que de maintenir l'intégrité de cet avoir social. 

Cassation, Ch. réunies, 1 7 janvier 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 3 3 7 . 

1 3 0 . — Soc ié té anonyme. — Bénéfice r é a l i s é . — Pour 

évaluer le montant des bénéfices réalisés par une société ano

nyme, i l faut tenir compte aussi bien de la plus-value que de la 

dépréciation des valeurs en portefeuille. — I l importe peu, en 

cas de plus-value, que les titres n'aient point été aliénés, réalisés 

en écus sonnants; i l suffit que le bi lan, lequel fait l o i , tienne pour 

certain et réellement acquis le bénéfice produit par l'accroisse

ment de valeur. 

Bruxelles, 1 1 mars 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 5 9 3 . 

Cassation, 1 9 mai 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 7 2 1 . 

1 3 1 . — Soc ié té anonyme. — Dette c o n t r a c t é e p a r 
l a société . — Le fait par une société anonyme de contracter 

une dette n'amène aucune d iminut ion de son capital social et ne 



doit , par lui-môme, procurer aucune réduction sur le chiffre de 

l'impôt patente.-

Liège, 20 j u i n 1878. 1 8 7 9 , 4 9 7 . 

1 3 2 . — Soc ié té anonyme. — I n t e r p r é t a t i o n d u b i l a n . 
Bénéfice. — C r é a n c e perdue . — 11 appartient à la ju r id ic t ion 

fiscale d'apprécier et d'interpréter le bilan d'une société anonyme 

pour déterminer les bénéfices soumis au droit de patente. — Ce 

droi t n'est pas dû sur la somme portée au bilan et au compte de 

profits et pertes, comme amortissement de diverses créances et 

fonds de prévision, en tant qu ' i l est prouvé par le rapport de 

l 'administration et par les autres documents annexés au bi lan, 

que des créances définitivement perdues sont comprises sous cette 

rubrique. 

Bruxelles, 15 mars 1879. 1 8 7 9 , 483. 

1 3 3 . — Soc ié té anonyme. — Bénéfice s u r opéra t ions 
immobil ières . — Débit ion d u droit . — La loi ne tait aucune 

différence, quant à l'assujettissement au droit de patente, entre 

les personnes physiques et les êtres moraux, soit sociétés ano

nymes, soit autres associations.— Les sociétés anonymes doivent 

payer patente pour l'exercice de toute profession qui n'est pas 

formellement exemptée par la l o i . •— I l n'importe dès lors que les 

transactions auxquelles se l ivrent ces sociétés soient des opéra

tions civiles ou des spéculations commerciales. — En consé

quence, tombent sous l 'application du droit proportionnel de 

2 p. c , les bénéfices réalisés par une société anonyme sur des 

opérations immobilières. 

Cassation, 9 décembre 1879, et note crit ique, 

par A. DE BROUCKERE. 1 8 8 0 , 65. 

Liège, 25 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1 3 3 5 . 

Contra : Bruxelles, 24 avri l 1879, et les con

clusions de M . VAN SCHOOR, avocat général. 1 8 7 9 , 597. 

1 3 4 . — Soc iété anonyme. — Remboursement du c a 
p i t a l . — D r o i t dû. — Les sommes payées aux actionnaires 

d'une société anonyme en remboursement des capitaux qu'ils ont 

engagés dans la société, sont passibles du droit de patente. 

Cassation, 10 novembre 1879. 1 8 8 0 , 17. 

Liège, 26 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1 3 4 1 . 

1 3 5 . — Soc iété anonyme. — P e r t e . — E x e r c i c e an 
t é r i e u r . — Bien que le droit de patente des sociétés anonymes 

doive être fixé d'après le montant des bénéfices de l'année, sans 

que l 'on puisse en déduire les pertes essuyées antérieurement, 

une perte qui a sa source première dans l'année antérieure peut 

néanmoins être déduite des bénéfices de l'année où elle est deve

nue certaine et a été définitivement constatée. 

Gand, 8 mai 1880. 1 8 8 4 , 140. 

1 3 6 . — Société . — Bénéfice . — P r e u v e . — 11 incombe 

au fisc d'établir d'une manière certaine le montant des bénéfices 

sur lesquels i l réclame le droit de patente à charge d'une société. 

Spécialement, les charges constatées régulièrement par les livres 

de la société sont présumées réelles jusqu'à preuve contraire. 

Bruxelles, 10 mai 1880. 1 8 8 0 , 1172. 

1 3 7 . — Soc ié té anonyme. — Accro i s sement du capi 
t a l . — F o n d s de prév is ion . — Débit ion d u droit . 
Doit être comprise au nombre des éléments patentables, comme 

constituant un accroissement du capital social, une somme pré

levée sur ses bénéfices par une société anonyme, et affectée à un 

fonds de prévision créé en vue de versements à faire ultérieure

ment sur des actions non libérées ou de parer à des pertes éven

tuelles et futures. 

Liège, 25 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1 3 3 5 . 

Bruxelles, 14 mai 1884. 1 8 8 4 , 1281. 

1 3 8 . — Soc iété anonyme. — Quoti té de l'impôt — La 

quotité de l'impôt, pour les sociétés anonymes, est toujours réglée 

par le n° 9 de la loi de 1819, combiné avec l 'article 3 de la lo i 

du 22 janvier 1849. 

Cassation, 13 décembre 1880. 1 8 8 1 , 641 . 

1 3 9 . — Soc ié té . — Bénéfice . — P r é l è v e m e n t . — Est 

passible du droit de patente, la somme prise sur les bénéfices et 

appliquée annuellement au remboursement partiel du capital 

social. 

Cassation, i l décembre 1882, et les conclu

sions de M. CH. FAIDER, procureur général. 1 8 8 3 , 545. 

1 4 0 . — Soc ié té anonyme. — Bénéfice r é a l i s é à 
l ' é t r a n g e r . — Doivent entrer en ligne de compte, pour établir 

la base du droit de patente, les bénéfices réalisés par les sociétés 

anonymes sur des opérations effectuées à l'étranger. 

Bruxelles, 18 décembre 1882. 1 8 8 4 , 113. 

Cassation, 3 avr i l 1883. l d . 

1 4 1 . — Soc iété anonyme. — Concession. — Annui té 
fixe. — Bénéfice annue l . — Est passible du droit de patente, 

la somme prise sur les bénéfices d'une société anonyme et appli

quée annuellement à reconstituer le capital aliéné pour la con

struction d'un chemin de fer concédé, qui doit revenir à l'Etat à 

l 'expiration du terme de la concession. 

Liège, 21 avri l 1883, et les conclusions de 

M . DELWAIDE, avocat général. 1 8 8 3 . 920. 

1 4 2 . — Commandi te p a r act ions . — Patente . — É m i s 
sion d'actions nouvelles, a v e c pr imes v e r s é e s a u fonds 
de r é s e r v e . — Les sommes portées au fonds de réserve ne sont 

pas, par le fait même, soumises au droit de patente ; i l faut, 

pour qu'elles soient passibles de cotisation, qu'elles aient été pré

levées sur les bénéfices réels. — Ne constituent pas des bénéfices, 

les primes versées par les souscripteurs d'actions nouvelles et 

portées à la réserve, afin de mettre ces actionnaires nouveaux sur 

la même ligne que les actionnaires pr imil i fs , qui possédaient déjà 

un fonds de réserve. 

Liège, 30 j u i n 1883. 1 8 8 4 , 1 2 4 . 

1 4 3 . — Soc ié té é t r a n g è r e . — Siège d'opérat ions . 
Domici le . — Le droi t de patente de 2 p. c. des bénéfiées an

nuels, n'est pas imposé aux sociétés anonymes constituées à 

l'étranger et y conservant leur principal établissement, bien 

qu'elles aient en Belgique un siège d'opérations. — Celui-ci est 

distinct du principal établissement. — Le principal établisse

ment d'une société est le lieu où elle doit vivre à l'égard du pu

blic, par ses organes légitimes, où doit se réunir, aussi souvent 

que l'intérêt social l'exige et au moins une fois par mois, son 

conseil d'administration, qui est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour la gestion de la société, sans aucune l imita t ion n i 

réserve. 

Gand, 10 mai 1884. 1 8 8 4 , 6 2 9 . 

1 4 4 . — Soc ié té anonyme é t r a n g è r e . — C a l c u l . — B é 
néfice r é a l i s é à l ' é t r a n g e r . — Les sociétés anonymes 

étrangères, et spécialement les sociétés anglaises, ne sont pas 

soumises à la patente calculée sur les bénéfices. — Même en ad

mettant la thèse contraire, on ne saurait prendre pour base d'un 

droit sur les bénéfices, les opérations d'une simple succursale, 

alors que la société mère est à l'étranger. 

Anvers, T. corr . , 25 j u i n 1884. 1 8 8 4 , 1594. 

1 4 5 . — Soc ié té anonyme é t r a n g è r e . — Siège d'ex
ploitation en Be lg ique . — Les sociétés anonymes étrangères 

ayant un siège d'exploitation en Belgique y sont sujettes au droit 

de patente, à proportion des bénéfices qu'elles réalisent. 

Cassation, 8 décembre 1884, et les concl. de 

M. MESDACH DE TER KIELE, prem. av. gén. 1 8 8 4 , 1585. 

1 4 6 . — Soc ié té anonyme. — Ass iet te . — Bénéfice de 
l 'année courante seulement. — D é c l a r a t i o n d u patenta
ble a c c e p t é e p a r l 'adminis trat ion . — R e c o u r s u l t ér i eur . 
F r a u d e . — Le droi t de patente des sociétés anonymes doit être 

établi, pour chaque année, sur le montant des bénéfices réalisés 

au cours de l'exercice et constatés par des bilans annuels. — Ce 

caractère annal de la taxe exclut nécessairement, des éléments 

imposables de l'exercice auquel la patente s'applique, les béné

fices de l'année antérieure. — La déclaration du patentable, lors

qu'elle a été vérifiée et agréée par les agents du fisc, forme une 

base de cotisation à l 'abri de tout recours ultérieur, sauf en cas 

de fraude. 

Cassation. 3 novembre 1884. 1 8 8 5 , 97. 

1 4 7 . — Soc ié té anonyme. — Commissa ire . — Les com

missaires des sociétés anonymes sont soumis au droit de patente. 

Bruxelles, 28 novembre 1884. 1 8 8 4 , 1576. 

Cassation, 23 février 1885, 1 8 8 5 , 354. 

1 4 8 . — Soc i é t é anonyme. — Objet m i x t e : mines et 
m é t a l l u r g i e . — Bénéfice et perte . — Dans la société ano

nyme qui exploite des mines et exerce d'autres industries sujettes 



a patente, la cotisation se fait exclusivement sur les bénéfices 

réalisés dans la fabrication, lors même que ces béncbces sont 

absorbés par des pertes que la société a essuyées dans l'exploita

t ion de ses mines. 

Bruxelles, 22 janvier 1885. 1 8 8 5 , 166. 

Cassation, 18 mai 1885, et les conclusions de 

M . MESDACH DE TER KIEI.E, prem. av. gén. l d . 

1 4 9 . — Soc ié té anonyme. — Bénéfice. — Le droi t de 

patente dû par les sociétés anonymes frappe exclusivement les 

sommes réparties entre les actionnaires ou susceptibles de leur 

être distribuées. — Les immeubles possédés par une société, 

quelle que soit sa situation financière, ne peuvent servir de base 

a la patente. — Le droi t de patente n'affecte l 'actif social que 

pour autant qu ' i l soit réalisé en espèces. 

Bruxelles, 27 mars 1885. 1 8 8 5 , 1233. 

Cassation, 6 ju i l l e t 1885. l d . 

1 5 0 . — Soc ié té anonyme. — Bénéfice. — C a p i t a l 
soc ia l . —• Remboursement . — Sont considérés comme divi 

dendes et sujets à patente, les remboursement de capitaux, à 

moins que les sociétés ne fassent conster de la première mise de 

fonds et des remboursements qui ont eu lieu depuis, de manière 

que les remboursements du capital fourni puissent être suffisam

ment distingués des dividendes. 

Bruxelles, 14 avr i l 1885. 1 8 8 5 , 1236. 

Cassation, 1 3 ju i l le t 1885, et les concl. de 

M . MESDACH DE TER KIEI.E, prem. av. gén. l d . 

1 5 1 . — Soc ié té de chemin de fer. — Convention a v e c 
l ' E t a t . — R e n t e à forfait . — R e d e v a n c e annuel le . — Une 

société fondée pour l 'exploitation d'un chemin de fer ne peut 

changer de nature et reste patentable aussi longtemps qu'aucune 

modification n'a été apportée à l'acte qui l'a constituée. — Celte 

société reste t i tulaire de la concession par le seul lait que sa dis

solution n'a pas été prononcée. — La redevance annuelle payée 

par le cessionnaire d'un chemin de fer concédé constitue, dans 

le chef de la société concessionnaire, un bénéfice imposable. 

Elle tient l ieu des produits variables que cette société percevait 

auparavant par l'effet de son exploitation. — Semblable cession 

n'a eu pour objet et pour conséquence que de changer le mode 

d'exploitation du péage concédé. 

Cassation, 10 novembre 1879, et note critique 

par A. DE BROUCKERE. 1 8 8 0 , 17. 

Liège, 26 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1 3 4 1 . 

Cassation, 11 décembre 1882, et les concl . de 

M. CH. FAIDER, procureur général. 1 8 8 3 , 545. 

1 5 2 . — Assoc ié a g i s s a n t pour l a soc ié té . — Commis
s ionnaire . — I l l éga l i t é . — Ne peuvent être patentés comme 

commissionnaires, que ceux qui achètent pour le compte d'autrui. 

En conséquence, l'associé en nom collectif, qui n'achète ou ne 

vend que pour compte de la société, n'a pas la base de pareille 

patente, môme dans le cas où la société, par une négligence du 

fisc, ne posséderait elle-même aucune patente. 

Cassation, 28 mars 1882. 1 8 8 2 , 792. 

1 5 3 . — Coke. — Soc ié té c h a r b o n n i è r e . — Les sociétés 

charbonnières constituées sous la forme de société anonyme, qui 

convertissent leurs charbons menus en coke, sont tenues au droi t 

de patente. 

Charleroi, T. corr . , 1 « février 1849. 1 8 5 0 , 98. 

Bruxelles, 12 janvier 1850. I d . 

Cassation, 8 mai 1850, et les conclus, de 

M . DEWANDRE, premier avocat général. 1 8 5 0 , 1521. 

Cassation, 4 mai 1857. 1 8 5 7 , 1554. 

Contra : Hainaut, Dép. perm. , 7 février 1857. l d . 

1 5 4 . — M i n e . — Coke. — N'est pas soumis au droit de 

patente, l'exploitant de houillère qui transforme le produit de son 

extraction en coke, pour employer uniquement ce coke à la 

marche et à la confection de machines nécessaires à l 'exploita

t ion . 

Cassation, 12 mars 1860. 1 8 6 0 , 533. 

1 5 5 . — Soc ié té c h a r b o n n i è r e . — Coke . — Bénéfice . 
La patente due par une société charbonnière comme fabricant de 

coke, ne peut être calculée sur la différence entre le prix de 

revient du charbon qu'elle extrait et le prix de vente du coke, 

mais sur la différence existant entre ce prix et la valeur vénale 

du charbon extrait. 

Cassation, 16 novembre 1869. 1 8 6 9 , 1587. 

1 5 6 . — Soc ié té anonyme. — E x p l o i t a t i o n de mine 
concédée . — La société anonyme qu i exploite une mine en 

qualité de concessionnaire et qui ensuite exerce, pour la trans

formation des produits de cette exploitation, une industrie qui 

l'assujettit à la patente, n'est pas sujette à l'impôt de la patente à 

raison des bénéfices réalisés sur l 'exploitation de la mine. 

Cassation, 8 janvier 1855, et les conclusions 

de M . DELEBECQUE. premier avocat général. 1 8 5 5 , 200. 

1 5 7 . — Soc ié té anonyme. — T r a n s p o r t . — B a t e a u x . 
La société anonyme fondée pour l 'extraction de minerais, qui 

transporte les matières extraites à l'aide de ses propres bateaux, 

ne peut être tenue de payer de ce chef un droit de patente autre 

que le droit de patente basé sur le montant de ses bénéfices an

nuels. 

Cassation, 24janvier 1859. 1 8 5 9 , 228. 

1 5 8 . — Charbonnage . — A d m i n i s t r a t e u r . — Sont 

soumis au droit de patente, les administrateurs et commissaires 

d'une société charbonnière, quoique associés, si outre les d iv i 

dendes qui leur reviennent à ce dernier t i tre, ils perçoivent, au 

premier, une part de bénéfices. 

Cassation, 11 novembre 1862. 1 8 6 3 , 52. 

1 5 9 . — Mines . — R e m i s e à forfait. — L'exploitation 

d'une mine de bouil le, effectuée en vertu d'une remise à forfait, 

est-elle sujette à patente ? 

Cassation, 30 mars 1868. 1 8 6 8 , 545. 

1 6 0 . — B a n q u e en commandite . — Assoc ié . — G é r a n t 
de l a banque. — L'associé commandité d'une maison de ban

que, passible d'une patente de banquier en sa qualité d'associé 

cosignataire, ne peut être astreint à prendre une seconde patente 

à titre de gérant de cette même maison de banque. 

Namur, Dép. perm., 6 janvier 1868. 1 8 6 8 , 417. 

Cassation, 9 mars 1868. l d . 

1 6 1 . — Soc ié té en commandite p a r act ions . — La l o i 

du 18 mars 1874, qui assimile les sociétés en commandite par 

actions aux sociétés anonymes en ce qui concerne la patente, 

s'applique aussi bien aux sociétés constituées avant la l o i du 

18 mai 1873 qu'à celles constituées après cette l o i . ( V . n° 1 6 4 . ) 

Bruxelles, 8 ju i l le t 1876. 1 8 7 7 , 268. 

1 6 2 . — Soc iété en commandite p a r act ions . — C a r a c 
t è r e a n n a l . — P e r t e afférente à un exerc ice a n t é r i e u r . 
Le droit de patente des sociétés doit être fixé d'après le montant 
des bénéfices réalisés pendant l'année, sans que l 'on soit autorisé 
à en déduire la partie de ces bénéfices employée à couvrir des 
pertes essuyées pendant les exercices précédents et antérieure
ment constatées. 

Liège, Dép. perm., 31 ju i l le t 1878. 1 8 7 9 , 725. 
Liège, 2 janvier 1879. I d . 

1 6 3 . — Soc iété en commandite p a r act ions. — B é n é 
fice. — Indemnité annuel le pour cession de cl ientèle . 
R é d u c t i o n . — Le droi t de patente des sociétés doit être établi 

d'après le montant des bénéfices nets réalisés annuellement et ne 

doit pas porter, dès lors, sur les sommes à déduire des bénéfices 

bruts en extinction de dettes sociales, notamment du chef du 

payement d'une indemnité annuelle, stipulée au profit d'une autre 

société pour cession de clientèle et autres avantages. 

Liège, 22 janvier 1879. 1 8 7 9 , 728. 

Contra : Namur, Dép. perm., 9 sept. 1878. l d . 

1 6 4 . — Soc ié té en commandite p a r act ions . — L o i 
d u 1 8 m a r s 1 8 7 4 . — Soc iété formée sous l 'empire d u 
code de commerce de 1 8 0 7 . — Appl icabi l i t é du droit . 
La loi du 18 mars 1874, qui assimile les sociétés en commandite 

par actions aux sociétés anonymes en ce qui concerne l'assiette, 

le taux et la perception du droi t de patente, s'applique aussi bien 

aux sociétés constituées avant la lo i du 18 mai 1873 qu'à celles 

établies sous l'empire de cette l o i . ( V . n° 1 6 1 . ) 

Gand, 26 avri l 1884. ' 1 8 8 4 , 568. 

Cassation. 3 novembre 1884. 1 8 8 5 , 9 8 . 

1 6 5 . Société de musique . — P r é s i d e n t . — Les 



1 4 6 ? P É A G E S . 1 4 6 8 

sociétés de musique sont sujettes à la patente. — La patente est 
due par le président et les commissaires de la société. — 11 im
porte peu que les divertissements ou réunions de la société ne lui 
rapportent aucun bénéfice matériel. 

Haute Cour des Pays-Bas, 1 9 mai 1 8 4 7 . 1 8 4 7 , 1 2 7 2 . 

1 6 6 . — Soc ié té d ' a g r é m e n t . — V e n t e d'objets a p p a r 
tenant a u x collections. — Ne sont pas soumises à l'impôt des 
patentes, les sociétés anonymes d'agrément, qui achètent et ven
dent des objets dépendants de leurs collections, sans esprit de 
spéculation. 

Flandre or . , Dép..perm., 2 3 j u i n 1 8 5 5 . 1 8 5 6 , 1 8 1 . 
Cassation, 5 octobre 1 8 5 3 . l d . 

1 6 7 . — Soc i é t é d ' a g r é m e n t . — Sont soumises à l'impôt 
des patentes, les sociétés d'agrément qui tiennent par elles-mêmes 
des locaux pour leurs réunions, bien que formées sans aucun but 
de bénéfices. 

Cassation, 5 novembre 1 8 5 5 . 1 8 5 6 , 1 6 1 . 
Contra : Hainaut, Dép. perm. , 3 1 août 1 8 5 5 . l d . 

1 6 8 . — Soc ié té d ' a g r é m e n t . — B u t ph i lanthrop ique . 
Le local occupé par une société d'agrément est soumis au droit 
de patente, quoique cette société soit fondée dans un but philan
thropique. 

Cassation, 1 1 avri l 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 5 1 4 . 

§ 5 . — CONTRAVENTIONS. — POURSUITES. 

( 1 6 9 - 1 7 6 . ) 

1 6 9 . — M a r c h a n d a m b u l a n t . — M i n i s t è r e publ ic . 
La contravention à l 'article 1 3 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 3 2 , sur les 
patentes des marchands ambulants, peut être poursuivie par l'ad
ministration des contributions directes, douanes, accises et du 
cadastre; le ministère public n'a pas seul le droit de poursuivre 
les contraventions de cette nature. 

Gand, 1 9 mars 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 5 8 9 . 
Contra: Termonde, T. corr . , 1 " ju i l le t 1 8 4 3 . l d . 

1 7 0 . — Colporteur. — T r a n s p o r t en hotte. — Con
t ravent ion . — Celui qui n'a pris patente que comme « colpor-
« teur à découvert sur le bras et sans hotte » ne peut, sous pré
texte qu ' i l ne vend pas en route, lorsqu'il va d'un village à un 
autre, transporter ses marchandises dans une hot te .—Il n'est pas 
nécessaire qu ' i l soit trouvé vendant ses marchandises, pour qu ' i l 
soit mis en contravention. 

Turnhout , T. corr. , 4 avril 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 9 0 8 . 

1 7 1 . — Débi t de boissons. — Contravent ion . — Le 
débiteur qui vend ou fait vendre publiquement, dans son cabaret, 
des boissons distillées par quantités inférieures à un l i t re , sans 
avoir préalablement acquitté l'abonnement, commet une contra
vention à la lo i du 1 8 mars 1 8 3 8 . 

Verviers, T. corr . , 1 4 j u i n 1 8 4 4 . 1 8 4 6 , 9 5 5 . 
Liège, 2 7 mars 1 8 4 6 . l d . 

1 7 2 . — T r a n s p o r t p a r e a u . — E n t r e p r e n e u r . — Celui 
qu i fait naviguer dans les eaux intérieures du royaume (la Meuse) 
un bateau chargé, sans avoir à bord ni duplicata de patente, ni 
exemption, est en contravention et ne peut fonder sa justification 
sur ce qu ' i l n'a effectué les transports que pour son compte et 
comme entrepreneur d'un chemin de fer voisin de la rivière. 

Liège, 1 8 j u i n 1 8 5 1 . 1 8 5 3 , 2 5 2 . 

1 7 3 . — A c t e de poursuite . — E n r e g i s t r e m e n t . 
T i m b r e . — Les actes de procédure prévus par la l o i sur les pa
tentes ne sont pas affranchis des formalités de l'enregistrement 
et du t imbre, lesquelles doivent être données gratis. 

Dec. adm., 2 5 août 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 3 5 5 . 

1 7 4 . — M a r c h a n d a m b u l a n t . — P o u r s u i t e . — A c q u i t 
tement. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Les catégories de mar
chandises spécifiées sous chacun des numéros du § 7 de l 'art. 1 E R 

de la lo i du 1 8 j u i n 1 8 4 2 , donnent lieu à un droit de patente spé
c ia l . — Le marchand poursuivi pour contravention à la dite l o i , 
mais acquitté, qu i , par sa faute ou négligence, a justifié la séques
tration de ses marchandises, n'est pas fondé à réclamer des dom
mages-intérêts de l 'administration poursuivante. 

* Liège, 3 j u i l l e t 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 1 5 8 2 . 

1 7 5 . — M a r c h a n d a m b u l a n t . — Contravent ion. 
Pe ine . — A l t e r n a t i v e . — P o u r s u i t e . — Admin i s t ra t ion . 
Le droi t de poursuivre les contraventions en matière de patentes 
des marchands ambulants, punies d'une peine alternative d'a
mende ou d'emprisonnement, appartient à l 'administration des 
contributions. 

Bruxelles, l» décembre 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 1 1 7 7 . 
Contra : Mons, T. corr . , 3 1 ju i l l e t 1 8 7 7 . l d . 

1 7 6 . — D é c l a r a t i o n t a r d i v e . — Absence de poursuite . 
P é n a l i t é . — Lorsqu' i l n'y a eu n i poursuite, n i condamnation du 
chef de déclarations tardives, aucune partie du droit de patente 
n'est due à titre de pénalité. 

Bruxelles, 1 1 mars 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 4 0 7 . 

V. Avocat. — Élections. 

P A Y E M E N T . — V. Obligation. 

P É A G E S . 

1. — D r o i t de b a c . — E s c a u t . — Celui qui transporte 
sur l'Escaut des matériaux, même au moyen d'un bac ou radeau 
établi pour son seul usage, commet une contravention punissa
ble de la peine comminée par l 'article 5 6 de la lo i du 6 frimaire 
an V i l . — Le radeau qu'un constructeur de navire a établi pour 
transporter les bois de construction, ne peut être considéré 
comme faisant partie de la marine marchande montante et des
cendante. 

Cassation, 1 4 avri l 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 1 5 4 9 . 

2 . — P a s s a g e d'eau. — R è g l e m e n t par t i cu l i e r . 
Pour qu ' i l y ait contravention à l 'article 5 6 de la lo i du 6 frimaire 
an V i l , i l faut qu'on ai l usé du bac en se soustrayant au payement 
du droi t fixé par le tarif. — Celui donc qui , là où un passage 
d'eau est établi, traverse la rivière en barquette, en transportant 
des personnes qui n'ont point payé le droit fixé au tarif, ne 
commet aucune contravention à cette l o i . 

Haute Cour des Pays-Bas, 1 2 février 1 8 5 0 . 1 8 5 2 , 7 7 7 . 

3 . — B a r q u e et nacel le . — A d j u d i c a t a i r e . — Con
travent ion . — L'article 3 1 2 de la loi générale du 2 6 août 1 8 2 2 
sur les droits d'entrée et de sortie, qui punit l'usage non autorisé 
de barques et de nacelles sur les rivières séparant le territoire de 
la Belgique des pays limitrophes, n'est pas applicable à l 'adjudi
cataire d'un passage d'eau établi sur une de ces rivières, s'il a, 
contrairement à son cahier des charges, traversé la rivière pen
dant la nuit avec des passagers. — Ce fait n'est punissable que 
de l'amende stipulée au cahier des charges. 

Tongrcs, T. corr . , 1 9 février 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 1 3 1 5 . 
Liège, . . . 1 8 5 7 . l d . 
Cassation, 1 9 avri l 1 8 5 8 . l d . 

4. — Po l i ce d u M o e r v a e r t . — Dro i t . — Amende. 
Dérogat ion . — L o i . — Le règlement du 1 7 janvier 1 7 8 0 sur 
la police du Moervaert, est resté en vigueur dans la disposition 
imposant aux bateliers l 'obligation de payer certains droits au 
passage des ponts, ce au profit des propriétaires de ceux-ci, avec 
amende en cas de relus. — 11 n'a pas été dérogé à celte disposi
t ion du règlement du 1 7 janvier 1 7 8 0 par l'arrêté royal du 2 5 oc
tobre 1 8 5 9 . 

Gand, T. corr . , . . août 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 1 6 5 . 
Cassation, 5 janvier 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 2 1 8 . 

5 . — Pont . — C a r a c t è r e féodal. — T i t r e . — V é r i 
fication. — Amende . — N'est point féodal n i aboli par la l o i 
du 1 5 mars 1 7 9 0 , le péage concédé antérieurement comme dé
dommagement des frais de construction d'un pont sur un canal 
navigable, à charge des bateliers qui passent dessous. — 11 i m 
porte peu que le concessionnaire n'ait pas soumis ses titres à 
vérification dans l'année de la publication de la lo i du 1 5 mars 
1 7 9 0 en Belgique. — L'amende étant attribuée par le règlement 
de 1 7 8 0 , pour moitié au pontonnier et pour moitié au proprié
taire du pont, a le double caractère de peine et de réparation 
civile. 

Cassation, 5 janvier 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 2 1 8 . 

6. — Concession. — H a l a g e . — Domaine publ i c . — Est 
valable, 1 1 concession faite, conformément à l'arrêté royal du 
1 2 janvier 1 8 4 9 , par le ministre des travaux publics, à un entre-



preneur, du droit exclusif d'effectuer le halage au canal de Char-
leroi a Bruxelles et de percevoir des bateliers les rétributions 
déterminées par l 'adjudication. — Pareil contrat constitue une 
concession de péages autorisée par la lo i du 10 mai 1862 et par 
les lois conférant au gouvernement la police et la surveillance 
des voies navigables. — Spécialement, ce contrat n'est point 
contraire à la loi du 2-17 mars 1791 sur la liberté de l'indus
tr ie, n i aux lois d'où dérive le droi t des particuliers de se servir 
des choses du domaine public conformément à leur destination. 
En supposant qu'une concession de péages fût entachée de nullité 
pour n'avoir pas été faite par arrêté royal , par voie d'adjudica
tion publique et après l'enquête prescrite par l 'article 4 de la lo i 
du 10 mai 1862, encore cette nullité, purement relative, ne 
pourrait-elle être opposée par le concessionnaire. 

Gand, T. de comm., 30 octobre 1875, et le 
mémoire de M e SERESIA, avocat. 1 8 7 6 , 945. 

Gand, 7 ju i l l e t 1876. l d . 

V. Action possessnire. — Barrière. — Chemin de fer. 
Compétence. — Domaine de l'Etat. — Eaux. — Expropriation 
pour cause d'utilité publique. — Mines. — Travaux publics. 
Voirie. 

P Ê C H E . 
T A B L E S O M M A I R E . 

A c t i o n p u b l i q u e , 3 9 , 4 4 . 

B a t e l i e r , 17 , 18. 

B o n n e f o i , 5 2 . 

C a n a l . 4 , 5 , 7 . 1 5 , 1 9 , 2 7 , 5 

C o n f i s c a t i o n , 4 6 , 5 0 . 

C u m u l . 4 6 , 4 7 . 

E c l u s e t t e , 9 et s . 

E c r e v i s s e , 1. 

E n g i n s p r o h i b é s , 8 , 5 0 , 5 6 . 

E t a n g . 9 , 1 1 . 

F é o d a l i t é , 2 . 

F i l e t , 1 6 , 1 7 . 

F l e u v e , 9 . 

F o r t i f i c a t i o n s , 2 4 , 43. 

F o s s é , 10 et s . 

F r a i . 5 , 9 , 2 8 et s . , 4 4 . 

L i g n e flottante, 4 , 2 7 et s . 

L o i , 3 . 

N u i t , 3 4 . 4 5 , 5 5 . 

O r d o n n a n c e d e 1 6 6 9 , 13 , 4 0 , 5 6 . 

P r o v e n a n c e é t r a n g è r e , 3 6 , 3 7 . 

R e s p o n s a b i l i t é , 4 1 , 4 2 . 

R e s t i t u t i o n , 1 7 . 1 8 , 2 5 , 4 9 , 5 6 . 

R i v i è r e , 6 , 1 4 , 1 6 , 1 7 , 2 0 . 2 6 , 3 0 , 

5 2 , 5 5 . 

R o u i s s a g e . 2 9 . 

R u i s s e a u , 2 3 . 

S e m o i s , 2 0 . 

T e m p s p r o h i b é , 2 4 , 3 7 

V o l , 4 8 . 
3 8 . 

DIVISION. 

EALX NAVIGABLES. — EAUX PRIVÉES. — TEMPS PRO
HIBÉ. — QUESTIONS DIVERSES. (1-38.) 

PROCÉDURE. — PEINES. (39-56.) 

I . 

2 . — CONTRAVENTIONS 

§ 1 . — EAUX NAVIGABLES. — EAUX PRIVÉES. — TEMPS PROHIBÉ. 
QUESTIONS DIVERSES. 

(1-38.) 

1. — E c r e v i s s e . — L'écrevisse est un poisson. 
Tours, T. corr . , (sans date). 1 8 4 3 , 1559. 

2 . — P a r t i c u l i e r . — Abol i t ion. — F é o d a l i t é . — Les 
droits de pêche appartenant même à des particuliers ont été abo
l i s , comme féodaux, par les décrets des 6 et 30 ju i l l e t 1793. et 
l'avis du Conseil d'Etat du 30 messidor an X l l . — La loi du 
14 floréal an X les a restitués à l'Etat, à moins qu'ils ne fussent 
fondés sur une concession pr imit ive de fonds. 

Liège, T. c iv . , 13 mars 1847. 1 8 4 8 , 316. 

3 . — E a u x et forêts . — L o i . — P u b l i c a t i o n . — L'or
donnance de 1669 sur les eaux et forêts est obligatoire et légale
ment publiée par relation en Belgique. 

Bruxelles, 6 avri l 1848. 
Bruxelles, 28 février 1851. 
Contra : Bruxelles, T . corr . , 1 M j u i l l e t 1847. 
Bruxelles, 14 ju i l l e t 1849. 
Bruxelles, T. corr . , 21 décembre 1850. 

4 . — L i g n e . — C a n a l . 
canal constitue un délit. 

Bruxelles, 6 avri l 1848. 1 8 4 8 , 590. 

5 . — F r a i . — C a n a l . •— Celui qu i , en temps de frai, pêche 
dans un canal, propriété communale, est passible des peines 
comminées par l'ordonnance de 1669. 

Bruxelles, 15 décembre 1849. 1 8 5 1 , 1296. 
Contra : Bruxelles, T . corr . , 8 août 1849. I d . 

1 8 4 8 , 590. 
1 8 5 2 , 1133. 
1 8 4 7 , 1216. 
1 8 4 9 , 1341. 
1 8 5 2 , 1133. 

La pêche à la ligne dans un 

6. — R i v i è r e . — L'article 6 du titre XXXI de l'ordonnance 
de 1669, qui défend, en termes génériques, de pêcher en temps 
de frai , est applicable non seulement aux rivières navigables et 
flottables, mais aussi aux petites rivières. 

Dinant, T. corr . , 4 ju i l l e t 1850. 1 8 5 0 , 1151. 
Liège, 13 août 1850. I d . 
Bruxelles, 14 ju i l l e t 1849. 1 8 4 9 , 1341. 
Contra : Mons, T. corr . , 24 mars 1849. l d . 

7. — C a n a l de W i l l e b r o e c k . — Délit . — L o i . — L'or 
donnance de 1669 est applicable à un canal, propriété commu 
nale, qui communique avec des rivières, et notamment au canal 
de Bruxelles à Willebroeck ; ainsi i l est défendu d'y pêcher avec 
des filets en temps de frai . 

Bruxelles, 28 février 1851. 1 8 5 2 , 1133. 
Contra : Bruxelles, T. corr . , 21 décembre 1850. I d . 

8 . — E n g i n prohibé . — N'est pas permise, la pèche avec 
engins prohibés dans une eau qui afflue dans une rivière on com
munique avec elle, même si la propritélé en appartient à des par
ticuliers. 

Liège, 30 mars 1852. 1 8 5 3 , 1103. 
Liège, 8 novembre 1871. 1 8 7 1 , 1 5 4 6 . 
Contra : Hasselt, T. corr . , (sans date). 1 8 5 3 , 1103. 
Dinant, T. corr. , (sans date). 1 8 7 1 , 1546. 

9 . — E t a n g . — F l e u v e . — Ec luse t tes . — T e m p s de 
f r a i . — Le fait d'avoir, en temps de frai, péché dans un étang 
communiquant avec un fleuve navigable au moyen d'éclusettes, 
constitue le délit prévu et puni par l 'article 6 du titre XXXI de 
l'ordonnance du 13 août 1669. 

Termonde, T. corr. , 10 août 1870. 1 8 7 1 , 208. 

10 . — F o s s é et c a n a l p a r t i c u l i e r . — Communica 
tion a v e c une r i v i è r e . — Cessa t ion nature l l e ou art i f i 
cielle. — 11 est permis en tout nemps de pécher dans les fossés 
et canaux appartenant à des particuliers, dès que leurs eaux ces
sent de communiquer avec les rivières. — I l n'est pas nécessaire 
que la communication de leurs eaux avec les rivières cesse 
naturellement. — Elle peut être due a un obstacle purement 
artificiel, tel que l'établissement d'une vanne ou d'une écluse. 

Gand, 6 septembre 1884. 1 8 8 5 , 1276. 
Contra .-Termonde, T. corr . , 6 août 1884. I d . 

11 . — E t a n g . — F o s s é . — P r o p r i é t é p r i v é e . — Com
municat ion. — V a n n e . — La pêche est libre dans un fossé 
appartenant à un particulier et séparé de la rivière par une vanne 
fermée au moment de la pêche. — Le fait de pêcher dans un 
fossé de l'espèce pendant la fermeture de la vanne, constitue une 
tentative de vol , si la pêche a été infructueuse. 

Louvain, T. corr . , 15 ju i l le t 1885. 1 8 8 5 , 943. 

1 2 . — F o s s é . — P r o p r i é t é p r i v é e . — Communicat ion . 
V a n n e . — Constitue le délit de pèche prévu par la lo i du 
17 janvier 1883, le fait de pêcher en temps prohibé dans un fossé 
appartenant à un particulier, lorsque la communication entre le 
fossé et un cours d'eau est interceptée par une vanne. 

Bruxelles, 22 septembre 1885. 1 8 8 5 , 1296. 

13 . — Ordonnance de 1 6 6 9 . — Pub l i ca t ion . — De 
l'ordonnance de 1669 sur les eaux et forêts, ne sont obligatoires, 
dans les ci-devant Neuf Départements réunis, que les parties 
dont l 'envoi a été fait aux autorités du pays, avec l 'ordre des 
représentants du peuple ou du Directoire exécutif de les publier 
et de les observer. — L'article 609 du code du 3 brumaire an IV 
n'a pas la portée de rendre, dans ces pays, la dite ordonnance 
obligatoire en entier, mais seulement pour les articles dont le 
texte a été envoyé aux autorités et qui ont été publiés. 

Cassation, Grand-Duché de Luxembourg, 
26 février 1855. 1 8 5 7 , 281 . 

1 4 . — R i v i è r e non n a v i g a b l e . — Les dispositions de 
l'ordonnance de 1669, publiée dans les Neuf Départements, ne 
sont pas applicables à la pêche dans les rivières non navigables et 
dans les eaux privées. 

Luxembourg, 18 novembre 1854. 1 8 5 7 , 281 . 

1 5 . — C a n a l n a v i g a b l e . — L'article 14 de la lo i du 
14 floréal an X s'applique à la pêche, sans licence, dans les 
canaux navigables et dépendants du domaine public. 

Bruxelles, 9 février 1861. 1 8 6 4 , 1243. 



16 . — R i v i è r e . — F i l e t à p ê c h e r . — I l est interdit aux 
bateliers stationnant dans une rivière navigable, de posséder un 
filet à pêcher à bord de leur bateau. 

Cassation, 8 décembre 1863. 1 8 6 4 , 172. 

1 7 . — F i l e t . — R i v i è r e n a v i g a b l e . — B a t e l i e r . 
•|?eine. — Res t i tu t ion . — Le batelier qui est trouvé en pos
session d'un filet de pêche à bord de son bateau sur une rivière 
navigable, doit, en vertu de l 'article 8, t i tre X X X I I , de l 'ordon
nance de 1669, être condamné, outre l'amende, à pareille somme 
que l'amende à titre de restitution. 

Bruxelles, 9 novembre 1863. 1 8 6 7 , 1039. 

18 . — M a r i n i e r . — E n g i n de pêche . — Dommages-
i n t é r ê t s . — La défense faite aux mariniers d'avoir, à bord des 
bateaux qu'ils conduisent, aucun engin à pêcher, n'étant qu'une 
mesure préventive, prise dans l 'uniqne but de prévenir et d'em
pêcher les délits de pêche, celui qui y contrevient ne peut, par 
la seule contravention, se rendre coupable ni d'enlèvement sujet 
à restitution, n i d'aucun dommage vis-à-vis d'une partie lésée 
quelconque. 

Gand, 8 août 1866. 1 8 6 6 , 1326. 

1 9 . — C a n a l . — R é s e r v o i r d'al imentation. — I l est 
permis à chacun de pécher dans le réservoir d'alimentation d'un 
canal navigable appartenant au domaine public, lorsque ce réser
voir non navigable fait partie intégrante du canal et que le gou
vernement a compris ce réservoir dans l'adjudication de la pêche 
du canal. —• Un tel réservoir ne peut être assimilé à un étang. 

Charleroi, T. corr., 18 août 1865. 1 8 6 5 , 1396. 
Bruxelles, 9 novembre 1865. l d . 

2 0 . — Semois. — R i v i è r e n a v i g a b l e et flottable. — La 
Semois est navigable et flottable dans les parties de son cours 
dont la pêche est affermée par l'Etat. — Celui qu i , n'étant ni fer
mier ni pourvu de licence, pêche dans une rivière navigable ou 
flottable, autrement qu'à la ligne flottante tenue à la main, sans 
les circonstances aggravantes du temps de frai et d'engins prohi
bés, encourt l 'application de la loi du 1-1 floréal an X. 

Liège, 28 décembre 1865. 1 8 6 6 , 750. 

2 1 . — Interdict ion . — A r r ê t é r o y a l . — I l l éga l i té . 
Est conforme à la loi et doit être appliqué par les tribunaux, 
l 'article 3 de l'arrêté royal du 20 janvier 1883, qui interdit la 
pêche fluviale à une distance moindre de 30 mètres des écluses, 
barrages, pertuis, coursiers d'usines et échelles à poissons, établis 
dans les fleuves, rivières et canaux navigables ou flottables. 

Cassation, 24 ju i l le t 1884. 1 8 8 4 , 973. 
Contra : Liège, 16 novembre 1883. 1 8 8 3 , 1591. 
Liège, 31 mai 1884. 1 8 8 4 , 861 . 

2 2 . — Canton interdi t . — I l est au pouvoir du gouver
nement d'interdire la pêche en tout temps et d'une manière abso
lue à moins de 30 mètres des barrages, permis, écluses et autres 
ouvrages qu ' i l indique. 

Liège, 17 janvier 1885. 1 8 8 5 , 9 4 . 
Contra: Marche, T. corr . , 27 novembre 1884. l d . 

2 3 . — R u i s s e a u . — Le fait d'avoir péché dans un ruisseau 
ne constitue ni contravention ni délit. 

Liège, 9 novembre 1848. 1 8 4 9 , 240. 

2 4 . — Fort i f i cat ions . — T e m p s prohibé . — La pêche, 
en temps de frai, dans les eaux de fortifications d'une place de 
guerre, est passible des peines de l'ordonnance de 1669. 

Bruxelles, 26 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 1 3 4 2 . 
Contra : l ions, T. corr. , 24 mars 1849. l d . 

2 5 . — Peine. — Res t i tu t ion . — Le délit de pêche dans 
une rivière non navigable est puni par l'ordonnance de 1669. 
Les restitutions prononcées par l 'article 8, titre X X X I I , s'appli
quent même aux délits de pêche, et ce, en l'absence de toute 
partie civi le . 

Nivelles, T. corr . , 22 septembre 1854. 1 8 5 4 , 1370. 
Liège, 29 décembre 1854. 1 8 5 4 , 1680. 

2 6 . — R i v i è r e non n a v i g a b l e . — R i v e r a i n . — Les pro
priétaires riverains ont droi t de pêche exclusif dans les rivières 
non navigables. 

Nivelles, T. corr . , 22 septembre 1854. 1 8 5 4 , 1370. 

2 7 . — C a n a l . — Domaine publ ic . — L i g n e flottante. 
La pêche à la ligne flottante est-elle permise dans les canaux 
navigables appartenant à l'Etat? — La pêche à la ligne flottante 
est interdite dans les eaux non navigables appartenant à l 'Etat, 
soit propriétairement, soit comme dépendances du domaine pu
bl ic . — Dès lors, cette pêche est interdite dans le réservoir destiné 
à l 'alimentation d'un canal de navigation, lorsque ce réservoir est 
non navigable lui-même. 

Cassation, 22 janvier 1866. 1 8 6 6 , 175. 

2 8 . — T e m p s de f r a i . — L i g n e flottante. — E x c e p 
t ion g é n é r a l e . — L'exception à la défense de pêcher en temps 
de frai , introduite en faveur de la pêche au .saumon, s'applique 
à la pêche à la ligne flottante tenue à la main, comme à toute 
autre pêche. 

Liège, 10 août 1854. 1 8 5 4 , 1 1 U . 
Contra : Marche, T. corr. , 13 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 989. 

2 9 . — R o u i s s a g e . — T e m p s de frai. — Ne constitue 
aucune contravention aux lois et règlements sur la pêche en 
temps de frai , le fait, de la part du locataire d'une pêche, d'avoir 
péché en temps de frai , pour échapper aux suites du rouissage, 
dont les eaux corrompues devaient tuer tout le poisson non retiré 
de l'eau. 

Gand, T. corr . , 26 j u i n 1857. 1 8 5 7 , 960. 

3 0 . — T e m p s de f r a i . — L i g n e flottante. — R i v i è r e 
n a v i g a b l e . — Est punissable, en temps de frai , la pêche à la 
ligne flottante tenue à la main dans une rivière navigable. 

Marche, T. corr . , 13 ju i l l e t 1854. 1 8 5 4 , 989. 
Liège, 15 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1372. 

3 1 . — T e m p s de f r a i . — L i g n e flottante. — La pêche 
à la ligne flottante tenue à la main est interdite en temps de frai . 

Liège, 23 décembre 1857. 1 8 5 8 , 1179. 
Liège, 24 j u i n 1858. I d . 
Contra : Huy, T. corr . , 17 ju i l le t 1857. I d . 
Liège, T. corr . , 21 mai 1858. 1 8 5 8 , 762. 

3 2 . — L i g n e flottante. — Définition. — Des parcelles 
de plomb adaptées à une ligne ne l u i ôtent pas le caractère de 
ligne flottante, lorsqu'elles ne l'empêchent pas de flotter dans 
toutes ses parties. 

Charleroi, T. corr . , 18 août 1865. 1 8 6 5 , 1596. 
Bruxelles, 9 novembre 1865. I d . 

3 3 . — L i g n e flottante. — A m o r c e v i v e . — La pêche 
à la ligne flottante tenue à la main ne devient pas i l l ic i te par cela 
seul qu ' i l est fait usage d'amorces vives. 

Liège, 29 janvier 1870. 1 8 7 0 , 1247. 

3 4 . — L i g n e flottante. — N u i t . — P r o h i b i t i o n . — I I 
est défendu de pêcher à la ligne flottante tenue à la main depuis 
le coucher jusqu'au lever du soleil. 

Liège, 18 novembre 1875. 1 8 7 5 , 1500. 

3 5 . — p ê c h e s a n s licence. — Amorce v i v e . — C a n a l . 
Ordonnance de 1 6 6 9 . — Condamnation. — Est licite, le 
fait de pêcher sans licence à la ligne flottante tenue à la main et 
en faisant usage d'amorces vives dans les fleuves et rivières navi
gables. — Mais aucune loi belge n'assimile, en matière de pêche, 
ies canaux de navigation aux fleuves et rivières navigables. — I l 
suit de là que, dans un canal, tout fait de pêche sans licence, 
même à la ligne flottante tenue à la main, est passible des peines 
comminées par l'ordonnance de 1669. 

Tournai , T. corr . , 18 mai 1878. 1 8 7 8 , 719. 
Bruxelles, 8 août 1878. 1 8 7 8 , 1055. 

3 6 . — Po i s son . — Dimension légale . — Proh ib i t ion . 
Poisson de provenance é t r a n g è r e . — La prohibi t ion de 
l'arrêté royal du 20 janvier 1883, de vendre et colporter des 
poissons de taille inférieure à la dimension fixée, ne s'étend pas 
à la vente de poissons de provenance étrangère. 

Bruxelles, T. corr . , 13 j u i n 1833. 1 8 8 4 , 112. 

3 7 . — T e m p s prohibé . — V e n t e de poisson de pro
venance é t r a n g è r e . — Ne tombe pas sous le coup de la l o i 
pénale, le fait de colporter, exposer en vente ou vendre, en temps 
de pêche close, du poisson dont l'inculpé établit la provenance 
étrangère. 

Bruxelles, T. corr . , 5 décembre 1883. 1 8 8 4 , 110. 



3 8 . — T e m p s prohibé . — Poisson venant de l 'é tran
ger . — Vente . — E x p o s i t i o n en vente. —Défense . — Sont 
prohibées par la l o i de 1883 sur la pêche, la vente et l 'exposition 
en vente du poisson dont la vente est interdite, même s'il est 
établi qu ' i l provient d'un pays étranger. 

Liège, 31 mai 1884. " 1 8 8 4 , 1389. 
Cassation, 18 ju i l le t 1884. l d . 

§ 2. — CONTRAVENTIONS. — PROCÉDURE. — PEINES. 

(39-36.) 

3 9 . — Délit . — A c t i o n publique. — Est recevable. l 'action 
du ministère public en matière de délit de pèche, lorsque le 
propriétaire s'est porté partie civile à l'audience, et a ratifié la 
plainte faite en son nom par une personne sans mandat spécial 
à cet effet, mais nantie d'une procuration générale très étendue. 

Liège 2 0 novembre 1846. ' 1 8 4 7 , 2 6 1 . 
Contra : Huy, T. corr . , 22 août 1846. I d . 

4 0 . — Délit . — Ordonnance de 1 6 6 9 . — Les tribunaux 
ne peuvent appliquer aux délits prévus par l'ordonnance des eaux 
et forêts de 1669. que les peines de police correctionnelle ad
mises par le code pénal ; en conséquence, i l y a lieu de renvoyer 
un individu prévenu d'une contravention que cette ordonnance 
punit d'une peine corporelle. 

Liège, 20 novembre 1846. 1 8 4 7 , 261 . 

4 1 . — M a î t r e . — Responsab i l i t é . — Amende. — Celui 
qui est responsable civilement du délit de pêche n'est point ga
rant de l'amende prononcée contre le délinquant. 

Bruxelles, 26 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 1342. 

4 2 . — Responsab i l i t é . — La restitution ordonnée par l'ar
ticle 8, titre X X X I I , de l'ordonnance de 1669, constituant une 
indemnité accordée à la partie lésée par le délit, tombe sous la 
responsabilité civile. — La responsabilité civile à laquelle sont 
soumis les père et mère, pour délits commis par leurs enfants 
mineurs habitant avec eux, ne peut être étendue à l'amende en
courue pour délit de pèche. 

Liège, 13 août 1850. 1 8 5 0 , 1151. 
Liège, 29 dérembre 1852. 1 8 5 4 , 1680. 
Contra : binant, T . corr . , 4 ju i l le t 1850. 1 8 5 0 , 1151. 

4 3 . — P l a c e de g u e r r e . — Pol ice . — Le fait de franchir 
les palissades d'une fortification pour la pêche dans les fossés, ne 
constitue point un délit punissable. 

Anvers, T . corr . , 11 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 1024. 

4 4 . —- T e m p s de f r a i . — Act ion publique. — Le délit de 
pêche en temps de frai commis dans une propriété privée, peut 
être poursuivi par le ministère public sans aucune plainte préa
lable. 

Bruxelles, 28 février 1851. 1 8 5 2 , 1133. 
Contra : Bruxelles, T . corr., 91 décembre 1850. l d . 

4 5 . — N u i t . — Peine . — L'article 5 du titre XXXI de l'or
donnance de 1669, prohibant la pêche pendant la nuit , mais ne 
prononçant pas de peine, le juge ne peut appliquer celle com-
minée par l 'article 4, qui n'est pas publié dans les neuf Départe
ments réunis; i l faut recourir aux dispositions des règlements ou 
aux coutumes du pays qui ont prononcé la même défense sous 
une peine. 

Cassation, Grand-Duché de Luxembourg, 26 fé
vrier 1855. ' 1 8 5 7 , 281 . 

4 6 . — C u m u l de peines. — Confiscation d'engin non 
s a i s i . — R é p a r a t i o n c iv i l e . — 11 y a lieu de cumuler les 
peines en cas de conviction de différents délits de pêche. — La 
confiscation des engins non saisis ne peut être prononcée. — La 
réparation civile égale à l'amende doit être adjugée, même 
d'office. 

Bruxelles, 9 février 1861. 1 8 6 4 , 1243. 

4 7 . — Contravent ion . —• Peine. — C u m u l . — L o i . 
Lorsqu'un fait unique de pêche contrevient à la fois à l 'article 14, 
t i tre V, de la loi de floréal an X, qui exige que le pêcheur soit 
muni d'une licence, et à l'article 10, titre X X X I , de l'ordonnance 
de 1669, qui prohibe l'usage du filet dit épervier, la peine la plus 
forte doit seule être appliquée. 

Liège, 28 octobre 1868. 1 8 7 0 , 1094. 
Contra : Liège, 9 novembre 1864. 1 8 6 5 , 1135. 
Liège, 26 ju i l le t 1865. 1 8 6 6 . 90. 

4 8 . — V o l de poisson. — Le l'ait d'avoir péché à la main ou 
avec paniers dans une eau non navigable n i flottable, eonstitue-t-il 
un vol ? 

Charleroi, T. corr . , 26 septembre 1865. 1 8 6 7 , 1196. 
Bruxelles, 16 novembre 1865. I d . 

4 9 . — Res t i tu t ion . — Appl icabi l i t é . — L 'art icle 8, 
titre XXX11, de l'ordonnance de 1669 embrasse, dans sa généra
lité, tous les délits prévus et punis d'une amende par cette or
donnance, et partant aussi les délits de pêche dont elle s'occupe 
dans son titre XXXI.—Mais cet article, qui ordonne que les resti
tutions, dommages et intérêts seront adjugés de tous délits, au 
inoins à pareille somme que portera l'amende, ne peut recevoir 
d'application que dans les cas les plus ordinaires, où i l y a réel
lement lieu à restitution et à dédommagement. 

Termonde, T. corr . , 13 j u i n 1866* 1 8 6 6 , 1326. 
Gand, 8 août 1866. I d . 

5 0 . — E n g i n prohibé . — M a t i è r e explosible. — On 
ne peut appliquer la disposition de l 'article 10, titre X X X I , de 
l'ordonnance de 1669, relative à la pêche à l'aide d'engins pro
hibés, à la personne qui a jeté dans une rivière des matières ex-
plosibles qu'elle ne savait pas être de nature à faciliter la capture 
du poisson. — Cependant, cette personne contrevient à l 'art. 14 
de la loi du 14 floréal an X, si, n'étant pas munie de licence, 
elle s'empare des poissons que l'explosion a engourdis et a mis 
à sa disposition. 

Liège, 5 février 1868. 1 8 6 8 , 920. 

5 1 . — P r i s e à l a m a i n . — Délit. — Le fait de recueill ir à 
la main des poissons engourdis pour vérifier leur état et sans 
intention de s'en emparer, ne peut constituer un délit. 

Cassation, 11 mai 1868. 1 8 6 8 , 784. 

5 2 . — R i v i è r e nav igab le . — A u t o r i s a t i o n du fer
mier . — C a h i e r des c h a r g e s . — Bonne foi. — Se rend 
coupable de délit de pèche, celui qui pëehe au filet dans une 
rivière navigable sans être fermier de la pêche ou sans être muni 
d'une licence délivrée par le fermier, dans les limites et les 
formes tracées par le cahier des charges d'adjudication. — L'ex
cuse de bonne foi ne peut être admise en faveur de celui qui n ' in
voque qu'une permission irrégulière du fermier. 

Liège, 15 mai 1868. ' 1 8 6 8 , 1453. 
Liège, 28 octobre 1868. 1 8 7 0 , 1094. 
Liège, 14 novembre 1874. 1 8 7 5 , 1232. 

5 3 . — T r i b u n a l correct ionnel . — F a i t s non compris 
dans l a poursuite . — L' individu poursuivi pour s'être livré à 
la pêche sans être muni d'une licence régulière et à l'aide d'un 
filet dit éprrvirr, ne peut être condamné par application de l'ar
ticle 29 du cahier des charges et de l 'article 13, titre X X X I , de 
l'ordonnance de 1669, qui prévoient l'usage d'un filet non 
plombé, le tribunal n'étant pas saisi de ce dernier fait. 

Liège, 28 octobre 1868. 1 8 7 0 , 1094. 

5 4 . — Contravent ion. — Poursu i t e . — Défaut de 
qua l i t é . — Est non recevable a poursuivre directement la 
répression d'un délit, le particulier qui n'est pas directement 
lésé par l ' infract ion; notamment, un pêcheur à la ligne n'ayant 
aucun droit de pêche dans les eaux d'un canal, est non recevable 
à poursuivre la contravention commise en péchant au moyen de 
filets prohibés. 

Bruxelles, T. corr . , 8 septembre 1871. 1 8 7 1 . 1419. 

5 5 . — R i v i è r e non nav igab le . — P ê c h e de nuit . — Le 
droit de pêche dans les rivières non navigables n i flottables 
appartient aux propriétaires r iverains.—Tout fait de pêche com
mis pendant la nuit , en contravention à l'article 5, titre X X X I , 
de l'ordonnance de 1669, dans un pareil cours d'eau communi
quant avec une rivière navigable, peut être poursuivi d'office par 
le ministère public, sans qu ' i l soit nécessaire de la plainte d'une 
partie intéressée.— L'article 8. titre X X X I I , de l'ordonnance, em
brasse dans sa généralité tous les délits prévus et punis d'une 
amende par cette ordonnance. 

Gand, 9 août 1877. 1 8 7 7 , 1374, 
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5 6 . — L i c e n c e . — C a n a l de nav iga t ion . — Ordon
nance de 1 6 6 9 . — L o i de floréal a n X . — E n g i n pro
hibé. — S a i s i e . — Confiscation. — Amende et res t i tu
tion.—l.e t'ait de pêche sans licence dans un canal de navigation 
est prévu, non par la loi du 14 floréal an X, mais par l 'ordon
nance de 1GG9. — Si, dans ces circonstances, le prévenu a fait 
usage d'un engin prohibé, i l est passible en outre de l'amende 
comminée par l'article 10 du titre XXXI de la même ordonnance. 
La confiscation de l 'engin doit être prononcée, alors même qu ' i l 
n'aurait pas été saisi. — L'article 8 du titre XXXU de l 'ordon
nance embrasse, dans sa généralité, tous les délits prévus et 
punis d'une amende par cette ordonnance. — La restitution est 
une seconde amende, à laquelle s'applique l'emprisonnement 
subsidiaire. 

Gand, T. corr . , 3 janvier 1883. 1 8 8 3 , 303. 

Y. Eaux. — Savire-Navigation. 
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LEGALITE. 

§ 1 . — DE LA TEINE EN GÉNÉRAL. — CARACTÈRES. 

QUESTIONS DIVERSES. — VARIÉTÉS. 

(1-43.) 

LÉGALITÉ. 

1. — Confiscation. — Contravent ion de police. — Les 

tribunaux de simple police ne peuvent prononcer la confiscation 

d'objets saisis pour contravention, si la l o i , en vertu de laquelle 

les règlements auxquels i l a été contrevenu ont été portés, n'au

torisait point spécialement à ordonner la conliscation, comme 

sanction de ces règlements. 

Bruxelles, S. P., 14 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1337. 

Cassation, 14 août 1843. I d . 

2 . — Confiscation. — A d m i n i s t r a t i o n communale. 
R è g l e m e n t — Les administrations communales ne peuvent, 
sous l'empire de la loi du G mars 1818, comminer la confisca
tion d'objets fabriqués ou saisis en contravention à leurs règle
ments. 

Haute Cour des Pays-Bas, 30 janvier 1844. 1 8 4 4 , 570. 

3 . — Confiscation. — La confiscation est une peine qui 

doit être restreinte dans son application aux objets spécifiés par 

la l o i . 

Gand, 12 j u i n 1873. 1 8 7 3 , 753. 

4. — Réclus ion . — Dispense d'exposition. — Com
mencement. — Lorsque la cour d'assises exempte de l'exposi

t ion le condamné aux travaux forcés ou à la réclusion, sa peine 

commence à compter, soil des 24 heures qui suivent les trois 

jours laissés au condamné pour se pourvoir en cassation, soit 

des 24 heures qui suivent la réception de l'arrêt rejetant le 

pourvoi. 

Gand, 23 mars 1844. 1 8 4 4 , 1075. 

5. — Délit de chasse . — L i v r e . — Réduct ion . — l.e 

décret du 28 thermidor an 111 a remplacé la livre par le franc. 

La loi du 17 floréal an VII substitue partout le franc à la l ivre , 

sans réduction et sans tenir compte de la différence qui existe 

entre ces deux monnaies ; la réduction n'est admise que pour 

acquitter les obligations antérieures au 1 e r vendémiaire an V I I I . 

Liège, 13 j u i n 1844. 1 8 4 5 , 462. 

6. — Brouette . — V o l de c h a m b r é e . — Est afflictive et 

infamante, la peine de la brouette encourue pour un vol de 

chambrée. 

Haute Cour des Pays-Bas, I l février 1845. 1 8 4 5 , 1498. 

Cassation, 25 mai 1857. 1 8 5 8 , 1002. 

7. — Maison de correct ion. — L'emprisonnement dans 

une maison de correction n'est pas une peine criminelle . 

Cassation, Berlin, 28 décembre 1816. 1 8 4 7 , 931 . 

8. — Coups. — M a r i n e . — La peine des coups, prononcée 

par le code pénal maritime hollandais, n'a point été abolie en 

Belgique. 

Haute Cour mil i taire, 2G octobre 1847. 1 8 4 7 , 1475. 

9. — Fals i f i ca t ion de denrées . — Affiche du jugement . 

La loi du 19 mai 1829 n'autorise pas le juge, qui en applique 

l'article 4, à ordonner l'affiche du jugement de condamnation 

aux frais du délinquant. 

Haute Gourdes Pays-Bas, 14 mais 1848. 1 8 4 8 , 1142. 

10. — S u r v e i l l a n c e de l a police. — D é c h é a n c e mi l i 
t a i r e . — Le militaire condamné en vertu du code pénal ordi

naire à une peine correctionnelle, avec mise sous la surveillance 

de 1J police, doit être déclaré déchu du rang mili taire. 

Cons. de guerre du Limbourg, 2 août 1848. 1 8 4 8 , 1316. 

Haute Cour militaire, 1G août 1848. I d . 

11. — S u r v e i l l a n c e de l a police. — Coups. — Suspen
sion. — L'emprisonnement subi pendant le cours d'une mise 

sous la surveillance de la police, ne suspend pas celte surveil

lance. — En d'autres termes, la surveillance se confond avec 

l'emprisonnement. 

Anvers, T. corr. , 20 février 1849. 1 8 4 9 , 799. 

Bruxelles, 19 avri l 1849. I d . 

Cassation, 18 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 876. 

12 . — Amende. — Octro i . — L'amende encourue pour 

contravention à l 'octroi constitue une peine. 
Liège, 19 décembre 1849. 1 8 5 1 , 1344. 

13 . — Peine subie. — Imputat ion . — L'article 365 du 

code d'instruction criminelle donne-t-il au juge le droit d'imputer 

sur la peine qu ' i l prononce, une peine déjà subie? 

Gand, 22 mai 1850. 1 8 5 0 , 987. 

14. — L o i du 6 m a r s 1 8 1 8 . — La loi du 6 mars 1818 
n'est point applicable comme sanction pénale des règlements-
généraux antérieurs à la Loi fondamentale de 1815. 

Anvers, T. corr . , 11 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 1 0 2 4 . 

1 5 . — P r i v a t i o n deg droi ts c i v i l s . — Le coupable puni 

pour détournement de mineure ne peut être privé de l'exercice 

des droits civils mentionnés dans l'article 42 du code pénal. 

Bruxelles, 22 décembre 1853. 1 8 5 4 , 95. 

Contra : Bruxelles, T. corr . , (sans date). I d . 

16 . — R è g l e m e n t communal . — A r r ê t é r o y a l . — La 

contravention à un règlement communal , pris en exécution d'un 

arrêté royal, doit être punie des peines comminées par cet arrêté, 

http://CiivoiiMnne.es


alors même que d'autres peines seraient comminées par le règle

ment. 

Gand, (sans date). 1 8 5 4 , 1 3 2 ' ) . 

17 . — Monnaie . — L o i pénale . — F l o r i n . — F r a n c . 
l,a réduction des florins en francs, dans les dispositions pénales, 

s'opère sur le pied de la lo i du 3 0 décembre 1 8 3 2 , et non d'après 

les lois des 5 j u i n 1 8 3 2 et 2 7 décembre 1 8 3 3 . 

Cassation, 2 0 octobre 1 8 5 6 , et les conclusions 

de M. CH. FAIDER, avocat général. 1 8 5 7 , 4 0 4 . 

Gand, 1 0 mars 1 8 5 7 . I d . 

Contra : Bruxelles, 1 1 ju i l l e t 1 8 5 6 . l d . 

18 . — P l a c e de g u e r r e . — G l a c i s . — D é c o m b r e s . 
Appl i ca t ion p a r analogie . — P a s s a g e . — En matière de 

contravention commise sur des terrains de fortifications, le juge 

est investi par la lo i du 2 9 mars 1 8 0 6 et le décret du 2 4 décem

bre 1 8 1 1 du pouvoir d'appliquer la loi pénale par analogie. — Ce 

pouvoir n'a rien de contraire à l 'art . 9 de la Constitution belge. 

La peine à appliquer par analogie au fait de dépôt de décombres 

sur les glacis d'une place de guerre, est celle de l 'art. 4 7 1 , n° 4 , 

du code pénal. — Cet article ne doit pas être entendu seulement 

de la protection à donner à la l ibre circulation du public, mais 

même au passage restreint des individus qui ont exclusivement 

droit de passage, tels que les employés militaires et les locataires 

pour les terrains en valeur sur les glacis des places fortes. 

Namur, T . corr . , 1 9 mai 1 8 5 9 , et les conclu

sions de M. SCHUERMANS, substitut. 1 8 5 9 , 9 8 2 . 

Contra : Namur, J. de P., 7 avril 1 8 5 9 . I d . 

19 . — Citat ion . — Qual i f icat ion erronée . — P r é v e n u . 
Quoiqu'un fait soit mal qualifié dans la citation, i l n'y a pas 

moins lieu de faire au prévenu l 'application de l'article du code 

pénal auquel i l a réellement contrevenu, lorsque le prévenu ne 

peut ignorer que c'est à raison de la conduite tenue par lu i dans 

certaine circonstance qu ' i l est traduit devant le t r ibunal . 

Tournai , T. corr . , 1 7 mars 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 7 4 1 . 

2 0 . — Sourd-muet. — Imputabi l i t é . — Est punissable, 

le sourd-muet qui commet un crime puni dans tous les pays et 

dans tous les temps, c'est-à-dire condamné par la loi naturelle. 

Gueldre, C. pr. , 3 octobre 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 7 9 3 . 

2 1 . — M i l i t a i r e . — D u e l . — A r r ê t s . — Le militaire 

condamné pour duel par un tr ibunal c iv i l ne peut être condamné 

à l'amende. Cette peine doit être remplacée par celle des arrêts. 

Cassation, 1 2 ju i l le t 1 8 6 5 , et les conclusions 

de M. LECLERCQ, procureur général. 1 8 6 5 , 8 9 7 . 

2 2 . — Réc lus ion . — E x é c u t i o n . — M a i s o n de force. 
La peine de la réclusion, lorsque le condamné a été dispensé de 

l'exposition par la cour d'assises, n'est censée exécutée que par 

le transfert du condamné dans une maison de force. 

Anvers, Dép. perm., 8 j u i n 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 7 3 5 . 

2 3 . — Délit . — Pe ine accesso ire . — L é g i s l a t i o n . 
Appréc ia t ion . — Lorsqu'un délit est puni de deux peines, l'une 

accessoire, telle que l ' interdiction des droits civi ls , l'autre pr in

cipale, l 'emprisonnement, la règle que, si la peine établie au 

temps du jugement diffère de celle qui était portée au temps de 

l ' infraction, la peine la moins forte sera appliquée, doit s'enten

dre en ce sens qu ' i l faut comparer, dans les législations, chaque 

peine en particulier, et au besoin appliquer pour un même fait, 

l 'une peine de la lo i nouvelle et l'autre de la loi ancienne, selon 

le résultat de la comparaison de ces peines entre elles. 

Gand, 2 4 octobre 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 1 4 5 6 . 

2 4 . — Code péna l . — Quest ion t rans i to i re . — Lors

qu 'un délit commis sous l 'empire du code pénal de 1 8 1 0 est 

poursuivi depuis la publication du code belge, et que la peine 

principale d'emprisonnement encourue est, d'après cette dernière 

l o i , moins élevée que la même peine prononcée par la lo i an

cienne, c'est la loi nouvelle qu ' i l faut appliquer, alors même que 

la peine accessoire de l'amende prononcée cumulativement par 

celle-ci serait plus élevée. 

Cassation, 1 7 décembre 1 8 6 7 . 1 8 6 8 , 4 4 . 

2 5 . — Détention p r é v e n t i v e . — Imputat ion . — I l faut 

imputer sur la peine d'emprisonnement la détention subie depuis 

le Jour de l'arrestation, et non seulement celle subie depuis la 

date du mandat de dépôt. 

Bruxelles, 1 0 janvier 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 1 4 5 2 . 

2 6 . — Code pénal nouveau . — E s c r o q u e r i e et a b u s 
de confiance. — En cas de conviction de délit d'escroquerie et 

d'abus de confiance commis avant la mise en vigueur du code 

pénal belge, en l'absence de circonstances atténuantes, la peine 

la moins forte est celle des articles 4 9 1 , 4 9 6 et 6 0 du nouveau 

code pénal combinés. 

Liège, 6 février 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 5 4 3 . 

2 7 . — Code pénal . — Coups et b l e s s u r e s . — Question 
trans i to ire . — L' individu déclaré, depuis la publication du code 

pénal, coupable d'avoir, sous l 'empire du code ancien, porté des 

coups ayant occasionné une maladie de dix-sept jours, doit être 

puni de la peine portée par l'article 3 1 1 du code de 1 8 1 0 . 

Cassation, 2 0 avril 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 7 8 2 . 

2 8 . — Infract ion . — L é g i s l a t i o n nouvelle. — Peine . 
Appl ica t ion . — Dans le passage d'une législation à une autre, 

celles des dispositions existantes soit à l'époque de l ' infraction, 

soit depuis, jusqu'au jugement définitif, qui sont les plus favora

bles à l'inculpé, aussi bien quant à la qualification du délit que 

quant à la peine, lu i sont acquises et doivent lui profiler. 

Liège, 2 3 avril 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 1 1 8 3 . 

2 9 . — Contravent ion . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . 
Code pénal . — Le nouveau code pénal prévoit et punit plu

sieurs contraventions que les règlements provinciaux prévoyaient 

et punissaient déjà. — 1 1 y a l ieu, en pareil cas, de faire applica

tion de l'article 8 5 de la loi provinciale et de prononcer la peine 

comminée par le code pénal. 

Malines, T. corr. , 2 février 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 5 1 0 . 

3 0 . — M e u r t r e . — T e n t a t i v e de vo l . — La peine prévue 

par l'article 4 7 5 du code pénal doit être appliquée, en cas de 

meurtre commis pour faciliter une tentative de vol ou pour en 

assurer l'impunité. 

Cour d'assises, Flandre or . , 2 4 janvier 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 3 0 3 . 

3 1 . — Condamnat ion . — T r a v a u x forcés . — P u b l i 
cat ion. — La condamnation aux travaux forcés à temps ne doit 

pas être publiée et affichée. 

Cassation, 1 6 mai 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 7 1 8 . 

3 2 . — R è g l e m e n t p r o v i n c i a l . — L o i . — Impôt . — Ln 

règlement provincial ne peut frapper d'une peine nouvelle un 

fait déjà puni par une loi générale, même lorsqu' i l s'agit d'assurer 

la perception d'une taxe provinciale. 

Cassation, 1 4 octobre 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 1 3 2 4 . 

3 3 . — A b u s de confiance. — N o u v e a u code péna l 
m i l i t a i r e . —• La peine principale attachée par le code pénal m i 

litaire de 1 8 7 0 au délit d'abus de confiance, est moins forte que 

celle de l'ancien code pénal mili taire de 1 8 1 4 et doit être appli

quée en cas de concours des deux législations. — Mais la peine 

de l ' incorporation ajoutée par le code pénal mili taire de 1 8 7 0 à 

la condamnation principale pour abus de confiance, constitue 

une aggravation de la législation antérieure, qui ne doit pas être 

appliquée lorsque le délit a été commis sous l 'empire de l'ancien 

code pénal mil i taire . 

Cour mil i ta ire , 1 4 février 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 4 7 9 . 

3 4 . — Question t rans i to i re . — V i o l a t i o n de domici le 
p a r des m i l i t a i r e s . — Lorsque la peine établie au temps du 

jugement diffère de celle qu i était portée au temps de l ' infraction, 

la peine la moins forte doit être appliquée. — Les peines d'arrêt 

ou de détention comminées par le code pénal mil i taire mis en 

vigueur par l'arrêté du 1 7 avri l 1 8 1 5 , doivent être considérées 

comme plus fortes que l'amende de police. 

Cour mil i taire, 2 0 avri l 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 5 7 4 . 

Liège, T. corr . , (sans date). 1 8 7 1 , 1 0 3 1 . 

Liège, 5 ju i l l e t 1 8 7 1 . l d . 

3 5 . — D r o i t s c i v i l s . — P r i v a t i o n . — J u g e m e n t . 
Disposi t ion expresse . — Aux termes du nouveau code pénal 

de 1 8 6 7 et du code électoral de 1 8 7 2 (art. 1 6 ) , la privation des 

droits civils est une peine principale, qui doit toujours faire 

l'objet d'une disposition expresse du jugement ou de l'arrêt. 

Liège, 2 7 décembre 1 8 7 3 . ' 1 8 7 4 , 1 5 8 , 



3 6 . — M i l i t a i r e . — E x c l u s i o n de l 'armée . — Lorsqu'un 

militaire est exclu de l'armée, i l y a lieu de remplacer la peine 

d'incorporation dans une compagnie de correction, prononcée 

par le premier juge, par un emprisonnement d'une durée moin

dre de moitié. 

Cour mil i ta ire , 23 novembre 1874. 1 8 7 4 , 1550. 

3 7 . — A r r e s t a t i o n immédia te . — Condamnat ion à 
deux peines de s i x mois de pr i son . — I l n'y a pas lieu d'or

donner l'arrestation immédiate d'un individu condamné à deux 

peines de six mois d'emprisonnement.— Cette mesure no peut être 

ordonnée qu'à l'égard de celui qui est condamné à une peine de 

plus de six mois de prison. 

Furnes, T. corr . , 26 octobre 1876. 1 8 7 7 , 028. 

3 8 . — Amende . — Ê t r e m o r a l . — Les amendes, comme 

toutes autres peines, ne peuvent être appliquées qu'à des êtres 

physiques et jamais à des corps moraux. 

Bruxelles, T. corr . , 30 janvier 1878. 1 8 7 8 , 0 7 0 . 

3 9 . — E x é c u t i o n . — J o u r férié. — La défense faite par 

la loi d'exécuter aucune condamnation les jours de fêtes ou les 

dimanches, ne rend pas illégale l'arrestation d'un fugitif con

damné à l 'emprisonnement et rencontré un dimanche par la 

police. 

Leeuwarden, 1 e r août 1878. 1 8 7 8 , 1350. 

4 0 . — Condamnat ion p a r défaut. — Peine de plus 
de s i x mois de prison. — A r r e s t a t i o n immédia te . 
Opposition. — M a i n t i e n de l a détent ion. — L'arrestation 

immédiate d'un inculpé à la suite d'une condamnation de plus de 

six mois d'emprisonnement, prononcée soit contradictoirement, 

soit par défaut, est une mesure préventive ayant pour but d'as

surer l'efficacité de la répression et distincte de la condamnation 

elle-même. — Par suite, l 'opposition formée contre le jugement 

de condamnation par défaut, a bien pour effet de faire considérer 

comme non avenue cette condamnation, mais ne fait point tom

ber la disposition du même jugement qui a ordonné l'arrestation 

immédiate. 

Cassation, 12 décembre 1881. 1 8 8 2 , 1209. 

4 1 . — In frac t ion . — E r r e u r de droit . — Just i f i cat ion . 
L'erreur de droi t ne peut être invoquée comme cause de justifica

tion par celui qui commet une infraction. 

Gand, 8 août 1883. 1 8 8 3 , 1 4 4 8 . 

4 2 . — É t u d e s doctr inales . — Illégalité de l'arrêté de 

grâce des condamnés politiques Vandermeeren, Van Laethem et 

Verpraet. 

Etude par HENRI LAVALLÉE, avocat. 1 8 4 3 , 423, 449. 

De la grâce et de la commutation de peine considérées 

dans leurs rapports avec les délits politiques, par H. SCHUER-

MANS, avocat. 1 8 4 8 , 1321. 

Rapports de l 'article 1 e r du code pénal avec les diffé

rentes causes d'atténuation de la peine, par I I . SCHIERMANS, avo

cat. 1 8 4 9 , 1025. 

Récidive. Système des libérations conditionnelles, en 

Angleterre, par X . . . 1 8 5 6 , 1399. 

De l 'application des lois répressives dans le sens du sys

tème de l ' in t imidat ion , par E. 11... 1 8 5 7 . 961 . 

Le droi t de grâce s'applique à l ' interdiction totale ou par

tielle des droits civiques, civils ou de famille, prononcée par les 

tribunaux correctionnels, par FRÉDÉRIC FÉTIS. 1 8 5 9 , 1037. 

Le roi peut-il, par exercice du droit de grâce, suspendre 

à l'égard d'un prévenu de moins de seize ans, l'exécution d'un 
jugement ordonnant qu ' i l soit détenu dans une maison de correc
t ion , par application de l 'article 66 du code pénal. 

Rapport de I I . le procureur général GANSER, à Gand. 

1 8 6 3 , 494. 

De la répression pénale et du système pénitentiaire en 
Angleterre et en Irlande, par C. CASIER. 1 8 6 3 , 817, 1345. 

Du principe d'expiation considéré comme base de la lo i 

pénale, par W. J.3. HAI:S, recteur de l'université de Gand. 

1 8 6 5 , 1489. 

Question transitoire. — Principe de l'article 2 du nou

veau code pénal, par V. BRUVNEEI., avocat. 1 8 6 7 , 1345. 

Commentaire du nouveau code pénal. — Des circon

stances atténuantes, par G. NVPEI.S. 1 8 6 8 , 369. 

Notes sur la loi du 4 octobre 1867 et sur sa véritable 

interprétation et ses conséquences, par AMÉDÉE F AIDER, substitut. 

1 8 6 8 . 657, 881 . 

De la surveillance spéciale de la police et de l'exercice de 
cette surveillance, par T H . BORMANS. 1 8 7 0 , 1169. 

Notice sur l 'application rie l'emprisonnement cellulaire 

en Belgique. — Rapport fait au nom du comité national, par 

M . J . STEVENS. 1 8 7 2 , 993. 

Du principe du cumul des peines dans ses applications 

pratiques, par M . F. DE L E COURT, proc. gén. 1 8 7 2 , 1473. 

Du droit de punir, par M . W I R T I I , procureur général. 

1 8 7 4 , 1409. 

L'histoire de la peine, par M . WCRTII, procureur géné

ral . 1 8 7 5 , 1505. 

A propos du traité des délits et des peines de BKCCAHIA. 

I n précurseur, che/, nous, du célèbre pnblicisto italien, par 

HENRY LOUMYER. 1 8 7 5 , 1377. 

Du cumul des peines. — Rapport de M. J. GUILLERY, 

avocat. 1 8 7 6 , 161. 

De la réforme pénitentiaire, loi du 4 mars 1870, par 

M. VERDLSSEN, procureur général. 1 8 7 8 , 417. 

La répression, par M. CH. FAIDER, procureur général. 

1 8 7 9 , 1313. 

4 3 . — Documents . — V a r i é t é s . — Loi sur les peines 
corporelles dans le duché de Hohenzollern-Sigmaringen. 

1 8 4 3 , 268. 

• Exposition à Bruxelles et à Paris de plusieurs condam

nés. 1 8 4 3 , 623. 

La bouline et la cale. 1 8 4 3 , 733. 

• Exposition de Fourdin et autres. 1 8 4 3 , 1083. 

Exposition du caporal Bunnens. 1 8 4 3 , 1360. 

Exposition de Poisson. 1 8 4 3 , 1460. 

Prison romaine de San Leo. 1 8 4 3 , 1574. 

Exposition de De Smeets, Derwael, Gutskoven, à Ton-

gres. 1 8 4 4 , 234. 

Le supplice du Pilou à fa maison centrale de Looz. 
1 8 4 4 , 348. 

Arrêté du ministre de la justice, abolissant l'arrêté du 

régent qui ordonnait la confection annuelle d'une liste de con

damnés à recommandera la grâce royale. 1 8 4 4 , 528. 

La peine du fouet en Angleterre. 1 8 4 4 , 576. 

Plainte d'un prisonnier en Angleterre. 1 8 4 4 , 608. 

— Privation des droits honorifiques en Prusse. 

Exposition de Dupont, à Tongres. 

Le bouc polonais. 

Exposition de Napoléon Duret. 

Les peines corporelles en Danemark. 

1 8 4 4 , 672. 

1 8 4 4 , 732. 

1 8 4 4 , 832. 

1 8 4 4 , 1469. 

1 8 4 3 , 63. 

_ peines infligées dans les prisons en France. 

1 8 4 5 , 123. 

Peines appliquées en Algérie. 1 8 4 5 , 1093. 

Châtiment infligé à deux soldats anglais. 1 8 4 5 , 1139. 

Réflexions sur l'exposition des condamnés. 
1 8 4 5 , 1156. 

Supplice du fouet en Angleterre. 1 8 4 4 , 576 ; 

1 8 4 5 , 1436; 1 8 4 6 , 1 0 7 8 , 1 1 5 7 , 1 1 7 3 : 1 8 5 8 , 240. 

Amende prononcée à Berlin pour avoir fait crédit à des 

fonctionnaires. 1 8 4 5 , 1657. 

Bastonnade à Bois-le-Duc. 1 8 4 5 , 1638. 

Peine du fouet en Prusse. 1 8 4 6 , 534. 



1 4 8 1 

Peine du bâton en Hollande. 1 8 4 6 , 534. 

Circulaire du ministre de la justice, sur les réductions 

en francs des amendes comminées en florins des Pavs-Bas. 
1 8 4 7 , 80. 

• Un cruel supplice. 1 8 4 7 , 438. 

Peine de l'Asnée en Savoie. 1 8 4 7 , 1020. 

Circulaire du ministre (le la justice, sur le cumul de 
l'amende et de l'emprisonnement en matière de simple police. 

1 8 4 9 , 1376. 

• Circulaire du même, sur l ' interruption de la surveillance 

spéciale de la police. 1 8 5 0 , 79. 

La prison cellulaire de Mazas. 1 8 5 0 . 1439. 

Supplice chinois. 1 8 5 0 , 1615. 

Abolit ion de la bastonnade dans l'armée hollandaise. 
1 8 5 2 , 112. 

Le bâton. 1 8 5 2 , 286. 

Critique de In surveillance par un homme qui s'y con

naît. 1 8 5 2 , 688. 

Supplice de la question. 1 8 5 2 , 1404. 

Tarif des lépreux et des bourreaux en France. 

1 8 5 2 , 1455. 

Le système cellulaire en Suède. 1 8 5 4 , 992. 

Un remplaçant pour faire un mois de prison. 

1 8 5 6 , 560. 

Les galères de Louis XIV. 1 8 5 8 , 1549. 

Des peines contre le suicide en Flandre sous l'ancien 
régime. 1 8 6 0 , 1165. 

Circulaire du ministre des finances, sur la consignation 
de l'amende en cas d'appel incident. 1 8 6 2 , 1184. 

Pénalité curieuse pour fraude industrielle. 
1 8 6 3 , 1024. 

— — Peines singulières appliquées par le Parlement de Paris 

pour excitation à la débauche de filles mineures (1786). 

1 8 7 0 , 304. 

Sentences condamnant au placement de vitraux colorés 

( X V I e siècle). 1 8 7 1 , 686. 

Circulaire du ministre de la justice, relative au transfert 

des condamnés. 1 8 7 3 , 944. 

Lettres de cachet sous l'empire français en Belgique. 

1 8 7 3 , 1535. 

Peine de l'outrage au Parlement « breach of privilège » 

en Angleterre. 1 8 7 4 , 1103. 

Suppression des peines corporelles dans la marine néer

landaise. 1 8 7 5 . 79. 

Un programme pénitentiaire. 1 8 7 5 , 1083. 

Réglementation de la visite aux détenus. 1 8 7 6 , 447. 

Deux condamnés pour un même crime.—Inconciliabilité 

des condamnations. — Peine subie par l 'un des condamnés. 

Prescription pour l'autre. — Renvoi pour un jugement nouveau. 

1 8 7 7 , 143. 

De la peine delà fustigation en France. 1 8 7 8 , 1152. 

Fustigation et bannissement pour injures. 1 8 8 4 , 1551. 

A propos de torture. 1 8 8 5 , 560. 

§ 2. — CONCOURS D'INFRACTIONS ET CUMUL DES PEINES. 

(44-115.) 

4 4 . — Contravent ion . — En matière de contravention, on 

doi t appliquer autant de peines qu ' i l y a de contraventions dû

ment constatées. — En d'autres termes, l'article 365 du code 

d ' instruct ion criminel le , qui prohibe le cumul des peines, est 

sans application aux contraventions. 

Liège, T. corr . , 15 décembre 1842. 1 8 4 3 , 332. 

1 4 8 2 

4 5 . — R e n v o i a u c r i m i n e l . — Lorsque, dans le cours d'un 

procès correctionnel, on découvre par l ' instruction que le pré

venu est sous prévention d'un crime, l 'article 365, § 2, du code 

d'instruction criminelle lu i est applicable, et, partant, i l y a lieu 

de le renvover devant le juge d'instruction compétent. 

Malines, T. corr. , 16 mai 1843. 1 8 4 3 , 885. 

4 6 . — T r a v a u x forcés à temps. — C r i m e a n t é r i e u r . 
11 n'y a pas cumul des peines, lorsqu'un indiv idu , condamné aux 

travaux forcés à temps, est, avant d'avoir subi sa peine, île nou

veau condamné à plusieurs années de la même peine, pour un 

crime antérieur au premier, si les deux condamnations réunies 

ne dépassent pas le maximum des travaux forcés à temps. 

Cassation, 12 ju i l le t 1843. 1 8 4 4 , 730. 

4 7 . — Dél i ts différents. — L'article 365 du code d'instruc
tion cr iminel le , qui défend le cumul des peines, ne s'applique pas 
à celui qui a commis tout à la fois un délit de chasse et un délit 
de port d'armes. 

Anvers. T. corr . , 20 novembre 1843. 1 8 4 4 , 1273. 

Bruxelles, 6 j u i n 1844. I d . 

4 8 . — C u m u l pécun ia i re . — Délit. — Contravent ion . 
Amende. — Le prévenu d'un délit punissable d'amende et de 

prison, ainsi que d'une contravention de police, ne peut être 

condamné à une amende pour le délit, et à une seconde amende 

pour la contravention. — Le cumul pécuniaire est défendu par 

l 'article 365 du code d'instruction criminelle. 

Bruxelles, 4 avril 1845. 1 8 4 5 , 666. 

4 9 . — Pe ine corporel le . — Délit. — Contravent ion . 
L'article 365 du code d'instruction criminelle ne peut être étendu 

à d'autres juridict ions qu'aux cours d'assises, ni s'appliquer aux 

contraventions de police. — Cet article n'est relatif qu'au cumul 

des peines corporelles. — On peut, sans y contrevenir, cumuler 

la peine prononcée contre un délit et celle coin minée contre une 

contravention. 

Bruxelles, T. corr . , 14 août 1845. 1 8 4 5 , 1593. 

5 0 . — C u m u l . — É v a s i o n . — L'article 365 du code d'in

struction criminelle ne peut être appliqué dans le cas de condam

nation pour délit d'évasion, ou bris de pr i son .— Une peine sépa

rée doit être infligée pour ce délit. 

Liège, 30 octobre 1845. 1 8 4 6 , 13. 

5 1 . — Délit . — Contravent ion . — C u m u l . — L'ar

ticle 365 du code d'instruction criminelle n'est pas applicable en 

cas de conviction d'un délit et d'une contravention, ou de deux 

contraventions. — Dans ces cas, les deux peines doivent être cu

mulées. 

Liège, 18 décembre 1845. 1 8 4 7 , 487. 

5 2 . — A r t de g u é r i r . — Contravent ion . — L'article 365 

du code d'instruction criminelle est applicable en cas de contra

vention aux lois concernant l'exercice de l'art de guérir. 

Bruxelles, T. corr., 8 août 1846. * 1 8 4 8 , 7 7 7 . 

Bruxelles, 17 ju i l le t 1847. I d . 

Bruxelles, 26 mars 1857. 1 8 5 9 , 348. 

5 3 . — M i n e u r . — Discernement . — Concours de p lu
s i eurs dél its . — L'emprisonnement dans une maison de cor

rection n'est pas une peine criminelle . — En conséquence, lors

qu'un accusé âgé de moins de 16 ans, convaincu d'avoir commis, 

en agissant avec discernement, un vol avec des circonstances 

aggravantes, a été condamne à l'emprisonnement dans une 

maison rie correction, i l peut être poursuivi en même temps 

pour d'autres vols simples et condamné de ce chef à une peine 

ultérieure. 

Cassation, Ber l in , 28 décembre 1846. 1 8 4 7 , 9 3 1 . 

5 4 . — S imple police. — T a u x . — L'article 2 de la lo i du 

1 e r mai 1849, qui a réduit à 200 francs les amendes qui excédaient 

ce taux, n'est pas obstatif au cumul des amendes, alors même 

qu ' i l dépasse ce chiffre. 

Cassation, 5 février 1850, et les conclusions 

de M. DEWANDIIE, premier avocat général. 1 8 5 0 , 755. 

5 5 . •— M a t i è r e fiscale. — La règle du non-cumul des peines 

n'est pas applicable en matière de délits et contraventions punis 

par des lois particulières, et surtout en matière fiscale. 

Cassation, 5 février 1850, et les conclusions 

de M. DEWANDIIE, premier avocat général. 1 8 5 0 , 755. 

5PEINË 



Bruxelles, 15 décembre 1855. 1 8 5 7 , 70. 
Bruxelles, 14 mars 1836. 1 8 5 6 , 799. 
Gand, 4 avr i l 1860. 1 8 6 0 , « 1 « . 
Gand, T. corr . , 19 décembre 1863. 1 8 6 4 , 141. 
Contra : Bruxelles, 2-2 janvier 1858. 1 8 5 8 , 171. 

5 6 . — L o i spéc ia le . — Contravent ion . — Délit . 
C u m u l . — Le concours d'un délit commun et d'une contraven
tion de police donne lieu à l 'application de deux peines, qui doi
vent être cumulées et distinguées l'une de l'autre. — Le concours 
d'un délit ou d'une contravention ordinaire, a\ec une contraven
t ion prévue par une loi spéciale, donne également lieu à l 'appli
cation de deux peines distinctes qui doivent être cumulées. 

Liège, 17 décembre 1856. 1 8 5 8 , 37. 
Contra : Namur, T. corr . , 31 octobre 1856. l d . 

5 7 . — Délit spéc ia l . — Délit commun. — C u m u l . 
La peine encourue pour contravention à une lo i spéciale et celle 
qui est encourue pour délit correctionnel, se cumulent. 

Cassation, 13 avr i l 1858. 1 8 5 8 , 582. 
Gand, 14 ju i l le t 1858. 1 8 5 8 , 1 0 0 5 . 
Bruxelles, T. corr. , 21 octobre 1858. 1 8 5 8 , 1380. 
Bruxelles, 19 novembre 1858. 1 8 5 8 , 1518. 

5 8 . — C u m u l . — La peine la plus forte doit seule être ap
pliquée, que les poursuites soient ou simultanées ou successives. 

Bruxelles, T. corr. , 10 avril 1850. 1 8 5 0 , 543. 

5 9 . — M e s u r e s g é n é r a l e s d 'adminis trat ion . — Con
cours . — L'article 365 du code d'instruction criminelle, pré
voyant le cas de concours de crimes ou délits, est inapplicable à 
des dispositions portant des mesures générales d'administration. 

Gand, 2 mars 1853. 1 8 5 3 , 411 . 

6 0 . — M a x i m u m . — L o i spéc ia le . — L'article 365 du 
code d'instruction criminelle est-il applicable en matière de lois 
spéciales? — I l n'y a cumul de peines, dans le sens de cet article, 
que pour autant que l'ensemble des deux condamnations dépasse 
le maximum de la peine comminée contre le premier délit. 

Gand, 1 e r j u i n 1853. 1 8 5 3 , 9 7 5 . 

6 1 . — U s u r e . — E s c r o q u e r i e . — L'article 4 de la loi du 
3 septembre 1807, qu i , dans le cas où l'usure est mélangée d'es
croquerie, autorise le cumul des peines dont sont passibles ces 
deux délits, ne s'applique pas seulement à l'escroquerie, mais à 
tous les délits consistant dans des fraudes pratiquées envers les 
emprunteurs. — La règle du non cumul des peines ne s'applique 
pas aux délits prévus par des lois spéciales. 

Bruxelles, T. corr . , 31 octobre 1856. 1 8 5 8 , 1380. 
Bruxelles, 19 novembre 1858. 1 8 5 8 , 1518. 

6 2 . — Concours d'un délit et d'une contravent ion. 
L'article 365 du code d'instruction criminelle n'est pas applicable 
au concours d'un délit et d'une contravention. 

Liège, 18 décembre 1856. 1 8 5 9 , 316. 
Liège, 29 janvier 1837. l d . 

6 3 . — C ircons tances a t t é n u a n t e s . — Pe ine correc
tionnelle. — Peine de simple police. — En cas de con 
viction de deux délits, l 'un punissable d'emprisonnement, l'autre 
d'amende seulement, le juge peut ne prononcer que la peine 
d'emprisonnement, même en la réduisant, à raison des circon
stances atténuantes, au taux des peines de simple police; le fait 
qualifié délit ne devient pas, par l 'application d'une peine de 
simple police, une contravention, et l 'art. 365 du code d'instruc
t ion criminelle doit être appliqué. — On ne peut soutenir que, 
reconnaissant virtuellement, par l 'application d'une peine de sim
ple police, le caractère de contravention aux faits qualifiés délits, 
i l y avait lieu de cumuler l'amende et la prison, l 'article 365 pré
cité n'étant pas applicable aux peines de simple police. 

Liège, 26 mars 1858, et les conclusions du 

ministère public. 1 8 5 8 , 1319. 

6 4 . — Dél i t m i l i t a i r e . — Le juge ne peut inll iger une 
peine moins grave au délinquant déjà condamné, à raison d'un 
autre fait, à une peine plus forte. — La règle du non-cumul des 
peines est applicable aux délits militaires. 

Cassation, 14 j u i n 1858. 1 8 5 8 , 8 7 7 . 

6 5 . — Pe ine plus forte. — Poursu i t e s success ives . 

Condamnation a n t é r i e u r e . — Condamnat ion accessoire . 
L'article 363 du code d'instruction criminelle s'applique même 
aux faits antérieurs à la condamnation, qui sont l'objet de 
poursuites successives. — Dans ce cas. la condamnation à la 
peine la plus forte anéantit les effets de la première condamna
tion quant à la peine qu'elle prononce, mais non quant aux con
damnations accessoires qui ne sont point les conséquences de la 
peine prononcée. 

Gand, T. corr . , 22 avril 1859. 1 8 5 9 , 869. 
Cassation, 24 octobre 1859. 1 8 6 0 , 345. 
Gand, 24 janvier 1860. 1 8 6 0 , 346. 
Liège, 20 février 1868. 1 8 6 8 , 1471. 

6 6 . — É t a t c i v i l . — Contravent ion . — Min imum. 
La règle du non-cumul des peines n'est pas applicable aux con
traventions dans la tenue des registres de l'état c i v i l . — En con
séquence, i l y a lieu de prononcer une amende spéciale pour cha
que contravention. — Mais, la loi ne fixant pas le minimum de 
l'amende, le juge conserve une complète liberté pour le chiffre 
de celle-ci. 

Gand, 23 novembre 1859. 1 8 6 0 , 528. 

6 7 . •— R u p t u r e de b a n de surve i l l ance . — Le concours 
d'un délit avec le fait de rupture de ban de surveillance, donne 
lieu à l'application de deux peines distinctes et cumulées. 

Bruxelles, 16 mars 1860. 1 8 6 0 , 460. 
Contra : Tournai, T. corr . , 11 février 1860. l d . 

6 8 . — Code pénal . — L o i spéc ia le . — C u m u l . — Une 
peine encourue pour un délit prévu par le code pénal, ne se con
fond pas avec une peine déjà prononcée en vertu d'une loi spé
ciale, mais non encore subie. 

Gand, 31 décembre 1861. 1 8 6 2 , 441 . 

6 9 . — R u p t u r e de b a n . — « Non bis in i d e m ». — La 
personne placée sous la surveillance de la police, et déjà con
damnée par défaut pour avoir disparu du lieu où elle devait rési
der, ne peut ensuite être de nouveau poursuivie pour avoir été 
découverte et arrêtée dans un lieu où i l lu i était interdit de se 
icndre. 

Gand, 31 décembre 1861. 1 8 6 2 , 441 . 
Gand, 28 février 1867. 1 8 6 7 , 1040. 

7 0 . — Expos i t ion publique. — Lorsqu'il ne peut y avoir 
lieu au cumul des peines, ce cumul est interdit quant à l'exposi
tion publique, comme en ce qui concerne les peines dont l'expo
sition publique est la suite nécessaire. 

Cassation, 5 mai 1862. 1 8 6 3 , 797. 

7 1 . — Contravent ion. — Délit. — La règle du non-cumul 
des peines n'est applicable n i au concours de plusieurs contra
ventions, ni à celui d'une contravention et d'un délit. 

Gand, 13 janvier 1863. 1 8 6 3 , 207. 

7 2 . — Question t rans i to i re . — Pe ine l a moins forte. 
Concours de dél its . — Lorsqu'un prévenu est traduit devant 
un tribunal correctionnel du chef : 1° d'attentat à la pudeur avec 
violence sur sa fille légitime, et 2° de coups et blessures, crime et 
délit commis sous l'empire du code pénal de 1810 et jugés sous 
le nouveau code, i l y a l ieu , sa culpabilité étant établie, de lui 
appliquer les peines cumulées du code actuel, parce que ce cumul 
même lu i est plus favorable que l'ancienne législation, bien qu'elle 
détendit le cumul des pénalités. 

Bruxelles, 7 décembre 1807. 1 8 6 8 , 1438. 

7 3 . — L o i de 1 8 1 0 . — Concours de dé l i t s . — L o i 
nouvelle. — Question t rans i to i re . —• Sous l 'empire de la 
législation pénale nouvelle, les délits commis sous l 'empire de 
la loi de 1810, punis individuellement de peines moins sévères, 
sont pourtant passibles dans leur ensemble d'une peine plus 
forte, en raison du cumul permis aujourd'hui jusqu'au double du 
maximum de la peine la plus élevée. 

Bruxelles, 9 janvier 1868. 1 8 6 8 , 637. 

7 4 . — Question trans i to ire . — Concours de dél its . 
I l y a lieu d'appliquer encore la législation pénale de 1810, lors
que le prévenu est déclaré coupable de plusieurs délits commis 
sous l'empire de cette législation, et qui ne pouvaient être punis 
que d'une seule peine, la plus forte. 

Bruxelles, 9 janvier 1868. 1 8 6 8 , 637. 



7 5 . — C u m u l . — 11 doit cire prononcé une peine distincte 
pour chaque délit dont le prévenu est convaincu. 

Bruxelles, 17 janvier 1868. 1 8 6 8 , 253. 

7 6 . — A r b r e . — Destruct ion . — H a i e . — D é g r a d a 
t ion. — F a i t unique const i tuant deux infract ions . — La 
personne q u i , en commettant le délit de destruction d'arbres, 
dégrade une haie par suite des efforts qu'elle fait pour atteindre 
les arbres, ne pose qu'un seul fait constituant deux infractions, 
et la peine la plus forte doit seule être prononcée, aux termes de 
l 'article 65 du code pénal belge. 

Marche, T . corr . , (sans date). 1 8 6 8 , 543. 
Liège, 20 février 1868. I d . 

7 7 . — S o u s t r a c t i o n frauduleuse et rébel l ion. — I l y 
a l ieu d'appliquer à la personne déclarée coupable de soustrac
t ion frauduleuse et de rébellion, délits commis avant la mise 
en vigueur du code pénal belge, les dispositions combinées des 
articles 401 et 212 du code pénal de 1810, et 365 du code d ' in
struction cr iminel le , interdisant le cumul des peines, et non les 
articles 463, 271 et 60 du nouveau code combinés, qui donnent 
lieu à des pénalités plus sévères. 

Liège, 6 février 1868. 1 8 6 8 , 1132. 

7 8 . — Question t rans i to i re . — Peine accesso ire . 
Amende. — En cas de conviction de plusieurs délits commis 
sous l 'empire du code pénal ancien, par un prévenu mis en juge
ment après la promulgation du code de 1867, i l y a lieu d'appli
quer les peines d'emprisonnement et d'amende comminées par 
ce nouveau code, pour chacune des infractions, conformément 
au principe de l 'article 60, si toutes les peines d'emprisonnement 
étant réunies et chacune d'elles étant calculée d'après son maxi
mum légal, la durée totale en est inférieure à la durée de la peine 
la plus forte comminée par la législation de 1810.—Les amendes 
qui ne sont, dans cette hypothèse, que des peines accessoires, 
ne peuvent entrer en ligne de compte pour faire apprécier la
quelle des deux législations est la moins sévère, et par suite doit 
être appliquée. 

Gand, 25 février 1868. 1 8 6 8 , 1567. 

7 9 . — Coups r é p é t é s a p r è s i n t e r v a l l e . — Le prévenu 
qu i , ayant volontairement porté des coups et fait des blessures à 
une personne, la frappe de nouveau, alors qu'elle se représente 
après s'être éloignée pendant un certain temps, commet deux 
délits et doit être condamné à deux peines. 

Liège, i l mars 1868. 1 8 6 8 , 1535. 

8 0 . — Code péna l nouveau . — Disposi t ion t r a n s i 
toire . — Coups et b l e s sures vo lonta ires . — I n c a p a c i t é 
de t r a v a i l . — C u m u l . — Coups p o r t é s à p l u s i e u r s 
personnes d a n s le cours d'une r i x e . — Lorsque des coups 
portés et des blessures faites volontairement, sous l 'empire du 
code pénal de 1810, ont entraîné une maladie ou incapacité de 
travail personnel, i l y a lieu d'appliquer l 'article 311 de ce code, 
et non l'article 398 du code pénal belge.—En admettant que, sous 
la législation nouvelle, des coups portés à différentes personnes, 
dans le cours d'une même rixe ou lutte, puissent donner lieu à 
l 'application de plusieurs peines, le prévenu a droi t au bénéfice 
de l'article 365 du code d'instruction criminelle, lorsque les faits 
ont été posés avant la promulgation du nouveau code. 

Liège, 12 mars 1868. 1 8 6 8 , 1581. 

8 1 . — C u m u l . — Coups à p l u s i e u r s personnes. — La 
peine la plus forte doit seule être prononcée contre le prévenu 
q u i , dans le cours d'une rixe ou lutte non interrompue, a porté 
des coups et fait des blessures à plusieurs pers nnes. 

Liège, 21 mars 1868. 1 8 6 9 , 46. 

8 2 . — Coups et b lessures . — P l u r a l i t é d'infractions. 
I l n'y a pas nécessairement pluralité d'infractions, dans le fait 
d'avoir par imprudence porté un coup à une personne et occa
sionné une blessure à une autre. 

Cassation, 15 mars 1869. 1 8 6 9 , 632. 

8 3 . — Dél i t s d i s t incts . — Coups à p lus i eurs per
sonnes. — Scène unique. — Celui qui dans une rixe porte des 
coups à plusieurs personnes, commet autant d'infractions pas
sibles chacune d'une peine spéciale. 

Bruxelles, T . corr . , 14 août 1873. 1 8 7 3 , 1376. 
Bruxelles, 8 septembre 1873. I d . 

8 4 . — B l e s s u r e s . — Per sonnes d i s t i n c t e s . — R é s o 
l u t i o n u n i q u e . — Des coups et blessures portés à diverses per
sonnes successivement, dans un même groupe, et ce par suite 
d'une seule et même résolution coupable, ne constituent qu 'un 
seul délit : i ls ne sauraient constituer autant de délits qu ' i l y a 
eu de personnes atteintes. 

Gand, 12 août 1875. 1 8 7 5 , 1406. 

8 5 . — Concours de dé l i t s . — Quoique le nouveau code per
mette le cumul des peines au cas de concours de délits, ce code 
doit être appliqué aux poursuites commencées, lorsque les deux 
peines d'emprisonnement cumulées qu ' i l édicté n'atteignent pas le 
maximum de la peine comminée par le code pénal ancien, pour 
le délit le plus sévèrement puni . 

Cassation, 6 avr i l 1868. 1 8 6 8 , 635. 

8 6 . — E n t r e p r i s e de t r a n s p o r t d e v o y a g e u r s . — Con
t r a v e n t i o n . — A m e n d e . — Une seule contravention constatée 
a charge de N . . . et N . . . , entrepreneurs en commun d'un service 
périodique de transport de voyageurs, ne donne l ieu qu'à une 
seule amende à charge de l'entreprise, sans prononciation de so
lidarité entre les entrepreneurs. 

Cassation, 13 avri l 1868. 1 8 6 8 , 1390. 

8 7 . — C r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é . — Lorsque, par applica
tion de l 'article 2 de la loi du 4 octobre 1867, la chambre du 
conseil renvoie au tr ibunal correctionnel la connaissance d'un 
fait qualifié crime au moment de la poursuite, le fait prend le 
caractère de délit avec toutes les conséquences attachées à cette 
qualification nouvelle, sauf la restriction qui dérive de l 'article 3, 
§ 2, de la dite lo i . — I l s'ensuit que, dans le cas de concours 
d'un crime correctionnalisé avec un délit, les peines doivent être 
cumulées. 

Audenarde, T. corr . , 23 avril 1868. 1 8 6 8 , 664. 

8 8 . — C o m b a t de coqs. — Le fait de mettre en arène 
diverses paires de coqs dans une même séance de combat, con
stitue autant de délits distincts qu ' i l y a eu de paires d'animaux 
successivement exposées, et passibles chacun d'une peine distincte 
susceptible de cumul . 

Hasselt, T . corr . , 5 j u i n 1868. 1 8 6 8 , 1166. 
Cassation, 10 août 1868. I d . 

8 9 . — O r d o n n a n c e de r e n v o i . — F a i t s n o n c o m p r i s 
d é t e r m i n é m e n t . — P o u v o i r d u j u g e . — L'énoncé vague de 
l'ordonnance de renvoi, au point de vue du nombre et de la date 
des faits imputés au prévenu, ne fait pas obstacle à ce que ce 
nombre et cette date soient ultérieurement déterminés, et à ce 
qu'une peine soit, s'il y a l ieu , appliquée à chaque infraction 
distincte. 

Liège, 16 ju i l le t 1868. 1 8 7 0 , 1515. 

9 0 . — C r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é . — 11 y a lieu à cumuler 
les peines au cas de condamnation à raison de divers crimes 
correctionnalisés. 

Bruxelles, 4 septembre 1868. 1 8 6 8 , 1294. 
Cassation, 29 novembre 1869. 1 8 7 0 , 26. 
Audenarde, T. corr . , 6 ju i l l e t 1872. 1 8 7 2 , 1326. 

9 1 . — S o u s t r a c t i o n f r a u d u l e u s e . — Concours . — Le 
domestique qu i , dans une écurie d'auberge, arrache, dans le but 
de se les approprier, certaines quantités de crins de la queue de 
plusieurs chevaux, appartenant à plusieurs personnes, d o i t - i l , 
aux termes du nouveau code pénal, être condamné à autant de 
peines distinctes qu ' i l aura commis de soustractions au préjudice 
soit de chevaux différents, soit de propriétaires différents? 

Gand, 9 février 1869. 1 8 6 9 , 333. 

9 2 . — P l u r a l i t é de dé l i t s . — I l y a l ieu à cumul des 
peines, au cas de délit commis pour se soustraire à la répression 
d'un précédent délit que le délinquant venait de commettre. 

Bruxelles, 11 février 1869. 1 8 6 9 , 633. 
Contra : Tournai , T. corr . , 4 décembre 1868. I d . 

9 3 . —• D i f f a m a t i o n . — P r o p o s r é i t é r é s . — D é l i t s d is
t i n c t s . — Celui qui renouvelle, à diverses reprises, les propos 
diffamatoires, commet autant de délits passibles chacun d'une 
peine spéciale. 

Bruxelles, 1 « décembre 1870. 1 8 7 1 , 5 9 1 . 

9 4 . — V o l à l ' a i d e d ' e f f r ac t i on . — A b u s de conf iance . 
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V o l dans l a c h a m b r é e . — Code pénal m i l i t a i r e . — C u m u l . 
Les peines qui frappaient le vol de chambrée, le vol avec effrac
tion et l'abus de confiance sous l 'empire de l'ancien code pénal 
mil i ta i re , étaient plus fortes que les peines comminées dans le 
même cas par le code pénal mil i taire de 1870. — La règle du 
cumul des peines d'après la nouvelle législation, ne rend pas les 
peines comminées par le nouveau code plus fortes que celles de 
l'ancien code. 

Cour mil i ta i re , 16 janvier 1871. 1 8 7 1 , 345. 

9 5 . — M a t i è r e correctionnelle . — Le cumul des peines 
en matière correctionnelle est une aggravation de la législation 
antérieure. 

Cour mil i ta i re . 20 avri l 1871. 1 8 7 1 , 574. 

9 6 . — I m a g e s obscènes. — E x p o s i t i o n . — F a i t s dis
t incts . — L'exposition simultanée de diverses figures ou images 
contraires aux bonnes moeurs ne constitue qu'un seul délit. 
Mais i l y a un nouveau délit, lorsque, après constatation, des ima
ges semblables ou analogues sont exposées aux regards du public . 
Dans ce dernier cas, les peines doivent être cumulée. 

Bruxelles, 19 mai 1871. 1 8 7 1 , 816. 

9 7 . — P e i n e correctionnelle . — Pe ine de s imple police. 
F a i t unique. — L'article 85 du code pénal de 1867 permet aux 
tribunaux de prononcer conjointement une amende correction
nelle et un emprisonnement de simple police. 

Liège, 3 août 1871. 1 8 7 1 , 1118. 

9 8 . — Fa l s i f i ca t ion de denrées . — La falsification de 
denrées alimentaires en vue de la vente, et la mise en vente de 
celles-ci, ne constitue qu'une seule infract ion; i l n'y a donc pas 
lieu à application de peines spéciales pour chaque fait, de vente, à 
l'égard de celui qui est puni comme auteur de la falsification. 

Gand, 27 mars 1872. 1 8 7 2 , 1224. 

9 9 . — C r i m e correc t ionna l i s é . — F a u x . — U s a g e . 
Le faux, l'usage du faux et l'escroquerie ou l'abus de confiance 
commis au moyen du faux, ne constituent qu'un seul délit, pas
sible d'une seule peine. — I l n'y a qu'une seule infraction à la 
l o i , lorsqu'il a clé fait usage de plusieurs pièces fuisses au même 
instant et au préjudice d'une seule et même personne, et nom
mément lorsque plusieurs traites fausses ont été comprises dans 
un seul et même bordereau d'escompte. 

Audenarde, T . corr. , 6 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1326. 

1 0 0 . — Dél i ts dist incts . — O u t r a g e . - - Rébell ion. 
L'outrage par paroles et la rébellion, quoique commis simulta
nément, n'en constituent pas moins des délits distincts. 

Cassation, 7 avril 1873. 1 8 7 3 , 512. 

1 0 1 . — Dél i ts d is t incts . — Rébel l ion. — Coups. — Lors-
que les faits d'une prévention renferment à la fois les éléments 
d'un délit et les éléments d'un autre délit, entièrement distincts 
et indépendants des premiers, i l y a lieu au cumul des peines, 
bien que ces faits aient été posés aux mêmes temps et l ieu. 
Spécialement, si dans une scène unique, des individus se mettent 
en état de rébellion et que l 'un d'eux frappe en outre les agents 
de l'autorité, celui-ci se rend coupable de deux infractions et 
devient passible de deux peines. 

Bruxelles, 8 septembre 1873. 1 8 7 3 , 1375. 

1 0 2 . — Diffamation. — I n j u r e . — La personne condam
née pour divers délits de diffamation peut, à raison d'autres faits, 
être encore condamnée à l'emprisonnement pour injure, dans la 
l imite du maximum fixé par l 'article 60 du code pénal. 

Cassation, 15 octobre 1874. 1 8 7 4 , 1500. 

1 0 3 . — Coups . — I n j u r e . — Comment doit s'appliquer 
la règle du nouveau code pénal sur le cumul des peines, à celui 
qui adresse des injures à un groupe de personnes et leur porte 
plusieurs coups ? 

Gand, T. corr . , (sans date). 1 8 7 5 , 925. 

1 0 4 . — A t t e n t a t a u x m œ u r s . — F a i t s d is t incts . 
P l u r a l i t é des v i c t i m e s . — Comment doit être appliquée la 
règle du cumul des peines au cas d'actes de la dernière immora
lité répétés sur plusieurs victimes? — Chaque fait présentant 
tous les caractères d'un attentat a la pudeur, devra-t-il entraîner 
une peine distincte? 

Termonde, T. corr . , 27 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1039. 

1 4 8 8 

1 0 5 . — Concours de dél i ts . — Double du m a x i m u m . 
Pe ine unique. — En cas de concours de délits, le juge qui a 
fixé la peine de chacun à un taux dont le total dépasse le double 
du maximum, doit se borner, dans le dispositif du jugement, à ne 
prononcer qu'une seule peine, égale au double du maximum. 

Bruxelles, 13 janvier 1876. 1 8 7 6 , 602. 

1 0 6 . — Auberg i s t e . — L o g e u r . — I n s c r i p t i o n . — E n 
fant. — L'obligation imposée aux logeurs et aubergistes d'in
scrire sur leurs registres toute personne qui aura passé une nuit 
dans leurs maisons, s'applique aux enfants en bas âge accompa
gnant leurs parents, comme aux adultes. — L'omission d'inscrire 
constitue autant de contraventions distinctes qu ' i l y a de person
nes omises. 

Haute Cour des Pays-Bas, 13 novembre 1876. 1 8 7 7 , 123. 

1 0 7 . — M i n i s t r e d u culte . — A c t e s r é i t é r é s . — P e n 
sée unique et pers i s tante . — Des attaques réitérées en chaire, 
par un ministre du culte, contre un acte de l'autorité, dans la 
pensée « persistante » d'égarer l 'opinion publique au sujet des 
auteurs de certains crimes, doivent-elles être punies d'autant de 
peines qu' i l y a eu de prédications distinctes? — Ou bien, comme 
manifestations répétées d'une pensée unique et invariable, ces 
attaques ne doivent-elles être considérées que comme un seul 
délit, punissable d'une seule peine? 

Gand, 14 août 1878. 1 8 7 8 , 1470. 

1 0 8 . — P i è c e s fausses . — U s a g e . — A p p r é c i a t i o n . 
L'usage de plusieurs pièces fausses ne constitue pas nécessaire
ment autant de délits distincts qu ' i l y a de pièces. — Le juge du 
fait apprécie souverainement si l'usage de plusieurs pièces faus
ses, dans les circonstances du procès, constitue une seule et même 
infraction. 

Cassation, 4 octobre 1878. 1 8 7 8 , 1306. 

1 0 9 . — Empr i sonnement correctionnel . — D u r é e . 
L o i s p é c i a l e . — V a g a b o n d a g e . — L'emprisonnement de 
plus de sept jours, prononcé en vertu d'une loi spéciale, est un 
emprisonnement correctionnel. — I l en est ainsi notamment de 
l'emprisonnement pour vagabondage en récidive, de l 'article 1 e r 

de la loi du 6 mars 1866. — Il s'ensuit qu'en cas de concours 
avec un délit, i l y a lieu au cumul des peines. — L'énonciation 
sait fies eau exceptes parla lui, de l'article 25 du code pénal, se 
réfère exclusivement aux cas exceptes par le code pénal. 

Bruxelles. 23 novembre 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1533. 

1 1 0 . — R é c i d i v e . — Po l i ce . — Concours de dél i ts . 
L o i spéc i a l e . — La peine comminée par la loi spéciale répres
sive de la mendicité pour le cas de récidive, est une peine de 
police, quoique la durée de cet emprisonnement excède celle éta
blie comme maximum par le code pénal pour les contraventions. 
Il n'y a pas lieu à cumul de celte peine avec l'emprisonnement 
correctionnel prononcé pour un délit concurrent. — L'article 25 
du code pénal belge s'applique aux lois spéciales. 

Bruxelles, 15 décembre 1879. 1 8 8 0 , 1245. 

1 1 1 . — T e n t a t i v e de corrupt ion . — Comment doit s'ap
pliquer la règle du cumul des peines pour le concours de plu
sieurs délits, si successivement des propositions d'offres ou de 
promesses d'argent ont été faites à plusieurs employés des accises, 
préposés à la surveillance du travail d'une usine pour la garantie 
des droits du lise? 

Gand, 6 ju i l le t 1880. 1 8 8 0 , 1020. 

1 1 2 . — Concours de p lus ieurs infract ions . — Ques
tion de fait. — Le juge du fait apprécie souverainement si la 
perpétration réitérée de plusieurs faits constitue une seule infrac
t ion. 

Cassation, 3 novembre 1880. 1 8 8 1 , 958. 

1 1 3 . — Due l . — Provoca t ion . — Combat . — Dél i ts 
dist incts . — La provocation en duel est par elle-même un délit 
distinct.— Le combat qui s'en est suivi constitue à l u i seul aussi 
une infraction. — En conséquence, en cas de concours de ces 
deux délits, i l y a lieu à cumul des peines. 

Bruxelles,*12 avril 1881. 1 8 8 1 , 1421. 

1 1 4 . — P r é v e n t i o n p r i n c i p a l e . — P r é v e n t i o n subsi 
d ia i re . — Condamnat ion a d e u x peines. — Lorsque des 
prévenus sont, par une ordonnance de la chambre du conseil, 

P E I N E . 



renvoyés devant le tr ibunal correctionnel sous une double pré
vention, l'une principale, l'autre subsidiaire, i l ne saurait appar
tenir au tribunal ainsi saisi de les condamner du chef des deux 
préventions à des peines distinctes. 

Gand, 2 0 j u i n 1882. 1 8 8 2 , 831 . 

1 1 5 . — Pe ine l a moins forte. — M i n i m u m . — De deux 
peines de la même nature, dont l'une a tout à la fois un maxi
mum moindre et un minimum plus élevé que l 'autre, quelle est 
la moins forte? 

Étude par II . DEI.WAIDE, juge. 1 8 6 8 , 1185. 

§ 3. — RÉDUCTION ET MODÉRATION DES PEINES. — CIRCONSTANCES 
ATTÉNUANTES — GRÂCE. 

(116-143.) 

1 1 6 . — C o n t r a v e n t i o n . — Circons tance a t t é n u a n t e . 
L'article 463 du code pénal n'est point applicable aux contra
ventions en matière de simple pol ice .—Il doit être restreint aux 
peines prononcées pour crimes et délits. 

Liège, T. corr . , 15 décembre 1842. 1 8 4 3 , 332. 

1 1 7 . — C ircons tance a t t é n u a n t e . — D é l i t . — Amende . 
Lorsque le juge, appliquant l 'article 463 du code pénal, se borne 
à punir le coupable d'une simple amende, i l peut élever cette 
peine au-dessus du min imum fixé par la l o i . 

Gueldrc, Cour prov. , 10 décembre 1844. 1 8 4 5 , 1465. 

1 1 8 . — A t t énuat ion . — M i n e u r . — L o i spéc ia le . — Le 
principe de l'atténuation des peines à raison du jeune âge, écrit 
dans les articles 67 et 69 du code pénal, ne s'étend pas aux délits 
prévus et punis par des lois spéciales, a moins que ces lois n'en 
disposent autrement. —• I l ne s'applique pas, notamment, aux 
délits ruraux, prévus par la loi du 28 septembrc-6 octobre 1791. 

Cassation, 21 avri l 1856. 1 8 5 6 , 760. 

Contra : Bruxelles, T. corr. , 13 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 861 . 
Huy, T. corr . , 19 janvier 1856. 1 8 5 6 , 760. 

1 1 9 . — Emprisonnement . — C r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é . 
Amende . — Lorsqu'un fait, passible de la réclusion, a été ren
voyé par la chambre du conseil devant la ju r id ic t ion correction
nelle, le juge ne peut se borner a prononcer une amende, qui 
n'est justifiée par aucune l o i , mais doit appliquer l'emprisonne
ment dans les limites fixées par l 'article 40 du code pénal, com
biné avec les articles 3 et 5 de la lo i du 15 mai 1849. 

Bruxelles, 31 décembre 1859. 1 8 6 2 , 111. 

1 2 0 . — C r i m e correc t ionna l i s é . — E x c u s e . — C i r 
constance a t t é n u a n t e . — Concours . — Lorsqu'un ind iv idu , 
poursuivi a raison d'un crime, a été renvoyé par la chambre du 
conseil devant le tribunal correctionnel, conformément à la loi 
du 15 mai 1849, ce tribunal peut, dans l'application de la peine, 
faire concourir diverses causes d'atténuation, savoir : l'existence 
de circonstances atténuantes et le fait d'une excuse, ou bien le 
jeune âge du prévenu; en d'autres termes, combiner les disposi
tions des articles 5 et 6 de la loi précitée. — Spécialement, l ' i nd i 
vidu prévenu de coups ayant occasionné une maladie ou incapa
cité de travail personnel de plus de vingt jours, et qui a été 
renvoyé au tr ibunal correctionnel à cause des circonstances 
atténuantes résultant de ses bons antécédents, est encore fondé à 
invoquer l'excuse de la provocation, et le t r ibunal , admettant 
tout à la fois et cette cause et les circonstances atténuantes, peut 
ne pas se bornera prononcer huit jours d'emprisonnement, mais 
condamner à une amende ; celte amende pourrait même n'être 
qu'une amende de simple police. 

Liège, 7 janvier 1863. 1 8 6 7 , 1083. 
Liège, 23 mai 1867. I d . 

1 2 1 . — C r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é . — Circons tance a t t é 
nuante . — Amende . — Le tr ibunal correctionnel saisi d'une 
prévention de crime, correctionnalisée à raison des circonstances 
atténuantes, ne peut se borner à infliger une simple amende. 

Cassation, 26 mars 1866. ' 1 8 6 6 , 429. 

1 2 2 . — Concours d'une excuse a v e c des c irconstan
ces a t t é n u a n t e s . — Lorsque, indépendamment d'une excuse 
résultant, soit du jeune âge du délinquant, soit de toutes autres 
causes énumérées par la l o i , l ' infraction poursuivie présente en 

outre des circonstances atténuantes, i l y a lieu à une double 

réduction de la peine. — I l n'y a d'autre l imi te à cette faculté, 

que celle qui résulte de l 'article 85 du code pénal. 

Audenarde, T. corr . , 25 ju i l l e t 1868. 1 8 6 8 , 1132. 

1 2 3 . — E x t o r s i o n . — Violence ou menace. — C i r 
constance a g g r a v a n t e . — C h e m i n publ ic . — A r m e . 
Les circonstances énumérées dans les articles 471 et 472 du 
code pénal, ne constituent point des circonstances aggravantes 
quant au crime d'extorsion prévu par l 'article 470 du même code. 
Notamment, l'extorsion commise à l'aide de violences ou me
naces dans un chemin public, et en montrant une arme, n'est 
punissable que de la réclusion et non des travaux forcés. 

Cour d'assises. Flandre or. , 14 ju i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1053. 

1 2 4 . — M i n e u r . — R é d u c t i o n . — E x c u s e de l 'âge . 
Circons tance a t t é n u a n t e . —• Concours . — A l'égard des 
prévenus âgés de moins de seize uns accomplis, les peines q u i , 
en cas de crime, doivent être réduites, à raison de leur âge, con
formément à l'article 73 du code pénal, peuvent l'être en outre 
s'il existe des circonslanc.es atténuantes, suivant l'article 80 du 
même code. — En cas de concours de l'excuse résultant de l'âge 
avec d'autres circonstances atténuantes, i l faut d'abord fixer l'at
ténuation de la peine à raison de ces circonstances, et appliquer 
ensuite le bénéfice dû a l'âge. 

Tcrmonde, T. corr. , 6 décembre 1871. 1 8 7 2 , 474. 

Gand, 19 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 940. 
Louvain, T. corr . , 14 novembre 1883. 1 8 8 3 , 1454. 

1 2 5 . — M i n e u r . — Absence de discernement. — Con
travent ion . — Le mineur ayant agi sans discernement échappe 
à la peine, même lorsque le fait imputé constitue une simp e 
contravention de police punie par une lo i spéciale. 

l ions, T. corr., 3 février 1873. 1 8 7 3 , 5 4 1 . 

1 2 6 . — Contravent ion . — Absence de discernement . 
L'enfant poursuivi du chef de contravention doit être acquitté, 
s'il a agi sans discernement. 

ftlons, T. corr. , 11 août 1874. 1 8 7 4 , 1504. 

Cassation, 19 octobre 1874. I d . 

1 2 7 . •— M i n e u r . — C r i m e . — Circonstance a t t é n u a n t e . 
S imple police. — L'inculpé âgé de moins de seize ans, accusé 
d'un cr ime, ne peut, malgré les circonstances atténuantes, être 
renvoyé en simple police. 

Liège, I l août 1870. 1 8 7 7 , 379. 
Gand, 9 mars 1883. 1 8 8 3 , 1100. 
Contra : Namur,T. corr . , 12 novembre 1878. 1 8 8 2 , 443. 

1 2 8 . — Infant ic ide . — E n f a n t adu l t ér in . — L'atténua
tion de peine établie par le § 3 de l'article 396 du code pénal, ne 
peut être invoquée en faveur d'une femme mariée, convaincue 
d'infanticide. — Le j u r y , aussi bien que la cour d'assises, serait 
incompétent pour décider que la victime de l 'infanticide était un 
enfant adultérin. 

Cour d'assises, Flandre orient. , 17 avri l 1877. 1 8 7 7 , 783. 

1 2 9 . — Appe l du condamné . — A g g r a v a t i o n . — E x c è s 
de pouvoir. — Lorsqu'un condamné interjette seul appel du 
jugement qui le condamne, la cour d'appel ne peut majorer la 
condamnation prononcée contre l u i . 

Cassation, 21 février 1882. 1 8 8 2 , 1140. 

Cassation, 15 décembre 1884. 1 8 8 5 , 110. 

1 3 0 . — C ircons tance a t t é n u a n t e . — R é d u c t i o n de 
l a peine d'emprisonnement. — Amende non appl icab le . 
En cas d'application de circonstances atténuantes, conformément 
à l'article 85 du code pénal, le juge ne peut, en réduisant la peine 
d'emprisonnement, y joindre en même temps une amende. 

Gand, 28 novembre 1883. 1 8 8 4 , 207. 

1 3 1 . — T r i b u n a l m i l i t a i r e . — C i r c o n s t a n c e a t t é 
nuante . — D é g r a d a t i o n r e m p l a c é e p a r l ' incorporat ion. 
Les tribunaux militaires peuvent, en admettant l'existence de cir
constances atténuantes, remplacer la pe|nc de la réclusion par un 
emprisonnement, et celle de la dégradation par l ' incorporation 
dans une compagnie de correction. 

Cassation, 10 mars 1884. 1 8 8 4 , 352. 

1 3 2 . — Interdic t ion l é g a l e . — G r â c e . — Effets. — Les 
lettres de grâce qui remplacent une peine entraînant l ' interdict ion 
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légale de l 'article 29 du code pénal, par une peine qui ne l'em

porte pas, relèvent de plein droit le condamné de l'incapacité 

civile qu ' i l avait encourue. — La tutelle du condamné tombe 

nécessairement par l'effet de là grâce. 

Turnhout, T. c iv . , 22 mars 1843. 1 8 4 3 , 706. 

Bruxelles, 13 avri l 1843. I d . 

1 3 3 . — G r â c e . — I n c a p a c i t é . — Réc lus ion . — Sous 

l 'empire de l 'article 67 de la Loi fondamentale de 1815, le ro i 

Guillaume a pu , par des lettres de grâce, relever un condamné à 

la réclusion, des incapacités que cette peine entraîne aux termes 

de l'article 28 du code pénal. 

Tongres, T. corr. , 13 mars 1846, et les 

conclus, de M. RUYS, proc. du r o i . 1 8 4 6 , 6 7 1 . 

1 3 4 . — G r â c e . — Condition. — R o i des P a y s - B a s . 
Le roi des Pays-Bas pouvait apposer à la grâce des condamnés, 

les restrictions et les conditions qu ' i l croyait utiles à l'intérêt de 

l'État et de la justice. 

Cassation, 25 février 1847. 1 8 4 7 , 42, 306. 

1 3 5 . — G r â c e . — E x é c u t i o n . — R o y a u m e des P a y s -
B a s . — Le droit de grâce est inhérent à la souveraineté. Par 

suite, l'exécution des jugements rendus en Belgique pendant 

l'existence du royaume des Pays-Bas, aussi bien que l'exécution 

de arrêtés de grâce se rapportant aux dits jugements, est passée 

dans les attributions du souverain de la Belgique. 

Cassation, 25 février 1847. 1 8 4 7 , 42, 306. 

1 3 6 . — G r â c e . — D é c h é a n c e m i l i t a i r e . — Effets. 
La grâce de la déchéance militaire replace celui qui l'a obtenue 

dans l'état où i l était avant sa condamnation. 

Haute Cour mili taire, 10 novembre 1848. 1 8 4 8 , 1511. 

1 3 7 . — G r â c e . —• Aboli t ion. — L o i fondamentale. 

Le roi des Pays-Bas avait non seulement le droit de faire grâce, 

mais aussi le droi t d'abolition. 

Cassation, 10 septembre 1850. 1 8 5 0 , 1147. 

1 3 8 . — G r â c e . — É t e n d u e . — S u r v e i l l a n c e . — L'ar

rêté royal par lequel un condamné est gracié du restant de sa 

peine, le libère-t-il de la surveillance de la police comme de la 

peine corporelle? 

Bruxelles, 29 avril 1854. 1 8 5 4 , 601 . 

Contra : Malincs, T. corr . , 11 avril 1834. I d . 

1 3 9 . — G r â c e . — Jugement non définitif. — Effets. 
La grâce accordée avant que le jugement soit devenu définitif ne 

fait pas obstacle à l'appel qui en est interjeté, même par le mi 

nistère public. — S'il en était autrement, elle empiéterait sur le 

domaine du pouvoir judiciaire. 

Tournai. T. corr. , 26 août 1856. 1 8 5 9 , 351 

1 4 0 . — G r â c e . — Min i s t ère publ ic . — A p p e l r e j e t é . 
Lorsque le ministère public a succombé dans son appel, un 

arrêté général de grâce intervenu entre le jugement et l'arrêt, 

s'applique h la condamnation, bien que celle-ci ne soit devenue 

définitive que postérieurement, en vertu de l'arrêt d'appel. 

Liège, 26 mars 1858. 1 8 5 8 , 1 3 1 9 . 

1 4 1 . — Interdict ion des dro i t s c iv iques . — L'inter

diction temporaire ries droits civiques est une peine dont le ro i 

peut faire remise. 

Cassation, 20 j u i n 1859. 1 8 5 9 , 849. 

1 4 2 . — G r â c e . — Emprisonnement . — Commutat ion . 
Amende. — Le condamné h l'amende et à la prison, qu i , après 

avoir partiellement subi sa peine, obtient commutation du temps 

restant à courir en une nouvelle amende, ne peut profiter d'un 

arrêté collectif de gârce portant remise à tous les condamnés à 

une amende d'un taux déterminé, si l'amende commuée, quoique 

inférieure à ce taux, le dépasse lorsqu'on l'ajoute à l'amende pr i 

mitivement appliquée. 

Bruxelles, 23 février 1878. 1 8 7 8 , 394. 

1 4 3 . — V a r i é t é s . — Commutation de peine dans l'affaire 

Vandermeeren. 1 8 4 3 , 423. 

Commutation de peine du caporal Bunnens. 

1 8 4 3 , 1199. 

Commutation de peine de Contrafatio. 1 8 4 3 , 1529. 

Commutation de peine de Janssens et consorts. 

1 8 4 3 , 1449, 1460. 

Commutation de peine du lieutenant Conte et des témoins 

condamnés à l'emprisonnement pour duel. 1 8 4 4 , 96. 

Rejet de la demande en grâce de Nilson, en Suède. 

1 8 4 5 , 1356. 

Grâce accordée à MM. Goblet et d'Hooghvorst. 

1 8 4 5 , 1721. 

Le droi t de grâce en Espagne. 1 8 5 3 , 1280. 

§ 4 . — DE LA PEINE DE MORT. 

(144-148.) 

1 4 4 . — M o r t c iv i le . — Contumace. — E x é c u t i o n . 
L o i ancienne. — Le condamné â la peine de mort par contu

mace encourait la mort civile^à compter de l'exécution par effigie, 

sous l 'empire du code du 3 brumaire an I V , et par application de 

l'ancienne législation, non abrogée en ce point par les lois inler-

médiaires.— La succession du condamné passait en conséquence 

dès cette époque à ses héritiers. — La loi du 16 septembre 1791 

et le code de brumaire, en portant à vingt ans, au lieu de cinq, le 

délai pendant lequel le condamné pouvait se présenter pour pur

ger sa contumace, n'ont pas changé le point de départ de la mort 

civi le . — Elle a continué d'être encourue à compter de l'exécu

tion par effigie ; seulement elle ne pouvait devenir définitive que 

lorsque ce délai était expiré sans que le condamné se fût pré

senté. — L'exécution par effigie a pu a cette époque être consi

dérée comme légalement constatée par le procès-verbal d'un huis

sier, si tel était l'usage local, et quoique l'ordonnance de 1670 

chargeât le greffier de cette mission. 

Cassation française, 2 avri l 1844. 1 8 4 4 , 670. 

1 4 5 . — M o r t p a r les a r m e s . — M o r t c iv i le . — E x é 
cution. — Ën matière mil i ta ire , la peine de mort par les armes 

n'entraîne ni la mort civile, n i l 'infamie. — Les incapacités qui 

résultent d'une peine criminelle sont attachées à l'exécution de 

la peine et non à la condamnation. 

Cassation, 10 septembre 1850. 1 8 5 0 , 1147. 

1 4 6 . — G r â c e . — Seconde condamnation. — C u m u l . 
Le condamné à la peine de mort dont la peine a été commuée en 

travaux forcés, peut être condamné à mort une seconde fois à rai

son d'un fait antérieur à la première condamnation. 

Cassation, 23 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 1019. 

1 4 7 . — É t u d e s doctr inales . — De l 'application de la 

peine de mort. 1 8 4 7 , 193, 233. 

De la peine de mort. Extrait du Temps. 1 8 6 1 , 1393. 

De la peine de mort. Réponse à un article du journal le 

Temps, par S..., avocat. 1 8 6 2 , 593. 

De la peine de mort au point de vue pratique et histo

r ique, par M. le procureur général DE BAVAY. 1 8 6 2 , 1329. 

En nouvel argument contre la peine de mort . Extrait du 
Temps. 1 8 6 2 , 1245. 

— — La question de la peine de mort résolue par l'expérience. 

Extrait du journal La Meuse. 1 8 6 2 , 1281. 

De la peine de mort. Lettre de VICTOR HUGO a M. BOST, 

de Genève. 1 8 6 3 , 33. 

De la peine de mort. 1 8 6 3 , 993. 

De la peine de mort en Suède. 1 8 6 3 , 1040. 

Quelques réflexions sur la prétendue nécessité de la peine 

de mort , par J.-J. THOMSSEN. 1 8 6 3 , 1153. 

De l 'aboli t ion de la peine de mort. 1 8 6 4 , 929. 

De la peine de mort , par J . - M . TORRÈS-CAICEDO. 

1 8 6 4 , 1425. 

La peine de mor t . 1 8 6 4 , 849. 

La peine de mort , par M. le procureur général DE BAVAY. 
1 8 6 4 , 33. 

Le problème <ie la peine de mort avan! BECCARIA. 
1 8 6 4 , 8 0 1 . 



Histoire du d ro i t c r imine l . — Une controverse du 

X I I I e siècle sur la légitimité de la peine de mort . 1 8 6 6 , 721 . 

La peine de mor t dans le Ta lmud , dissertation par 

J.-J. THONISSEN. 1 8 6 7 , 65. 

L'idée de la peine dans les œuvres de PLATON, par 

J.-J. THONISSEN. 1 8 7 0 , 529 , 545. 

• De la nécessité actuelle de certaines exécutions capitales, 

par M. F. DE LE COURT, procureur général. 1 8 7 5 , 1473. 

La peine de mor t . 1 8 8 5 , 768. 

1 4 8 . — V a r i é t é s . — Exécution capitale de Gomaire au 

bagne de Toulon. 1 8 4 3 , 45. 

Exécution de Julie Phalipon. 1 8 4 3 , 79. 

Exécution à Montevideo. 1 8 4 3 , 203. 

Exécution en Portugal . 1 8 4 3 , 253. 

Exécution en Prusse. 1 8 4 3 , 268. 

Exécution de Miraul t . 1 8 4 3 , 374. 

— - Exécution par la gui l lot ine , à Hesse-Darmstadt. 

1 8 4 3 , 507. 

Exécution par le glaive, à Berne. 1 8 4 3 , 508. 

Exécution de Besson. 1 8 4 3 , 623. 

Exécution de Depré et Norbert. 1 8 4 3 , 624. 

Exécution de Vandenbossche. 1 8 4 3 , 653. 

— — Poésie par Louis SCHOONEN. 1 8 4 3 , 655. 

Exécution capitale en Danemark. 11343, 669. 

Exécution de Montely. 1 8 4 3 , 686. 

Exécution de Manuel Lopez. 1 8 4 3 , 698. 

Réflexions sur les exécutions publiques, par SELADE, 
docteur en médecine. 1 8 4 3 , 927. 

Révolte d'un batail lon à Malatta. — Exécution de 80 cou

pables. 1 8 4 3 , 1005. 

Condamnations capitales prononcées en France en 1843. 

1 8 4 3 , 1530. 

Exécution du moine Abbo, à Rome. 1 8 4 3 , 1625. 

Exécution de Henis, pendu à La Haye. 1 8 4 3 , 1704. 

- — Exécution de l'assassin Poulman. 1 8 4 4 , 335. 

Exécution de Laignie l , qu i avait étranglé sa mère. 

1 8 4 4 , 398. 

Exécution de Friedlander, Druon et Colin. 1 8 4 4 , 671 . 

Exécution deThiber t , le médecin à la corde. 1 8 4 4 , 733. 

Exécution de Duret, à Celles, et réflexions critiques. 
1 8 4 4 , 864, 986. 

— — Terribles détails sur l'exécution de Pierre Lescure, à 

Riom. 1 8 4 4 , 1079; 1 8 4 5 , 1543. 

Exécution de Dorvil lers . 1 8 4 5 , 655. 

Exécution de Marguerite Rudhart. 1 8 4 5 , 1078. 

Nouveau système d'exécution capitale proposé en Angle

terre. 1 8 4 5 , 1092. 

• Statistique des exécutions en France de 1836 à 1843. 

1 8 4 5 , 1354. 

Exécution de Ruys et de Tant. 1 8 4 5 , 1516. 

Exécution de Hélène Gillet, en 1625. 1 8 4 5 , 1543. 

Exécution de Gonzalos et de sa femme, en Portugal. 
1 8 4 5 , 1658. 

• Guillotine appliquée en Danemark pour les exécutions. 

1 8 4 5 , 1658. 

Supplice des femmes condamnées à mort en Portugal. 

1 8 4 5 , 1658. 

Guillotine perfectionnée. 1 8 4 6 , 320. 

Strangulation. 1 8 4 6 , 934. 

Exécution de Brumentet de la femme Foucaux. 

1 8 4 6 , 437 . 

Exécution à Alger. 1 8 4 6 , 5 0 1 . 

Exécution du brigand Clavero. 1 8 4 6 , 1554. 

Exécution de Charles Verbist. 1 8 4 7 , 175. 

Double exécution capitale à Bruxelles. 1 8 4 7 , 189. 

Exécutions a Anvers. 1 8 4 7 , 192, 952. 

Exécution de Canu, le parricide. 1 8 4 7 , 518. 

Le vicaire Gepkens. — Son exécution par le brandissc-

ment du glaive. 1 8 4 7 , 3 4 4 , 5 6 7 , 9 5 1 . 

Abol i t ion de la peine de mort en Toscane. 1 8 4 7 , 1160. 

Exécution de Brecht. 1 8 4 7 , 1319. 

Juifs brûlés vifs et Polonais enterrés vifs. 1 8 4 8 , 856. 

Humanité de la l o i anglaise. 1 8 4 8 , 1415. 

Une exécution mil i ta i re . 1 8 4 8 , 1479. 

Horrible exécution d'une femme chinoise. 1 8 4 9 , 655. 

Exécution de deux femmes par le glaive, à Marienwerder. 

1 8 4 9 , 1056. 

Exécution en Espagne. 1 8 4 9 , 1103. 

Exécution du docteur Webster. 1 8 5 0 , 1086. 

Un bourreau maladroit. 1 8 5 0 , 1088. 

Une exécution à Pesth. 1 8 5 1 , 255. 

Condamnations capitales en Danemark. 1 8 5 1 , 256. 

Exécution capitale en Suède. 1 8 5 1 , 304. 

Exécution capitale pratiquée sur un cadavre. 

1 8 5 1 , 656. 

Exécution capitale de Lambert Ernst. 1 8 5 1 , 689. 

Exécution capitale de Loy. 1 8 5 1 , 6 9 1 . 

Exécution capitale de Delneste. 1 8 5 1 , 692. 

Exécution capitale de Testu, en France. 1 8 5 1 , 692. 

Exécution capitale de Bornai. 1 8 5 1 , 694. 

Exécution capitale de Montcharmont. 1 8 5 1 , 694. 

Exécution capitale d'un suicidé. 1 8 5 1 , 695. 

Exécution capitale de Vanderlinden. 1 8 5 1 , 695. 

Exécution capitale de Yantroyen et Vankicrsbilck, a 

Bruges. 1 8 5 1 , 912. 

Exécution capitale de Courtin, à Paris. 1 8 5 1 , 927. 

Exécution capitale en Suisse. 1 8 5 1 , 1680. 

Abol i t ion de la peine de mort, à Gotha. 1 8 5 2 , 80. 

— — Exécution de Schouteet, à Bruges. 1 8 5 2 , 96. 

Exécution de la femme Pichon, à Paris. 1 8 5 2 , 159. 

Exécution hideuse de 34 Chinois, à Canton. 1 8 5 2 , 191. 

Une exécution par la potence, à Tur in . 1 8 5 2 , 256. 

Exécution de Chevallery pour double infanticide. 
1 8 5 2 , 400. 

Exécution de Lecointre et Prudhomme dans la cour de 

la prison de Loos. 1 8 5 2 , 752. 

Exécution de Elger, a Vannes. 1 8 5 2 , 927. 

Double exécution capitale, à Béziers. 1 8 5 2 , 942. 

Réception faite au bourreau dans la prison de Barce

lone. 1 8 5 2 , 944. 
Exécution du docteur Atanasio Aynsa, dans la Viei l le 

Castille. 1 8 5 2 , 975. 

Pétition des habitants d'Anvers contre le choix de la 

Grand'Place pour les exécutions à mort . 1 8 5 2 , 976. 

Exécution de Thomas Cuesta, en Aragon. 1 8 5 2 , 1200. 



Exécution de Pradeaux, à Paris. 1 8 5 2 , 1245. 

Mort de M m e Lafarge. 1 8 5 2 , -1246. 

Exécution dans l'intérieur des prisons. 1 8 5 3 , 40. 

. Rétablissement de la peine de mort en Toscane. 

1 8 5 3 , 40. 

Épisodes. 1 8 5 3 , 4 1 , 42. 

La lo i de lynch en Californie. 1 8 5 3 , 1263. 

Exécution de la veuve Joergensen et de son fds, en Da
nemark. ' 1 8 5 4 , 206. 

Exécution de Verger, à Nantes. 1 8 5 4 , 207. 

—•— Introduction de la guil lotine dans le Wurtemberg; exé

cution de Merck. 

— Exécution de Masson, à Paris. 

— Exécution de Boyer et Rotlier, à lîlois. 

— Exécution de Dombey, it Paris. 

— Exécution de Janssens, a Bruxelles. 

1 8 5 4 , 208 

1 8 5 4 , 927. 

1 8 5 4 , 1373. 

1 8 5 4 , l."i83. 

1 8 5 5 , 30. 

Exécution de Pebr Daniclson, à l'ably (Suéde). 

1 8 5 5 , 3 0 . 

Exécution de Barthélémy, a Londres. 1 8 5 5 , 110. 

_ Exécution de Pianori, à Paris. 1 8 5 5 , 640. 

Exécution de Galloux, ù Bruine-le-Comlc. 1 8 5 5 , 800. 

Eeécution de Wi l l i am Palmer. 1 8 5 6 , 784. 

—•— Réquisition de voituriers pour transporter les bois de 
justice. 1 8 6 1 , l . ' i . ' i l . 

Tarif du bourreau en Franco, au X V I I I e siècle. 
1 8 6 2 , 1022. 

Nouvel argument contre la peine de mort (affaire Mac 
Lachlan). 1 8 6 2 , 1245. 

Règlement pour les maîtres des hautes-œuvres en Flandre. 

1 8 6 2 , 1407. 

La peine de mort, on Suéde. 1 8 6 3 . 1040. 

La peine de mort, il Naplos. 1 8 6 3 , 1487. 

l 'nc exécution capitale, à Londres. 1 8 6 4 , 62. 

Condamnation et exécution do Jean Léger, en 1636. 

1 8 6 4 , 1343. 

Doux exécutions capitales aux Etals Unis. 1 8 6 6 , 1200. 

Une exécution capitale en 1572. 1 8 6 7 , 1344. 

Condamnation et exécution capitale pour tapage nocturne 

c l injures (1592). 1 8 6 9 , 254. 

— — l'nc exécution à Dijon en 1727. 1 8 6 9 , 720. 

Auto-da-fé de la guil lotine à Paris (6 avril 1871). 

1 8 7 1 , 526. 

Vache condamnée à mort (1578). 1 8 7 1 , 672. 

Condamnation à mort du sculpteur ,1. Duquesnoy (1654). 
1 8 7 1 , 688. 

L'nc exécution dans la seigneurie de Muno (Luxembourg). 
1 8 7 4 , 304. 

Comment, le 30 mars 1567, furent exécutés par le gibet, 
à Gand, maître Guillaume Rutsomeelis, Pierre Andries, Jean 
Rooze, Liévin De Smet, maître Gilles Coorne, maître Jacques 
Schoenlap et Wulfjagere. 1 8 7 6 , 1071. 

• Une exéculion à Gand en 1568. 1 8 7 7 , 1120. 

Condamnation capitale et exéculion de quatre femmes, 
en 1560. 1 8 7 8 , 1293. 

Staiistique des condamnations capitales dans les Pavs-
Bas (1864-1876). 1 8 7 9 , 463. 

Cour d'assises. — Condamnation à mort . —Renvoi à une 
autre session. 1 8 8 1 , 223. 

Exécutions capitales pour port d'armes. 1 8 8 3 , 400. 

Une exécution capitale. — Scène affreuse à Exeter. 
1 8 8 5 , 288. 

La peine de mort. — Un discours de VICTOR HUGO en 
cour d'assises (1851). 1 8 8 5 , 673. 

Les échevins de Gand autorisés à avoir fourches patibu
laires a quatre piliers (1692). 1 8 8 5 , 719. 

V . Adultère. — Appel criminel. — Art de gumir. 
Cassation. — Chasse (Délit de). — Chose jugée. — Délit forestier. 
Délit militaire. — Divorce. — Douane. — Duel. — Établisse
ment dangereux et insalubre. — Faux. —• Garde civique. — In
cendie. — Ivrognerie. — Logement militaire. — Mines. — Pèche. 
Prescription. — Presse. — Récidive. — Règlement communal. 
Voirie. — Vol. 

P E N S I O N . 

1. — Officier de s a n t é . — Disponibilité. — Les mem
bres du conseil de santé, créé par l'arrêté du 9 octobre 1830 et 
dissous par l'arrêté du 5 janvier 1831 , ne sont pas compris parmi 
les officiers de santé qu i , aux termes de l'article 27 de ce dernier 
airêté, sont mis à la disposition du commissaire général de la 
guerre. — Les membres de ce conseil n'ont pas même droit à un 
traitement de disponibilité. 

Bruxelles,T. c iv . , 28 janvier 1843. 1 8 4 3 , 530. 

2 . — T r é s o r de l ' É t a t . — C a i s s e de r e t r a i t e . — Les 
employés du gouvernement, désignés dans l'arrêté réglementaire 
du 26 mai 1822, établissant la caisse de retraite, et autres arrêtés 
postérieurs, ont une action contre le trésor de l'Etat, et non con
tre la caisse de retraite, pour réclamer leur pension. 

Liège, T. c iv . , 12 août 1843. 1 8 4 4 , 56. 
Liège, 30 décembre 1843. 1 8 4 4 , 1235. 

3 . — Fonc t ionna ire . — "Veuve. — R é v e r s i b i l i t é . — Une 
pension n'est réversible sur la veuve du fonctionnaire que pour 
autant que la loi l'a déclarée te l le .— La veuve d'un fonctionnaire 
dos finances n'a droit qu'aux trois quarts de la somme accordée 
au défunt par la caisse de retraite, bien que le défunt lui-même 
ait j ou i sur les remises générales du complément de son trai
tement. 

Cassation, 25 janvier 1844. 1 8 4 4 , 501 . 
Bruxelles, 30 mars 1847. 1 8 4 8 , 1038. 
Contra : Liège, 29 mars 1843. 1 8 4 4 , 501 . 

4. — Fonc t ionna ire . — A r r é r a g e s . — P r e s c r i p t i o n . 
Les pensions accordées aux fonctionnaires par l'État et payables 
par année ou à des termes périodiques plus courts, constituent 
de véritables droits c iv i ls . — Les arrérages de ces pensions sont 
soumis à la prescription de c inq ans, établie par l 'art. 2277 du 
code c i v i l . — Les réclamations purement administratives n'inter
rompent pas la prescription. — On ne peut appliquer aux arré
rages des pensions l'avis du Conseil d'État du 8 avr i l 1809, con
cernant les arrérages des rentes sur l'État. 

Cassation, 25 janvier 1844. 1 8 4 4 , 501 . 
Contra : Liège, 29 mars 1843. l d . 

5. — T r é s o r . — C a i s s e de re tra i te . — La caisse de 
retraite, établie au département des finances, est une institution 
séparée et distincte du trésor de l'État. — C'est contre la caisse 
de retraite que doit être dirigée la demande judiciaire d'une pen
sion à charge de celle caisse, et non contre l'État. 

Cassation, 26 décembre 1844. 1 8 4 5 , 293. 

6. — É t a t . — Incess ib i l i t é . — Les pensions à charge de 
l'État ne peuvent étro ni cédées n i transmises à un tiers. — La 
cession demeure sans effet du vivant du pensionnaire. 

Huy, T. c iv . , 14 août 1845. 1 8 4 5 , 1680. 

7. — L é g i o n d'honneur. — Be lg ique . — L'État belge n'est 
pas tenu de payer aux membres belges de la légion d'honneur, 
décorés sous le Consulat et l 'Empire , le traitement que les lois 
de cette époque attachaient à celte dislinction. — Ces traitements 
tenaient à des institutions politiques devenues étrangères aux 
Belges et à la Belgique depuis sa séparation d'avec la France. 

' Liège, 19 janvier 1849. 1 8 4 9 , 175. 
Cassation, 5 janvier 1850. 1 8 5 0 , 33. 

Contra : Liège, T. c iv . , 24 avr i l 1847. 1 8 4 7 , 562. 



8. — Officier d i v o r c é . — V e u v e . — Lorsqu'un officier 

divorcé se remarie sans avoir obtenu l'autorisation de l'aire par

ticiper à la caisse des pensions, au lieu et place de la première, 

sa nouvelle épouse, celle-ci est sans droit à la pension. — Peu 

importe que l'officier ait , depuis le divorce, continué à payer les 

retenues autorisées par les règlements au profit de la caisse des 

veuves. 

Bruxelles, 18 mars 1848. 1 8 4 8 , 526. 

9 . — M i l i t a i r e . — É t a t de guerre . — F i x a t i o n . 

L'armée belge s'est trouvée sur le pied de guerre pendant la cam

pagne de 1839. En conséquence, cette campagne a dû figurer 

dans les états de services de tous les militaires admis à la pension 

depuis 1839. 

Bruxelles, 5 décembre 1849, et les conclu

sions de M. CH. FAIDER, avocat général. 1 8 5 0 , 8 1 . 

1 0 . — S e r v i c e s c i v i l s . — Un employé civil démissionné, ou 

révoqué de ses fonctions civiles, perd le droit de faire admettre 

ses services civils pour la l iquidation de sa pension mil i taire, 

dans le cas où plus tard i l est admis dans l'armée. 

Bruxelles, 5 décembre 1849, et les conclu

sions de M. CH. FAIDER, avocat général. 1 8 5 0 , 8 1 . 

1 1 . — Solde. — R é s e r v e . — La Constitution confère au roi 

le droit de fixer la solde de l'armée. En conséquence, les officiers 

de l'armée active qui ont été placés dans les bataillons de réserve 

doivent se contenter de la solde réduite attribuée aux officiers de 

réserve. 

Bruxelles, 5 décembre 1849, et les conclu

sions de M. CH. FAIDER, avocat général. 1 8 5 0 , 8 1 . 

1 2 . — Be lg ique . — P a y s - B a s . — É t r a n g e r . — La 

Belgique n'est point chargée de payer les pensions accordées 

par le gouvernement des Pays-Bas, avant 1830, a des personnes 

étrangères à ce dernier royaume. 

Bruxelles, 2 mars 1850. 1 8 5 0 , 397. 

1 3 . — M i l i t a i r e . — Insa i s i s sab i l i t é . — Dro i t per
sonnel et ina l iénable . — Les pensions militaires sont inces

sibles et insaisissables, excepté en cas de débit envers l'État et 

dans les circonstances prévues par les articles 203, 205 et 214 du 

code c iv i l et ce, jusqu'à concurrence d'un cinquième seulement. 

Cette exception crée un droit personnel et inaliénable en faveur 

de l'État et des personnes dont parlent les articles précités du 

code c iv i l . — Une créance résultant de fournitures d'aliments 

faites à une de ces personnes, ne saurait permettre à un tiers de 

se prévaloir de cette exception. 

Bruxelles, T . c iv . , 4 novembre 1865. 1 8 G 5 , 1579. 

14 . — M a g i s t r a t . — É m é r i t a t . — J u g e suppléant . 

La loi sur la mise à la pension des magistrats et l'éméritat ne 

permet pas de prendre en considération les services rendus 

comme juge suppléant au delà du nombre d'années nécessaires, 

à l'effet de parfaire le chiffre de quinze années de services effec

tifs. — Le droit à l'éméritat n'emporte pas nécessairement pour 

le magistrat émérite le droit à l'intégralité du traitement. 

Bruxelles, T . c iv . , 3 avril 1872. 1 8 7 3 , 1113. 

1 5 . — Abol i t ion des octrois . — C a i s s e de r e t r a i t e . 
Fonc t ionna ire . — F o r c e m a j e u r e . — Pens ion . — R è g l e 
ment. — Le règlement organique d'une caisse de retraite a la 

force d'un contrat (de louage de services).—Il ne peut, par suite, 

y être dérogé que par la commune volonté des parties. — La 

suppression par la l o i d'un emploi communal n'est pas un cas 

de force majeure qui soit de nature à modifier les rapports j u r i 

diques résultant d'un semblable contrat. — 11 n'y a pas d' incom

patibilité entre une pension à charge d'une caisse de retraite, à 

laquelle un fonctionnaire a participé au moyen de retenues faites 

sur son traitement, et une fonction salariée par l'État. 

Bruxelles, T . c iv . , 11 novembre 1874. 1 8 7 6 , 472. 

Bruxelles, 10 août 1875. I d . 

1 6 . — Suppress ion d'emploi. — E m p l o y é de l'octroi. 
R è g l e m e n t de l a v i l l e . — Adhésion taoite. — Nomina
tion d a n s une a d m i n i s t r a t i o n publique. — E m p l o y é des 
a c c i s e s . — T r a i t e m e n t é g a l ou s u p é r i e u r . — E x p l o i t 
d 'ass ignat ion. — Commencement de preuve p a r é c r i t . 
L'employé de l 'octroi , dont les fonctions ont été supprimées et 

q u i , à raison de cette suppression, avait, aux termes d'un règle

ment communal, le droit d'obtenir une pension de la vi l le , n'a 

plus aucun titre à l 'obtention de cette pension, s'il est constant 

qu ' i l a adhéré, même d'une manière tacite, à un règlement spé

cial formulé en vue de cette situation et dont la disposition es

sentielle consistait à dégager la vi l le de toute obligation, dans le 

cas où l'employé supprimé serait nommé dans une administration 

publique, avec un traitement égal ou supérieur à son traitement 

d'activité. — Cette adhésion peut s'induire du silence prolongé 

gardé par l'employé vis-à-vis de la ville et, sous ce rapport, l'ex

ploit introduct if dans lequel le réclamant reconnaît ne s'être 

adressé que bien tardivement à l 'administration communale, à 

l'effet d'obtenir les termes échus de sa pension, renferme un com

mencement de preuve par écrit, lequel peut être complété par 

des présomptions. 

Gand, 26 mars 1881. 1 8 8 1 , 918. 

17 . — C a i s s e prov inc ia l e de p r é v o y a n c e . — S u p 
pression. — Conséquences. — La collation d'une pension est, 

au même titre que la collation et le retrait des emplois publics 

et la fixation des traitements y attachés, dans les attributions 

exclusives du pouvoir exécutif. — Ce principe est applicable aux 

pensions accordées aux instituteurs communaux en vertu de la 

loi du 16 mai 1876. — La participation obligatoire des inst i tu

teurs primaires aux anciennes caisses provinciales supprimées 

par cette l o i , n'a pas engendré un contrat c iv i l dont les part ic i

pants seraient recevables à poursuivre l'exécution. — Dans tous 

les cas, l'Etat n'a point succédé aux charges de ces caisses, et dès 

lors doit être déclarée non fondée, la demande tendante à faire 

restituer par l'Etat les versements faits par un participant dans 

une des caisses provinciales supprimées. 

Gand, T. c iv . , 25 avr i l 1883. 1 8 8 3 , 956. 

18. — V a r i é t é s . — Loi sur les pensions en Prusse. 

1 8 4 5 , 1262. 

Taux moyen officiel des traitements judiciaires fixé pour 

les pensions en Belgique. 1 8 4 5 , 1685. 

P E N S I O N A L I M E N T A I R E . — V . Aliments. — Divorce. 

P É R E M P T I O N D ' I N S T A N C E . 

T A B L E S O M M A I R E . 

A c t e e x t r a j u d i c i a i r e , 1 2 , 3 0 . 

A c t i o n c i v i l e , 3 9 . 

A p p e l , 4 , 4 0 , 11 , 4 3 , 4 9 , 5 3 . 

A r r a n g e m e n t , 3 4 , 4 7 , 5 2 . 

A v o u é , 3 3 . 

C h o s e j u g é e , 2 3 . 

D é c è s , 9 , 2 G . 

D é l a i , 9 , 1 4 , 1 8 , 4 3 , 5 0 , 5 2 . 

E x p e r t i s e , 2 5 . 

F a i l l i t e , 2 2 . 

F i x a t i o n d e c a u s e . 2 1 , 4 4 . 

F o r c e m a j e u r e , 15 . 

G a r a n t i e , 1 0 , 2 0 . 

H é r i t i e r b é n é f i c i a i r e , 2 7 . 

I n d i v i s i b i l i t é , 1 et s . , 8 , 2 9 . 

I n t e r r u p t i o n , 7 , 10 , 13 , 1 9 . 2 5 , 

3 0 , 3 1 , 4 1 , 4 4 , 4 0 , 4 7 . 

J u g e m e n t i n t e r l o c u t o i r e , 4 5 , 4 8 . 

J u g e m e n t p a r d é f a u t , 1 0 . 

J u g e m e n t p r é p a r a t o i r e , 1 7 , 3 7 , 4 2 . 

J u s t i c e d e p a i x , 3 G , 3 7 , 4 1 , 4 3 , 4 8 . 

P r e u v e , 7 , 3 1 . 

R e p r i s e d ' i n s t a n c e , 3 . 5 , 1 8 . 

S a i s i e - a r r è t , 1 1 . 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e , 1 0 , 2 4 , 5 1 . 

V o c a t i o n , 3 8 . 

D I V I S I O N . 

§ 1. — DÉLAI. — INTERRUPTION. — EFFETS. (1-53.) 

§ 2. — DE LA PÉREMPTION DES JUGEMENTS PAR DÉFAUT. (Renvoi.) 

§ 1 . — DÉLAI. — INTERRUPTION. — EFFETS. 

(1-33.) 

1. — Indivis ibi l i té . — P l u r a l i t é de défendeurs . 

Lorsqu'i l y a plusieurs défendeurs dans un procès, ils ne peuvent 

demander la péremption d'instance qu'en commun. 

Cologne, 5 décembre 1842. 1 8 4 3 , 1359. 

2 . — Indivis ibi l i té . — L'indivisibilité de la péremption doit 

être entendue en ce sens, qu ' i l suflit à l 'un des défendeurs au 

principal de l'opposer, pour que le bénéfice en soit acquis à tous 

ses codéfendeurs. 

Cassation française, 8 février 1843. 1 8 4 3 , 402. 

Bruxelles, 10 août 1843. 1 8 4 5 , 109. 

Liège, 23 novembre 1850. 1 8 5 2 , 939. 

Liège, 7 mai 1885, et les conclusions de 

M. I I É N O I T , substitut du proc. gén. 1 8 8 5 , 693. 



3. — Indivis ibi l i té . — R e p r i s e d'instance. — La pé
remption d'instance est indivisible ; du moment où un des défen
deurs la demande, elle opère à l'égard de tous les défendeurs et 
éteint la procédure en son entier; c'était à celui des défendeurs 
qui voulait prévenir ce résultat, de poser des actes interruptifs. 
On ne saurait soutenir que celui qu i , n'étant pas en nom au procès, 
a déclaré reprendre l'instance dans l'acte même où i l en demande 
la péremption, a posé ainsi un acte interrupt i f qui doit le faire 
regarder comme non recevable. 

Gand, T. c iv . , 13 février 1838. 1 8 5 8 , "06. 

4. — In s tance d'appel. — Effets. — La péremption de 
l'instance d'appel n'a pas pour effet d'emporter une extinction 
tellement absolue de la procédure, qu ' i l ne soit plus permis de se 
prévaloir de l'acte d'appel et de son effet suspensif. — Elle ne fait 
que lever l'obstacle légal qui empêchait l'exécution du jugement 
dont appel, auquel elle donne force de chose jugée. 

Cassation, 30 décembre 1842. 1 8 4 3 , 737. 
Gaud, 21 mars 1844, et les conclusions de 

M. GANSER, procur. génér. 1 8 4 4 , 1200; 1 8 4 5 , 134. 

5 . — Indivisibi l i té . — Jugement provis ionnel . — R e 
prise d' instance. — Dépens . — La péremption d'instance est 
indivisible. — La demande qui en est faite, ne fût-ce que par une 
des parties intéressées, est recevable et prolite à tous les défen
deurs. — Si l 'un des défendeurs originaires est décédé, on ne 
peut exiger qu'avant de demander la péremption, les héritiers 
reprennent l'instance. — L'n jugement qui a ordonné de rendre 
compte, de remettre des pièces sous due expurgation de serment 
et qui a alloué une pénalité éventuelle, ne peut être considéré 
que comme un acte d'instruction ; i l n'a aucun caractère définitif et 
n'a rien d'incompatible avec la péremption demandée.—Les frais 
de l'instance périmée sont à charge du demandeur principal , 
sans distinction par qui les devoirs de justice ont été provoqués. 

Louvain, T. civ. , 2 mars 1843. 1 8 4 8 , 440. 
Bruxelles, 15 décembre 1846. I d . 

6. — T r i b u n a l de commerce. — Les règles de la péremp
tion s'appliquent aux instances pendantes devant les tribunaux 
de commerce. 

Bruxelles, T. de comm., 25 mars 1843. 1 8 4 3 , 603. 
Gand, 26 novembre 1852. 1 8 5 4 , 629. 
Bruxelles, 20 décembre 1882, et les conclu

sions de M . LAURENT, avocat général. 1 8 8 3 , 391 . 

7. — A c t e interruptif . — Demande de pérempt ion . 
P r e u v e test imoniale . — Dans le concours de deux actes signi
fiés le même jour , l 'un renfermant demande de péremption, l'au
tre interruptif de la péremption, énonçant tous les deux que la 
signification a eu lieu à la même heure, la priorité de l'heure et, 
parlant, l'antériorité de l 'un des actes peut être établie par la 
preuve testimoniale. 

Huy, T. c iv . , i l août 1843. 1 8 4 3 , 1474. 

8. — Indivisibi l i té . — La péremption d'instance, devant 
éteindre la procédure toute entière, est indivisible, alors même 
que l'objet de la demande est divisible. Elle doit donc être d i r i 
gée contre tous ceux qui ont intenté l'action ou contre leurs 
représentants. 

Liège, T. c iv . , 30 mars 1844. 1 8 4 6 , 610. 
Liège, 12 mars 1846. k l . 

9 . — Décès . — Délai . — L'article 397 du code de procé
dure civile ne distingue pas entre le cas où le décès d'une partie 
est arrivé avant ou depuis le dernier acte de la procédure. 

Liège, T. c iv . , 30 mars 1844. 1 8 4 6 , 610. 
Liège, 12 mars 1846. I d . 

10 . — J u g e m e n t p a r défaut . — Interrupt ion . — T r i 
b u n a l de commerce. — I n jugement par défaut ne peut 
interrompre le cours de la péremption et, par suite, former ob
stacle à une demande en péremption, que pour autant qu ' i l ait été 
exécuté dans les six mois de son obtention. 

Liège, 22 novembre 1844. 1 8 4 5 , 1012. 

1 1 . — S a i s i e - a r r ê t . — Dénonciat ion . — La dénonciation 
au tiers saisi de la demande en validité de la saisie-arrêt consti
tue, vis-à-vis du saisi, un acte valable couvrant la péremption 
d'instance. 

Bruxelles, T. civ. , 7 août 1847. 1 8 4 7 , 1250. 

1 2 . — A c t e e x t r a j u d i c i a i r e . — Des actes extrajudi
ciaires ne peuvent pas tomber sous le coup de la péremption ; 
celle-ci ne s'attaque qu'à une instance, à des actes de procédure 
ou d' instruction. 

Gand, 8 février 1848. , 1 8 4 8 , 798. 

1 3 . — In terrupt ion . — D a t e . — C'est au moment de 
défendre à la demande qu ' i l faut prouver l'existence d'un acte 
interrupt i f de la péremption. — Si cet acte n'est pas rapporté, on 
ne peut être admis à le prouver qu'en l ' indiquant avec une pré
cision telle qu ' i l ne puisse exister de doute sur sa relevance. 

Bruxelles, 6 j u i n 1848. 1 8 4 9 , 218. 

14 . — Délai . — Le délai ordinaire de la péremption ne doit 
être augmenté que de six mois, lorsque, dans le terme de trois 
ans, i l survient un événement donnant matière à reprise d ' in
stance, quels que soient le nombre et l'époque d'événements 
semblables survenus ultérieurement. 

Tournai , T. c iv . , 5 j u i n 1848. 1 8 4 8 , 1361. 

1 5 . — F o r c e m a j e u r e . — Suspension. — La péremption 
d'instance ne peut être suspendue pour des causes autres que 
celles déterminées par la l o i , par exemple pour une force majeure 
provenant d'un naufrage. 

Bruxelles, 6 j u i n 1848. 1 8 4 9 , 218. 

16. — Demande p r i n c i p a l e . — G a r a n t i e . — Un juge
ment qui statue que le demandeur originaire n'a pas le droit de 
maintenir en cause les garants et sous-garants, ne forme pas ob
stacle à la péremption de l'instance principale entre le deman
deur et le défendeur originaire. 

Gand, T. c iv . , 14 mai 1849. 1 8 5 0 , 333. 

17 . — Jugement p r é p a r a t o i r e . — La péremption établie 
par l 'article 15 du code de procédure civile ne s'applique pas aux 
jugements préparatoires. 

Turnhout, T. c iv . , 27 j u i n 1850. 1 8 5 0 , lU&dd. 

18 . — Déla i . — Augmenta t ion . — R e p r i s e d' instance. 
L'augmentation du délai de six mois n'est pas accordée, lorsque 
plus de trois ans se sont écoulés entre le dernier acte de pour
suite et le changement d'état qui nécessite la reprise d'instance. 

Liège, 23 novembre 1850. 1 8 5 2 , 939. 

19 . — In terrupt ion . — 11 y a interruption de péremption, 
lorsque la cour, à la demande des parties, a déclaré rayée du 
rôle une affaire, sauf à y être reportée. 

Gand, 16 décembre 1850. 1 8 5 2 , 959. 

2 0 . — Ass igné en g a r a n t i e . — Demande p r i n c i p a l e . 
Les assignés en garantie ont le droit d'opposer la péremption 
même de la demande principale. 

Liège, 20 janvier 1851. 1 8 5 2 , 1147. 
Contra : Namur, T. c iv . , (sans date). I d . 

2 1 . — F i x a t i o n de cause . — P r é s e n c e . — U s a g e . 
P r é s o m p t i o n . — A défaut de mention sur le p lumi t i f ou dans 
toute autre pièce de la procédure, la présence des avoués ou 
avocats des parties à une audience à laquelle la cause est fixée 
pour être plaidée, ne peut être présumée par suite d 'un usage 
d'après lequel ces mandataires ont l'habitude d'assister à l'au
dience tel jour déterminé. — Cette présomption est d'autant 
moins admissible, lorsqu'on cherche à l u i donner l'effet d'un 
acte susceptible de couvrir la péremption. 

Liège, 20 janvier 1851. 1 8 5 2 , 1147. 
Contra : Namur, T . c iv . , (sans date). I d . 

2 2 . — F a i l l i t e à l ' é t r a n g e r . — E x c e p t i o n . — S y n d i c . 
Dessa i s i s sement . — Une exception tirée de la faill i te pronon
cée à l'étranger est admissible en Belgique. — Mais elle ne peut 
être invoquée pour écarter une demande en péremption formée 
par le fa i l l i sans l'intermédiaire du syndic, les effets du dessai
sissement ne s'élendant pas jusque-là i 

Liège, 6 décembre 1851. 1 8 5 4 , 1613. 

2 3 . — A r r ê t a n t é r i e u r . — Chose j u g é e . — La demande 
en péremption ne peut être accueillie après un arrêt qu i , en 
réformant implicitement un jugement sur appel, consacre défini
tivement un droi t inconciliable avec la décision postérieure qui 
déclarerait la péremption. 

Cassation, 20 décembre 1851. 1 8 5 3 , 705. 

) 



2 4 . — F o r m e incidente. — Ins tance commerc ia le . 
La demande en péremption d'une instance commerciale peut être 
faite par forme incidente, et conséquemment elle peut être signi
fiée au domicile élu. 

Gand, 26 novembre 1832. 1 8 5 4 , 629. 

2 5 . — In terrupt ion . — E x p e r t . — R a p p o r t . — Les 
actes posés par les experts pour remplir la mission qui leur a été 
conférée par le t r ibunal et le dépôt de leur rapport, sont des 
actes interruptifs de la péremption d'instance. 

Charleroi, T, c iv . , 5 mars 1853. 1 8 5 5 , 1472. 

2 6 . — Décès . — P r o r o g a t i o n de s i x mois . — Pour 
qu ' i l y ait lieu à proroger de six mois le délai de la péremption, 
faut-il que l'événement nécessitant la reprise d'instance arrive 
pendant le premier délai de trois ans? — Ou bien les six mois 
sont-ils accordés depuis cet événement, alors même qu ' i l sur
vient après l 'expiration de ce délai ? 

Liège, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 4 , 1511. 
Liège, 29 janvier 1853. l d . 

2 7 . — H é r i t i e r bénéf ic iaire . — C u r a t e u r . — Celui qui 
est en même temps héritier ab intestat unique et bénéficiaire 
d'une personne, et l'adversaire de cette personne, ne peut deman
der la péremption contre sa succession, sans l'avoir au préalable 
fait pourvoir d'un curateur. 

Liège, 29 janvier 1853. 1 8 5 4 , 1511. 

2 8 . — R e q u ê t e . — A s s i g n a t i o n . — La demande en pé
remption contre une partie décédée et dont le décès, quoique 
non notifié, est suffisamment connu, se fait par exploit à personne 
ou à domicile. 

Liège, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 4 , 1511. 
Liège, 29 janvier 1853. I d . 

2 9 . — Indivisibil ité. — La péremption, étant empêchée 
vis-a-vis de l'une des parties, ne procède pas à l'égard de l'autre : 
l'instance est indivisible . 

Liège, 29 janvier 1853. 1 8 5 4 , 1511. 

3 0 . — In terrupt ion . — Défendeur. — A c t e e x t r a j u 
d ic ia i re . — Le délai de la péremption d'une instance n'est pas 
interrompu par la signification d'actes extrajudiciaires entre les 
défendeurs, actes auxquels le demandeur est demeuré complète
ment étranger. 

Bordeaux, 23 janvier 1854. 1 8 5 4 , 921 . 

3 1 . — In terrupt ion . — P r e u v e p a r témoins . — Le 
maintien au rôle d'une cause lors de l'appel général, à la veille 
des vacances, ne suffit pas pour interrompre la péremption.—En 
serait-il de même, dans ce cas, si la cause avait été maintenue 
au rôle en présence et du consentement des avoués des parties ? 
Lorsque le p lumi t i f d'audience ne mentionne n i cette présence, 
n i ce consentement, la preuve par témoins n'en peut être reçue. 

Liège, 18 mars 1854. 1 8 5 5 , 582. 

Bruxelles, 9 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1 0 6 8 . 

3 2 . — Jugement . — Discont inuat ion des poursuites . 
Ne peut former obstacle à la discontinuation des poursuites, le 
jugement qui se borne à ordonner, du consentement de toutes 
les parties, une enquête et une expertise. 

Liège, 17 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1 3 5 2 . 

3 3 . — A v o u é . — F a u t e . — P r e u v e . — Lorsque la 
péremption est acquise, la preuve qu ' i l y a eu faute ou négligence 
de l'avoué incombe à la partie qui réclame des dommages-inté
rêts contre celui-ci. — La discontinuation des poursuites peut, 
selon les circonstances, être imputable à la partie. 

Liège, 17 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1 3 5 2 . 

3 4 . — A r r a n g e m e n t . — Une instance terminée par arran
gement ne peut plus être l'objet d'une demande de péremption. 

Cassation, 3 janvier 1856. 1 8 5 6 , 489. 
Contra : Mons, T. c iv . , 23 ju i l l e t 1853. l d . 

3 5 . — P é r e m p t i o n . — E x t e n s i o n . — Les péremptions 
d'instance sont de stricte interprétation. 

Liège, 2 ju i l le t 1859. 1 8 6 4 , 1 4 0 9 . 
Nivelles, T. c iv . , 31 décembre 1868. 1 8 6 9 , 416. 

3 6 . — J u s t i c e de p a i x . — Inact ion des d e u x par t i e s . 
La péremption devant la justice de paix existe de piano, et le 

juge doit la prononcer d'office, sans rechercher si la cause de 
l ' inaction provient du fait de l'une ou de l'autre des parties.—La 
péremption doit être admise, quoique la partie qui la demande 
soit, aussi bien que son adversaire, restée en défaut d'agir. 

Tongres, T. c iv . , 8 mai 1860. 1 8 6 0 , 1503. 

3 7 . — P r é p a r a t o i r e . — J u g e de p a i x . — La péremption 
pour défaut d'exécution, dans les quatre mois, des jugements 
interlocutoires rendus par les juges de paix, est-elle applicable 
aux jugements préparatoires ? 

Cassation, 28 février 1862. 1 8 6 2 , 613. 

3 8 . — I n s c r i p t i o n a u rôle g é n é r a l . — V a c a t i o n s . 
L'inscr ipt ion d'une cause au rôle général de la cour empêche la 
péremption. — Elle peut être faite valablement en temps de 
vacations. 

Liège, 2 ju i l l e t 1859. 1 8 6 4 , 1 4 0 9 . 

3 9 . — A c t i o n c iv i l e . — P r e s c r i p t i o n . — Les principes de 
la péremption civile ne sont pas applicables en matière de presse. 
De là, une action civi le , soumise à la jur id ic t ion civile dans le 
délai voulu , s'éteint par la prescription si, devant cette j u r id i c 
t ion, on laisse expirer un nouveau délai sans acte d'instruction 
ou de poursuite. — C'est notamment ce qui a lieu pour une action 
civile en dommages-intérêts fondée sur un délit de calomnie ou 
d'injure par la voie de la presse; bien qu'intentée dansjes trois 
mois du délit, cette action sera prescrite si, pendante devant le 
tr ibunal c i v i l , un délai de trois mois s'écoule sans qu ' i l y ait 
acte d'instruction ou de poursuite de la part du demandeur. 

Liège, 7 mars 1868. 1 8 6 8 , 465. 
Contra : Dinant, T. c iv . , 15 j u i n 1867. l d . 

4 0 . — A p p e l . — E x é c u t i o n prov i so ire du jugement . 
F i n de non-recevoir.—L'exécution, pendant l'instance d'appel, 
d'un jugement exécutoire par provision, ne peut constituer une 
fin de non-recevoir contre la demande en péremption formée par 
la partie intimée. 

Liège, 9 mai 1868. 1 8 6 8 , 1319. 

4 1 . — J u s t i c e de p a i x . — Jugement interlocutoire . 
A p p e l . — I n t e r r u p t i o n . — L'appel d'un jugement interlocu
toire interrompt la péremption de quatre mois, édictée contre les 
jugements de la justice de paix. — 11 ne suspend pas seulement 
cette péremption, et après le jugement de l'appel, un nouveau 
délai de quatre mois commence à courir . 

Ar lon , T. c iv . , 9 j u i n 1869. 1 8 6 9 , 1053. 

4 2 . — J u g e m e n t p r é p a r a t o i r e . — V i s i t e des l i eux . 
Ne court qu'à partir du jugement interlocutoire, le délai de quatre 
mois fixé pour la péremption par l 'article 15 du code de procé
dure civile. — Doit être considéré comme préparatoire, le juge
ment qui se borne à ordonner le transport sur les lieux pour en 
faire l'examen. 

Ar lon , T. c iv . , 16 j u i n 1869. 1 8 7 0 , 166. 

4 3 . — J u g e de p a i x . — Jugement . — Appe l . — Dé la i . 
C a l c u l . — Au cas d'appel d'un jugement interlocutoire rendu 
par un juge de paix, i l n'y a pas lieu de joindre le temps écoulé 
avant l'appel au temps écoulé depuis le rejet jusqu'au jugement 
définitif, pour impliquer la péremption de quatre mois. 

Cassation, 6 janvier 1870. 1 8 7 0 , 129. 

4 4 . — C a u s e . — F i x a t i o n . — R e n v o i . — Interrupt ion . 
La fixation d'une cause à une audience pour la position des qua
lités, suivie d'un renvoi au rôle général, interrompt la péremp
t ion . 

Bruxelles, 9 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1068. 

4 5 . — A r r ê t interlocutoire . — A c t e de poursui te . 
L'arrêt qu i ordonne d'oilice, avant de faire droit , une nouvelle 
expertise ayant pour objet la vérification de certains faits, tombe 
en péremption, ainsi que l'instance même, par discontinuation 
des poursuites pendant trois ans. 

Liège, 30 mai 1872. 1 8 7 3 , 23. 

4 6 . — I n s t a n c e s é p a r é e . — Signif icat ion. — I n t e r r u p 
tion. — line signification faite dans une autre instance introduite 
postérieurement à celle dont la péremption est demandée et pour 
une cause postérieure, ne constitue pas un acte de poursuite de 
nature à arrêter le cours de la péremption. 

Liège, 30 mai 1872. 1 8 7 3 , 23. 
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4 7 . — P o u r p a r l e r s d ' a r r a n g e m e n t . — I n t e r r u p t i o n . 
Des pourparlers sérieux d'arrangement peuvent interrompre la 
péremption, à la condition qu'ils manifestent, de la part des deux 
parties en cause, l ' intention sincère de parvenir à un accord sur 
l'objet en l i t ige. 

Liège, 30 mai 1872. 1 8 7 3 , 23. 

4 8 . — J u g e de p a i x . — I n t e r l o c u t o i r e . — R e n o n c i a 
t i o n . — Nu l l i t é . — Les parties ne peuvent renoncer d'avance 
à la péremption prononcée par le code de procédure civile contre 
les jugements interlocutoires rendus en justice de paix, faute 
d'exécution dans les quatre mois. 

Cassation, 26 décembre 1879. 1 8 8 0 , 230. 

4 9 . — I n s t a n c e d ' a p p e l . — R e q u ê t e d ' avoué à a v o u é . 
Ordonnance d u j u g e . — F o r m a l i t é n o n p r e s c r i t e . — De
m a n d e . — V a l i d i t é . — M i n e u r . — M a j e u r . — Non-rece
v a b i l i t é . — I n s t a n c e . — I n d i v i s i b i l i t é . — Aucune disposition 
de loi n'exige, pour la régularité d'une demande en péremption, 
que la requête, au moyen de laquelle cette demande doit être for
mulée aux termes de l 'article 100 du code de procédure civile, 
soit répondue d'une ordonnance du juge. — De ce que, aux ter
mes de l 'article 398 du même code, la péremption court même 
contre les mineurs, i l suit que les majeurs ne sauraient prétendre 
que, faute par les mineurs d'avoir été représentés en cause, la 
demande serait, a raison de l'indivisibilité de l'instance, non re-
cevable a l'égard des autres parties. — En tous cas, la péremp
tion ne peut ê.re demandée que contre ceux qui sont au procès 
ou contre les personnes qui les y représentent. — En fait, d'ail
leurs, les mineurs sont valablement représentés par leurs tuteurs, 
alors même qu ' i l existe, entre les uns et les autres, un conflit 
d'intérêts. 

Garni, 3 décembre 1881, et les conclusions de 
M . VAN MAEI .E , substitut du proc. gén. 1 8 8 2 , 8 1 . 

5 0 . — » D l e s a quo ». — D e r n i e r a c t e de p o u r s u i t e . 
« D i e s a d q u e m ». — Dans le délai de trois ans nécessaire pour 
qu ' i l y ait lieu à péremption d'instance, n'est pas compris le jour 
de la dernière poursuite. — Si le dernier acte de poursuite a eu 
lieu le 19 février 1879, la péremption commence à courir le 
20 février 1879. Elle s'accomplit à l 'expiration du 19 février 1882 
et non du 20 février 1882. 

Gand, T. civ. , 12 avri l 1882. 1 8 8 2 , 715. 

5 1 . — T r i b u n a l de commerce . — D e m a n d e de r e m i s e . 
Devant le tribunal de commerce, la demande de remise faite par 
le demandeur, sans la participation du défendeur, est un acte 
valable qui couvre la péremption. 

Bruxelles, 20 décembre 1882, et les conclu
sions de M . LAURENT, avocat général. 1 8 8 3 , 391. 

Contra: Bruxelles, T . d c c o m m . , I l mars 1882. I d . 

5 2 . — I n t e r r u p t i o n . — P o u r s u i t e s . — « D ie s a quo ». 
« D ie s a d q u e m ». — P o u r p a r l e r s . — R a d i a t i o n . 
A v o u é . — R e p r i s e d ' i n s t ance . — Pour interrompre la 
péremption de l'instance, i l faut des actes de poursuites. — La 
péremption de l'instance ne commence à courir (pie le lendemain 
du jour du dernier acte de procédure. — Le dies ad quem est 
compris dans le délai de la péremption.— Les pourparlers qui ont 
eu lieu entre parties avant la radiation d'une cause, ne peuvent 
avoir aucun effet interrupt i f sur la péremption. Celle-ci commence 
à courir depuis l'époque de la radiation. — La requête aux fins 
de péremption d'instance peut être présentée par un autre avoué 
que celui qui a occupé dans l'instance principale. 

Gand, T. c iv . , H avri l 1883. 1 8 8 4 , 969. 

5 3 . — É t u d e d o c t r i n a l e . — Effets de la péremption en 
instance d'appel. 1 8 4 5 , 1063, 1079. 

§ 2. — DE I.A PÉREMPTION DES JUGEMENTS PAR DÉFAUT. 

( V . JUGEMENT, j i o s 744 ET SUIV.) 

P E R S O N N I F I C A T I O N C I V I L E . 

1. — O r d r e é q u e s t r e . — P e r s o n n e p u b l i q u e . — Pe r 
sonne c i v i l e . — A b o l i t i o n . — B i e n v a c a n t . —• D é v o 
l u t i o n à l ' É t a t . — Les corps équestres des Pays-Bas, en vertu de 
leurs règlements, ont pu se constituer une caisse et acquérir des 
biens.— Les biens ainsi acquis appartenaient à ces corps, et non 

aux individus qui les composaient. — Après l 'abolition de l'ordre 
équestre par la Constitution de 1 8 3 1 , les biens de cet ordre ont 
été dévolus à l'État, comme biens vacants et sans maître. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 " avri l 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 5 5 6 , 6 3 7 . 
Liège, T. c iv . , 3 décembre 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 7 3 . 
Bruxelles, T. c iv . , 3 0 mars 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 7 4 0 . 

2 . — B a n q u e n a t i o n a l e . — C o m p t o i r . — A c t i o n en 
j u s t i c e . — Les comptoirs d'escompte de la Banque nationale 
n'ont pas d'existence légale et ne peuvent comme tels agir en 
justice. 

Bruxelles, 2 9 avri l 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 4 3 5 . 

3 . — Colonie de Ghee l . — Absence de d i s p o s i t i o n 
l é g a l e . — Comi té p e r m a n e n t . — R e s p o n s a b i l i t é . — Le 
législateur seul crée des personnes civiles. — Les lois des 1 8 j u i n 
1 8 5 0 et 2 8 décembre 1 8 7 3 , sur le régime des aliénés, n'ont pas 
attribué la personnalité civile à la colonie de Gheel.—- Les arrêtés 
royaux des 1 E R mai 1 8 5 1 et 1 7 septembre 1 8 7 8 , organiques de 
cette colonie, n'ont pas entendu davantage l u i donner la qualité 
de personne civile. — S'ils avaient cette portée, les tribunaux 
devraient les déclarer illégaux. — Ni le comité permanent d' in
spection de la colonie, ni ses membres individuellement, ne sont 
personnellement responsables dos suites des décisions prises 
dans le cercle de leurs attributions. — La colonie de Gheel est 
un établissement du gouvernement, administré en son nom et qui 
seul la représente vis-à-vis des tiers. 

Turnhout, T. c iv . , 2 3 j u i n 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 2 1 5 . 
Bruxelles, 2 7 ju i l le t 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 4 4 8 . 

V . Corporation religieuse. — Exceptions et fins de non-
recevoir. — Fabriijue d'église. — Fondation. — Hospice. — Pol
ders. — Province. — Société. — Travaux publics. 

P É T I T I O N D ' H É R É D I T É . — V . Succession. 

P L A C E D E G U E R R E . — V. Servitude. 

P L A N T A T I O N . — V. Chemin de fer. — Compétence. 

Prescription. — Servitude. — Voirie. 

P O I D S E T M E S U R E S . 

1. — Conf i s ca t i on . — E m p l o i . — A r r ê t é i l l é g a l . — La 
confiscation des poids et mesures différents de ceux que la loi a 
établis, ne peut être ordonnée que lorsqu'il en a été fait emploi . 
Sont illégales, les dispositions de l'arrêté du 1 8 décembre 1 8 2 2 , 
qui ordonnent la confiscation et l'anéantissement des poids et 
mesures qui seront trouvés dans les boutiques, magasins ou
verts, etc., quoiqu ' i l ne soit pas constaté qu'on en ai l fait 
usage. 

' Tongrcs, T. corr . , 2 6 ju i l l e t 1 8 4 4 , et les con
clusions contraires de M . MOCKEI., substitut. 1 8 4 4 . 1 2 8 7 . 

Cassation, 2 7 janvier 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 3 4 4 . 

2 . — F a u x p o i d s . — T r o m p e r i e . — Ne tomb3 sous l'ap
plication d'aucune loi pénale, le fait du marchand qui trompe 
l'acheteur sur la quantité des choses vendues, en fais.int passer 
pour un poids de 1 5 kilogrammes un poids de 1 0 . — Celte 
tromperie ne constitue ni l'usage d'un faux poids, ni la soustrac
tion frauduleuse de la chose d'autrui. 

Liège, 2 0 décembre 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 2 6 7 . 
Contra : Ar lon , T. corr . , 2 4 ju i l l e t 1 8 4 4 . l d . 

3 . — E m p l o y é des acc ises . — V i s i t e d o m i c i l i a i r e . 
Les employés des accises peuvent constater les contraventions 
en matière de poids et mesures, dans les boutiques, maga
sins, etc., sans être accompagnés d'un otticier de police judiciaire. 
Le simple refus fait par un boutiquier, de laisser visiter sa bou
tique, constitue une contravention. — Les peines comminées 
par la loi du 6 mars 1 8 1 8 sont applicables aux contraventions à 
l'arrêté royal du 3 0 décembre 1 8 3 1 . 

Mons^ T. corr . , 1 1 mars 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 8 7 0 . 
Contra : Charleroi, T. corr . , (sans date). l d . 

4 . — M e s u r e p r o h i b é e . — E m p l o i . — L'emploi d'une 
mesure prohibée tombe sous l 'application de l 'article 4 7 9 , n° 6 , 
du code pénal. 

Gand, 2 2 octobre 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 1 5 0 6 . 
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5. — M e s u r e frauduleuse . — Les expressions mesures 
frauduleuses, employées sans autre indication dans un procès-
verbal, laissent incertaine la question de savoir si les mesures 
sont fausses ou simplement différentes de celles prescrites par 
la l o i . 

Cassation, 9 décembre 1845. 1 8 4 5 , 299. 

6. — P r e u v e . — P r o c è s - v e r b a l . — Les contraventions 
aux règlements sur les poids et mesures peuvent, à défaut de 
procès-verbaux, être prouvées par témoins. — Les contraventions 
peuvent être constatées par tous officiers de police autres que les 
vérificateurs. 

Haute Cour des Pays-Bas, 29 août 184«. 1 8 4 7 . 723. 

7. — Ate l i er . — Confiseur. — Publ i c i t é . — Les arrêtés 
de 1822 et 1827, sur les poids c l mesures, considèrent les cui
sines d'un pâtissier ou confiseur comme des ateliers.— Le législa
teur ne distingue pas entre les ateliers accessibles au public et 
ceux qui ne le seraient pas. 

Haute Cour des Pays-Bas, 29 août 1846. 1 8 4 7 . 723. 

8. — P o i n ç o n n a g e . - ~ Le marchand de vases servant à me
surer les liquides n'est pas obligé de l'aire poinçonner ceux qu ' i l 
a en magasin. 

Audenarde, T. corr . , 24 octobre 1846. 1 8 4 6 . 1764. 
Gand, 24 novembre 1846. l d . 

9 . — Ancienne mesure. — Affiche. — Abrogat ion . 
La loi du 18 j u i n 1836 n'a pas abrogé la défense, faite par les 
arrêtés royaux des 18 décembre 1819 et 6 août 1823, d'ajouter 
les anciennes dénominations des poids et mesures aux dénomina
tions légales. — En conséquence, esl punissable de l'amende, le 
fait d'avoir employé dans des alliches de ventes d'immeubles les 
dénominations métriques en vigueur et les anciennes mesures 
locales. 

Cassation, 6 j u i n 1848. 1 8 4 8 , 855. 
Bruxelles, 16 novembre 1848. 1 8 4 9 . 63. 
Contra : Gand, T. corr. , 22 mai 1847. 

1 8 4 7 , 724; 1 8 4 8 , 306. 
Gand, 26 janvier 1848. 1 8 4 8 , 306. 

1 0 . — Vente . — P o i n ç o n n a g e . — A r r ê t é i l légal . 
Le marchand qui expose en vente des mesures servant aux 
liquides n'est pas obligé de les faire poinçonner, s'il ne l'ait aucun 
commerce qui exige l 'emploi de ces mesures. — Les dispositions 
des arrêtés du 28 septembre 1819 et du 22 mars 1829 qui pres
crivent ce poinçonnement, sont illégales et non obligatoires pour 
les t r ibunaux. 

Tongres, T. corr . , 4 mai 1848. 1 8 4 8 , 702. 

1 1 . — Dénomination légale . — Omission. — Minis 
t è r e publ ic . — Jugement . — Esl nu l , le jugement par lequel 
un tribunal refuse de faire droit sur un acte de procédure, dans 
lequel on n'a pas employé les dénominations légales des poids et 
mesures, si le ministère public n'a pas été entendu. 

Haute Cour des Pays-Bas, 5 mai 1848. 1 8 4 8 , 1141. 

1 2 . — Contravent ion . —• "Pharmacien. — Les pharma
ciens sont, comme les autres marchands, soumis à la visite des 
employés ayant qualité pour constater les contraventions au 
système métrique, la loi ne faisant aucune exception à leur 
égard. 

Namur, T. corr. , 24 j u i n 1848. 1 8 4 9 . 272. 
Liège, 9 novembre 1848. l d . 

1 3 . — Meunier . — F a b r i c a n t . — Un meunier, soit qu ' i l 
convertisse en farine ses propres grains, soit ceux d'autrui, est 
un fabricant, dans le sens de l'article 1 e r de l'arrêté du 18 dé
cembre 1822 sur les patentes. — I l est en conséquence punis
sable si l 'on trouve dans son moulin une mesure pour grains, 
supprimée. 

Cassation, 18 jui l le t 1848. 1 8 4 8 , 1031. 
Liège, 15 janvier 1849. 1 8 4 9 , 223. 

14. — P o i n ç o n n a g e . — S e a u x . •— Ne peuvent être consi 
dérés ni comme mesures anciennes supprimées, ni comme me
sures nouvelles soumises à la formalité du poinçonnage, ni comme 
mesures fausses, des vases en cuivre, à parois courbes, dont se 
servent les marchands de vin et de liqueurs pour faire des mé
langes. 

' Bruxelles, T. corr . , 13 décembre 1848. 1 8 4 9 , 30. 

1 5 . — W a y o t . — M è t r e cube. — R a p p o r t . — Le rapport 
entre le mètre cube et le char de wayot de 24 mesures combles, 
correspond à un mètre cube et 12 centimètres. 

Liège, 24 mars 1849. 1 8 4 9 , 1503. 

16. — V é r i f i c a t e u r . — P r o c è s - v e r b a l . — F o i due. 
Les procès-verbaux des vérificateurs des poids et mesures ne 
faisant pas foi de leur contenu jusqu'à inscription de faux, on ne 
peut prétendre que le juge aurait contrevenu aux articles 154 
et 189 du code d'instruction criminelle, parce qu'en dehors de 
ces procès verbaux, i l aurait reconnu l'existence de faux poids. 

Cassation, 16 ju i l le t 1849. 1 8 5 0 , 349. 

17 . — Po ids publ ic . — Fonct ion . — L i b e r t é de l'in
dustr ie . Dans les villes où l'autorité a établi des bureaux de. 
pesage public, i l est interdit à tous autres que les employés com-
missionnés pour ce service d'exercer la profession de poseur 
dans l'enceinte des marchés, halles et ports désignés par l 'admi
nistration, sous peine de la confiscation des instruments destinés 
au pesage. — Partout ailleurs celte industrie peut eue exercée, 
même sans prestation de serment requis des poseurs commis-
sionnés par l 'administration. 

Anvers, T. corr . , 6 novembre 1830. 1 8 5 1 , 27. 

18 . — M e s u r e suppr imée . — Possession. — Le fait 
d'avoir, dans son magasin, une mesure supprimée, alors qu ' i l 
n'est pas établi qu'on en aurait l'ait usage, constitue une contra
vention. 

Bruxelles, T. corr . , 5 février 1852. 1 8 5 2 , 591 . 

19 . — P r o c è s - v e r b a l . — Aff irmation. — Le procès-verbal 
dressé à charge des contrevenants ne doit pas être affirmé, à 
peine de nullité, devant le juge de paix ou le bourgmestre du lieu 
de la contravention. 

Bruxelles, T. corr . , 5 février 1852. 1 8 5 2 , 5 9 1 . 

2 0 . — Greffier. — Jugement . — Dénomination an
cienne. — L'emploi dans un jugement de justice xie paix de 
dénominations métriques anciennes, est imputable au greffier et 
donne lieu à poursuites contre l u i . 

Liège, 2 mars 1852. 1 8 5 5 , 635. 
Contra : Ar lon , T. corr. , (sans datei. I d . 

2 1 . — T a b l e a u de réduct ion . — Affixion. — I l y a con
travention, quand des marchands affichent dans leurs boutiques et 
magasins un tableau de réduction des kilogrammes en livres an
ciennes et spécialement dans une boutique de boucher ou de 
marchand de farine. 

Cassation, 6 novembre 1854. 1 8 5 4 , 1661. 

2 2 . — L é g u m e s . — Vente à l a portion. — P a n i e r . 
Contravention.—Sous l'empire de la loi du l "oc tob re 1855 sur 
les poids et mesures, la vente à la portion est interdite. — L'exé
cution de cette loi n'est pas suspendue jusqu'à ce que les dépu-
tations provinciales, en exécution de l'arrêté royal du 4 octobre 
1855, aient dressé le tableau des professions astreintes à être 
pourvues des poids et mesures légales, et i l n'y a pas l ieu, jus
qu'alors, de s'en référer aux usages locaux. 

Mons, T. corr. , 1 " février 1856. 1 8 5 6 , 475. 
Contra : Uour, S. P., 22 décembre 1855. 1 8 5 6 , 139. 

2 3 . — Annonce. — Compte rendu de m a r c h é . — l i n 
compte rendu des divers marchés du royaume, où se trouvent les 
anciennes dénominations des poids et mesures, lombe-t-il sous 
l'application de la loi ? 

Bruxelles, S. P., 23 j u i n 1857. 1 8 5 7 , 992. 

2 4 . — F u t a i l l e . — M a r q u e . — Vendeur primit i f . 
Déta i l lant . — La l o i , en exigeant que les futailles employées à 
la vente des boissons portent la marque du vendeur, n'a entendu 
parler que du vendeur pr imi t i f , et non des vendeurs intermé 
diaires ou des débitants et détaillants. — L'indication de la con
tenance en doubles litres (stonpen) ne constitue pas une contra 
vention, le double litre ayant été admis comme mesure légale. 

fcand,T. corr. , 27 octobre 1860. 1 8 6 1 , 39: 

2 5 . — B a l a n c e défectueuse. — L'ne balance défectueuse au 
point de permettre d'effectuer le pesage au préjudice de l'ache
teur, constitue une fausse mesure.— La détention de pareil instru
ment est une contravention à l a l o i . 
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Saint-Josse-ten-Noode, S. P., "29 nov. 1861. 1 8 6 2 , 463. 
Bruxelles, T . corr. , 10 mars 1862. I d . 

2 6 . — S u c c u r s a l e d'un m a r c h a n d . — P r é p o s é . — Le 
marchand qui exploite un magasin hors de son domicile et même 
hors de sa commune par un préposé, est seul punissable à rai
son de l'existence d'une fausse mesure ou d'un faux poids dans ce 
magasin. 

Saint-Josse-ten-Noode, S. P., 29 nov. 1861. 1 8 6 2 , 463. 
Bruxelles, T. corr. , 10 mars 1862. I d . 

2 7 . — R e v e n d e u r de b e u r r e p a r pièces . — Aucune lo i 
n'oblige un marchand revendeur de beurre qui revend des pièces 
dans l'état où i l les a achetées, à posséder les poids légaux. 

Cassation, 12 mai 1862. 1 8 6 2 , 889. 

2 8 . — M a r c h a n d de beurre . — T a b l e a u des profes
sions. •— En l'absence d'un tableau dressé par la dépntation per
manente et indiquant les professions exigeant l 'emploi de poids 
et mesures légaux, c'est aux tribunaux qu'appartient la décision 
du point de saxoir s'il en est ainsi pour une profession déterminée 
dans le cas de poursuites. 

Cassation, 12 mai 1862. 1 8 6 2 , 889. 

2 9 . — B r a s s e u r . — T o n n e a u . — Contenance. — La 
loi du l 1 ' 1 ' octobre 1855, sur les poids et mesures, s'applique à la 
vente des bières par tonneau. — En conséquence, les brasseurs 
sont obligés de mettre sur les tonneaux leur marque, ainsi que 
l'indication de la contenance. — Au cas où la contenance réelle 
ne répond pas à la contenance indiquée, i l y a l ieu, outre les 
conséquences pénales, à indemniser l'acheteur pour le manquant. 
Celte non-conformité entre la contenance indiquée et la conte
nance réelle est légalement constatée par un employé des accises, 
requis à cet effet par le commissaire de police. 

Alost, T. de comm., 13 mars 1867. 1 8 6 7 , 687. 

3 0 . — V a r i é t é s . — Circulaire du ministre de la justice, sur 
les poids et mesures. 1 8 4 6 , 1430. 

Circulaire du même, sur l 'emploi des mesures légales. 

1 8 5 0 , 367. 

Le vol et la vente à faux poids. 1 8 5 4 , 188. 

Uniformité des poids et mesures. 1 8 6 3 , 1040. 

P O L D E R . 

1. — Commune polder. — Chemin. — Contraven
tion. — Le propriétaire qui détériore un chemin d'aisance ou un 
sentier sis sur le territoire d'une commune-polder, ne contrevient 
pas à l'article 43 du règlement provincial de la Flandre orientale; 
en d'autres termes, ce règlement ne régit point les communes-
polders. — Ces dernières restent soumises aux anciens usages et 
au régime des ordonnances. 

Èeeluo, J. de P., [sans dalei. 1 8 4 4 , 109. 

2 . — Inondation. — M e s u r e s t r a t é g i q u e . — Indem
nité . — Le gouvernement n'est pas tenu d'indemniser les pro
priétaires de terrains inondés pour la défense d'une place forte 
investie ou attaquée par l 'ennemi. 

Anvers, T. c iv . , 30 mars 1844, et les conclu
sions de M . VAN Ï I H E I . E N , substitut. 1 8 4 4 , 596. 

3 . — E m p r u n t . — M a n d a t . — I l n'est pas permis à une 
administration de polder d'emprunter, sans autorisation, même 
en cas d'urgence. — Un pareil emprunt n'oblige pas le corps 
administré. 

Haute Cour des Pays-Bas, 27 février 1846. 1 8 4 6 , 763. 
Contra : Gueldre, Cour prov., 28 février 1844. I d . 

4. — D igue . — Construct ion . — S e r v i t u d e . — Indem
nité. — L'article 33 de la loi du 16 septembre 1807 n'a été 
abrogé, ni par l 'article 27 de la lo i du 8 mars 1810, n i par l'ar
ticle 138 de la Constitution. En conséquence, i l n 'y a pas l ieu à 
indemnité préalable pour les prises de terre ou l'occupation tem
poraire des propriétés, nécessitées par la construction d'une 
digue. — L'article 33 est applicable au cas où la digue, élevée 
pour arrêter le débordement du fleuve, n'aurait pas été construite 
directement contre le fleuve. — L'article 54 de la loi du 16 sep
tembre 1807 doit recevoir son application, alors même qu ' i l ne 
résulterait pas de plus-value des travaux faits pour préserver des 

terres menacées d'une ruine totale par l ' inondation. — La charge 
imposée par l 'article 33 aux propriétés, protégées par la digue, 
de supporter la dépense, n'est pas subordonnée a la confection 
préalable du règlement d'administration publique exigé par l'ar
ticle 32. Ce dernier article se rapporte uniquement à l 'art . 30. 

Bruxelles, 7 février 1849. 1 8 5 1 , 583. 
Cassation, 1 « mars 1851. I d . 

5. — W a t e r i n g u e . — A d m i n i s t r a t i o n . — D é c r e t du 
2 8 d é c e m b r e 1 8 1 1 . — Le polder di t Yaeke Moerasxen pol
der, et situé dans la Flandre orientale, arrondissement de Gand, 
a une existence légale, reconnue par les actes de l 'administration, 
quoique le titre de sa constitution ne soit pas produit . — Bien 
qu'un polder ait négligé de se conformer aux prescriptions de 
l'article 22 du décret du 28 décembre 1811, relatifs aux polders 
du déparlement de l'Escaut, et qu ' i l ait continué à être dirigé par 
une administration conforme à celle qu ' i l avait eue précédem
ment, i l n'en résulte pas que ces administrateurs n'ont pas qua
lité pour représenter ce polder en jus t ice; et i l ne peut surtout 
appartenir au polder assigné en la personne de ces administra
teurs de se prévaloir de sa négligence, et de demander la nullité 
de l'assignation pour défaut de qualité dans le chef de ses admi
nistrateurs. — Spécialement, quoique le Yaeke iloerassen polder 
dût avoir, aux termes de l 'article 22 du décret du 28 décembre 
1811, une wateringue composée d'un dykgrave, d'un juré et d'un 
receveur giel l icr , choisis à la pluralité par l'assemblée générale 
des propriétaires de huit hectares au moins, et quoiqu ' i l n'ait 
d'autre administrateur qu'un président et un secrétaire-trésorier, 
ceux-ci ont qualité pour représenter l'être collectif en justice. 

('.and, T. c iv . , I e ' ' avril 1857. 1 8 5 8 , 29. 

6. — P i e d de l a digue. — P l a n t a t i o n . — Le droi t de 
planter au pied de la digue d'un polder et sur le bord plus éloi
gné du chemin qui la borde, attribué à l 'administration du pol
der par son octroi, n'a pas été aboli par la législation française 
sur la matière. — Le décret de 1811 sur les polders n'est appli
cable qu'aux arbres plantés sur la digue elle-même. 

Malines, T. c iv . , 17 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 1297. 
Bruxelles, 2 août 1838. I d . 

7. • - W a t e r i n g u e . — D é c r e t d u 2 8 d é c e m b r e 1 8 1 1 . 
Act ion . — Bien qu'un polder ou wateringue ait négligé de se 
conformer aux prescriptions du décret du 28 décembre 1811, i l 
n'en résulte pas que ce polder, assigné en justice, conformément 
aux dispositions de l 'article 69 du code de procédure civi le , en 
la personne des seuls administrateurs qu' i l s'est donnés, puisse 
utilement soutenir (pie la demande n'est pas recevable pour dé
faut de qualité dans le chef des défendeurs, tant que le polder ne 
s'est fait donner une administration composée conformément aux 
dispositions de ce décret. 

Gand, 15 janvier 1858. 1 8 5 8 , 209. 

8. Dro i t de chasse . — D y k g r a e f et receveur-gref
fier. — D r o i t de p la inte . — Le dykgraef et le receveur-gref
fier, formant la direction du polder, ont qualité pour donner en 
location le dmi t de chasse sur les biens que le polder possède 
comme corps moral, et le locataire du droit de chasse sur les 
biens du polder a qualité pour déposer plainte à charge de ceux 
qui chassent sur ces biens sans permission. 

Gand, 10 mars 1863. 1 8 6 3 , 5 2 1 . 
Centra : Bruges, T. corr . , 19 décembre 1862. I d . 

9. — C o r p s m o r a l . — P r o p r i é t é . — La wateringue ou le 
polder, pour tout ce qui concerne son administration, son entre
tien et sa conservation, ne forme pas une simple communauté de 
propriétaires ou de communistes, mais une société civile et un 
corps moral. — Le polder ou wateringue a la capacité requise 
pour posséder des propriétés, comme corps moral , ul universitas. 
Constitue une propriété du corps moral , la dune anciennement 
cédée par l'Etat aux Generaele gelande du polder, c'est-à-dire à la 
généralité des propriétaires de ce polder stipulant non ut singuli, 
mais ut universi. 

Gand, 10 mars 1863. 1 8 6 3 , 5 2 1 . 
Contra : Bruges, T. corr . , 19 décembre 1862. I d . 

1 0 . — S u r v e i l l a n c e . — Députa t ion permanente . — Les 
arrêtés rovaux qui confèrent aux anciens Etala des provinces la 
surveillance immédiate des travaux d'endiguement ne sont pas 
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abrogés.—Les anciens Etats des provinces sont remplacés aujour
d'hui par les députations permanentes. 

Bruxelles, 8 ju i l le t 1 8 6 3 . 1 8 6 4 , 1 2 9 . 

1 1 . — Remboursement de f r a i s d'entretien. — F o r 
m a l i t é s . — Députat ion permanente . — É t a t . — L'État ne 
peut saisir les fruits d'un polder pour lequel i l a fait d'oflice 
exécuter des travaux d'entretien, sans lui signifier préalablement 
une contrainte. — Cette contrainte ne dispense point l'État d'en 
décerner une seconde dans le cas où, les fruits saisis et vendus 
ne couvrant pas la dépense, i l y a lieu de procéder a l 'expropria
tion du fonds. — 11 suffit que les travaux ordonnés d'office soient 
nécessaires a l'entretien d'un polder pour que celui-ci soit forcé 
d'en rembourser le prix. — L'Etat ne doit pas poursuivre simul
tanément tous les polders intéressés à l'exécution de ces travaux. 
La députation permanente qui ordonne et met en adjudication les 
travaux nécessaires à l'entretien d'un polder, agit en cela au no.n 
et comme déléguée de l'État. 

Brnxe l les '8 ju i l le t 1 8 6 3 . 1 8 6 4 , 1 2 9 . 

1 2 . — Députat ion permanente . — Attr ibut ions . — La 
députation permanente ne fait qu'exercer une de ses attributions 
légales, en refusant de comprendre certaines propriétés dans la 
répartition des dépenses effectuées pour l'entretien d'un polder. 
Elle ne saurait encourir de ce chef des dommages-intérêts. 

Bruxelles, 8 ju i l l e t 1 8 6 3 . ' 1 8 6 4 , 1 2 9 . 

13 . — D é c r e t de 1 8 1 1 . — E n v o i de t i t res a u préfet . 
Les propriétaires des schoores ont satisfait au décret de 1811 en 
envoyant dans le délai prescrit même de simples extraits de leurs 
titres au préfet. 

Bruxelles, 2 0 mai 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 6 3 7 . 

14. — Schoore. — Déchéance du p r o p r i é t a i r e . — A d 
minis trat ion des domaines. — L'administration des domaines 
était incompétente pour prononcer en 1 8 1 1 une déchéance con
tre les propriétaires des schoores ; son rôle se bornait a émettre 
un avis. 

Bruxelles, 2 0 mai 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 6 3 7 . 

1 5 . — R é g i m e anc ien . — P a y s - B a s . — Personnif ica
tion c iv i l e . — Le régime ancien des polders maintenu en Bel
gique malgré la réunion de ce pays à la France, l'a été également 
par le gouvernement des Pays-Bas. — Les dicages belges ont 
conservé la personnification civile malgré la réunion de la Bel
gique à la France, et leurs biens n'ont pas été nationalisés. 

Bruxelles, 2 0 mai 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 6 3 7 . 

16 . — W a t e r i n g u e . — A u t o r i s a t i o n d'ester en j u s t i c e . 
La wateringue est un établissement public, un être moral qui ne 
peut pas ester en justice sans l'autorisation préalable de la dépu
tation permanente du conseil provincial . 

Garni, T . c iv . , 2 7 mars 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 5 2 5 . 

17 . — Digue . — E n t r e t i e n . — U s a g e . — Chaque polder 
doit entretenir sa digue et ses ouvrages de défense ; i l en est de 
même de ses écluses. — Par digue d'un polder, on doit entendre 
la digue qui borde ses terres. — En matière de polders, les 
usages font fo i . 

Bruxelles, 2 mai 1 8 7 0 , et les conclusions de 
M . MESDACH DE TER K I E I . E , prem. av. gén. 1 8 7 0 , 6 6 6 . 

Contra : Malines, T . c iv . , 1 3 février 1 8 6 8 . l d . 

1 8 . — D igue . — F o u i l l e . — Concession. — R é p a r a 
tions. — Néces s i t é absolue. —• Ne saurait être réputé con
trevenir aux articles 2 et 3 du décret du 1 6 décembre 1 8 1 1 . por
tant défense de faire des fouilles et trous dans le corps d'une 
digue, le concessionnaire d'une huitrière, alimentée par un tuyau 
placé sous la digue de mer, qu i , sans autorisation préalable, y 
pratique des fouilles dans le but de faire des réparations au d i t 
tuyau d'alimentation, pourvu qu ' i l soit établi qu ' i l a réellement 
agi dans un cas exceptionnel d'urgence. 

Bruges, T. corr . , 8 ju i l le t 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 9 6 . 

19 . — Endiguement . — Concession. — I n t e r p r é t a t i o n . 
B r a s de mer « le Z w y n ». — 11 résulte de l'interprétation du 
décret impérial du 8 fructidor an X I I I , accordant au général Van 
Damme l'autorisation d'endiguer les terrains inondés situés dans 
le bras de mer le Zwyn, et de l'acte de bail du 7 brumaire an XIV, 
passé en exécution de ce décret : 1 " que l'îlot, désigné sous le 
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nom de Grooteplaal, Yogelplaal ou Yoldersplaat. fait partie de 
la dite concession; 2 ° que cette concession est faite, non pour 
un terme unique de 5 2 ans, mais pour des périodes successives 
de 5 2 années, à partir de chaque endiguement pratiqué entre la 
date du 2 3 septembre 1 8 0 5 et celle du 2 3 septembre 1 8 5 7 . 

B;uges, T. c iv . , 1 6 novembre 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 4 7 4 . 

2 0 . — Commiss ion a d m i n i s t r a t i v e . — Act ion . — Q u a 
lité. — É t e n d u e . — Les personnes composant la commission 
administrative d'un polder, ont qualité pour ester en justice au 
nom de ce polder, dont la capacité d'acquérir s'étend aussi bien 
au dehors qu'à l'intérieur de sa circonscription. 

Bruges, T. c iv . , 3 janvier 1 8 7 6 , et les conclu
sions de M . W I R T H , substitut. 1 8 7 6 , 2 8 6 . 

2 1 . — D irec t ion . — R é g i m e anc ien . — M a i n t i e n . 
Les directions ries polders constituent des administrations publi
ques. —• Ces établissements publics ont été maintenus tels qu'ils 
étaient sous le régime ancien dans le pays, avec leur organisation 
et leurs règlements. 

Cassation, 2 1 décembre 1 8 7 6 . 1 8 7 7 , 1 2 2 . 

2 2 . — W a t e r i n g u e . — Imposi t ion . — Commande
ment. — F o r m e s . — E n t r e t i e n de c a n a u x . — Le recou
vrement des impositions établies par les wateringuos devant être 
poursuivi comme en matière de contributions directes, la con
trainte doit être notifiée en tête du commandement, si elle ne l'a 
été préalablement.—Celte contrainte doit être décernée et signée 
par le receveur et contenir un extrait des rôles, avec la réquisi
tion du receveur aux fins de sommation et de poursuite. — L'n 
arrêté royal a-t-il pu mettre à charge des propriétés situées dans 
la circonscription d'une wateringue l'entretien et le curage des 
cours d'eau et canaux, lesquels étaient restés, d'après l'arrêté 
royal d'institution de celte wateringue, à la charge des commu
nes?—Spécialement, l'arrêté royal du 8 décembre 1 8 3 3 , relatif à 
la wateringue du Bitrggravenstroom, est-il légal el obligatoire, 
c l a-t-il été dûment publié par la communication à cette adminis
tration ? 

Gand, T. civ. , 2 1 novembre 1 8 8 3 . 1 8 8 4 . 5 3 3 . 

V. Compétence. — Domaine de l'État. — Eaux. — Ex
propriation pour cause d'utilité publique. — Mandai. 

P O S S E S S I O N . 

1. —• Bonne foi. — Est possesseur de bonne foi, celui qui a 
possédé en vertu d'un principe de droit controversé, mais décidé 
par la jurisprudence dans un sens favorable à sa possession. 

Hasselt, T. civ. , 1 0 mars 1 8 4 2 . 1 8 4 5 , 5 4 9 . 
Liège, 3 0 mars 1 8 4 4 . k l . 

2 . — É t e n d u e . — P r é s o m p t i o n . — La maxime prœ-
sumplio de pro'senli ad prœleritum inducitur peut-elle être invo
quée pour faire reculer l 'origine d'une possession an delà du 
temps pendant lequel elle est établie ? 

Bruges, T. c iv . , 8 janvier 1 8 5 0 . 1 8 5 4 , l O I ' i . 
Gand, 2 décembre 1 8 5 3 . Id . 

3 . — T e r r a i n d 'autrui . — Impenses . — E x p u l s i o n . 
R é t e n t i o n . — Celui qui a fait des constructions sur h; terrain 
d'autrui est-il, en tout cas, autorisé aies retenir jusqu'au paye
ment de l'indemnité à laquelle i l peut avoir droit de ce chef? 

Tongres, T. c iv . , 3 0 j u i n 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 8 1 2 . 

4. — Construct ion s u r le sol d 'autru i . — Bonne foi. 
Dépossess ion. — Le possesseur de bonne loi qui a fait des 
plantations et conslructions sur le terrain d'autrui, et qui en est 
dépossédé par le propriétaire, a droi t aux intérêts de l'indemnité 
qui lu i es! allouée, à partir du jour même rie la dépossession, et 
non pas seulement à partir du jour de la demande. 

Liège, 2 7 ju i l le t 1 8 5 Í . 1 8 5 7 , 1 1 5 0 . 

5. — Bonne foi. — T i e r s . — En matière de possession, la 
bonne foi du détenteur dérivant le plus souvent de ses relations 
avec un liers, le propriétaire ne peut, à cet égard, repousser les 
conséquences de ses relations, en invoquant la maxime res ínter 
aliosacta. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 3 mai 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 0 8 6 . 

6. — Possess ion. — É t e n d u e . — La possession légale ne 
s'élend pas au delà de ce qui a été réellement et utilement pos
sédé. — C'est en ce sens qu'on doit entendre une décision qui 



adjuge purement et simplement la possession à l'une des parties. 
I l n'est pas requis d'en déterminer l'étendue d'une manière plus 
précise. 

Liège, 3 0 ju i l l e t 1 8 5 9 . 1 8 6 0 . 1 2 0 1 . 

7. — P r e u v e . •— Dans le cas où deux possesseurs disposent 
en même temps d'un même fonds, pour résoudre entre eux la 
question de préférence, i l faut considérer la possession la plus 
caractéristique du droit de propriété. 

Liège, 2 2 décembre 1 8 0 6 . 1 8 6 7 , 1 0 2 0 . 

8. — B o n n e f o i . — C a r a c t è r e s . — L'article 5 5 0 du code 
c iv i l , statuant que, pour être envisagé comme possédant de bonne 
foi , i l faut s'appuyer sur un titre translatif de propriété, doit être 
pris d'une manière absolue et ne ctde devant aucune considéra-
lion tendante Si établir la bonne foi dans le sens ordinaire de 

impression. 
Bruxelles, T. c iv. . 1 4 janvier 1 8 6 8 . 
Bruxelles, 2 3 décembre 1 8 0 8 . 

1 8 6 9 , 329. 
Id . 

9. — R é t e n t i o n . — M a u v a i s e foi. — Dépense né
cessa ire . — Remboursement . — M a r c h a n d i s e détour
née. — Le possesseur de mauvaise foi n'a pas un droit de réten
tion du chef des frais et débours faits pour la conservation de la 
chose. 11 en est notamment ainsi en cas de reprise, par le créan
cier d'un f a i l l i , de marchandises frauduleusement détournées par 
ce dernier. 

Nivelles, T. c iv . . 7 jui l le t 1 8 7 0 . 1 8 7 2 , 1 2 8 1 . 
Bruxelles, 2 1 mars 1 8 7 1 . Id . 

10. — Ré tent ion . — B a i l . — V o i e de fait. — R é 
pression. — É t a t . — Ne constitue point une action posses-
soirc, mais peut être directement portée comme demande per
sonnelle et action condneti devant le tribunal c i v i l , la demande 
fondée sur un contrat de bail et sur la jouissance à titre de bail , 
et tendante, en présence de voies de fait, au maintien provisoire 
en cette jouissance, prudente, lite. — Les juges peuvent statuer 
séparément sur le provisoire, si le fond n'est pas en état; i l en 
est ainsi de la demande provisoire fondée sur la règle pendente 
lite nihil innovandum, si l'importance et les difficultés du litige 
au fond doivent en retarder le jugement. — La règle pendente 
lite niltil innovandum est restée en vigueur, et l 'obligation de 
respecter, pendant le litige, la jouissance du défendeur entraîne 
l 'obligation, en cas de voies de l'ait, de remettre les lieux dans 
leur état antérieur. — 1 1 en est même ainsi a l'égard de I Klal pré
tendant à la l ibre disposition d'un terrain qu ' i l considère comme 
domaine public. — Quelle est, quant à la durée des avantages y 
contenus, l'interprétation à donner au décret impérial du 8 fruc
tidor an X I I I , portant concession au général Van Damme aux lins 
guements dans le Zwyn? (Voir au mot Po lder . n° 19 . 

Bruges, T. civ. , 2 2 ju i l le t 1 8 7 3 . 
Gand, 1 9 mars 1 8 7 4 , et les conclusions de 

M . DI 'MONT, avocat général. 

1 8 7 4 . 

1 8 7 4 . 5 2 9 . 

11 . — Rétent ion . — Posses seur de bonne foi. — Con
s truct ion s u r l a propr ié t é d 'autrui . - Le possesseur de 
bonne foi qu i , ayant construit sur la propriété d'autrui, a droit à 
une indemnité, a un droit de rétention jusqu'au payement. 

llassclt, T. c iv . , 3 janvier 1 8 7 8 . ' 1 8 7 9 , « 2 7 . 

12. — Demande « a d futurum ». — Ne constitue pas une 
demande ml j'uluriiin, l'action négatoire du droit prétendu sur 
lequel s'appuie une possession admise par le juge du posses-
soirc. 

Liège, 2 6 février 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 1 8 5 . 

1 3 . — Fondat ion d'enseignement. — Re l ig i euses . 
Occupat ion p r é c a i r e . — Construct ion. — I l convient de 
reconnaît!e aux religieuses dont l 'expulsion est demandée, un 
droit de rétention ou de prolongement d'occupation des locaux, 
jusqu'au règlement des indemnités qu'elles réclament pour con
structions élevées pendant leur occupation. 

Courtrai, T. c iv . , 1 0 février 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 3 1 2 . 
Courtrai, T . c iv . , 2 8 février 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 4 7 5 . 
Courtrai, T . c iv . , 1 0 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 4 7 7 . 
Courtrai, T. c iv . , 2 1 avril 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 7 1 6 . 

14. — Ré ten t ion . — Fondat ion d'enseignement. — R e 
l igieuses. — Occupat ion p r é c a i r e . — Construct ion. — Des 
religieuses occupant ,i titre gratuit et précaire des immeubles 

d'une fondation d'enseignement, n'ont aucun droit de rétention 
du chef des constructions qu'elles y ont élevées. 

Furnes, T . c iv . , 2 avri l 1 8 S 1 . 1 8 8 1 , 5 7 2 . 
Gand, 7 avri l 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 5 3 8 . 
«and, 1 4 avri l 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 5 5 1 . 
Gand. 1 6 avri l 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 6 8 4 . 
Gand, 2 1 avr i l 1 8 8 1 . l d . 
Gand, 5 mai 1 8 8 1 . l d . 
Gand, 9 j u i n 1 8 8 1 , et les conclusions de M . DE 

GAJIOXD, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 8 3 5 . 
Gand, 2 5 j u i n 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 0 2 9 . 

1 5 . — Fondat ion d'enseignement. — Construct ion . 
Re l ig i euses . — Des religieuses occupant à titre gratuit et pré
caire des immeubles appartenant à une fondation d'enseigne
ment, ont un droit de rétention du chef des constructions qu'elles 
ont élevées ; elles ont ce même droit sur les parties de bâtiments 
qu'elles y ont construites, comme sur un étage ajouté aux con
structions primitives, des élables, etc. — Le droit de rétention 
peut aussi être réclamé par des membres de l'association rel i
gieuse qui ont quitté l'établissement, au profit de celles qui les y 
ont remplacées, sur les parties que les premières ont construites. 

Courtrai, T . civ. , 2 8 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 5 5 2 . 

16. — T e r r a i n . — Construct ion . — Le fait d'élever des 
constructions sur un terrain ne modifie pas la nature jur id ique 
de la détention. 

Gand, 1 3 mars 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 5 1 7 . 

17 . — É t u d e doctr inale . — Nature du droit de rétention 
sous le code, par H A I T E R . 1 8 4 4 . 1 4 0 7 , 1 4 2 3 . 

V. Action possessoiie. — Bornage. — Cassation. — Cliose 
jugée. — Fabrique d'église. — Xanlissement. — Prescription. 
Preuve. — Revendication. — Servitude. 

P O S S E S S I O N D ' É T A T . 

P O S T E S . 

V. Filiation. Mariage. 

1. — T r a n s p o r t des lettres . — Contravent ion . — P é 
nal i té . — D'après les Constitutions de l'an 111 et de l'an VI11, i l 
n'entrait pas dans les pouvoirs du Directoire exécutif et du consul 
de créer des pénalités par des arrêtés.— Lu conséquence, les dis
positions pénales établies par les arrêtés des 7 fructidor an V'I et 
2 7 prairial an IX, sur le transport des lettres, sont entachées d ' i l 
légalité et les tribunaux doivent refuser de les appliquer. 

Malines, T . corr. , 2 7 décembre 1 8 4 2 . 1 8 4 3 , 4 3 9 . 

2. — F a c t e u r . — Fonct ionnaire . — R e m p l a ç a n t . 
P r é p o s é . — Les facteurs de la poste aux lettres sont des fonc
tionnaires publ ics; celui qui remplace, soit avec soit sans l'agréa-
lion des employés supérieurs, un l'acteur de la poste, doit être 
réputé le commis ou le préposé de celui-ci dans le sens de l'ar
ticle 1 7 4 du code pénal. 

Liège, 1 3 décembre 184:-;. 1 8 4 4 , 3 1 3 . 

3 . — T r a n s p o r t i l légal . — Commis. — Responsab l 
l ité. — Le fait de recevoir un paquet de l'étranger et d'en faire 
la déclaration îi la douane belge, pour le faire ci.'culer dans le 
royaume, constitue le délit de transport illégal de lettres, si ce 
paquet contient des lettres. — L'agent de commerce qui a reçu 
le paquet et fait la déclaration, ne peut pas se soustraire à la 
peine, sous prétexte qu' i l ignorait et qu ' i l ne pouvait pas vérifier 
la contenance du paquet. — Le commis qui porte à la douane la 
déclaration que son maître l'a chargé de faire, n'est pas punis
sable de ce chef. 

Verviers, T. corr. , (sans date). 1 8 4 5 , 1 3 4 0 . 
Liège, 2 5 avril 1 8 4 5 . l d . 

4 . — P a r t i c u l i e r . — T r a n s p o r t des lettres . — Aucune 
disposition législative ne fait défense à un particulier d'expédier 
ses propres lettres par un exprès. — Le décret de prairial an IX 
et les autres dispositions sur la matière n'ont été promulgués que 
dans le but d'assurer au gouvernement le monopole du transport 
des dépêches. 

Huv, T. corr . , 5 octobre 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 1 6 9 8 . 
Bruxelles, T. corr . , 2 ju i l le t 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 1 0 2 3 . 

5. — T r a n s p o r t i l légal . — J o u r n a l . — Ce n'est point 
s'immiscer dans le transport des lettres, journaux, etc.. dans le 



sens de l'arrêté du 27 prairial an IX, que de transporter par 
ordre d'un tiers un paquet de journaux d'un lieu dans un autre, 
alors que les numéros transportés ne pèsent point, réunis, un 
kilogramme. 

'Haute Cour des Pays-Bas, 14 octobre 1846. 1 8 4 7 , 722. 

6. — É t r a n g e r . —• L e t t r e . — T r a n s p o r t i l l ic i te . 
L' indiv idu , étranger au service des postes, qui est trouvé à Os-
tende porteur d'une lettre en destination de l'Angleterre, lettre 
qui lu i était apportée d'une vil le voisine par le chemin de 1er 
pour la faire passer à Londres par le plus prochain paquebot, se 
rend passible des peines comminées contre ceux qui s'immiscent 
dans le transport des lettres. 

Bruges, T . corr . , 27 novembre 1847. 1 8 4 8 , 1255. 

Garni, 19 janvier 1848. l d . 

- 7 . — V o i t u r i e r . — L e t t r e . — T r a n s p o r t i l l ic i te . 
L'arrêté du 27 prairial an IX n'est pas applicable au voiturier qui 
transporte des lettres ou des paquets non munis d'adresses. 

Haute Cour des Pays-lias, 24 ju i l le t 1849. 1 8 5 0 , 1519. 

8. — T r a n s p o r t i l l i c i te . — Domestique. — Le domes
tique conduisant les marchandises de son maître, qui transporte 
de simples factures de commerce cachetées, commet une contra
vention aux lois postales. — Ce domestique peut, d'après les 
mêmes lois, être visité en route par les agents de l 'administration. 
Le droit du maître de faire porter ou prendre ses lettres par son 
domestique est limité à la circonscription du liureauu de poste 
dans le rayon duquel le maître habite. 

lions', T. corr . , 23 novembre 1850. 1 8 5 0 , 1599. 
Cantra : Bruxelles, T. corr . , 2 ju i l l e t 1851. 1 8 5 1 , 1023. 

9. — L e t t r e . — Concurrence . — T r a n s p o r t i l l ic i te . 
La prohibit ion de s'immiscer dans le transport des lettres a seu
lement en vue ceux qui font trafic de ce transport en concurrence 
avec la poste. — Elle ne s'adresse pas à celui qui transporte ses 
propres lettres, ni au domestique portant celles de son maître. 

Cassation, 28 janvier 1851. 1 8 5 1 , 218. 

10 . — T r a n s p o r t i l légal . — Douanier . — P r o c è s -
v e r b a l . — Aff irmation. — Enreg i s t rement . — Null i té 
de forme. — P r e u v e suppléto ire p a r témoins. — Les 

procès-verbaux des douaniers, constatant des contraventions pour 
transport illégal de lettres ou paquets, ne doivent être ni affirmés 
ni enregistrés. — Les procès-verbaux dressés à l'effet de consta
ter les contraventions à la défense de s'immiscer dans le transport 
des lettres, ne peuvent faire foi en justice, à défaut dénonciation 
qu'ils ont été dressés à l'instant de la saisie. — La preuve testi
moniale est admissible à l'effet de suppléer à l'irrégularité ou à 
l'absence d'un procès-verbal en cette matière. 

Anvers, T. corr . , 2 novembre 1852. 1 8 5 2 , 1579. 

11 . — T r a n s p o r t i l l égal . — V a l e u r en papier . — Poids . 
S e r v i c e in ternat iona l . — Le conducteur d'une diligence qui 
transporte, de la Hollande en Belgique, des valeurs en papier 
sous pli portant l'adresse d'un destinataire et ne pesant point au 
delà d'un kilogramme, est punissable en vertu de l'arrêté du 
27 prairial an IX. 

Anvers, T. corr . , 23 novembre 1852. 1 8 5 2 , 1013. 

12. — T r a n s p o r t . — Immixt ion . — Chemin de fer 
concédé. — Les personnes qui renferment des lettres dans les 
colis expédiés par les chemins de fer sont ipsponsables de la con
travention, et les exploitants de ces chemins qui ont transporté 
ces colis dans l'ignorance de la contravention, en sont affranchis. 

Anvers, T. corr . , (sans date). 1 8 5 7 , 554. 
Cassation, 22 octobre 1856, et les conclusions 

de M . DEI.EBFXQI'E, avocat général. l d . 

1 3 . — L e t t r e c h a r g é e . — V o l p a r un employé. — 11 
faut entendre par « lettre perdue » , toute lettre qui n'arrive pas 
à destination, et spécialement une lettre volée par un agent de 
l 'administration des postes. 

Cassation, 12 j u i n 1857, et les conclusions 
de M . C H . FAIOER, avocat général. 1 8 5 7 , 1377. 

Cantra : Bruges, T. c iv . , 13 août 1856. K l . 

14 . — L e t t r e c h a r g é e . — B i l l e t de banque. — V o l 
p a r u n employé. — L'Etat n'est i r r i t i de payer qu'une indem
nité fixe en ers de pei le de billets de banque renfermés dans une 

lettre recommandée ou chargée sans payement de la taxe majorée 
de recommandation. — I l en est ainsi même quand les billets 
perdus ont été soustraits par un employé de l 'administration des 
postes. — Peu importerait que l 'on offrit de prouver que l'Etat a 
été mis en possession de sommes supérieures trouvées sur la per
sonne du voleur et provenant vraisemblablement du vo l . 

Haute Cour des Pays Bas, 16 octobre 1857. 1 8 5 7 , 1409. 

15 . — T r a n s p o r t de j o u r n a u x . — Monopole. — Le 
transport de journaux de commune en commune ne peut avoir 
lieu que par l'intermédiaire de l 'administration des postes. 

Verviers, T. corr . , 24 octobre 1862. 1 8 6 2 , 1436. 

16 . — I m p r i m é . — Affranchissement . .— C o n t r a v e n 
tion. — Le l'ait d'avoir expédié par la poste, affranchis et sous 
bande, des imprimes que les règlements excluent de ce mode de 
transport privilégié, ne constitue aucune contravention punis
sable. 

Cassation, 1(1 décembre 1806. 1 8 6 7 , 109. 

1 7 . — L e t t r e . — T r a n s p o r t i l l ic i te . — Aucune loi ne 
punit le l'ail d'avoir renfermé une lettre dans un paquet expédié 
par l'entremise du service postal des allluenls du chemin de fer, et 
affranchi selon le tarif de ce service pour les petits paquets. 

Cassation, 20 mai 1867. 1 8 6 7 , 782. 

18 . — Carte-correspondance . — T a x e r é d u i t e . — La 

loi du 15 mars 1870 n'a accordé la taxe réduite de 5 centimes 
qu'aux caries-correspondance émises par le gouvernement. 

Bruxelles, J. de P., 21 décembre 1870. 1 8 7 1 , 156. 

19 . — L e t t r e . — P r o p r i é t é . — D e s t i n a t a i i e . — Les 
lettres missives sont, en général, la propriété' des destinataires. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 janvier 1873. 1 8 7 3 , 856. 
Bruxelles, 9 j u i n 1873. l d . 

2 0 . — J o u r n a l . — Affranchissement . — D r o i t à 
percevoir . — B a s e . — Le port des journaux affranchis doit 
être perçu par numéro du journal et non par feuille d'impression; 
ainsi est frappée d'un double port, la feuille d'impression conte
nant deux numéros d'un journal . 

Alost, T. decomm. , 19 novembre 1873. 1 8 7 4 , 47. 

2 1 . — Secre t des let tres . — L e t t r e de serv ice . 
F r a n c h i s e . — Véri f icat ion . — Les agents des postes ne 
peuvent, sous prétexte de vérification des lettres de service, en 
détacher les bandes et en prendre connaissance hors la présence 
des intéressés. — La circulaire qui permettrait d'ouvrir ces let
tres pour en vérifier le contenu, au moment de l'expédition, serait 
illégale. — I l y a lieu au cumul des peines à charge de l'agent 
qui , à des dates différentes, a violé le secret des correspon
dances. 

Bruxelles, 27 avril 1876. 1 8 7 6 , 794. 

2 2 . — V a r i é t é s . — Soustraction commise par un employé. 

1 8 4 3 , 7 8 1 . 

Inviolabilité du secret des lettres. Etude par EUGÈNE VEK-

IIAEGEN, avocat. 1 8 5 5 , 865. 

Principes qui régissent les lettres missives et les télé
grammes, par M. Wi'Rïii , procureur général. 1 8 6 2 , 1409. 

Vol de lettres. — Responsabilité de l'Etat. 1 8 6 6 , 303. 

Ou secret des lettres confiées à la poste, selon le droi t 
constitutionnel de l 'Angieteire. 1 8 7 4 , 1167. 

—•— Service des postes et législation postale en Belgique sous 

l'ancien régime. 1 8 7 8 , 619. 

P R E S C R I P T I O N . 

T A B L E S O M M A I R E . 

A b o r d a g e . 2 1 5 . 

A b u s d e c o n f i a n c e . ¿ 9 3 . 

A c t i o n c i v i l e , 30'.', 3 0 1 c l s . 

A c l i o n en n u l l i t é , 1 7 2 el s . . 1 8 2 , 

1 8 6 . U H . 1 9 8 . 2 8 8 . 

A p p p l . <>, ';<>, I . - .O. 1 7 5 , 2.77, 2 6 2 , 

3 5 1 . 

A r b i t r e , 1 1 7 . 

A v o u é , 2 6 , 2 2 2 , 2 2 7 

B a i l . 5 0 . 2 I 0 . _ 

B i e n s c e l é s . 5 5 . 

B i e n s n a t i o n a u x . 1 9 . 

B r e v e t d ' i n v e n t i o n , 1 6 2 . 

B u r e a u d e b i e n f a i s a n c e , 2 2 , 1 4 3 . 

C a s s a t i o n . 3 2 8 . 3 5 5 . 

C a u t i o n . 1 2 1 . 1 4 7 . 1 5 8 . 2 0 3 . 

C h e m i n . 8 8 , 2 1 3 . 

C h e m i n d e f er . 2 9 5 . 

C h o s e j u g é e , 3 6 . 

C i r c o n s t a n c e s a t t é n u â m e s . 3 1 1 . 
3 1 5 . 

i C o m m i s s i o n n a i r e , l ï ( ) . 



C o m m u n e , 1 0 1 . 1 1 4 . 1 3 0 , 1 9 0 . 

2 1 1 . 

C o m m u n i s t e , 7 2 , 7 . ï . 

C o n c u s s i o n , 3 7 7 . 

C o n t u m a c e , 1 3 3 , 2 9 0 . 

C o r p o r a t i o n r e l i g i e u s e , 4 2 . 

C r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é , 2 8 4 et s . , 

3 0 8 . 

D é b a t s a d m i n i s t r a t i f s , 9 1 , 1 1 4 . 

D é l a i , I et s . , 1 4 3 et s . , 1(33 et s . , 

2 1 5 e t s . , 3 3 6 , 3 4 0 . 

D e m a n d e r e c o u v e n l i o u n e l l e . 1 2 5 . 

D o m i c i l e . 1, 3 , 5 , 2 3 7 . 

D o t , 1 4 8 . 

D r o i t a n c i e n , 1 3 , 1 4 , 4 0 , 5 8 , 8 1 , 

1 4 0 , 1 4 3 , 1 4 6 ; 1 5 3 , 1 5 9 . 1 9 6 , 

2 2 8 , 2 6 4 et s . 

D r o i t i n t e r n a t i o n a l , 2 3 2 . 

E f f e t d e c o m m e r c e . 1 5 8 . 

E l a g a g e , 1 4 9 . 

E m p h y t é o s e , 4 6 . 

E n f a n t n a t u r e l , 6 9 , 2 0 9 . 

E n g a g è r e . 5 8 . 

E r r e u r , 1 7 0 . 1 7 6 , 3 3 3 . 

E t a b l i s s e m e n t i n s a l u b r e , 2 9 7 . 

E t a b l i s s e m e n t p u b l i c , 4 8 . 

E l u t . 12 . 8 3 , 2 0 1 . 

E t r a n g e r , 2 1 2 . 

E l u d e s d o c t r i n a l e s . 1 2 0 . 2 2 5 , 3 1 6 . 

3 8 1 . 

E x p e r t i s e . 9 0 . 

E x p l o i t . 1 0 5 , 1 11 . 3 2 5 , 3 3 1 . 

F a i l l i t e . 128 . 1 0 3 . 

F a u x , 1 ( S . 3 5 3 . 

F o n d a t i o n , 8 0 , 160 . 2 3 0 . 

F r a i s d e j u s t i c e , 2 8 3 

F r u i t s . 2 3 9 , 2 4 2 . 

G a r a n t i e , 10, 11 , 2 3 4 , 

G u e r r e , 1 3 5 . 

H o s p i c e , 4 9 . 1 0 0 . 

H u i s s i e r . 2 2 2 , 2 2 5 . 

H y p o t h è q u e , 9 1 . 

I m p ô t c o m m u n a l . 1 2 3 . 2 4 1 . 

I n c a p a b l e , 8 0 , 3 5 1 . 

I n c o m p é t e n c e , 3 1 7 et s. 

I n d i v i s i o n . 0 5 , 9 4 . 

I n d u , 1 4 4 . 1 9 5 . 

I n s t r u c t i o n p r i m a i r e , 2 1 0 . 

I n t é r ê t s . 2 4 5 et s . 

I n t e r r u p t i o n , 9 0 et s . . 2 2 3 , 2 3 1 , 

2 9 1 . 3 1 7 et s. 

I n t e r v e r s i o n de t i t r e , 5 0 . 0 3 , , 3 . 

7 8 , 8 2 . 

J u g e m e n t , 2 0 7 . 

J u g e m e n t p a r d é f a u t . 2 8 7 . 

L e g s , 2 2 , 1 5 1 , 2 3 3 . 

M a n d a t a i r e . 2 0 , 2 6 . 5 4 , 2 0 0 . 

M a r i a g e , 1 3 1 . 

M é c a n i c i e n , 2 2 0 . 

M é d e c i n , 2 2 4 . 

M e m b r e d e l a C h a m b r e . 3 5 0 . 

M e s s e , 2 3 0 . 

M e s u r a g e . 5 7 . 

M i n e s , 8 5 . 3 0 5 . 

M i n e u r . 1 2 9 . 132 . 1 3 4 , 1 4 0 , 1 4 1 . 

1 8 3 , 186 , 2 0 2 . 3 7 6 . 

N o u r r i t u r e . 2 3 5 . 

X u - p r o p r i é t a i r e , 5 1 . 

P a r t a g e , 7 4 , 1 0 8 , 1 7 4 . 

P a r t a g e d ' a s c e n d a n t s . 1 5 , 1 6 4 . 

P a t e n t e , 3 0 7 . 

P e i n e , 3 0 0 , 3 2 6 . 

P e n s i o n , 2 3 1 . 

P é t i t i o n d ' h é r é d i t é , 4 0 , 4 1 , 8 1 , 

1 9 2 . 

P l a n t a t i o n , 2 9 2 . 

P o s s e s s i o n , 4 6 et s . 

P r é b e n d e , 6 3 . 

P r é c a r i t é . 4 6 . 5 2 , 5 3 , 5 9 , 6 3 , 7 1 . 

8 2 . 

P r e s c r i p t i o n c i v i l e , 1 et s. 

P r e s c r i p t i o n c r i m i n e l l e , 2 8 3 

et s . 

P r e s c r i p t i o n d e d i x o u v i n g t a n s , 

1 6 3 et s . 

P r e s c r i p t i o n d e t r e n t e a n s 

et s . 

P r e s c r i p t i o n p a r t i c u l i è r e , 

e t s . 

P r e u v e , 17 , 1 8 , 3 1 . 7 0 . 8 8 . 

P r o D e o , 1 0 9 . 

P r o p r e s , 5 9 . 

Q u e s t i o n t r a n s i t o i r e , 2 . 7 ei • 

R a t i f i c a t i o n . 1 8 0 , 1 9 7 . 

R e c e l , 3 1 0 , 3 1 0 . 

R e c o n n a i s s a n c e , 9 0 . 9 5 , 9 9 . 

1 0 4 , 1 1 3 , 2 1 3 . 

R e g i s t r e , 9 2 . 

R é m é r é . 1 8 1 . 

R e m i s e d e c a u s e , 1 1 9 , 3 3 4 , 3 3 5 . 

R e n o n c i a t i o n , t . 1 7 , 2 8 , 2 9 , 3 8 , 

2 3 s . 

R e n t e . 1 0 7 . 1 1 0 . 1 3 0 . 

2 2 7 , 2 5 7 . 

R e v e n d i c a t i o n , 3 2 9 , 

3 4 5 et s . . 3 5 7 . 

R u p t u r e î le b a n , 2 9 8 . 

S a i s i e - a r r é t . 1 0 0 . 

S e r v i c e r e l i g i e u x , 3 5 . 

S e r v i t u d e , 0 2 , 1 5 5 . 

S o c i é t é . 1 3 9 , 1 9 9 , 211 

S i ' i i i i n i a l i o n . 124 . 

S t a t u t p e r s o n n e l , 15. 

S u b r o g a t i o n , 171 . 

S u b s t i t u t i o n , 3 0 . 

S u c c e s s i o n . 10 . 1 5 4 . 

S u r s i s , 1 3 8 . 

S u s p e n s i o n , 127 et s 

et s . 

T e r r a i n v a i r u e , 4 7 . 

T i e r s , 10 . " 

T r a i t e m e n t e c c l é s i a s t i q u e . 2 2 9 . 

T r a n s a c t i o n , 9 7 . 

T u t e u r . 6 7 . 7 1 , 1 8 6 , 2 0 2 . 

U s u f r u i t . 1 3 6 . 

U s u f r u i t l é g a l , 6 0 , 6 7 . 

V a c a n c e s , 3 7 4 . 

V e n t e , 1 0 2 , 1 6 6 . 1 8 2 . 1 8 4 . 1 8 5 , 

1 8 7 . 1 8 9 . 2 0 5 . 2 0 8 , 2 4 5 . 

V i o l e n c e s l é g è r e s , 2 9 9 . 

V o i r i e . 3 0 1 , 3 0 0 , 3 1 3 . 

1 5 3 

3 3 7 . 

. 143 

2 1 5 

. 2 3 . 

1 0 3 , 
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C H A P I T R E I . — P R E S C R I P T I O N E N M A T I È R E C I V I L E . 

§ 1. — PRINCIPES GÉNÉRAUX. — D É L A I . — POINT DE DÉPART. 

(1-45.) 

1. — Act ion personnel le . — L o i d u domicile . — La 

prescription en matière personnelle se règle par la loi du domi
cile du débiteur. 

Tournai, T. c iv . , 9 j u i l l e t 1833. 1 8 4 4 , 577. 

Bruxelles, 27 janvier 1844. l d . 

2 . — Act ion personnelle . — L é g i s l a t i o n nouvelle. 
Question trans i to ire . — Lorsque le délai de prescription eu 

vigueur à l'époque et à l 'endroit où l 'obligation a été contractée, 

est prolongé par une législation postérieure avant que la pres

cript ion soit acquise, le débiteur ne peut plus invoquer le court 

délai existant antérieurement au changement de législation. 

Cassation, Berlin, 6 mars 1843. 1 8 4 4 , 137. 

3 . — Act ion personnelle. — L o i . — Domici le . — La 

prescription des actions personnelles est réglée conformément 

aux lois du lieu où l 'obligation a été contractée, et non pas d'après 

les lois du domicile que le débiteur a pris dans la suite. 

Cassation, Berlin, 6 mars 1842. 1 8 4 3 , 437. 

4. — Renonciat ion. — A u t o r i s a t i o n . — La renonciation 

à la prescription étant une aliénation, les administrateurs des 

établissements publics r.e peuvent, après l'année expirée, admet

tre le débiteur saisi au purgement de la saisine, sans y être dû

ment autorisés. 

Liège, T. c iv . , 24 décembre 1842. 1 8 4 3 , 1477. 

5 . — Débi teur . — C r é a n c i e r . — Domici le . — Dro i t 
différent. — Dans le cas où le débiteur et le créancier d'une 

obligation personnelle sont domiciliés dans les lieux régis par 

un droit différent, c'est la loi du domicile du débiteur qui règle-

la prescription de son obligation. 

I luy, T. c iv . , 27 ju i l l e t 1844. 1 8 4 5 . 203. 

6. — Appe l . — Le défendeur, qui a laissé passer en force de 

chose jugée deux interlocutoires sur le fond et a concouru aux 

devoirs de preuve ordonnés, peut encore être admis à opposer la 

prescription en appel. 

Bruxelles, 11 février 1846. 1 8 4 6 , 472. 

7. — L o i ancienne. — Code. — L'article 2281, en se 

référant aux lois anciennes, n'a pas eu spécialement en vue les 

lois qui ont immédiatement précédé le code, mais aussi toutes 

les lois antérieures sous lesquelles une prescription était com

mencée. 

Gand, 8 février 1848. 1 8 4 8 , 798. 

8. — Question t r a n s i t o i r e . — L o i ancienne. — Con
dition. — Le paragraphe de l'article 2281 du code c iv i l n'est 

relatif qu'au temps auquel a été limitée la durée des prescrip

tions dont i l y est question pendant leur prolongation sous le 

code. — I l n'a aucunement dérogé aux autres conditions requises 

par les lois anciennes pour pouvoir prescrire.—En conséquence, 

l'accomplissement seul du laps de trente ans ne suffit pas, si la loi 

ancienne exige d'autres conditions qui font défaut, par exemple 

la bonne foi permanente. 

Cassation, 9 j u i n 1848. 1 8 4 8 , 1 0 2 0 . 

9 . — Durée . — Condit ion. — L o i ancienne. — L'ar

ticle 2281 du code civi l ne concerne pas seulement la durée des 

prescriptions commencées avant le code; i l s'applique à toutes 

les conditions requises par l'ancienne loi pour leur accomplisse

ment. 

Liège, 20 ju i l l e t 1864, et les conclusions de 

M . R A I K E M , procureur général. 1 8 6 4 , 1297. 

10 . — G a r a n t i e . — P o i n t de d é p a r t . — L'obligation de 

garantir « dès que la commune sera recherchée à l'occasion d'une 

« dette » , n'a pas commencé à se prescrire du jour où cette ga

rantie a été promise; l 'action en garantie n'a pris naissance que 

du jour du commencement des poursuites. — Ainsi la prescrip

tion n'a commencé à courir qu'à cette date. 

Louvain, T. c iv . , 12 mai 1849. 1 8 4 9 , 1626. 

11 . — G a r a n t i e . — Cess ion . — D u r é e . — La prescrip

t ion trentenaire de l'action en garantie d'une créance cédée corn-



menée à courir non pas à partir du jour où l'acte de cession a été 
passé, mais à partir du jour où l'éviction a eu l ieu. 

Cassation, T u r i n , 3 janvier 1854. 1 8 5 7 , 385. 
Contra : Ponzone, T. c iv . , 30 août 1851. I d . 

12 . — É t a t . — C r é a n c e l i t igieuse. — La prescription 
établie pour les créances à charge de l'État, par la loi du 8 no
vembre 1815, n'est pas applicable aux créances litigieuses. 

Bruxelles, 7 ju i l l e t 1849. 1 8 4 9 , 980. 

1 3 . — D r o i t anc ien . — Code. — La prescription libéra
toire ou acquisitive commencée avant le code, mais interroirpue 
depuis sa publication, n'est acquise que par trente années à dater 
de l ' interruption, quoique la législation antérieure n'exige qu 'un 
délai moindre. 

Cassation, 9 février 1850. 1 8 5 0 , 3'2<i. 

14 . — Coutume de N a m u r . — Bonne foi. — Sous la 
coutume de Namur, et en général sous le droit coutumier, à 
moins d'une disposition expresse, la bonne foi n'était pas requise 
pour la prescription libératoire. 

Gand, 7 mars 1850, et les conclusions de 
M. GANSER, procureur général. 1 8 5 0 , 513. 

1 5 . — P a r t a g e d'ascendants . — V i c e de forme. 
A c t i o n en nullité. — Déla i . — L'article 1304 du code civi l est 
applicable au partage d'ascendants nul pour vice de forme. 
L'action en nullité court du vivant des ascendants et à partir de 
la date de l'acte. 

Bruxelles, 24 ju i l l e t 1843. 1 8 4 3 , 1597. 
Ca.'sation, 7 août 1815. 1 8 4 5 , 1362. 
Liège, 20 ju i l l e t 1830. 1 8 5 0 , 1643. 
Bruxelles, T. c iv . , 31 ju i l le t 1851. 1 8 5 2 , 1476. 

16 . — T i e r s . — A y a n t cause . — Les créanciers du débi
teur, invoquant la prescription acquise, sont-ils tiers ou ayants 
cause? 

Bruxelles, 31 décembre 1850. 1 8 5 1 , 326. 

17 . — Renonc ia t ion . — P r e u v e . — La renonciation du 
défendeur à la prescription ne peut résulter d'une énonciation 
contenue dans des qualités signifiées par le demandeur, alors 
qu'elles n'ont pas été réglées sur ce point. 

Liège, T. c iv . , 11 janvier 1851. 1 8 5 1 , 1609. 

18 . — P r e u v e . — La preuve de la prescription peut être 
complétée par des présomptions graves, précises et concordantes. 

Liège, 3 janvier 1852, et les conclusions de 
M. BEETJENS, substitut du proc. gén. 1 8 5 3 , 113. 

19 . — B i e n s nat ionaux . — De ce que les acquéreurs de 
biens nationaux ont été déclarés propriétaires incommutables, 
i l ne s'ensuit pas que ces biens soient devenus imprescriptibles. 

Bruxelles, 21 j u i n 1851. 1 8 5 3 , 593. 
Cassation, 23 décembre 1852. I d . 

2 0 . — M a n d a t a i r e . — I n t é r ê t s . — La prescription des 
intérêts dus par le mandataire qui a appliqué à son profit les 
fonds du mandant, ne court que du jour de l'apurement du 
compte. 

Cassation, 2 janvier 1852. 1 8 5 2 , 161. 

2 1 . — Moyen indiqué. — Y a-t-il l ieu d'accueillir un moyen 
de prescription qui n'est indiqué que dans les considérants des 
conclusions ? 

Liège, 20 novembre 1852. 1 8 5 5 , 348. 

2 2 . — B u r e a u de bienfaisance. — L e g s . — Accep
tat ion. — La prescription peut commencer à courir contre un 
bureau de bienfaisance avant même qu ' i l ait été autorisé à accep
ter le legs pieux qu'on prétend prescrit. 

Gand, 25 ju i l l e t 1853. 1 8 5 3 , 1122. 

2 3 . — É p o q u e trans i to i re . — Possess ion trentenaire 
sous le code. — R é t r o a c t i v i t é . — Encore bien que la pos
session ait commencé sous l 'empire de l'ancien droi t , si cette 
possession a duré trente ans sous le code c iv i l , elle a suffi pour 
fonder la prescription, indépendamment des conditions exigées 
par l'ancien droit et spécialement de la bonne fo i . 

Cassation, 26 janvier 1854. 1 8 5 4 , 847. 

2 4 . — T e r m e . — C r é a n c e à j o u r fixe. — I n t é r ê t s . 
La prescription du capital d'une créance productive d'intérêts, 

mais remboursable à terme fixe, ne court que du jour du terme de 
remboursement et non de la date du contrat, ou de la première 
échéance des intérêts. — 11 en est de même en ce qui concerne 
la débition des intérêts, sauf la prescription quinquennale. 

Gand, 30 mars 1855, et les conclusions de 
M . DONNY, avocat général. 1 8 5 5 , 1 0 3 7 . 

Cassation, 10 janvier 1856. 1 8 5 6 , 275. 

2 5 . — P o u v o i r d u j u g e . — S'en r é f é r e r à j u s t i c e . 
Le défendeur qui déclare s'en référer à justice sur le point de 
savoir si l 'action est ou non prescrite, n'oppose pas l'exception de 
prescription, et poj r tant ne donne pas au juge le droit de décla
rer l 'action prescrite. 

Haute Cour des Pays-Bas, 22 octobre 1858. 1 8 6 0 , 656. 

2 6 . — A v o u é . — M a n d a t . — S a l a i r e . — La disposition 
relative à la prescription de l'action des avoués pour le payement 
de leurs frais et salaires, n'est pas opposable à ces derniers pour 
les affaires commerciales, n i pour celles étrangères à leur minis
tère dans lesquelles ils ne sont investis que d'un simple mandat. 

Vesoul, T. c iv . , 3 j u i n 1859. 1 8 5 9 , 1374. 

2 7 . — Commencée a v a n t le code. — V i c e s . — Les vices 
de la prescription commencée avant la promulgation du code 
c i v i l , ne forment pas obstacle à l'accomplissement d'une nouvelle 
prescription sous le code. 

Dînant, T. c iv . , 4 février 1860. 1 8 6 1 , 6 7 1 . 

2 8 . — Renonc ia t ion tac i te . — Celui qui reconnaît l'exis
tence d'une partie de la dette et fait dépendre l'existence de l'au
tre partie d'une condit ion de preuve à subministrer par la partie 
adverse, ou celui qui a opposé la compensation de la dette, doi t 
être présumé avoir renoncé à faire emploi de la prescription. 

Gand, 3 novembre 1860. 1 8 6 1 , 1588. 

2 9 . — Renonc ia t ion . — R é s e r v e s . —- Des réserves et 
protestations contraires à l'acte ne peuvent pas renverser des 
actes non douteux de renonciation au moyen de la prescription. 

Gand, 3 novembre 1860. 1 8 6 1 , 1588. 

3 0 . — D r o i t éventuel . — Subst i tut ion . — Success ion. 
R a p p o r t . — La prescription court contre l'appelé à une substi
tution durant la vie du grevé, au profit du détenteur d'un bien 
compris dans la substitution. — Peu importerait que ce détenteur 
fût l'héritier du grevé. 

Bruxelles, 4 mars 1861. 1 8 6 1 , 854. 

3 1 . — P r e s c r i p t i o n ext inct ive . — P r e u v e . — En soule
vant l'exception de la prescription extinctive, le défendeur ne se 
rend pas demandeur dans cette exception, qui n'est qu'une sim
ple négation des droits réclamés. — Cette exception se traduisant 
dans un fait négatif, la preuve n'en saurait être imposée au défen
deur qui l'oppose. — L'article 2263 du code civi l démontre que 
c'est au demandeur à fournir la preuve du non-fondement de 
l'exception tirée de la prescription extinctive qu'on lui oppose. 

Bruxelles, 29 avr i l 1861. 1 8 6 1 , 674. 

3 2 . — C r é a n c e . — P r e s c r i p t i o n . — Point de d é p a r t . 
Les créances ne se conservent pas solo animo. — L'action person
nelle s'ouvre et la prescription court contre elle dès que l'exécu
t ion de l 'obligation peut être exigée. 

Bruxelles, 22 j u i n 1865. 1 8 6 5 , 802. 

3 3 . — Act ion personnel le . — Inact ion . — E x t i n c t i o n . 
La prescription des actions personnelles s'accomplit par la seule 
inaction du créancier pendant le temps déterminé par la lo i : la 
perle du droi t n'est pas subordonnée à l'acquisition de ce droi t 
par un tiers. 

Bruxelles, 22 j u i n 1865. 1 8 6 5 , 802. 

3 4 . — A c t i o n . — D r o i t . — E x t i n c t i o n . — La prescrip
t ion de l 'action entraîne l 'extinction du droit d'où l 'action dérive. 

Bruxelles, 22 j u i n 1865. 1 8 6 5 , 802. 

3 5 . — S e r v i c e re l ig i eux . — R e d e v a n c e . — A c q u i s i 
t ion. — Les rentes en général, et en particulier les redevances 
du chef de services religieux, sont susceptibles de s'acquérir par 
prescription. 

Bruxelles, 17 ju i l l e t 1865. 1 8 6 6 , 343. 

3 6 . — Chose j u g é e . — A p p e l . — On peut opposer la pres
cr ip t ion de l'action après un jugement passé en force de chose 



jugée admettant l'existence d'un droit et l imitant le débat ulté
rieur a la preuve qu ' i l y a eu renonciation à l'exercer. — L'ex
ception de prescription peut être opposée pour la première fois 
en appel, quoiqu'en première instance on se soit borné à soutenir 
que le demandeur avait renoncé à exercer son droi t . 

Bruxelles, 1 « avri l 1868. 1 8 6 8 , 808. 

3 7 . — Dé la i l éga l . — R é d u c t i o n conventionnelle. — I l 
est toujours libre aux parties maîtresses rie leurs droits de d imi 
nuer le délai légal fixé pour la prescription ; elles peuvent notam
ment convenir que le délai de cinq années pour la prescription 
des intérêts sera réduit à deux années. — I l ne s'agit plus alors 
d'une prescription dans le sens légal du mot, mais d'une déchéance 
conventionnelle ; dès lors, les règles du l i t . XX, livre 111, du code 
c iv i l , pour l ' interruplion de la prescription ne sont pas applica
bles. 

Bruxelles. T. c iv . , -28 décembre 1868. 1 8 7 0 , 1253. 
Bruxelles, 27 octobre 1869. l d . 

3 8 . — Renonciat ion . — P r é s o m p t i o n . — La renonciation 
tacite à la prescription ne peut résulter que de faits qui i m p l i 
quent nécessairement l ' intention rie l'agent d'abandonner son 
droit et qui ne sont susceptibles d'aucune autre interprétation. 

Ganti, T. c iv . . 24 mai 1870. 1 8 7 0 , 1147. 

3 9 . — C r é a n c i e r . — Collocation. — M a i n m i s e . — D r o i t . 
E x t i n c t i o n . — Point de d é p a r t . — La prescription extinctive 
du droit des créanciers colloques a couru contre eux du jour où 
ils ont pu exercer leur droit sur les biens frappés de mainmise ou 
sur d'autres biens du débiteur. — La maxime qu'on Ilainaut non 
payer rente n'engendre prescription, est ici sans application. 
En tous cas. la prescription a commencé il cour i r contre les créan
ciers à dater de la publication du code civi l et du décret impérial 
du 17 janvier 1812. 

Bruxelles, 9 ju i l le t 1870. 1 8 7 0 . 1064. 

4 0 . — Pét i t ion d'hérédité . — D r o i t anc ien . — La pres
cription de l'action en pétition d'hérédité ouverte avant le code 
est régie par les principes de ce dernier, si depuis sa publication 
le temps voulu pour prescrire se trouve accompli. 

Bruxelles. 22 ju i l le t 1870. 1 8 7 0 , 1138. 

4 1 . — Pét i t ion d'hérédité . — P r e s c r i p t i o n . — L o i . 
Les principes du code civi l sur la prescription-extinctive de la 
pétition d'hérédité sont ceux du droit ancien et notamment du 
droit du Ilainaut. 

Bruxelles, 22 jui l le t 1870. 1 8 7 0 , 1138. 

4 2 . — Corporat ion suppr imée . — Société . — Posses
sion. — U s u c a p i o n . — P r e s c r i p t i o n « ut s ingu l i ». 
Depuis la suppression de leur corporation comme personne 
civile, les portefaix ou pi/ndcrs de la ville île Termonile ne for
ment pas une société dans le sens légal du mol.—N'ayant aucune 
existence légale comme association, ils n'ont pu acquérir par 
usucapion la maison de la corporation, pynders huis, vendue par 
l 'administration des domaines nationaux comme bien d'une cor
poration supprimée. — Ils n'ont pas non [dus, ut sintjuli, pu 
prescrire chacun une part indivise de cet immeuble. 

Gand, 4 février 1873. 1 8 7 5 , 317. 
Contra : Termonde, T. c iv . , 6 août 1874. 1 8 7 5 , 60. 

4 3 . — Délai . — Po in t de d é p a r t . — « D i e s a quo >.. 
En matière civile, le dies a quo est exclu du délai de la prescrip
t ion. — La prescription extinctive d'une obligation souscrite le 
1 e r mars 1832 n'est donc pas acquise le 1 e r mars 1882. 

Courlrai, T. c iv . , 8 mars 1883. 1 8 8 3 , 982. 
Gand, 27 j u i n 1883, et les conclusions de 

M. GODDYN, premier avocat général. 1 8 8 5 , 933. 

4 4 . — Moyen d'office. — Le juge ne peut suppléer d'ollîce 
le moypn delà prescr ipt ion.—Notamment , i l ne peut d'office dé
clarer prescrite après trois ans l 'action dérivant d'une police 
d'assurances. 

Cassation, 4 mai 1883. 1 8 8 3 , 689. 

4 5 . — P r e s c r i p t i o n ex t inc t ive . — S t a t u t personnel . 
P r ê t à l a grosse . — L o i grecque . — L o i belge. — La 
prescription extinctive est régie par le statut personnel. — En 
conséquence, un prêt ii la grosse conclu en Grèce est soumis à la 

prescription quinquennale du code grec, et non b la prescription 
triennale de l'article 233 de la loi belge du 21 août 1879. 

Bruxelles, 13 mars 1885, et les conclusions 
fie M. LAURENT, avocat général. 1 8 5 8 , 385. 

§ 2. — D E I.A POSSESSION. — ELÉMENTS QU'ELLE DOIT RÉUNIR. 

(46-89.1 

4 6 . — E m p h y t é o t e . — P r é c a r i t é — L'emphyléote. 
comme possesseur précaire, ne peut prescrire contre le bailleur. 

Liège, T. civ. , 14 août 1840. 1 8 4 4 , 1479. 
Cassation, 8 novembre 1842. I d . 

4 7 . — Possession. — T e r r a i n vague . — P r e s c r i p t i o n . 
Le fait d'avoir pendant plus de quarante ans déposé du fumier et 
des ustensiles aratoires sur une partie d'un terrain vague joignant 
la voie publique, et se confondant pour ainsi dire avec celle voie, 
ne présente- pas les caractères de la possession civile requise 
pour la prescription, alors surtout que d'autres habitants de la 
commune ont posé sur ce terrain des actes analogues. 

Bruxelles, 25 mars 1843. 1 8 4 7 , 292. 

4 8 . — T i t r e . — É t a b l i s s e m e n t public . — Les décrets du 
4 ventôse an IX et du 9 fructidor de la même année, ne consti
tuent pas un juste t i tre, dans le sens de l'article 2265 du code 
c iv i l , au profit, d'un établissement public qui a possédé, pendant 
dix ans et avec bonne foi, des immeubles, par suite d'une révé
lation faite à son profil en vertu de ces décrets. 

Liège, 29 mars 1843. 1 8 4 3 , 952. 

4 9 . — T i t r e . — P r i s e de possession. — Hospice. 
La prise de possession de biens celés au domaine opérée par un 
hospice, ne constitue pas dans son chef un titre translatif de pro
priété. 

Liège, 29 mars 1843. 1 8 4 4 , 630. 

5 0 . — T r a n s f e r t . — F e r m a g e . — In tervers ion de 
t i tre . — Il n'y a pas interversion dans le titre du fermier qui 
parvient à opérer le rachat de son fermage, comme rente foncière, 
en induisant en erreur les agents du domaine. — Un pareil trans
fert ne porte aucune atteinte au droit de bail , et ne fait acquérir 
aucun droit lie propriété sur les immeubles loués. 

Liège, 22 ju in 1841. 1 8 4 5 , 439. 
Contra : Liège, T. civ. , 4 avril 1843. 1 8 4 3 , 1047. 
Liège, T. civ. , 6 mai 1843. 1 8 4 5 , 439. 

5 1 . — N u p r o p r i é t a i r e . — A c t e de possession. — Des 
faits de possession de fruits ou fermages pendant la durée d'un 
usufruit ne peuvent être invoqués contre le nu-propriétaire pour 
établir dans le chef de ce possesseur une prescription acquisitive 
du droit de propriété.—Des inscriptions comme propriétaire aux 
rôles de la contribution foncière et au cadastre ne constituent pas 
des actes de possession. 

Bruxelles, 26 ju i l le t 1843. 1 8 4 3 , 1419. 

5 2 . — Possess ion p r é c a i r e . — T i t r e . — Bonne foi. 
La mention du titre précaire de la possession dans les actes 
translatifs du droit d'un débiteur à son successeur, lait obstacle à 
la bonne foi nécessaire pour prescrire chez ce dernier. 

Liège, T. c iv . , 15 j u i n 1844. 1 8 4 5 , 296. 

5 3 . — Possess ion. — A u t e u r . — P r é c a r i t é . — Pour 
qu'on puisse joindre sa possession à celle de son auteur, pour 
compléter la prescription, i l faut que la possession de l'auteur 
soit elle-même utile pour la prescription. — Lorsque l'acte, par 
lequel des détenteurs précaires ont transmis à des tiers l'objet 
par eux possédé, n'est qu'une subrogation, nue et simple et sans 
garantie, dans tous les droits des cédants, les cessionnaires. 
quoique successeurs à titre particulier, assument les qualités et 
les vices de la possession de leurs cédants. — En conséquence, 
si la propriété ne résidait pas sur la tête de ces derniers, cet acte 
n'est pas un juste titre et les cessionnaires ne peuvent opposer la 
prescription de dix an 5 . 

Liège, T. c iv . , 15 j u i n 1844. 1 8 4 5 , 296. 

5 4 . — M a n d a t a i r e . — L i b é r a t i o n . — A compter de la 
cessation légale du mandat, la possession animo domini court 
pour le mandataire qu i , dès lors, peut prescrire la libération des 
obligations résultant du mandat. 

' Gand. T. c iv . . 22 décembre 1845. 1 8 4 6 , 1 8 4 



5 5 . — B i e n ce lé . — M i s e en possession. — Le bureau 
de bienfaisance qu i , de bonne foi , s'est, immédiatement après la 
révélation, mis en possession des biens révélés et en a eu une 
possession trentenaire, en prescrit la propriété contre le domaine 
de l 'Etat, lorsque celui-ci ne revendique point ces biens en vertu 
des réserves faites à son proli t dans l'acte de révélation, et 
nonobstant toute réclamation ou débat administratif. 

Liège, T . civ. , 1 9 décembre 1 8 4 6 . 1 8 4 7 , 6 0 7 . 

5 6 . — Possess ion. — É p o u x . — Succession. — Le 
survivant des époux ne peut invoquer la prescription, s'il n'a 
appréhendé et possédé la succession du prédécédé pendant trente 
ans et à titre non précaire. 

Gand, T . c iv . , 9 j u i n 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 3 7 2 . 

Gand, 1 4 août 1 8 4 7 . I d . 

fi7. — P r e s c r i p t i o n a c q u i s i t i v e . — M e s u r a g e . — U s u r 
pat ion . — L'arpentage ou mesurage du bien fait au su ou à 
l ' insu de celui contre qu i on veut prescrire, ne peut constituer 
un acte d'usurpation de nature à pouvoir servir de base à une 
prescription acquisitive. 

Louvain, T . c iv . , (sans date). 1 8 4 8 , 1 6 8 9 . 
Bruxelles, 7 ju i l l e t 1 8 4 7 . I d . 

5 8 . — E n g a g è r e . — Coutume de N a m u r . — Sous l 'em
pire de la coutume de Namur, les représentants d'un possesseur 
à t i tre d'engagère n'ont pu acquérir par prescription, à moins 
d'interversion dans le t i t re . — Cette interversion ne peut résulter 
de ce qu'un légataire particulier est en même temps institué l 'un 
des héritiers universels ; en cette dernière qualité, sa possession 
reste infectée du vice de précarité. 

Liège, 1 9 mai 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 1 1 3 4 . 

5 9 . — Possess ion p r é c a i r e . — M a r i . — P r o p r e de 
l a femme. — Sous le régime de la communauté, le mari n'est, 
quant aux propres de la femme, qu'un simple administrateur, ne 
possédant n i pro suo, n i animo domini ; i l ne peut invoquer la 
prescript ion, à moins q u ' i l ne prouve l 'interversion de son l i t re . 

Liège, T . c iv . , S janvier 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 2 6 3 . 

6 0 . — Possess ion i m m é m o r i a l e . — C a r a c t è r e s . — Que 
fallait-i l sous l'ancien dro i t pour établir une possession immé
moriale? 

Gand, 1"' mars 1 8 5 0 . 1 8 5 2 , 1 2 2 6 . 

6 1 . — Possession. — Succes seur p a r t i c u l i e r . — V i c e . 
Pour qu'un successeur particulier puisse, en matière de prescrip
t ion décennale, jo indre à sa possession celle du précédent pos
sesseur, i l faut que les deux possesseurs aient possédé de bonne 
fo i . — Le possesseur particulier n'est pas tenu du vice de la pos
session de son auteur, et peut commencer pour l u i une posses
sion uti le. 

Liège, 1 3 mars 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 3 6 0 . 

6 2 . — Serv i tude . — P a s s a g e . — E n c l a v e . — Le pas
sage, à titre d'enclave, est précaire et ne peut conduire à aucune 
prescription autre que celle de l'indemnité. 

Liège, 3 0 novembre 1 8 5 0 . 1 8 5 2 , 1 5 7 0 . 

6 3 . — Possess ion p r é c a i r e . — P r é b e n d e . — I n t e r v e r 
s ion d u titre. — Celui qui a été mis en possession d'un bien 
d'église pour en jou i r à titre de prébendier ou de chanoine laïque, 
n'a pu, ni par l u i , n i par ses héritiers, en prescrire la propriété, 
ni prétendre qu ' i l y aurait eu interversion dans la possession par 
suite de la publication des lois abolitives des fondations et béné
fices. 

Bruxelles, 1 0 mai 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1 6 7 0 . 

6 4 . — Possess ion . — T o l é r a n c e . — Continuité . — On 
ne doi t pas nécessairement repousser comme non continue, la 
possession alléguée par celui qui prétend avoir prescrit la pro
priété d'un fonds, pour le seul mot i f que le détendeur aurait, 
durant un certain temps, occupé avec le consentement du deman
deur le fonds l i t igieux. 

Haute Cour des Pays-Bas, 1 6 mai 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 8 6 7 . 
Contra : Brabant sept., Cour prov., (sans date). I d . 

6 5 . — P r o p r i é t é ind iv i se . — La possession utile pour 
fonder la prescription de la propriété indivise d'un immeuble, 
dont un tiers avait seul la propriété, se caractérise par des faits 

de possession ou de jouissance commune avec ce tiers, sans con
tradiction par l u i pendant trente ans. 

Bruxelles, 1 4 février 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 5 9 3 . 
Cassation, 2 3 décembre 1 8 5 2 . I d . 

6 6 . — P è r e usufrui t ier l é g a l . — Le père, usufruitier légal 
des biens de son enfant mineur, n'a pu prescrire contre ce dernier 
pendant la durée de l 'usufruit, à moins que, depuis, i l n'y ait eu 
interversion du titre et possession trentenaire. 

Bruxelles, T . c iv . , 6 mars 1 8 5 2 . 1 8 5 5 , 1 0 9 6 . 

6 7 . — P è r e tuteur . — B i e n non soumis à l 'usufruit 
l é g a l . — Le père tuteur n'a pu prescrire contre son entant les 
revenus des biens dont i l n'a pas l 'usufruit, et l 'article 2 2 7 7 du 
code c iv i l ne lu i est pas applicable. 

Bruxelles, T . c iv . , 6 mars 1 8 5 2 . 1 8 6 5 , 1 0 9 6 . 

6 8 . — E m p ê c h e m e n t . — Possess ion. — Reconna i s 
sance . — Aucune prescription n'a pu courir contre un reven
diquant, tant qu ' i l a été en possession des biens en li t ige d'une 
manière paisible et sans reconnaître qu ' i l ne les détenait qu'à t i tre 
d'usufruitier. — Une semblable reconnaissance, si elle avait été 
donnée par erreur, ne pourrait le rendre non recevable à exercer 
ses droits ; mais elle pourrait servir de point de départ à la pres
cript ion trentenaire, en donnant une possession civile suffisante 
à ceux en faveur de qui elle existerait. 

Bruxelles, T . c iv . , 1 7 ju i l l e t 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 9 5 0 . 

6 9 . — E m p ê c h e m e n t . — E n f a n t n a t u r e l . — L'art . 2 2 3 7 
du code c iv i l est applicable à l'enfant naturel. — L'enfant natu
re l , qui a été admis par ses frères légitimes à partager le patri
moine paternel au môme titre qu'eux, ne peut prétendre que tout 
ce qu ' i l a possédé de cette manière au delà du tiers que la l o i l u i 
attribuait, l'ayant été par l u i à un titre autre que celui de succes
seur, la prescription a pu valablement procéder quant à l'excé
dent. 

Nivelles, T . c iv . , 3 avri l 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 6 0 6 . 
Bruxelles, 2 3 février 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 9 4 6 . 

7 0 . — Cohér i t i er . — P r e u v e & faire . — Le cohéritier 
qui invoque la prescription contre son cohéritier, ne doit pas se 
borner à prouver que ce dernier n'a pas jou i de la plénitude des 
droits qui l u i étaient attribués; i l doit justifier en outre dans son 
propre chef d'une possession réunissant les conditions exigées par 
l 'article 2 2 2 9 et ayant perduré dix ou vingt ans. 

Bruxelles, T." c iv . , 1 1 mai 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 6 8 0 . 

7 1 . — Possess ion p r é c a i r e . — T u t e u r . — Le tuteur, 
détenteur précaire des biens de son pupille, continue à n'avoir 
de ces biens qu'une détention purement précaire, même après la 
cessation de la tutelle et la prescription de l'action en reddit ion 
de compte.— En conséquence, i l ne peut acquérir par la prescrip
tion les immeubles dont i l a eu l 'administration comme tuteur, à 
moins que le titre de sa possession n'ait été régulièrement inter
verti . 

Termonde, T . c iv . , 1 2 août 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 1 3 7 3 . 

7 2 . — Communiste . — La possession à titre de communiste 
est entachée d'équivoque. 

Bruxelles, T . c iv . , 1 2 août 1 8 5 9 , et les conclu
sions de M. VANOER PLASSCHE, juge supp. 1 8 5 9 , 1 2 0 1 . 

7 3 . — I n t e r v e r s i o n de possession. — Pour intervertir le 
titre de sa possession, le nouveau possesseur doit manifester sa 
volonté par des actes extérieurs qui mettent le propriétaire dans 
l 'obligation d'agir contre l u i . 

Bruxelles, T . c iv . , 1 2 août 1 8 5 9 , et les conclu
sions de M . VANDER PI.ASSCHE, juge suppl. 1 8 5 9 , 1 2 0 1 . 

7 4 . — P a r t a g e ant ic ipat i f . — Possess ion. — Un acte de 
partage anticipatif ne peut servir de base à la prescription décen
nale. — L'auteur du partage, qui s'est réservé la jouissance des 
biens partagés et qui postérieurement au partage vend une partie 
de ces biens, possède pour compte de l'acquéreur. 

Bruxelles, 8 décembre 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 1 Q 4 . 
Contra : Bruxelles, T . c iv . , 1 1 août 1 8 5 6 . I d . 

7 5 . — Possess ion en commun. — U s u c a p i ó n . — Le 
possesseur qu i , dans une déclaration de succession, reconnaît 
qu ' i l ne possédait qu'à titre de communiste, ne peut se prévaloir 



de la prescription acquisitive qu'après avoir prouvé que le titre 
de la possession a été intervert i . 

Ternionde, T. c iv . , 3 janvier 1863. 1 8 G 3 , 233. 

7 6 . — T i t r e . — L i b é r a t i o n . — Ce n'est pas prescrire 
contre son titre que de prescrire la libération de l 'obligation que 
ce titre impose. 

Bruxelles, 9 ju i l le t 1866, et le réquisitoire de 
M. CORBISIER, avocat général. 1 8 6 7 , 223. 

7 7 . — Possess ion équivoque. — Une possession équivoque 
et sans caractère certain de jouissance animo domini ne peut 
servir à fonder la prescription. 

Gand, 22 janvier 1869. 1 8 6 9 , 369. 

7 8 . — In tervers ion de t i t re . — P r o p r i é t a i r e . — Le fait 
par un détenteur précaire de se prétendre propriétaire pour 
repousser l'action d'un tiers, ne constitue pas une interversion 
du titre de sa possession à l'égard du véritable propriétaire. 

Liège, 29 mai 1869. 1 8 6 9 , 1233. 

7 9 . —-Action en revendicat ion. — La prescription extinc
tive ne court contre l'action en revendication que lorsqu'un tiers, 
par le fait d'une possession animo domini, met le propriétaire 
dans la nécessité d'agir. 

Bruxelles, 3 j u i n 1869, et les conclusions de 
M . SIMONS, avocat général. 1 8 6 9 , 774. 

8 0 . — F o n d a t i o n . — Bénéf ic ia ire . — Possess ion . 
L'existence d'une fondation étant reconnue, on doit admettre par 
voie de conséquence qu'aucun des bénéficiaires n'a possédé 
animo domini, et que le dernier titulaire ne peut se prévaloir : 
pour la période antérieure à la promulgation du dernier titre du 
code c i v i l , d'une prescription deux fois quaratitenairc ; pour la 
durée de sa gestion jointe à celle de son auteur direct, d'une 
possession de tiente ans; et enfin, pour lui-même, d'une posses
sion décennale, avec juste titre et bonne foi . 

Gand, 19 mai 1870. 1 8 7 0 , 1215. 

8 1 . — D r o i t ancien. — H a i n a u t . — Pét i t ion d'héré
dité . •— Les administrateurs judiciaires de biens mis sous morte-
garde en Hainaut ont, avant comme après le code c i v i l , détenu 
ces biens pour compte de qui i l appartiendrait et n'ont jamais été 
en titre d'opposer aux ayants droit une prescription quelconque. 
Les héritiers du saisi récupérant ces biens sont censés les avoir 
possédés depuis l'ouverture de la succession, sous l 'empire du 
droit ancien. 

Bruxelles, 22 ju i l le t 1S70. 1 8 7 0 , 1138. 

8 2 . — Dé ten teur p r é c a i r e . — I n t e r v e r s i o n de t i tre . 
Effets .— La contradiction du droit du propriétaire n'est, pour le 
détenteur précaire, une interversion de titre apte à servir de 
point de départ à la prescription acquisitive, (pie lorsqu'elle est 
suivie de possession pendant le temps déterminé par la l o i . 
L'interversion du titre par le fait d'un tiers venant contredire le 
droit du propriétaire, ne profite au détenteur précaire, que si le 
tiers contradicteur transmet au détenteur une possession à l i ne 
de propriétaire. 

Cassation, 27 octobre 1870. 1 8 7 0 , 1437. 

8 3 . — É t a t . — Possess ion équivoque. — Est équivoque, 
la possession d'un immeuble par l'Etat, quand cette possession 
lu i est contestée, en des pièces officielles, par le propriétaire 
prétendu. 

Liège, 5 ju i l l e t 1871, et les conclusions de 
M. BELTJENS, procureur général. 1 8 7 1 , 943. 

8 4 . — V a l e u r mobil ière. — Possession. — T i t r e . 
La possession de valeurs mobilières ne peut être utilement invo
quée comme valant titre, que si cette possession est paisible, 
publique et non précaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1873, et les conclu
sions de M . JAXSSENS, juge suppléant. 1 8 7 4 , 49. 

8 5 . — M i n e . — Possess ion. — P r o p r i é t é . — I n t e r 
rupt ion. — La propriété d'une mine concédée peut être acquise 
par la prescription trentenaire, à l'aide d'une possession réunis
sant les caractères exigés par le code c i v i l . — Une pareille pos
session ne saurait exister au profit de celui qui a reconnu l u i -
même le droit de propriété du défendeur contre lequel i l veut 
prescrire. — La prescription de la propriété d'une mine est civi

lement interrompue par l'accomplissement que fait le défendeur 
des formalités administratives prescrites pour obtenir la mainte
nue de la mine litigieuse. 

Charleroi, T. c iv . , 20 avr i l 1872. 1 8 7 4 , 1073. 
Bruxelles, 19 j u i n 1874. l d . 

8 6 . — Possess ion. — I n c a p a b l e . — C o n c e r t . — A c t e s 
d'administrat ion. — Celui qu i possède pour un incapable ne 
peut prescrire et ce, quand même l'incapable, par l'organe de ses 
représentants, proclamerait lui-même qu' i l n'élève aucune préten
tion à la propriété ou à la possession du bien revendiqué. — Pa
reille déclaration doit être réputée le résultat d 'un concert frau
duleux, si de fait l'incapable j ou i t des biens et les exp lo i t e .—En 
conséquence, i l y a l ieu en pareil cas de maintenir l'incapable en 
cause et de le condamner aux dépens et à la]restitution des fruits. 
Des actes d'administration et de contrôle ne sont pas des actes 
de possession et ne peuvent servir de base à la prescription acqui-
sitive. — Est équivoque, la possession qui se trouve en contra
dict ion avec les inscriptions cadastrales. 

Turnhout, T. c iv . , 9 novembre 1876, et les 
conclusions de M. DRIEGHE, procur. du r o i . 1 8 7 7 , 8. 

8 7 . — P r e s c r i p t i o n t rentena ire . — Posses s ion utile. 
Pour acquérir la propriété de certains biens par la prescription 
acquisitive trentenaire, i l faut avoir possédé ces biens animo 
domini. 

Liège, 8 février 1877, et les conclusions de 
M. BOUGAUD, premier avocat général. 1 8 7 7 , 609. 

8 8 . — Chemin . — E x p l o i t a t i o n . — E x i s t e n c e . 
P r e u v e . — Copropr ié té . — Si l'existence et la propriété d'un 
chemin d'exploitation peuvent s'établir par la prescription, c'est 
à la condition que les faits de possession, dont la preuve est 
offerte, présupposent de la part des riverains la volonté de con
stituer pareil chemin en y consacrant une parcelle de leur pro
priété respective. 

Bruxelles, 13 février 1879. 1 8 7 9 , 386. 

8 9 . — Possess ion. — T i t r e . — Pour donner lieu à la 
prescription acquisitive, la possession doit être conforme au 
titre. 

Liège, 23 mai 1881, et les conclusions de 
M. DETHOZ, premier avocat général. 1 8 8 1 , 997. 

$ 3. — I .NÏERRITTION DE L A PRESCRIPTION. 

(90-126.) 

9 0 . — Dette. — R e c o n n a i s s a n c e . — P i è c e é c r i t e . — La 
prescription spéciale de l 'article 2272 du code c iv i l est non seu
lement interrompue, mais remplacée par la prescription ordi
naire de 30 ans, lorsqu'il intervient une pièce écrite constituant 
une reconnaissance de la dette. 

Liège, T. c iv . , 11 mars 1843. 1 8 4 3 , 1389. 
Mons, T. civ. , 12 avril 1876. 1 8 7 6 , 749. 

9 1 . — In terrupt ion . — D é b a t s a d m i n i s t r a t i f s . — Des 
débats administratifs interrompent la prescription. 

Liège, 29 mars 1843. 1 8 4 3 , 1 1 3 6 . 
Contra : Gand, 16 avri l 1847. 1 8 4 7 , 766. 

9 2 . — In terrupt ion . — R e g i s t r e . — P r e u v e . — Les 
registres et chassereaux das hospices, régulièrement tenus, font 
preuve des payements de rentes y mentionnés. 

Bruxelles, 31 ju i l le t 1844. 1 8 4 5 , 310. 

9 3 . — In terrupt ion . — D e m a n d e re je tée . — La règle 
que l ' interruption de la prescription est regardée comme non 
avenue, si la demande de celui qu i a voulu l ' interrompre a été 
rejetée, a lieu même dans le cas où le rejet de la demande n'a 
pas été définitif. 

Cologne, 20 janvier 1845. 1 8 4 5 , 1303 ; 1 8 4 7 , 539. 

9 4 . — In terrupt ion . — D e t t e h y p o t h é c a i r e . — P r o 
p r i é t a i r e ind iv i s . — L' in ter rupt ion de prescription faite à un 
codébiteur propriétaire indivis de l'hypothèque par le créancier 
hypothécaire, est sans effets vis-à-vis des autres codébiteurs et 
copropriétaires. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 j u i n 1845. 1 8 5 0 , 465. 
Bruxelles. 2 mars 1850. I d , 



9 5 . — In terrupt ion . — Reconna i s sance . — La prescrip
t ion de la dette est interrompue au profit du créancier, même 
par la reconnaissance du débiteur faite envers un tiers. 

Cologne. 26 janvier 1847. 1 8 4 7 , 783. 

9 6 . — In terrupt ion . — D e m a n d e d'expertise . — La 
demande d'expertise d'immeubles dépendant d'une succession, 
faite par exploit d'huissier signifié à la partie, interrompt la 
prescription du droit de former cette demande. — Cet exploit 
constitue, en cette matière, la poursuite judiciaire dont parle le 
paragraphe dernier de l 'art icle 26 de la loi du 27 décembre 1817. 

Cassation, 11 mai 1849, et les conclusions de 
M. D E W A N D R E , premier avocat général. 1 8 4 9 , 1089. 

Contra : Mons, T. c iv . , 19 février 1848. I d . 

9 7 . — In terrupt ion . — T r a n s a c t i o n . — Les reconnais
sances puisées dans les énonciations de la transaction, peuvent 
être admises comme interruptives de la prescription à l'égard de 
droits autres que ceux sur lesquels i l a été transigé. 

Cassation, 9 février 1850. 1 8 5 0 , 326. 

9 8 . — In terrupt ion . — Quot i té dé terminée . — La cita
tion en payement d'une quotité déterminée, que le débiteur sou
tient ne pas devoir d'une façon absolue, interrompt la prescrip
t ion du droi t que le débiteur prétendrait ensuite avoir acquis de 
re libérer à l'aide du payement d'une quotité moindre. 

Cassation, 9 février*1850. 1 8 5 0 , 326. 

9 9 . — In terrupt ion . — Reconna i s sance . — Peut-on 
opposer au créancier, comme interruptive de la prescription, des 
reconnaissances émanant du débiteur, mais n'ayant pas date cer
taine avant l'acquisition de la prescription? 

Bruxelles, 3t décembre 1850. 1 8 5 1 , 326. 

1 0 0 . — I n t e r r u p t i o n . — S a i s i e - a r r ê t . — Une saisie-
arrêt est interruptive de la prescription ; i l en est de même des 
acomptes payés. 

Liège, T. civ. , 11 janvier 1851. 1 8 5 1 , 1609. 

1 0 1 . — Commune. — Interrupt ion . — R e c o n n a i s s a n c e . 
I l y a reconnaissance de dette et acte interrupt i f de prescription, 
dans le fait d'une commune qui porte une rente sur le tableau de 
la dette constituée, ce dont elle donne connaissance au créancier. 

Gand, 2 mai 1851 . 1 8 5 4 , 306. 

1 0 2 . — In terrupt ion . — Vente . —• Opposit ion. — On 
ne peut faire valoir, comme acte interrupt i f de prescription con
tre le détenteur d'immeubles, l 'opposition faite à la vente des 
biens qu ' i l détient et signifiée seulement au notaire chargé de leur 
aliénation. 

Anvers, T. c iv . , 27 mars 1852. 1 8 5 2 , 466. 

1 0 3 . — In terrupt ion . — R e c o n n a i s s a n c e . — Pour qu ' i l 
y ait interruption de la prescription par la reconnaissance de la 
dette par le débiteur, l 'article 2248 du code c iv i l ne requiert pas 
l ' intervention du créancier. 

Liège, 5 mars 1853. 1 8 5 4 , 1393. 
Cassation, 17 mars 1854. I d . 
Liège. 9 déeembre 1863. 1 8 6 4 , 212 
Bruges, T. c iv . , 4 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 918 

1 0 4 . — R e c o n n a i s s a n c e conditionnelle. — La reconnais 
sance conditionnelle produit les mêmes effets que la reconnais 
sance pure et simple, lorsque la condition est accomplie. 

Liège, 9 décembre 1863. 1 8 6 4 , 2 1 2 

1 0 5 . — In terrupt ion . — E x p l o i t . — Un exploit d'ajour 
nement ne fait qu' interrompre la prescription, sans la suspendre 

Furnes, T. corr . , 30 décembre 1853. 1 8 5 4 , 143 

1 0 6 . — P r o c è s - v e r b a l d'ouverture d'ordre. — Inter 
r u p t i o n . — Un procès-verbal d'ouverture d'ordre ne peul être 
assimilé à aucun des actes dont la signification interrompt la 
prescription civile. — Surtout, si la notification de cet acte à la 
personne qu'on veut empêcher de prescrire (dans l'espèce à l'ad
judicataire), avait eu lieu après son décès et était ainsi frappée de 
nullité. 

Bruxelles, 23 février 1860. 1 8 6 4 , 564. 

1 0 7 . — R e n t e . —• D e m a n d e de t i t re nouvel . — A r r é 
r a g e s . — I n t e r r u p t i o n . — La demande de t i tre nouvel a pour 

effet d'interrompre la prescription des arrérages d'une rente aussi 
bien que du pr incipal . 

Liège, 2 j u i n 1860. 1 8 6 1 , 1295. 

1 0 8 . — A c t i o n en null i té . — I n t e r r u p t i o n . — Une de
mande judiciaire, qui ne peut être accueillie sans qu'au préalable 
i l faille prononcer la nullité d'un acte s'opposant absolument a 
son admission, interrompt la prescription de l 'action en nullité 
de cet acte. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mai 1861. 1 8 6 4 , 4 8 1 . 
Bruxelles, 11 avri l 1864. I d . 

1 0 9 . •— A s s i g n a t i o n en obtention du pro Deo. — I n 
terrupt ion . — L'exploit ayant pour objet d'appeler les parties 
devant les juges-commissaires a l'effet de s'expliquer sur la de
mande de pro Deo, constitue un" acte interruptif de la prescrip
t ion. 

Termonde, T . c iv . , 3 janvier 1863. 1 8 6 3 , 255. 
Termonde, T. c iv . , 21 novembre 1863. 1 8 6 4 , 78. 

1 1 0 . — Renonc ia t ion conditionnelle. — Commande
ment. — P é r e m p t i o n . — La renonciation conditionnelle à une 
prescription n'autorise point celui en faveur de qui elle est faite, 
à l'opposer, au cas où la conditton viendrait à défaillir. — Le 
commandement de payer, fait en vertu d'un acte notarié, contient 
une véritable demande interruptive de prescription. — A la dif
férence de l'instance et de l'assignation en justice, le commande
ment n'est pas susceptible de tomber en péremption, mais n'est 
sujet qu'à la prescription. 

Liège, 3 août 1864. 1 8 6 5 , 1130. 

1 1 1 . — In terrupt ion . — A s s i g n a t i o n . — Si l'assignation 
en justice a pour effet d ' interrompre une prescription commen
cée, cette interrupt ion doit être considérée comme non avenue 
lorsque la demande a été définitivement rejetée, et aussi lorsque 
le demandeur y a renoncé par un désistement exprès ou tacite. 

Bruxelles, 20 février 1865. 1 8 6 6 , 739. 

1 1 2 . — In terrupt ion . — R e v e n d i c a t i o n . — Le juge ne 
peut accueillir une demande en revendication fondée sur la pres
cript ion décennale, tout en réservant au défendeur le droi t d'éta
bl i r l ' interruption de cette même prescription. 

Cassation, 13 janvier 1870. 1 8 7 0 , 537. 

1 1 3 . — I n t e r r u p t i o n . — R e c o n n a i s s a n c e . — M a r i . 
F e m m e s é p a r é e . — En cas de reconnaissance d'un bi l le t à 
ordre souscrit par le mari , la femme séparée de corps ne peut 
invoquer la prescription. 

Liège, T. c iv . , 8 janvier 1870. 1 8 7 2 , 1145. 
Liège, 7 août 1872. I d . 

1 1 4 . — Commune. — R é c l a m a t i o n a d m i n i s t r a t i v e . 
In terrupt ion . — Une réclamation administrative, à l'effet de 
faire porter d'office une créance, même contestée, au budget de 
la commune débitrice, interrompt la prescription. 

Liège, T. c iv . , 13 août 1870. 1 8 7 3 , 627. 
Liège, 1 e r mai 1873. I d . 

1 1 5 . — R e v e n d i c a t i o n . — R é s e r v e s . — En cas de reven
dication pure et simple de certains biens individuellement déter
minés, la demande n'embrasse et ne couvre que les objets y spé
cifiés ; et les réserves, même les plus énergiques, de formuler plus 
tard d'autres demandes, n'ont pas interrompu la prescription 
relativement aux objets à comprendre dans ces dernières. 

Bruxelles, 11 mai 1871 . 1 8 7 2 , 6 4 1 . 

1 1 6 . — In terrupt ion . — Act ion d e v a n t un j u g e in 
compétent . — En cas de citation portée devant un juge incom
pétent, suivie d'une enquête faite afin de vérifier la compétence, 
signification de l'enquête, puis abandon de la procédure pour la 
reprendre devant le juge compétent, la prescription interrompue 
par cette action ne reprend son cours qu'à dater de cette dernière 
signification. 

Anvers, T. c iv . , 13 janvier 1872. 1 8 7 3 , 599. 

1 1 7 . — I n t e r r u p t i o n . — A r b i t r e . — C i t a t i o n . — L'as
signation en nomination d'arbitres interrompt la prescription de 
l'action principale. 

Bruxelles, 3 décembre 1877. 1 8 7 8 , 113. 
Cassation, 26 décembre 1878. 1 8 7 9 , 4 6 1 . 



1 1 8 . — I n t e r r u p t i o n . — R e v e n d i c a t i o n . — H é r i t i e r . 
S a i s i n e l éga le . — La revendication de toute l'hérédité par un 
seul des héritiers saisis, dirigée contre un tiers détenteur, n ' in
terrompt pas la prescription au profit de son cohéritier qui n'agit 
pas. 

Cassation, 2 6 j u i n 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 0 1 2 . 

1 1 9 . — R e m i s e de cause . — Interrupt ion . — Les 
remises de causes sont-elles des actes d'instruction ou de pour
suite et interrompent-elles la prescription ? 

Liège, 2 1 février 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 6 1 8 . 

1 2 0 . — In terrupt ion . — Commiss ionna ire c h a r g e u r . 
Commiss ionna ire i n t e r m é d i a i r e . — La prescription inter
rompue par le commissionnaire chargeur, profite a celui-ci 
contre le commissionnaire intermédiaire. 

Bruxelles, 2 6 mars 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 1 6 0 . 

1 2 1 . — I n t e r r u p t i o n . — Caut ion . — Débi teur pr in 
c i p a l . — L' interrupt ion de prescription contre la caution peut 
être opposée au débiteur principal . 

Bruxelles, 2 6 mars 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 1 6 0 . 

1 2 2 . — I n t e r r u p t i o n . — A c t i o n en revendicat ion . 
Dés i s tement . — R e c o n n a i s s a n c e de possession p r é c a i r e . 
L'action en revendication interrompt la prescription, bien que le 
demandeur s'en soit désisté, alors que ce désistement est basé 
sur la reconnaissance du défendeur que sa possession est pré
caire, et qu ' i l est accepté sans protestation n i réserve. 

Bruxelles, 2 5 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 8 8 1 . 

1 2 3 . — Imposit ion communale d irecte . — I n t e r r u p 
tion. — Suspension. — A p p e l . — Demande nouvel le . 
En matière de taxes communales locales, la prescription n'est 
pas interrompue par des poursuites irrégulièrement intentées, 
dans l'espèce par une contrainte décernée par un receveur com
munal incompétent. — Si le payement effectué par le contri
buable en suite d'un jugement exécutoire annulé postérieure
ment, l u i est restitué, la prescription est suspendue pendant tout 
le temps où la commune est restée par son receveur en posses
sion des taxes, d'abord payées, puis restituées. — La ville qu i , 
en première instance, a poursuivi le recouvrement d'impôts par 
la voie de la contrainte, ne peut, pour la première fois en instance 
d'appel, pour repousser une exception de prescription, prétendre 
que la restitution par son receveur des taxes payées constituait 
un payement indu donnant ouverture a la condiclio indebiti. 
Ce soutènement constitue une demande nouvelle. 

Liège, T . c iv . , 2 3 mars 1 8 8 1 . 1 8 8 2 , 1 4 6 . 
Liège, 1 5 décembre 1 8 8 1 , et les conclusions 

de M. DETUOZ, premier avocat général. I d . 

1 2 4 . — I n t e r r u p t i o n . — Sommat ion . — Un exploit de 
sommation, non suivi de citation en justice, n'est pas in ter rupt i f 
de la prescription. 

Gand, T. de comm., 1 8 janvier 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 3 6 6 . 

1 2 5 . — Demande reconventionnelle . — P o i n t de dé
p a r t de l a prescr ipt ion . — La demande reconventionnelle 
peut constituer la citation en justice interruptive de la prescrip
t ion . — Mais son effet in ter rupt i f ne date que du jour de la con
clusion. 

Bruxelles, 1 8 décembre 1 8 8 4 . 1 8 8 5 , 2 0 . 

1 2 6 . — É t u d e doctr ina le . — I n t e r r u p t i o n . — D e m a n d e 
r e j e t é e . — Quel est le sens de la dernière disposition de l 'ar t i
cle 2 2 4 7 du code c iv i l : « Si la demande est rejetée, l ' interruption 
« est regardée comme non avenue » ? — Cette disposition ne s'ap-
plique-t-elle qu'à un rejet définitif et absolu de l'action? Ou bien 
doit-elle s'entendre également d'un rejet qui repousse la demande 
par fin de non-recevoir, en laissant le droi t intact?—Explication 
des diverses dispositions de l 'art . 2 2 4 7 , par A. Du Bois,avocat. 

1 8 5 5 , 2 8 9 . 

§ 4 . — SUSPENSION DE LA PRESCRIPTION. 

( 1 2 7 - 1 4 2 . ) 

1 2 7 . — L o i ancienne. — Suspens ion . — La prescription 
commencée avant le code contre un majeur, mais sous l 'empire 
d'une coutume qu i n'admettait pas la suspension pour cause de 

minorité, n'est point suspendue s i , depuis la publ icat ion du code, 
le majeur contre qui elle a commencé est remplacé par un suc
cesseur mineur. 

Anvers, T. c iv . , 1 E R j u i n 1 8 3 9 . 1 8 4 4 , 1 6 3 5 . 
Bruxelles, 1 0 août 1 8 4 4 . l d . 

1 2 8 . — Suspens ion. — F a i l l i t e . — I n t é r ê t s . — L a 

prescription des intérêts d'une créance produite à la faillite, est 
suspendue pendant toute la durée de la l iquidat ion de la masse. 

Cologne, 2 8 j u i n 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 5 2 0 . 

1 2 9 . — M i n e u r . — B r a b a n t . — La prescription, en Bra-
bant, n'était pas suspendue par l'état de minorité. 

Bruxelles, 1 0 août 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 1 6 3 5 . 

1 3 0 . — Commune. — C r é a n c i e r . — La prescription n'a 
pas couru contre les créanciers des communes belges, durant le 
sursis accordé à ces dernières pour liquider leurs dettes. 

Bruxelles, 1 0 août 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 1 7 0 3 . 

1 3 1 . — Suspension. — M a r i a g e . — Vio lences . — A c 
tion en nullité. — Le délai de l'article 1 3 0 4 ne court point 
pendant la durée du mariage contre la femme qui demande la 
nullité, pour dol et violence, d'une donation faite au profit des 
enfants du premier l i t de son mar i , avec réserve d'usufruit au 
profit de ce dernier, qu'elle soutient être l'auteur des violences 
articulées. 

Gand, T. c iv . , 2 3 décembre 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 2 2 8 . 

1 3 2 . — J o u r « a quo ». — Mineur . — La suspension 
d'une prescription pour cause de minorité, opère du jour où s'est 
produit le fait qui ouvre la suspension. — Ains i , lorsqu'un ma
jeur contre qui courait la prescription, décède laissant un héri
tier mineur, la prescription ne court pas pendant la journée du 
décès. 

Bruxelles, 1 8 novembre 1 8 4 6 . 1 8 4 7 , 8 0 1 . 

1 3 3 . — Contumace . — L'état de contumace, résultant 
d'une condamnation infamante, ne suspend pas le cours de la 
prescription. 

Gand, 1 6 avri l 1 8 4 7 . 1 8 4 7 7 6 6 . 

1 3 4 . — Coutume de C a m b r a i . — M i n e u r . — Sous la 
coutume de Cambrai, la prescription trentenaire courait contre 
les mineurs. 

Mons, T. c iv . , 1 2 août 1 8 4 8 . 1 8 5 2 , 3 2 5 . 
Bruxelles, 1 0 janvier 1 8 5 2 . I d . 

1 3 5 . — I n t e r r u p t i o n . — G u e r r e . — Si la guerre peut 
être une cause de suspension de la prescription, c'est pour autant 
qu ' i l en soit réellement résulté une impossibilité absolue d'agir 
ou d'interrompre le cours de la prescription. 

Bruxelles, 3 0 j u i n 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 1 4 9 5 . 

1 3 6 . — R e n t e . — U s u f r u i t . — Suspens ion. — En 
matière de prescription, les droits du nu-propriétaire et de l'usu
fruitier ne sont pas susceptibles de division. — La suspension 
de la prescription en faveur du nu-propriétaire d'une rente, pro
fite à celui qui en a l 'usufruit. 

Liège, 6 ju i l l e t 1 8 5 9 . 1 8 6 1 , 1 5 6 1 . 

1 3 7 . — » C o n t r a non v a l e n t e m agere . » — A l'ex
ception de prescription, ne pourrai t être objectée la maxime 
contra non valentem agere, par des parties qui prétendent un 
droit de cohérie ou de créance, sur des valeurs provenant de la 
vente Je biens frappés de saisie réelle sous les chartes du Hai-
naut. 

Mons, T. c iv . , 5 mai 1 8 6 0 , et les conclus. 
de M. E. HAUS, substitut. 1 8 6 0 , 6 8 9 . 

1 3 8 . — Suspension. — S u r s i s . — Le sursis ne suspend 
pas la prescription parcela seul que le débiteur n'a pas contesté 
la créance avant que la prescription fût acquise. 

Bruxelles, 1 8 avri l 1 8 6 3 , et les conclus, de 
M. HYNDERICK, avocat général. 1 8 6 3 , 8 6 5 . 

1 3 9 . — Société . — Suspens ion . — Act ion « p r o socio » . 
Renonc ia t ion . — L'interdict ion d'exploiter une mine, formu
lée par l'autorité, ne suspend pas le cours de la prescription de 
l'action pro socio entre les associés exploitants. — La reconnais
sance de la qualité d'associé faite par le directeur d'une société 
après l'accomplissement du délai de la prescription, constitue 



une renonciation à la prescription acquise, sans valeur si le 
directeur était sans pouvoir pour aliéner la chose sociale. — La 
demande en maintenue de concession, formée au nom d'une 
société charbonnière, ne peut profiter aux associés dont le droit 
social se trouvait éteint par la prescription trentenaire au moment 
de la demande. 

Bruxelles, 6 août 1868. 1 8 6 9 , 437. 

1 4 0 . — D r o i t ancien. — M i n e u r . — Coutume de 
N a m u r . — La coutume de Namur régissait jadis les villages de 
Gilly et de Ghâtelineau. — Sous la coutume de Namur, la pres
cr ipt ion extinctive n'était pas suspendue par l'état de minorité. 

Liège, 20 ju i l l e t 1864, et les conclusions 
de M. RAIKEM, procureur général. 1 8 6 4 , 1297. 

Bruxelles, 6 août 1868. 1 8 6 9 , 437. 

1 4 1 . — Minor i t é . — Suspension. — L o i . — La pres
cript ion commencée sous l 'empire d'une législation qui n'admet
tait pas la minorité comme suspensive, n'est point suspendue par 
la minorité survenue depuis la publication du code c i v i l . 

Bruxelles, 6 août 1868. 1 8 6 9 , 4 3 7 . 

1 4 2 . — D r o i t c i v i l . — A c t i o n en répét i t ion. — Com
pensation. — Suspension de l a prescr ipt ion . — L'action 
en répétition de l ' indu compete à celui qu i , dans l'ignorance de 
sa créance, par erreur de fait ou de droi t , paye une dette éteinte 
par la compensation.—La maxime elextâ unâ via non datur recur
sus ad alteravi est sans application, quand les deux actions ne 
dérivent pas de la même cause. — Une contestation légitime et 
sérieuse d'une créance peut seule faire obstacle à la compensa
t ion . — Toute impossibilité d'agir en justice, notamment le 
défaut d'intérêt, rentre dans les termes énonciatifs de l'ar
ticle 22S7 du code c iv i l . 

Liège, T . c iv . , 17 mars 1883, et les con
clusions de M . REMY, substitut. 1 8 8 3 , S33. 

§ 5. — PRESCRIPTION TRENTENAIRE. 

(143-162.) 

1 4 3 . — Coutume d u P a y s de W a e s . — Bonne foi. 
B u r e a u de bienfaisance. — Pour prescrire par trente ans, 
sous la coutume du pays de Waes, i l faut une possession de 
bonne foi permanente pendant le temps requis pour l'accomplis
sement de la prescription. — La bonne foi qui n'existe qu'au mo
ment de l'entrée en possession, est insuffisante. — La prescrip
t ion de quarante ans, établie par l'article 1 e r de la rubrique 2 de 
la même coutume, est soumise à la même condition. — Les 
bureaux de bienfaisance doivent être compris au nombre des 
personnes privilégiées dont parle le di t article et en faveur des
quelle;: la prescription de quarante ans a été établie. 

Termonde, T. c iv . , 17 mai 1838. 1 8 4 8 , 1020. 
Gand, 25 j u i n 1846. l d . 
Cassation, 9 j u i n 1848. l d . 

1 4 4 . — P a y e m e n t indu . — I n t é r ê t s . — Répé t i t i on . 
L'action en répétition du chef de payement indu, n'est soumise 
qu'à la prescription trentenaire, alors môme qu ' i l s'agit d 1 

sommes payables ou payées par année. 
Mons, T. c iv . , 15 février 1843. 1 8 4 8 , 812. 
Bruxelles, 6 mai 1848. l d . 

1 4 5 . — Dommage involonta ire . — Responsab i l i t é . 
La lo i n'attache pas le caractère de délit au dommage causé invo
lontairement à la chose d'autrui. — Par conséquent, l'action qui 
en résulte n'est soumise qu'à la prescription de trente ans. 

Bruxelles, T. c iv . . 17 lévrier 1843. 1 8 4 9 , 803. 
Liège, 21 décembre 1848. l d . 

1 4 6 . — Coutume du B r a b a n t . — En Brabant, avant 
le code, l'Etat n'était soumis qu'à la prescription cen'enaire ou 
immémoriale. 

Bruxelles, 9 décembre 1843. 1 8 4 5 , 90. 

1 4 7 . — Caut ion . — R e c o u r s . — A r r é r a g e . — La 
demande en remboursement, formée par une caution qui a payé 
des arrérages d'une rente et qu i , sans s'appuyer sur le bénéliee 
de la subrogation établie par les articles 1251 et 2029 du code 
c i v i l , puise un droi t direct et personnel dans la convention et 

dans l'article 2028 du même code, n'est prescriptible que par 
trente ans. 

Cassation, 30 décembre 1847. 1 8 4 9 , 255. 

1 4 8 . — Dot . — Est prescrite, la demande d'une dot se ratta
chant à un usufruit ouvert lors d'un mariage contracté plus de 
trente ans antérieurement. 

Marche, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 0 , 1037. 
Liège, 9 j u i n 1849. l d . 

1 4 9 . — É l a g a g e . — Possess ion. — On ne peut repous
ser une demande d'élagage, sous le prétexte que depuis trente 
années les arbres dont l'élagage est demandé seraient dans l'état 
où ils se trouvent. 

Cassation, 24 novembre 1849. 1 8 4 9 , 1499. 

1 5 0 . — A p p e l c i v i l . — Le droi t d'interjeter appel d 'un 
jugement non signifie se prescrit par le laps de trente ans. 

Bruxelles, 4 décembre 1849. 1 8 5 0 , 1642. 

J 5 1 . — L e g s . — Est prescrit, le legs dont la délivrance 
n'a pas été demandée endéans les trente années de la mort du 
testateur. 

Bruxelles, T. c iv . , 0 mars 1852. 1 8 5 5 , 1096. 

1 5 2 . — Revend ica t ion . — L o i ancienne. — Code 
c i v i l . — Est soumise à la prescription trentenaire, l 'action en 
revendication de biens dont la prise de possession remonte 
même à une époque antérieure au code c iv i l , du moment où 
cette possession s'est continuée pendant trente ans sous le code, 
sans rien emprunter à l'époque antérieure. — Le code régit seul 
alors cette prescription, sans qu'on ait à rechercher l'existence 
des conditions requises par la loi ancienne. 

Liège, 24 j u i n 1852. 1 8 5 3 , 501 . 
Contra : Verviers, T. c iv . , (sans date). l d . 

1 5 3 . — Coutume de Mal ines . — R e n t e cons t i tuée . 
Commune. — É g l i s e . — La prescription consacrée par la 
coutume homologuée de MJines, qui porte que « on n'est pas 
« tenu du service d'une rente après une interruption de trente 
« ans, » doit , par cela seul qu'elle a été introduite dans une 
matière en quelque sorte nouvelle par rapport au droi t romain, 
être considérée comme une prescription statutaire, qui ne peut 
recevoir aucune interprétation de ce dernier droi t , et qui s'accom
pli t par le même laps de temps contre 1 Eglise que contre le par
ticulier. 

Bruxelles, 30 j u i n 1852. 1 8 5 2 , 1495. 

1 5 4 . — Accepta t ion de succession. — La prescription 
trentenaire du droit d'aeceplerune succession, admise par le code 
c iv i l , s'applique aux successions ouvertes avant le code, lorsque 
les trente ans se sont écoulés tout entiers sous le code. — Celui 
qui oppose celte prescription au demandeur en pétition d'hérédité, 
ne doit pas avoir lui-même possédé la succession pendant ces 
trente ans. — La saisine légale ne met pas plus obstacle que la 
prescription des renonciations tacites â la succession, à l'opposa-
bilité de cette prescription. 

Mons, T. c iv . , 5 mai 1860, et les conclu
sions de M. ED. HAUS, substitut. 1 8 6 0 , 689. 

1 5 5 . — F o n d s eno lavé . — P a s s a g e trentena ire . — I n 
demnité . — T e r r e ensemencée. — P r e u v e . — Le pro
priétaire enclavé qu i , pour exploiter son fonds, a passé pendant 
trente ans sur l'héritage voisin, a prescrit l'indemnité due à raison 
de ce passage. — Mais cette prescription ne s'applique qu'au fait 
de passage exercé suivant l'usage et non au fait de passage sur 
une terre ensemencée. — Par suite, est admissible la preuve 
offerte dans ce dernier sens par le propriétaire du fonds servant. 

Liège, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 4 , 1273. 
Liège, 11 avril 1861. l d . 

1 5 6 . — R e d e v a n c e annuelle. — P a y e m e n t inférieur. 
P r e s c r i p t i o n . —- Déla i . — Le débiteur d'une redevance 
annuelle qu i , durant trente années, a payé moins que sa dette, 
est libéré pour l'avenir de l 'obligation de payer davantage. 

Mons, T. c iv . , 17 janvier 1863. 1 8 6 9 , 405. 
Bruxelles, 16 décembre 1868. l d . 

1 5 7 . — F a c u l t é conventionnelle. — T e r m e i n c e r t a i n . 
Suspension. — La faculté stipulée dans une convention, au 
profit d'une des parties, d'acquérir des terrains à un prix 



déterminé, si elle en a besoin, ne s'éteint point par le non-usage 
durant trente ans. — C'est là une créance soumise à un terme 
incertain, à l'égard de laquelle la prescription ne court point. 

Liège, 2 mai 1872. 1 8 7 2 , 1287. 

1 5 8 . — Caut ion . — B i l l e t à ordre . — Promesse . 
Subrogat ion . — L'action récursoire de celui qui a cautionné 
une simple promesse, non à ordre, ne se prescrit que par trente 
ans. — La caution peut à son gré exercer Vaclio tnandati qui l u i 
compète de son propre chef, ou l 'action qui appartenait origi
nairement au créancier dans les droits duquel elle a été subrogée 
par l'effet du payement. 

Bruxelles, f . c iv . , 7 août 1872. 1 8 7 3 , l o i . 

1 5 9 . — D r o i t réel . — Coutume de L e s s i n e s . — Les 
droits réels s'acquéraient, sous l'empire de la coutume de Les-
sines, par la prescription de trente ans. 

Bruxelles, 25 novembre 1872, et les conclu
sions de M. VAN BERCHEM, avocat général. 1 8 7 3 , 2-11. 

1 6 0 . — Fondat ion ancienne. — Hospice . — R e v e n 
dication. — En supposant que les biens d'une ancienne fonda
t ion aient eu à l 'origine une destination de bienfaisance ou de 
charité, qui en eût permis la revendication par la commission des 
hospices, l 'inaction de celle-ci durant plus de trente années, 
après que cette destination aurait été modifiée, permet de l u i 
opposer la prescription extinctive. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 décembre 1872, et les 
conclusions de M . HEYVAERT, proc. du r o i . 1 8 7 3 , 88. 

1 6 1 . — Revend ica t ion . — P r e s c r i p t i o n ext inct ive . 
D r o i t de p r o p r i é t é . — La propriété ne se perd pas par le 
simple non-usage. — L'action en revendication ne peut être 
repoussée par la prescription trentenaire,que si le défendeur qui 
l'oppose a acquis le droit de propriété même. 

Bruxelles, 18 décembre 1873 et les conclu
sions de M. VAN BERCHEM, avocat général. 1 8 7 4 , 66. 

Cassation, 3 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 819. 

1 6 2 . — B r e v e t d'invention. — D u r é e de l 'action en 
contrefaçon. — En matière de brevet d ' invention, l 'action 
contre les contrefacteurs a, comme toute action civile, une durée 
de trente ans et n'est pas limitée à la durée même du brevet. 

Termonde, T. civ. , 29 avril 1881. 1 8 8 2 , 786. 
Cand, 5 août 1881. I d . 
Cassation, 11 mai 1882. I d . 

§ 6. — PRESCRIPTION DE D I X OU DE VINGT ANS. 

(163-214.) 

1 6 3 . — J u s t e t i tre . — F a i l l i t e . — Le titre translatif de 
propriété émané du propriétaire apparent, est un juste titre pou
vant servir de base a la prescription acquisitive, alors même que 
celui dont i l émane, serait prouvé plus tard ne pas être proprié
taire. — L'acte par lequel le vendeur sous pacte de rachat, 
renonce t n faveur de l'acheteur à la faculté de réméré, est un 
acte translatif de propriété. — Celui qui a acquis de bonne foi 
n'est pas constitué de mauvaise foi par la mise en faillite de son 
cédant, dont la faillite est reportée à une époque antérieure à la 
date de la cession, ni par l 'annulation pour dol et fraude du titre 
de ce cédant, obtenue postérieurement a la cession, si les pour
suites ont eu lieu sans y comprendre l'acquéreur. (V. n° 181 . ) 

Huy, T. c iv . , 31 décembre 1841. 1 8 4 5 , 1533. 
Liège, 14 août 1845. I d . 

1 6 4 . — P a r t a g e d'ascendants. — La prescription de 
dix ans de l 'article 1304 est applicable à un partage d'ascendants 
fait sous forme testamentaire. 

A r l o n . T . c iv . , 19 mars 1842. 1 8 4 6 , 1001. 
Liège, 23 avril 1846. Id . 

1 6 5 . — Convention. — R e s c i s i o n . — E x é c u t i o n . — La 
prescription de dix ans couvre les actes d'exécution volontaire 
d'une convention susceptible d'annulation ou de rescision, actes 
que l 'on prétend avoir été posés sous l 'empire du dol ou de la 
iraude. 

Ar lon , T. c iv . , 19 mars 1842. 1 8 4 6 , 1 0 0 1 . 
Liège, 23 avril 1846. I d . 

1 6 6 . — T i t r e . — Vente nulle . — La vente faite en 
exécution de la clause de voie parée, ne constitue pas un juste 
ti tre. 

Cologne, 25 ju i l l e t 1842. 1 8 4 3 , 2 9 1 . 

1 6 7 . — C o p a r t a g e a n t . — Revendica t ion . — On ne 
peut invoquer la prescription de dix ans pour repousser l 'action 
du copartageant revendiquant sa chose abusivement comprise au 
partage. 

Bruxelles, 21 janvier 1843. 1 8 4 3 , 428. 

1 6 8 . — Coutume du H a i n a u t . — P r e s c r i p t i o n acquis i 
t ive . — P a r t a g e . — I l fallait, en Hainaut, pour la prescrip^ 
tion acquisitive, titre et bonne foi . — En Hainaut, le partage, 
quoique cominutatif, n'était pas un titre suffisant pour la prescrip
t ion . 

Bruxelles, 21 janvier 1843, et les conclu
sions de M . D ' A N E T H A N , avocat général. 1 8 4 3 , 97 , 429. 

1 6 9 . — J u s t e t i tre . — Acqui s i t i on « a non domino » . 
Le tiers possesseur qu i , de bonne fo i , a acheté l ' immeuble de 
l'héritier apparent, a un titre qui peut servir de base à la pres
cr ipt ion décennale. 

Gand, 12 mai 1843. 1 8 4 4 , 1116. 
Contra : Gand, ' 1 . c iv . , 17 mai 1841. I d . 

1 7 0 . — Bonne foi. — E r r e u r de droit . — L'erreur de 
droi t est exclusive de la bonne foi , requise pour la prescription 
de dix ou de vingt ans. 

Gand, T. c iv . , 17 mai 1841. 1 8 4 4 , 1116. 
Anvers, T. c iv . , 27 mars 1852. 1 8 5 2 , 466. 
Contra : Gand, 12 mai 1843. 1 8 4 4 , 1116. 

1 7 1 . — T i t r e . — Subrogat ion . — Celui qui est subrogé 
purement et simplement, sans garantie, dans les droits d'un tiers 
sur un immeuble, n'a pas le juste titre n i la bonne foi nécessaires 
pour prescrire. 

Liège, T. c iv . , 20 mai 1843. 1 8 4 3 , 1698. 

1 7 2 . — Act ion en nullité. — Obl igat ion addit ion
nelle. — La prescription de l 'article 1304 du code c iv i l ne peut 
être appliquée à une convention conditionnelle, formée par des 
réserves insérées dans des offres réelles par les sommés. 

Bruxelles, 5 j u i n 1844. 1 8 4 4 , 1037. 
Contra : Mons, T. c iv . , 11 j u i n 1842. I d . 

1 7 3 . — Act ion en null ité. — F r a u d e . — L'action en n u l 
lité du chef de fraude se prescrit par dix ans, à dater du j ou r où 
la fraude a été découverte. 

Liège, 5 mai 1845. 1 8 4 5 , 1412. 

1 7 4 . — P a r t a g e . — Dette . — E x t i n c t i o n . — T i t r e . 
L'acte de partage et de l iquidation, par lequel l 'un des contrac
tants cède des biens à son copartageant, pour extinction de ce 
qu ' i l reconnaît lu i devoir, constitue un titre translatif de pro
priété, habile à fonder l'usucapion. 

Bruxelles, i l février 1846. 1 8 4 6 , 472. 

1 7 5 . — Act ion en null i té . — A p p e l . — La prescription de 
dix ans contre l'action en nullité d'une convention, peut être 
invoquée pour la première fois en degré d'appel. 

Bruxelles, 11 février 1846. 1 8 4 6 , 472. 

1 7 6 . — C o n t r a t . — Null ité. — E r r e u r . — •• D i e s a 
« quo ». — La prescription de dix ans, contre l 'action en nullité 
d'un contrat, fondée sur l 'erreur de droi t , court du jour de la 
signature de l'acte. 

Bruxelles, 11 février 1846. 1 8 4 6 , 472. 

1 7 7 . — Cession. — F r a u d e . — Le fait d'avoir donné en 
contre-valeurs des créances sur des insolvables, ne constitue pas 
l'usure,* mais la fraude et le dol , lorsqu'on a employé des 
manœuvres pour faire accepter ces contre-valeurs. — Ce fait 
donne lieu à l'action en nullité du chef de dol , laquelle se pres
crit par dix ans a dater du jour où la fraude a été découverte. 

Cassation, 18 avr i l 184G. 1 8 4 6 , 935. 

1 7 8 . — J u s t e t i t re . — F a u x . — Le titre régulier dans la 
forme, encore bien qu ' i l soit entaché de faux par supposition de 
personnes, peut être invoqué comme juste titre servant de base 
à la prescription de dix ou de vingt ans.—Il en serait autrement si 



l 'acquéreur était de mauvaise foi , s'il connaissait le faux lors de 
la passation de l'acte ou s'il en était complice. 

Bruxelles, T. civ. , 22 décembre 1846. 1 8 4 7 , 142. 

1 7 9 . — J u s t e t i tre . — Bonne foi. — Celui qui a acheté une 
chose du faux mandataire d 'un non-propriétaire, croyant acheter 
du mandataire d'un propriétaire, a un titre propre a la prescrip
tion de d ix ou de vingt ans. 

Cologne, 17 mars 1847. 1 8 4 7 , 1 3 8 9 . 
Contra : Coblence, T . c iv . , 1 e r août 1846. I d . 

1 8 0 . — J u s t e t i t r e . — R a t i f i c a t i o n . — L'acte soumis a 
ratification ne peut former juste titre et servir utilement de base 
à la prescription décennale, aussi longtemps qu ' i l n'a pas été 
ratifié. — On ne peut suppléer au défaut de date certaine à l'aide 
de témoins ou d'actes entachés du même défaut. 

Bruxelles, 29 mars 1847. 1 8 4 7 , 911 . 

1 8 1 . — J u s t e t i t re . — Bonne foi. — R é m é r é . — L'acte 
par lequel le vendeur sous pacte de rachat renonce, au profit de 
l'acheteur, à la faculté de réméré, est un acte translatif de pro
priété, qu i constitue un juste titre pour la prescription par dix et 
vingt ans. — On ne peut rejeter ce juste t i t re, sous prétexte que 
le cédant est tombé en faillite et que l'époque de l'ouverture a 
été reportée à une date antérieure à celle de la cession. — On ne 
peut le rejeter non plus pour annulation du chef de dol et de 
fraude du titre du cédant, alors que cette annulation a été pro
noncée postérieurement à la cession et sur des poursuites aux
quelles le cessionnairc est resté étranger. ( V . n° 163 . ) 

Cassation, 23 avril 1847. 1 8 4 7 , 605. 

1 8 2 . — Vendeur non p a y é . — Act ion en résolut ion. 
Celui qu i a acquis d'un propriétaire intermédiaire, de bonne foi 
et par juste titre, un immeuble vinculé par l'effet d'une condit ion 
résolutoire, en prescrit la propriété par dix ou vingt ans, même 
contre le vendeur p r imi t i f non payé, poursuivant par la voie de 
l'action en résolution le délaissement de l ' immeuble. — L'ar
ticle 2265 du code c iv i l ne doit pas être restreint au cas où l 'on 
acquiert a non domino. 

Bruxelles, T. c iv . , 15 décembre 1847. 1 8 4 8 , 399. 

1 8 3 . — A c q u é r e u r . — Bonne foi. — B i e n de mi
neur . — Celui qui achète d'un tuteur la part indivise de son 
pupil le dans un immeuble, sans observer les formalités prescrites 
par la l o i du 12 j u i n 1816, ne peut, lorsque l'existence du mineur 
lu i est révélée par l'acte même de son acquisition, exciper de la 
prescription de l'article 2265 du code civil ; i l n'a ni juste titre n i 
bonne foi . 

Liège, T. civ. , 15 avr i l 1848. 1 8 4 9 , 958. 

1 8 4 . — Jus te t i t r e . — Vente . — Objet non vendu. 
La partie qui a possédé de bonne foi , à partir d'un acte de vente, 
une parcelle de terrain qui n'y est pas comprise, ne peut invoquer 
cet acte comme base de la prescription décennale acquisitive. 

Bruxelles, 7 ju i l l e t 1849. 1 8 4 9 , 980. 

1 8 5 . — Vente. — M a n d a t a i r e . — J u s t e t i tre . — Quand 
i l est décidé qu'une vente a été faite en vertu d'un mandat, cette 
vente a transféré la propriété à partir de sa date, et est devenue 
un t i t re uti le et non précaire, d'où pouvait résulter une pres
cr ip t ion acquisitive. — I l importe peu que plus tard, dans une 
instance à laquelle l'acquéreur est resté étranger, le mandat ait 
été annulé, vis-à-vis d'autres personnes, du chef de dol et de 
fraude. 

Liège, 4 août 1849. 1 8 5 1 , 1 5 3 7 . 
Cassation, 25 j u i l l e t 1850. I d . 

1 8 6 . — Act ion e n null ité. — T u t e u r . — M i n e u r . — La 
prescription de dix ans s'applique aussi bien aux actes faits 
par le tuteur au nom des mineurs, qu'à ceux faits par le mineur 
lui-même. 

Liège, 3 mars 1850. 1 8 5 1 , 3 7 8 . 
Liège, 13 ju i l le t 1850. 1 8 5 2 , 815. 

1 8 7 . — A c h e t e u r . — V e n d e u r . — Act ion en réso lu
t ion. — Celui qui a acquis de bonne foi et possédé pendant dix 
ans entre présents un bien immeuble, en acquiert la propriété, 
alors même que son vendeur n'aurait pas payé le prix de sa 
propre acquisition, et serait ainsi encore soumis à l 'action en 
résolution. 

Bruxelles, 18 décembre 1851. 1 8 5 2 , 77. 

1 8 8 . — V i c e . — T i t r e . — L'objet de la prescription de dix 
ou vingt ans est de suppléer au droit que ne peut donner un ti tre 
vicieux.—Aussi celui qui se prévaut de la prescription convient-il 
de l'existence du vice qui entache le t i t re . 

Gand, 19 avri l 1852. 1 8 5 3 , 1161 . 

1 8 9 . — Bonne foi. — A c h e t e u r . — Pour être de bonne 
fo i , l'acheteur doit ignorer qu'un autre que l'aliénateur est pro
priétaire. — 11 n'est pas de bonne foi , lorsqu ' i l sait que la pro
priété ne réside pas dans le chef du vendeur. 

Gand, 30 ju i l le t 1852. 1 8 5 3 , 152. 

1 9 0 . — Bonne foi. — Commune. — La bonne foi n'était 
pas requise anciennement pour la prescription extinctive, surtout 
de la part des communes. 

Tongres, T. c iv . , 3 août 1852. 1 8 5 3 , 4 4 1 . 

1 9 1 . — P a c t e s u r success ion future. — E x é c u t i o n . 
Le délai de dix ans de l'article 1304 du code c iv i l s'applique aux 
nullités de droi t comme aux autres. — I l court du j ou r où l 'ob
stacle a cessé et où l'acte a pu se faire valablement. — Spéciale
ment, celui qui a fait un pacte sur une succession future et qui 
a possédé, conformément à ce pacte, pendant plus de dix ans 
après la mort du de cujus, peut opposer la prescription de l'ar
ticle 1304. 

Bruxelles, 9 août 1854. 1 8 5 5 , 1329. 
Cassation, 12 ju i l l e t 1855, et les conclusions 

de M. LECLERCQ, procureur général. I d . 

1 9 2 . — H é r é d i t é répudiée . — P é t i t i o n d'hérédité . 
L'action en pétition d'une hérédité à laquelle on a renoncé tend, 
en définitive, à obtenir l 'annulation de cette renonciation ; c'est 
une action en nullité, soumise comme telle à la prescription 
décennale. 

Bruxelles,T. c iv . , 15 avril 1857. 1 8 6 4 , 227. 

1 9 3 . — T i t r e putatif . — Les titres putatifs sont inefficaces 
pour servir de base à la prescription de dix ans. 

Bruxelles, 23 novembre 1857, et les conclu
sions de M. CORBISIER, avocat général. 1 8 5 8 , 1329. 

1 9 4 . — Obl igat ion nulle de plein droit . — La pres
cr ipt ion de dix ans n'est pas applicable aux obligations nulles de 
plein droi t , notamment pour détaut de cause. 

Bruxelles, 14 février 1859. 1 8 5 9 , 421 . 

1 9 5 . — " Condictio indebit i ». —- P r o m e s s e s a n s c a u s e . 
L'article 1304 du code c iv i l est applicable à l 'action de celui q u i , 
ayant payé certaines sommes en vertu de promesses par l u i sous
crites, en réclame la restitution, prétendant que les promesses 
n'ont pas eu de cause. 

Gand, T. c iv . , 23 mars 1859. 1 8 5 9 , 863. 

1 9 6 . — Anc ien droit . — Sous l'ancien droi t Belgique, pour 
prescrire, i l fallait t i tre et bonne foi . 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1859, et les concl. 
de M. VANDER PLASSCHE, juge suppléant. 1 8 5 9 , 1201. 

1 9 7 . — Null i té . — V i c e de forme. — R a t i f i c a t i o n . 
Toutes les nullités sont soumises à la prescription de dix ans de 
l 'article 1304, à moins que des motifs d'ordre public ne s'oppo
sent à la ratification de l 'obligation. — En conséquence, cet article 
est applicable aux nullités provenant de vices de formes, comme 
à toutes les autres. 

Bruxelles, 26 mars 1861. 1 8 6 1 , 663. 

1 9 8 . — Cess ion. — Act ion en nullité. — Une cession 
est parfaite du jour où i l y a consentement sur la chose et sur le 
pr ix , et ce jour forme le point de départ de la prescription décen
nale contre l'action en nullité de la cession, quelle que soit la 
date de l ' instrument intervenu pour constater la convention. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mai 1861. 1 8 6 4 , 4 8 1 . 
Bruxelles, i l avri l 1864. I d . 

1 9 9 . — Soc ié té . — M a u v a i s e foi. — En matière de pres
cr ipt ion acquisitive, i l y a défaut de bonne foi de la part d'une 
société, lorsque les membres qui la composent ont connaissance 
du droi t réclamé par le tiers.— La conversion d'une société ordi
naire en société anonyme, même avec adjonction de personnes 
tierces, ne fait pas disparaître la mauvaise foi ,dont le vice conti
nue à entacher la possession sociale. •— 11 en est surtout ainsi si 



l 'un des membres de l'ancienne société devient administrateur-
gérant de la société anonyme. 

Liège, 9 décembre 1803. 1 8 6 4 , 212. 

2 0 0 . — Cess ion de droits successifs . — R e s c i s i o n . 
L'action en rescision pour cause de lésion d'une cession de droits 
héréditaires, se prescrit par dix ans à compter de la date de 
l'acte. 

Anvers, T. c iv . , 8 a \ r i l 1864. 1 8 6 4 , 1395. 

2 0 1 . — C o n t r a t inex i s tant . — La prescription décennale 
n'éteint que les actions en nullité ou en re.-cision; elle ne con
cerne pas les contrats inexistants. 

Anvers, T. c iv . , 8 avr i l 1864. 1 8 6 4 , 1393. 

2 0 2 . — M i n e u r . — T r a i t é a v e c le tu teur . — L'action 
en nullité d'une cession de droits héréditaires, fondée sur ce que 
cette cession a été consentie par un (ils au profit de sa mère 
tutrice sans l'accomplissement des formalités légales, se prescrit 
par le terme de dix ans. — La prescription peut commencer à 
courir bien que ces formalités aient été remplies. 

Anvers, T . c iv . , 8 avril 1864. 1 8 6 4 , 1395. 

2 0 3 . — A c t e de l ibéra l i té . — La prescription de dix ans 
ne s'applique pas aux actes de libéralité. 

Charh' ioi , T. c iv . , 30 avri l 1864, et les concl. 
de M. LtXQ. substitut. 1 8 6 4 , 1109. 

2 0 4 . — A c t e à t i tre o n é r e u x . — Les actes à titre onéreux 
faits par un insensé non interdit sou! couverts par la prescription 
de dix ans, de même que les actes faits par un interdit . 

Charleroi, T. civ. , 30 avril 1864, et les con
clusions de 11. L I X Q , substitut. 1 8 6 4 , 1109. 

2 0 5 . — Vente . — Null i té . — I n s a n i t é d'esprit . — L'ac
tion en nullité d'une vente pour insanité d'esprit du vendeur mort 
inteyri status, est prescrite par dix ans. 

Charleroi, T. c iv . , 30 avri l 1864. 1 8 6 7 , 1429. 

2 0 6 . — Bonne foi. — P r e u v e . — La bonne loi se pré
sume; c'est à celui qui la conteste à justifier de son défaut. 

Liège, 20 ju i l le t 1864, et les conclusions de 
M . R A I K E M , procureur général. 1 8 6 4 , 129". 

2 0 7 . — Jugement . — T i t r e . — Bonne foi. — Un juge
ment passé en force de chose jugée ne constitue pas un juste 
l i t r e , suffisant avec la bonne foi pour faire prescrire la propriété 
par dix ans. 

Bruxelles, 29 juil let 1865, et les conclusions de 
M . MESUACH, avocat général. 1 8 6 5 , 1025. 

Contra : Tournai, T. c iv . , 22 avri l 1861. l d . 

2 0 8 . — Acquis i t ion . — J u s t e t i tre . — Bonne foi. 
F r u i t s . — l 'our acquérir un immeuble par la prescription, le 
code exige le juste titre d'une manière distincte de la bonne foi, 
c'est-à-dire qu ' i l doit s'appliquer en réalité et non d'une manière 
putative à l'objet \endu. — 11 en est autrement quant aux fruits, 
lesquels peuvent s'acquérir uniquement par la bonne foi . 

Termonde, T. civ. , 19 avril 1867. 1 8 6 7 , 907. 

2 0 9 . — Immeuble . — E n f a n t n a t u r e l . — P r o p r i é t a i r e 
a p p a r e n t . — La présomption de bonne foi de l 'article 2268 du 
code civi l n'est pas détruite, par cela seul que l'acheteur aurait 
connu la qualité d'enfant naturel du vendeur, si celui-ci se gérait 
depuis longtemps comme le seul propriétaire du bien vendu de
puis la mort de sa mère nalurelle, à qui ce bien avait appartenu. 

Bruxelles, 29 mai 1869. 1 8 6 9 , 1086. 

2 1 0 . — T i t r e « pro haerede ». — Le ti tre pro ha-rede ne 
saurait servir de base à la prescription de dix ou de vingt ans. 

Gand, 19 mai 1870. 1 8 7 0 , 1215. 

2 1 1 . — Commune. — Ordonnance . — Déla i . — A c t e 
de possession. — Pour pouvoir invoquer l'ordonnance de la 
dépulalion permanente, qui arrête définitivement le plan des che
mins vicinaux, comme litre pour la prescription de dix ou de 
vingt ans, la commune doit jo indre à cet acte une possession 
réunissant les caractères requis pour prescrire. 

Gand, T . c iv . , 24 mai 1870. 1 8 7 0 , 1147. 

2 1 2 . — É t r a n g e r . — S t a t u t réel . — L'étranger, aussi 
bien que le Beige, est fournis à la prescription décennale édictée 
par l 'article 1304, qui constitue un statut réel. 

Liège, 31 décembre 1879, et les conclusions de 
M. Ai.F. KAIDER, avocat général. 1 8 8 0 , 294. 

2 1 3 . — Chemin v i c i n a l . — A t l a s . — Inscr ipt ion . 
T i t r e . — L'inscription d'un chemin à l'atlas des chemins vici
naux ne constitue qu'un titre pour la prescription par dix ou 
vingt ans. 

Liège, 23 mai 1881, et les conclusions de 
M. DETKOZ, premier avocat général. 1 8 8 1 , 997. 

2 1 4 . — TJsucapion. — T i t r e . — Possess ion . — Un acte 
authentique de partage sert de titre à l 'usucapion, s'il n'est pas 
démontré que le possesseur a acquis le bien de deniers fournis 
par la personne incapable d'acquérir. — Le possesseur ne doi t 
les fruits que depuis la date de la demande, si sa mauvaise foi 
n'est pas établie. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 mai 1883. 1 8 8 3 , 1405. 

§ 7. — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES. 

(215-282.) 

2 1 5 . — P r e s c r i p t i o n d'un m o i s . — A b o r d a g e . — P l e i n e 
mer . — I l n'y a pas lieu à la prescription d'un mois des art i 
cles 435 et 436 du code de commerce, lorsque, après un abor
dage en pleine mer, le capitaine auquel on oppose la prescription 
a agi aussitôt qu ' i l a pu matériellement le faire.—Tout au moins 
cette question présente-t-elle des doutes assez sérieux, pour que 
le juge ne puisse, sur son seul fondement, ordonner la mainlevée 
de la mise à la chaîne. 

Bruxelles, 21 décembre 1875. 1 8 7 7 , 370. 

2 1 6 . — Ins truct ion p r i m a i r e . — L e ç o n . — U s a g e . 
Convention. — Suivant l'usage, les leçons d'instruction pr i 
maire se payent par mois et se prescrivent par six mois. — Les 
leçons d'instruction primaire payables, suivant convention, par 
année, se prescrivent par un an. 

Anvers, T. c iv . , 19 mars 1853. 1 8 5 3 , 873. 

2 1 7 . — D i r e c t e u r de m a i s o n de s a n t é . — P r e s c r i p 
tion de s i x mois. — Les courtes prescriptions des art. 2271 
et suivants ne sont pas susceptibles d'être étendues par assimi
lation. — Les directeurs de maisons de santé ne sont ni des hôte
liers, ni des traiteurs, auxquels on puisse opposer la prescription 
de six mois pour soins, nourr i ture et logement des aliénés con
fiés à leurs soins. 

Namur, T. c iv . , 2 décembre 1857, et les concl . 
de M. SCHUERMANS, substitut. 1 8 5 9 , 7. 

2 1 8 . — F o u r n i t u r e s . — F a c t u r e . — L'obligation étant 
écrite, l'acheteur non négociant ne peut opposer la prescription 
des articles 2271 et 2272 du code c iv i l . — Si la marchandise 
n'était payable qu'au passage du marchand, la prescription n'a 
pas couru à dater de la facture, mais à partir de l'année sui
vante. 

Liège, T. c iv . , 17 j u i n 1847. 1 8 4 9 , 1186. 

2 1 9 . — M a r c h a n d i s e . — D é f a u t d'envoi. — La pres
cript ion de six mois ne s'applique pas au cas où la marchandise 
n'a pas été rendue à sa destination. 

Bruxelles, T. de comm., 2 décembre 1852. 1 8 5 3 , 22. 

2 2 0 . — Mécanic ien . — Constructeur de mach ines à 
v a p e u r . — L'article 2272 du code civil n'est pas applicable à 
l'action d'un mécanicien, en payement du prix d'une machine à 
vapeur qu ' i l a construite et livrée à un particulier non marchand. 
Le mécanicien qui fait des améliorations et des réparations à une 
semblable machine à vapeur, ne peut être rangé dans la classe 
des ouvriers et gens de travai l , dont l'action se prescrit par six 
mois. 

Charleroi, T. c iv . , 16 mai 1854. 1 8 5 6 , 1048. 
Bruxelles, 2 ju i l le t 1856. I d . 

2 2 1 . — Dette. — L e t t r e m i s s i v e . — La lettre écrite à un 
fournisseur, au sujet de marchandises vendues par l u i , et dans 
laquelle on se borne à demander terme, contient une reconnais
sance de la dette, et emporte renonciation tacite de la prescrip
tion annale acquise. — Elle crée , en faveur du fournisseur, un 
titre nouveau, prescriptible seulement par trente ans. 

Liège, T. c iv . , 3 mars 1858, 1 8 5 8 , 730. 
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3 2 2 . — Hu i s s i er . — S a l a i r e . — Avoué . — Serment . 
P a y e m e n t . — La partie qui oppose à la réclamation d'un huis
sier la prescription annale, satisfait à la loi en offrant de jurer 
qu'elle a payé à une tierce personne pour compte et avec l'auto
risation du demandeur. — Le demandeur ne peut diviser cet 
aveu pour en tirer la preuve de l'inapplicabililé de la prescrip
t ion , le défendeur reconnaissant ne pas avoir payé entre les 
mains du créancier et n'apportant pas la preuve de l 'autorisation 
qu ' i l allègue. 

Charleroi, T. c iv . , l 8 r février 1871. 1 8 7 2 , 602. 

2 2 3 . — M a r c h a n d i s e . — D é l i v r a n c e t a r d i v e . — P o i n t 
de d é p a r t . — Interrupt ion . — Suspension. — La prescrip
tion d 'un an, de l'article -433 du code de commerce, s'applique 
à la délivrance tardive des marchandises embarquées aussi bien 
qu'à l'absence de toute délivrance. — Elle peut être invoquée 
contre l'action du chargeur aussi bien que contre l'action du 
destinataire. — Le point de départ de cette prescription est l'ar
rivée au port de destination. — Celte prescription n'est inter
rompue que s'il y a cédule, obligation, arrêté de compte ou 
interpellation judiciaire ; de simples pourparlers ne sont pas 
suffisants, alors même que le chargeur y aurait vu un conseil de 
différer l'intentement de son action. — Cette prescription n'est 
pas suspendue par l'ignorance où s'est trouvé le chargeur au sujet 
de la délivrance de la marchandise, si du reste i l pouvait dans 
un bref délai être renseigné sur les suites du voyage. 

Bruxelles, 11 j u i l l e t 1876. " 1 8 7 6 , 1 3 1 9 . 

2 2 4 . — Médecin. — U s a g e . — Déboursés . — La pres
c r ip t ion annale de l 'art icle 2272 du code c iv i l commence à courir 
du j o u r où, d'après les conventions ou l'usage, la créance esl 
devenue exigible. — L'usage à Bruxelles et dans presque toute 
la Belgique, est que les médecins envoient leur note d'honoraires 
à la fin de chaque année. — Un article de compte libellé 
« déboursés » ne peut pas être apprécié approximativement. 

Bruxelles, T. c iv . , 15 décembre 1880. 1 8 8 1 , 28. 

2 2 5 . — E t u d e doctr inale . — H u i s s i e r . — A v o u é . 
L'avoué qui emploie habituellement un huissier pour la signifi
cation des actes de son étude, peut-il opposer à cet huissier la 
prescription d'un an, lorsque celui-ci réclame ses déboursés et 
honoraires? 

Extrait du JOURNAL DES HUISSIERS. 1 8 4 6 , 17. 

2 2 6 . — Rente . — H a i n a u t . — P r i n c e . — En Hainaut, 
les arrérages de rente se prescrivaient par trois ans, même contre 
le prince. 

Bruxelles, 27 janvier 1844. 1 8 4 4 , 577. 

2 2 7 . — Rente . — H a i n a u t . — L e t t r e s d'hypothèque. 
En Hainaut, les arrérages de rente, n'ayant pas lettres d'hypo
thèque, se prescrivaient par trois ans. 

Bruxelles, 22 avr i l 184-i. 1 8 4 4 , 971 . 

2 2 8 . — P r e s c r i p t i o n quinquennale. — D r o i t anc ien . 
La prescription quinquennale n'est admissible que pour les arré
rages échus depuis la publication du code c iv i l . 

Liège, 3 décembre 1845. 1 8 4 7 , 1362. 

2 2 9 . — T r a i t e m e n t ecc lés ias t ique . — Les traitements 
ecclésiastiques, payables par trimestre, sont soumis à la pres
c r ip t i on de ciqn ans. 

Gand, 16 avril 1847. 1 8 4 7 , 7 6 6 . 

2 3 0 . — Messe . — Fondat ion . — S a l a i r e a r r i é r é . 
Les salaires arriérés pour des messes de fondations ne sont pas 
soumis à la prescription de cinq ans. 

Cologne, 16 mars 1846. 1 8 4 7 , 885. 

2 3 1 . — Pens ion. — Interrupt ion . — Les arrérages des 
pensions, payables par année ou à des termes périodiques plus 
courts, que l'Etat accorde aux fonctionnaires, sont soumis à la 
prescription de cinq ans établie par l'article 2277 du code c i v i l . 
La circonstance qu'une partie de la pension a été payée ne peut 
soustraire le créancier à l 'application decet article. — Les récla
mations administratives n'interrompent pas la prescription. — On 
ne peut appliquer aux arrérages des pensions l'avis du Conseil 
d'Etat du 8 avril 1809. 

Bruxelles, 30 mars 1817. 1 8 4 8 , 1038. 

2 3 2 . — D r o i t in ternat iona l . — La prescription quin-

quennale admise par la lo i française et la lo i belge, en matière 
d'engagements de commerce, ne peut être invoquée par le débi
teur, quand celui-ci est domicilié aux Etats-Unis. —• I l y a l ieu 
d'appliquer la lo i américaine sur les prescriptions, qui était en 
vigueur à l'époque où l'engagement a été contracté. 

New-York, 28 mars 1856. 1 8 5 7 , 863. 

2 3 3 . — L e g s p ieux . — P r e s c r i p t i o n quinquennale . 
Le legs d'une somme annuelle l'ail à une fabrique d'église, à la 
condiiion de célébrer annuellement un service religieux, ne tombe 
pas sous l 'application de la prescription quinquennale. 

Nivelles, T . c iv . , 9 ju i l l e t 1856 et les conclu
sions de M. COLLINET, procureur du r o i . 1 8 5 6 , 1336. 

2 3 4 . — P r e s t a t i o n périodique. — Demande en g a 
rant i e . — Celui qui a promis au débiteur de prestations pério
diques la garantie de toute condamnation qu'obtiendrait le 
créancier, ne peut pas opposer au garanti, comme celui-ci le 
pourrait au créancier, la prescription quinquennale. — Aussi le 
débiteur d'une rente qui a garant de sa dette peut-il exiger 
garantie pour plus de cinq années d'arrérages. 

Cassation, 17 ju i l l e t 1856. 1 8 5 7 , 609. 

2 3 5 . — N o u r r i t u r e . — E n q u ê t e . —• La prescription de 
cinq ans s'applique aux prestations réclamées du chef de nourr i 
ture et calculées par jour , alors même que rien n'a été stipulé 
quant à l'époque du payement n i quant au p r ix . — La prescrip
t ion peut être opposée même après que la partie a fourni des 
devoirs de preuve par enquête. 

Louvain, J. de P., 7 mars 4857. 1 8 5 7 , 918. 

2 3 6 . — Comptabi l i té de l ' É t a t . — C r é a n c e non 
liquidée et non p a y é e d a n s les c inq a n s . — La prescription 
de cinq ans, établie pour les créances à charge de l'Etat qui n'ont 
pas été liquidées, ordonnancées et payées dans ce délai, ne s'ap
plique qu'aux créances certaines, non contestées, qui peuvent 
être liquidées et payées en conséquence des prévisions annuelles 
du budget. — Quant aux créances non reconnues, dont le chiffre 
n'est pas arrêté et dont la partie intéressée ne peut actuellement 
réclamer la l iquidation et le payement, l'Etat reste soumis aux 
mêmes règles quo les particuliers. 

Oinaiit, T. civ. , 12 mars 1859. 1 8 6 0 , 1393. 
Cassation, 24 mai 1860, et les conclusions 

de M. CLOQUETTE, avocat général. I d . 

2 3 7 . — I n t é r ê t s . — Domici le d u débi teur . — La 
question de savoir s'il y a prescription quinquennale des intérêts, 
doit être décidée d'après les lois du domicile du débiteur, alors 
même que la dette était pavable au domicile du créancier. 

Cologne, I l mai 1861. 1 8 6 2 , 529. 

2 3 8 . — Renonciat ion . — La renonciation à la prescrip
tion de cinq ans avant son accomplissement, est formellement 
prohibée. 

Bruxelles, 12 janvier 1864. 1 8 6 4 , 465. 
Contra : Tournai, T. c iv . , 30 janvier 1863. l d . 

2 3 9 . — F r u i t s . — R e s t i t u t i o n . — La prescription de 
cinq ans n'est pas applicable à la restitution des fruits. 

Bruxelles, 12 ju i l le t 1869. 1 8 6 9 , 9 6 1 . 

2 4 0 . — B a i l . — L o c a t a i r e . — T i e r s . — La prescrip
tion de cinq ans de l 'article 2277 du code c i v i l , opposable au 
bailleur, ne peut être invoquée contre le tiers qui a acquitté utile
ment, pour le locataire, les loyers échus; ce tiers n'est passible 
que de la prescription de trente ans. 

Liège, 11 mars 1871 . 1 8 7 1 , 811 

2 4 1 . — Impôt communal . — D r o i t s d'égout et de 
p a v a g e . — Les droits d'égout et de pavage qu'une commune 
impose aux riverains d'une rue nouvelle sont dus à titre d'impôts; 
toute action en recouvrement de ce droi t est par suite prescrite 
par cinq ans. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 mars 1872, et les con
clusions de 51. CONVERT, juge suppléant. 1 8 7 2 , 1300. 

2 4 2 . — Possesseur . — F r u i t s p e r ç u s . — La prescrip
tion quinquennale ne peut être invoquée par le possesseur de 
mauvaise foi, cet article ne concernant que ce qui est payable par 
année ou à des termes périodiques plus courts, et tel n'étant pas 
le caractère de la restitution imposée au possesseur de mauvaise 



foi , à charge duquel chaque percepiion de fruits engendre une 
créance. 

Gand, 18 j u i n 1873, et les conclusions de 
M . DUSIOXT, avocat général. 1 8 7 3 , 897. 

2 4 3 . — Qui t tance . — R e c o n n a i s s a n c e implic i te . 
Des prestations annuelles, mais variables, ne donnent pas lieu à 
la prescription quinquennale. — D'après les circonstances, une 
quittance de loyer donnée sans réserves peut impliquer recon
naissance que le fermier s'est acquitté de ses autres obligations. 

Liège, 6 août 1879. 1 8 7 9 , 1386. 

2 4 4 . — Soc ié té . — L i q u i d a t e u r . — Act ionna ire . 
P a y e m e n t de versements . —• L'action intentée par les l iqu i 
dateurs d'une société dissoute contre les anciens associés, en 
payement des versements auxquels ils avaient souscrit, se pres
crit par cinq ans à partir du jour où l'acte de dissolution de la 
société a été publié. — L'action est née à partir du jour de la 
dissolution et non à partir du jour où les nécessités de la l i qu i 
dation amènent les liquidateurs à l'intenter. 

Bruxelles, T. de comm., 7 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1479. 
Bruxelles, 3 novembre 1880. Td. 

2 4 5 . — Obl igat ion . — R e l i q u a t d'un p r i x de vente. 
Condition de payement . — I n t é r ê t s a c c u m u l é s . — P r e s 
cr ipt ion . — D e r n i è r e s conclusions. — Offre de paye 
ment. — F r a i s . — Lorsque le payement d'une certaine 
somme avec ses intérêts est réservé jusqu'à l'accomplissement 
d'une condit ion, i l y a lieu d'appliquer aux intérêts la prescrip
tion quinquennale de l 'article 2277 du code c iv i l , lorsque le 
créancier est en délaut de remplir la condition déterminée. — Il 
ne faut pas en décider autrement, lorsque l 'origine de la dette 
constitue le reliquat d'un prix de vente, comme dans le cas de 
l'article 1652 du code c i v i l . — L'article 2277 du code c iv i l ne 
fait, sous ce rapport, aucune distinction et s'applique à tous les 
fruits civils dont l'accumulation est imputable à l ' inertie du 
créancier. — Les offres de payement qui ne sont faites que dans 
les dernières conclusions, n'empêchent pas le débiteur d'être 
condamné aux frais. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 j u i n 1881. 1 8 8 4 , 795. 

2 4 6 . — R é c o m p e n s e . — I n t é r ê t s . — La prescription de 
cinq ans, déterminée par l 'article 2277 du code c iv i l , n'est pas 
applicable aux intérêts des récompenses dues à la communauté 
par l 'un des époux, après la dissolution du mariage. 

Tongres, T. civ. , 10 août 1841. ' 1 8 4 3 , 616. 
Liège, 8 février 1813. I d . 

2 4 7 . •— I n t é r ê t s j u d i c i a i r e s . — Les intérêts judiciaires 
sont soumis à la prescription de cinq ans de l 'article 2277 du 
code c iv i l . 

Gand, 21 novembre 1871. 1 8 7 2 , 234. 
Contra : Dinant, T. c iv . , 27 avril 1844. 1 8 4 4 , 908. 

2 4 8 . — Immeuble . — Vente . — I n t é r ê t s . — La pres
cription quinquennale s'applique aux intérêts du prix de vente 
d'un immeuble, surtout lorsque ces intérêts ont été stipulés paya
bles par année. — 11 en serait autrement, si le créancier s'était 
trouvé dans l'impossibilité d'en exiger le payement par suite d 'un 
empêchement légitime, tel qu'un ordre non clôturé. 

Liège, T. c iv . , 30 janvier 1847. 1 8 4 7 , 366. 

2 4 9 . — I n t é r ê t s d u p r i x de vente . — C r é a n c i e r . 
D a t e cer ta ine . — T i e r s . — Les intérêts d'un prix de vente 
se prescrivent par cinq ans. — Les créanciers du débiteur sont 
habiles à invoquer cette prescription nomine proprio. — Ils ne 
peuvent être repoussés par des reconnaissances sous seing privé 
de leur débiteur, si ces reconnaissances n'ont pas acquis date 
certaine.—Si le créancier a reçu du débiteur, i l ne peut imputer, 
contre le gré des créanciers, sur les intérêts prescrits. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 avr i l 1848. 1 8 4 8 , 836. 

2 5 0 . — Vente . — I n t é r ê t s . — Les intérêts du prix de 
vente d'une chose produisant des fruits ne se prescrivent pas par 
cinq ans. 

Bruxelles, 5 mai 1849. 1 8 5 0 , 344. 

2 5 1 . — E x p r o p r i a t i o n pour cause d'utilité publ ique. 
I n t é r ê t s . — Les intérêts du prix d'une parcelle de terrain 
emprise pour cause d'utilité publique ne sont pas soumis à la 
prescription quinquennale, à titre d'intérêts du prix de vente. 

Bruxelles, 7 ju i l l e t 1849. 1 8 4 9 , 980. 

2 5 2 . — I n t é r ê t s . — Dépôt i r r é g u l i e r . — Les intérêts dus 
pour le capital d'un dépôt irrégulier sont soumis à la prescription 
de l'article 2277 du code c i v i l . 

Liège, T. civ. , 15 décembre 1849. 1 8 5 1 , 93. 

2 5 3 . — P r i x de vente. — I n t é r ê t s . — Les intérêts d'un 
prix de vente d'immeubles ne sont pas prescriptibles par cinq 
ans. 

Bruxelles, 10 avril 1856. 1 8 5 7 , 851 . 
Contra: Bruxelles, 31 décembre 1850. 1 8 5 1 , 326. 

2 5 4 . — Dette de c a p i t a l et d' intérêts . — P a y e m e n t a 
compte. — I n t é r ê t s . — La somme qu'un débiteur a payée à 
valoir sur les intérêts et le capital de la dette, sans qu ' i l ait été 
fait mention d'une prescription, doit s'imputer d'abord sur les 
intérêts, même sur ceux qui étaient prescrits au moment du paye
ment, celui-ci impliquant en pareil cas renonciation, de la part 
du débiteur, à se prévaloir de la prescription quinquennale. 

Mons, T. c iv . , 8 août 1861 . 1 8 6 2 , 654. 

2 5 5 . — Condamnat ion. — I n t é r ê t s m o r a t o i r e s . — Les 
intérêts moratoires résultant d'une condamnation judicia i re sont 
soumis à la prescription quinquennale. 

Anvers, T. c iv . , 17 janvier 1862. 1 8 6 2 , 280. 

2 5 6 . — Vente . — P r i x . — I n t é r ê t s . — Les intérêts non 
stipulés du prix de vente, comme les intérêts judiciaires, sont 
des fruits civils , et tombent par conséquent sous l 'application de 
la prescription quinquennale. 

Liège, 27 mars 1862. 1 8 6 3 , 385. 

2 5 7 . — R e n t e . — I n s t a n c e d'appel. — La prescription 
quinquennale des arrérages d'une rente non opposée en première 
instance, peut l'être pour la première l'ois en degré d'appel. 

Bruxelles, 29 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 1265. 

2 5 8 . — P u r g e . — C r é a n c i e r colloque. — La prescrip
tion quinquennale ne peut pas être opposée aux créanciers col
loques, pour les intérêts qui ont couru après la notification du 
contrat faite par l'acquéreur et l'acceptation de son offre à fin de 
purge. 

' Anvers, T. c iv . , i" ju i l le t 1865. 1 8 6 5 , 905. 

2 5 9 . — P r ê t . — I n t é r ê t s . — É t a t . — P r o v i n c e . — La 
prescription de cinq ans est inapplicable aux intérêts légaux dus 
par l'Etat aux provinces sur des fonds provinciaux qu ' i l s'obstine 
à détenir nonobstant les réclamations incessantes des provinces, 
et qu ' i l a l'ait fructifier à son profit . 

( land, 3 mai 1866. 1 8 6 6 , 1337. 

2 6 0 . — M a n d a t a i r e . — I n t é r ê t s . — Sommes reçues . 
Lorsqu'un mandataire s'est obligé à tenir compte annuellement 
à son mandant de l'intérêt des sommes restant entre ses mains, 
la prescription quinquennale de ces intérêts ne court pas avant 
que le compte de gestion ait été rendu et approuvé. 

Bruxelles, 26 ju i l le t 1871. 1 8 7 1 , 1077. 

2 6 1 . — Consignat ion l i t ig ieuse . — É t a t . — La pres
cr ipt ion de cinq ans est inapplicable aux intérêts d'une somme 
consignée entre les mains de l 'Etat, si la consignation est l i t i 
gieuse. — Est considérée comme litigieuse, toute consignation 
dont les ayants droit ne peuvent disposer, soit par suite d'un em
pêchement légal, soit par suite d 'un empêchement de fait indé
pendant de leur volonté. 

Bruxelles, 28 mars 1876. 1 8 7 6 , 548. 

2 6 2 . — I n t é r ê t s . — P r e s c r i p t i o n d'office. — A p p e l . 
C a s s a t i o n . — L a prescription quinquennale des intérêts ne peut 
être suppléée d'ollice par le juge.—Le moyen tiré de la prescrip
tion quinquennale des intérêts ne peut être présenté pour la pre
mière fois devant la cour de cassation. — La partie condamnée à 
payer une somme avec intérêts et q u i , sur appel, conteste en sou
tenant ne rien devoir, n'est pas censée opposer subsidiairement 
la prescription quinquennale des intérêts. 

Cassation, 15 mars 1877. 1 8 7 7 , 429. 

2 6 3 . — I n t é r ê t s . — Acompte . — Caut ion . — Le paye
ment successif d'acomptes sur les intérêts, à des intervalles irré
guliers, entre lesquels s'écoule chaque fois moins de c inq années, 
empêche la prescription quinquennale, à l'égard de la caution 



comme à l'égard du débiteur pr incipal , pour une portion quel
conque des intérêts échus depuis un plus grand nombre d'an
nées. 

Gand, T. civ. , 13 mars 1878. 1 8 7 8 , 631 . 

2 6 4 . — Coutume de N a m u r . — P â t u r a g e . — Le pâtu
rage dans les bois s'acquérait dans le comté de Namur par la 
prescription de vingt-deux ans. — Peut-il encore s'acquérir de 
cette manière dans ce ci-devant comté depuis le code civi l? 

Dinant, T. civ. , 9 mars 1850. 1 8 5 3 , 113. 
Liège, 3 janvier 1852, et les conclusions de 

M. BEI.TJENS, substitut du proc. gén. I d . 

2 6 5 . — Coutume de N a m u r . — E x c e p t i o n . — L'ar
ticle 35 de la coutume de Namur, qui établit la prescription ex-
tinctive de vingt-deux ans, est général et comprend les obliga
tions personnelles et réelles. — On ne peut pas l u i appliquer les 
privilèges et exceptions des articles 32, 33 et 34, qui ne concer
nent que la prescription acquisitive. 

Gand, 2 mai 1851. 1 8 5 4 , 306. 

2 6 6 . — P r e s c r i p t i o n de v i n g t et un a n s . — C h a r t e 
d u H a i n a u t . — Pét i t i on d'hérédité. — La prescription de 
vingt et un ans, édictée par les chartes du Hainaut, ne peut pas 
être opposée au demandeur en pétition d'hérédité, par le déten
teur de l'hérédité qui ne l'a pas possédée paisiblement pendant 
ce terme. — Les chartes, en admettant celte prescription, 
excluent la règle romaine qui déclare prescrit par trente ans le 
droi t d'accepter une succession. 

Mons, T. civ. , 5 mai 1860, et les conclusions 
de M. E. HAUS, substitut. 1 8 6 0 , 689. 

2 6 7 . — E g l i s e . — Les églises servant au culte sont impres
criptibles en tout comme en partie. 

Cassation, 3 février 1860. 1 8 6 0 , 339. 

2 6 8 . — Coutume de L i è g e . — Sous la coutume de Liège, 
i l fallait, pour prescrire, quarante ans, avec titre et bonne foi . 

Liège, 29 mars 1843. 1 8 4 3 , 1 1 3 6 . 

2 6 9 . — D r o i t a n c i e n . — P a y s - B a s . — P r i n c e . — D é l a i . 
La prescription de quarante ans courait seule contre le prince 
dans les Pays-Bas. 

Bruges, T. c iv . , 11 décembre 1844. 1 8 4 8 , 798. 
Gand, 8 février 1848. I d . 

2 7 0 . — Coutume de M a l i n e s . — P r e s c r i p t i o n q u a r a n -
tenaire . — P r i v i l è g e de l ' E g l i s e . — Anciennement, a Ma
lines, le droit romain avait force de lo i . — L'Eglise y jouissait de 
la prescription quarantenaire. — L'article 8, t i tre 12, de la cou
tume homologuée n'a point abrogé ce privilège. — En consé
quence, les rentes dues à l'Eglise, sous la coutume de Malines, 
ne se prescrivaient que par quarante ans. 

Malines, T. c iv . , 24 mars 1848. 1 8 5 3 , 1361. 
Bruxelles, 30 j u i n 1852. k l . 
Cassation, 6 août 1853, et les concl. de 

M. LECI.ERCQ, procureur général. I d . 

2 7 1 . — D r o i t belge ancien. — Consei l aul ique . — D é 
volution des ins tances y p o r t é e s . — P r e s c r i p t i o n . — L'ap
pel , porté au Conseil aulique, d'une sentence rendue par l'official 
de Liège, est dévolu aujourd'hui à la cour d'appel. — L'instance 
pendante devant le Conseil aulique de Vienne, se prescrit par 
une inaction de quarante ans. — Celte prescription peut être 
invoquée en tout état de cause et son bénéfice ne se perd que 
par une renonciation expresse ou tacite, mais réelle, de celui 
auquel i l est acquis. — En conséquence, cette prescription, qu ' i l 
faut distinguer d'une véritable péremption d'instance, ne peut se 
couvrir par des actes de procédure. 

Liège, 30 décembre 1848. 1 8 4 9 , 820. 

2 7 2 — L i è g e . — D r o i t anc i en . — Dans l'ancien pays 
de Liège, la prescription extinctive s'acquérait par quarante 
ans. 

Louvain, T. c iv . , 12 mai 1849. 1 8 4 9 , 1026. 

2 7 3 . — Ac t ion . — D r o i t r o m a i n . — En droit romain, 
toute action portée devant les tribunaux se prescrivait par qua
rante ans à dater du dernier acte do procédure. 

Cassation, 18 avr i l 1850. 1 8 5 0 , 821 . 

2 7 4 . — D r o i t ancien. — B i e n d 'Eg l i se . — Les biens 
d'Eglise étaient anciennement protégés par la prescription extra
ordinaire de quarante ans, et non par la prescription de droi t 
commun. 

Tongres, T. c iv . , 3 août 1852. 1 8 5 3 , 4 4 1 . 

2 7 5 . — Possess ion immémor ia l e . — D r o i t r o m a i n . 
Le caractère et les conditions de la possession immémoriale sont 
tracés dans le droit romain. 

Gand, T. c iv . , 1 " août 1853. 1 8 5 3 , 1130. 

2 7 6 . — Coutume de L u x e m b o u r g . — R é a l i s a t i o n . 
La prescription supplée la réalisation exigée par la coutume de 
Luxembourg. — Bien que le laps de quarante ans soit requis par 
cette coutume, la prescription reste acquise au moyen de la 
prescription trentenaire après la publication du code c i v i l . 

Liège, 27 mai 1854. 1 8 5 4 , 1614. 

2 7 7 . — D r o i t r o m a i n . — D r o i t canon. — A v a n t l'éma
nation du code c iv i l , le droit romain et le droi t canon,en matière 
de prescription, avaient force de loi dans le marquisat d'Anvers. 
L'Eglise et les fabriques d'église y jouissaient du privilège que 
l 'on ne prescrivait contre elles que par quarante ans. 

Bruxelles, 30 mai 1855. 1 8 5 6 , 601 . 

2 7 8 . — D r o i t canon. — P r e s c r i p t i o n q u a r a n t e n a i r e . 
B r a b a n t . — La prescription quarantenaire a été introduite, en 
faveur des églises et des établissements pieux, pour toutes les 
actions qu i , à l'égard des particuliers, se prescrivaient par d ix , 
vingt et trente ans.—Ces dispositions, émanées des lois romaines 
et adoptées par le droit canon, ont été généralement suivies 
dans les provinces de Belgique et notamment dans le Brabant, 
dont l'ancien marquisat d'Anvers faisait partie. — La coutume 
d'Anvers n'a point dérogé à cet usage. 

Cassation, 20 avril 1856. 1 8 5 6 , 1025. 

2 7 9 . — R e n t e réa l i sée . — D r o i t l iégeois. — D'après 
les coutumes de Liège, les rentes réalisées se prescrivaient par 
le laps de quarante ans, avec bonne foi , entre gens capables et 
idoines ; les coutumes n'exigeaient pas que la bonne foi fût fon
dée sur un juste titre. 

Biuxelles, T. c iv . , 11 août 1860, et les con
clusions de M . VAN BEKCHEM, substitut. 1 8 6 0 , 1349. 

2 8 0 . — Serment . — Chose due. — Celui qui oppose la 
prescription de l 'article 2271 du code c i v i l , n'est pas tenu de 
prêter le serment que la somme a été réellement payée ; i l suffit 
qu ' i l jure qu ' i l a réellement payé tout ce qui était dû. 

Termonde, T. c iv . , 8 mai 1856. 1 8 5 6 , 1116. 

2 8 1 . — Serment . — M a t i è r e commerc ia le . —• Aucune 
loi n'autorise la délation de serment à ceux qui opposent des 
prescriptions de courte durée dont ne traite pas le code c i v i l , 
notamment celles prévues par l'article 433 du code de commerce. 

Bruxelles, 18 avri l 1863, et les concl. de 
M . HYNUEIUCK, avocat général. 1 8 6 3 , 865. 

2 8 2 . — P r é s o m p t i o n de payement . — P r e u v e con
t r a i r e . — Les prescriptions de courte durée, édictées par les 
articles 2271 et suivants du code c i v i l , reposent sur une pré
somption de payement et doivent être écartées, s'il est démontré 
que le payement présumé n'a pas été réellement effectué. 

Neufchûteau, T. c iv . , 19 février 1885. 1 8 8 5 , 1465. 

C H A P I T R E I I . — P R E S C R I P T I O N E N M A T I È R E C R I M I N E L L E . 

§ 1. — TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE. — ACTION PURMQUE. 

PEINE. 

(283-316.) • 

2 8 3 . — F r a i s de j u s t i c e . — En matière correctionnelle, 
la condamnation aux frais n'est pas prononcée à titre de peine, 
mais à titre de réparation civile des avances faites pour la répres
sion des délits. — En conséquence, les droits du trésor ne se 
prescrivent de ce chef que par trente ans. 

Bruxelles, T . corr . , 24 février 1843. 1 8 4 3 , 538. 

2 8 4 . — C r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é . — Se prescrit par trois 
ans, la poursuite du chef d'un fait qualifié crime par le code 
pénal, mais déféré à la j u r id i c t ion correctionnelle, par ordon-



nance de la chambre du conseil, en raison des circonstances 
atténuantes. 

Bruxelles, T. corr. , 19 septembre 1843. 1 8 4 3 , 1039. 
Cassation, 20 novembre 1843. 1 8 4 4 , 5. 
Cassation, 7 février 1 8 . i l . 1 8 5 1 , 334. 
Audenarde, T. corr., 15 décembre 1855. 1 8 5 6 , 700. 
Gand, 20 mai 1856. l d . 
Cassation, 7 mai 1861. 1 8 6 1 , 727. 
Gand, 30 janvier 1865. 1 8 6 5 , 381 . 
Gand, 30 septembre 1870. 1 8 7 1 , 1229. 
Contra : Bruxelles, 8 octobre 1843. 1 8 4 3 , 1639. 

2 8 5 . — C r i m e correc t ionna l i sé . — Délit successif. 
A supposer que l'admission de circonstances atténuantes et le 
renvoi en police correctionnelle affecte, ab origine, le fait incri
miné, de telle sorte que le fait qualifié crime par la loi ne soit 
plus qu'un simple délit, auquel s'applique la prescription de trois 
ans, ce principe est sans application lorsqu'i l y a délit successif. 

Gand, T. corr . , 28 j u i n 1856. " 1 8 5 6 , 999. 

2 8 6 . — C r i m e correc t ionna l i sé . — Délai . — Lorsqu'un 
individu poursuivi du chef d'un fait qualifié crime par le code 
pénal, est renvoyé en police correctionnelle parapplication de la 
loi du 15 mai 1849, l'action publique reste soumise, à partir du 
jour du crime, à la prescription de dix ans, au moins pendant 
tout le temps qui a précédé l'ordonnance admettant en sa faveur 
des circonstances atténuantes. 

Gand, T. c iv . , 26 janvier 1859. 1 8 5 9 , 640. 
Gand, 20 février 1861. 1 8 6 1 , 475. 

2 8 7 . — Jugement p a r défaut . — Signif ication nulle . 
La prescription de la peine, en matière correctionnelle, est ac
quise au prévenu qui a été condamné par défaut, lorsque le juge
ment ne lu i a pas été signifié valablement et qu ' i l s'est écoulé 
plus de cinq ans depuis l 'expiration du délai d'appel, accordé au 
ministère public par l 'article 205 du code d'instruction c r imi 
nelle. 

Gand, T. corr . , 5 octobre 1844. 1 8 4 4 , 1493. 

2 8 8 . — E x c e p t i o n . — A p p e l . —• O r d r e public . 
L'exception de prescription en matière pénale, étant d'ordre pu
blic, doit être accueillie, ou examinée d'office par le juge, alors 
même que, faute d'appel dans le délai de rigueur, l'accusé se 
trouve non recevable à proposer sa défense par appel incident à 
celui du ministère public, appelant a niiniina. 

Cour mil i ta i re . 1 e r j u in 1849. 1 8 4 9 , 780. 
Bruxelles, T. corr., 4 novembre 1853. 1 8 5 4 , 138. 
Bruxelles, 24 décembre 1853. l d . 
Audenarde, T. corr., 31 décembre 1862. 1 8 6 3 , 208. 
Gand, 30 septembre 1870. 1 8 7 1 . 1229. 
Cassation, 14 jui l le t 1873. 1 8 7 3 , 1098. 

2 8 9 . — E m p ê c h e m e n t . — F a i t du juge . — Lorsque le 
juge en matière correctionnelle a remis à prononcer sur Je lond, 
la prescription n'a pu s 'accomplir dans l ' intervalle dujour de la 
clôture de l ' instruction jusqu'au jour du prononcé. 

Bruxelles, 26 juin 1819. 1 8 4 9 . 1341. 
Bruxelles, 14 ju i l le t 1849. 1 8 4 9 , 1342. 

2 9 0 . •— Contumax . — Nom erroné . — Le conlumax pour
suivi et condamné sous un nom autre que le sien, prescrit la peine 
et non l 'action. 

Cassation, 19 septembre 1850, et les conclus. 
de M . DEWANDRE, premier avocat général. 1 8 5 2 , 1461. 

2 9 1 . — L o i spéc ia le . — Interrupt ion . — Les principes 
du code d'instruction criminelle sont applicables aux lois spé
ciales qui gardent le silence sur l'effet des actes d'instruction, 
quant à la prescription. — Spécialement, en matière de chasse, 
c'est la prescription d'un mois qui recommence à courir à chaque 
acte d'instruction ou de poursuite. 

Gand, 13 décembre 1853. 1 8 5 4 , 142. 

2 9 2 . — P l a n t a t i o n . — Délit continu. —- L'existence de 
plantations sur une voie publique contrairement à un règlement 
local, constitue un délit continu, en ce sens que la prescription 
du délit ne commence pas du jour où les arbres sont plantés, 
mais seulement du jour où le délit ou la contravention cesse, 
c'est-à-dire de leur enlèvement par le propriétaire riverain. 

Haute Cour des Pays-Bas, 22 ju i l le t 1856. 1 8 6 0 , 1135. 

2 9 3 . — A b u s de confiance. — Délai . — D é p a r t . — De 
quel moment commence à courir la prescription de l 'action pu
blique pour abus de confiance ?— En d'autres termes, quand ce 
délit est-il consommé? 

Gand, T. corr . , 14 août 1856. 1 8 5 7 , 216. 
Gand, 24 décembre 1856. l d . 

2 9 4 . — Po in t de d é p a r t . — Le point de départ de la pres
cript ion de l'action publique est au moment où est établie l'exis
tence de tous les éléments du délit. 

Cassation, 17 février 1857. 1 8 5 7 , 977. 

2 9 5 . — Chemin de fer. — Construct ion. — R a y o n 
r é s e r v é . — F a i t successif . — Est-ce un fait successif que 
celui de construire dans le rayon prohibé d'un chemin de fer? 

Liège, T. corr. , 1 " mai 1858. 1 8 6 4 , 1278. 

2 9 6 . — Délit a t t r i b u é a u iuge de p a i x . — Les délits 
dont la connaissance a été attribuée aux juges de paix par l'ar
ticle 1 e r , n° 1, de la loi du 1 e r mai 1849, n'ont pas changé de 
nature.—En conséquence, c'est la prescription de l 'article 638, et 
non celle de l 'article 640 du code d'instruction cr iminel le , qu i 
est applicable à l'action publique et à l'action civile résultant de 
ces faits. 

Uinant, T. corr. , 19 avril 1859. 1 8 5 9 , 8 7 1 . 

2 9 7 . — É t a b l i s s e m e n t i n s a l u b r e . — Point de d é p a r t . 
L'exploitation d'un établissement non autorisé constituant la 
contravention, la prescription en faveur du prévenu ne commence 
à courir que du dernier acte d'exploitation de l'établissement non 
autorisé, et nullement de la construction ou de l'achèvement de 
l'établissement. 

Gand, 6 ju i l l e t 1859. 1 8 5 9 , 1 1 2 7 . 

2 9 8 . — R u p t u r e de ban . — Le délit de rupture de ban que 
commet un condamné libéré placé sous la surveillance de la police, 
est un délit continu, en ce sens que la prescription ne commence 
pas à courir tant que le surveillé n'a pas reparu au lieu de sa rési
dence. 

Gand, 22 octobre 1860. 1 8 6 1 , 640. 

2 9 9 . — Vio lence légère . — L'action puJjlique du chef de 
voies de fait et violences légères se prescrit par un an. 

Gand, S. P., 24 août 1861. 1 8 6 2 , 77. 

3 0 0 . — Pe ine . — Quali f icat ion. — La qualification légale 
d'un fait résulte de la jur id ic t ion à laquelle i l est déféré et de la 
peine qu ' i l fait encourir.— En conséquence, le tait de la compé
tence du tribunal correctionnel et qui est puni de peines correc
tionnelles, ne se prescrit que par trois ans ans, fût-il qualilié con
travention par la l o i . 

Bruxelles, 26 décembre 1861. 1 8 6 4 , 702. 

3 0 1 . — V o i r i e . — R è g l e m e n t . — B â t i s s e . — Délit 
successif . — Le l'ait de construire une cheminée dans des con
ditions défendues par un règlement de police, ne constitue pas 
un délit successif ou permanent. — La prescription de l'action 
publique court du jour où le délinquant a construit. 

Cassation, 14 mai 1860. 1 8 6 6 , 879. 

3 0 2 . — T r i b u n a l de simple police. — Délit. — A t 
tr ibut ion. — P r e s c r i p t i o n . — C a r a c t è r e s . — L'attribution 
donnée aux tribunaux de simple police par la loi du 1 e r mai 
1849, pour connaître de certaines infractions ayant le caractère 
de délits, n'a pas fait dégénérer ces délits en simples contraven
tions prescriptibles par un an. — La prescription, en matière 
pénale, se calcule : 1° pour la poursuite, par le caractère de l ' i n 
fraction poursuivie; 2° pour la peine, par la nature de celle in f l i 
gée par le june. 

Liège, T. corr . , 23 janvier 1868. 1 8 6 8 , 1098. 
Cassation, 2 mars 1808, et les conclusions de 

M. CI.OQUETTE, avocat général. l d . 

3 0 3 . — L o i . — E x c e p t i o n . — O r d r e publ ic . — En ma
tière répressive, l'exception de prescription est d'ordre public et 
doit être suppléée d'office par le juge. — Le délit commis sous 
l'empire d'une l o i , poursuivi sous l 'empire d'une autre et jugé 
sous l'empire d'une troisième, est régi, quanta la prescription, 
par la lo i la plus douce. — Ce délit est prescrit par une interrup
tion de poursuites, survenue sous l'empire de la lo i intermédiaire, 
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pendant le temps réduit que celle-ci déclarait suffisant pour en
traîner la prescription de l'action publique. 

Cour d'assises, Flandre or. , 3 août 1868. 1 8 6 8 , 1114. 

3 0 4 . — C a l c u l . — " D i e s a quo ». — Dans le délai de 
la prescription des actions publique et civile, on ne compte pas 
le j ou r (dies a quo) où l ' infraction a été commise. 

Bruxelles, 9 mars 1871. 1 8 7 1 , 1213. 

Contra : Nivelles, 28 octobre 1870. Ut. 

3 0 5 . — M i n e . — P o l i c e . — C o n t r a v e n t i o n . — Pres 
c r i p t i o n de t r o i s m o i s . — La prescription spéciale de trois 
mois n'est applicable, en matière de contravention à la police des 
mines, que lorsque le fait donnant lieu à la poursuite est constaté 
par un procès-verbal. 

Liège, 9 jui l le t 1873. 1 8 7 3 , 1086. 

3 0 6 . — V o i r i e . — C o n t r a v e n t i o n . — P r e s c r i p t i o n 
a n n a l e . — Lorsque le juge de paix ne prononce qu'une peine 
de simple police en matière de contravention aux règlements de 
voi r ie , la prescription annale peut être opposée par le délinquant 
devant le juge d'appel. 

Cassation, 23 novembre 1874. 1 8 7 5 , 78. 
Contra : Liège, T . corr . , 22 octobre 1874. I d . 

3 0 7 . — P a t e n t e . —• C o n t r a v e n t i o n . — D é l i t co r rec 
t i o n n e l . — Malgré les dispositions de l'article 38 du code pénal, 
qu i porte que l'amende pour contravention est de vingt-cinq 
francs au plus, sauf les cas exceptés par la l o i , là où la lo i en 
punissant un fait d'une amende de plus de vingt-cinq francs le 
qualifie de contravention, ce fait constitue néanmoins un délit 
correctionnel. — Ainsi décidé spécialement pour les contraven
tions à la loi du 2 1 mai 1819 sur les patentes, punies d'une 
amende de plus de vingt-cinq francs, qui ne se prescrivent par 
conséquent que par trois années. 

Gand, 9 mars 1875. 1 8 7 5 , 1 5 0 1 . 

8 0 8 . — D é l i t c o r r e c t i o n n e l . — C r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é . 
D é l a i . — Un délit correctionnel et un crime correctionnalisé 
par suite de circonstances atténuantes sont toujours prescrits, alors 
que six années se sont écoulées depuis que le fait a été commis, 
quels que soient les actes d'instruction qui aient été posés dans 
l ' intervalle. 

Gand, T. corr . , 14 août 1875. 1 8 7 5 , 1293. 

8 0 9 . — A c t i o n c i v i l e . — D é l i t . — C o n d a m n a t i o n . 
J u g e m e n t é t r a n g e r . — La prescription de trois ans fixée par 
l 'article 638 du code d'instruction criminelle, pour l'action civile 
tendante au payement d'une somme que l'on prétend frauduleu
sement soustraite, s'applique au cas où cette action est exercée 
séparément, devant les tribunaux civi ls , alors même que dans le 
délai de la prescription, i l est intervenu sur l'action publique un 
jugement de condamnation émanant d'un tribunal étranger. 

Anvers, T. c iv . , 9 novembre 1877. 1 8 7 8 , 96. 

3 1 0 . — R e c e l . — P o i n t de d é p a r t . — Le recel d'objets 
obtenus à l'aide d'un crime ou d'un délit, est un fait instantané 
qu i se consomme en recevant sciemment ces objets. — On ne 
peut y voir un délit continu qui perdure aussi longtemps que la 
détention i l l ic i te . — Dès lors, la prescription de l'action publique 
ou civile en matière de recel court du jour où le receleur a ap
préhendé les objets recelés, connaissant leur coupable origine. 

Cassation, 2 août 1880. 1 8 8 0 , 1528. 

3 1 1 . — D é l i t . — C i r c o n s t a n c e a t t é n u a n t e . — P e i n e 
de po l i ce . — D é l a i de s i x m o i s . — Le délit que le juge croit 
ne devoir frapper que d'une peine de police, à raison des circon
stances atténuantes, est soumis à la prescription des infractions 
de police. — En conséquence, le juge doit déclarer l 'action pu
blique éteinte par prescription, s'il s'est écoulé un délai de plus 
de six mois entre le fait et le premier acte de poursuite. 

Cassation, I e r octobre 1881, et les concl. de 
M . MESDACH DE TER KIEI .E , prem. av. gén. 1 8 8 2 , 587. 

Courtrai, T. corr . , 7 décembre 1881. " 1 8 8 2 , 1328. 

3 1 2 . — I n f r a c t i o n con t inue . — C h a n g e m e n t de rés i 
dence. — F o r m a l i t é . — C o n t r a v e n t i o n . — Lorsqu'une per
sonne, qui change de résidence, néglige soit d'en faire la décla
rat ion avant son départ à l 'administration communale du lieu 
qu'elle quitte, soit de se présenter, dans la quinzaine de son arr i 

vée, à l 'administration du lieu où elle veut se fixer, elle ne com
met pas une infraction continue. — Cette contravention se trouve 
prescrite après six mois depuis le jour où elle a été commise. 

Cassation, 5 février 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 3 6 1 . 

3 1 3 . — V o i r i e v i c i n a l e . — E m p i é t e m e n t . — L'action 
publique ayant pour objet la répression d'une usurpation ou d'un 
empiétement sur un chemin vicinal , est prescrite après une an
née révolue à compter du j ou r où la contravention a été commise. 
Cette prescription est acquise, même lorsqu' i l y a eu des actes 
d'instruction ou de poursuite, s'il n'est point intervenu de con
damnation ou tout au moins un jugement définitif de première 
instance frappé légalement d'appel. 

Cassation, 1 4 mai 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 1 0 6 7 . 

3 1 4 . — Modif icat ion à l a loi. — P r e s c r i p t i o n . — E n 
cas de modification à la l o i , la prescription se règle d'après la 
législation la plus favorable au prévenu. 

Liège, 2 6 décembre 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 4 2 4 . 

3 1 5 . — Circons tance a t t é n u a n t e . — D é l i t t r a n s f o r m é 
en contravention. — Dé la i de s i x mois. — Lorsqu'un t r ibu
nal correctionnel, appelé à connaître d'un délit, admet l'existence 
de circonstances atténuantes et ne condamne qu'à une peine de 
simple police, l 'infraction devient une contravention et doit être 
régie, quant à la prescription, par les règles applicables aux con
traventions. — En conséquence, s'il s'est écoulé avant le jugement 
un délai de six mois sans acte d'instruction ou de poursuite, la 
prescription est acquise, et le jugement qui a condamné à une 
peine de police doit être cassé sans qu ' i l y ait lieu à renvoi. 

Cassation, 1 8 février 1 8 8 4 . " 1 8 8 4 , 3 4 9 . 

3 1 6 . — É t u d e doctr inale . — R e c e l . — A c t i o n publique. 
De la prescription de l 'action publique naissant du recel. Etude 
par EDOUARD REMY. 1 8 8 0 , 4 6 5 . 

§ 2 . — INTERRUPTION ET SUSPENSION DE L A PRESCRIPTION. 

( 3 1 7 - 3 6 0 . ) 

3 1 7 . — A c t e interrupt i f . — M a g i s t r a t incompétent . 
Sont interruptifs de la prescription, les actes d'instruction ou de 
poursuites faits devant un juge incompétent, si les poursuites ont 
été intentées par un magistrat ayant caractère pour agir. 

Liège, 1 5 mars 1 8 4 3 . ' 1 8 4 3 , 8 8 3 . 
Liège, 3 0 janvier 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 4 1 3 . 
Gand, T. corr., 1 0 avril 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 1 1 4 4 . 
Gand, 4 août 1 8 5 7 . l d . 
Liège, 5 août 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 1 1 3 4 . 
Contra : Bruxelles, T. c iv . , 5 août 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 1 1 7 4 . 

3 1 8 . — Interrupt ion . — L o i spéc ia le . — J u g e incom
pétent . — Les principes relatifs à l ' interruption de la prescrip
tion sont applicables aux prescriptions introduites par des lois 
spéciales qui ne contiennent aucune disposition contraire. 

Gand, 4 août 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 1 1 4 4 . 

3 1 9 . — A c t e interrupt i f . — T r i b u n a l incompétent . 
Est interruptive de la prescription, la poursuite dirigée par le 
ministère public compétent devant un tribunal correctionnel 
incompétent; spécialement en matière de chasse, lorsque, sur la 
poursuite du procureur du r o i , compétent à raison de la nature 
du fait et du lieu du délit, le t r ibunal correctionnel s'est déclaré 
incompétent à raison de la qualité du prévenu et du l ieu, soumis 
à sa surveillance, où a été commis le délit de chasse. 

Liège, 2 4 décembre 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 1 1 0 3 . 

3 2 0 . — A c t e interrupt i f . — J u g e incompétent . — Est 
interruptif de la prescription, l'acte de poursuite du procureur 
du roi devant le juge correctionnel, lors même que le tribunal se 
déclare incompétent à raison de la qualité du prévenu qui le ren
dait justiciable de la cour d'appel, en ce qu ' i l aurait commis le 
délit de chasse sur le territoire soumis à sa surveillance. 

Liège, 1 2 janvier 1 8 6 0 . 1 8 6 4 , 1 0 3 5 . 

3 2 1 . — A c t e interrupti f . — A u t e u r non désigné. 
Tous actes de poursuite et d'instruction émanant d'une autorité 
compétente, et ayant pour objet la constatation d'un crime ou 
d'un délit et la découverte de son auteur, sont interruptifs de la 



prescription, même à l'égard de ceux qui n'y auraient pas été 
nominativement compris. 

Tongrcs, T. corr. , 12 décembre 1843, et les 
conclusions de M. JIOCKEL, substitut. 1 8 4 6 , 116. 

3 2 2 . — In terrupt ion . — L o i spéc ia le . — Lorsque, dans 
une matière spéciale, la prescription de l 'action publique a été 
interrompue, le nouveau délai ne doit pas se régler par les prin
cipes généraux. — La prescription s'acquiert, à compter du der
nier acte inlerruptif , par le même laps de temps que celui qui 
éteint originairement l 'action. 

Liège, 17 mars 1847. 1 8 4 7 , 483. 
Garid, 29 mars 1850. 1 8 5 0 , 492. 

3 2 3 . — In terrupt ion . — L o i spéc ia le . — Le code d ' in
struction criminelle considère les actes d'instruction et de pour
suite comme simplement interruptifs de la prescription de l'ac
tion publique elle-même. — Lorsqu'une loi spéciale garde le 
silence sur l'effet des actes d'instruction ou de poursuite, i l faut 
s'en référer aux principes retracés dans les articles 637 et 638 du 
code d'instruction criminelle . 

Cassation, 10 mai 1847. 1 8 4 7 , 709. 

3 2 4 . — I n t e r r u p t i o n . — Dél i ts d is t incts . — La prescrip
tion d'un délit n'est pas interrompue par des poursuites dirigées 
contre le prévenu à raison d'un crime différent du fait qualifié 
délit. 

Cassation, 8 novembre 1847. 1 8 4 8 , 94. 

3 2 5 . — C i ta t ion . — Interrupt ion . — La citation devant 
un tr ibunal correctionnel pour un fait tombant sous l'article 479 
du code d'instruction cr iminel le , n'empêche pas la prescription. 

Gand, 29 mars 1850. 1 8 5 0 , 492. 

3 2 6 . — Amende. — Peine corporelle. — Suspension. 
La prescription de la peine d'amende prononcée cumulativement 
avec un emprisonnement, n'est pas suspendue pendant la durée 
de cet emprisonnement. — L'exécution de cette seconde peine 
ne fait pas obstacle à la prescription de la première. 

Haute Cour des Pays-Bas, 13 décembre 1850. 1 8 5 1 , 126. 

3 2 7 . — A c t e interrupt i f . — Sont des actes interruptifs 
de prescription, l'ordonnance du président de la chambre cor
rectionnelle qui fixe jour pour l'assignation du prévenu, et le 
réquisitoire écrit du ministère public tendant à le faire assigner. 

Bruxelles, 12 avril 1851. 1 8 5 3 , 350. 

3 2 8 . — P o u r v o i en cas sa t ion . — L o i i n t e r p r é t a t i v e . 
Suspension. — La proscription annale de l'action publique est 
suspendue depuis le pourvoi en cassation jusqu'à l'arrêt de la 
cour régulatrice. — La prescription est également suspendue 
depuis l'arrêt do la cour de cassation, qui déclare qu ' i l y a lieu à 
interprétation législative, jusqu'à la loi interprétative. 

Bruxelles, f . corr . , 29 mars 1855. 1 8 5 7 . 1037. 

3 2 9 . - I n t e r r u p t i o n . — Réqui s i to i re . — Le réquisitoire 
écrit du ministère public, quoique notifié au prévenu plus do 
trois mois après l'accomplissement du délit, suffît pour interrom
pre la prescription, lorsqu ' i l est fait avant l 'expiration du délai 
de trois mois. 

Charleroi, T. corr . , 11 février 1857. 1 8 5 7 , 331 . 

3 3 0 . — A c t e interrupt i f . — Iles actes de poursuite et d ' in
struction, intervenus même hors la présence du prévenu, peu
vent interrompre la prescription. 

Liège, 20 mai 1857. 1 8 5 9 , 2 8 . 

3 3 1 . — C i ta t ion . — A c t e interrupt i f . — Une citation non 
suivie d'exécution est un acte de poursuite interruptif de la pres
cr ip t ion . 

Mons, T. corr. , 11 janvier 1858. 1 8 5 8 , 427. 
Bruxelles, 19 février 1858. Id . 

3 3 2 . — A c t e interrupt i f . — Les réquisitions du ministère 
public et les procès-verbaux constatant un délit, sont des actes 
d'instruction suffisants pour interrompre la proscription. 

Bruxelles, T. corr . , 21 octobre 1858. 1 8 5 8 , 1380. 
Bruxelles, 19 novembre 1858. 1 8 5 8 , 1518. 

3 3 3 . — C i ta t ion . — E r r e u r . — La citation, quoique conte
nant erreur sur le jour du délit, interrompt néanmoins la pres
cr ipt ion. 

Nivelles, T. corr. , 19 novembre 1858. 1 8 6 0 , 869. 
Bruxelles, 10 décembre 1858. l d . 

3 3 4 . — R e m i s e de l a c a u s e . — A c t e interrupt i f . — La 
remise de la cause, qui est constatée par le p lumi t i f de l'audience, 
constitue un acte d'instruction, in terrupt i f de la prescription des 
actions publique et civile qui naissent d'une infraction. 

Liège, 26 octobre 1859. 1 8 6 0 , 215. 
Cassation, 16 avril 1860, et les conclusions 

M. C H . FAIDER, premier avocat général. 1 8 6 0 , 1417. 
Cassation, 13 février 1882. 1 8 8 2 , 589. 

3 3 5 . — R e m i s e de l a c a u s e . — A c t e interrupt i f . — La 
remise de la cause n'est pas un acte interruptif de la prescrip
t ion, si elle est prononcée en l'absence du prévenu. 

Gand, 2 mai 1882. 1 8 8 2 , 1020. 
Cassation, 19 j u i n 1882. I d . 

3 3 6 . — A c t e interrupt i f . — Délai . — Pour que les actes 
d'instruction et de poursuite conservent leur caractère interruptif, 
i l n'est pas nécessaire qu'ils aient été faits dans le premier délai 
de la prescription, c'est-à-dire dans le terme qui suit immédiate
ment le crime ou le délit. 

Liège, 26 octobre 1859. 1 8 6 0 . 215. 

3 3 7 . — Réqu i s i to i re d'ass igner . — Interrupt ion . — Le 
réquisitoire du procureur général requérant tout huissier d'assi
gner l'appelant, est un acte d'instruction qui interrompt le cours 
de la prescription. 

Gand, 15 février 1860. 1 8 6 0 , 4 H . 

3 3 8 . — Interrupt ion . — Réquis i to ire d u minis tère 
public . — Si le réquisitoire du ministère public à fin de pour
suivre est interruptif de prescription, c'est qu' i l est considéré 
comme un acte de poursuite, à la différence des actes d'instruction 
qui n'ont pour but que d'éclairer la justice sur le point de savoir 
s'il y a lieu à poursuivre. 

" Tournai, T. corr. , 24 février 1860, 1 8 6 0 , 718. 

3 3 9 . — In terrupt ion . — Une lettre, qui peut être consi
dérée comme réquisitoire aux fins de poursuivre, écrite par le 
procureur du roi à un officier du ministère public, interrompt la 
prescription. 

Tournai, T. corr . , 24 février 1860. 1 8 6 0 , 741. 

3 4 0 . — In terrupt ion . — Dé la i . — Le code d'instruction 
criminelle ne subordonne pas le caractère interruptif de prescrip
tion des actes d'instruction ou de poursuite, à la condition qu'ils 
soif nt posés dans le premier délai de la prescription. 

Cassation, 16 avril 1800, et les conclusions de 
M. Cu. I ' A I D E K , prem. avocat général. 1 8 6 0 , 1417. 

3 4 1 . — A c t e interrupt i f . — Demande de renseigne
ments. — La demande officielle p a r l e procureur du ro i à un 
bourgmestre de renseignements relatifs à un délit, et les réponses 
du bourgmestre données sous forme de procès-verbal, ne consti
tuent point des actes de poursuite interruptifs de la prescription. 

Cassation, 14 mai 1860. 1 8 6 3 , 912. 

3 4 2 . — Aver t i s sement . — A c t e interruptif . — Est un 
acte interruptif de prescription, l'avertissement de comparaître 
comme témoin, que le sous-inspecteur forestier a fait remettre. 

Liège, 19 ju i l le t 1860. 1 8 6 4 , 1411. 
Contra : Neufchâteau, T. corr . , (sans date). l d . 

3 4 3 . — A c t e interrupt i f . — P r é v e n u non dénommé. 
Les actes de poursuite et d ' instruction sont interruptifs de pres
cr ip t ion, même à l'égard de ceux qu i n'y auraient pas été nomi
nativement compris. 

Liège. T. corr . , (sans date). 1 8 6 4 , 1412. 
Liège, 23 janvier 1861. I d . 

3 4 4 . — P r o c u r e u r du ro i . — L e t t r e . — A c t e inter
ruptif . — N'est pas un acte interruptif , une lettre par laquelle 
le procureur du roi invite un de ses collègues à faire entendre les 
prévenus par le bourgmestre de leur domicile, fixé dans un autre 
arrondissement. — 11 en est de môme de l 'audition des prévenus 
à laquelle i l a été ainsi procédé. 

Audenarde, T. corr . , 31 décembre 1862. 1 8 6 3 , 208. 

3 4 5 . — Réqui s i to i re . — I n t e r r u p t i o n . — P a r t i e c iv i l e . 
Le réquisitoire du ministère public, aux fins de citer le prévenu 



appelant et les témoins, est un acte interruptif de prescription à 
la date qu ' i l porte et dont i l fait pleinement foi. — L'acte inter
rupt i f de prescription posé par le ministère public vaut pour la 
partie civile comme pour l'action publique, en ce sens que si, 
dans le mois de l 'appel, le ministère public a requis assignation 
des prévenus à une audience postérieure à ce mois, les prévenus 
ne peuvent se prévaloir contre la partie civile de son inaction 
pendant plus d'un mois, pour soutenir que la prescription est 
encourue en ce qui concerne l 'action civi le . 

Gand, 2 2 février 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 4 1 5 . 

3 4 6 . — R é q u i s i t o i r e a u x fins de c i ter . — A c t e authen
tique. — Le réquisitoire écrit du procureur général, ordonnant 
l'assignation devant la cour d'un prévenu appelant, est un acte 
in ter rupt i f de prescription. — Cet acte fait foi de son contenu 
comme de sa date. 

Gand, 22 février 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 1 4 7 1 . 

3 4 7 . — I n t e r r u p t i o n . — O r d r e de p o u r s u i v r e . — L'or
dre de citer donné par le procureur du roi à l'huissier interrompt 
la prescription. 

Bruxelles, T . cor r . , 1 2 mars 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 3 9 9 . 

3 4 8 . — Délit. — I n t e r r u p t i o n . — J u g e d'intruction. 
Réqu i s i to i re . — Le réquisitoire adressé en temps utile au juge 
d'instruction, à raison d'un délit correctionnel commis dans son 
arrondissement, interrompt la prescription, dans le cas même 
où le prévenu, à raison de sa qualité, relève d'une jur id ic t ion 
spéciale. 

Cassation, 1 2 février 1 8 7 2 , et les conclusions 
de M . CH. F A I D E R , procureur général. 1 8 7 2 , 2 7 8 . 

3 4 9 . — P o u r s u i t e . — Compétence . — Interrupt ion . 
La citation à comparaître devant le tribunal correctionnel, don
née à la requête du procureur du r o i , interrompt la prescription, 
quoique le prévenu soit, à raison de sa qualité de magistrat, jus
ticiable de la cour d'appel et le procureur général seul compétent 
pour poursuivre. 

Gand, 6 mars 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 4 6 1 . 
Cassation, 2 6 avr i l 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 6 2 1 . 

3 5 0 . — M e m b r e de l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s . 
Suspens ion . — C l ô t u r e de l a session. — Dans le cas de 
poursuite criminelle contre un membre de la Chambre des repré
sentants, si l'action publique est déclarée d'office non recevahle 
à défaut d'autorisation constitutionnelle, la prescription est sus
pendue jusqu'à la clôture de la session. 

Arlon, T. corr . , 2 mai 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 5 4 2 . 
Liège, 3 1 ju i l le t 1 8 7 4 . I d . 

3 5 1 . — I n c a p a b l e . — M a t i è r e cr iminel le . — Suspen
sion. — Appel . — La maxime : Contra non valentem ayere non 
currit prœscriptio est applicable en matière criminelle . — L'appel 
du ministère public, q u i est restreint et limité, ne remet en ques
t ion que le seul point sur lequel porte cet appel, alors qu ' i l n'y 
a pas d'appel du prévenu. 

Liège, 3 ju i l le t 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 5 7 4 . 

3 5 2 . — Acte in terrupt i f . — Notif ication. — Les actes 
de poursuite interruptifs de la prescription en matière criminelle 
n'ont pas besoin, pour posséder ce caractère, d'être notiliés aux 
inculpés. 

Cassation, 1 7 septembre 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 1 4 1 6 . 

3 5 3 . — In terrupt ion . — C h a m b r e des mises en accu 
s a t i o n . — C h a m b r e correct ionnel le . — Composit ion. 
F a u x . — R e g i s t r e de populat ion. — P r é j u d i c e . — Les 

actes d'instruction ou de poursuite interrompent la prescription, 
même lorsqu'ils ont l ieu plus de trois ans après le délit, pourvu 
qu ' i l n'y ait pas trois ans depuis le dernier acte interruptif. 
Les magistrats qui ont siégé à la chambre des mises en accusa
t ion peuvent prendre part au jugement de l'affaire à la chambre 
des appels correctionnels ; l 'article 2 5 7 ne leur est pas applica
ble, même au cas de correctionnalisation. — Constitue le crime 
de faux, non une simple contravention prévue par la loi du 2 j u i n 
1 8 5 6 , l 'intercalation faite frauduleusement dans le registre de 
population, la fausseté des mentions insérées au registre étant 
de nature à causer par elle-même préjudice, élément essentiel 
du faux. 

Gand, 5 janvier 1 8 7 6 . 1 8 7 9 , 1 7 0 . 

Cassation, 6 mars 1 8 7 6 , et les conclusions de 
M. CLOQUEÏTE, preti'., avocat général. I d . 

Contra : Gand, T. corr . , 1 4 août 1 8 7 5 . I d . 

3 5 4 . — Délit. — Interrupt ion . — L o i d u 17 a v r i l 1 8 7 8 . 
R é t r o a c t i v i t é . — Sous le code d'instruction criminelle, la pres
cr ipt ion des délits pouvait être successivement interrompue, à la 
condit ion que l'acte in terrupt i f ait été posé dans les trois ans à 
compter, soit du délit, soit de l'acte interrupt i f précédent.— Cette 
règle a été modifiée par l 'article 2 6 de la loi du 1 7 avr i l 1 8 7 8 , en 
ce sens que l'efficacité de l'acte in terrupt i f est subordonnée à la 
condition qu ' i l ait été posé dans les trois ans à compter du délit. 
Cette modification profile rétroactivement aux prévenus poursui
vis au moment de la mise en vigueur de la l o i . 

Bruxelles, 1 7 août 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 1 1 4 . 
Contra : Mons, T . corr . , 26 mars 1 8 7 8 . I d . 

3 5 5 . — A c t i o n publique. — A r r ê t de renvoi . — P o u r 
vo i . — Suspension. — La prescription de l 'action publique est 
suspendue par un pourvoi formé contre un arrêt portant renvoi 
devant la cour d'assises. 

Cassation, 4 octobre 1 8 7 8 . 1 8 8 1 , 8 2 9 . 

3 5 6 . — A c t e interrupt i f . — M i s e en cause pos tér i eure . 
A r r ê t de l a c h a m b r e des mises en accusat ion . — A c t e 
d' instruct ion. — Les actes d'instruction et de poursuite inter
rompent la prescription, même à l'égard des personnes qui n'ont 
été mises en prévention que postérieurement à ces actes. — L'ar
rêt rendu par la chambre des mises en accusation en vertu de 
l 'article 2 6 de la loi du 2 0 avri l 1 8 7 4 , constitue un acte d'instruc
tion interrupt i f de la prescription de l'action publique. 

Courtrai, T. corr . , 2 2 octobre 1 8 7 8 . 1 8 7 9 , 2 7 1 . 

3 5 7 . — In terrupt ion . — R é q u i s i t o i r e . — Le réquisitoire 
du ministère public, aux fins de citer un prévenu, interrompt la 
prescription, alors même que celui-ci n'a pu être cité parce qu ' i l 
ne réside plus au lieu indiqué. — I l importe peu qu ' i l ait été 
ensuite cité en vertu d'un nouveau réquisitoire portant une date 
postérieure au premier terme de la prescription. 

Bruxelles, 1 7 mai 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 0 5 4 . 

3 5 8 . — Contravent ion . — A c t e interrupti f . — P r o 
longation des dé la i s . — L'action publique résultant d'une con
travention se prescrit après un délai de six mois, qui ne peut être 
prolongé par des actes interruptifs au delà d'une année, à part ir 
du jour où l 'infraction a été commise. 

Bruxelles, T. corr . , 7 janvier 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 2 8 4 . 
Cassation, 5 décembre 1 8 8 1 . 1 8 8 2 , 4 1 1 . 

3 5 9 . — A c t e de poursuite . — Interrupt ion . — On 
doit considérer comme actes de poursuites interruptifs de la pres
cription en matière répressive, le jugement intervenu en pre
mière instance sur l'action publique et la citation à comparaître 
devant le juge d'appel donnée à la requête du ministère public. 

Cassation, 1 5 mars 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 4 7 7 . 

3 6 0 . — Suspension. — R é s u l t a t définitif de l'in
s truct ion . — La prescription de l'action publique se trouve 
suspendue jusqu'au résultat définitif de l ' instruction sur les faits 
imputés. 

Cassation, 1 2 j u i n 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 0 8 5 . 

§ 3 . — PRESCRIPTION DE L'ACTION CIVILE. 

( 3 6 1 - 3 8 1 . ) 

3 6 1 . — Dé la i . — A c t i o n c iv i le . — Act ion publique. 
L'action civile à raison d'un délit se prescrit dans le même délai 
que l'action publique. 

Bruxelles, 1 « mai 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 8 6 7 . 

3 6 2 . — A c t e interrupt i f . — P a r t i e c iv i l e . — En degré 
d'appel, le ministère public est sans qualité pour faire un acte 
de poursuite dans l'intérêt de la partie civile. — Cet acte est nul 
et ne peut servir à interrompre la prescription. 

Cassation, 2 avr i l 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 1 6 7 6 . 

3 6 3 . — Ac t ion c iv i l e . — Conséquence du délit . — L'ac
t ion civile née d'un délit se prescrit dans les mêmes termes que 
l'action publique, alors seulement que les deux actions procèdent 



d'un même fait, et que ce fait est un délit. — Ains i , l'action en 
dommages-intérêts, née de la conséquence d'un fait quali fié délit 
postérieurement au jour où ce délit a été commis, n'est pas 
sujette à la prescription de l'action publique. 

Cassation, 1 2 j u i n 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 0 3 4 . 

3 6 4 . — A c t i o n c iv i le . — A c t i o n publique. — Inter
rupt ion. — Lorsque l'action civile résultant d'un délit est pour
suivie séparément, en vertu de l 'article 3 du code d'instruction 
criminelle, devant la ju r id ic t ion civi le , les actes de poursuite 
faits devant cette ju r id ic t ion interrompent la prescription de l'ac
t ion publique. — Cette action, qui est soumise, aux termes des 
articles 2 , 3 , 6 3 7 et 6 3 8 du code d'instruction cr iminel le , à la 
prescription en matière cr iminel le , n'est pas protégée devant la 
ju r id ic t ion civile parla maxime : Acliones quœpereunt semel inclu
sa; judicio salvœ permanent, maxime qui n'est pas admise en ma
tière répressive. — Spécialement, l 'action civile intentée dans les 
trois ans et tendante à l 'annulation d'actes de vente obtenus par 
un délit, tel que l'escroquerie, ou extorqués, par exemple, par 
force, violence ou contrainte (art. 4 0 5 et 4 0 0 du code pénal) est, 
comme action en réparation du dommage causé, interruptive de 
la prescription de l'action publique; et peu importe, dans ce cas, 
que les faits articulés à l'appui de la demande en nullité n'aient 
pas été qualifiés expressément d'escroquerie dans les actes de la 
procédure; i l suffit qu'en réalité ils en présentent tous les carac
tères. 

Tongres, T. corr . , 4 décembre 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 1 1 3 . 

3 6 5 . — Act ion c iv i le . — Interrupt ion . — ; L'exercice 
de l'action civile, née d'un délit, devant les tribunaux civils, 
n'interrompt pas la prescription de l'action publique. 

Cassation, 2 4 janvier 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 2 2 1 . 

3 6 6 . — A c t i o n c iv i le . — Absence de poursuites . 
Peu importe que l'action civile n'ait pas été soumise à la jur id ic
t ion criminelle accessoirement à l'action publique et que les faits 
dommageables n'aient point été l'objet de poursuites criminelles. 
I l en est ainsi même si le demandeur n'a point allégué que les 
faits constituent un délit. 

Bruxelles, 3 avril 1 8 5 2 . 1 8 5 4 , 7 4 0 . 

3 6 7 . — P a r t i e c iv i l e . — A p p e l . — M i n i s t è r e publ ic . 
Di l igences . — Les diligences laites par le procureur général, 
en appel, lorsqu'il n'y a pas appel du ministère public, mais seu
lement de la partie civile, n'ont pas pour effet d'interrompre la 
prescription en faveur de cette dernière. — Spécialement, lorsque 
des prévenus île délit de chasse ont été acquittés en première 
instance et que la partie civile a seule appelé du jugement, l'ac
t ion est prescrite s'il s'est écoulé un mois, depuis l 'appel, sans que 
la partie civile ait fait aucun acte d'instruction ou de poursuite, 
et les actes ayant ce caractère, posés par le procureur général, 
sont inefficaces pour interrompre la prescription. 

Liège, 2 6 j u i n 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 9 5 9 . 

3 6 8 . — A c t e interrupti f . — P a r t i e c iv i l e . — L'inter
rupt ion de la prescription de l'action publique profite à la partie 
civi le . 

Hasselt, T. corr . , 2 2 mars 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 1 4 1 3 . 
Liège. 2 2 mai 1 8 6 1 . l d . 

3 6 9 . — Délit ou contravention. — A c t i o n c iv i le . 
Pour que l'action civile en réparation d'un dommage résultant 
d'un délit ou d'une contravention, soit soumise à la prescription 
spéciale fixée par le code d'instruction criminelle, i l faut que la 
demande ait exclusivement pour base le fait délictueux. 

l ions , T. c iv . , 6 décembre 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 1 7 1 . 

3 7 0 . — A c t i o n c iv i l e . — Contravent ion . — L'action civile 
du chef de contravention de police, s'éteint par la prescription 
annale, même lorsqu'elle est intentée séparément devant la j u r i 
diction civile. 

Bruxelles, T. civ. , 5 août 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 1 1 7 4 . 
Contra : SaintJosseten-Noode, J . de P., 

4 mars 1 8 6 3 . I d . 

3 7 1 . — A c t i o n publique. — P r e s s e . — P a r t i e c iv i le . 
L'action civile jointe à l'action publique se prescrit par le même 
laps de temps que l'action publique, et, devant la ju r id ic t ion 
répressive, la maxime : Acliones qnœ perenni semel incluses judi
cio salvœ permanent, ne peut être invoquée.—Il en est de même 

de l'action civile portée devant la jur id ic t ion civile comme action 
unique et isolée. 

Liège, 7 mars 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 4 6 5 . 
Contra : Dinant, 1 5 j u i n 1 8 6 7 . ld. 

3 7 2 . — Contravent ion . — Act ion c iv i l e . — A p p e l . 
L'action civile à raison d'une contravention de police est prescrite 
malgré un jugement d'incompétence, si le demandeur n'inter
jette appel qu'après une année. 

Arlon, T. corr . , 2 3 j u i n 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 1 1 9 8 . 

3 7 3 . — P a r t i e c i v i l e . — Constitution. — A u t o r i s a 
tion. — I l importe peu, au point de vue de la prescription, que 
l'autorisation de constituer partie civile n'ait été obtenue que pos
térieurement à la clôture des débats, pourvu que la constitution 
de la partie civile ait eu lieu avant. 

fiand, 7 décembre 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 1 5 9 8 . 

3 7 4 . — Ac t ion c iv i l e . — V a c a n c e s . — I n t e r r u p t i o n . 
L'action civile naissant d'un dél i t , intentée devant la justice 
civile, se prescrit par les mêmes délais que l 'action publique. 
Celte prescription est d 'ordre publ ic , et le juge doit la suppléer 
d'office. — Les vacances judiciaires ne suspendent pas la pres
cr ipt ion. 

Liège, T. c iv . , 2 5 mai 1 8 7 0 . 1 8 7 2 , 1 1 0 9 . 
Liège, 4 ju i l le t 1 8 7 2 , et les conclusions de 

M . ROUVEZ, substitut du proc. gén. ld. 
Arlon, T. corr . , 1 0 mai 1 8 7 1 . * 1 8 7 3 , 7 1 7 . 
Liège, 2 1 mai 1 8 7 3 . I d . 

3 7 5 . — Ac t ion c iv i le . — Personne c iv i l ement res 
ponsable. — É t e n d u e . — L'action civile à raison d'un délit 
se prescrit par le même laps de temps que l 'action publique, 
alors même qu'elle est intentée séparément ou contre la personne 
civilement responsable pour l'auteur du délit seul. — La prescrip
tion s'étend à l 'action en responsabilité fondée sur l'article 1 3 8 4 
du code c iv i l , même dans le cas où le préposé en faute ne sau
rait être désigné. 

Bruxelles, 3 janvier 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 2 4 5 . 
Cassation, 1 « janvier 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 3 2 1 . 
Mons, T. c iv . , 1 7 janvier 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 3 6 3 . 

3 7 6 . — Ac t ion c iv i l e . — P a r t i e lésée. — Minori té . 
Suspension. — La prescription de l'action civile basée sur un 
fait délictueux n 'en pas suspendue par l'état de minorité de la 
partie lésée. 

Cassation, 1 " février 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 3 2 1 . 

3 7 7 . — Concussion. — A c t i o n civi le . — Point de 
d é p a r t . — Act ion publique. — Interrupt ion . — L a prescrip
tion de l'action civile de la partie lésée par des faits de percep
tion délictueuse, court, pour chacun de ces actes de concussion, 
à dater de sa perpétration. — Celte prescription est interrompue 
par tous les actes d'instruction ayant interrompu la prescription 
de l'action publique, sans néanmoins que l ' interruption puisse 
excéder six années. 

Bruxelles, 1 2 décembre 1 8 7 8 . 1 8 7 9 . 5 0 . 

3 7 8 . — Contravent ion . — Act ion c iv i l e . — Délai . 
Ac t ion déguisée. — L'action civile qui tend à la réparation 
des conséquences d'une contravention, se prescrit de la même 
manière et dans le même délai «pie l'action publique, même 
si elle est intentée séparément devant la ju r id ic t ion civile. 
Cette prescription est d'ordre public et doit être suppléée d'office 
par le juge. — I l importe peu que le demandeur déguise son 
action, en s'abstenant de qualifier de contravention le fait qui lu i 
sert de base. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 0 novembre 1 8 8 0 . 1 8 8 1 , 1 5 3 3 . 

3 7 9 . — Act ion publique. — A c t i o n c ivi le . — P r e s c r i p 
tion. — Responsab i l i t é c iv i l e . — Accident . — Quasi-délit . 
A u t e u r inconnu. — L'action civi le qui a son fondement dans 
un délit se prescrit par le même délai et dans les mêmes condi
tions que l'action publique elle-même, soit par trois ans à compter 
du jour où le délit a été commis. — 11 importe peu que l'auteur 
du délit soit reslé inconnu, puisque le genre de la prescription 
dépend uniquement de la nature de l 'infraction, et que la pres
cript ion commence à courir même avant que l ' infraction ait été 
connue et légitimement constatée. 



Bruxelles, 2 3 janvier 1 8 8 2 . 1 8 8 4 , 1 3 2 1 . 
Cassation, 1 8 ju i l l e t 1 8 8 4 . I d . 

3 8 0 . — Délit . — P r e s c r i p t i o n . — A c t i o n c iv i le . 
L'action civile du chef de délit est éteinte à l 'expiration du dou
ble terme de trois ans pour intenter l'action et pour interrompre 
la prescription. 

Liège, 2 6 décembre 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 4 2 4 . 

3 8 1 . — É t u d e doctr ina le . — A c t i o n c iv i le . — Act ion 
publique.—La prescription de l'action en dommages-intérêts née 
d'un délit, doit-elle rester soumise aux règles de la prescription 
de l 'action publique? Etude par A. Du Bois, avocat. 1 8 8 2 , 46 . ' ) . 

V. Accises. — Action possessoire. — Calomnie. — Chasse. 
Délit rural. — Donations et testaments. — Eaux. — Emphyléose. 
Expropriation pour cause d'utilité publique. — Fabrique d'église. 
Faillite. — Obligation. — Servitude. 
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C H A P I T R E I . - D E S D É L I T S D E P R E S S E E N G É N É R A L . 

§ I . — ÉLÉMENTS DU D É L I T . — LIMITES DE LA LIBERTÉ DE L A 

PRESSE. 

( 1 - 3 8 . ) 

1. — É c r i t à l a m a i n . — Calomnie . — J u r y . — Un 
délit de presse ne peut résulter que d'un écrit imprimé, et non 
d'un écrit fait à la main. — Spécialement, la calomnie que ren
ferme un écrit de cette dernière espèce n'est pas du ressort du 
j u r y . 

Bruxelles, 1 2 août 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 5 5 5 . 

2 . — P u b l i c a t i o n et d i s tr ibut ion . — Pour qu ' i l y ait délit 
de presse consommé, i l ne sutlit pas que l'écrit incriminé ait été 
imprimé; i l faut encore qu ' i l ait reçu une publicité quelconque 
par la dis t r ibut ion. 

Cologne, 8 avr i l 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 6 4 4 . 

3 . — Désobé issance a u x lois . — M é c h a n c e t é . — L'ar
ticle 3 du décret du 2 0 ju i l l e t 1 8 3 1 ne punit que ceux qui ont 
provoqué directement, publiquement et méchamment à la déso
béissance aux lois du royaume. — Le fait ne tombe plus sous 
l 'application de la loi pénale, en l'absence de déclaration sur 
l'existence de la circonstance de méchanceté. 

Cassation, 2 2 décembre 1 8 4 6 . 1 8 4 7 , 3 0 . 

4 . — M a j o r i t é de l a C h a m b r e . — O u t r a g e . — L'injure 
envers la majorité d'une Chambre ne peut être considérée comme 
une injure envers la Chambre même. 

Haute Cour des Pays-Bas, 2 9 j u i n 1 8 4 7 . 1 8 4 7 , 9 8 0 . 

5 . — C r i t i q u e ar t i s t ique . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — La 
crit ique artistique de la presse est l'exercice d'un droi t , qu i , 
fût-il préjudiciable, ne peut donner ouverture à une action en 
dommages-intérêts. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 3 décembre 1 8 5 0 , et les 
conclusions de M . MAUS, substitut. 1 8 5 1 , 7 1 . 

6. — Affiche. — I n j u r e . — Des reproches publics adressés 
par voie d'affiches ne revêtent pas, à raison de cette forme, un 
caractère injurieux que par eux-mêmes ils n'ont pas. — L'affiche 
est un mode de publication aussi légal que tout autre. 

Bruxelles, T . c iv . , 1 3 décembre 1 8 5 0 , et les 
conclusions de M . MAUS, substitut. 1 8 5 1 , 7 1 . 

7 . — Calomnie . — J o u r n a l i s t e . — Les actes d'un homme 
public sont soumis à une discussion plus l ibre que la conduite 
privée d'un particulier. — Adressées de journaliste à journaliste, 
les expressions et allégations injurieuses perdent de leur gravité. 

Tongres, T. c iv . , 1 5 avril 1 8 5 1 . 1 8 5 3 , 3 0 0 . 

8. — Intention. — Dommage . — Pour décider si une 
publication est dommageable, i l faut tenir compte de son ensem
ble et du ton général dans lequel elle est écrite, ainsi que des 
sentiments qui ont guidé son auteur. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 4 décembre 1 8 5 3 . 1 8 5 4 , 1 0 0 . 



9 . — F a i t non punissable . — Commenta ire . — C a 
lomnie. — Les commentaires qui précèdent ou accompagnent 
dans un journa l l'allégation d'un fait non punissable n i blâmable 
par lui-même, peuvent constituer l ' injure ou la calomnie. 

Liège, 31 mars 185S. 1 8 5 5 , 1233. 
Contra : Liège, 13 ju i l le t 1834. 1 8 5 5 , 484. 

10. — Po lémique é l e c t o r a l e . — Calomnie . — Quels 
sont, en fait de discussion, d'appréciation et de cri t ique d'actes, 
les droits de la presse vis-à-vis de ceux qui aspirent au mandat 
de représentant de la nation? — La liberté de la presse s'arrête 
où commencent la calomnie et l ' injure. 

Liège, 15 ju i l le t 1854. 1 8 5 5 , 484. 
Liège, 31 mars 1855. 1 8 5 5 , 1 2 3 5 . 

1 1 . — P l a c a r d m a n u s c r i t . — L'article 2 du décret du 
20 ju i l le t 1831 sur la presse, est applicable aux délits commis au 
moyen d'un placard manuscrit. 

Mons, T. corr . , 20 novembre 1854. 1 8 5 4 , 1519. 

1 2 . — L e t t r e confidentielle. — P u b l i c a t i o n . — Des 
lettres adressées à des amis journalistes ne sont point nécessaire
ment destinées à la publicité. — Des lettres qu i , dans le principe, 
ne sauraient être considérées comme confidentielles, ne peuvent 
être livrées à la publicité après un long intervalle de temps. 
Dans ce cas, leur publication n'a d'autre mobile que l ' intention 
de nuire. 

Liège, 31 mars 1855. 1 8 5 5 , 1235. 

1 3 . — Dénonciat ion calomnieuse . — Délit de presse . 
Une dénonciation écrite peut être l'objet d'une poursuite devant 
la ju r id ic t ion ordinaire, bien que, postérieurement, elle ait été 
reproduite par son auteur dans un imprimé. 

Gand, 15 mai 1857. 1 8 5 7 , 956. 

14 . — Annonce . — D r o i t d'insertion. — Les journaux ne 
peuvent, à leur gré, refuser les insertions qui leur sont deman
dées, à moins qu'elles puissent, par leur nature, les exposer 
à des poursuites. 

Seine, T. de comm., 8 novembre 1860. 1 8 6 2 , 206. 
Paris, 29 novembre 1861. I d . 

15 . — A r t i c l e i n j u r i e u x . — Circons tances . — Atte inte 
à l a cons idérat ion . — Dans l'appréciation d'un article déféré 
aux tribunaux comme injurieux et diffamatoire, i l faut avoir 
égard aux circonstances sous l'influence desquelles cet article a 
été écrit, et au but de l'auteur. — Néanmoins, toute atteinte à la 
considération et à l 'honneur doit être réparée, quelque minime 
qu'elle puisse être, et quand même, par exemple, elle ne résulte
rait que d'un mot. 

Verviers, T . c iv . , 31 ju i l le t 1861. 1 8 6 2 , 827. 

16 . — Calomnie . — I n j u r e . — Dommage . — I l n'y a 
n i injure, n i calomnie, ni faute pouvant entraîner une action en 
réparation, dans la reproduction par un journaliste, avec cette in
vitation : Que chacun se le dise, d'injures et de calomnies du chef 
desquelles i l a encouru une condamnation à des dommages-inté
rêts, s'il y ajoute cette mention : Voilà de quel chef j'ai été con
damné.—Une telle déclaration avertit les lecteurs que l ' imputation 
précédemment faite est réputée fausse, et que foi ne doit pas y 
être ajoutée. — I l en est surtout ainsi, si la personne contre 
laquelle les imputations étaient dirigées a été, depuis la publica
t i o n , nommée à une place de magistrat, ce qui prouve que les 
imputations n'ont pu nuire à son avenir. 

Gand, 14 avr i l 1862. 1 8 6 2 , 707. 

1 7 . — I n j u r e . — H o m m e polit ique. — S'il appartient aux 
organes de la presse d'apprécier la conduite des hommes qui ont 
joué un rôle dans les événements contemporains, i l n'est permis 
à personne d'entourer la manifestation de sa pensée d'expres
sions injurieuses ou outrageantes pour celui dont on examine les 
actes. 

Bruxelles, 2 j u i n 1862. 1 8 6 3 , 8 4 3 . 
Contra : Bruxelles, T . c iv . , 13 août 1861. I d . 

18 . — D r o i t de reproduction. — Publ i c i t é . — D é b a t 
j u d i c i a i r e . — La presse a le droi t absolu de discuter l ibre
ment tout ce qui se produit en public . — On ne peut restreindre 
ce droit au cas où la révélation des actes serait uti le à l'intérêt 
public. — Le compte rendu des débats judiciaires est permis, à 

la condition qu ' i l soit fidèle, non pas tant matériellement que 
moralement. 

Verviers, 11 mars 1863. 1 8 6 3 , 999. 

19 . — D é b a t j u d i c i a i r e . — Compte rendu . — Dom
mages - in térê t s .—Le compte rendu de débats judiciaires inséré 
dans un journal peut servir de base à une demande de dommages-
intérêts, s'il est rédigé dans un esprit partial et avec l ' intention 
de nuire à l'une des personnes engagées au procès. 

Louvain, T. c iv . , 29 décembre 1870. 1 8 7 1 , 627. 
Bruxelles, 22 février 1871. I d . 

2 0 . — Jugement . — P u b l i c a t i o n . — Intention de 
nu ire . — Est l ici te , en Belgique, la publication des jugements 
rendus parles tribunaux de toutes jur idict ions. — L'éditeur d'un 
journal a le droit de rapporter ces jugements, alors même que la 
publication n'a pas été autorisée ou ordonnée ; mais s'il fait de 
ce droit un usage abusif et dommageable, ou s'il agit dans le but 
de nuire, i l reste soumis à la responsabilité ordinaire. — I l invo
querait en vain une demande qui l u i aurait été faite de publier 
le jugement. 

Mons, T. c iv . , 20 décembre 1877. 1 8 7 8 , 30. 

2 1 . — Ins truc t ion j u d i c i a i r e . — Publ i ca t ion . — Im
p a r t i a l i t é . — F a u t e . — Est l ici te , le compte rendu des actes 
judiciaires, pourvu qu ' i l soit fait sans intention malveillante et 
qu ' i l annonce également les résultats favorables aux prévenus. 
Une action en réparation du préjudice causé par une diffamation 
ou une injure peut être rectifiée, même d'office, et examinée au 
point de vue seulement de la faute quasi-délictueuse. 

Liège, T. c iv . , 21 novembre 1883, et les con
clusions de M. DE.MARTEAU, substitut. 1 8 8 4 , 424. 

2 3 . — Corps m o r a l . — Dommage . — R é p a r a t i o n . 
L'auteur d'un article de journal qu i , par des assertions fausses, 
porte atteinte au crédit d'une v i l le , est tenu à réparer le préju
dice moral qu ' i l a causé. 

Termonde, T. c iv . , 5 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 1268. 

2 3 . — Délit. — C a r a c t è r e s . — La Constitution considère 
comme délit de presse tous les délits commis par l'abus de la 
liberté de la presse. — Le décret du Congrès du 20 ju i l le t 1831 
n'est pas limitatif, mais simplement énonciatif. 

Cassation, 22 février 1864, et les conclusions 
de M . C H . FAIDER, premier avocat général. 1 8 6 4 , 260. 

2 4 . — Fonct ion publique. — I n j u r e . — R é p a r a t i o n . 
Les droits de la presse à l'égard d'un homme remplissant des 
fonctions publiques (comme un bourgmestre) ou candidat dans 
des élections politiques, ne vont pas jusqu'à permettre l ' injure et 
les imputations diffamatoires, de nature à porter préjudice mora
lement et matériellement à l'homme privé. 

Bruges, T. c iv . , 16 j u i n 1864. 1 8 6 5 , 601. 
Gand, 3 mai 1865. I d . 

2 5 . — Diffamation. — I n j u r e . — Provocat ion . — R é 
t rac ta t ion . — L'insinuation qui se produit à mots couverts est 
d'autant plus coupable et odieuse qu'elle est moins avouable. 
La liberté de la presse, quelque large et étendue que la proclame 
la Constitution, a pour limites les droits légitimes d'autrui et ne 
saurait impunément servir d'arme à la diffamation et aux ressen
timents de parti. — Si la provocation et l'existence de torts réci
proques peuvent atténuer parfois les injures nées d'une polémi 
inique excessive, elles ne peuvent jamais excuser la diffamation. 

Anvers, T. c iv . , 21 décembre 1866. 1 8 6 7 , 49. 

2 6 . — Reproduct ion . — Le journaliste ne peut se rendre 
l'écho d'un brui t même public, alors qu ' i l est de nature à porter 
préjudice à autrui . 

Termonde, T. c iv . , 5 janvier 1867. 1 8 6 7 , 136. 

2 7 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Diffamation. — La critique 
des actes d'une administration de chemin de fer ne peut donner 
lieu à des dommages-intérêts, s'il n'y a pas eu intention de nuire. 
I l en est surtout ainsi, quand l'action n'a eu pour mobile que la 
sécurité publique et l'intérêt général. — Pareille publication ne 
dépasse pas les limites d'une critique légitime. 

Ypres, T. c iv . , 15 mars 1867. 1 8 6 7 , 616. 

2 8 . — Diffamation. — A p p r é c i a t i o n d'ensemble. 
Circons tances . —Pour apprécier si un écri t contient l ' imputa-



t ion de faits outrageants ou diffamatoires, i l faut non seulement 

prendre l'article dans son ensemble, mais aussi ne pas perdre de 

vue les circonstances dans lesquelles i l a été écrit et publié. 

Termondc, T. c iv . , 24 janvier 1868. 1 8 G 8 , 247. 

2 9 . — Calomnie. — Intention. — Demande . — R e 
cevab i l i t é . — Pour que l'action en réparation du dommage 

causé par un article calomnieux soit recevable, i l suffit que l ' i n 

tention de l'auteur de calomnier ou d'injurier la personne dési

gnée s'y révèle, et qu'en fait l 'article soit de nature à porter 

atteinte à l'honorabilité de la personne désignée et de l'exposer à 

la haine et au mépris de ses concitoyens. 

Termonde, T. c iv . , 10 avri l 1868. 1 8 6 8 , 797. 

3 0 . — Délit. — Définition. — On n'entend par délit de 

presse, que les atteintes portées aux droits^ de la société ou des 

citoyens, par l'abus de la manifestation des opinions dans des écrits 

imprimés et publiés. 

Cassation, 10 j u i l l e t 1871. 1 8 7 1 , 990. 

3 1 . — Cri t ique h i s tor ique . — F a i t s i n e x a c t s . — L'écri
vain qui avance des faits inexacts dans un ouvrage historique,doit 
être condamné à la réparation du dommage que cette critique a 
pu causer. 

Seine, T. c iv . , 31 mars 1869. 1 8 6 9 , 370. 

3 2 . — L i v r e d'histoire. — F a i t s . — A p p r é c i a t i o n . 
Dans un livre d'histoire, la liberté la plus grande d'appréciation 
appartient à l 'historien, pourvu que les faits soient rapportés 
avec exactitude. — Cette appréciation des faits ne peut jamais 
constituer l 'historien en faute ; celle-ci n'existe que s'il avance 
comme vrais, des faits préjudiciables qu ' i l n'a pas vérifiés et con
trôlés avec assez de prudence et d'attention. 

Bruxelles.T. c iv . , 30 mai 1877. 1 8 7 7 , 1470. 

3 3 . — F a i t s h is tor iques . — A p p r é c i a t i o n . — L a n 
gage passionné. — Une reproduction succincte de ce qui est 
rapporté d'une matière détaillée dans des ouvrages d'histoire et 
des écrits périodiques, lorsque d'ailleurs cette reproduction a eu 
lieu non dans un but injur ieux, mais au point de vue d'une ap
préciation historique et de politique générale, ne saurait donner 
l ieu, si passionné qu'en soit le langage, à une action en répara
tion civile fondée sur l 'article 1382 du code c i v i l . 

Gand, T. c iv . , 26 décembre 1877. 1 8 7 8 , 313. 

3 4 . — Dif famation. — A r t i c l e p o s t é r i e u r à l 'assi
gnation. — P o r t é e . — Des articles postérieurs h l 'exploit intro-
duc l i f d'instance, et à plus forte raison ceux qui n'ont été publiés 
qu'après l'appel interjeté, ne sauraient être pris en considération 
par le juge d'appel pour déterminer la portée et le caractère de 
ceux dont l'appelant s'est plaint devant le premier juge. 

Gand, 22 novembre 1877. 1 8 7 8 , 104. 

3 5 . — A r t i c l e . — F o r m e dubi ta t ive . — Malgré la forme 
dubitative d'un article de journa l , si l'auteur montre qu ' i l croit 
à la vérité des faits, i l doit des dommages-intérêts aux personnes 
qui ont pu souffrir préjudice par suite de cet article, lors même 
que le lecteur devait ne point partager l 'opinion de l'auteur. 

Courtrai, T . c iv . , 23 mars 1878. 1 8 7 8 , 588. 

3 6 . — C r i t i q u e . — Diffamation. — Dommages - in té 
r ê t s . — Inser t ion . — S'il est permis à un journaliste de c r i t i 
quer, au point de vue de sa couleur polit ique, les actes accomplis 
par un citoyen dans une circonstance publique et notable, ce droi t 
ne peut dégénérer en injure et en diffamation, — Le journaliste 
qui excède ainsi les bornes de sa mission, est responsable de ses 
actes vis-à-vis de la personne.diffamée et l u i doit une réparation, 
qui peut consister en dommages-intérêts et en publications dans 
les journaux. 

Malines, T . c iv . , 12 mars 1879. 1 8 7 9 , 903. 

Bruxelles, 19 j u i n 1879. I d , 

3 7 . — Qual i f i cat ion injur ieuse . — Sobriquet . — A p 
préc ia t ion . '— Les tribunaux décident, selon le cas, si les quali
fications adressées à une personne dans un journal constituent 
des expressions injurieuses et dommageables, ou seulement des 
sobriquets ne pouvant^servir de base à une action. 

Gand, 6 / l éccmbre 1879. 1 8 8 0 , 260. 

38 . — Po l émique entre j o u r n a u x . — C a r a c t è r e s . — La 

polémique entre journaux ne peut, sous aucun prétexte, dégé

nérer en injures contre la vie privée ou contre l'honorabilité de 

leurs rédacteurs, 
Gand, 13 février 1882, et les conclusions de 

M . DE GAMOND, substitut du proc. gén. 1 8 8 2 , 4 3 1 . 

§ 2 . — APPLICATIONS. — FAITS CONSTITUTIFS DE CALOMNIE, 

D'INJURE ou DE DIFFAMATION. — ÉTUDES DOCTRINALES. 

VARIÉTÉS. 

(39-83.) 

3 9 . — Polémique . — F a i t dommageable . — Une polé
mique soutenue dans des journaux, à l'occasion des avantages ou 
des désavantages attachés à une société d'assurances mutuelles, 
dirigée contre les statuts de la société, en respectant les person
nes, ne ror t pas des prérogatives consacrées par nos lois sur la 
libre manifestation de la pensée, bien que la cri t ique contienne 
des erreurs ou des expressions mal mesurées. — Ce fait ne peut 
être le principe d'une action en dommages-intérêts. 

Anvers, T. c iv . , 31 mai 1846. 1 8 4 9 , 859. 

Bruxelles, 2 j u i n 1849. I d . 

4 0 . — J o u r n a l . — Opposit ion. — Le reproche adressé à 
un journal de faire de l 'opposition systématique à un établisse
ment, ne contient r ien d'outrageant. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 décembre 1850, et les 

conclusions de M . MAUS, substitut. 1 8 5 1 , 7 1 . 

4 1 . — Calomnie . — I n j u r e . — C a r a c t è r e s . — Ne con
stitue point le délit de calomnie, le reproche adressé par la voie 
delà presse, à une députation permanente, d'avoir appuyé auprès 
du gouvernement une mesure qui prescrit j l ' emploi du t imbre 
pour les réclamations relatives à la répartition de l'indemnité en 
matière de garde civique. — Des épilhètes vagues ne renferment 
l ' imputation d'aucun vice déterminé. 

Liège, 27 mars 1851, et les conclusions de 
M . LECOCQ, substitut du proc. gén. 1 8 5 3 , 154. 

4 2 . — Calomnie . — A u t o g r a p h i e . — Chanson . — Com
pétence . — Le fait d'avoir répandu dans le public une chanson 
imprimée contenant l ' imputation à une personne de faits calom
nieux, constitue le délit de calomnie par la presse.— 11 n'y a pas 
à distinguer si la chanson est imprimée, lithographiée ou auto-
graphiée. — Le fait, par le même prévenu, d'avoir chanté cette 
chanson dans un lieu public , n'est qu'une suite du délit de presse. 
Le t r ibunal correctionnel est incompétent à raison de ces faits, 
dont la connaissance est déférée à la cour d'assises. 

Bruxelles, T. corr . , 16 mars 1854. 1 8 5 4 , 426. 

4 3 . — Diffamation. — L e t t r e . — Celui qu i , croyant avoir 
à se plaindre des procédés d'un ind iv idu , publie sur ce dernier 
une lettre diffamatoire, au l ieu de s'adresser à la justice s'il s'y 
croit fondé, commet une faute dont i l doit la réparation. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 mai 1854. 1 8 5 6 , 778. 
Bruxelles, 23 mai 1855. I d . 

4 4 . — Calomnie . — Po lémique é l e c t o r a l e . — E x c u s e . 
Constitue une calomnie, l ' imputat ion, dirigée par la voie de la 
presse contre un conseiller communal, « d'avoir abusé de sa po-
« sition pour faire allouer par la vil le un subside à une publica-
« t ion , dont i l est l'éditeur sous le nom d'un homme de paille, de 
« n'avoir pas achevé cette publication et de n'avoir pas restitué 
« proportionnellement l'abonnement perçu d'avance » . 

Bruxelles, T. c iv . , 22 ju i l l e t 1854, et les con
clusions de M . D E DOBBELEER, substitut. 1 8 5 5 , 1396. 

Bruxelles, 25 janvier 1855. I d . 

4 5 . — Compte rendu incomplet de d é b a t s j u d i c i a i r e s . 
Le fait d'avoir distribué, à la suite d'un procès de concurrence 
déloyale, un compte rendu qui ne renfermait qu'une seule des 
plaidoiries, peut donner ouverture à une action en dommages-
intérêts. 

Seine, T. c iv . , 21 j u i n 1859. 1 8 6 0 , 1049. 

4 6 . — A t t e n t a t politique. — Acqui t tement . — I m p u 
tat ion. — L'allégation qu'une personne s'est rendue coupable 
d'un attentat pol i t ique, ne rentre pas dans les limites d'une polé
mique permise ni dans le droi t de l 'historien, lorsque la personne, 
accusée de cet attentat, a été acquittée par les tr ibunaux. 



Bruxelles, 2 j u i n 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 8 4 3 . 
Contra : Bruxelles, T . c iv . , 1 3 août 1 8 6 1 . I d . 

4 7 . — P a r a l l è l e offensant. — Un parallèle entre deux 

individus peut être déclaré offensant, si l'éloge que l 'on fait de 

l 'un d'eux impl ique le défaut d'honorabilité de l 'autre. 

Verviers, T. c iv . , 1 1 mars 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 9 9 9 . 

4 8 . — Délit . — A u t e u r . — É d i t e u r . — D r o i t de publ i 
cat ion . — L'éditeur qui achète d'un auteur le manuscrit d'un 

ouvrage contracte par cela même, et en l'absence de toute obliga

t ion l u i imposée par la convention, l'engagement de publier cet 

ouvrage. — Cependant, l'auteur n'est recevable à réclamer la 

publication de son œuvre, que s'il exécute, de son côté, les obl i 

gations qu ' i l a contractées, s i , spécialement, i l remet la liste des 

souscripteurs qu ' i l a promise à l'éditeur, en dehors des clients 

de celui-ci. — L'éditeur d'un ouvrage a le droi t d'en refuser la 

publication s'il renferme des imputations injurieuses pour des 

tiers. 

Bruxelles, T. de comm., 6 avri l 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 7 5 0 . 

4 9 . — A d m i n i s t r a t e u r communal . — I n j u r e . — Est 

injurieuse et donne l ieu à réparation, l ' imputation adressée par 

la voie de la presse à des administrateurs communaux « de sacri-

« fier les intérêts les plus vitaux de la commune à une œuvre 

« indigne de passion et de partie » et celle qu'ils eussent agi 

différemment « s ' i l leur restait un peu de dignité dans l'âme, la 

« moindre conscience de leurs droits, les moindres soucis des 

« intérêts de leurs administrés. » 

Liège, 1 6 j u i n 1 8 6 6 . 1 8 6 7 , 1 1 9 5 . 

5 0 . — D u e l refusé . — Le fait d'avoir, par la voie de la 

presse, dans un article de journa l publié sous forme de lettre au 

rédacteur, décrié quelqu'un pour avoir refusé un duel, eonstitue-

t- i l un délit de presse de la compétence du j u r y , ou bien est-il de 

la compétence des tribunaux correctionnels? 

Ypres, T . corr . , 2 5 octobre 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 1 5 6 5 . 

Gand, 6 mai 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 7 9 8 . 

Cassation, 1 7 j u i n 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 8 5 6 . 

Gand, 1 1 janvier 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 6 2 2 . 

5 1 . — F a u x . — B u t é l e c t o r a l . — Est coupable de ca

lomnie et tenu à réparation pécuniaire, l'auteur d'un article de 

journal qui accuse du crime de faux, commis dans le but de vicier 

les élections, des personnes qu i , ayant contracté une société entre 

elles par acte sous seing privé non enregistré, dressent et pro

duisent, pour obtenir leur inscription sur les listes électorales, 

un nouvel acte sur t imbre de la convention précédemment con

clue, avec la date de cette convention antérieure à celle du t im

bre de la pièce produite. 

Bruxelles, T . c iv . , 7 janvier 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 7 0 2 . 

5 2 . — Ca lomnie . — Dés ignat ion impl ic i te . — Est calom

nieux, l'article d'un journal qu i , n'ayant pas pour objet la relation 

d'une poursuite judiciaire, impute formellement un attentat pu

blic à la pudeur à quelqu'un qu ' i l qualifie sans le nommer, s'il 

est évident que l ' imputation porte sur une personne déterminée, 

seule désignée par la rumeur publique, et qui a même été l'objet 

d'un procès-verbal. 

Liège, 2 7 novembre 1 8 6 7 . 1 8 6 8 , 1 3 1 7 . 

5 3 . — J o u r n a l . — A r t i c l e . — Reproduct ion . — Impu
tat ion . — Le rédacteur d'un journal qu i , en empruntant à un 

autre journal un récit de faits, l'accompagne de commentaires, 

mais s'abstient de reproduire, tout en y faisant allusion, cer

taines expressions ou phrases qu ' i l qualifie de malsonnantes et 

auxquelles i l déclare ne pas croire, ne peut être accusé d'avoir 

imputé soit directement, soit par insinuation, les faits indiqués 

et caractérisés par les phrases omises. — Le journaliste qui dé

clare que certaines appréciations de faits, lesquelles auraient pour 

but de les mettre en regard soit des exigences de la conscience 

humaine, soit des prescriptions du droi t pénal, sortent de sa 

compétence, ne peut être réputé avoir formulé l 'articulation nette 

et précise de l'existence de délits ou de faits contraires à la con

science. — I l se borne à faire un appel licite à l'examen du public 

et du parquet. 

Bruxelles, T , c iv . , 4 août 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 5 2 9 . 

Bruxelles, 4 février 1 8 6 9 , et les conclusions 

de M. SUIONS, avocat général. l d . 

5 4 . — Personne in t erposée . — Imputat ion . — L' impu

tation dirigée contre quelqu'un de remplir le rôle de personne 

interposée, au profit de personnes morales incapables de posséder 

des immeubles, n'est pas nécessairement dommageable, surtout 

s'il s'agit d'un fait rendu vraisemblable et public par ceux mêmes 

contre qui cette imputation a été dirigée. 

Gand, 2 3 décembre 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 1 9 5 . 

5 5 . — L i b e r t é . — É l e c t i o n s . — P r o b i t é politique. 
Contrôle . — Le journal q u i , lors d'une candidature électorale, 

commente, en le reproduisant, l 'art icle d'un autre journa l , dans 

le but, même évident, de la compromettre devant les électeurs, 

exerce le droit constitutionnel de contrôler l ibrement et rigou

reusement tout ce qui touche à la vie publique de l 'homme pol i 

tique. — I l ne commettrait d'acte reprehensible, que s'il avait 

recours à la calomnie ou à la diffamation, en répandant mécham

ment, ou même seulement avec une légèreté coupable, un fait 

faux, insidieusement inventé pour nuire injustement au candidat. 

L'exercice de ce droi t de contrôle par la presse doit être surtout 

respecté, lorsque le journal s'abstient de toute expression inju

rieuse ou outrageante, et des violences de langage habituelles 

dans les luttes électorales — La preuve de la calomnie alléguée 

permettrait seule de considérer cette modération dans la polé

mique comme un système de réticence et d'équivoque familier 

aux calomniateurs. 

Anvers, T . c iv . , 3 1 décembre 1 8 6 8 , et les con

clusions de M. WOUTERS, substitut. 1 8 6 9 , 1 0 2 8 . 

Bruxelles, 3 1 mai 1 8 6 9 , et les conclusions de 

M. M É L O T , substitut du proc. gén. l d . 

5 6 . — Calomnie . — H o m m e politique. — Imputat ion . 
Un homme polit ique mandataire du corps électoral, averti de 

l 'a t t r ibut ion d'une somme d'argent destinée, dans la pensée des 

hommes d'affaires qui en disposent, à le rémunérer des soins et 

de l'influence qu ' i l a consacrés, en sa qualité de personne publi

que, au succès de leurs opérations, ne peut accuser de calomnie 

et de diffamation le journal qui révèle et interprète le fait de 

l 'a t t r ibut ion, lorsque tous ses agissements établis aux débats four

nissent même de simples présomptions, mais graves, précises et 

concordantes, qu ' i l avait accepté, quoique d'une manière seule

ment tacite par l'absence d'un refus formel, le bénéfice de la 

rémunération jusqu'au moment de la divulgation et des commen

taires du journal incriminé. 

Anvers, T . c iv . , 3 1 décembre 1 8 6 8 , et les 

conclusions de M. WOUTERS, substitut. 1 8 6 9 , 1 0 2 9 . 

Bruxelles, 3 1 mai 1 8 6 9 , et les conclusions de 

M. M É I . O T , substitut du proc. gén. I d . 

5 7 . —• Cr i t ique . — I m p u t a t i o n . — N'est point injurieux 

et ne donne point l ieu à des dommages-intérêts, un article de 

journal qu i , en appréciant un ouvrage, accuse l'auteur de charla

tanisme, de plagiat effronté et l u i recommande d'aller à l'école. 

Bruxelles, T . c iv . , 2 9 mars 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , Í 2 1 0 . 

5 8 . — Opéra t ion financière. — L i b r e a p p r é c i a t i o n . 
Dif famation. — T o r t s r é c i p r o q u e s . — Une circulaire de 

banquiers, attribuant aux machinations infernales de calomnia

teurs la faiblesse des cours de certaines valeurs par eux offertes, 

et annonçant que bientôt le mensonge sera démasqué, peut, selon 

les circonstances, être qualifié comme étant un acte d'une audace 

et d'une impudence incroyables, sans qu ' i l résulte de cette impu

tation aucune action en dommages-intérêts pour les auteurs de 

la circulaire. — Mais dire que des banquiers ont pris les dehors 

de la rel igion pour gagner la confiance de personnes simples et 

illettrées, c'est commettre une offense qui oblige à réparation du 

dommage causé. — De même, i l y a offense dans l ' imputat ion 

dirigée contre un banquier de vendre lui-même, par crainte de 

baisse, les mêmes valeurs qu ' i l donnait aux gens simples le con

seil d'acheter. — Celui qui s'est permis le premier des attaques 

injurieuses, n'est pas fondé à réclamer des dommages-intérêts pour 

les offenses qu'on s'est ensuite permises à son égard; de même 

aussi, celui qui s'est ainsi fait justice à soi-même, n'a plus droi t 

à des dommages-intérêts pour les injures subies : les torts sont 

réciproques et le dommage doit être tenu pour compensé. 

Bruges, T. c iv . , 2 4 novembre 1 8 6 9 . 1 8 7 0 , 4 1 . 

5 9 . — In tervent ion d'un t i e r s d a n s le débat . — I m p u 
tat ion fausse. — I n s i n u a t i o n . — Responsabi l i t é . — C i r -



constances a t t é n u a n t e s . — Est passible de dommages-inté
rêts, le tiers qui intervient dans un débat engagé dans la presse, 
en alléguant comme vrais des faits faux, produisant ainsi à l'ap
pui des calomnies dont l 'un des intéressés est victime, des pré
somptions que l 'opinion publique ne pouvait alors contrôler et 
qu ' i l appuie sur des documents qui n'ont jamais existé. — La 
circonstance que l ' intervention du tiers dans le débat n'a eu lieu 
qu'à la suite d'insinuations tendantes à le faire considérer comme 
n'étant pas étranger aux faits, objets du débat, ne peut le sous
traire entièrement à la responsabilité qu ' i l a encourue. — Elle ne 
peut qu'atténuer sa faute, et le juge peut y avoir égard dans l'ap
préciation des dommages-intérêts. — Suivant les circonstances, 
la publication du jugement et de l'arrêt aux frais du condamné 
peut être ordonnée. 

Bruxelles, 13 novembre 1871. I d . 
Anvers, T. civ. , 10 mars 1870. 1 8 7 2 , 4 1 . 

6 0 . — Diffamation. — P r e u v e . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
L'imputation d'avoir instigué un journal à diriger contre un tiers 
des injures, adressées à ceux que l 'on prétend être les patrons de 
ce jou rna l , constitue un fait i l l ic i te . — La preuve de la vérité de 
l ' imputation n'est pas légalement admissible. — La personne 
responsable d'un fait de presse i l l ic i te et dommageable, ne doit 
réparer que le dommage qui est la suite directe et immédiate de 
la publication. 

Charleroi, T. c iv . , 4 j u i n 1870. 1 8 7 2 , 1573. 
Bruxelles, 7 novembre 1872. l d . 

6 1 . — C o m m u n a u t é re l ig ieuse . — Soc ié té c iv i le . 
Dés ignat ion suffisante. — Les membres d'une corporation 
religieuse qui ont fondé une société civile, avec attribution des 
parts des prémourants aux survivants, pour l 'exploitation en com
m u n de divers établissements d'instruction publique, ont une 
action en dommages-intérêts contre le journaliste qu i , générali
sant la portée de certains faits isolés, a pour but de dénigrer l ' i n 
stitution même et de détourner les parents de l u i confier l'éduca
tion de leurs enfants. — Le journaliste ne saurait se soustraire à 
la réparation du dommage causé, en invoquant que ses imputa
tions n'étaient applicables à aucune personne déterminée. 

Audenarde, T. c iv . , 6 décembre 1871. 1 8 8 1 , 847. 

6 2 . — Délit. — R e p r o d u c t i o n de déposition. — A p 
p r é c i a t i o n . — Ne constitue pas un excès de la liberté de la 
presse, le fait du journaliste qui rapporte, telles qu'elles ont été 
faites, les déclarations des témoins, dans un procès correctionnel, 
et qui apprécie ces déclarations en disant : « Nous doutons fort 
« qu'on laisse ces faux témoignages sans suite » , alors qu'elles 
n'ont qu 'un rapport indirect avec les faits de la cause et qu'elles 
contiennent des accusations violentes, inutiles et dépourvues de 
preuve légale contre un magistrat étranger au procès. 

Termondc, T. c iv . , lS^janvier 1872. 1 8 7 3 , 232. 

6 3 . — A d m i n i s t r a t i o n c h a r i t a b l e . — Diffamation. 
É l e c t i o n s . — R é p a r a t i o n . — L'imputation dirigée par la voie 
de la presse contre des membres d'administrations charitables, 
de prêter des capitaux sans la publicité prescrite par les lois, et 
sous des préoccupations étrangères à la bienfaisance, comme aussi 
d'être des tripoteurs, ne donne pas nécessairement naissance à 
une action en dommages-intérêts et à réparation du dommage 
causé, si l ' imputation s'est produite en temps de lutte électorale, 
et que d'ailleurs la probité et la délicatesse des dits administra
teurs n'ont point été révoqués en doute. 

Ypres, T. civ. , 29 janvier 1873. 1 8 7 3 , 879. 

6 4 . — C a b a r e t . — Réunion . — Imputat ion . — Le jour
naliste q u i , annonçant une réunion publique dans un cabaret, 
ajoute comme réflexion sur ceux qui en doivent faire partie, 
« nous avertissons les curieux qui i ront par là de mettre la main 
« sur leur porte-monnaie », est tenu à réparation civile envers 
le cabaretier. 

Gand, T. c iv . , 19 février 1873. 1 8 7 3 , 400. 

6 5 . — Fonc t ionna ire publ ic . — C r i t i q u e . — É l e c t i o n s . 
Des critiques non fondées, en termes parfois injurieux, dirigées 
par la voie de la presse, en temps d'élection, contre des person
nes revêtues d'un caractère public, ne donnent pas nécessairement 
droit à des dommages-intérêts, si l'auteur des imputations a pu 
ignorer la vérité au sujet des faits dont i l parlait, et que l 'hono

rabilité reconnue des personnes attaquées et la nature des impu
tations, dirigées d'ailleurs contre leur gestion et en temps de lutte 
électorale, ne permettent pas de croire que ces imputations leur 
aient causé quelque dommage. — L'imputation de soutenir une 
presse impie et des écoles sans prêtres n'a en Belgique rien d ' in
jur ieux, vu le sens de ces mots dans la polémique des partis. 

Gand, 6 août 1873. 1 8 7 3 , 1 1 1 0 . 

6 6 . — P u b l i c a t i o n calomnieuse . — T r a n s p o r t des 
é m i g r a n t s . — Dés ignat ion de l a personne ca lomniée . 
Responsab i l i t é de l 'auteur . — Constitue non pas une simple 
critique permise, mais une diffamation entraînant responsabilité, 
la publication d'un article qui représente les entreprises d'émi
gration vers le Brésil comme organisées dans des conditions dé
plorables sur la place d'Anvers. — Toute maison qui s'occupe 
d'une pareille entreprise sur la place d'Anvers a le droit de pour
suivre, contre l'auteur de l 'article, la réparation du préjudice qu'elle 
a ainsi souffert, alors même qu'elle ne serait pas nominativement 
désignée. — La désignation nominative est seulement de nature 
à augmenter la responsabilité. — Pareille désignation peut résul
ter des circonstances. 

Bruxelles, T. civ. , 3 mars 1874. 1 8 7 4 , 1003. 
Bruxelles, T. c iv . . 28 mai 1874. 1 8 7 4 , 878. 

6 7 . — Imputat ion de faits dé l i c tueux . — É l o g e . 
11 y a faute, et obligation de réparer le dommage causé, dans la 
désignation de personnes comme ayant droit aux éloges des jour
naux de leur parti , s'il est d'ailleurs manifeste qu'on leur impute, 
comme titre à ces éloges, d'avoir participé à des faits tombant 
sous la répression de la l o i . 

Gand, T. c iv . , 7 ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 8 9 1 . 
Gand, 20 novembre 1875. 1 8 7 6 , 117. 

6 8 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — L i b r e discuss ion. — V i e 
pr ivée . — A r t i c l e non incr iminé . — Des appréciations 
d'hommes publics et d'actes publics, quelles qu'elles soient, alors 
qu'elles n'attaquent n i l'honorabilité privée, ni la considération 
personnelle, ne sauraient devenir l'objet d'une répression pénale 
ou pécuniaire.—N'est pas injurieuse ou diffamatoire, l ' imputat ion 
d'être au nombre des collaborateurs habituels de la Patrie, si 
d'ailleurs la personne contre qui cette imputation a été dirigée, 
prend elle-même la défense de la polémique de ce journa l , et que 
la collaboration n'est point déniée. — L'imputation d'avoir hanté 
les coulisses se rapporte à la vie privée et peut porter atteinte à 
la considération et donner droi t à des dommages-intérêts.—,Des 
articles de journuux, autres que ceux qui ont été invoqués dans 
l'assignation comme base d'une demande en dommages-intérêts, 
peuvent néanmoins être invoqués comme base d'appréciation, 
pour mieux fixer le sens des articles incriminés. 

Bruges, T. c iv . , 20 mai 1877. 1 8 7 8 , 1558. 
Gand, 7 novembre 1878. l d . 

6 9 . — Document supposé. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Un mandement apocryphe publié sous signature épiscopale sup
posée, dans un journal poli t ique, ne donne pas droit à des dom
mages-intérêts, s'il n'est ni injurieux n i diffamatoire, si les lec
teurs n'ont point dû le prendre pour un véritable mandement 
épiscopal, et s'il ne constitue .qu'un stratagème littéraire et une 
parodie humoristique, 

Huy, T. civ. , 20 décembre 1877. 1 8 7 8 , 127. 

7 0 . — Diffamation. — R é p a r a t i o n . — D o m m a g e 
m o r a l . — P u b l i c i t é d u jugement . — L'insinuation faite par 
la voie de la presse, contre un témoin, d'avoir porté des jeunes 
filles à accuser faussement d'attentats à la pudeur un prêtre, 
d'ailleurs condamné de ce chef, est dommageable et oblige à 
double réparation, par l 'allocation de dommages-intérêts pour le 
dommage matériel et la publication du jugement pour le dom
mage moral . 

Ypres, T. c iv . , 7 août 1878. 1 8 7 8 , 1198. 

7 1 . — O u t r a g e à l a mémoire d'un mort . — R é p a 
rat ion . — Dommage. — Dire dans un journal , qu'une per
sonne est morte comme elle a vécu, « en brute » , à l'occasion de 
son enterrement c i v i l , c'est outrager sa mémoire et porter atteinte 
à l 'honneur et à la considération de sa famille. — Mais le dom
mage n'étant que moral, la condamnation aux frais avec insertion 
obligée du jugement constituera une réparation suffisante. 

Bruges, T. civ. , 30 ju i l le t 1878. 1 8 7 8 , 1263. 



7 2 . — Diffamation. — Polémique violente. — J o u r 
nal is te . — Absence d'infraction. - - L'appréciation vive et 
passionnée par un journa l , d'un article d'un autre journal , ne 
constitue pas la diffamation envers l'auteur de l 'article.—Notam
ment, le journaliste ipi i a accusé le libéralisme de conduire à 
l'assassinat, ne peut rc plaindre de ce que la presse libérale qua
lifie une telle opinion d'infamie. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 avri l 1879. 1 8 7 9 , 667. 

7 3 . — É c r i t a t t r i b u é à une personne. — I m p u t a t i o n 
diffamatoire. — A m i politique. — Est injurieux et dom
mageable, l'écrit publié sous le nom d'une personne quoique non 
émané d'elle, et l u i attribuant des opinions contraires aux siennes 
et des imputations diffamatoires pour ses amis politiques. 

Gand, 25 ju i l le t 1879. 1 8 7 9 , 1084. 

7 4 . — A r t i c l e de j o u r n a l . — A p p r é c i a t i o n d u j u g e . 
B u t de l 'auteur. — Mots isolés. — Dans l'appréciation d'un 
écrit, notamment d'articles de journaux, le juge ne doit pas 
s'attacher à quelques mots pris isolément; i l doit rechercher 
dans les circonstances de la cause quel a été le but de l'auteur 
de l'écrit, ainsi que l'effet réellement produit sur l'esprit des lec
teurs.—11 décide ensuite, d'après ces éléments, si l'écrit a causé 
au plaignant un préjudice matériel ou mural quelconque.—Il en 
est ainsi spécialement, lorsqu' i l s'agit d'apprécier, dans une série 
d'articles qui tendent à contester les capacités et le zèle d'un fonc
tionnaire, la portée réelle des mots imprudence et inadvertance, 
qui lu i sont appliqués à l'occasion de l'incendie d'un bâtiment 
public, dont i l avait l'usage à raison de ses fonctions. — 11 en est 
de même pour l'appréciation d'une série d'articles qu i , dans le 
but de démontrer le peu d'aptitude d'un gouverneur de province, 
s'attachent à rechercher des irrégularités de comptabilité dans la 
gestion de son budget économique, alors même que l'auteur des 
articles s'arrête plus particulièrement à l 'un ou à l'autre point de 
détail rentrant dans l'ensemble de cette gestion. 

Gand, 6 décembre 1879. " 1 8 8 0 , 260. 

7 5 . —• J o u r n a l i s t e . — Homme politique. — A c t e pu
bl ic . — A p p r é c i a t i o n . — Changement d'opinion. — F a 
cul té . — 11 est permis au journaliste, en appréciant les actes 
publics posés par un homme politique, en vue d'obtenir ou de 
conserver un mandat public, de signaler ces actes comme étant 
l 'indice d'un revirement dans sa conduite polit ique, ou de l'aban
don des opinions qu ' i l avait professées en d'autres circonstances. 

Gand, 6 décembre 1879. 1 8 8 0 , 260. 

7 6 . — A v o c a t . — R e p r o c h e d'indignité. — Dire d'une 
personne qu'elle est indigne d'appartenir au barreau, rend l'au
teur de l ' imputation passible de dommages-intérêts, même lors
que celle-ci s'est produite dans une polémique électorale et à 
raison de faits de la vie poli t ique. 

Gand, 25 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 9 9 6 . 
Contra : Bruges, T. c iv . , 19 janvier l.*~ . 1 . 1 8 8 1 , 348. 

7 7 . — Imputat ion diffamatoire. - Condamnat ion 
ré formée . — Bonne foi. — Celui qui , sai. avoir connaissance 
de l'arrêt d'acquittement, divulgue une condamnation correction
nelle réformée, est coupable d'imprudence. — S'il n'a pus agi 
par méchanceté, mais pour les besoins de sa polémique, et s'il a 
réparé son erreur dès qu'elle lu i a été signalée, i l peut n'être 
condamné qu'à l 'insertion du jugement et aux dépens. 

Anvers, T. c iv . , 12 ju i l le t 1881. 1 8 8 2 , 433. 
Bruxelles, 12 novembre 1881. I d . 

7 8 . — Diffamation. — M a u v a i s e foi. — É t a b l i s s e 
ment communal . — Collège échev ina l . — D o m m a g t s -
in térê t s . — R e c e v a b i l i t é . — Un collège échevinal a une 
action en dommages-intérêts contre un journa l qui a publié de 
mauvaise foi un article diffamatoire, dans le but évident et cal
culé de nuire à un établissement communal d'instruction, article 
portant d'ailleurs atteinte à l 'honneur et à la considération du 
personnel enseignant et des élèves, et attaquant ainsi la moralité 
de l'enseignement dirigé au nom de la v i l l e .—Le droit et l'équité 
exigent la réparation de tout préjudice injustement souffert, que 
ce préjudice ait sa source dans un délit ou un quasi-délit, qui 
lèse une personne individuelle ou un être ju r id ique . 

Cassation, 14 ju in 1883, et les conclusions de 

M . C H . FAIDER, procureur général. 1 8 8 3 , 833. 

7 9 . •— É l o g e d u réqu i s i to i re du m i n i s t è r e publ ic . 
F a u t e . —• D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — L'éloge d'un réquisitoire 
du ministère public, représenté comme une œuvre instructive, 
complète et concluante, n ' implique pas nécessairement la culpa
bilité du prévenu acquitté et ne donne pas à celui-ci droit à des 
dommages-intérêts.—Mais i l y a faute à représenter comme ayant 
échappé par la prescription, un prévenu renvoyé des poursuites 
pour d'autres causes, et cette faute oblige à la réparation du 
dommage causé. 

Bruxelles, 9 j u i n 1884. 1 8 8 4 , 902. 
Contra : Louvain, T. c iv . , 9 août 1883. I d . 

8 0 . — Annonce. — Soupçon injuste . — Des annonces 
faites par la voie des journaux, de nature à dir iger des soupçons 
injustes contre une personne déterminée, engagent la responsa
bilité de celui qui les fait. — Ainsi décidé pour les offres de 
récompense faites par la voie des journaux, par un ex-associé, 
pour retrouver prétendument un livre indispensable à la liquida
tion de sa société, et dont l'insignifiance est sans rapport avec le 
chiffre des sommes offertes. 

Gand, l « a o ù t 1884. 1 8 8 4 , 987. 

8 1 . — Imputa t ion d 'adul tère . — D u e l . — R e f u s . 
Est attentatoire à l 'honneur et à la considération, l ' imputation 
adressée à une personne d'avoir commis le délit d'adultère.—Est 
également attentatoire à l 'honneur et à la considération, l ' impu
tation adressée à une personne (un militaire dans l'espèce) d'avoir 
refusé de se battre en duel. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 novembre 1885, et les 
conclusions de M. SERVAIS, substitut. 1 8 8 5 , 1577. 

8 2 . — É t u d e s doc tr ina les . — De la compétence en matière 

de délits de presse. 1 8 4 3 , 465. 

Le ju ry et la presse, par M. BOREI.I.V, procureur général 
à Aix . ' 1 8 4 7 , 1513. 

De la recherche de l'auteur par le ministère public. 
1 8 5 6 , 577. 

De la responsabilité civile de l'éditeur, de l ' imprimeur 
et du distributeur. 1 8 5 6 , 1009. 

De la liberté de la presse, complicité. 
1 8 5 9 , 1169. 

De la liberté de la presse. 1 8 6 0 , 417, 449. 

Svstème Van Maanen.—Journaux.—Reproduction d'ar

ticles. " 1 8 6 0 , 1361. 

De la procédure cr iminel le en matière de délits de la 

presse, par H. SCHUERMANS. 1 8 6 1 , 561 . 

De la liberté de la presse, par H. SCHUERMANS. 

1 8 6 1 , 33, 6 0 9 ; 1 8 6 2 , 8 1 . 

— — Complicité, provocation, distributeurs. 1 8 6 1 , 4 0 1 . 

Le nouveau code pénal et la liberté de la presse, extrait 
du Journal de Gand. 1 8 6 2 , 1025. 

La liberté de l'art et de la presse, affaire Keym, par 

A. AU.NET, avocat. 1 8 6 3 , 1217. 

La liberté d'opinion et la liberté de la presse. 
1 8 6 4 , 17. 

Dommages-intérêts et visite domiciliaire en matière de 

presse. 1 8 6 4 , 369. 

De la liberté de la presse, par G. DUCHAÎNE, avocat. 

1 8 6 6 , 1229. 

Du droit de réponse, par G. DUCHAÎNE,avoc. 1 8 6 6 , 417. 

Réflexions sur la complicité en matière de presse. 
1 8 6 7 , 3 1 . 

De la revision des lois sur la presse, par C H . LAURENT, 

juge. 1 8 6 7 , 1 , 17, 257, 353, 545. 

De l 'action civile en matière de délits de presse, par L É O N 

HËNOUE, avocat. 1 8 6 8 , 1521 . 

Des reproductions d'articles délictueux, par C H . LAURENT, 

substitut. 1 8 6 9 , 8 0 1 . 

Du régime de la presse sous le gouvernement des Pays-

Bas, par M. DE B A V A Y , procureur général. 1 8 6 9 , 1393. 
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Délits politiques et de presse.—Amnistie. 1 8 7 0 , 1023. 

Du refus d'insertion d'une réponse, par C H . LAURENT, 

substitut. 1 8 7 0 , ' ..1585. 

Du délit de presse, par G. DUCHAÎNE, avocat. 1 8 7 1 , 65. 

La publicité, par M. le procureur général C H . FAIDER. 
1 8 7 3 , 1393. 

De l 'action publique en matière de presse, par C H . L A U 
RENT, substitut. 1 8 7 6 , 33. 

De l 'action civile en matière de presse, par C H . L A U R E N T , 
substitut. 1 8 7 6 , 625. 

Du jugement de l 'action en dommages-intérêts pour faits 
de presse. ' 1 8 7 9 , 897. 

Droit de réponse. — Projet de l o i , par C H . LAURENT, avo
cat général. 1 8 8 4 , 1457. 

8 3 . — V a r i é t é s . — Affaire de l'Électeur de la Dyle. 
1 8 4 3 , 1 1 6 , 30. 

Histoire de la Restauration, par un homme d'État. 

1 8 4 3 , 3 1 . 

Affaire du Journal du Limbourg. 1 8 4 3 , 125. 

Affaire de la Gazette de Mons. 1 8 4 3 , 176, 338. 

Contravention à la lo i française sur l ' imprimerie . 

1 8 4 3 , 285. 

• Affaire du Précurseur. 1 8 4 3 , 303, 793. 

Plainte d'un ambassadeur turc à Paris. 1 8 4 3 , 340. 

Affaire de l'Indépendance belge. M. Haumane tM. Faurc. 
1 8 4 3 , 1106. 

Liberté de la presse au Mexique. 1 8 4 3 , 1220. 

Affaire de l'Écho tournaisien. 1 8 4 3 , 1293, 1388. 

Procès intenté à Félix Pyat par Jules Janin. 
1 8 4 4 , 241 , 351 . 

Affaire du Batavier, accusé d'avoir calomnié les États-
Généraux de Hollande. 1 8 4 4 , 575. 

Procès intenté par M. Hortensius de Saint-Albin au jour
nal l'Union, du Mans. 1 8 4 4 , 686, 750, 797, 1079. 

Écrit anonyme dirigé contre un conseiller de la cour de 
Gand ; démarche du barreau. 1 8 4 5 , 303. 

Affaire de l'Observateur et de M. VERHAEGEN. 

1 8 4 5 , 848, 1186, 1189, 1204. 

Une brochure contre Napoléon ; procès du libraire Palm. 

1 8 4 6 , 1681. 

— — Affaire Broglia. — Calomnie envers Briavoine. 
1 8 4 6 , 446-. 

Affaire Broglia. — Calomnie envers Delacroix. 

1 8 4 6 , 454. 

La Belgique théâtrale et le directeur du Vaudeville. 

1 8 4 7 , 750. 

Régime de la presse en France. 1 8 4 7 , 1253, 1623. 

Circulaire du ministre de la justice sur l 'application de 
la loi sur la presse. 1 8 5 3 , 38. 

La liberté de la presse sous Napoléon 111. 1 8 5 5 , 464. 

Affaire Fléchet. 1 8 5 6 , 1552. 

• Affaire du ']0\irna\JA venir. 1 8 5 7 , 736. 

Affaire du Journal de Bruxelles. — Calomnie contre les 
administrateurs des hospices de Bruxelles. 1 8 5 7 , 736. 

Affaires du Drapeau, du Crocodile et du Prolétaire. 

1 8 5 8 , 192, 208, 239 , 318, 352, 609. 

La presse aux États-Unis. 1 8 5 8 , 240. 

Affaire de la Démocratie, interdiction de M. Ollivier, du 

barreau de Paris. 1 8 6 0 , 3 1 , 48, 280. 

Un procès de presse en 1817. 1 8 6 1 , 47. 

Censure d'un journal flamand sous le premier empire. 
1 8 6 2 , 928. 

Pédagogie chinoise, instruction primaire, liberté de la 
presse et bastonna/'-, en Chine. 1 8 6 4 , 1135. 

Liberté de la presse. — Complicité. — Extrait du Jour
nal de Liège, à l'occasion de la condamnation du Katlwlyke Bclg. 

1 8 6 7 , 287. 

Saisie du catéchisme de Malines, en 1811. 1 8 6 7 , 1472. 

Nouvelle loi japonaise sur les journaux. 1 8 7 6 , 256. 

C H A P I T R E I I . — R E S P O N S A B I L I T É . — M I S E H O R S C A U S E . 

§ 1. — AUTEURS ET COAUTEURS. 

(84-103.) 

8 4 . — G é r a n t responsable . — A u t e u r . — Personne 
punissable . — L'auteur d 'un article de journal peut être con
damné pour l'avoir écrit, alors même que le gérant de la feuille, 
signant chaque numéro et ajoutant à sa signature la qualité de 
gérant responsable, aurait déclaré vouloir en assumer seul la res
ponsabilité. 

Haute Cour des Pays Bas, 18 mars 1845. 1 8 4 5 , 729. 

8 5 . — A u t e u r . — Le mot auteur, dans l'article 289 du code 
pénal, désigne l'écrivain de l'écrit distribué, et non l'auteur du 
délit de distr ibution. 

Hollande mérid., Cour prov., 21 octobre 1845. 1 8 4 6 , 284. 

8 6 . — Diffamation. — C r é a n c e à vendre . — A u t e u r . 
Lorsque le directeur d'une agence de recouvrement, qui emploie 
l'affiche des créances à récupérer comme moyen de contrainte 
morale contre les débiteurs, insère une pareille annonce sous la 
responsabilité du prétendu créancier, ce n'est point le pubiica-
teur de l'affiche diffamatoire, mais le créancier qui doit être con
sidéré comme auteur dans le sens de la l o i . — Ce n'est point là 
un cas de garantie simple. 

Bruxelles, T. civ. , 7 décembre 1852. 1 8 5 3 , 106. 

8 7 . — A u t e u r . — Responsab i l i t é . — La responsabilité de 
l'auteur d'un article de journal n'est pas subordonnée à l'apposi
t ion de sa signature sur le manuscrit. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1853. 1 8 5 4 , 53. 

8 8 . — T i e r s . — A v e u mensonger. — A u t e u r v é r i t a b l e . 
Si les éléments de la cause permettent d'attribuer l'écrit à un 
indiv idu , celui-ci doit être maintenu en cause, bien que, par un 
aveu mensonger, un tiers s'en reconnaisse auteur. — Cet aveu ne 
dégage pas la responsabilité de l'auteur véritable; mais l ' i m p r i 
meur et le tiers intervenant doivent être mis hors de cause. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 novembre 1853. 1 8 5 5 , 1391. 

8 9 . — A u t e u r . — Dépens . — L'auteur qui a dénié cette 
qualité doit être condamné aux frais occasionnés par la mise en 
cause de l ' imprimeur, y compris ceux faits par ce dernier. 

Bruxelles, T. civ. , 24 décembre 1853. 1 8 5 4 , 100. 

9 0 . — A u t e u r . — I m p r i m e u r . — Celui qui se reconnaît 
auteur d'un écrit imprimé peut être cité directement en dom
mages-intérêts devant les tribunaux, sans qu ' i l soit néessaire de 
mettre l ' imprimeur en cause. 

Bruxelles, 22 février 1854. 1 8 5 4 , 1420. 

9 1 . — A u t e u r . — É d i t e u r . — I m p r i m e u r . — Doit être 
considéré comme auteur, celui qui remanie, arrange et rédige les 
renseignements communiqués par des tiers. — A défaut d'auteur, 
l ' imprimeur est couvert par l'éditeur : celui-ci seul est respon
sable. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 e r août 1856. 1 8 5 6 , 1016. 

9 2 . — A u t e u r . — R é d a c t e u r . —• L ' ind iv idu qui a ordonné 
l'impression d'un libelle poursuivi, doit être considéré comme 
auteur, alors même qu ' i l n'est pas établi qu ' i l ait rédigé ce 
libelle, et qu ' i l allègue qu'un tiers, rédacteur de l 'article, mais 
qu ' i l ne nomme pas, l'a chargé de la commande.—Il en est surtout 
ainsi,quand i l est établi que la commande de publicité a été l'aile 
par le prévenu en «on nom propre, pour satisfaire à une ven
geance personnelle. 

Namur, Cour d'assises, 17 août 1859. 1 8 5 9 , 1185. 



9 3 . — C o a u t e u r . — Peut être considéré comme coauteur, 

celui qui a signalé des faits à l'éditeur, l'a instigué à les publier 

et a fourni les documents qui ont servi à la rédaction de l'écrit. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 avri l 1860. 1 8 6 1 , 1466. 

Bruxelles, 13 j u i n 1860. l d . 

9 4 . — A u t e u r . — Définition. — En matière de délit de 

presse, l'auteur est celui qu i a consenti avec intention criminelle 

le fait de la publicité donnée par l'impression : peu importe qu ' i l 

ait fait rédiger l'écrit par un autre, s'il s'est approprié le travail 

en le signant et en le remettant à l ' imprimeur . 

Au'denarde, T. c iv . , 19 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 1506. 

9 5 . — Offense envers les souvera ins é t r a n g e r s . 
A u t e u r . — En matière d'offense envers les souverains étrangers, 

la loi punit l'auteur de la publication. — Lorsque deux écrits 

sont incriminés comme constituant des offenses envers un souve

rain étranger, et que le j u ry déclare que l'accusé n'est pas l'auteur 

de l 'un d'eux, i l n'est pas nécessaire que la cour d'assises pro

nonce sa irise hors de cause. 

Cassation, 24 octobre 1866. 1 8 6 7 , 8. 

9 6 . — A u t e u r . — J o u r n a l . — F o n d a t e u r ou r é d a c t e u r . 
Pour être responsable d'un article inséré dans un journal , i l faut 

avoir coopéré directement à la rédaction et à la publication de cet 

ar t icle; i l ne suffit pas qu'on en soit l 'instigateur, ou que l 'on 

soit le fondateur ou le rédacteur ordinaire du jou rna l . 

Bruxelles, 29 février 1868. 1 8 6 9 , 228. 

9 7 . — Délit . — Responsab i l i t é . — So l idar i té . — Celui 

qu i , dans un moment d'effervescence électorale, communique un 

acte sous scingprivé, qu ' i l a en sa possession, à un éditeur de 

journal dont i l connaît la polémique haineuse et agressive envers 

l 'un des signataires de cet acte, est solidairement responsable 

envers l'éditeur ou l'auteur de l 'article, même séparé, contenant 

des commentaires calomnieux ou diffamatoires, publiés à la suite 

de l'acte. 

Termonde, T. c iv . , 21 décembre 1872. 1 8 7 3 , 231 . 

9 8 . — J o u r n a l . — Rense ignement commerc ia l . 
C a r a c t è r e s . — Inexac t i tude . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Le rédacteur d'un journal qu i , par la publication de renseigne

ments sur un tiers, cause à ce tiers un préjudice moral, est tenu 

de l'indemniser, sans pouvoir rejeter la responsabilité entière du 

préjudice sur la personne qui a fourni les renseignements ; selon 

les circonstances cependant, cette personne peut être tenue de 

garantir le rédacteur du journal des condamnations prononcées. 

Les renseignements distribués à ses associés par une agence 

d'affaires sur la solvabilité des débiteurs, ne peuvent être consi

dérés comme confidentiels, alors que ces renseignements sont 

distribués mensuellement par bulletins imprimés ou autographiés 

et à plusieurs centaines do personnes habitant diverses localités 

du pays. 

Bruxelles, 16 février 1874. 1 8 7 4 , 827. 

9 9 . — A u t e u r . — P r é v e n t i o n . — Dés ignat ion d'un 
t i ers . — L' individu poursuivi comme auteur d'un délit de presse 

ne peut, à la différence de l ' imprimeur, se soustraire à la préven

tion en désignant un autre auteur. 

Cassation, 13 octobre 1874. 1 8 7 4 , 1500. 

ÎOO. — A u t e u r . — I m p r i m e u r . — Qual i té . — L'autour 

d'un écrit incriminé est sans qualité pour prétendre que l ' impr i 

meur poursuivi avec lu i n'est pas l ' imprimeur véritable. 

Cassation, 15 octobre 1874. 1 8 7 4 , 1500. 

1 0 1 . — C o a u t e u r . — Acqui t tement . — Conséquences . 
So l idar i t é . — L'acquittement de l 'un des individus poursuivis 

comme coauteurs d'un écrit incriminé, ne fait pas obstacle à la 

condamnation des autres. — Les individus condamnés comme 

coauteurs de deux publications renfermant chacune un délit d ' in

jure et un délit de diffamation, sont tenus solidairement des frais 

et des dommages-intérêts. 

Cassation", 15 octobre 1874. 1 8 7 4 , 1500. 

1 0 2 . — A u t e u r . — P r é s o m p t i o n . — Preuve . •— F r a u d e . 
I n t e r v e n a n t . — É d i t e u r . — S'il est vrai qu ' i l ne suffit pas que 

le premier venu se dise auteur d'un écrit incriminé, i l n'en est 

pas moins incontestable que la déclaration de l'intervenant est 

présumée sincère jusqu'à preuve contraire. — La fraude ne se 

présume pas. — La preuve que l'intervenant n'est pas l'auteur 

sérieux ni véritable de l 'article incriminé, incombe au demandeur, 

cette preuve pouvant d'ailleurs se faire par tous moyens de droi t , 

témoins compris. — La circonstance que l'intervenant n'habite 

point la localité où se publie le journal qui a publié l 'article 

incriminé, ne rend pas invraisemblable l'aveu de l 'intervenant, 

alors surtout que le journal est hebdomadaire, et que dès lors 

l'intervenant a tout le temps et les moyens pour se faire rensei

gner. — La circonstance que l'intervenant n'est réputé être qu'é

diteur apparent d'un journa l , n'autorise point à croire qu ' i l est 

incapable de s'occuper d'une rédaction destinée à la publicité. 

Termonde, T. c iv . , 24 mai 1877. 1 8 7 8 , 587. 

1 0 3 . — I m p r i m e u r . — D é c l a r a t i o n d'auteur. — P r e u v e 
à fa ire . — Product ion d u m a n u s c r i t . — A v e u . — Insuf
fisance. — F e m m e de pai l l e . — Contra inte p a r corps . 
L'aveu de la personne miso en cause par l ' imprimeur, comme 

étant l'auteur responsable d'articles publiés par la voie de la 

presse, et la production des prétendues minutes de ces articles, 

écrites et même signées de sa main, ne suffisent pas, en cas de 

contestation, pour faire considérer cette personne comme étant, 

dans le sens de la l o i , l'auteur véritable des publications inc r imi 

nées. — 11 en est ainsi, notamment, lorsqu'il existe des pré

somptions qui enlèvent toute vraisemblance à cet aveu et tout 

caractère d'authencité à ces manuscrits, et s'il apparaît d'ailleurs 

que le prétendu auteur des articles incriminés est une femme, 

échappant comme telle à la contrainte par corps, d'une incon

duite notoire, et ayant déjà servi de prête-nom dans des circon

stances semblables. 

Gand, 29 décembre 1883. 1 8 8 4 , 3 1 7 . 

§ 2. — EDITEURS. 

(104-126.) 

1 0 4 . — Ac t ion c iv i l e . — É d i t e u r . — A u t e u r . — L'édi

teur d'un journal poursuivi en dommages-intérêts devant un t r i 

bunal c i v i l , pa r celui qui se prétend lésé à raison d'articles ca

lomnieux et diffamatoires, doit être maintenu on cause jusqu'à 

ce que l'auteur ait été judiciairement reconnu tel. — Lorsque 

l'éditeur désigne l'auteur des articles et que sa déclaration est 

appuyée de l'aveu de ce dernier, i l y a présomption que la per

sonne qui s'est avouée auteur des articles, l'est réellement; néan

moins, la partie lésée est recevab'e à prouver, même par témoins, 

(pie cette désignation est mensongère. 

Termonde, T. civ. , 1 e r février 1844. 1 8 4 4 , 1514. 

1 0 5 . — Ac t ion c iv i l e . — I m p r i m e u r . — M i s e hors 
de cause . — L'éditeur d'un journal poursuivi en dommages-

intérêts devant un tr ibunal c i v i l , par celui qui se prétend lésé 

à raison d'un article de gazette, doit être mis hors de cause, si 

l'auteur est connu et domicilié en Belgique. — C'est à l'éditeur 

qui demande son renvoi à appeler l'auteur préalablement en 

cause : i l ne suffit pas de le dénoncer. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 août 1844, et les concl. 

contr. de M. CORBISIEK, juge suppl. 1 8 4 4 , 1227. 

1 0 6 . — A c t i o n c iv i l e . — É d i t e u r . — A u t e u r . — En 

matière civile, comme en matière criminelle, l'éditeur doit être 

mis hors de cause, quand l'auteur domicilié en Belgique est léga

lement connu. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 novembre 1844. 1 8 4 5 , 24. 

Bruxelles, 2 ju i l le t 1845. 1 8 4 5 , 1163. 

Anvers, T. c iv . , 28 avri l 1866. 1 8 6 6 , 843. 

1 0 7 . — A u t e u r . — É d i t e u r . — Pour que l'éditeur d'un 

journal poursuivi puisse être mis hors de cause, i l suffit de prou

ver qu'au moment de la publication des articles incriminés, l'au

tour était domicilié de droi t en Belgique. — Peu importe que 

l'auteur ait écrit en pays étranger les articles incriminés, ou qu ' i l 

y ait transféré son domicile postérieurement à la publication. 

Bruxelles, T. civ. , 27 j u i n 1846. 1 8 4 6 , 1 1 8 4 . 

Bruxelles, 28 avril 1847. 1 8 4 7 , 1317. 

1 0 8 . — A u t e u r . — É d i t e u r . — L'éditeur d'un journa l 

ne devient pas nécessairement responsable des articles qu i y sont 

insérés, par le mot i f qu ' i l les paye à l'auteur. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 j u i n 1846. 1 8 4 6 , 1184. 



Bruxelles, 28 avri l 1847. 
Charleroi, T. c iv . , 13 août 1863. 

1 8 4 7 , 1317. 

1 8 6 3 , 1203. 

1 0 9 . — É d i t e u r . — Responsab i l i t é . — L'éditeur ou le 
propriétaire d'un journal n'est pas civilement responsable du 
dommage causé par les articles dont l'auteur est le rédacteur 
habituel et salarié du j o u r n a l . 

Bruxelles, 13 février 1867. 1 8 6 7 , 1013. 

1 1 0 . — É d i t e u r . — P r e u v e test imoniale. — La preuve 
que les articles incriminés sont émanés de l'auteur que désigne 
l'éditeur, doit être faite par ce dernier. *— Cette preuve peut être 
subministree même par témoins et par présomptions devant les 
tribunaux civils . 

Bruxelles, T. c iv . , 27 j u i n 1846. 1 8 4 6 , 1184. 

1 1 1 . — J o u r n a l . — É d i t e u r . — E x t r a i t . — Respon
sabi l i té . — L'éditeur d 'un journa l , poursuivi a fins civiles de
vant la ju r id ic t ion ordinaire du chef d'imputations diffamatoires, 
doit être mis hors de cause si ces imputations sont copiées d'un 
autre journa l , qu ' i l a eu soin de désigner. — L'éditeur de ce 
dernier journa l , bien que non partie en cause, étant néanmoins 
connu et domicilié en Belgique, serait seul responsable. 

Bruges, T. c iv . , 25 mars 1851. 1 8 5 4 , 5. 
Gand, 7 ju i l le t 1853. I d . 

1 1 2 . — J o u r n a l . — É d i t e u r . — Mise hors de cause . 
L'éditeur d'un journa l , poursuivi à fins civiles du chef d'imputa
tions diffamatoires, n'est point admissible à demander sa mise 
hors de cause, si l'auteur n'est point désigné dès le début de la 
procédure. 

Luxembourg, 24 mai 1852. 1 8 5 4 , 610. 
Bruxelles, 4 février 1854. I d . 

1 1 3 . — J o u r n a l . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — G a r a n 
tie. —• L'éditeur poursuivi civilement en dommages-intérêts 
pour calomnie, ne peut appeler en garantie celui qui a écrit le 
manuscrit, différent par la forme de l'article imprimé, et qui 
nie en avoir réclamé l ' insert ion ou voulu en assumer la respon
sabilité. 

Gand, 24 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 1 0 8 3 . 

1 1 4 . — E d i t e u r . — Responsab i l i t é . — Complic i té . 
L'article 18 de la Constitution n'a relevé l'éditeur, l ' imprimeur 
et le distributeur que de la responsabilité qui pouvait peser sur 
eux à raison de leurs fonctions matérielles, mais ne les affranchit 
point de poursuites lorsque, en dehors de leurs fonctions, par 
des actes qui y sont étrangers, ils prennent part aux écrits qu'ils 
publient ou distribuent. En conséquence, l'éditeur qu i traduit 
l 'article manuscrit, et y fait des additions et des changements 
considérables, s'il a le droi t d'appeler en garantie l'auteur, doit 
cependant être maintenu en cause comme coauteur, conjointe
ment responsable avec l'appelé en garantie. — Au contraire, 
l'éditeur qui traduit l 'article qu ' i l trouve dans un autre journal , 
et y tait des additions de manière que l 'article avec les réflexions 
forme un tout indivisible dont la partie empruntée peut seule 
rendre intell igible les réflexions qui l'accompagnent, ne peut 
appeler en garantie l'éditeur du journal auquel l 'emprunt a été 
fait. — 11 en est surtout ainsi, lorsque le demandeur en dom
mages-intérêts déclare ne pas incr iminer l'article l i t igieux en tant 
qu ' i l est la traduction de l 'article d'un autre journa l , mais bien à 
cause des additions qu i l'accompagnent. 

Gand, 24 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 1083. 

1 1 5 . — Ca lomnie . — Bonne foi. — R é p a r a t i o n . 
L'éditeur d'un journa l , qu i accueille un article qui contient une 
calomnie blessant un fonctionnaire dans ses intérêts les plus 
précieux, lors même q u ' i l établit qu ' i l n'est pas lui-même l'auteur 
de la calomnie et qu ' i l a pu croire de bonne foi que le fait était 
vrai , n'est pas à l 'abri de toute responsabilité ; par cela seul qu ' i l 
refuse de faire connaître l ' ind iv idu qui l'a induit en erreur, i 
demeure responsable du dommage. — Convient-il d'accorder une 
réparation pécuniaire pour un dommage purement moral? 

Gand, T . c iv . , 21 janvier 1856. * 1 8 5 6 , 150. 

1 1 6 . — E d i t e u r . — A u t e u r é t r a n g e r . — La désigna
t ion d'un étranger, non domicilié, comme auteur d'un écrit dif
famatoire, n'autorise point la mise hors de cause de l'éditeur qui 
a publié l'écrit incriminé. 

Tournai , T. c iv . , (sans date). 

Bruxelles, 4 février 1854. 

1 8 5 4 , 610. 
I d . 

1 1 7 . — E d i t e u r . — Col laborat ion . — L'éditeur qui ne 
se borne pas à publier les articles qu'on lu i remet, mais qui coo
père à leur rédaction en les modifiant, en leur donnant une 
forme autre et en mettant en œuvre les matériaux qui lu i sont 
fournis, engage sa responsabilité comme coauteur. — L'article 18 
de la Constitution, aux termes duquel l'éditeur ne peut être pour
suivi quand l'auteur est connu, ne protège l'éditeur que dans les 
limites de l'exercice de son industrie. S'il en excède les bornes, 
i l rentre dans le droi t commun. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 avril 1860. 1 8 6 1 , 1466. 

Bruxelles, 13 j u i n 1860. I d . 

1 1 8 . — E d i t e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . — L'éditeur est, à 
défaut d'auteur, seul responsable des articles publiés dans son 
journal .—L'act ion intentée en même temps, du môme chef,contre 
le propriétaire et l ' imprimeur du journal , est non reeevable. 

Anvers, T. c iv . , 28 avri l 1866. 1 8 6 6 , 843. 

1 1 9 . —• Délit . — Act ion c iv i l e . — E d i t e u r . — Dans 
une action civile en réparation du dommage occasionné par un 
article calomnieux, action dirigée contre l'éditeur, qu i , depuis 
cette publication, a cessé d'appartenir au journa l , les deman
deurs sont non recevables à réclan er le maintien en cause de 
l'éditeur actuel, à l'effet de garantir éventuellement la publication 
du jugement dans ce jou rna l . 

Anvers, T . civ. , 26 janvier 1867. 1 8 6 7 , 499. 

1 2 0 . — L e t t r e fausse . — P u b l i c a t i o n . — Imprudence . 
Bonne foi. — R e s p o n s a b i l i t é . — Lorsqu'une lettre est re
mise à l'éditeur d'un journa l , i l ne peut point la publier sans 
s'être assuré que cette lettre émane réellement de la personne 
indiquée par la signature. — S'il publie la lettre sans prendre 
des renseignements précis sur son origine, i l pose un acte im
prudent qui engage sa responsabilité. — I l est tenu de réparer le 
dommage causé, même lorsqu'i l a agi de bonne foi et sans mé
chanceté aucune. 

Bruxelles, T . c iv . , 8 j u i n 1868. 1 8 6 8 , 824. 

1 2 1 . — É d i t e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . — A u t e u r . — Dé
s ignat ion t a r d i v e . — L'éditeur d'un journal assigné en répa
ration du préjudice causé par un article injurieux, qui a conclu 
et discuté au fond, ne peut plus réclamer sa mise hors de cause 
à la suite de l ' intervention postérieure d'une personne se décla
rant l'auteur de l'écrit incriminé. — 11 importe peu que ces con
clusions au fond, impliquant rétractation de l ' injure, n'aient pas 
été acceptées comme réparation suffisante par le plaignant. 

Bruxelles, 7 ju i l l e t 1873. 1 8 7 3 , 1169. 

1 2 2 . — É d i t e u r . — Définition. — On doit entendre par 
éditeur d'un journa l , celui qui retire les profits de l'entreprise 
comme i l en porte la responsabilité, disposant en maître de la 
publicité du journal , et pouvant à son gré insérer les articles ou 
en refuser l ' insertion. 

Gand, T. c iv . , 7 j u i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 8 9 1 . 
Gand, 20 novembre 1875. 1 8 7 6 , 117. 

1 2 3 . — É d i t e u r . — M i s e hors cause . — F r a i s . 
Celui q u i , ayant signé un journal comme éditeur, a été mis en 
cause en môme temps que les imprimeurs comme responsable 
des articles y insérés, et qu i est renvoyé de la demande par le 
motif que les imprimeurs sont les éditeurs véritables, doit sup
porter les frais de sa mise en cause et de la poursuite dirigée 
contre l u i , comme les ayant occasionnés par sa faute. 

Gand, 20 novembre 1875. 1 8 7 6 , 117. 

1 2 4 . — D é c l a r a t i o n d'auteur. — P r e u v e . — L'éditeur 
d'une publication prétendument diffamatoire, qu i , actionné de ce 
chef devant la ju r id ic t ion civile en dommages-intérêts, présente, 
pour obtenir sa mise hors de cause, une personne comme étant 
l'auteur de la publication, doit , en cas de dénégation du deman
deur, subministrer la preuve de la véracité de cette déclaration 
d'auteur. — Peu importe que l'auteur prétendu se joigne à l'édi
teur pour faire cette déclaration. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 avr i l 1881 . 1 8 8 1 , 994. 
Bruxelles, 30 avri l 1881. I d . 

1 2 5 . — Dés ignat ion suffisante. R e n v o i à un a u t r e 
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j o u r n a l . — R e s p o n s a b i l i t é . — Lorsqu'un premier article de 

journa l , trop vague pour servir de base à une action en domma

ges-intérêts, est suivi d'un second qui renvoie à un autre journal 

plus explicite, la responsabilité de l'éditeur est engagée. — I l im

porte peu que le journal attaqué n'ait pas reproduit l 'article du 

journal auquel i l a fait allusion 

Bruxelles. T. c iv . , 10 août 1882. 1 8 8 3 , 1 U . 

Bruxelles, 29 novembre 1882. l d . 

1 2 6 . — É d i t e u r . — Homme de pa i l l e . — D r o i t d u 
j u g e . — En matière de presse, le juge a ln droit et le devoir de 

rechercher si l ' individu qui se présente en qualité d'éditeur, est 

bien la personne réellement investie de cette qualité et n'est pas 

un « homme de paille ». 

Ganri, T. c iv . , 0 décembre 1882. 1 8 8 5 . 195. 

§ 3. — IMPRIMEURS. 

(127-157.) 

H 8 7 . — I m p r i m e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . — l 'our être mis 

hors de cause et échapper à la responsabilité, l ' imprimeur doit 

faire connaître judiciairement l'auteur de l'ouvrage incriminé et 

établir que cet auteur est domic i l i i ; en Belgique. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 mars 1813. ' 1 8 4 3 , 539, 606. 

Tournai, T. c iv . , 8 août 18-15. 1 8 4 7 , 433. 

Bruxelles, 27 février 1847. I d . 

Bruxelles, T. c iv . , 7 décembre 1852. 1 8 5 3 , 106. 

1 2 8 . — A c t i o n c iv i le . — D i s t r i b u t e u r . — M i s e en 
cause . — En matière civile, la personne qui se prétend lésée 

par une publication diffamatoire a le droit d'assigner, en même 

temps que celui qui est indiqué comme auteur, l ' imprimeur , l'édi

teur et le distributeur.—Ces derniers ne peuvent être mis hors de 

cause qu'après la reconnaissance l'aile en justice, de l'auteur de la 

publication. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 décembre 1851. 1 8 5 2 , 198. 

Bruxelles, 24 janvier 1852. Id. 

1 2 9 . — Calomnie . — I m p r i m e u r . — A u t e u r . — Com
pl ic i té . — L'imprimeur d'articles calomnieux, dont l'auteur est 
judiciairement connu, peut être poursuivi comme compliee. 

Cour d'assises, Elandre or. , 2 décembre 1852. 1 8 5 3 , 25. 

1 3 0 . — Complic i té . — I m p r i m e u r . — Correc t ions de 
s ty le . — Ques t ions a u j u r y . — L'article 18 de la Constitu

tion n'a pas abrogé les articles 59 et 60 du code pénal. — Les 

corrections de style, constituent, de la part de l ' imprimeur, un 

acte étranger à sa profession, cl échappent par conséquent à la 

protection île l'article 18. — La cour d'assises n'a pas à appré

cier des laits sur lesquels le ju ry n'a pas été appelé à se pro

noncer. 

Cassation, 14 février 1853. 1 8 5 3 , 271 . 

Cnntru : Cour d'assises, 11. nr., 2 dec. 1852. 1 8 5 3 , 25. 

Bruxelles, T. civ. , 12 août 1853. 1 8 5 4 , 53. 

1 3 1 . — C o r r e c t e u r . — A u t e u r . — Responsab i l i t é . 
ST., après sa remise à l ' impr imeur , le manuscrit a subi des chan
gements significatifs, qui louchent au fond de l'écrit, celui qui a 
altéré ainsi un article engage sa responsabilité, «ans toutefois 
soustraire l'auteur du texte p r imi t i f à la sienne. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1853. 1 8 5 4 , 53. 

1 3 2 . — I m p r i m e u r . — Correct ions . — Mise hors de 
cause . — L'auteur d'un article inséré dans un journal ne peut 

se soustraire à la responsabilité de celte insertion, parce que 

l'éditeur a apporté à son manuscrit quelques changements de 

style ou d'orthographe, alors surtout que l'article ne contient 

l ' imputat ion d'aucun fait qui ne se trouve dans le manuscrit. 

L'éditeur doit être mis hors de cause, si le demandeur renonce à 

toute aclion qu ' i l pourrait avoir contre lu i du chef de sa partici

pation matérielle à la rédaction de l'artiele. 

Termonde, T . c iv . , 7 février 1862. 1 8 6 2 , 4 3 1 . 

1 3 3 . — I m p r i m e u r . — M a n u s c r i t . — Correct ions . 
Coauteur . •— En supposant que l ' imprimeur qui corrige l 'or

thographe et le style de l'auteur puisse être considéré comme 

coauteur, i l faut prouver que la correction a bien élé effectuée 

par lu i et qu ' i l n'a pas reçu le manuscrit corrigé. 

Liège, 27 mai 1880. ' 1 8 8 0 , 693. 

1 3 4 . — G a r a n t i e . — I m p r i m e u r . — M i s e hors cause . 
La faculté pour l ' impr imeur de se faire mettre hors de cause, en 

faisant connaître l 'auleur domicilié en Belgique, n'est point un 

principe d'ordre public que les tribunaux doivent appliquer 

d'office. En conséquence, l ' imprimeur peut y renoncer. — L ' im

primeur condamné par défaut, qu i fonde sa requête d'opposition 

sur la mise en cause d'un tiers comme auteur, et qu i , a l'audience, 

se borne à conclure contre ce tiers qu ' i l ait à le tenir indemne 

des condamnations qui interviendront , sans renouveler dans ses 

conclusions sa demande de mise hors cause, est censé avoir re

noncé à celte faculté. 

Bruxelles, 15 décembre 1852. 1 8 5 3 , 56. 

1 3 5 . — I m p r i m e u r . — M i s e hors cause . — Ident i té 
de l'auteur.—11 n'y a lieu de mettre l ' imprimeur hors de cause, 

que lorsque l'identité de l 'auteur a été reconnue par la partie ad

verse, ou constatée par un jugement après débat contradictoire. 

Bruxelles, 15 décembre 1852. 1 8 5 3 , 56. 

1 3 6 . — I m p r i m e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . — L'imprimeur 

doit être maintenu en cause, bien qu'un tiers déclare, sans s'en 

reconnaître l'auteur, prendre la responsabilité des articles incr i 

minés. 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 3 , 75. 

1 3 7 . — M i s e en c a u s e de l ' impr imeur . — R e c h e r c h e 
de l 'auteur. — T é m o i n . — Ln partie lésée a le droit de recher

cher directement, même par témoins, l'auteur d'un article de 

journa l , bien qu ' i l ait mis l ' imprimeur en cause. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1853. 1 8 5 4 , 53. 

1 3 8 . — I m p r i m e u r . — A r t i c l e non s igné . — L ' impr i 

meur ou l'éditeur d'un journal ne l'ail pas siens tous les articles 

non signés qu ' i l imprime. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1853. 1 8 5 4 , 53. 

1 3 9 . — A u t e u r . — I m p r i m e u r . — M i s e en cause. 
En matière civile comme en matière répressive, la connaissance 

de l'auteur d'un écrit diffamatoire couvre la responsabilité de 

l ' imprimeur. — Celui qui réclame ries dommages-intérêts du chef 

de cet écrit peut donc mettre en cause cumulalivemcnt l ' impr i 

meur et l'auleur présumé. 

Bruxelles, T. c iv . , 29 novembre 1853. 1 8 5 5 , 1391. 

1 4 0 . — A u t e u r domici l ié . — I m p r i m e u r . — M i s e 
hors de cause . — Pour que l ' imprimeur (ou l'éditeur) soit dé

gagé de toute responsabilité, i l n'est pas nécessaire que l'auteur 

ait été domicilié en Belgique à l'époque de la publication ; i l suftiit 

que l ' imprimeur indique un auteur domicilié en Belgique au mo

ment où i l réclame sa mise hors de cause. 

Bruxelles, T. c iv . , 28 janvier 1854. 1 8 5 4 , 253. 

1 4 1 . — É d i t e u r . — I m p r i m e u r . — L'éditeur d'un journal 

ne peut se décharger de la responsabilité sur l ' imprimeur, en 

offrant de prouver que, lors de l ' insertion des articles incriminés, 

i l était dans l'impossibilité de surveiller sa publication. 

Tournai , T. c iv . , (sans date). 1 8 5 4 , 610. 

Bruxelles, 4 février 1834. l d . 

1 4 2 . — A u t e u r . — I m p r i m e u r . — La mise hors de cause 

de l ' imprimeur ne peut avoir lieu que s'il présente, comme auteur 

ries articles, quelqu'un qui puisse être sérieusement considéré 

comme tel. 

Tournai, T. c iv . , 24 avri l 1854. 1 8 5 5 , 1626. 

Bruxelles, 22 mai 1355. l d . 

1 4 3 . — Ac t ion . — A u t e u r . — I m p r i m e u r . — En matière 

de calomnie par la voie de la presse, bien que l ' imprimeur ne 

demande pas sa mise hors de cause, l'action contre l'auteur n'en 

est pas moins recevablc.— Lorsque l'auleur a été judiciairement 

reconnu, l ' imprimeur doit être, quoique n'en ayant pas fait la 

demande, mis hors de cause. 

Gand, 27 mai 1854, et les conclusions de 

M . DONNY. premier avocat général. 1 8 5 6 , 1073. 

1 4 4 . — A u t e u r inconnu. — I m p r i m e u r responsable . 
E x c u s e . — Lorsque l'auteur d'un écrit diffamatoire n'est pas 

connu, l ' imprimeur est responsable du délit et des dommages-

intérêts qui en sont la conséquence. — Le défendeur ne peut 

alléguer pour excuse qu ' i l ne connaît pas l'auteur de l'écrit et que 

l'impression a élé faite par ses ouvriers en son absence. 

Tournai, T. c iv . , 9 février 1857. 1 8 5 7 , 904. 



1 4 5 . — I m p r i m e u r . — M i s e hors de cause . — A u t e u r . 
Serment . — L' imprimeur poursuivi pour calomnie par la voie 

de la presse doit être mis hors de cause, lorsqu'un tiers, qui pré

sente au demandeur des garanties suffisantes de solvabilité et 

dont la position sociale ne permet pas de suspecter la sincérité 

de sa déclaration, intervient au procès comme auteur de l'écrit 

incriminé et déclare en assumer la responsabilité. — Le deman

deur est-il recevable à déférer à l'intervenant le serinent sur la 

question d'auteur?— En tout cas, celte délation de serment serait 

fmstratoire dans les circonstances prémentionnées. 

Louvain, T. CH. , 1 E R j u i l l e t 1 8 5 8 . 1 8 6 0 , 5 2 2 . 

1 4 6 . — I m p r i m e u r ou éd i t eur . — Défense de pour
su i t e s .— L'article 1 8 de la Constitution, en disant que « lorsque 

« l'auteur est connu et domicilié en Belgique, l ' imprimeur ou 

« l'éditeur ne peut être poursuivi » , a établi une règle géné

rale, applicable en matière c ivi le , lorsqu ' i l ne s'agit que de 

la réparation d'un dommage illégalement causé, comme en ma

tière purement répressive, pour tous les cas du moins où l 'on 

n' impute à l'éditeur aucune coopération ou complicité spéciale. 

Gand, T. civ. , 2 9 novembre 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 0 . 

1 4 7 . — A u t e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . — T r a d u c t i o n . 
L' imprimeur , l'éditeur, le distributeur d'écrits ne sont couverts 

par la responsabilité de l'auteur, qu'autant qu'ils se renferment 

dans leur rôle matériel et qu'ils agissent à la demande ou de l'aveu 

de l'auteur même. — Le traducteur d'un écrit ne peut se sous

traire à la responsabilité, sous prétexte qu ' i l l'a emprunté a un 

autre journal . 

Termonde, T. c iv . , 1 5 avri l 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 7 6 1 . 

1 4 8 . — I m p r i m e u r . — A u t e u r . — A p p e l c i v i l . — R e s 
ponsabi l i té . — La désignation de l'auteur par l'éditeur ou l ' im

pr imeur condamné a des dommages-intérêts pour faits de presse, 

est tardive et ne dégage plus sa responsabilité, si elle est faite 

pour la première fois en degré d'appel. 

Bruxelles, 2 2 ju i l l e t 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 1 0 3 2 . 

1 4 9 . — I m p r i m e u r . — Responsab i l i t é . — La responsabi

lité de l ' imprimeur est dégagée en matière de presse, lorsque 

l'auteur de la publication est connu, alors même qu ' i l ne serait 

pas l'auteur de l'écrit publié. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 9 décembre 1 8 6 3 . 1 8 6 4 , 1 0 3 . 

1 5 0 . — A u t e u r . — I m p r i m e u r . — R e p r o d u c t e u r . 
Lorsque l'auteur d 'un écrit incriminé est judiciairement connu, 

s'il y a lieu de mettre hors de cause l ' impr imeur , cela doit s'en

tendre de celui qui a imprimé sur la demande de l'auteur ; mais 

celui qui a reproduit l'écrit par l ' impression, sans instructions 

reçues à cet égard de l'auteur, n'est pas fondé à conclure égale

ment à sa mise hors de cause. 

Cour d'assises, Flandre or . , 2 1 mai 1 8 6 9 . 1 8 6 9 , 8 9 0 . 

1 5 1 . — Calomnie . — I m p r i m e u r . — A u t e u r . — A v e u 
j u d i c i a i r e . — M i s e hors de cause . — L' imprimeur poursuivi 

du chef de calomnie par la voie de la presse, doit être mis hors 

de cause, si i l résulte des faits que la personne qui avoue être 

l 'auteur des articles incriminés et en accepte la responsabilité,est 

notoirement capable de les avoir écrits et n'est pas évidemment 

un prête-nom. 

Louvain, T. c iv . , 1 4 février 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 8 7 8 . 

1 5 2 . — Question d'auteur. — N o n - r e c e v a b i l i t é . 
Lorsqu'un jugement a statué sur la question d'auteur, en rejetant 

comme tel la personne indiquée, l ' imprimeur n'est plus recevable 

à en présenter une autre pour demander sa mise hors de cause. 

Bruxelles, T. c i v . , 2 9 décembre 1 8 7 3 . 1 8 7 6 , 6 1 . 

1 5 3 . — I m p r i m e u r . — A u t e u r . — A s s i s e s . — L ' i m p r i 

meur d'un journal poursuivi du chef de délit de presse, doi t - i l 

être renvoyé devant les assises, quoique l'auteur se soit fait con

naître au cours de l ' instruction écrite? 

Cassation, 2 3 février 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 5 2 6 . 

1 5 4 . — I m p r i m e u r . — É d i t e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . 
L' imprimeur d'un journa l , poursuivi en dommages-intérêts du 

chef d 'un article dont l'auteur est resté inconnu, n'est pas fondé 

.à demander sa mise hors de cause, par le mot i f que l'éditeur est 

' connu et appelé au procès, et se reconnaît comme responsable, 

. si celui-ci n'est qu 'un prête-nom derrière lequel, s'abritent des 

éditeurs solvables. 

Gand, T. c iv . , 7 ju i l le t 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 8 9 1 . 

Gand, 2 0 novembre 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 1 1 7 . 

1 5 5 . — A u t e u r ou i m p r i m e u r . —• Dés ignat ion . —• P e r 
sonne décédée. — Personne d é j à connue. —• Le bénéfice 

de l'impunité, consacré par le paragraphe final de l 'article 3 0 0 

du code pénal, profite a celui qu i , dès la première interpellation, 

désigne l ' imprimeur encore inconnu de la justice, bien que cet 

imprimeur soit décédé, si toutefois i l est reconnu que cette dési

gnation est sincère. — 11 en est autrement, en ce qui concerne la 

désignation faite par le distributeur, d'une personne déjà connue 

de la justice. 

Bruxelles, 1 3 janvier 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 1 1 1 . 

1 5 6 . — I m p r i m e u r . — D é c l a r a t i o n d'auteur. — P r e u v e . 
M i s e hors cause . — G a r a n t i e formelle. — L' imprimeur 

qui invoque le bénéfice de l 'article 1 8 de la Constitution 

doit , en cas de contestation, prouver la sincérité de la déclara

tion d'auteur. — L'exception établie par l 'article 1 8 de la Con

stitution engendre non un «impie appel en garantie, mais une 

mise hors de cause absolue, avec substitution d'un nouveau dé

fendeur au défendeur pr imi t i f . 

Liège, 6 j u i n 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 8 3 0 . 

1 5 7 . — Diffamation. — I m p r i m e u r . — A u t e u r . — Dé
s ignat ion. — Lorsque l ' imprimeur d'un article injurieux, ac

tionné en dommages-intérêts par la personne outragée, désigne 

l'auteur de cet article, i l appartient au tribunal de décider si l'au

teur indiqué est bien l'auteur de l'article incriminé, et dans ce cas 

seulement l ' imprimeur doit être mis hors cause. 

Liège, 2 7 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 0 9 3 . 

§ 4 . — IlEPItODL'CTION. 

( 1 3 8 - 1 7 1 . ) 

1 5 8 . — Reproduct ion d'art ic le . — On ne peut pour

suivre l'éditeur d'un journal qui a reproduit l 'article inséré 

d'abord dans une autre feuille. 

Tournai, T. civ. , 1 4 août 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 1 3 8 8 . 

1 5 9 . — Reproduct ion d'art ic le . — La publication d'un 

article calomnieux faite dans un journal de province, n'autorise 

pas un journal d'une autre ville à propager la calomnie, à lu i 

donner plus de consistance par le caractère grave et sérieux de 

ce journal , plus répandu que le premier. 

Bruges, T. c iv . , 2 5 mars 1 8 5 1 . 1 8 5 4 , 5 . 

Gand, 7 ju i l le t 1 8 5 3 . l d . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 8 février 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 4 1 7 . 

1 6 0 . — J o u r n a l . — Reproduct ion . — R e s p o n s a b i l i t é . 
Le journal qui reproduit des articles calomnieux insérés dans 

d'autres journaux, en assume la responsabilité, et le défaut de 

poursuite des articles originaux ne légitime pas la faute qui ré

sulte de leur reproduction. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 2 ju i l l e t 1 8 5 4 , et les con

clusions de M . OE UOBBEI.EEH, substitut. 1 8 5 5 , 1 3 9 6 . 

Bruxelles, 2 5 janvier 1 8 5 5 . l d . 

1 6 1 . — Responsab i l i t é . — T r a d u c t i o n . — Le journal 

qui reproduit et surtout traduit un article publié par une autre 

feuille, se rend passible de dommages-intérêts. 

Termonde, T. c iv . , 1 5 avr i l 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 1 6 1 5 . 

1 6 2 . — T r a d u c t e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . — En éditeur 

de journa l , qu i , sans l ' intervention n i l'aveu de l'auteur, traduit 

en flamand, réimprime et publie sous cette forme nouvelle un 

écrit diffamatoire déjà publié en langue française, est respon

sable, vis-à-vis de la personne calomniée dans cet écrit, du tort 

que cette réimpression lu i cause, et ne saurait se couvrir soit en 

désignant l'éditeur du texte pr imi t i f , soit en désignant l'auteur 

qui ne lui avait pas donné mission pour traduire l'écrit. 

Gand, 9 août 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 1 1 9 5 . 

1 6 3 . — R e p r o d u c t e u r . — T r a d u c t e u r . — Le reproduc

teur d'un écrit par la presse engage sa responsabilité au même 

titre que l'éditeur, alors surtout que, l'auteur n'étant pas connu, 

i l s'agit d'attribuer respectivement à deux imprimeurs la respon

sabilité de leurs œuvres. — Le traducteur répond comme auteur, 

en raison de la plus grande publicité qu ' i l a occasionnée au moyen 



d'un idiome s'adressant à une catégorie de la population, qui ne 

comprend pas la langue dans laquelle l'article incriminé avait été 

conçu. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 janvier 1 8 6 2 . 1 8 6 4 , 1 1 . 

1 6 4 . —• Reproduct ion d'un a r t i c l e . — Responsab i l i t é . 
L'éditeur d'un journal qui reproduit, sans la participation de 

l'auteur, un article calomnieux qui a paru dans un autre journa l , 

commet un nouveau délit à raison duquel i l reste personnelle

ment responsable, quand bien même l'auteur de l 'article serait 

connu. 

Charleroi, T. c iv . , 4 j u i n 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 8 6 1 . 

1 6 5 . — É d i t e u r . — Responsab i l i t é . — L'éditeur du jour

nal est responsable du dommage causé par l 'article calomnieux 

qu ' i l reprend à un autre journal sans indication de source, et 

qu ' i l encadre d'ailleurs dans ses propres commentaires. 

Bruges, T. c iv . , 7 janvier 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 7 0 2 . 

1 6 6 . —• Reproduct ion . — É d i t e u r . — Dommages - in té 
r ê t s . —• Responsabi l i t é . — La reproduction d'une œuvre déjà 

publiée par la voie de la presse n'engage pas la responsabilité du 

rééditeur, si l'auteur a consenti à la reproduction. — Cette auto

risation n'a pas besoin d'être expresse ; elle peut être implicite et 

résulter des circonstances. — Spécialement, en ce qui concerne 

la presse quotidienne, pour que l ' imprimeur reproducteur soit à 

l 'abri de toute poursuite, i l suffit qu ' i l fasse connaître l'auteur de 

l 'article incriminé, si, d'ailleurs, celui-ci est domicilié en Belgi

que. — Les emprunts que se font réciproquement les journalistes 

étant une nécessité de l'accomplissement de leur mission, i l s'en

suit que l'auteur d'un article publié par l u i doit s'attendre à voir 

reproduire son œuvre, à laquelle i l a voulu donner toute la pu

blicité possible. — Cette induction doit être admise, surtout si 

l'auteur intervient spontanément tant en première instance qu'en 

appel, pour déclarer qu ' i l est réellement l'auteur de l 'article, 

l i e n serait autrement, si des circonstances spéciales excluaient 

ou rendaient peu vraisemblable son consentement à la réédition. 

Les dispositions des articles 2 de la loi du 2 0 décembre 1 8 5 2 et 

4 5 1 du nouveau code pénal ne son! pas en contradiction avec 

l 'article 1 8 de la Constitution belge. Liles ne peuvent avoir' eu 

pour objet de priver l ' imprimeur reproducteur de l'immunité que 

lu i assure cet article, lorsque l'auteur, domicilié en Belgique, l'a 

autorisé à propager son œuvre et en a assumé, par suite, l'en

tière responsabilité. — Des divergences accessoires, n'apportant 

aucune modification sérieuse au sens et à la portée du texte ori

ginal , ne sont pas de nature à engendrer, dans le chef du repro

ducteur, un supplément de responsabilité. 

Bruxelles, 2 0 mars 1 8 6 8 , et les conclusions de 

M . SUIONS, avocat général. 1 8 6 8 , 5 2 2 . 

1 6 7 . — Reproduct ion . — É d i t e u r . — Dommages- inté
r ê t s . — Responsab i l i t é . — L'éditeur d'un journal ne peut 

décliner la responsabilité des écrits qu ' i l emprunte à un autre 

journal , même en indiquant la source. — Chaque éditeur prend 

et conserve la responsabilité de son fai t ; la reproduction non 

autorisée d'un article diffamatoire est le fait du reproducteur: 

dans ce cas, le premier éditeur ne peut être considéré comme 

auteur responsable. 

Bruxelles, 2 3 mars 1 8 6 8 , et les conclusions de 

M . MESDACH, avocat général. 1 8 6 8 , 5 1 3 . 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 2 2 ju i l le t 1 8 6 7 . I d . 

1 6 8 . — É d i t e u r . — Reproduct ion . — Responsabi l i t é . 
A u t e u r . —• Consentement. — Intervent ion . — L'éditeur 

est responsable de la publicité nouvelle qu ' i l donne à un écrit 

déjà publié par la voie de la presse, nonobstant l ' intervention au 

procès de l'auteur de l'écrit, s'il ne conste pas que celui-ci a 

préalablement consenti à la réimpression. — La publication et 

la réimpression faites par la voie de la presse quotidienne sont 

soumises à la même règle, surtout en matière de calomnie. 

Spécialement, l'auteur qui publie un écrit par la voie d'un jour

nal n'est pas censé, par cela môme, autoriser tous les autres 

journaux à le reproduire; en d'autres termes, le principe que, à 

défaut de preuve contraire, l'auteur d'un article de journal est 

présumé l'auteur de la reproduction de cet article par les autres 

journaux, est inconciliable avec le texte et l'esprit de l 'article 1 8 

de la Constitution belge. 

Cassation, 9 décembre 1 8 6 9 , et les conclusions 

de M. CH. FAIDEH, prem. avocat général. 1 8 7 0 , 5 0 . 

1 6 9 . — Reproduct ion d'un ar t i c l e . — A u t e u r connu. 
Responsab i l i t é de l 'éditeur. — L'éditeur d'un journal q u i , 

sans invitation de l'auteur, reproduit un article publié par un 

autre journal , se rend personnellement responsable des consé

quences que peut entraîner cette publication. 

Anvers, T. c iv . , 6 janvier 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 1 4 0 2 . 

1 7 0 . — É d i t e u r . — A r t i c l e reproduit . — Connexi té . 
L'éditeur d'un journal poursuivi par action en dommages pour 

la reproduction d'un article injurieux et diffamatoire, qui a paru 

d'abord dans un autre journa l , mais sans nom d'auteur, n'est pas 

fondé à demander sa mise hors de cause, pour le motif que sa 

responsabilité serait couverte par celle du premier éditeur et que 

celui-ci, en l'absence d'auteur connu, devrait porter la responsa

bilité de toutes les éditions de l 'article incriminé. — Après avoir 

demandé sa mise hors de cause, en soutenant que sa responsa

bilité est couverte par celle du premier éditeur, le défendeur est 

non recevable à demander encore, pour cause de connexité, son 

renvoi devant le tr ibunal où celui-ci est poursuivi en dommages-

intérêts du chef du même article. 

Gand, T. c iv . , 2 2 décembre 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 3 9 5 . 

1 7 1 . — A r t i c l e dommageable . — Reproduct ion . 
Responsab i l i t é . — La circonstance qu'un article n'est que la 

reproduction de la publication d'un autre journal désigné, n'est 

pas élisive de la responsabilité civile. 

Tournai , T. c iv . , 1 8 j u i l l e t 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 4 1 1 . 

Bruxelles, 1 8 ju i l l e t 1 8 8 1 . Id . 

C H A P I T R E I I I . — C A U S E S D E J U S T I F I C A T I O N . 

( 1 7 2 - 1 8 4 . ) 

1 7 2 . — Imputa t ion calomnieuse. — R u m e u r publique. 
La rumeur publique peut excuser le journaliste qui imprime une 

articulation calomnieuse, mais non l'affranchir de la responsabi

lité. - - La forme interrogative d'une pareille articulation ne fait 

pas disparaître la calomnie. 

Liège, 1 6 mars 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 5 6 9 . 

1 7 3 . — Calomnie . — B o n n e foi. — Dans un article de 

journal incriminé comme calomnieux, on doit distinguer le fait 

communiqué et l'appréciation de la rédaction; pour celle-ci, la 

bonne foi n'est pas admissible. 

Liège, 8 décembre 1 8 5 1 . 1 8 5 3 , 1 3 4 4 . 

1 7 4 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — E x c u s e . — L'auteur 

d'un article diffamatoire publié dans un journal , assigné civile

ment en réparation du dommage causé, peut faire valoir comme 

mot i f d'excuse qu ' i l a été provoqué par le demandeur dan:; des 

articles publiés dans un journal opposé, et contenant des injures 

contre l u i . 

Gand, 1 5 janvier 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 7 5 1 . 

Bruxelles, 2 9 février 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 2 2 8 . 

1 7 5 . — Po lémique é l e c t o r a l e . — I n j u r e . — E x c u s e . 
La chaleur d'une polémique électorale ne peut excuser la faute 

de celui qui substitue l ' injure et la calomnie à une loyale discus

sion. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 2 j u i l l e t 1 8 5 4 , et les con

clusions de M. DE DOBBEI.EEU, substitut. 1 8 5 5 , 1 3 9 6 . 

Bruxelles, 2 5 janvier 1 8 5 5 . I d . 

1 7 6 . — Dif famation. — É l é m e n t s . — Lors même qu'un 

article de journal est de nature à nuire à la considération d'une 

personne, l'auteur doit être renvoyé d'une poursuite en diffama

t ion, s'il n'est pas établi qu ' i l a été mû par un sentiment d'animo-

sité privée et de malveillance. 

Seine, T. corr . , 2 0 ju i l l e t 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 1 0 3 8 . 

1 7 7 . — Bonne foi. — L'éditeur d'un journa l poursuivi à 

fins civiles devant la ju r id ic t ion ordinaire, ne peut exciper de sa 

bonne foi pour échapper à la réparation du dommage qu ' i l a 

occasionné. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 8 février 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 4 1 7 . 

1 7 8 . — R é t r a c t a t i o n . — O f f r e . — C l a m e u r publique. 
R é p a r a t i o n pécun ia i re . — L'offre faite par l'éditeur d'insérer 



une rétractation dans son journa l , ne peut suffire pour le déchar
ger de la responsabilité qu'entraîne sa publication, l'offensé étant 
l ibre de ne pas se contenter d'une telle réparation. — L'éditeur 
ne peut pas davantage se retrancher derrière la clameur publique, 
alors surtout que son article a réveillé des bruits qui avaient 
presque entièrement cessé. — La personne calomniée a droi t à 
une réparation pécuniaire, et i l n'appartient pas à l'offenseur de 
l u i opposer que l'argent ne peut payer l 'honneur. 

Liège, 27 novembre 1867. 1 8 6 8 , 1317. 

1 7 9 . — L e t t r e apocryphe . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Le fait d'attribuer à une personne, dans un but hostile, une lettre 
qui n'est pas d'elle et qui est de nature à nuire à sa considéra-
l i o n , constitue de la part de l'éditeur d'un journal un fait dom
mageable, qui entraîne obligation de réparer le dommage causé. 
L'éditeur est non fondé à exciper de sa bonne fo i , si la lettre 
était telle qu ' i l n'a pu être induit en erreur. — La rétractation 
publiée ensuite ne peut soustraire l'éditeur à toute responsa
bilité. 

Gand, T. c iv . , 8 mai 1871, et les concl. de 
M. GODOYN, substitut. 1 8 7 1 , 729. 

1 8 0 . — Calomnie . — R é t r a c t a t i o n . — Dommages -
i n t é r ê t s . — La circonstance qu'un fonctionnaire calomnié 
(dans l'espèce, une institutrice) a conservé sa position, n'est pas 
élisive d'une réparation à raison de la calomnie. — La simple 
allégation par le calomniateur, dans un article ultérieur, que 
dans son premier article i l n'a pas entendu viser la personne 
incriminée, n'est pas de nature à atténuer la faute commise, s'il 
est manifeste que cette première publication indiquait bien réel
lement cette personne. 

Gand, 24 novembre 1878. 1 8 8 1 , 25. 

1 8 1 . — Diffamation. — R é p a r a t i o n . — C a n d i d a t . 
L'exagération et l'inconvenance habituelles de certains organes 
de la presse, et la part que le lecteur a dû faire de cette exagéra
t ion, surtout en temps électoral, ne peuvent servir d'excuse à des 
articles où l'outrage à l'homme privé l'emporte de beaucoup sur 
la critique de la conduite politique du candidat. 

Gand, 11 ju i l l e t 1879. 1 8 7 9 , 1 0 8 3 . 

1 8 2 . — Imputat ion dommageable . — Bonne foi. 
Rect i f icat ion. — Ne peut donner lieu à réparation judiciaire , 
l'allégation inexacte imprimée de bonne foi dans un journal et 
rectifiée dès que son auteur a connu l'erreur qu' i l avait commise. 

Liège, 5 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1 0 0 0 . 

1 8 3 . — A r t i c l e dommageable . — R u m e u r publique. 
Bonne foi. — L'absence d' intention méchante et la bonne foi 
fondée sur la rumeur publique, n'excluent pas la responsabilité 
de l'auteur d'une publication. 

Tournai, T. c iv . , 18 mars 1881. 1 8 8 1 , 1411. 
Bruxelles, 18 ju i l l e t 1881. I d . 

1 8 4 . — Imputat ion in jur ieuse ou diffamatoire. — De
mande reconventionnelle. — Le journaliste qui s'efforce 
d'expliquer son article pour les besoins de sa cause, est mal 
fondé à lui donner une interprétation qui ne ressort pas expres
sément de cet écrit, ou à le faire passer pour une réponse à des 
attaques émanant de son adversaire, alors que l 'article en ques
tion n'a, en réalité, aucun rapport direct avec ces attaques. — Ce
pendant le journaliste, ainsi traduit en justice par un confrère, 
est recevable à opposer à l'action dirigée contre l u i une demande 
reconventionnelle, à raison de la connexité étroite qui existe 
entre l'article qu'on l u i reproche et celui de son adversaire qui 
en aurait été l'occasion. 

Gand, 13 février 1882, et les conclusions de 
M. DE GAMOND, avocat général. 1 8 8 2 , 451 . 

C H A P I T R E I V . — C O N T R A V E N T I O N S D E P R E S S E . 

§ 1. — DU DROIT DE RÉPONSE. 

a. — Règles générales. 

(185-209.) 

1 8 5 . — Cr i t ique . — D r o i t de réponse . — L'auteur d 'un 
ouvrage littéraire dont i l a été rendu compte dans les colonnes 
d'un journa l , a le droi t d'y faire insérer une réponse. 

Cassation française, 21 novembre 1845. 1 8 4 6 , 26. 

1 8 6 . — D r o i t de réponse . — J o u r n a l . — La direction d'un 
journa l , blâmée ou citée dans une autre feuille, a, comme toute 
personne, droit de faire insérer sa réponse dans le journal 
agresseur. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 avril 1848. 1 8 4 8 , 6 0 2 . 
Bruxelles, 28 mars 1849. 1 8 4 9 , 512. 

1 8 7 . — I m p r i m e u r . — M i s e hors cause . — L ' impr imeur 
d'un journal poursuivi du chef de refus d'insertion d'une réponse, 
doit être mis hors de cause s'il fait connaître l'éditeur a la 
justice. 

Bruxelles, T. corr . , 13 avr i l 1853. 1 8 5 3 , 558. 

1 8 8 . — D r o i t de réponse . — Œ u v r e personnelle . 
La loi n'exige pas que la réponse, dont elle donne à toute per
sonne citée dans un journal le droit de requérir l ' insertion, soit 
l'œuvre de cette personne même. 

Bruxelles, T. corr . , 13 avri l 1853. 1 8 5 3 , 558. 

1 8 9 . — Réponse . — A c t i o n « a d futurum ». — L'édi
teur d'un journal , sommé d'insérer une réponse, a une action en 
justice contre l'auteur de la réponse, pour que celui-ci entende 
décider par le tr ibunal qu ' i l n'est pas fondé à réclamer cette 
insertion. 

Audenarde, T. c iv . , 1 e r mai 1855. 1 8 5 5 , 687. 
Anvers, T. c iv . , 16 avril 1878. 1 8 7 8 , 586. 
Contra : Anvers, T . corr . , 14 février 1876. 1 8 7 8 , 591 . 

1 9 0 . — R e f u s d'insertion. — Act ion c iv i l e . — Le 
refus d'insertion d'une réponse, outre l 'action correctionnelle, 
donne ouverture h l 'action civile en dommages-intérêts au profit 
de la personne désignée dans un journal . 

Audenarde, T. c iv. . 1 e r mai 1855. 1 8 5 5 , 687. 

1 9 1 . — R e f u s d'insertion. — Act ion correctionnelle . 
Lorsque l'éditeur d'un journa l , sommé d'insérer une réponse, en 
a fait assigner l'auteur devant la ju r id ic t ion civi le , pour voir 
déclarer, qu ' i l n'est pas tenu de satisfaire à cette sommation, et que 
le t r ibunal la maintient dans toute sa force et vigueur, cette déci
sion ne peut néanmoins exercer aucune influence sur l 'action 
correctionnelle, intentée ultérieurement pour contravention à 
l'article 13 du décret du 20 ju i l l e t 1831, sur la presse. 

Gand, 30 janvier 1856. 1 8 5 6 , 219. 

1 9 2 . — J o u r n a l . — R e f u s d'insertion. — D o m m a g e . 
Le refus d'insertion d'une réponse donne lieu a des dommages-
intérêts pour le préjudice matériel que ce refus a pu occasionner 
à la partie civi le , indépendamment du dommage qui peut résulter 
directement des articles eux-mêmes. 

Bruxelles, T. corr . , 13 août 1856. 1 8 5 7 , 6 4 1 . 
Bruxelles, 8 novembre 1856. I d . 

1 9 3 . — D r o i t de réponse . — I m p r i m e u r . — É d i t e u r . 
« Moniteur belge ». — L'éditeur d'un journal peut seul être 
contraint d'insérer la réponse de la personne citée dans le j ou rna l . 
L ' imprimeur, simple adjudicataire de la partie matérielle du 
journal , ne peut être condamné du chef de refus d'insertion. — Le 
gouvernement belge est seul éditeur du Moniteur belge. 

Bruxelles, T . corr . , 20 avr i l 1859. 1 8 5 9 , 600. 

1 9 4 . — R é p o n s e . — A p p r é c i a t i o n . — L'appréciation d'une 
réponse adressée à un journa l , ne peut être faite sans le rappro
chement de l 'article qu i l'a inspirée. 

Bruxelles, T. e i v . , 2 1 mai 1862. 1 8 6 4 , 314. 

1 9 5 . — R é p o n s e . — Fonc t ionna ire publ ic . — R e c o n 
vention. — Un commissaire de police a non seulement le droi t , 
mais encore le devoir de répondre à un article incriminant grave
ment les actes personnels de la police dont i l a la surveillance 
et la direction ; en conséquence, i l est recevable dans son action 
reconventionnelle, pour le préjudice résultant d'attaques ayant 
nécessairement dû rejai l l i r sur l u i à raison de ses fonctions. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 mai 1862. 1 8 6 4 , 314. 

1 9 6 . — D r o i t de réponse . — Œ u v r e l i t t é r a i r e . — Le 
droit de réponse appartient à toute personne citée dans un jour
nal, pourvu que cette personne justifie d'un intérêt sérieux et 
légitime.—Peu importe que cet intérêt se rattache à l 'honneur ou 
à la réputation de la personne désignée, à sa vie privée ou à sa 
vie publique, ou même qu ' i l ne s'agisse pour elle que de l 'avenir 
ou du succès d'une œuvre scientifique ou littéraire. 



Bruxelles, T. eorr., ¿8 février 1866. 1 8 6 6 , 349. 
Bruxelles, 16 mars 1866. k l . 

1 9 7 . — R e f u s d' insertion. — M e s u r e de l 'action. 
I n t é r ê t personnel . — A t t a q u e . — Polémique . — Pour 
avoir, aux termes de l 'article 13 du décret dn '20 ju i l l e t 1831, le 
droit de réponse, i l ne suffit pas d'une simple citation matérielle ; 
i l faut une attaque ou tout au moins un article qui donne un inté
rêt personnel à répondre. — La critique d'une opinion ne donne 
pas, à celui qui la professe, le droit de réponse. —• Le droit de 
réponse ne doit pas dégénérer en un droit de polémique ou de 
collaboration forcée, qui rendrait le journalisme impossible. —11 
faut que l'article présenté comme réponse à une publication du 
journal ait ce caractère. — Les tribunaux ont, à cet égard, un 
droi t d'appréciation. 

Bruxelles, T. corr . , 31 mars 1871. 1 8 7 1 , 525. 

1 9 8 . — J o u r n a l . — R e f u s d'insertion. — Circon
s tances a t t é n u a n t e s . — Le refus d'insertion d'une réponse 
et la raideur du démenti adressé par un journal à l'auteur d ' im
putations diffamatoires, atténuent le tort qu'a eu ce dernier en 
maintenant, dans une publication nouvelle, ses imputations anté
rieures. 

Bruxelles, 7 novembre 1872. 1 8 7 2 , 1402. 

1 9 9 . — Réponse . — R e t a r d d'insertion. — R e s p o n 
sabi l i té . — L'éditeur d'un journal est seul responsable du retard 
dans l ' insertion de la réponse d'une personne citée dans ce jour
nal. — La personne assignée comme responsable de ce retard et 
qui justifie de sa qualité de simple imprimeur , n'est pas tenue de 
mettre en cause l'éditeur. 

Bruxelles, 26 mai 1877. 1 8 7 7 , 1502. 

2 0 0 . — Soc ié té anonyme. — É d i t e u r de j o u r n a l . 
Délit . — R é p o n s e . — I m p r i m e u r . — l ne société anonyme 
ne saurait, au point de vue répressif, êire éditeur de journal et 
couvrir , comme éditeur, la responsabilité de l ' impr imeur .—L' im
primeur à qui une réponse a été notifiée aux lins d'insertion, et 
qui ne l'a pas imprimée dans le délai légal, ne saurait donc se 
prévaloir, pour obtenir sa mise hors de cause, de ce que le jour
nal est édité par une société anonyme. 

Bruxelles, T. corr . , 30 janvier 1878. 1 8 7 8 , 670. 

2 0 1 . — D r o i t de réponse . — É t r a n g e r . — Non do
micil ié. — La faculté pour la personne citée dans un journal d'y 
faire insérer une réponse, en vertu de l 'article 13 du décret du 
20 ju i l le t 1831. est un droit réservé aux Belges : ni le droi t des 
gens, n i le droi t naturel, ni aucun usage se rapportant à cette 
matière ne permettent d'accorder semblable faculté aux étrangers, 
à moins qu'ils ne puissent invoquer le bénéfice des articles 11 
et 13 du code c iv i l . 

Charleroi, T. c iv . , 6 avri l 1878. 1 8 7 8 , 341 . 

2 0 2 . — Réponse . — D e r n i e r numéro d'un j o u r n a l . 
Supplément . — L'éditeur d'un journal n'est pas dispensé de 
publier la réponse d'une personne qui a été nommée dans ce 
journa l , par cette circonstance qu ' i l a annoncé que le journal 
cessait de paraître ; i l est tenu de publier un numéro supplémen
taire, distribué et présenté en vente dans les mêmes conditions 
que le fut le journal qui a cessé sa publication. 

Bruges, T. c iv . , 4 mai 1878. 1 8 7 8 , 924. 
Garni, 2 ju i l le t 1878. k l . 

2 0 3 . — R é p o n s e . — Dés ignat ion implici te . — T e n e u r 
de l a réponse . — Pour exercer le droit de réponse, i l ne faut 
pas avoir été désigné nominativement; i l suffit qu'on l'ait été de 
manière à ne laisser aucun doute. — On peut répondre, non seu
lement au passage qui renferme cette désignation, mais aussi à 
ceux qui en sont le développement. 

Bruxelles, 31 octobre 1878. 1 8 7 8 , 1373. 

2 0 4 . — D r o i t de réponse . — T i t r e de noblesse con
te s t é . — Le journaliste qui qualifie une personne d'un titre de 
noblesse que celle-ci ne possède pas, n'encourt aucune responsa
bilité. Par suite, i l ne peut refuser l 'insertion d'une réponse dont 
le signataire se donne à tort un titre de noblesse, et la preuve 
offerte à cet égard est irrélevante. 

Anvers, T . corr . , 16 janvier 1880. 1 8 8 0 , 639. 

2 0 5 . — D r o i t de réponse . — I n t é r ê t . — Le droit de 

réponse à un journa l n'appartient qu'à la personne citée ayant 
un intérêt à répondre. — On ne peut le reconnaître à une per
sonne citée d'une façon purement énonciative, sans être person
nellement mise en cause, attaquée ou critiquée. 

Bruxelles, 1 4 j u i l l e t 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 2 4 6 . 

2 0 6 . — J o u r n a l . — P e r s o n n e c i tée . — D r o i t de r é 
ponse —• Non-intervention des t r i b u n a u x . — Toute per
sonne citée dans un journal a le droit d'y faire insérer une 
réponse. — Ce droi t est absolu ; son exercice échappe à l'appré
ciation des tr ibunaux, qui ne peuvent l'abjuger sous prétexte de 
défaut d'intérêt. 

Cassation, 3 nov. 1 8 8 0 , et les concl. contr. de 
M. MESDACH OR TER K I E I . E , prem. av. gén. 1 8 8 0 , 1 5 0 5 . 

Mémoires et plaidoiries. l d . 

2 0 7 . — J o u r n a l . — Personne c i tée . — D r o i t de r é 
ponse. — I n t é r ê t m o r a l . — A p p r é c i a t i o n . — L'article 1 3 du 
décret du 2 0 ju i l l e t 1 8 3 1 doit s'entendre en ce sens, que le droi t 
à l ' insertion d'une réponse résulte de cela seul que quelqu'un a 
été désigné, par son nom, dans un journa l . — Le législateur a 
voulu, en un mot, que cette personne eut un droit égal à celui 
dont le journaliste a usé vis-à-vis d'elle. — En tous cas, la per
sonne citée dans un journal et qu i , en vue d'user du droi t de 
réponse, prétend avoir subi un préjudice moral résultant d'ap
préciations désobligeantes, même au point de vue exclusif des 
lecteurs du journal dans lequel son nom a été cité, est en droit 
de se prévaloir en justice de cette appréciation qu ' i l fait lui-même 
de son intérêt. 

Gand, 1 2 février 1 8 8 1 , et les conclusions de 
M . VAN JIAEI .E, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 

2 0 8 . — D r o i t de réponse . — Personne c i tée . — P u 
bl icat ion faite à s a demande. — Absence de droit . 
Quand un article de journa l , dans lequel une personne est citée, 
n'est que le résumé d'une lettre adressée par cette personne au 
journal comme rectification d'un article précédent, celle-ci ne 
peut puiser un droit de réponse dans cette publication par elle 
provoquée. 

Bruxelles, I l août 1884. 1 8 8 5 , 63. 

2 0 9 . — Conse i l communal . — Membre . — Dro i t de 
réponse . — Les membres d'un conseil communal dont les actes 
sont visés et attaqués dans un journa l , ont tous et chacun le droit 
de réponse, alors même qu'ils n'auraient pas été nominativement 
cités dans l 'article. 

Cassation, 9 mars 188.'i. 1 8 8 5 , 66.'i. 

h . — Forme et étendue de la réponse. 

(210-241.) 

2 1 0 . — R é p o n s e . — R a p p o r t a v e c l 'ar t ic le incr iminé . 
Toute personne directement ou indirectement citée dans un jour
nal , ne peut forcer l'éditeur à insérer, sous prétexte que c'est 
une réponse, un écrit quelconque ayant peu ou point de rapport 
avec l'article dont cette personne aurait à se plaindre, ou conte
nant des imputations injurieuses et offensantes pour cet éditeur. 
La production à l'audience d'un écrit de cette nature, dans le but 
de soutenir que l'éditeur devait l'insérer, ne constitue pas le délit 
de calomnie. 

Mons, T. corr . , 21 novembre 1842. 1 8 4 3 , 311 . 
Bruxelles, 3 février 1843. l d . 
Bruxelles, 20 avr i l 1843. 1 8 4 3 , 715. 
Contra : Mons, T. corr . , 1 e r février 1843. l d . 

2 1 1 . — R é p o n s e . — C a r a c t è r e s . — H o n n e u r de l'édi
teur ou des t i er s , — Le droit de réponse accordé par l 'arti
cle 13 du décret du 20 ju i l l e t 1831, à celui qui a été nominative
ment désigné dans un journa l , est limité par la nécessité de ne 
rien articuler qui puisse être injurieux, diffamatoire ou contraire 
à l 'honneur, soit de l'éditeur, soit de tiers. 

Cassation française, 18 janvier 1843. 1 8 4 3 , 336. 
Bruxelles, 20aoû t 1847. 1 8 4 7 , 1173. 
Bruxelles, T. corr . , 10 février 1848. 1 8 4 8 , 415. 
Bruxelles, 26 janvier 1855. 1 8 5 6 , 1258. 
Anvers, T. corr . , 8 octobre 1875. 1 8 7 6 , 1039. 



2 1 2 . — D r o i t de r é c l a m a t i o n . — E x c é d e n t . — Offres 
rée l l es . — Les offres qu i accompagnent une sommation d'insé
rer la réponse à un article de journal sont suffisantes, quand elles 
portent sur ce qui pourra être dit pour l'excédent de la réponse 
sur le double de l 'article auquel on répond. — 11 n'est pas néces
saire de calculer à l'avance cet excédent et d'en offrir le montant 
en espèces; c'est au gérant, qu i en a le droi t , à faire ce calcul et 
à se faire payer d'avance le prix de l ' insertion. 

Paris. 3 décembre 1843. 1 8 4 4 , 63. 

2 1 3 . — D r o i t de r é p o n s e . — R e f u s d'insertion. — R é 
pl ique . — I n j u r e . — Celui qui a fait insérer dans un journal 
une lettre h laquelle a été faite une réponse adressée à la même 
feuille et insérée dans ses colonnes, n'a pas le droi t d'exiger l ' i n 
sertion d'une réplique. — Dans tous les cas, l'éditeur'ne pourrait 
être tenu d'accueillir la réplique, si elle contient des injures et 
des offenses envers des tiers, lesquelles pourraient l'exposer a des 
poursuites judiciaires. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 décembre 1844. 1 8 4 5 , 85. 
Bruxelles, 22 novembre 1845. 1 8 4 7 , 600. 

2 1 4 . — D r o i t de réponse . — É t e n d u e . — C i r c o n 
s tances a t t é n u a n t e s . — La personne citée dans un journal à 
raison d'un procès qu'elle a soutenu peut, à titre de réponse, 
exiger l 'insertion du jugement intervenu. — Peu importe que ce 
jugement ne soit pas en dernier ressort, ou ne soit pas produit en 
forme authentique. — Le journal ne satisfait pas a son obligation 
en publiant la réponse sur une feuille détachée et d'un format 
différent, annexée à un numéro. — La publication imparfaite 
d'une réponse complétée plus tard peut être considérée comme 
une circonstance atténuante. 

Bruxelles, T. corr . , 13 avr i l 1853. 1 8 5 3 , 358. 

2 1 5 . — Personne c i t ée . — R é p o n s e . — Insert ion tex
tuelle. — L'article 13 du décret sur la presse, qui autorise toute 
personne citée nominativement dans un journal à y faire insérer 
une réponse, entend parler d'une insertion textuelle, sans qu ' i l 
soit loisible au rédacteur de la modifier en aucune manière, alors 
qu'elle ne contient d'ailleurs rien d' injurieux. 

Bruxelles, T. corr . , 23 mars 1855. 1 8 5 5 , 1229. 

Bruxelles, 2 j u i n 1855. I d . 

2 1 6 . — Réponse . — I n j u r e . — Ne peut être considérée 
comme injurieuse, la réponse qui n'est que le texte de la cita-
l ion en dommages-intérêts du chef d'un article calomnieux qua
lifié tel . 

Audenarde, T. c iv . , 1 " mai 1855. 1 8 5 5 , 687. 

2 1 7 . — Réponse . — F o r m e et teneur. — A p p r é c i a 
tion. — Refus . — La personne qui use du droit de réponse est 
seule juge de la forme et de la teneur de la réponse. — Elle peut, 
a t i tre de réponse, faire insérer l'œuvre critiquée, alors surtout 
que la paternité lui en est contestée et qu'elle prétend que ses 
intentions sont dénaturées. — Le journaliste ne peut refuser la 
réponse, que si celte réponse est contraire aux lots sociales ou 
aux bonnes mœurs, ou si elle s'attaque à l 'honneur d'un tiers ou 
à l 'honneur du journaliste lui-même. 

Gand, 30 janvier 1856. 1 8 5 6 , 2 1 9 . 
Bruxelles, 31 décembre 1857. 1 8 5 8 , 137. 
Bruxelles, 16 mars 1866. 1 8 6 6 , 349. 
liruxelles, 9 février 1881. 1 8 8 1 , 233. 

2 1 8 . — J o u r n a l . — R é p o n s e . — É t e n d u e . — Le droit 
de réponse à un article de journal peut comprendre, non seule
ment une lettre, mais toute pièce ou document qui constitue une 
réfutation des imputations formulées par le journal . — Pour me
surer l'étendue de l à réponse, i l faut avoir égard, outre les articles 
qu i contiennent une désignation nominative ou indirecte, à ceux 
qui ont un rapport int ime avec les premiers. 

Bruxelles, T . corr . , 13 août 1856. 1 8 5 7 , 641 . 
Bruxelles, 8 novembre 1856. I d . 

2 1 9 . — D r o i t de r é p o n s e . — F o r m e de l a réponse . 
J u g e m e n t . — I n s e r t i o n . — La personne citée nominativement 
dans un article destiné à faire connaître la substance d'un juge
ment qu i la concerne, est en droit d'exiger du journaliste l'inser
t ion d'une réponse ayant pour objet de rectifier les faits et de 
l imi te r la portée de cette décision. — La publication du texte du 
jugement ne peut la priver de son droi t à l'insertion d'une réponse. 

Bruxelles, 31 décembre 1857. 1 8 5 8 , 137. 

2 2 0 . — D r o i t de réponse . — Reproduct ion . — E t e n 
due. — Le journal qui reproduit un article d'après un autre 
journal est obligé, aux mêmes conditions que l'éditeur originaire, 
d'insérer la réponse de la personne qui s'y trouve dénommée. 
L'éditeur qu i , au lieu d ' imprimer la réponse telle qu'on la l u i 
envoie, prétend qu'elle excède l'étendue autorisée par la l o i , 
doit faire lui-même le retranchement d'après les indications de 
l'auteur. 

Termonde, T. corr . , 7 décembre 1859. 1 8 6 0 , 77. 
Gand. 30 mai 1860. 1 8 6 0 , 869. 

2 2 1 . — R é p o n s e trop étendue. — L'éditeur qu i , au lieu 
d ' imprimer la réponse telle qu'on la l u i envoie, en refuse l ' in 
sertion parce qu'elle dépasse l'étendue autorisée par la l o i , est 
en contraveniion, si l'auteur de la réponse l'a autorisé à faire lui-
même le retranchement, d'après les indications qu ' i l a données, 
de tout ce qui pourrait dépasser l'étendue fixée par la l o i . 

Gand, 30 mai 1860. 1 8 6 0 , 869. 

2 2 2 . — D r o i t de réponse . — I n j u r e . — Le droit de 
réponse n'emporte pas l 'obligation pour le journal d'insérer des 
injures. — Une réponse viciée par des injures peut être refusée 
tout entière. 

Liège, T. corr. , 7 février 1863. 1 8 6 3 , 270. 

2 2 3 . — Réponse . — E x p r e s s i o n acerbe . — Les expres
sions acerbes que contient une réponse provoquée par une 
attaque irritante, pourvu d'ailleurs qu'elles ne revêtent pas le 
caractère d'injure, ne peuvent être invoquées comme fin de non-
recevoir à l ' insertion de cette réponse. 

Bruxelles, 3 décembre 1863. 1 8 6 4 , 383. 
Courtrai, T. corr. , 2 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 1230. 

2 2 4 . — Réponse . — Etendue . — C a r a c t è r e i n j u r i e u x . 
A p p r é c i a t i o n . — L'étendue de la réponse peut être double de 
l'espace occupe par l 'article entier dans lequel on a été cité, et 
n'est pas limitée au double des quelques lignes qui s'appliquaient 
plus spécialement au fait auquel i l est répondu. — Pour appré
cier si le caractère de la réponse est injurieux, i l faut avoir égard 
aux termes de l'offense. — La personne qui répond à un journal 
peut, dans sa réponse, rapporter des faits qui tendent à prouver 
qu'un tiers s'est donné la mort, si renonciation de ces faits est 
indispensable à sa justification. — I l en est surtout ainsi, si le 
journal , le premier, a attribué la mort du tiers à un suicide. 

Ar lon , T. corr . , (sans date). 1 8 6 5 , 1278. 

Liège, 12 mai 1865. I d . 

2 2 5 . — R é p o n s e . — T e n e u r . — P e r s o n n a l i t é . — Quelle 
qu'ait été la violence de l'attaque, la réponse doit être 
exempte de personnalités injurieuses contre des tiers. — L'ar
ticle 451 du code pénal fait obstacle à ce que l'auteur de la ré
ponse insère dans celle-ci des extraits de discours imprimés pré
cédemment et contenant des injures. 

Vervicrs, T. corr . , 21 mai 1875. 1 8 7 5 , 1421. 

Liège, 22 ju i l l e t 1875. I d . 

2 2 6 . — R é p o n s e . — R a p p o r t de police. — Celui qui a été 
nominativement désigné dans un journal ne peut exiger, à titre 
de réponse, l ' insertion d'un rapport de police, qui fait partie 
d'une procédure criminelle concernant des tiers. 

Anvers, T. corr . , 8 octobre 1875. 1 8 7 6 , 1039. 

2 2 7 . — D r o i t de réponse . — Insert ion t a r d i v e . — C i r 
constances a t t é n u a n t e s . — Des abus dénoncés dans une 
réponse à un article de journal , ne dispensent pas l'éditeur de 
l ' insertion, si les auteurs de ces abus ne sont pas désignés.—L'in
sertion partielle de la réponse réduite à ses parties que l'éditeur 
croit essentielles, ne satisfait pas à la loi ; celui à qui appartient 
le droit de réponse est seul juge des formes de la réponse et des 
termes îi employer. 

Gand, 29 novembre 1875. 1 8 7 6 , 190. 

2 2 8 . — D r o i t de réponse . — R e f u s d'insertion. 
P r i n c i p e s . — A t t a q u e . — L'éditeur d'un journal ne peut 
refuser d'insérer une réponse d'une personne citée directement 
dans un article de son journa l , sous le prétexte que cette réponse 
contient des attaques violentes contre des institutions et des 
principes, pour lesquels les lecteurs habituels du journal pro
fessent le plus profond respect. 

Anvers, T. corr. , 29 février 1876. 1 8 7 6 , 926. 



2 2 9 . — D r o i t de réponse . — F o r m e . — É t e n d u e . 
R é p o n s e in jur ieuse . — La personne nominativement citée 
dans un journal est seule juge de la forme et de la teneur de sa 
réponse. — Spécialement, elle peut exiger la reproduction d'un 
article déjà publié par un autre journa l . — I l suffit qu ' i l s'agisse 
du môme objet et que l'écrit qui constitue la réponse ne soit ni 
injurieuse, ni préjudiciable, tant pour le journaliste que pour un 
tiers quelconque. — Dar.s l'appréciation du point de savoir si la 
réponse est injurieuse pour le journaliste, i l faut avoir égard au 
ton et à la forme de l'article qui a provoqué la réponse. 

Bruxelles, 8 ju i l l e t 1870. 1 8 7 6 , 922. 

2 3 0 . — D r o i t de réponse . — J u g e m e n t . — T i e r s . 
A t t a q u e s mult ip les . — La personne citée dans deux articles 
d'un même journal peut exiger l ' insertion d'une réponse unique, 
dont l'étendue se mesure sur la longueur des deux articles réunis. 
La personne citée est seule juge de la forme et de la teneur de sa 
réponse, pourvu que celle-ci soit relative à l 'article auquel elle se 
rapporte. — L'insertion textuelle d'un discours prononcé en 
public est une réponse directe aux critiques dirigées contre ce 
discours par un jou rna l . — Le témoin, dont la déposition à l'au
dience, dans un débat correctionnel, a été l'objet d'appréciations 
de la part d'un journa l , peut exiger l ' insertion a litre de réponse 
du jugement intervenu. — La circonstance que ce jugement pro
nonce une condamnation à charge d'un tiers, n'autorise pas le 
journaliste à refuser l ' insertion requise. 

Louvain, T. corr . , 24 janvier 1877. 1 8 7 7 , 971 . 
Bruxelles, 30 j u i n 1877. l d . 

2 3 1 . — D r o i t de réponse . — É d i t e u r . — A p p r é c i a 
tion. — R é p o n s e injur ieuse . — L'éditeur n'est pas juge de la 
nature ou de la valeur de la réponse.—11 ne peut refuser que des 
articles injurieux préjudiciables p o j r des tiers, ou dont l 'insertion 
serait de nature à engager sa responsabilité pénale ou civi le . 

Anvers, T. corr. , I 1 janvier 1878. 1 8 7 8 , 17.'i. 
Anvers, T. corr . . 10 janvier 1880. 1 8 8 0 , 639. 

2 3 2 . — D r o i t de réponse . — Offense. — Le droi t de 
réponse est subordonné à une attaque ou à une offense pour la 
personne nominativement désignée. 

Anvers, T. corr. , 11 janvier 1878. 1 8 7 8 , 175. 

2 3 3 . — Réponse . — T e n e u r . — É d i t e u r . — Conv ic 
tions re l ig ieuses . — Le droit de réponse n'a d'autre l imi te que 
l'obligation de respecter les lois, les bonnes mœurs, ainsi (pue 
l'intérêt légitime et l'honneur d 'at i trui . — Spécialement, l'éditeur 
ne peut se dispenser d'insérer la réponse, sous le prétexte qu'elle 
froisse ses conviclions religieuses. 

Bruxelles, T. corr . , 6 février 1878. 1 8 7 8 , 286. 
Bruxelles, 31 octobre 1878. 1 8 7 8 , 1373. 

2 3 4 . — R é p o n s e trop longue. — R e f u s d'insertion. 
Val id i té . — Si la réponse dépasse l'étendue légale, l'éditeur 
n'est pas juge des parties à supprimer, mais peut légitimement 
refuser l ' insertion de l'article entier. 

Bruxelles, T. corr . , 6 février 1878. 1 8 7 8 , 286. 

2 3 5 . — R é p o n s e . — Refus d'insertion. — R é p o n s e 
é t r a n g è r e à l 'art ic le . — Le droit de réponse consacré par l'ar
ticle 13 du décret du 20 ju i l l e t 1831, ne confère pas, à la personne 
citée dans un journa l , le droit de faire insérer un écrit étranger 
à l'objet de l ' a r t i c l e .—Il faut que l'écrit dont on demande l'inser
t ion constitue une réponse, dans le sens ordinaire et propre de 
ce mot. 

Conrtrai, T. corr . , 20 février 1878. 1 8 7 8 , 399. 

2 3 6 . — R é p o n s e injur ieuse . — T i e r s . — Ne doit pas 
être insérée, la réponse injurieuse pour des tiers. — Il y a injure, 
¿ 1 qualifier de comédie des faits auxquels des savants sérieux ont 
reconnu ne pouvoir pas attribuer de cause naturelle. 

Anvers, T. c iv . , 16 avril 1878. 1 8 7 8 , 586. 

2 3 7 . — Dif famation. — D r o i t de réponse . — I n s e r 
t ion t a r d i v e . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — La personne citée 
dans un journal ne peut exiger 1 insertion que d'une réponse dou
ble de l'article dans lequel elle est citée, ou de mil le lettres d'écri
ture.— La réponse excédant ces limites ne doit être insérée n i en 
tout, ni en partie. — Celui dont la réponse a été insérée tardive
ment, a droit à des dommages-intérêts; l ' insertion tardive doit 

être considérée comme nulle, et les tribunaux peuvent en ordon
ner le renouvellement. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 avr i l 1879. 1 8 7 9 , 667. 

2 3 8 . — R é p o n s e . — S i g n a t u r e . — A b s e n c e de léga
l i sat ion. — É d i t e u r . — R e f u s d'insertion. — Responsa
bi l i té pénale . — Le journaliste ne peut pas exciper du défaut 
de légalisation des signatures des auteurs de la réponse, lorsqu'il 
a refusé de prendre connaissance de celles-ci et que, d'ailleurs, 
i l résulte des circonstances de la cause qu' i l connaissait ces signa
tures. 

Anvers, T. corr. , 16 janvier 1880. 1 8 8 0 , 639. 
Courirai, T. corr . , 2 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 1230. 

2 3 9 . — R é p o n s e . — É t e n d u e . — A r t i c l e auquel on 
r é p o n d . — Pour apprécier l'étendue de la réponse, i l faut avoir 
égard non pas seulement à la partie de l'article dans laquelle la 
personne est citée ou désignée, mais à tout l 'article, lorsque cet 
ensemble est de nature à caractériser la citation. — L'article lui-
même doit être mis en rapport avec ceux qui l 'ont précédé sur 
le môme sujet. 

Anvers, T. corr . , 11 janvier 1878. 1 8 7 8 , 175. 
Bruxelles, 9 février 1881. 1 8 8 1 , 233. 
Conlra : Bruxelles. T. corr . , 10 novembre 1880. l d . 

2 4 0 . — Inser t ion forcée . — Réponse . — T i e r s c i té . 
En matière de droit de réponse dans les journaux, i l suffit que le 
nom d'un tiers soit cité dans la réponse, pour que le journahsie 
ait le droit d'en refuser l ' inser t ion. — 11 en est surtout ainsi lors
que la réponse est agressive et injurieuse pour le journaliste ou 
pour des tiers. 

Liège, T. corr. , 2-1 septembre 1881. 1 8 8 2 , 687. 

2 4 1 . — D r o i t de r é p o n s e . — R e f u s d'insertion. 
Délit. — Ci ta t ion d'un nom de t iers . — L'éditeur d'un 
journal ne peut refuser l ' insertion d'une réponse, sous prétexte 
qu'elle contient le nom d'un tiers, si d'ailleurs elle ne renferme 
rien de contraire aux lois ou aux bonnes mœurs, si elle est adé
quate a l'article incriminé et si elle cite le nom de ce tiers dans 
des conditions qui ne pouvaient l u i causer aucun préjudice. 

Bruxelles, 12 août 1884. 1 8 8 4 , 1120. 
Cassation, 20 octobre 1884, et les conclusions 

de M . MESDACH DE TEK K I E I . E , premier avo

cat général, l d . 
Contra : Bruxelles, T. corr . , 9 ju i l le t 1884. l d . 

c. — Contraventions. — Preuve. — Délai. — Peine. 

(242-272.) 

2 4 2 . — Sommation d ' insérer . — E r r e u r . — La som
mation d'insérer une réponse n'est pas nulle, à raison de l'indica
tion erronée du numéro dans lequel figure l'article auquel i l est 
répondu, si cet article est d'ailleurs suffisamment désigné. 

Bruxelles, T. corr. , 10 février 1848. 1 8 4 8 , 415. 

2 4 3 . — D r o i t de r é p o n s e . — Pér iod ic i t é d u j o u r n a l . 
J o u r de r e t a r d . — L'insertion d'une réponse déposée au bu
reau du journa l , doit se faire le j o u r habituel de la publication du 
journa l . — Par les mots jours de retard, insérés dans le décret 
du 20 jui l le t 1831, i l faut entendre les jours de publication ordi
naire, et non pas les jours pris dans leur signification naturelle. 

Bruxelles, 12 août 1853. ' 1 8 5 3 , 1 3 4 2 . 

2 4 4 . — D r o i t de r é p o n s e . — Responsabi l i t é . — Édi 
teur . — I m p r i m e u r . — L'art . 13 du décretdu 20 ju i l l e t 1831, 
en comminant contre l'éditeur d 'un journal une amende de 20 flo
rins par chaque jour de relard dans la publication d'une réponse 
remise au bureau du journa l , a dégagé l ' imprimeur de toute res
ponsabilité quand l'éditeur est connu. — L' impr imeur qu i , en 
termes de défense, prouve qu 'un autre que lui est l'éditeur, c'est-
à-dire le propriétaire du j o u r n a l , doit être renvoyé des fins de la 
poursuite. — L'imprimeur qui ne fait pas constater l'existence 
d'un éditeur, peut bien parfois être poursuivi, maintenu en cause 
et condamné; mais alors ce n'est plus à raison de sa qualité d'im
primeur, mais à raison de sa qualité d'éditeur présumé du jour
nal, et par application de l 'art icle 18 de la Constitution. 

Bruxelles, 12 août 1853. 1 8 5 3 , 1340. 



2 4 5 . — Dro i t de r é p o n s e . — P é n a l i t é . — La personne 
citée dans un journal a le droi t d'y faire insérer sa réponse, quoi
qu'elle cite dans cette réponse le nom de tiers, mais sans injure, 
et quoiqu'elle ail déjà fait insérer celle réponse dans un autre 
journal . — Le tribunal c iv i l peut allouer a i demandeur, à titre 
de pénalité par jour de retard, les 42 fr. 10 cent, établis comme 
amende par le décret du 20 ju i l l e t 1831. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 novembre 1853. 1 8 5 3 , 1509. 

2 4 6 . — Réponse . — I m p r i m e u r . — R e s p o n s a b i l i t é . 
É d i t e u r . — L' imprimeur d'un j o u r n a l , lorsque l'éditeur est 
connu, ne peut être condamné à l'amende comminée au cas de 
refus d'insertion d'une réponse adressée au journa l . 

Cassation, 13 décembre 1853. 1 8 5 4 , 268. 

2 4 7 . — Non insert ion . — J o u r de r e t a r d . — P r é 
vention rédui te . — Le juge, saisi de la connaissance d'un délit 
de non insen ion d'une réponse, ne peut l imiter la prévention à 
un seul jour de retard et la peine à une amende unique, par le 
motif que le ministère public aurait réduit la prévention à ce 
terme el à cette pénalité. 

Cassation, 13 décembre 1853. 1 8 5 4 , 28. 

2 4 8 . — Non insert ion . — R e t a r d . — Po in t de d é p a r t . 
Bans le dél't de non-insertion d'une réponse, la lo i considère 
comme point de départ du retard soit le surlendemain du dépôt, 
soit le premier jour ultérieur où le journa l doit paraître. 

Cassation, 13 décembre 1833. 1 8 5 4 , 28. 

2 4 9 . — N o n insert ion . —• R e t a r d . — C a l c u l . — Amende. 
L'éditeur d'un journal non quotidien est passible de l'amende, 
pour les jours écoulés depuis le surlendemain du dépôi de la 
réponse jusqu'au jour où le journal doit paraître, lorsqu'il a pu
blié son journal sans l ' insertion réclamée.— Il encourt l'amende 
pour tous les jours de retard écoulés depuis, jusqu'à l ' insertion. 
La loi ne punit que les retards imputables à l'éditeur. 

Cassation, 13 décembre 1853. 1 8 5 4 , 2 8 . 

2 5 0 . — Réponse . — Insert ion . — R e t a r d . — Sont 
considérés comme jours de retard, tous ceux qui s'écoulent de
puis que le journal , quotidien ou non, a paru sans insérer une 
réponse qu ' i l était tenu de publier. 

Cassation, 16 mai 1851, et les conclusions de 
M . LECI.EHCQ, procureur général. 1 8 5 4 , 1382. 

Contra : Liège, 16 février 1854. I d . 

2 5 1 . — Réponse . — Inser t ion . — C a l c u l d u déla i . 
Lorsqu'un journal parait les mardi soir, jeudi soir et samedi soir, 
l'éditeur satisfait à la lo i en publiant le samedi soir une réponse 
qui a été déposée à son bureau dès le mardi . — En d'autres ter
mes, ce n'est pas dans le numéro paraissant le surlendemain du 
dépôt que la réponse doit être insérée, si le journal n'est pas quo
tidien ; mais l'éditeur a, dans ce cas, deux jours pleins pour dé
libérer, et l'obligation d'insérer n'existe qu'à dater du troisième 
jour . 

Courtrai , T. corr . , 8 ju i l l e t 1863. 1 8 6 3 , 1272. 
Gand, 12 août 1863. l d . 

2 5 2 . — Réponse . — J o u r n a l non quotidien. — Délai . 
L'insertion de la réponse adressée à un journal non quotidien 
doit être faite dans le plus prochain numéro, s'il en paraît un, 
avant l 'expiration du délai de deux jours, fixé par la loi comme 
maximum du retard. 

Cassation, 2 octobre 1863. 1 8 6 4 , 79. 
Bruxelles, 3 décembre 1863. 1 8 6 4 , 383. 

2 5 3 . — Réponse . — M i s e en demeure. — Dépôt a u 
b u r e a u d u j o u r n a l . — Pour mettre l'éditeur du journal en 
demeure d'insérer une réponse, i l ne faut pas une sommaiion 
par huissier; le dépôt de la réponse au bureau du journal ou la 
remise à l'éditeur suffit. 

Cassation, 2 octobre 1863. 1 8 6 4 , 79. 
Bruxelles, 3 décembre 1863. 1 8 6 4 , 383. 
Bruges, T. civ. , 4 mai 1878. 1 8 7 8 , 924. 
Gand, 2 ju i l le t 1878. l d . 
Courtrai, T. corr . , 2 ju in 1881. 1 8 8 1 , 1230. 
Contra : Courtrai, T . corr . , 8 ju i l le t 1863. 1 8 6 3 , 1272. 
Gand, 12 août 1863. l d . 

2 5 4 . — Réponse . —• J o u r n a l non quotidien. — Délai . 

Les mots deux jours au moins, dont se sert la lo i interprétative 
du 14 mars 1855, n'ont pas accordé pour les journaux non quoti
diens un autre délai, que le délai fixé par l'article 13 du décret du 
20 ju i l le t 1831 pour 1rs journaux quotidiens. 

Bruxelles, 3 décembre 1863. 1 8 6 4 , 383. 

2 5 5 . — Réponse . — Mode d'envoi. — Inser t ion . — La 
loi ne restreint pas à une voie unique le mode de faire parvenir 
une réponse à un article de journal . — De l'ensemble île la ré
ponse, on peut inférer que son auteur avait l ' intention de la voir 
publier. 

Liège, 12 mai 1865. 1 8 6 5 , 1278. 

2 5 6 . — D r o i t de réponse . — R e f u s d'insertion. — Dé
s ignat ion . — P u b l i c a t i o n t a r d i v e . — L'éditeur d'un journal 
qu i , d'abord el dans le délai de la l o i , a inséré partiellement et 
ensuite, depuis l'assignation mais tardivement, in extenso, une 
réponse à un article qu' i l a publié, n'est plus fondé à méconnaître 
que c'est le rédacteur de celle réponse auquel II a été fait allusion 
dans l'article incriminé. 

Termonde, T. corr. , 5 février 1868. 1 8 6 8 , 367. 

2 5 7 . — D r o i t de réponse . — É d i t e u r . — Demande 
d'insertion. — I l suffit qu ' i l soit constaté que la réponse a été • 
remise au bureau du journal , pour que la responsabilité de l'édi
teur soit encourue. — 11 suffit également que la demande d' in
sertion ait été formulée d'une manière non équivoque, même sans 
sommaiion, pour que le journal doive insérer la réponse. 

Liège, 22 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1421. 

2 5 8 . — Réponse . — E n v o i . — Poste . — Circon
s tances a t t é n u a n t e s . — Aucune sommation n'est exigée pour 
l'exercice du droit de réponse; i l suffit d'une lettre envoyée par 
la voie de la poste et contenant invitation ou prière d'insertion. 
L'article 85 du code pénal nouveau, sur les circonstances atté
nuantes, eslapplicable aux délits prévus par le décret du 20 j u i l 
let 1831 sur la presse. 

Gand, 29 novembre 1875. 1 8 7 6 , 190. 

2 5 9 . — R é p o n s e . — R e f u s d'insertion. — M i s e en 
demeure. — Pour mettre l'éditeur d'un journal en demeure 
d'insérer une réponse, i l ne faut ni sommation d'huissier, ni 
lettre recommandée; i l suffit du dépôt d'une réponse au bureau 
du journal . — Mais néanmoins, si l'éditeur jette à la voie publique 
(ou au feu) le pli qu ' i l a reçu, aucune poursuite ne peut èlre in
tentée contre l u i , à défaut de preuve que le pl i ait contenu une 
lettre qui fût conçue en des termes tels que la publication en 
fût due. 

Termonde, T. corr . , 19 ju i l le t 1876. 1 8 7 6 , 1213. 

2 6 0 . — D r o i t de réponse . — Défaut d'insertion. 
M i s e en demeure. — Le simple dépôt, au bureau du journa l , 
par la personne qui y est citée, d'un pli qu'elle a déclare conte
nir la réponse à l'article signalé', suffit pour constituer l'éditeur 
en demeure de publier cette réponse, sinon, de justifie- d'un 
motif légitime pour s'en dispenser. — Néanmoins, le pli doit 
être laissé par l'intéressé à la disposition de l'éditeur, dont la 
responsabilité légale n'est engagée qu'au cas où i l néglige ou 
s'abstient, volontairement et par sa faute, de publier la réponse 
dans le délai fixé par la l o i . 

Gand, 24 octobre 1876. 1 8 7 6 , 1483. 

2 6 1 . — Réponse . —• Non-publicat ion. — Peine j u s 
qu'à publ icat ion r é g u l i è r e . — Au cas de condamnation 
pour non-publication de réponse, le tribunal prononce les péna
lités non seulement pour le passé, mais encore pour les jours 
qui s'écouleront jusqu'à la publication régulière. 

Bruxelles, T. corr. , 1<>.- avril 1878. 1 8 7 8 , 494. 

2 6 2 . — Réponse . — P u b l i c a t i o n insuffisante. — C i r 
constances a t t é n u a n t e s . — L'éditeur d'un journal tenu d'y 
insérer une réponse n'a point satisfait à son obligation, quoiqu ' i l 
ait fourni à ses abonnés le numéro contenant la réponse, s'il en a 
intentionnellement restreint la publicité, par exemple en suppri
mant en tout ou en partie la vente au numéro. En conséquence, 
i l encourt les peines comminées par les articles 13 et 15 du dé
cret sur la presse. — L'exécution partielle doit faire admettre en 
faveur du prévenu le bénéfice des circonstances atténuantes. 

Bruxelles, T. corr. , I e ' avril 1878. 1 8 7 8 , 494. 
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2 6 3 . — R é p o n s e . — Non-insertion. — A m e n d e et dom
m a g e s - i n t é r ê t s pour l 'avenir . — Au cas de condamnation 
de l'éditeur d'un journal pour non-insertion d'une réponse, i l 
appartient au tr ibunal de prononcer la peine de l'amende pour 
chaque jour qui s'écoulera jusqu'à la publication régulière de la 
réponse, comme aussi d'allouer des dommages-intérêts à la partie 
civile par jour de retard jusqu'à cette publication. 

Bruges, T. c iv . , 4 mai 1878. 1 8 7 8 , 924. 

Gand, 2 ju i l l e t 1878. l d . 

2 6 4 . — Réponse . — Notification à l ' imprimeur . 
J o u r s de r e t a r d . — La sommation faite au domicile et à la 
personne de l ' impr imeur , à défaut d'éditeur connu, d'insérer 
une réponse dans un journa l , fait, si elle a ensuite été remise à 
l'éditeur, courir les pénalités comminées par l'article 13 du dé
cret du 20 ju i l le t 1831 sur la presse, à partir du premier numéro 
paraissant ou ayant dû paraître depuis le surlendemain du jour 
de cette remise. — Dans ce cas, les peines doivent-elles être pro
noncées jusqu'au jour du jugement ou bien jusqu'à la date ulté
rieure de la publication de la réponse? 

Bruxelles, T. corr . , 29 mai 1878. 1 8 7 8 , 831 . 

2 6 5 . — Réponse . — R e f u s d'insertion. — Délit con
t inu . — Contravent ion unique. — Le refus ou le retard d'in
sertion constitue un délit continu. — I l on résulte que ce retard 
ne constitue qu'une seule contravention ot qu' i l n'y a lieu qu'à 
un seul emprisonnement subsidiaire. — Le juge doit apprécier le 
retard jusqu'au jour de sa décision. 

Bruxelles, 31 octobre 1878. 1 8 7 8 , 1373. 

2 6 6 . — Réponse . — Notif ication à l ' imprimeur . 
Demeure de l 'éditeur. — La sommation au domicile de l ' im
primeur, à défaut d'éditeur connu, d'insérer une réponse dans 
un journal , suivie de la remise de cette réponse par l ' imprimeur 
à l'éditeur, met ce dernier en demeure de la publier, à compter 
du jour où la remise lu i en a été faite. 

Bruxelles, 31 octobre 1878. 1 8 7 8 , 1373. 

2 6 7 . — Réponse . — R e f u s d'insertion. — Circon
s tances a t t é n u a n t e s . •—La mention à l'article 13 du décret 
rie 1831, de l'article 463 du code pénal alors en vigueur, impl i 
que la faculté d'appliquer en cette matière l'article 85 du nouveau 
code pénal. 

Bruxelles, 31 octobre 1878. 1 8 7 8 , 1373. 

2 6 8 . — Insert ion forcée . — Dépôt de l a réponse . 
Peine . — Circons tances a t t é n u a n t e s . — Délit unique. 
Pour que les peines édictées on cas de refus d'insertion d'une 
réponse soient encourues, i l suffit que la réponse ait été « dépo-
« sée » au bureau du journal . — 11 ne faut pas qu'elle ait été 
« adressée » ou « remise » à l'éditeur ou à l ' imprimeur. — Les 
tribunaux ont la faculté, lorsqu'ils condamnent à l'amende pour 
refus d'insertion, de mitiger la peine en constatant l'existence de 
circonstances atténuantes. — Le refus d'insertion est, de sa 
nature, un délit unique. 

Bruxelles, T. corr. , 23 j u i n 1880. 1 8 8 1 , 60. 
Bruxelles, 4 août 1880. I d . 
Cassation, 3 novembre 1880. l d . 

2 6 9 . — Dépôt t a r d i f de l a réponse . — Insert ion. 
P é n a l i t é . — Circons tances a t t é n u a n t e s . — I l y lieu d'ad
mettre ries circonstances atténuantes dans la fixation de la péna
lité, lorsque l'insertion n'a été requise que longtemps après la 
publication do l'article auquel on répond et que, d'ailleurs, l ' i n 
sertion a ou lieu pou de temps après la mise en demeure. 

Bruxelles, 9 février 1881. 1 8 8 1 , 233. 
Contra : Bruxelles, T. corr . , 10 novembre 1880. I d . 

2 7 0 . — R é p o n s e . — L e t t r e r e c o m m a n d é e . — R e f u s 
de récept ion . — Responsab i l i t é p é n a l ï . — Le refus par le 
destinataire, éditeur d'un journa l , de recevoir une lettre recom
mandée, dont l'enveloppe mentionne qu'elle contient une réponse 
à des articles parus dans ce journal , expose cet éditeur aux peines 
comminées par l 'article 13 du décret du 20 ju i l l e t 1831, si le p l i 
recommandé contient réellement une réponse satisfaisant à toutes 
les conditions exigées par ce décret. 

Courtrai, T. corr . , 2 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 1230. 

2 7 1 . — Réponse . — R e f u s d'insertion. — Délit unique. 
Peine. — C u m u l . — Le refus d'insertion est de sa nature un 

délit unique. — L'amende prononcée à raison des jours de retard 
ne peut être remplacée que par une seule peine d'emprisonne
ment de trois mois au plus. 

Courtrai, T. corr . , 2 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 1230. 

2 7 2 . — D r o i t de r é p o n s e . — R e m i s e de l a réponse . 
P U r e c o m m a n d é . — L'article 13 du décret du 20 jui l le t 1831 
sur la presse ne prescrit aucun mode spécial pour le dépôt, au 
bureau d'un journa l , d'une réponse dont l ' insert ion est requise. 

Cassation, 9 mars 1885. 1 8 8 5 , 665. 

§ 2. — OMISSION DU NOM DE L'AUTEUR OU D E L'IMPRIMEUR. 

(273-290.) 

2 7 3 . — J o u r n a l . — I m p r i m e u r . — S i g n a t u r e . — É d i 
teur . — La signature de l ' impr imeur , dont la lo i sur la presse 
exige la présence au bas de tout journal, est valablement rem
placée par celle de l'éditeur, alors surtout qu ' i l n'est pas contesté 
que le journal s'imprime chez cet éditeur. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 janvier 1845. 1 8 4 5 , 445. 

2 7 4 . — N o m d' imprimeur . — Di s t r ibut ion . — Igno
rance . — Ni l ' imprimeur n i l'auteur d'un cent non incriminé 
dans son contenu ne peuvent être punis à raison de la distribu
tion d'exemplaires imprimés de cet écrit, opérée à leur insu, 
alors que ces exemplaires étaient dépourvus des indications exi
gées par la l o i . 

Hollande mér., Cour prov., 21 octobre 1845. 1 8 4 6 , 284. 

2 7 5 . — D i s t r i b u t e u r . — A u t e u r . — I m p r i m e u r . — Dé
s ignat ion. — Le distributeur d 'un imprimé sans nom d'auteur 
ni d ' imprimeur n'est passible que d'une peine de police, s'il fait 
connaître l'auteur et l ' impr imeur , alors même que ceux-ci ne 
seraient point punissables à raison de la distr ibution. 

Hollande mér., Cour prov., 21 octobre 1845. 1 8 4 6 , 284. 

2 7 6 . — N o m d' imprimeur. — Abrogat ion . — L'article 283 
du code pénal, qui punit la publication d'imprimés sans nom 
d'imprimeur, n'est abrogé par aucune lo i . 

Anvers, T. corr . , 29 décembre 1845. 1 8 4 6 , 1600. 
Bruxelles, 14 mai 1846. I d . 
Liège, 11 février 1847. 1 8 4 8 , 223. 
Bruxelles, 7 ju i l l e t 1848. 1 8 4 8 , 1256. 
Bruxelles, 25 janvier 1849. 1 8 5 1 , 1229. 
Bruxelles, 8 novembre 1855. 1 8 5 6 , 22. 

2 7 7 . — L i t h o g r a p h i e . — La distribution d'une lithogra
phie, avec écrit, sans nom d'auteur ni d ' imprimeur, tombe sous 
l'application de l 'article 283 du code pénal. 

Liège, T. corr., (sans date). 1 8 4 8 , 223. 
Liège, I l février 1847. l d . 

2 7 8 . — P u b l i c a t i o n . — N o m d' imprimeur . — A u t e u r . 
L'auteur qui laisse sciemment publier c l distribuer un écrit qu ' i l 
a l'ait imprimer el qui ne contient aucune désignation d'auteur 
ni d ' imprimeur, est passible des peines de l 'art icle 283 du code 
pénal, concurremment avec l ' impr imeur ou le distributeur. 

Over-Yssel, Cour prov. , 12 j u i n 1847. 1 8 4 7 , 1381. 

2 7 9 . — Dis tr ibut ion d' imprimé. — Le fait d'avoir distri
bué un imprimé, sans indication des noms, profession et de
meure de l'auteur ou de l ' impr imeur , ne constitue pas un délit 
de presse justiciable du j u ry . 

Bruxelles. 25 janvier 1849. 1 8 5 1 , 1229. 

2 8 0 . — A u t e u r . — I n d i c a t i o n t a r d i v e . — Pour échapper 
à la contravention, i l ne peut suffire d'indiquer à l'audience le 
nom de l'auteur, l'atténuation accordée en cas de révélation ne 
s'appliquant qu'à une révélation spontanée, faite avant la cilation. 

Bruxelles, 8 novembre 1855. 1 8 5 6 , 22. 

2 8 1 . — P u b l i c a t i o n d 'écr i t sans n o m d'auteur. 
P a r t i c i p a t i o n a u délit. — I m p r i m e u r . — Dél i t profes
sionnel. — L'écrivain qui a distribué des exemplaires de son 
œuvre peut invoquer le bénéfice de l'art. 300 du code pénal, 
alors même q u U est établi que l'écril a été publié sans nom 
d'auteur et d ' imprimeur, du consentement de l'auteur. — Les 
règles tracées par les articles 66 et suivants du code pénal ne 
peuvent recevoir d'application à la matière, l 'art icle 299 érigeant 



en délit sui generis le seul fait d'avoir contribué a la publication 
ou à la distr ibution. 

Liège, 1 0 mars 1 8 6 9 . 1 8 7 1 , 3 6 4 . 

2 8 2 . — É c r i t s a n s nom d'auteur ou d ' imprimeur . 
I m p r i m e u r . — Responsab i l i t é . — D i s t r i b u t e u r . — E x e m p 
tion. — L' imprimeur d'un libelle publié sans nom d'auteur ou 
d' imprimeur encourt seul, lorsqu'il est connu, la responsabilité 
du délit prévu par l 'article 2 9 9 du code pénal, qui est considéré 
par le législateur comme un délit professionnel. — L'article 3 0 0 
du code pénal doit recevoir son application, alors même que le 
nom et le domicile de l ' imprimeur étaient connus antérieurement 
aux déclarations du distributeur, inculpé de contravention à l'ar
ticle 2 9 9 . 

Liège, 1 0 mars 1 8 6 9 . 1 8 7 1 , 3 6 4 . 
Liège, 1 1 février 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 3 6 3 . 

2 8 3 . — Indicat ion d u nom de l 'auteur ou de l ' impri 
meur . — S i g n a t u r e . — Responsab i l i t é a c c e p t é e . — L ' im
primeur d'un journal ne peut être poursuivi du chef d'infraction 
à l'article 2 9 9 du code pénal, lorsque ce journal porte la signa
ture d'une personne qui accepte la responsabilité des articles 
publiés. 

Verviers, T. corr . , 2 0 avri l 1 8 7 0 . 1 8 7 1 , 2 3 8 . 
Liège, 2 1 ju i l l e t 1 8 7 0 . I d . 

2 8 4 . — Nom d' imprimeur. — D i s t r i b u t e u r . — Dénon
ciat ion. — Le distributeur d'un écrit imprimé sans indication 
d'auteur ou d' imprimeur, n'échappe à la peine que si l ' imprimeur 
est révélé à la justice par le dh i r ibu teur lui-même. 

Cassation, 2 7 mars 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 5 8 8 . 

Bruxelles, 9 j u i n 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 1 2 1 5 . 

2 8 5 . — Contravent ion . — Infract ion à l 'art ic le 2 9 9 d u 
code pénal . — Personne responsable . — E x e m p t i o n de 
peine. — Si l'éditeur peut demander son rehvoi des lins des 
poursuites, l ' imprimeur étant seul responsable d'une omission à 
un devoir professionnel, i l ne peut en être ainsi lorsque le pré
venu joint à sa qualité d'éditeur celle de distributeur. — Le dis
tr ibuteur, pour être exempté de la peine comminée par l 'article 
2 9 9 du code pénal, doit faire connaître l ' imprimeur ou la per
sonne dont i l tient l'écrit imprimé. 

Bruxelles, T. corr. . 1 E R j u i n 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 8 2 9 . 

2 8 6 . — I m p r i m é s a n s nom d'auteur ou d ' imprimeur . 
R é v é l a t i o n . — T a r d i v e t é . — L'exemption de peine, que l'ar
ticle 3 0 0 du code pénal accorde aux vendeurs et autres qui font 
connaître de qui ils tiennent un imprimé sans nom d'auteur ou 
d ' imprimeur, n'est pas applicable à celui qui désigne une per
sonne dont la participation est déjà connue. 

Bruxelles, 3 décembre 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 2 3 9 . 

2 8 7 . — I m p r i m é s a n s nom d' imprimeur. — D i s t r i b u 
teur . — Dénonciat ion. — L'exemption de peine prononcée 
au profil du distributeur d'un imprimé dépourvu du nom de l ' im
primeur ou de l'auteur, s'applique même au cas où la personne 
dénoncée était décédée au moment de la dénonciation. — Cette 
exemption prolite au dénonciateur, quoique au moment delà dé
nonciation la personne désignée fût déjà poursuivie. 

Cassation, 1 3 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 4 6 0 . 

2 8 8 . — I m p r i m é . — Nom. — Domici le . — É d i t e u r . 
La mention du nom et du domicile de l'éditeur sur un imprimé, 
est insuffisante; la loi exige l ' indication vraie du nom et du do
micile de l'auteur ou de l ' imprimeur . 

Liège, 8 août 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 3 7 2 . 

2 8 9 . — I m p r i m é . — Indicat ion de l ' imprimeur . 
Société d' imprimerie . — G é r a n t . — Omiss ion d u nom 
de l ' imprimeur . — P é n a l i t é . — Les imprimés par une société 
d' imprimerie ne sont point exempts de l ' indication du nom de 
l'auteur ou de l ' imprimeur , prescrite par l'article 2 9 9 du code 
pénal. — Cet article est applicable au gérant d'une société d ' im
primerie chargé de la direction de l ' imprimerie. 

Bruxelles, 2 2 novembre 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 5 9 8 . 

2 9 0 . — C r i e u r publ ic . — Autor i sa t ion . — Délit . 
L'article 2 9 0 du code pénal, qui défend de faire sans autorisation 
le métier de crieur ou d'afficheur d'écrits imprimés, n'est appli
cable que pour autant qu ' i l y ait habitude. 

Bruxelles, T. corr., 9 novembre 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 1 0 2 1 . 

Bruxelles, 2 3 janvier 1 8 5 1 . l d . 

C H A P I T R E V . — P I . A I N T K . — A C T I O N . — Q U A L I T É . 

P R O C É D U R E . 

( 2 9 1 - 3 2 6 . ) 

2 9 1 . — F i n de non-recevoir. — P la in te . — Le minis
tère public est recevable à poursuivre du chef de calomnie par 
la voie de la presse, lorsqu' i l y a plainte d'une personne qui pré
tend avoir été calomniée par un article de journal , alors même 
que cette personne ne serait pas clairement désignée dans cet 
article et que le prévenu prétendrait que ce n'est pas d'elle qu ' i l 
a entendu parler. 

Brabant, C. d'assises, 2 0 novembre 1 8 5 0 . 1 8 5 0 , 1 5 0 1 . 

2 9 2 . — J o u r n a l . — P r o p r i é t a i r e . — A c t i o n en just ice . 
Le propriétaire ou copropriétaire d'un journal a le droit^d'intenler 
une action en dommages-intérêts, pour obtenir réparation d'une 
injure adressée au journal ou à sa rédaction. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 3 décembre 1 8 5 0 , et les 
conclusions de M . MAUS, substitut. 1 8 5 1 , 7 1 . 

2 9 3 . — Act ion c iv i le . — C a r i c a t u r e . •— É c r i t . — L'ex
position d'une caricature accolée à un écrit diffamatoire, et repro
duisant par le dessin la calomnie propagée par l'écrit, est un fait 
connexe à la publication de l'écrit. — En conséquence, l'auteur 
et le l ibraire peuvent être poursuivis conjointement devant le t r i 
bunal de leur domicile respectif, au choix du demandeur. 

Bruxelles, T. civ. , 1 3 décembre 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1 9 8 . 
Bruxelles, 2 4 janvier 1 8 5 2 . I d . 

2 9 4 . — P l a i n t e . — Dés is tement . — Act ion publ ique. 
En matière de délit rie presse, le retrait de la plainte et le désis
tement de la partie civile ne lont pas obstacle à l'exercice ulté
rieur de l'action publique. 

Cour d'assises, F l . or . , 3 1 ju i l le t 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 1 3 5 9 . 

2 9 5 . — Calomnie. — P l a i n t e . — F o r m e . — La plainte 
exigée par l'article 1 0 du décret du 2 0 ju i l le t 1 8 3 1 n'est soumise 
à aucune forme prescrite à peine de nullité. 

Cour d'assises, F l . or. , 2 décembre 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 2 5 . 

2 9 6 . — Calomnie. — P l a i n t e . — F e m m e m a r i é e . 
Pour que le ministère public soit recevable à poursuivre l'auteur 
d'un écrit, comme coupable d'une calomnie envers une femme 
mariée, suffit-il de la plainte déposée par le mari au nom des 
deux époux, ou bien faut-il la plainte de la femme elle-même? 

Cour d'assises, F l . or. , 2 décembre 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 2 5 . 

2 9 7 . — A u t e u r . — R e c h e r c h e . — Avant d'admettre celui 
qui se plaint d'un article de journal à en rechercher l'auteur, le 
juge doit préalablement examiner si cet article est de nature à 
entraîner une réparation civi le . 

Bruxelles, T. civ. , 2 4 décembre 1 8 5 3 . 1 8 5 4 , 1 0 0 . 

2 9 8 . — Délit de presse . — I m p r i m e u r . — M i s e hors 
de cause . — Les frais faits par l ' imprimeur et l'éditeur in
combent à l'auteur et doivent être mis à sa charge par le jugement 
qui m; t l ' imprimeur hors de cause. 

Bruxelles, T . c iv . , 2 8 janvier 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 2 5 3 . 

2 9 9 . — Délit . — Témoin . — A u t e u r . — Si, dans un 
écrit publié par la voie de la presse, les fonctionnaires chargés 
de l'exercice de la police judiciaire croient découvrir des détails 
relatifs à un crime, à un délit ou à ses circonstances, i l entre dans 
leurs attributions discrétionnaires de faire interroger, comme 
témoin assermenté et amendable, l'éditeur pour obtenir de l u i la 
désignation de l'auieur, afin que celui-ci soit à son tour interpellé 
en la même qualité, sans que l'éditeur puisse, pour refuser de 
nommer l'auteur, ni alléguer que le témoignage qui lu i est de
mandé ne concerne pas directement un crime ou un délit, ni se 
retrancher derrière la responsabilité qu ' i l encourt et qu ' i l doit 
accepter, en cas d ' incrimination de l'écrit, si l'auteur n'est pas 
judiciairement connu. — I l en est surtout ainsi , lorsque l'écrit 
dont la justice veut connaître l'auteur n'étant pas incriminé, la 
responsabilité n i de l'auteur ni de l'éditeur, comme tels, n'est 
en jeu , et qu ' i l s'agit donc de la recherche, non pas d'un délit 
de presse, mais d'un délit ordinaire. 



Cassation, 7 novembre 1855, et les conclu
sions de M. C H . F AIDER, avocat général. 1 8 5 7 , 1537. 

3 0 0 . — Calomnie . — M é m o i r e j u d i c i a i r e . — L'art. 377 
du code pénal n'est pas applicable dans le cas où un mémoire 
imprimé, bien que distribue aux magistrats, n'a pas été lu à l'au
dience. — Par suite, on ne peut, en pareil cas, tirer du silence 
gardé devant le juge saisi par la panie calomniée, une l in de 
non-recevoir contre l'action en réparation qu'elle intente posté
rieurement devant la ju r id ic t ion ordinaire. 

Bruxelles, 15 décembre 1855. 1 8 5 6 , 132. 

3 0 1 . — Question d'auteur. — R e n v o i à une a u t r e 
session. — Chose j u g é e . — L'arrêt qui reconnaît un indi 
vidu comme auteur d'un article et met l ' imprimeur hors de 
cause, ne constitue pas la chose jugée au profit de ce der
nier, lorsque, par un événement imprévu, les débats au fond 
sont renvoyés à une autre session. 11 constitue un acte d'instruc
tion qui tombe de lui-même. — Le ministère public n'a pas à se 
pourvoir en cassation pour écarter de la cause l'influence de cet 
arrêt. — L'auteur, judiciairement reconnu par cet arrêt, ne peut 
non plus soutenir, d'un côté, que la même question ne peut être 
soumise à un nouveau ju ry , parce qu ' i l y a chose jugée, et, d'un 
autre coté, que le nouveau ju ry ne peut être saisi du fond avant 
de se prononcer sur le préliminaire de la question d'auteur, qui 
est devenu impossible. 

Namur, Cour d'assises, 17 décembre 1855. 1 8 5 6 , 13. 

3 0 2 . — Défai l lant . — Contumace. — Kn cas de pour
suite en cour d'assises pour délit commis par la voie de la presse, 
le prévenu qui ne se présente pas doit être condamné par contu
mace. 

Cour d'assises, Kl . or . , 25 novembre 1850. 1 8 5 7 , 201 . 

3 0 3 . — E t r a n g e r . — Act ion c iv i le . — Contra in te p a r 
corps. - - L'étranger peut, au même titre que le Belge, inienler 
une action en dommages-intérêts du chef de délit de calomnie par 
la \oie de la presse, et doit être autorisé à exécuter la condam 
nation au moyen de la contrainte par corps. 

Bruxelles, 13 décembre 1856. 1 8 5 7 , 373. 

3 0 4 . — A r t i c l e i n j u r i e u x . — R é p a r a t i o n c iv i l e . 
Toute personne a le droit de demander en justice la réparation 
des injures contenues dans un article de journal où elle est suf
fisamment désignée, quoique son nom ne soit pas cité dans cet 
article. 

Tournai, T. c iv . , 16 avril 1857. 1 8 5 7 , 678. 

3 0 5 . — Jugement de jonction. — Question d'auteur. 
En matière de presse, le tribunal peut, dans le jugement qui 
joint le profit du défaut au principal , ordonner au défendeur de 
s'expliquer, avant le jour fixé pour les plaidoiries, sur la question 
d'auteur. 

Bruxelles, T. civ. , 27 lévrier 1858. 1 8 5 8 , 603. 

3 0 6 . - - I n j u r e . — Soc ié té p a r t i c u l i è r e . — Les mem
bres d'une société particulière ne sont recevables à demander la 
réparation des injures d'un journal , que s'ils peuvent être consi
dérés comme spécialement désignés dans l 'article incriminé. 

Liège, 11 décembre 1858 . ' 1 8 6 0 , 1255. 

3 0 7 . — V i s i t e domic i l ia ire . — Les visites domiciliaires 
peuvent avoir lieu en matière de presse. — Le juge d'instruction 
peut déléguer un commissaire de police pour faire la visite domi
ciliaire. — Le commissaire de police délégué par le juge d ' in
struction peut subdéléguer un de ses adjoints. 

Bruxelles, 5 novembre 1859, cl les conclu
sions de M . VA.NDKN PEEHEBOOM, av. gén. 1 8 6 0 , 106. 

3 0 8 . — A p p e l en cause . — Conclusions d u deman
deur p r i n c i p a l . — Le demandeur principal a droit de conclure 
dirccii nient contre l'auteur d'un écrit, déclaré tel sur l'appel en 
cause et cri garantie formé à sa charge par l'éditeur, pour être 
mis hors de cause. 

Bruxelles,1. c iv . , 7 avril 1860. 1 8 6 1 , 1466. 
Bruxelles, 13 j u i n 1860. I d . 

3 0 9 . — E d i t e u r . — R e p r o d u c t e u r . — T r i b u n a u x dis
t incts . — Demande de renvoi . — I l y a connexité entre 
deux causes et le renvoi peut être prononcé, lorsque l'éditeur 
d'un journal est cité en payement d'une indemnité du chef d'un 

article diffamatoire devant un tr ibunal d'arrondissement, et le re
producteur du même article par la voie de la presse devant un 
autre tr ibunal . 

Bruxelles, T. c iv . , 8 janvier 1862. 1 8 6 4 , 11. 

3 1 0 . — Calomnie. — Défaut de réponse . — Le défaut 
de réponse de la part de la personne calomniée par la presse, est 
sans valeur ni portée au point de vue de la recevabilité de l'ac
t ion. 

Bruxelles, T. c iv . , 28 février 1863. 1 8 6 3 , 417. 

3 1 1 . — C o r p s m o r a l . — A c t i o n . — L'action qui tend uni 
quement à la réparation d'un préjudice éprouvé par un corps 
moral, doit être formée exclusivement en son nom. 

Termonde, T. c iv . , 5 ju in 1863. 1 8 6 3 , 1268. 

3 1 2 . — A u t e u r . — Connaissance . — I m p r i m e u r . — La 
connaissance de l'auteur fait, même devant les tribunaux civi ls , 
cesser les poursuites contre l ' imprimeur , n'importe à quel moment 
des débats cette circonstance est acquise : on ne peut appliquer 
ici les règles relatives aux appels en garantie. 

Aud'enarde, T. c iv . , 19 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 1506. 

3 1 3 . — T r i b u n a l c i v i l . — P r o c é d u r e . — L'article 7 du 
décret sur la presse n'est pas applicable devant les tribunaux 
civils : ce sont les règles de la procédure ordinaire qu ' i l faut 
suivre. 

Audenarde, T. c iv . , 19 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 1506. 
Bruxelles, T. c iv . , 3 j u i n 1868. 1 8 6 8 , 745. 

3 1 4 . — Calomnie . •— Désignat ion. — Bonne foi. 
Toute personne peut demander la réparation des calomnies con
tenues dans un article de journa l , bien qu'elle n'y ait pas été no
minativement désignée, lorsqu'elle a dû être l'objet des soupçons. 
Si ces soupçons ont pu tomber à la fois sur plusieurs personnes, 
elles ont toutes droit à réparation, bien que le journal n'ait fait 
allusion qu'à un seul individu. — Il importe peu, au surplus, que 
le journaliste ait été de bonne lo i . 

Bruxelles, T. c iv . , 22 j u i n 1864. 1 8 6 5 . 551. 
Bruxelles, 2 janvier 1865. I d . 

3 1 5 . — Act ion en r é p a r a t i o n c iv i le . — Conse i l com
m u n a l . — Autor i sa t ion . — Les membres d'un conseil com
munal qui poursuivent en réparation civile Tailleur d'articles 
injurieux, ne peuvent élre tenus de se pourvoir d'une autorisation 
pour ester en justice.— La déclaration faite a l'audience pur leur 
avocat « que les injures dont la réparation est poursuivie n'ont 
u pas porté atteinte à la considération de ses clients, comme les 
« élections le démontreront », ne peut donner lieu à une fin de 
non-recevoir pour défaut d'intérêt. 

Liège, 16 j u i n 1866. 1 8 6 7 , 1195. 

3 1 6 . — Act ion . — Dés ignat ion indirecte. — Pour avoir 
droit à réparation du dommage causé par un fait de presse, i l 
n'est pas nécessaire que la personne attaquée soit nominative
ment désignée, ni que les imputations soient directes : i l suffit 
que la généralité des lecteurs n'ai! pu se méprendre sur la per
sonnalité de ceux contre qui les attaques étaient dirigées. 

Termonde, T. c iv . , 24 janvier 1868. 1 8 6 8 , 247. 

Liège, T. c iv . , 20 mai 1868. 1 8 6 9 , 260. 
Liège, 26 décembre 1868. I d . 
Bruxelles, T. c iv . , 21 février 1872. 1 8 7 2 , 614. 
Bruxelles, 2 mai 1872. 1 8 7 2 , 930. 
Termonde, T. c iv . , 17 février 1876. 1 8 7 6 , 986. 
Anvers, T. c iv . , 18 janvier 1881. 1 8 8 1 , 414. 
Tournai, T. c iv . , 15 mars 1881. 1 8 8 1 , 1411. 
Bruxelles, 18 ju i l le t 1881. I d . 
Ganti, 16 mai 1883. 1 8 8 4 , 923. 
Bruxelles, T. c iv . , 18 novembre 1885, et les 

conclusions de M. SERVAIS, substitut. 1 8 8 5 , 1577. 

3 1 7 . — A c t i o n . — Personne dés ignée . — P u b l i 
cat ion a n t é r i e u r e . — Des publications antérieures, bien 
qu'étrangères a l 'action en dommages-intérêts, peuvent servir à 
déterminer la personne que l'article a entendu désigner. 

Bruxelles, 2 mai 1872. 1 8 7 2 , 930. 

3 1 8 . — Act ion . — Dommage . — A p p r é c i a t i o n . — P e r 
sonne. — Dés ignat ion . — La question de savoir si les alléga
tions contenues dans l 'article incriminé sont préjudiciables au 



demandeur et dans quelle mesure le dommage ainsi occasionne 
doit être réparé, est laissée à l'appréciation du juge. — Lorsque, 
à propos d'une poursuite correctionnelle, un journal affirme que 
des démarches ont été faites pour étouffer l'affaire et entraver le 
cours de la justice, sans désigner l'auteur de ces démarches, toute 
personne ayant intérêt à faite cesser la poursuite peut se consi
dérer comme suffisamment désignée et demander réparation. 

Anvers, T. civ. , 18 j a n v i e r ' l 8 8 I . 1 8 8 1 , 414. 

3 1 9 . — Act ion. — J o u r n a l . — R é d a c t e u r . — Société 
commercia le . — Les rédacteurs habituels et principaux d'un 
journal accusé de vénalité et de corruption, ont qualité pour atta
quer en justice l'auteur de l'accusation. — La société commer
ciale, fondée pour la création et la publication d'un journal , a 
qualité pour demander réparation du tort causé par une diffama
tion dirigée contre ce j ou rna l . 

Bruxelles, T. c iv . , 26 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 931 . 
Bruxelles, 7 novembre 1872. 1 8 7 2 , 1462. 

3 2 0 . — Diffamation. — C o u r d'assises. — P l a i n t e . 
S u r s i s . — Connexité . — Lorsque l 'un des prévenus renvoyés 
devant la cour d'assises du chef de diffamation, dénonce dans une 
plainte au procureur général certains faits dont la publication a 
motivé la poursuite, i l y a lieu de surseoir au jugement de la 
cause jusqu'à décision définitive, quoique la chambre du conseil 
ait rendu déjà une ordonnance de non-lieu en ce qui concerne 
l 'un des faits dénoncés, si entre ce fait et les autres contenus dans 
les écrits incriminés, comme entre les différentes inculpations 
qui pèsent sur les prévenus, i l existe une connexité qui ne per
mette pas de scinder la poursuite. 

Brabant, Cour d'assises, 4 mai 1874. 1 8 7 4 , 1288. 

3 2 1 . — Poursu i t e . — Connexi té . — Jonct ion . — 11 
y a connexité et i l y a l ieu à jonction des causes, lorsque l ' impu
tation poursuivie concerne un fait commun à plusieurs deman
deurs. 

Verviors. T. c iv. . 14 ju i l l e t 1875. 1 8 7 7 , 830. 
Liège, 6 ju in 1877. l d . 

3 2 2 . — Calomnie . — Consei l communal . — A c t i o n 
c iv i le . — Dommages i n t é r ê t s . — P r é j u d i c e . — C r i t i q u e . 
Les membres d'une assemblée politique ayant pris part a un vote 
critiqué eu termes calomnieux par un journal , sont recevables à 
intenter une action en dommages intérêts de\anl la justice civile 
Les membres d'un corps politique délibérant, don; le vole a été 
l'objet d'attaques conçues même en termes inconvenants, de la 
part d ' u n journal , ne sont pas fondés à réclamer de ce c h e f une 
réparation judiciaire, si ces attaques ne touchent point à la vie 
privée et ne tendent pas à jeter le discrédit sur l'honorabilité 
personnelle des votants. —L'homme politique, acceptant de faire 
partie d'un corps délibérant en public, se soumet à la critique la 
plus large de ses actes futurs. 

Verviers, T. civ. , 21 janvier 1880. 1 8 8 0 , 254. 

3 2 3 . — Consei l lers communaux . — Demande recon
ventionnelle. — R e c e v a b i l i t é . — Des administrateurs com
munaux qui agissent en justice, prétendument ut singidi, mais 
en invoquant leurs qualités de bourgmestre et d'échevins, et à 
raison (lu préjudice qu' i ls ont éprouvé en ces qualités respec
tives, ne sauraient, s'ils sont actionnés reconventionncllement en 
réparation du tort causé par un écrit en réponse aux attaques 
dirigées contre eux, prétendre que la demande reconventionnelle 
contre laquelle ils ont à se défendre est non recevable, parce 
qu'en publiant cet écrit, ils ont agi comme membres du collège 
échevinal et non comme de simples particuliers. 

Gand, 31 décembre 1880. 1 8 8 1 , 105. 

3 2 4 . — Calomnie. — Dénonciat ion du fait imputé . 
Quest ion préjudicie l le . — P r e s c r i p t i o n . —• Lorsqu'une per
sonne est poursuivie pour calomnie et que le fait par elle imputé, 
et constituant prétendument la calomnie, vient ensuite à être 
l'objet d'une instruction, l'exception préjudicielle qui en dérive 
ne crée pas un obstacle à la mise en mouvement de l'action pu
blique du délit de calomnie, mais constitue seulement un moyen 
au fond, dont l'effet est préjudiciel au jugement. — En consé
quence, s'il s'agit d'un délit de presse, la chambre des mises en 
accusation peut, sans attendre le résultat de cette instruct ion, 
qualifier le délit et ordonner le renvoi devant la cour d'assises. 

Cassation, 12 j u i n 1882. 1 8 8 2 , 1085. 

3 2 5 . — Dés ignat ion . — E l é m e n t e x t r i n s è q u e . — A c 
cusat ion fausse . — P r ê t r e . —• Ironie . — Imprudence de 
l a v ic t ime. — P r é j u d i c e . — Les éléments de la désignation 
de la personne qui se prétend visée et lésée par un article de 
journal , doivent être recherchés non seulement dans l 'article 
incriminé même, mais encore dans les circonstances et les faits 
( xtt biseques reveles et avérés au procès. — 11 suffit, pour qu ' i l y 
ait désignation suffisante, qu'à raison de ces faits et circonstances, 
pour la généralité des lecteurs du journa l , l 'article incriminé ait 
visé cette personne. — Le fait d'imputer à un prêtre une con
damnation du chef de complicité d'adultère et d'outrage aux 
mœurs, est de nature à porter atteinte à son honneur et haute
ment dommageable. — La forme ironique et railleuse de l 'article 
qui contient celte imputation ne fait qu'aggraver la responsabilité 
de l ' imprimeur responsable. — Néanmoins, i l y a lieu de modé
rer la mesure des dommages-intérêts, dus par celui-ci à la victime 
de l ' imputation, lorsque cette victime elle-même a à se reprocher 
d'avoir, par sa conduite imprudente, donné occasion à l ' imputa
tion de se produire. 

Bruxelles, 8 j u i n 1885. 1 8 8 5 , 8 6 0 . 
Contra : Bruxelles, 25 mars 1885, et les 

conclusions de M . E D . JANSSE.\S, substitut 
du proc. gén. 1 8 8 5 , 389. 

3 2 6 . — E t u d e doctr inale . — P r o c é d u r e . — Défai l lant . 
Comment faut-il proceder contre le prévenu défaillant, en matière 
de calomnie par la voie de la presse? Elude. 1 8 5 2 , 1161. 

C H A P I T R E V I . — R É P A R A T I O N S C I V I L E S . — D O M M A G E S -

I . N T E R É I S . — I N S E R T I O N S . 

(327-374.) 

3 2 7 . — Calomnie . — Act ion c iv i le . — Affiche du j u 
gement. — Les tribunaux ciwls , saisis d'une action en üoui-
iiiago-inteiêis pour injures par la voie de la presse, peuvent 
autoriser l'utlictic et l ' insertion de leur jugement de condam
nation. 

iNamur, T. c iv . , 31 décembre 1844, et les 
cunci. île M. Coi.u.NKi', substitut. 1 8 4 5 , 183. 

3 2 8 . — Qual i té de l'offensé. — La circonstance que la 
pei'bonne ollènsee dans une publication est, par son caractère et 
sa considération, au-dessus des attaques dont elle est l'objet, ne 
peut faire échapper l'ollenseur a la réparation, mais doit être 
prise en considération pour la modérer. 

Tournai , T. c iv . , 8 août 1845. 1 8 4 7 , 433. 
Bruxelles, 27 février 1847. l d . 

3 2 9 . — R é p a r a t i o n . — P r é j u d i c e . — E v a l u a t i o n . 
En arbitrant la somme due à titre de réparation, les tribunaux 
doivent prendre égard à la position pécuniaire des parties, au 
caractère des imputations, à la publicité qui leur a été donnée et 
aux motifs qui ont fait agir leur auteur. 

Bruxelles, 6 janvier 1847. 1 8 4 8 , 447. 
Namur, T. c iv . , 9 j u i n 1847. 1 8 4 7 , 818. 

3 3 0 . — Affiche d u jugement . — L'affiche du jugement 
qui condamne à réparer une offense commise par la presse et 
son insertion dans le journal d'où est partie l'offense, constituent 
le moyen le plus efficace de réparation. 

Bruxelles, 27 février 1847. 1 8 4 7 , 433. 
Gand, T. c iv . , 6 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 8 9 1 . 
Bruxelles, T. c iv . , 24 décembre 1853. 1 8 5 4 , 100. 
Gand, T. c iv . , 29 novembre 1858. 18S9, 6. 
Gand, T. c iv . , 19 février 1873. 1 8 7 3 , 460. 

3 3 1 . — R é p a r a t i o n . — Insert ion . •— Pour être com
plète, la réparation en matière de calomnie par la presse doit 
consister dans l ' insertion du jugement dans les journaux, aux 
frais du condamné. 

Bruxelles, 20 ju i l l e t 1850. 1 8 5 0 , 1498. 

3 3 2 . — R é p a r a t i o n . — Inser t ion . — Lorsque la partie 
injuriée a conclu, sans contestation de la part de son adversaire, 
à être autorisée à taire insérer le jugement dans deux journaux à 



son choix, le tr ibunal peut-il d'office indiquer le journal dans 
lequel se fera cette insertion? 

Tongres, T. c iv . , 19 novembre 1850. 1 8 5 0 , 1475. 

3 3 3 . — J o u r n a l . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — A r t i c l e 
subséquent . — Le juge, saisi d'une action en dommages-inté
rêts du chef de calomnie, peut prendre pour base du dommage 
souffert, non seulement l 'article calomnieux qui a motive la pour
suite, mais encore les articles subséquents publiés pendente Lite 
par le journal poursuivi . 

Bruges, T. c iv . , 25 mars 1851. 1 8 5 4 , 5. 
Gand, 7 ju i l l e t 1853. I d . 
Bruxelles, T. c iv . , 23 janvier 1862. 1 8 6 2 , 868. 
Bruxelles, T. c iv . , 21 février 1872. 1 8 7 2 , 614. 
Gand, T . c iv . . 30 ju i l l e t 1873. 1 8 7 4 , 140. 

3 3 4 . — Dif famation. — T o r t m o r a l . — A c t i o n c iv i le . 
L'article 1382 du code sur les dommages-intérêts est applicable 
au cas d'atteinte portée à l 'honneur d'un citoyen, notamment par 
des articles publiés dans les journaux. 

Bruxelles, 7 janvier 1852. 1 8 5 3 . 768. 

3 3 5 . — J o u r n a l . — Inser t ion . — En cas de calomnie par 
un journa l , le juge peut ordonner l ' insertion du jugement dans 
le journal déclaré coupable, ainsi que dans d'autres journaux. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 décembre 1852. 1 8 5 3 , 75. 

3 3 6 . — Calomnie . — Inser t ion d u jugement . — L ' i n 
sertion dans les journaux de la condamnation du diffamateur aux 
dommages-intérêts, doit se borner aux motifs et au dispositif du 
jugement. 

Gand, T. c iv . , 23 novembre 1853. 1 8 5 3 , 1 5 9 1 . 
Bruxelles, 23 mai 1855. 1 8 5 6 , 778. 

3 3 7 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Jugement . — P u b l i 
c i t é . — F r a i s . — En matière de presse, les tribunaux, tout 
en réduisant la somme réclamée comme dommages-intérêts, peu
vent ordonner une plus grande publicité du jugement que celle 
réclamée. — Dans aucun cas, les dommages-intérêts alloues par 
le juge et les frais occasionnés par (a publicité ordonnée, ne peu
vent excéder la somme globale demandée en première instance, 
tant pour les dommages-intérêts que pour la publicité. 

Gand, T. c iv . , 23 novembre 1853. 1 8 5 3 , 1591. 

3 3 8 . — Dommage m o r a l . — P u b l i c i t é . — Bien que 
celui contre lequel l 'article est dirigé n'en ait en réalité souffert 
aucun dommage matériel, i l n'en a pas moins droit à la répara
t ion du tort moral qui a été la conséquence de sa publication. 
Ce dommage peut être aggravé par l'extension de publicité don
née à l 'article dommageable. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 décembre 1853. 1 8 5 4 , 100. 

3 3 9 . — Ca lomnie . — D o m m a g e m o r a l . — R é p a r a 
tion. — Y a-t-il lieu d'adjuger une réparation pécuniaire, pour 
le dommage moral subi par celui contre lequel ont été publiés 
des articles de nature à porter atteinte à son honneur, h sa pro
bité, à sa délicatesse et à ses moyens d'existence, alors qu' i l ne 
prouve pas qu ' i l ait subi quelque préjudice matériel appréciable 
en argent, et que le juge ordonne d'ailleurs la publication, aux 
frais du condamné, du jugement qui déclare diffamatoires les 
articles qui servent de fondement à l'action en dommages-inté
rêts ? 

Gand, T. c iv . , 13 décembre 1851. 1 8 5 5 , 124. 

3 4 0 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — T o r t s respect i f s . — Les 
torts respectifs doivent être pris en considération, notamment en 
ce qui concerne les dommages-intérêts. 

Liège, 31 mars 1855. *" 1 8 5 5 , 1235. 

3 4 1 . — É d i t e u r de j o u r n a l . —• M i s e h o r s de c a u s e . 
P u b l i c a t i o n du jugement . — Lorsque l'éditeur, poursuivi en 
dommages-intérêts pour injures publiées dans son journa l , en a 
désigné l'auteur, que celui-ci avoue sa qualité non contestée par 
la partie poursuivante, et reconnue par le t r ibunal , qu'en même 
temps l'éditeur est mis hors de cause, convient-il encore de con
damner l'auteur des injures à la publication du jugement dans 
les colonnes où l ' injure s'est produite, publication qui ne peut 
avoir l ieu que du consentement de l'éditeur, non tenu à la publ i 
cation? — Pour le cas où le journal ne publie pas le jugement, 

quelle est la position de la partie ù laquelle on a jugé que répara
tion était due et qui ne l'a cependant pas obtenue? 

Gand, T. c iv . , 29 novembre 1858. 1 8 5 9 , 6. 

3 4 2 . — R é p a r a t i o n . — A p p r é c i a t i o n . — Dans l'appré
ciation de la réparation, i l y a l ieu de faire état et de la publicité 
restreinte de l 'article et de l ' intent ion de l'auteur. 

Liège, 11 décembre 1858. 1 8 6 0 , 1255. 

3 4 3 . — F o n c t i o n n a i r e . — Dommage m o r a l . — Con
t r a i n t e p a r corps . — Les imputations fausses dirigées contre 
un fonctionnaire public lu i causent un dommage moral, dont 
l'appréciation appartient aux tr ibunaux. — Pour la réparation de 
ce dommage moral, i l y a lieu d'user du pouvoir discrétionnaire 
que donne aux tribunaux la lo i sur la contrainte par corps. 

Tournai, T. c iv . , 26 ju i l l e t 1859. 1 8 5 9 , 1031. 

3 4 4 . — I m p r i m e u r . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Lors
qu'un imprimeur, acquitté comme auteur, mais maintenu en 
cause comme complice, obtient un verdict négatif sur celle se
conde question, l 'article 18 de la Constitution s'oppose à ce qu' i l 
soit condamné à des dommages-intérêts du chef d'une prétendue 
faute. 

Namur, Cour d'assises, 19 août 1859. 1 8 5 9 , 1185. 

3 4 5 . — Inser t ion d a n s l e s j o u r n a u x . —- Etendue. 
Peut-il y axoir lieu de la pari des tribunaux, en matière de presse, 
d'ordonner l ' insertion du jugement dans des journaux dont les 
éditeurs ne sont pas en cause, ou pareille insertion ne doit-elle 
qu'être permise à la partie demanderesse, aux frais de la partie 
qui succombe? 

Bruxelles, T. c iv . , 9 mai 1860. 1 8 6 0 , 1501. 

3 4 6 . — I n j u r e . — Affiche. — En matière de délit de 
presse, la réparation doit , autant qup possible, avoir lieu par les 
mêmes voies que le délit. — Ains i , si le l'ail a été posé par la 
voie d'affiches, la meilleure réparation est de faire afficher le 
jugement de réparation aux mêmes lieux avec mention en tête : 
Réparation judiciaire. — Dans ce cas, i l ne convient pas d'or
donner l 'insertion dans les journaux. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 j u i n 1860. 1 8 6 0 , 1455. 

3 4 7 . — Coauteur . — So l idar i t é . — Dommages- inté
r ê t s . — Les coauteurs d'écrits peuvent être tenus solidairement 
aux réparations civiles qu'ils provoquent. 

Bruxelles. T. c iv . , 8 décembre 1860. 1 8 6 1 . 1466. 

3 4 8 . — P r é j u d i c e m o r a l . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Insert ion. — Pour réparer le préjudice moral causé par la voie 
de la presse, i l n'y a pas lieu d'allouer des dommages-intérêts, 
mais i l convient d'ordonner la publication du jugement qui con 
state la fausseté des imputations. — Le juge peut-il ordonner, 
sous une pénalité fixée pour chaque jour de retard, la publication 
du jugement dans des journaux dont les éditeurs ou imprimeurs 
ne sont pas en cause ? 

Gand,'T. c iv . , 29 ju i l l e t 1861 . 1 8 6 2 , 197. 

3 4 9 . — Dommage . — J o u r n a l . — J u g e m e n t . — P u 
bl icat ion. — Loisqu'un fait reconnu préjudiciable a été publié 
par un journal , le juge peut avoir égard au délai qui s'esl écoulé 
depuis le fait, pour ne pas ordonner la publication du jugement. 

Hasselt, T. c iv . , 14 août 1861 . 1 8 6 1 , 1296. 

3 5 0 . — D o m m a g e . — A p p r é c i a t i o n . — P r e u v e . 
L'étendue du dommage causé par un article de journa l doit être 
apprécié par le juge d'après les circonstances de la cause, et le 
demandeur qui produit l 'article dommageable n'a pas à offrir, en 
outre, de fournir la preuve du dommage éprouvé. 

Bruxelles, 2 j u i n 1862. * 1 8 6 2 , 8 4 3 . 
Contra : Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1861. l d . 

3 5 1 . — I n j u r e . — L u t t e é l ec tora le . — En quelle mesure 
les circonstances dans lesquelles se sont produites des injures par 
la voie de la presse, sont-elles de nature à influer sur l'évaluation 
du dommage causé? 

Gand,'T. civ. , 8 février 1865. 1 8 6 6 , 842. 

3 5 2 . — O u t r a g e publ ic . — R é p a r a t i o n c i v i l e . — Quand 
l'outrage a été public, la réparation, pour être complète, doit être 
également publique. 

Bruxelles, 27 février 1865. 1 S 6 5 , 334. 



3 5 3 . — I n j u r e . — Défense. — Conclusion. — A p p e l . 
En matière de dommages-intérêts pour injures par la voie de la 
presse, le juge peut modérer la réparation à raison de ce que 
l 'action méchante ressort de l'écrit lui-même. — I l y a lieu d'ac
corder en appel des dommages plus amples, si le détendeur repro
duit ses calomnies devant la cour, sans nécessité. — Les conclu
sions en ce cas peuvent être supprimées. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 ju i l le t 1866. 1 8 6 7 , 4 1 . 
Bruxelles, 1 e r décembre 1866. I d . 

3 5 4 . — Dommage m a t é r i e l . — R e c e v a b i l i t é . — La per
sonne lésée par un article mensonger ne doit pas just i l ier d'un 
dommage matériel ; i l suffit que le fait soit dommageable pour 
qu'elle ait droit à dommages intérêts, 

Termonde, T. c iv . , 5 janvier 1867. 1 8 6 7 , 136. 

3 5 5 . — P r é j u d i c e . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — E x a g é 
r a t i o n . — Élec t ions . — Un dommage matériel ou moral doit 
être prouvé pour qu'on soit fondé à agir parla voie civile du chef 
d'articles de journaux qu'on soutient être calomnieux. — 11 y a 
lieu de tenir compte des exagérations habituelles et connues de 
la presse et de la part que le lecteur à dû attribuer, dans les arti
cles incriminés, à ces exagérations, surtout s'il s'agit d'hommes 
politiques en temps d'élections. 

Termonde, T. c iv . , 15 mars 1867. 1 8 6 9 , 193. 
Gand, 23 décembre 1868. l d . 

3 5 6 . — Dommages i n t é r ê t s . — I n j u r e . — Dés igna
tion insuffisante. — Pour avoir, à raison d'un écrit injurieux, 
droi t de réclamer des dommages-intérêts à charge de l'auteur 
des injures, i l faut qu'on y soit désigné sinon nominalement, du 
moins de manière à ce qu ' i l ne subsiste aucun doute raisonnable 
sur les intentions do l'auteur de l'écrit. — Le fait que, dans la 
localité habitée par les parties, le public a généralement inter
prété l'écrit incriminé comme désignant le demandeur, est irré-
levant, le public n'étant pas infai l l ible ; i l laulquo la désignation 
soit suffisamment claire pour que les juges y reconnaissent néces
sairement le demandeur sans s'exposer à aucun danger de se 
tromper. 

Gand, 29 novembre 1867. 1 8 6 8 , 39. 

3 5 7 . — P r é j u d i c e . — Appréc ia t ion . — É c r i t nou
v e a u . — Un écrit publié depuis l'intentement de l'action ne peut 
être invoqué à l 'appui de la demande en dommages-intérêts, 
s'il n'a pas été communiqué à la partie adverse. — Pour pouvoir 
apprécier si un écrit a causé réellement un préjudice moral ou 
matériel, i l faut examiner la qualité et la position respectives des 
parties. 

Termonde, T. c iv . , 24 janvier 1868. 1 8 6 8 , 247. 

3 5 8 . — Act ion . — Dommage . — Reconna i s sance . 
Le demandeur qui allègue dans l 'exploit par lequel i l réclame 
des dommages-intérêts pour fait de presse, que l'article incriminé 
a soulevé contre l'éditeur une réprobation unanime, reconnaît 
par cela même qu ' i l n'a pas souffert de préjudice. 

Gand, 23 décembre 1868. 1 8 6 9 , 195. 

3 5 9 . — Délit. — Dommage . — R é p a r a t i o n . — É v a 
l u a t i o n . — I l y a lieu de tenir compte, dans la fixation du chiffre 
de la réparation pour délit de presse, de l'affaiblissement de l'au
torité du journaliste, résultant de la violence même des imputa
tions incriminées et de la grossièreté habituelle de son langage. 

Gand, 29 ju i l le t 1869. ' 1 8 6 9 , 1527. 

3 6 0 . — Diffamation. — Dommages in térê t s . — R é 
t r a c t a t i o n . — P r é j u d i c e . — La personne, objet d'une imputa
t ion dommageable et diffamatoire contenue dans un journa l , n'est 
pas déchue du droit de réclamer des dommages-intérêts en justice, 
pour être venue réclamer une simple rétractation et l'avoir obte
nue. — L'exercice du droit de réponse laisse intacte l'action en 
réparation du dommage. — Le tait que le plaignant aurait, à la 
demande des rédacteurs du journa l , obtenu une position pécu
niaire supérieure dans une administration dont i l faisait partie, 
ne rend pas l'action en dommages-intérêts non rec.evahle. — Le 
fait qu'après la rétractation du journal qui a publié l ' imputation 
incriminée, d'autres journaux l'auraient reproduite, sans que le 
plaignant les poursuivît, ne rend pas l'action en dommages-inté
rêts non recevable. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 mai 1870. 1 8 7 0 , 1175. 
Bruxelles, 11 ju i l le t 1870. l d . 

3 6 1 . — Délit . — Dommages in térê t s . — P r o v o c a t i o n . 
Dans l'appréciation du montant des dommages-intérêts, i l y a lieu 
de tenir compte du ton agressif de l'écrit qui a donné lieu à l'œu
vre incriminée. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 février 1872. 1 8 7 2 , 614. 

3 6 2 . — Dommage m o r a l . — R é p a r a t i o n . — En l'absence 
de dommage matériel, le dommage moral par la voie de la presse 
trouve une suffisante réparation dans la publication, aux frais de 
l'auteur du dommage, de la décision judiciaire déclarant qu ' i l y 
a eu injure et calomnie. 

Gand, 19 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 9 0 5 . 
Contra : Bruges, T. c iv . , 24 ju i l le t 1871. I d . 

3 6 3 . — Dommage c a u s é . — E x a g é r a t i o n des i m p u 
tations. — En matière de presse, l'exagération évidente des ac
cusations qui n'a pas pu induire le lecteur en erreur, n'oblige pas 
à réparation au même point que des imputations fausses aux
quelles i l a pu croire. 

Gand, 17 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1 5 0 5 . 

3 6 4 . — Condamnat ion. — Insert ion . — J o u r de re
t a r d . — La pénalité prononcée à charge d'un éditeur de j o u r n a l , 
par chaque jour de relard, au cas où i l ne satisfait pas à l 'ordre 
d'insérer une décision judiciaire , doit s'entendre de chaque jou r 
de publication du journa l , et non des jours auxquels, d'après sa 
périodicité habituelle, le journal ne paiait point. — Le diman
che de chaque semaine, même après qu ' i l y a demeure, n'entre 
donc pas en compte, si, d'après sa périodicité ordinaire, le jour
nal ne paraît point le dimanche, étant d'ailleurs reconnu qu ' i l ne 
saurait être satisfait à l 'obligation de publier la décision judic ia i re , 
par son insertion dans un numéro paraissant extraordinairement 
un dimanche. 

Gand, 31 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1189. 

3 6 5 . — J o u r n a l . — Insert ion. — Difficulté s u r 
l 'exécut ion. — L'insertion d'une décision judiciaire ayant été 
ordonnée sous certaines pénalités dans un délai fixé, c'est par 
voie d'assignation devant les juges qui ont rendu la décision, 
que doit agir la partie qui prétend insuffisantes ou irrégulières 
les publications faites; ce n'est point par voie de commandement 
et de saisie pour avoir payement des dommages-intérêts ou péna
lités fixées par la décision pour le cas d'inexécution. 

Gand, 31 ju i l l e t 1872. 1 8 7 2 , 1189. 

3 6 6 . — J o u r n a l . — Condamnat ion. — I n s e r t i o n . 
N u m é r o spéc ia l . — L'ordre d'insérer une décision judic ia i re 
endéans un certain nombre de jours à compter de la signification, 
doit s'entendre de l ' insertion dans un numéro paraissant d'après 
les règles de la périodicité propre au journal ; i l n'y est pas satis
fait par l 'insertion dans un numéro extraordinaire, sans qu ' i l y 
ai l lieu de rechercher quels ont été le tirage et la distribution de 
ce numéro. 

Gand, 31 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1189. 

3 6 7 . — J o u r n a l . — Condamnat ion. — I n s e r t i o n . 
Mode. — La condamnation d'un éditeur de journal à l ' insertion, 
à Liire de réparation, à la première page du journal , de la déci
sion intervenue, emporte obligation de placer à cette première 
page, au moins touie la partie de l'arrêt qui peut y être contenue ; 
i l n'y est pas satisfait par la publication de partie de la décision 
à celte page, alors que celle-ci y est précédée de commentaires 
qui en occupent une majeure partie. 

Gand, 31 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1 1 8 9 . 

3 6 8 . — R é p a r a t i o n . — Somme. — Publ i ca t ion . 
É t r a n g e r . — Les tribunaux peuvent allouer, à titre de répara
t ion , non seulement une somme d'argent, mais encore la publ i 
cation du jugement, tant en Belgique qu'à l'étranger. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 novembre 1873. 1 8 7 4 , 878. 
Bruxelles,T. c iv . , 3 mai 1874. 1 8 7 4 , 1005. 

3 6 9 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — P l u s i e u r s éd i t eurs . 
A r t i c l e unique. — So l idar i t é . — Si une somme d'argent est 
demandée solidairement contre plusieurs éditeurs de journaux 
pour dommage causé par la reproduction d'un article, i l appar
tient au juge de condamner divisément et sans solidarité chaque 



éditeur, d'après l'évaluation du dommage que chacun d'eux aura 
spécialement causé. 

Courtrai, T. c iv . , 23 mars 1878. 1 8 7 8 . 588. 

3 7 0 . — D e g r é s de j u r i d i c t i o n . — Demande indéter
minée. — É v a l u a t i o n du l i t ige. — N'est pas indéterminée, 
la demande tendante à l 'insertion du jugement a intervenir 
dans un journa l , sous peine rie 250 francs de dommages-intérêts. 
Lorsque la fixation de la valeur du litige par le demandeur est 
réelle et sérieuse, i l y a lieu de rejeter comme frustratoire l'éva
luation supérieure du défendeur et de n'y avoir aucun égard pour 
déterminer la compétence. — Lorsque les bases légales d'éva
luation font défaut, le défendeur do i : évaluer le litige au plus 
tard dans ses premières conclusions, et celle condition est de 
rigueur. 

Liège, 26 novembre 1879. 1 8 7 9 , 1556. 

3 7 1 . — Calomnie . — Insert ion . — J o u r de r e t a r d . 
D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Chose j u g é e . — R é f é r é . — Lors 
qu'une décision en dernier ressort condamne l'éditeur d'un jour 
nal, outre des dommages-intérêts envers une personne calomniée 
par ce journa l , à l'insertion du jugement sous peine de 50 francs 
par jour de retard, i l est souverainement jugé que le préjudice 
causé par le retard est égal à celle condamnation. — Le juge du 
référé ne peut, si l ' insertion a été tardive, enr ver l'exécution de 
cette décision et permettre que le moulant du dommage soil remis 
en discussion. 

Louvain, T. c iv . , I " ju i l le t 1880. 1 8 8 0 , 1069. 

3 7 2 . — A r t i c l e dommageable . — Reproduct ion . — R é 
para t ions différentes. — En condamnant deux éditeurs du 
chef de la publication d'un même article, les tribunaux peuvent 
prononcer à leur charge des réparations différentes. 

Tournai, T. c i v . , 1 5 mars 1881. 1 8 8 1 , 1411. 
Bruxelles, 18 juil let 1881. l d . 

3 7 3 . — Insert ion . — Coût. — F i x a t i o n . — Il appartient 
aux tribunaux, pour prévenir les abus, de fixer une somme qui 
ne pourra pas être déliassée pour les insertions. 

Bruxelles, 29 novembre 1882. 1 8 8 3 , 114. 

3 7 4 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — É v a l u a t i o n . — Dans 
l'appréciation des dommages-intérêts pour imputations par la 
voie de la presse, i l ne faut pas uniquement tenir compte de leur 
gravité, mais aussi du crédit que les lecteurs ont pu y attacher et 
des causes auxquelles ils ont dû attribuer les violences de langage 
de l'écrit. 

Gand, 2 avri l 1881. 1 8 8 4 , 491. 

C H A P I T R E V I I . D E L A P R E U V E E X . M A T I È R E D E D É L I T S 

D E P R E S S E . 

(375-393.) 

3 7 5 . — Fonc t ionna ire public . — P r e u v e . — En cas 
de poursuites du chef de calomnies proférées par la voie de la 
presse contre un fonctionnaire public, le procureur général n'est 
pas recevable à demander, avant l 'audition des témoins, le rejet 
de la preuve des faits qui lu i ont été notifiés, en prétendant qu'ils 
manquent de précision ou qu'ils ne sonl pas compris dans l'acte 
d'accusation ; mais i l peut contester la pertinence et l 'admissibi
lité des interpellations adressées aux témoins par la défense, sauf 
au président ou à la cour à statuer. 

Brabant, Cour d'assises, 15 février 1847. 1 8 4 7 , 517. 

3 7 6 . — A u t e u r . — P r e u v e . — La preuve que les articles 
incriminés sont émanés de l'auteur que désigne l'éditeur, doit 
être faite par ce dernier. — Cette preuve peut être subministrée 
même par témoins et par présomptions, devant les tribunaux 
civi ls . 

Bruxelles, 28 avril 1847. 1 8 4 7 , 1317. 

3 7 7 . — I n j u r e . — P r e u v e . — On ne peut jamais prouver 
devant la justice les faits qui se rapportent à des injures adressées 
par la voie de la presse ou autrement à un ind iv idu . 

Brabant, Cour d'assises, 29 novembre 1847. 1 8 4 8 , 144. 

3 7 8 . — T r a n s a c t i o n . — P r e u v e l i t t é r a l e . — En ma

tière de calomnie par la voie de la presse, dont la réparation est 

poursuivie devant les tribunaux civils, la preuve d'une transac

tion ne peut être faite autrement que par écrit. 

Bruxelles. 20 ju i l le t 1850. 1 8 5 0 , 1498. 

3 7 9 . — Imputa t ion . — P r e u v e . — L e t t r e confiden
tielle. — Ne peut servir de moyen de justification on de preuve, 
la publication de lettres confidentielles adressées à des tiers et 
dans lesquelles on ne rencontre même aucune allusion qui soit 
personnelle à l'auteur de cette publication. 

Liège, 31 mars 1855. 1 8 5 5 , 1235. 

3 8 0 . — J o u r n a l . — P r e u v e . — R e c e v a b i l i t é . — 11 n'y 
a pas lieu d'admettre la preuve des faits posés, alors qu'elle n'at
ténuerait en rien la manière diffamatoireavec laquelle les articles, 
dont on demande réparation, ont été rédigés. 

Bruxelles, 22 mai 1855. ' 1 8 5 5 , 1626. 

3 8 1 . — F a i t s i m p u t é s . — Instruct ion . — Les disposi
tions du décret sur la presse, à l'égard de la preuve légale des 
faits imputés, doivent être conciliées avec les exitences de la pro
cédure civile, et i l appartient aux tribunaux civils de déterminer 
les formes de l ' instruction qui se fait devant eux. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 avri l 1857. 1 8 5 8 , 454. 

3 8 2 . — P r e u v e de non-préjudice . — N'est pas admis
sible, la preuve que l'article incriminé n'a causé aucun préjudice 
susceptible de donm r lieu à une réparalion quelconque, cette 
articulation renfermant plutôt une opinion que des faits précis, 
susceptibles de preuve contraire comme de preuve directe. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 mai 1857. 1 8 5 8 , 632. 

3 8 3 . — Fonct ionna ire . — P r e u v e . — Offre t a r d i v e . 
L'auteur d'un article de journal ou l'éditeur poursuivi en dom
mages-intérêts pour calomnie, ne doit plus être reçu en appel à 
prouver la vérité des imputations dirigées contre un fonction
naire, lorsqu'on première instance i l a soutenu que cet article 
ne désignait pas ce fonctionnaire, et que, d'ailleurs, i l n'offre pas 
la preuve de toutes les imputations du chef desquelles i l est pour
suivi . 

Gand, 13 janvier 1858. 1 8 5 8 , 257. 

3 8 4 . — P r e u v e . — A d m i s s i o n . — Le décret du 20 j u i l 
let 1831 n'a pas abrogé, en matière de presse, la règle que les 
juges ont la faculté d'admettre ou de repousser la preuve des faits 
posés, d'après leur nature et les circonstances particulières de la 
cause. 

Gand, 15 janvier 1858. 1 8 5 8 , 257. 

3 8 5 . — P r e u v e p a r témoins . — D é c h é a n c e . — L'inob
servation, de la part du prévenu d'un délit de presse, de l 'art. 7 
du décret du 20 ju i l le t 1831, entraîne déchéance du droit de 
prouver par témoins les faits allégués. 

Flandre or. , C. d'assises, 17 j u i n 1861. 1 8 6 2 , 606. 

3 8 6 . — Dépos i ta i re ou a g e n t de l 'autor i té . — P r e u v e . 
Notification des faits . — Si, par exception, en matière 
de délit de presse, la l o i , en ce qui concerne les imputations 
dirigées contre les dépositaires ou agents de l'autorité, admet le 
prévenu à faire la preuve par témoins des faits imputés, ce n'est 
qu'à la condition qu ' i l ait préalablement fait notifier au minis
tère public et à la partie civile les faits de l'accusation, desquels 
il entend prouver la vérité. — En conséquence, le refus, par la 
cour d'assises, d'entendre des témoins notifiés au ministère public 
aux fins d'établir que c'est sans haine, sans intention méchante 
et de bonne foi qu ' i l a rédigé et fait publier l 'article incriminé, 
ne contrevient pas à la l o i . 

Cassation, 12 août 1861. 1 8 6 2 , 101 . 

3 8 7 . — Défaut d 'art icu lat ion de faits . — Nul l i t é . 
L'article 7 du décret du 20 ju i l l e t 1831 sur la presse ne prescrit 
pas, à peine de nullité, de notifier au prévenu les faits détaillés 
sur lesquels est basée la prévention. — Mais à défaut de celte 
notification, on ne peut appliquer au prévenu la déchéance pro
noncée par cet article. 

Nivelles, T. corr . , 25 janvier 1867. 1 8 6 7 , 503. 
Bruxelles, 7 mars 1867. l d . 

3 8 8 . — P o u r s u i t e c i v i l e . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
P r e u v e . — En cas de poursuite en dommages-intérêts du chef 
de calomnie par la voie de la presse, le demandeur, avant d'être 
admis à prouver que l'écrit a été distribué, doit administrer la 



preuve que l'écrit contient des allégations calomnieuses. — La 
preuve de la publicité ne tient arriver qu'en second ordre. 

Tcrmondc. T. c iv . , 2 janvier 1808. 1 8 6 8 , 224, 801 . 

3 8 9 . — Calomnie. — Fonct ionnaire . — Act ion c iv i le . 
P r e u v e . — L'auteur d'un article prétendument calomnieux pour 
un fonctionnaire public, poursuivi en dommages-intérêts devant 
la j u r id i c t ion civile, doi t être admis ù fournir la preuve de ses 
imputations. — L e fonctionnaire attaqué a le droit , à son tour, 
d'exiger que le défendeur précise, préalablement à tout débat et 
par conclusion, les faits qu ' i l entend prouver, communique les 
pièces dont i l entend faire usage et indique ses témoins. 

Bruxelles, 15 j u i n 1868. 1 8 6 8 , 865. 

3 9 0 . — A r t i c l e incr iminé . — A r t i c l e p o s t é r i e u r . 
I n s t a n c e . — D é c h é a n c e . — La partie qui incrimine certains 
articles de journal n'est pas recevable à y rattacher, comme élé
ments supplémentaires d'appréciation et de culpabilité, des arti
cles postérieurs publiés au cours de l'instance, lorsqu'elle n'a, 
dans les trois mois de leur date, n i intenté d'action, n i pris de 
conclusions de leur chef .—Il en doit être particulièrement ainsi, 
lorsque le défendeur n'a pas été judiciairement reconnu l'auteur 
de ces articles, qu ' i l n'a pas avoué les avoir rédigés et qu'en tous 
cas i l ne peut, dans l'état de la procédure, être tenu de s'expli
quer sur leur origine. 

Bruxelles, f . c iv . , .1 août 1868. 1 8 6 9 , 520. 

Bruxelles, 4 février 1860, et les conclusions 
de H . SIMONS, avocat général. I d . 

3 9 1 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — P r é j u d i c e . — P r e u v e . 
E x p l o i t . — Celui qui réclame des dommages-intérêts du chef 
d'imputations faites par la voie de la presse, n'est pas recevable 
à invoquer, à l'appui de sa demande, d'autres publications que 
celles indiquées dans son exploit d'ajournement. 

Termonde, T. c iv . , 5 j u i n 1869. 1 8 6 9 , 113". 

3 9 2 . — Diffamation. — Act ion c iv i le . — P r e u v e des 
fa i ts diffamatoires. — Consentement de l a p a r t i e diffa
mée . — O r d r e publ ic . — A p p e l . — R é f o r m a t i o n d'oifice. 
La prohibi t ion du code pénal, de prouver autrement que pur juge
ment ou autre acte authentique la vérité des faits diffamatoires 
relatifs à la vie privée, est un principe d'ordre public. — Ce prin
cipe est applicable devant les tribunaux civils saisis de l'action 
en réparation du dommage, aussi bien que devant les tribunaux 
de répression. — Le consentement, de la personne diffamée ne 
peut autoriser le juge à admettre la preuve des faits diffamatoires 
par d'autres moyens que ceux indiqués par la l o i . — La cour 
saisie, par l'une des parties et à raison d'antres griefs, de l'appel 
d'un jugement qui , dans ces conditions, a autorisé la preuve, 
doit d'office prononcer la réformation de cette partie du juge
ment. 

Bruxelles, 15 j u i n 1869, et les conclusions de 

M . VAX BKKCIIOI, substitut du proc. gén. 1 8 6 9 , 865. 

3 9 3 . — Diffamation. — Dés ignat ion insuffisante.— De
m a n d e u r . — P r e u v e . — C'est au demandeur à prouver que 
les imputations, contenues dans les articles dont i l se plaint, 
s'adressent bien positivement à l u i ; qu ' i l s'y trouve désigné 
nominativement, ou tout au moins de telle sorte que la généralité 
des lecteurs ne puisse avoir de doute raisonnable, ni se méprendre 
quant à la personne qu i fait l'objet des imputations; on ne saurait 
imposer au défendeur l 'obligation d'indiquer la personne contre 
laquelle sont dirigés les articles incriminés. 

Gand, 22 novembre 1877. 1 8 7 8 , 104. 

3 9 4 . — J o u r n a l . — A r t i c l e diffamatoire. — V i e pr i 
v é e . — P r e u v e des fa i ts imputés . — P r e u v e testimo
nia le . — P r e u v e l i t t é r a l e . — Jugement . — A c t e authen
t ique. — Défense d'ordre publ ic . — L'auteur d'un article de 
journa l diffamatoire ne peut être admis à recourir à la preuve 
testimoniale pour établir la vérité des faits imputés. — 11 ne peut 
invoquer pour sa défense que la preuve littérale résultant d'un 
jugement ou d'un acte authentique. — Cette défense est d'ordre 
public et s'applique au cas où l'action en dommages-intérêts est 
poursuivie devant la ju r id ic t ion civi le . 

Termonde. T. c iv . , 7 janvier 1881. 1 8 8 1 , 231 . 

3 9 5 . — F a i t i m p u t é a u x membres d'un col lège éche-
v i n a l . — Préc i s ion d a n s l'offre de preuve . — Déla i pour 

coter les fa i ts . — En matière de presse, la partie actionnée en 
dommages-intérêts par un agent de l'autorité, qui néglige de pré
ciser, dans le délai qui lu i est impart i par le juge, les faits dont 
elle demande à faire la preuve, est déchue de son droi t . — Pa
reille négligence doit être considérée comme un moyen dilatoire 
employé pour prolonger l ' instruction et arriver ainsi a faire 
déclarer l 'action prescrite. — Peu importe que le jugement qu i 
ordonne de préciser les faits ne prononce point de déchéance. 
L'article 7 du décret sur la presse, qui commine cette déchéance, 
n'est cependant applicable qu'au prévenu d'un délit de presse, et 
nullement en matière civi le . 

Mons, T. civ. , 13 août 1881. 1 8 8 2 , 625. 
Hlons, T. civ. , 21 janvier 1882. I d . 
Bruxelles, 25 mars 1882. k l . 

C H A P I T R E V I I I . C O M P É T E N C E E T P R E S C R I P T I O N . 

(396-434.) 

3 9 6 . — Ac t ion c iv i l e . — J o u r n a l é t r a n g e r . — Com
pétence . — Les tribunaux belges sont compétents pour connaî
tre de l'action en dommages-intérêts à raison d'un article inséré 
dans un journal étranger, si ce journal a été distribué en Bel
gique. 

Anvers, T. c iv . , 9 décembre 1848. 1 8 4 9 , 632. 

3 9 7 . — J o u r n a l . — L o t e r i e . — Annonce. — L'annonce 
d'une loterie faite dans un journal ne constitue pas un délit de 
presse de la compétence du j u ry . 

Liège, T. corr . , 8 mai 1852. 1 8 5 2 , 1260. 

3 9 8 . — Compétence . — A u t e u r . — I m p r i m e u r . — La 
jur id ic t ion civile, compétemment saisie d'une action en répara
tion du dommage causé par une calomnie commise parla presse, 
l'est également pour statuer sur la question d'auteur. 

Gand, 27 mai 1854, et les conclusions de 

SI. I)oss\", premier avocat général. 1 8 5 6 , 1073. 

3 9 9 . — I m p r i m é . —• D i s t r ibut ion . — T r i b u n a l cor
rectionnel. — La distr ibution d'écrits contraires aux bonnes 
mœurs et tendants à avi l i r la rel igion, constitue un délit de presse 
qui n'est pas de la compétence des tribunaux correctionnels. 

Bruxelles, T. corr. , 17 janvier 1856. 1 8 5 6 , 101 . 

4 0 0 . — D i s tr ibut ion d' imprimé s a n s nom d'auteur. 
Compétence . — Le l'ait de distr ibution d'imprimés sans nom 
d'auteur ni d ' imprimeur, ne constitue pas un délit de presse de la 
compétence du j u ry . 

Termonde, T. corr. , 12 avri l 1856. 1 8 5 6 , 767. 

4 0 1 . — Domici le . — I m p r i m e u r . — F a u s s e indica
tion.— L'imprimeur qui indique dans son journal un faux domi
cile, ne peut prétendre à être assigné devant le tribunal de son 
domicile véritable : i l ne doit imputer qu'à lui-même l'erreur 
dans laquelle ont versé les tiers. 

Gand, 14 avril 1862. 1 8 6 2 , 996. 

4 0 2 . — D u e l . — R e f u s . —• I n j u r e . — Compétence . 
Est un délit de presse de la compétence du j u r y , l ' injure dirigée 
contre une personne, dans un article de journal pour refus de 
duel. 

Ypres, T. corr. , 25 octobre 1866. 1 8 6 6 , 1565. 

Gand. 6 mai 1867. 1 8 6 7 , 798. 
Cassation, 17 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 856. 
Gand, 11 janvier 1868. 1 8 6 9 , 622. 
Tournai , T. corr . , 3 décembre 1869. 1 8 6 9 , 1562. 

4 0 3 . — M a g i s t r a t . — Compétence . — Le délit de presse 
commis par un magistrat est justiciable de la cour d'assises. 

Bruxelles, 2 avril 1867. 1 8 6 7 , 861 . 

4 0 4 . — I m p r i m e u r é d i t e u r . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
A r t i c l e diffamatoire. — Est la compétence des t i ibunaux 
civi ls , l 'action en dommages-intérêts dirigée contre l ' imprimeur 
éditeur d'un journa l , en réparation du préjudice causé par la 
publication d'articles diffamatoires. 

Charleroi, T. c iv . , 26 décembre 1879. 1 8 8 1 , 9 1 . 
Bruxelles, 8 janvier 1880. 1 8 8 1 , 87. 

4 0 5 . — P r e s c r i p t i o n . — En matière de délits prévus par 



le décret du 20 ju i l l e t 1831 , la prescription est acquise par l ' in
terruption delà procédure pendant le laps de trois mois.—Cette 
exception doit être suppléée par le juge. 

Cassation, 2 avri l 181.1 1 8 4 6 , 1676. 

4 0 6 . — Dé la i . — D i e s a quo ». — Dél i t de presse . 
Le jour du dernier acte judiciaire ne doit pas être compris dans 
le laps de trois mois, par lequel se prescrit la poursuite des délits 
prévus par les articles 2, 3 et 4 du décret du 20 ju i l le t 1831. 

Mous, T. co i r . , 5 avril 1843. 1 8 4 5 , 1348. 
Bruxelles, 5 ju i l le t 1843. l d . 

4 0 7 . — F o n c t i o n n a i r e . — I n j u r e . — M a g i s t r a t . — Le 

décret sur la presse, du 20 ju i l l e t 1831, est applicable aux in
jures en général dirigées contre les fonctionnaires publ ics .— En 
conséquence, est prescrite par trois mois, la poursuite des injures 
ne donnant l ieu qu'à des peines de simple police adressées à des 
fonctionnaires publics. 

Cassation, 8 novembre 1847. 1 8 4 8 , 94. 
Cassation, 27 décembre 1847. 1 8 4 8 , 1732. 
Contra : Liège, T. corr . , 19 novembre 1847. l d . 

4 0 8 . — P r e s c r i p t i o n . — Act ion c iv i l e . — L'action 
civile à raison d'un délit de presse, intentée séparément devant 
les tribunaux civi ls , se prescrit par le même temps que l'action 
pnbliq ue. 

Bruxelles, T. eiv., 13 décembre 1848. 1 8 4 9 , 444. 

Bruges, T. c iv . , 12 août 1832. 1 8 5 4 , 1518. 

4 0 9 . — O u t r a g e . — Délit de presse . — La prescription 
de trois mois ne s'applique pas au délit d'outrage. 

Garni, 14 août 1851. 1 8 5 1 , 1137. 
Contra : Courtrai, T. corr. , 16 jui l le t 1851. l d . 

4 1 0 . — Fonc t ionna ire . — V i e p r i v é e . — P r e s c r i p t i o n . 
La prescription de trois mois est inapplicable aux injures d i r i 
gées par la voie de la presse contre les fonctionnaires publics, 
mais étrangères à leur qualité. 

Bruxelles, 28 avril 1852, et les conclusions de 

M. CLOQUETTE, premier avocat général. 1 8 5 2 , 707. 
Contra : Mous, T. c iv . , 16 mai 1851. l d . 

4 1 1 . — A c t i o n c iv i l e . — P r e s c r i p t i o n . — L'action 
civile pour injure ou calomnie commise par la voie de la presse, 
même envers un particulier, se prescrit par trois mois. — La 
prescription e.-t acquise lorsque le délai légal s'est écoule entre 
deux actes de la procédure. 

Bruges, T. c iv . , 12 août 1852. 1 8 5 4 . 1518; 1 8 6 8 , 1547. 

Garni, 15 janvier 1853. 1 8 5 3 . 751. 
Bruges. T. civ. , 13 août 1862. 1 8 6 8 , 1517. 
Bruges, T. c iv . , 3 août 1868. l d . 
Nivelles, T. c iv . , 2 dee. 1869. 1 8 7 0 , 4 4 ; 1 8 7 4 , 1510. 

4 1 2 . - P r e s s e . — Calomnie . — Le délit de calomnie pal
la voie de la presse contre les particuliers, est soumis à la pres
cr ipt ion ordinaire de trois ans. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 décemhre 1848. 1 8 4 9 , 444. 
Termonde, T. c iv . , 15 avril 1839. 1 8 5 9 , 761, 1615. 
Gand, 9 août 1860. 1 8 6 0 , 1193. 
Bruxelles, T. c iv . , 8 janvier 1862. 1 8 6 4 , 11 . 

Garni, 29 ju i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1527. 
Cassation, 9 mars 1871. 1 8 7 1 , 561 . 
Bruxelles, 19 mai 1874. 1 8 7 4 , 1516. 
Liéye, 17 mai 1879, et les conclusions de 

M. ALFRED I" AIDER, avocat général. 1 8 7 9 . 868. 

4 1 3 . — É d i t e u r . — Act ion . — Calomnie . - - Réponse . 
P r e s c r i p t i o n . — L'action en dommages-intérêts dirigée contre 
l'éditeur d'un journa l , à raison de l'insertion d'un article calom
nieux, est prescrite par trois années. — Toutefois, après ce laps 
de temps, l 'obligation d'insérer une réponse de celui qui se pré
tend calomnié, subsiste encore pour le journaliste et l'exécution 
peut en être réclamée devant les tribunaux. 

Bruxelles, T. civ. , 13 décembre 1848. 1 8 4 9 , 444. 

4 1 4 . — Act ion c iv i l e . — P r e s c r i p t i o n . — O r d r e pu
b l i c . — L'action civile naissant d'un délit se prescrit par trois 
ans. — Cette prescription est d'ordre public, et le juge doit exa
miner d'office si elle est encourue, en appréciant la nature des 
articles qui ont donné naissance à l'action. — Si, abstraction 

faite des faits délictueux, le surplus des articles ne contient pas 
d'allégations dommageables, la prescription est encourue pour 
le tout. 

Liège, 17 mai 1879, et les conclusions de 

M. ALFRED FAIDER, avocat général. 1 8 7 9 , 868. 

4 1 5 . — Ac t ion c iv i le . — Prescr ip t ion . — Interrup
tion. — La prescription de trois mois, établie par l'article 12 
du décret du 20 ju i l le t 1831 sur la presse, s'applique aussi bien 
à l'action civile qu'il l 'action publique. — Lorsque la poursuite 
est intentée devant le tr ibunal c i v i l , i l faut, pour interrompre la 
prescription, un acte posé par le demandeur. 

Bruxelles, 25 avril 1873. 1 8 7 3 , 610. 

4 1 6 . — M a g i s t r a t . — P r e s c r i p t i o n . — L'article 4 du 
décret sur la presse, du 20 j u i l l e t 1831, est applicable aux i n 
jures en général dirigées contre des fonctionnaires publics.—En 
conséquence, la poursuite de ce délit est prescrite par trois 
mois. 

Bruxelles, T. corr . , 25 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1486. 

4 1 7 . — P r e s c r i p t i o n . — Act ion en dommages- inté
r ê t s . — S'éteint par la prescription de trois mois, l'action en 
dommages-intérêts intentée devant la jur idic t ion civile par les 
membres d un corps constitué, contre l'auteur d'imputations 
calomnieuses dirigées contre ce corps par la voie de la presse. 

Bruxelles, T . ' c iv . , 9 mai 1860. 1 8 6 0 , 1501. 

4 1 8 . — F o n c t i o n n a i r e . — P r e s c r i p t i o n . — Sont sou
mis à la prescription du décret sur la presse, les écrits dirigés 
contre les fonctionnaires publics, bien que ceux-ci soient en 
même temps atteints comme hommes privés. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 décembre 1860. 1 8 6 1 , 1466. 

4 1 9 . — P r e s c r i p t i o n . — Déla i . — La prescription est 
acquise à l'auteur, lorsque trois mois se sont écoules depuis la 
date de l'article incriminé, sans qu'aucun acte lu i ait été signifié. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 décembre 1860. 1 8 6 1 , 1466. 

4 2 0 . — P r e s c r i p t i o n . — Interrupt ion . — La poursuite 
dirigée contre l'éditeur n ' interrompt la prescription qu'à son 
cînard. — Les poursuites exercées par l'éditeur contre l'auteur ne 
profitent point au plaignant ; i l ne peut donc les opposer à l'au
teur comme interruptues de la prescription. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 décembre 1860. 1 8 6 1 , 1466. 

4 2 1 . — I n s c r i p t i o n . — R é c l a m a t i o n . — C a r a c t è r e 
publ ic . — O u t r a g e . — Celui qui pose un acte pour reclamer 
son inscription ou son maintien sur la lisie électorale, agit dans 
un caractère public et est ainsi assimilé, par le décret du 20 j u i l 
let 1831 sur la presse, au fonctionnaire publ ic . — En consé
quence, l'action civile en réparation du chef d'imputations 
calomnieuses dirigées contre lu i à l'occasion de l'exercice de ce 
droi t , est prescrite par le laps de trois mois. 

Anvers, T. c iv . , 26 janvier 1867. 1 8 6 7 , 499. 

4 2 2 . — Ac t ion c iv i le . — P r e s c r i p t i o n . — L'action 
civile en réparation d'un délit de presse, portée séparément 
devant les tribunaux civils , se prescrit par trois mois comme 
l'action publique. — La prescription est acquise, lorsque au cours 
du procès il s'écoule trois mois sans acte de poursuite. 

Cassation, 13 février 1869. 1 8 6 9 , 340. 

4 2 3 . — Dif famation. — Délit . — Quasi -dél i t . — No
t a i r e . — Fonct ionna ire publ i c . — Le mot délit, de l'ar
ticle 12 du décret du 20 j u i l l e t 1831 su r l a presse, doit être 
entendu dans une acception générique, embrassant tout à la 
l'ois les délits proprement dits et les quasi-délits. — Le notaire 
est fonctionnaire public et, comme tel, tombe sous l 'application 
de l 'article 12 du décret précité. 

Termonde, T. c iv . , 5 j u i n 1869. 1 8 6 9 , 1137. 

4 2 4 . — Dommages i n t é r ê t s . — P r e s c r i p t i o n . — I n 
terrupt ion. — Bans une action en dommages-intérêts portée 

devant la jur id ic t ion civile pour délit de presse, des sommations 

aux fins de communications de pièces constituent une interrup

tion de la prescription dont s'agit à l'article 12 du décret du 

20 ju i l l e t 1831. 
Liège, 21 décembre 1876. 1 8 7 7 , 649. 

4 2 5 . — In terrogato ire . — E x c e p t i o n de prescr ip t ion . 
Interrupt ion . — L'exploit de citation du prévenu d'un délit de 



presse, devant le président de la cour d'assises pour être inter
rogé, et la comparution du prévenu devant ce magistrat, qui a 
dressé procès-verbel de l ' interrogatoire, interrompent la pres
cr ipt ion de trois mois de l 'article 1 2 du décret sur la presse. 
Pendant l'instance du recours en cassation, le pourvoi du pré
venu place le ministère public dans une inaction forcée. 

Flandre or., Cour d'assises, 1 6 août 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 4 3 9 . 

4 2 6 . — Ca lomnie . — Fonct ionna ire . — Suspension. 
A c t i o n c i v i l e . — L'action civile du fonctionnaire public, qui se 
prétend victime de calomnie par la voie de la presse,est prescrite, 
si dans l'année du délit i l n'est pas intervenu en la cause un 
jugement définitif. — Au cas où un empêchement légal d'agir a 
suspendu le cours de cette prescription, i l y a lieu d'ajouter au 
délai d'une année un délai égal à la durée de la suspension. 

Bruxelles, 2 4 j u i n 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 8 5 2 . 

Contra: Bruxelles, T . c iv . , 1 2 mai 1 8 8 0 . l d . 

4 2 7 . — Fonc t ionna ire p u b l i c . — A c t i o n c i v i l e . — P r e s 
cr ipt ion de tro i s mois . — P r e s c r i p t i o n d'une a n n é e . 
Est applicable aux délits commis par la voie de la presse, l'ar
ticle 2 8 , Jj 2 , de la l o i du 1 7 avr i l 1 8 7 8 qui porte, en ce qui 
touche les prescriptions de moins de six mois, que le délai de la 
prescription ne peut être prolongé par des actes d'instruction ou 
de poursuite au delà d 'un an, à partir du jour où l 'infraction a 
été commise. — L'action civile en calomnie par la voie de la 
presse est donc prescrite, si le jugement définitif n'est pas rendu 
dans l'aimée à partir de l ' infraction. — Le cours de cette pres
cr ipt ion ne peut être suspendu, que dans les cas spécialement 
déterminés par la l o i . — Si donc trois mois se sont écoulés à 
part ir du jour où le délit a été commis ou de celui du dernier 
acte judiciaire , sans q u ' i l existe une cause de suspension légale, 
la poursuite du délit de presse est prescrite en vertu de l'ar
ticle 1 2 du décret du 2 0 ju i l l e t 1 8 3 1 . — L e s interruptions succes
sives ne peuvent prolonger l 'action au delà du délai maximum 
d'un an. — Le délai impart i par jugement à l'une des parties 
pour procéder à une enquête, n'est pas une cause de suspension 
légale. 

Bruxelles, 2 4 j u i n 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 8 5 2 . 
Contra : Bruxelles, T. c iv . . 1 2 mai 1 8 8 0 . l d . 
Concl. de M. G. toio.NT, juge suppléant. 1 8 8 1 , 7 9 0 . 

4 2 8 . — F o n c t i o n n a i r e publ ic . — P r e s c r i p t i o n de 
t ro i s mois. — P r e s c r i p t i o n d'une année . — L'action 
civile du fonctionnaire public qui se prétend victime de calom
nie par la voie de la presse, est prescrite, si dans l'année du 
délit i l n'est pas intervenu en la cause un jugement définitif. 
Le délai accordé par le juge au journaliste pour faire entendre 
un témoin à l'étranger, ne suspend pas le cours de la prescrip
t ion . — La prescription de trois mois est acquise, si aucun acte 
n'est posé par la partie adverse pendant ce délai, même s'il est 
de plus de trois mois. 

Cassation, 1 9 mai 1 8 8 1 , et les concl. de 
M. MÉLOT, avocat général. 1 8 8 1 , 8 4 9 . 

4 2 9 . — Médec in . — P e r m i s d' inhumation. — D é l é g a 
t ion de l 'autor i té communale . — P r e s c r i p t i o n . — Les 

calomnies et injures dirigées par la voie de la presse contre les 
personnes qui , sans être fonctionnaires, ont agi dans un carac
tère public, sont soumises à la prescription de trois mois. — Les 
médecins des bureaux de bienfaisance, qui sont, en outre, délé
gués pour constater les décès, agissent dans un caractère public, 
lorsqu'ils constatent, au domicile des citoyens, la réalité des 
décès. 

Cassation, 2 8 j u i l l e t 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 0 1 0 . 
Contra : Bruxelles, 2 8 novembre 1 8 8 1 . 1 8 8 2 , 7 9 5 . 

4 3 0 . — F o n c t i o n n a i r e publ ic . — P r e s c r i p t i o n . — L'ar
t icle 1 2 du décret du 2 0 j u i l l e t 1 8 3 1 ne vise que les infractions 
dirigées contre des fonctionnaires publics, ou contre des per
sonnes agissant dans un caractère public ou officiel. — La loi 
n'attache le genre de prescription qu'à la nature du fait, et non 
à la qualification donnée parles parties. 

Termonde, T. c iv . , 1 6 septembre 1 8 8 2 . 1 8 8 4 , 2 9 . 

4 3 1 . — Ca l om ni e . — I n j u r e . — Dénonciat ion ca lom
nieuse. — P r e s c r i p t i o n . — La courte prescription de trois 
mois , prévue par l 'article 1 2 du décret du 2 0 ju i l l e t 1 8 3 1 , ne 

vise que la calomnie et les injures, et non la dénonciation calom
nieuse. 

Termonde, T. c iv . , 2 3 décembre 1 8 8 2 . 1 8 8 3 , 1 5 7 . 

4 3 2 . — Fonc t ionna ire publ ic . — A c t e s de l a v i e pu
blique et de l a v i e p r i v é e . — P r e s c r i p t i o n . — Lorsque, 
dans un article incriminé de calomnie et de diffamation, i l y a 
des imputations ayant t rai t , à la fois, à des actes de la vie 
publique et de la vie privée d'un fonctionnaire, les premiers 
sont couverts par la prescription annale, et les seconds ne se 
prescrivent qu'après trois ans. 

Gand, 2 9 mai 1 8 8 3 . 1 8 8 4 , 3 1 7 . 

4 3 3 . — Dif famation. — P r e s c r i p t i o n de tro is mois . 
M a n d a t publ i c . — Cessat ion . — Est prescrite par trois 
mois, l 'action en dommages-intérêts du chef d'imputations diffa
matoires ou injurieuses par la voie de la presse, lorsqu'elles 
sont dirigées contre un ancien membre de la Chambre des repré
sentants, à raison de faits relatifs à l'exercice de son mandat 
public. — Peu importe que les articles aient paru après que le 
représentant avait cessé de faire pa.lie des Chambres législatives. 

Liège, 2 7 j u i n 1 8 8 5 . 1 8 8 5 , 1 5 0 8 . 

4 3 4 . — É t u d e doctr inale . — De la prescription des 
calomnies et des injures par la voie de la presse. 

Par CH. WOESTE, avocat. 1 8 7 1 , 7 0 5 . 

V. Avocat. — Calomnie. — Compétence. — Connexité. 
Cour d'assises. — Degrés de juridiction. 

P R Ê T . 

1. — P r ê t a i n t é r ê t . — N o n - p a y e m e n t . — Vente . — La 

clause par laquelle, dans une obligation pour prêt, i l est stipulé 
qu'à défaut de payement à l'échéance, les immeubles hypothéqués 
en garantie sont vendus au préteur pour le montant de l 'obliga
t ion, ne peut pas constituer une vente, par la raison qu ' i l n'y a 
pas de pr ix . 

Agen, 2 8 décembre 1 8 4 2 . 1 8 4 3 , 2 4 3 . 

2 . — P r i m e . — Soc ié té . — Dans un emprunt contracté 
par un commerçant, la stipulation d'une prime proportionnée aux 
ventes, payable au prêteur indépendamment des intérêts légaux, 
ne suffit pas pour constituer une société entre lu i et l 'emprunteur, 
lorsque la volonté de s'associer ne résulte pas des conventions 
des parties.— Mais,dans ce cas, la prime perçue au delà de l ' i n 
térêt légal doit être restituée. 

Seine, T. de comtn. , 1 8 janvier 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 4 6 8 . 

3 . — Ré ten t ion . — E m p r u n t e u r . — L'emprunteur n'a 
pas le droit de rétention. 

Haute Cour des Pays-Bas, 2 8 mars 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 8 0 7 . 

4 . — D r o i t belge anc ien . — I n t é r ê t s . — Sous l'ancienne 
législation Belgique, i l était défendu de stipuler des intérêts pour 
prêts en matière civi le . 

Liège, 4 j u i n 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 4 6 2 . 

5 . — C l a u s e réso luto ire . — Remboursement . — La 
clause, insérée dans un acte de prêt, qu'à défaut de payement 
des intérêts à l'échéance, le capital deviendra exigible, est une 
clause résolutoire qui empêche le juge d'accorder terme ou délai 
au débiteur en demeure de s'exécuter. 

Bruxelles, 7 février 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , dllbis. 
Contra : Mons, T. c iv . , (sans date). l d . 

6. — P r o m e s s e d'hypothèque. — R e n t e p e r p é t u e l l e . 
L'acte par lequel un receveur particulier reconnaît avoir employé, 
pour son compte, des deniers qui appartenaient à son pr incipal , 
et, du consentement de celui-ci, un cauital déterminé, à la charge 
de payer l'intérêt, et s'engage, à défaut de remboursement, à 
fournir une hypothèque en règle, étant à ce requis, le tor.l d'après 
convention, n ' implique pas une constitution de rente perpétuelle. 
Cet acte renferme un simple prêt à intérêt, en tout temps exi
gible. 

Termonde, T . c iv . , 3 j u i n 1 8 4 7 . 1 8 4 9 , 1 3 9 9 . 
Gand, 1 6 ju i l le t 1 8 4 9 . l d . 

7. — R e m b o u r s e m e n t à vo lon t é . — Lorsque la clause 
d'un prêt porte que l 'emprunteur pourra rembourser à sa volonté, 
i l appartient au juge de fixer le leime de payement. 



Bruxelles, T. c iv . , 17 lévrier 1861. 
Bruxelles, 13 novembre 1865. 

1 8 6 7 , 207. 
l d . 

8. — P r ê t e u r . — Accepta t ion . — Le prêt à intérêt est un 
contrat unilatéral; i l ne doit pas être accepté par le préteur. 

Gand, T. c iv . , 5 mars 1855. 1 8 5 5 , 429. 
Courtrai, T. civ. , 23 j u i n 1860. 1 8 6 1 , 340. 

9. — Anatoc i sme . — C a p i t a l i s a t i o n d' intérêts non 
échus . — Kst l ic i te , la stipulation que les intérêts d une somme 
prêtée ne seront remboursés qu'en même temps que le pr incipal , 
et que jusque-là ils seront, à la tin de chaque année, capitalises, 
pour produire eux-mêmes des intérêts. 

Seine, T. c iv . , 28 mars 1856. 18 5 6 , 1540. 

10. — P a y e m e n t des i n t é r ê t s . — P r o r o g a t i o n du p r ê t . 
S a i s i e immobi l ière . — Opposit ion. — En admettant que le 
préteur qu i , après l'échéance du terme, reçoit les intérêts, se 
rende non rccevable à exiger le remboursement du capital avant 
l'époque de l'année suivante lixée pour le payement des intérêts, 
i l faut que le débiteur justilie de ce payement ; sinon, i l doit être 
débouté de son opposition au commandement et à la saisie immo
bilière pratiquée contre l u i par son créancier. 

Dinant, T. c iv . , 3 mai 1856. 1 8 5 9 , 1619. 

11 . — P r ê t ind iv i s ib le . — Caut ion . — Lorsqu'un prêt 
a été lait d'une manière indivisible à deux personnes, l'une 
d'elles n'est pas admissible à prétendre qu'elle n'est intervenue 
que comme caution. 

Bruxelles, 27 janvier 1857. 1 8 5 8 , 1533. 

12 . — S t i p u l a t i o n d'indivisibilité. — Kst légale, la clause 
insérée dans un acte de prêt portant que l 'obligation ne pourra 
en aucun cas être divisée entre les héritiers des emprunteurs. 

Liège, 3 ju i l l e t 1858. 1 8 5 9 , 1181. 

1 3 . — T r a i t e . — I n t é r ê t s . — Lorsqu'i l est dit dans un 
contrat de prêt que la somme empruntée sera faite par traites sur 
un tiers, cette stipulation constitue un mandat à exécuter par le 
prêteur; et, par suite, si celui-ci doit payer des intérêts vis-à-vis 
des tiers, i l a droit à les réclamer de son mandant, sans stipula
tion expresse. 

Anvers, T. de coinm., 28 février 1859. 1 8 5 9 , 1131. 
Bruxelles, 15 mai 1859. l d . 

14. — Obl igat ion en Be lg ique envers un B e l g e . 
Poursu i t e s à l ' é t r a n g e r . — Lu Belge, après avoir cite de
vant la j u r id i c t ion étrangère un étranger, pour l'éxecution d'une 
obligation par lu i souscrite en Belgique, et après avoir succombe 
dans son action fondée sur un prêt, est recevable à traduire son 
débiteur devant les tribunaux belges, en se basant sur ce que 
l 'obligation a pour cause une donation déguisée. 

Liège, T. civ. , 20 ju i l l e t 1860. ' 1 8 6 3 , 3 9 . 
Liège, 27 j u i n 1861. h l . 
Cassation, 12 ju in 1862, c l les conclusions 

de M . CbOiitETTE, avocat gênerai. l d . 

15 . — P r ê t s a n s in térê t . — R e s t i t u t i o n s u p é r i e u r e 
a u p r ê t . A l e a . — La promesse de payer en retour d'une 
somme prêtée sans intérêt, une somme plus forte à une époque 
incertaine, telle que la m o n d'un tiers, est un contrat aléatoire 
étranger aux règles concernant l'intérêt légal. 

Charlcroi, T. c iv . , 8 avri l 1865. 1 8 6 6 , 545. 
Bruxelles, 20 mars 1866. l d . 

16 . — Soc ié té . — Disso lut ion . — P r ê t . — R e m b o u r 
sement. — La dissolution anticipée d'une société, en diminuant 
les sûretés d'un prêt, autorise le préteur a demander contre les 
associes la déchéance du tenue qu i l leur avait accordé. 

Seine, T. de connu., 15 ju i l l e t 1865. 1 8 6 5 , 1183. 

17 . — F o n d s publ ics . — T i t r e . — Dépôt. — C o n t r a t 
innomé. — Est un contrat sui yetu-ris qui lient du louage et du 
p ix t , la remise laite, moyennant salaire,de tonds publics spécifies 
par leurs numéros, en vue de permettre à celui qui les reçoit de 
se procurer un crédit chez un banquier par le nantissement de 
ces mêmes li tres, qu ' i l s'engage a résumer à première demande. 
Ces litres reslcnt la propriété de celui qui les a coniies et ne 
peuvent être aliénés, sauf les éventualités possibles du nantisse
ment. 

Bruxelles, 25 janvier 1868. 1 8 6 8 . 257. 

18 . — Commodat . — R e s t i t u t i o n à t erme . — Dé
c h é a n c e du terme. — Si quelqu'un a reçu des valeurs mobi
lières déterminées, à charge de les restituer, et que le contrat 
ajoute qu ' i l ne devra restituer qu'à l 'expiration d'un délai déter
miné depuis l'avis du retrait , l 'emprunteur est déchu du bénélice 
de ce terme, et son obligation doi t se résoudre en dommages-
inlérèls, dès qu' i l se trouve, par son l'ait, dans l'impossibilité de 
faire celle restitution. 

Gand, 28 j u i n 1877. 1 8 7 7 , 1072. 

19 . — P r ê t . — Commencement de p r e u v e p a r é c r i t . 
Un écrit constatant la réception d'une certaine somme, sans ex
pression de cause, ne constitue pas un commencement de preuve 
par écrit de nature à faire admettre la preuve par témoins d'un 
prêt. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 j u i n 1846. 1 8 4 6 , 1424. 

2 0 . — Commodat. — V a l e u r . — Le contrat de commodat 
d'une chose excédant 150 francs ne peut pas être prouvé par 
témoins. 

Tournai, T. c iv . , 20 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 983. 

2 1 . — Reconna i s sance . — Double o r i g i n a l . — L'acte 
par lequel un débiteur reconnaît devoir une somme prêtée, rem
boursable à une époque fixe el sans intérêt, ne doit pas être lait 
en double. — Peu importe que le créancier l 'ait revêtu de sa 
signature. 

Bruxelles, 20 mars 1866. 1 8 6 6 , 545. 

2 2 . — M a t i è r e cr imine l l e . — P r ê t . — P r e u v e . — La 
-preuve testimoniale d'un prêt supérieur à 150 francs n'est pas 
plus rccevable en matière correctionnelle qu'en matière civile. 

Bruxelles, T. corr . , 18 j u i n 1S67. 1 8 6 7 , 862. 
Bruxelles, 5 ju i l l e t 1867. l d . 

É t u d e doctr ina le . — L'acte de prêt est un contrat 2 3 . -
bilatéral. 1 8 5 3 , 89. 

Y. Abus de confiance. — Jeu-Pari. — Usure. 
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I V . — D E L A P R E U V E E N M A T I È R E R É P R E S 

S I V E . ( 3 9 5 - 4 1 1 . ) 

C H A P I T R E I . — D E L A P R E U V E E N G É N É R A L . 

§ 1 . — PRINCIPES. — A QUI INCOMBE LA PREUVE. 

(1-53.) 

1. — Interroga to i re s u r fa i t s et a r t i c l e s . — É t a t . 
F o n c t i o n n a i r e . — Le particulier plaidant contre l'État peut 

employer tous les modes de preuve admis par la loi entre parti

culiers. — Lorsque l'Ktat a contracté par l'entremise d'un fonc

tionnaire, son agent ou représentant, le cocontractant ne peut, 

en cas de procès, faire interroger sur faits et articles le fonction

naire qui s'est obligé au nom de l'État. — L'État n'est point au 

nombre des corps moraux, établissements ou institutions publ i 

ques dont parle l 'article 336 du code do procéduie civile. 

Haute Cour des Pays-Bas, 21 septembre 1844. 1 8 4 4 , 1490. 

Contra : Haute Cour de Pays-Bas, 8 déc. 1843. l d . 

2 . — Res t i tu t ion d'objet. — Ident i té . — Lorsqu'un 

jugement condamne une partie à restituer à l'autre des objets 

déterminés, si celle-ci conteste l'identité des objets qu'on l u i offre 

en termes d'exécution, la preuve de son dire, qui constitue une 

exception, l u i incombe, et cette preuve peut être fournie par 

témoins, quelle que soit la valeur des objets. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 mars 1846. 1 8 4 6 , 1007. 

3 . — F o r c l u s i o n . — En matière de preuve par écrit, le délai 

imposé par le juge pour la subministrer court du jour de la signi

fication du jugement qui iixe ce délai. — Le délai court même 

contre la partie qui signifie le jugement sans mise en demeure 

de sa partie adverse. 

Bruxelles, 2 6 j u i n 1817. 1 8 4 7 , 1170. 

4 . — Obl igat ion s a n s cause . — D é b i t e u r . — Lorsque, 

poursuivi en vertu d'une obligation dont la cause n'est pas ex pr i 

mée, le débiteur prétend s'être obligé sans cause ou sans cause 

valable, c'est à lui qu ' i l incombe de justifier ce soutènement. 

Bruxelles, 10 ju i l l e t 1848. 1 8 4 8 , 1728. 

Gand, T. c iv . , 13 mai 1851. - 1 8 5 1 , 953. 

5 . — L o i é t r a n g è r e . — La preuve d'un fait posé h l'étran

ger doit être faite devant nos tribunaux par des moyens de 

preuve que la loi du lieu autorise, alors que cette l o i règle la 

convention à l'exécution de laquelle ce fait se rattache. — Par 

quels moyens doit être établie l'existence de la l o i étrangère 

devant les tribunaux nationaux, lorsque ceux-ci sont appelés à 

devoir l 'appliquer ? 

Haute Cour des Pays-Bas, 22 janvier 1849. 1 8 4 9 , 1169. 

6. — Délai . — R e t a r d . — I l n'y a pas lieu d'accorder un 

nouveau délai pour faire la preuve, si c'est a la partie qui le de

mande que l 'on doit imputer que les devoirs n'aient pas été régu

lièrement remplis. 

Bruxelles, T. de comm., 4 avril 1850. 1 8 5 3 , 1093. 

Bruxelles, 31 octobre 1851. I d . 

7. — M a r c h a n d i s e . — U s a g e p a r t i c u l i e r . — A c h a t . 
C'est au moment de l'achat, qu ' i l doit être constaté que les mar

chandises étaient destinées à l'usage particulier d'un négociant. 

En cas d'achat pur et simple, la preuve offerte de l 'emploi à son 

usage particulier n'est pas admissible. 

Liège, 27 avri l 1850. 1 8 5 2 , 300. 

8. — Convention. — E x é c u t i o n . — La preuve d'une con-

vention, et notamment d'une vente, incombe à celui qui en pour

suit l'exécution. 

Liège, 12 décembre 1850. 1 8 5 2 , 974. 

9 . — P r e u v e p a r toutes voies de droi t . — Grief . 
A p p e l . — Le jugement qui ordonne une preuve par toutes voies 

de droit n'inflige aucun grief, puisque ce jugement n'enlève pas 

à l'appelant la faculté de soulever telies exceptions que de droi t , 

pour le cas où. lors de l'exécution, une preuve serait tentée con

trairement à la l o i . 

Liège, 9 janvier 1851. 1 8 5 2 , 1575. 

1 0 . — Don manue l . — Simula t ion . — C'est à l'héritier 

qui soutient que la donation manuelle n'est pas sérieuse, de faire 

la preuve de sa dénégation. 

Tournai , T. c iv . , 24 mars 1851. 1 8 5 1 , 1421. 

1 1 . — F a i t inut i le . — Défense. — Est non recevable, 

l'offre de preuve qui tend moins à incriminer qu'à se justit ier, si 

cette justification est devenue inuti le par l'absence de doute. 

Liège, 6 avri l 1852. 1 8 5 3 , 1423. 

1 2 . — F a i t préc i s . — Les faits qu'une partie demande à 

prouver doivent être précisés et circonstanciés, et non conçus en 

termes vagues et généraux. 

Tongics, T. c iv . , 19 mai 1852. 1 8 5 2 , 720. 

1 3 . — Inter locutoire . — F a i t nouveau. — Ne peut 

être prise en considération, la preuve qui sort des limites de 

l ' interlocutoire admettant l'enquête. 

Liège, 22 ju i l l e t 1852. 1 8 5 3 , 161. 

14 . — U s a g e . — Est inadmissible, la preuve d'un usage 

qui repose sur une allégation vague et qui ne se réfère point à 

une époque antérieure au code c i v i l . 

Liège, 22 ju i l le t 1852. 1 8 5 3 , 1 6 1 . 

1 5 . — J u g e m e n t p a r dé faut . — F o r c l u s i o n . — A p p e l . 
Lorsqu'un jugement par défaut a déclaré une partie forclose de 

sa preuve, ce n'est point par la voie d'appel, mais bien devant le 

même juge, qu'elle doit ramener la cause par la voie de l'oppo

si t ion. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1852. 1 8 5 2 , 998. 

1 6 . — L e t t r e m i s s i v e . — P r o d u c t i o n . — T i e r s . — Une 

partie ne peut s'opposer à ce que la correspondance entre per

sonnes étrangères au procès soit mise par l'autre partie sous les 

yeux de la justice, du consentement de ces personnes, entre les

quelles seules celle correspondance est confidentielle. — Les 

allégations, injurieuses pour celui qu i s'oppose à la production, 

que contiendrait celte correspondance, ne seraient pas non plus 



I t i l i 

un mot i f de la rejeter du procès, si l'intérêt de la défense en exige 
la production et s'il n'apparaît d'aucune intention malveillante. 
Des lettres écrites par une partie à un tiers peuvent être produites 
par l'autre partie à qui ce tiers les a remises, lorsque non seule
ment elles sont employées comme moyen de preuve contre leur 
auteur, mais qu'elles servent en outre à repousser les allégations 
diffamatoires dirigées par celui-ci contre le tiers lui-même. — La 
remise que le liers l'ait de ces lettres ne constitue pas dans ce cas 
une action déloyale, dont la partie qui les produit en justice ne 
puisse profiter. 

Garni, 5 août 1833. 1 8 5 3 , 1537. 

1 7 . — F a i t . — Admiss ibi l i té . — Pour être admissibles, 
i l suffit que les faits poses pour atteindre une preuve soient, 
dans leur ensemble, concluants et propres à éclairer la religion 
du juge. 

Bruxelles, 7 novembre 1833. 1 8 5 7 , 1213. 

1 8 . — C h a r g e m e n t d'un b a t e a u . — P e r t e . — L e t t r e 
de vo i ture . — A c q u i t de douanes. — Lorsque le charge
ment d 'un bateau est constate par une lettre de voiture et un 
acquit du droi t de sortie au bureau des douanes, on ne peut, par 
une simple dénégation, imposer au voilurieur ou au capitaine du 
navire l 'obligation de prouver, autrement que par ces documents, 
la hauteur du chargement peri par force majeure. — Le tiers qui 
a cause involontairement l'eclioucinent et la perle totale du char
gement, ne peut non plus décliner, par une simple dénégation, 
la force de ces documents, lorsque l ien ne fait pre.-umer qu'au
cune panie de la marchandise n'a été distraite ou déchargée du 
bateau. 

Bruxelles, 7 novembre 1853. 1 8 5 7 , 1213. 

1 9 . — Demandeur . — La règle adori incunibit probalio ne 
s'oppose pas a qu'un défendeur intervertisse les rôles, et prenne 
surtout à sa charge la preuve du demandeur contre un tiers, codé-
l'endeur, qu ' i l a intérêt à voir succomber. 

Gand, 17 décembre 1853. 1 8 5 4 , 1611. 

2 0 . — B i l l e t à ordre . — C o m m e r ç a n t . — Lorsqu'on 
est admis à prouver certains faits pour en déduire la qualité de 
commerçant dans la personne de celui qui a souscrit un billet a 
ordre, la preuve doit porter sur des faits qui coïncident avec la 
date de la création du bil let . 

Bruxelles, T. de conni)., I!) ju i l l e t 1855. 1 8 5 6 , 272. 

2 1 . — L i v r e s domestiques. — Product ion . — Lorsqu'un 
débiteur invoque pour sa décharge Ics l i vies domestiques du 
créancier, ce n'est pas à ce dernier de les produire. 

Nivelles, T. a v . , 14 août 1855. 1 8 5 5 , 1472. 

2 2 . — F o n d s de commerce. — P r o p r i é t é d'enseigne. 
L'enseigne d'un tonds de commerce fait panie du fonds el est 
présumée appartenir au commerçant qui exploite le fonds. — En 
conséquence, lorsque le propriétaire de la maison où s'exploite 
le fonds se prétend propriétaire de renseigne, c'est à lu i a faire 
la preuve de son droi t de propriété. 

Seine, T. c iv . , 2 février 1856. 1 8 5 8 , 1051. 
Paris, 3 ju i l l e t 1856. I d . 

2 3 . — F a i t pert inent . — A r t i c u l a t i o n impl ic i te . 
Des faits qui ne sont que le corollaire ou la conséquence de ceux 
déclarés admis comme pertinents, ne pourraient être écartés par 
cela seul qu'ils n'auraient pas été littéralement compris au nom
bre de ceux dont la preuve a été ordonnée. — 11 y aurait surtout 
l ieu de décider dans ce sens, si l'avoué qui veut faire rejeter ces 
faits les avait, sans opposition n i protestation aucune, laissé con
signer dans les procès-verbeaux, et si la constatation de certains 
de ces mêmes faits n'avait eu lieu que par suite des interpellations 
adressées à sa réquisition aux témoins. 

Bruxelles, 20 février 1856. 1 8 5 7 , 1084. 

2 4 . — L o i ancienne. — Convention. — M o d e . — Le mode 
de prouver la convention contraire à la mainplévie, rentre sous 
l 'application des dispositions générales du droit el doit être réglé 
par la lo i existante au moment où la convention a été conclue. 

Bruxelles, 11 août 1856. 1 8 5 7 , 659. 

2 5 . — F a i t pert inent . — C o n t r a t . — Rés i l i a t ion . 
I l n'y a pas lieu "a admettre une partie à faire la preuve de laits 
pertinents servant de base à une demande de résiliation de con-

1 6 1 2 

t ra l , s i , à raison des circonstances de la cause, ces faits se trou
vent controuvés ou sans importance réelle en rapport avec la 
demande. 

Bruxelles, 1 9 janvier 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 2 3 2 . 

2 6 . — P a y e m e n t subrogato ire . — La preuve des paye
ments et des subrogations, dans le cas des articles 1 2 5 0 et 1 2 5 1 
du code c i v i l , est celle généralement admise par le code au titre 
de la Preuve lit/e'rale. 

Bruxelles, 2 février 1 8 5 7 . 1 8 5 8 , 1 2 3 3 . 

2 7 . — F a i t posé en p r e m i è r e ins tance , c h a n g é en 
appe l . — Lorsqu'un fait posé devant la cour est la négation de 
celui reconnu on première instance par la partie qui l 'articule, i l 
y a lieu de s'arrêter à la reconnaissance première, alors qu'au
cune circonstance n'existe au procès pour ne pas le maintenir. 

Bruxelles, 7 avr i l 1 8 5 7 . 1 8 5 9 , 1 1 2 . 

2 8 . — U s a g e . — P a y s é t r a n g e r . — Consu l . — 11 y a 
lieu d'ordonner que la preuve d'un usage anglais se fasse à Lon
dres, devant un avocat ou négociant à convenir entre parties, ou 
devant le consul belge, préposé à ces fins. 

Anvers. T. de c'onim., 1 8 avril 1 8 3 9 . 1 8 6 4 , 1 0 1 4 . 
Bruxelles, 2 9 novembre 1 8 0 0 . I d . 

2 9 . — C r é a n c i e r . — R e p r o c h e . — Sont reprochables, 
les témoins, créanciers d'un fa i l l i , qu i . dans une instance dirigée 
par un autre créancier contre le prétendu associé du fa i l l i , onl 
intérêt à faire reconnaître l'associalion contestée. 

Bruxelles, I l mai 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 1 6 0 2 . 

3 0 . — Donation mobil ière. — É t a t est imatif . — I n e x a c 
titude. — Pour se faire admettre à preuve, i l ne suffit pas de 
nier vaguement l'exactitude des estimations portées dans l'elat 
estimatif d'une donation-mobilière. — I l faut articuler et notilier 
les faits à prouver. 

Tournai, T. c iv . , 5 mars 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 7 0 9 . 

3 1 . — E n g a g e m e n t . — R e c o n n a i s s a n c e . — Dénéga
tion. — Sommation. — Le fait qu'à telle époque une partie 
s'est engagée à payer une somme d'argent à terme et sous cer
taines conditions, étant posé avec sommation de le reconnaître 
ou de le dénier, on ne peut se refusera s'expliquer, sous prétexte 
que ce fait ne peut former lien de droit , et que l'acte qui contient 
l'engagement devrait être produit. 

' Malines, T. c iv . , 8 j u i n 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 266. 

3 2 . — A c t e sous seing p r i v é . — R e c o n n a i s s a n c e . - - La 
partie à qui on oppose des actes sous seing privé, attribués à un 
tiers, spécialement des lettres non "signées, est obligée de dé
clarer si elle en reconnaît ou non l 'écriture; si elle refuse de 
s'expliquer à cet égard, ces actes peuvent être tenus pour re
connus. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 j u i n 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 3 1 4 . 
Bruxelles, 7 août 1 8 6 0 . I d . 

3 3 . — R é a l i s a t i o n . — D r o i t l iégeois. — Sous l'ancien 
droit , dans la principauté de Liège, aussi bien que dans les autres 
provinces belges et en France, la transcription ou réalisation d'un 
acte sur les registres publics ne faisait pas preuve des obligations, 
alors que le titre même n'était pas rapporté. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 1 août 1 8 6 0 , et les con
clusions de M . VAX BËIICHËM, substitut. 1 8 6 0 , 1 3 4 9 . 

3 4 . — E n g a g e m e n t commerc ia l . — D a t e . — E n r e 
g is trement . — La formalité de l'enregistrement n'est nullement 
requise pour fixer la date des engagements commerciaux à l'égard 
des tiers. 

Bruxelles, 2 1 mars 1 8 6 1 . 1 8 6 1 , 6 5 1 . 

3 5 . — A c t e authentique. — D i r e des p a r t i e s . — S i 
mulat ion.— Lst recevahle, l'action d'un tiers tendante à prouver 
la simulation dans un acte authentique, alors que cette action a 
poar objet d'attaquer la véracité des dires des parties. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 0 novembre 1 8 6 1 . 1 8 6 3 , 5 6 1 . 
Bruxelles, 1 4 j u i n 1 8 6 2 . I d . 

3 6 . — T u r p i t u d e personnelle. — I l n'y a jamais l ieu de 
permettre la preuve de faits procédant de la turpitude personnelle 
de celui qui les allègue. 

Gand, 3 janvier 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 1 1 7 2 , 

P R E U V E . 



3 7 . — L i v r e s de commerce . — Jugement ordonnant 
de les produire. — La partie à laquelle il est prescrit d'office de 
représenter au tr ibunal ses livres de commerce, ne doit pas les 
communiquer à son adversaire. — Celui-ci est sans griefs, lorsque 
le tribunal relate dans son jugement la teneur du livre produit 
en ce qui concerne le point l i t igieux, et qu'on lu i fait connaître 
ainsi les écritures qui peuvent être invoquées dans la décision du 
fond. 

Bruxelles, T . c iv . , I l février 1 8 6 2 . 1 8 6 4 , 6 3 1 . 
Bruxelles, 1 0 janvier 1 8 6 3 . l d . 

3 8 . — M a t i è r e commerc ia l e . — Correspondance . — La 
correspondance des parties fait preuve entre commerçants. 

Liège, 1 8 mai 1 8 6 4 . 1 8 6 5 , 1 3 4 3 . 

3 9 . — P a r è r e . — C a r a c t è r e s . — Un parère, signé de direc
teurs de compagnies d'assurances et de courtiers d'assurances, et 
constatant l'interprétation que l'usage a donnée à la clause « nou-
« velles régulières » , sur la place d'Anvers, n'est pas une preuve 
faisant foi en justice. 

Bruxelles, 1 6 janvier 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 7 6 3 . 

4 0 . — Enquête . — A u t r e ins tance . — L'une des parties ne 
peut se prévaloircontre l'autre de faits constatés dans des enquêtes, 
tenues dans une instance civile où cette dernière n'était pas en 
cause. 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 6 . 6 4 3 . 

Bruxelles. 2 décembre 1 8 6 5 . l d . 

4 1 . — É l é m e n t . — I n s t a n c e s é p a r é e . — P r o c è s -
v e r b a l . — La preuve d'un fait peut être empruntée à des docu
ments puisés dans une instance et notamment au procès-verbal, 
invoqué par les deux parties, de la visite de lieux faite en exécu
tion d'une expertise ordonnée dans cette autre instance. 

Bruxelles, 2 8 j u i n 1 8 6 6 . 1 8 7 1 , 1 4 5 . 

4 2 . — Défendeur. — T i e r s . — Correspondance . — Le 
demandeur peut invoquer la correspondance échangée et pro
duite entre le défendeur et un fiers appelé en garantie, si le de
mandeur ne l'invoque que comme un élément d'interprétation de 
son droit , et non pour y puiser le principe même de ce droit en 
sa faveur. 

Bruxelles, 2 0 avr i l 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 1 5 3 7 . 

4 3 . — Inter locutoire . — A r t i c u l a t i o n de fai ts . — A b 
sence de dénégat ion. — Les fuis articulés par acte d'avoué, 
notifié en exécution d'un interlocutoire, qui ordonne d'autre part 
à la partie adverse de signifier en réponse ses dires el observa
tions sur cette art iculation, ne doivent pas être tenus pour avérés, 
par le seul motif que cette partie ne les aurait point déniés dans 
le délai prescrit par le jugement pour la réponse. — Ils ne le 
peuvent surtout pas, lorsque l'adversaire, discutant leur perti
nence, a prétendu qu'i ls manquaient de précision, de netteté et 
de franchise. 

Bruxelles, T. c iv . , i août 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 3 2 9 . 
Bruxelles, 4 février 1 8 6 9 , et les conclusions 

de M. SIMONS, avocat général. l d . 

4 4 . — D é c l a r a t i o n de success ion. — É n o n c i a t i o n . 
Le; enonciations d'une déclaration de succession ne constituent 
par elles-mêmes n i un aveu ni une reconnaissance, au point de 
vue du règlement ultérieur des intérêts civils. 

Bruxelles, 2 6 décembre 1 8 6 8 . 1 8 7 1 , 1 9 5 . 

4 5 . — Dénégat ion . — A v e u . — Soutenir qu'une allégation 
de la partie adverse est fausse, ce n'est pas affirmer en même 
temps qu'elle serait contraire aux reconnaissances de cette partie, 
ou démentie par les documents produits. 

Cassation, 1 8 janvier 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 5 6 1 . 

4 6 . — Offre. — Admiss ib i l i té . — Difficulté. — L'offre de 
prouver par témoins des faits très anciens, dans l'espèce des 
faits antérieurs au code c i v i l , ne saurait être repoussée par le motif 
que celte preuve paraît très difficile. 

Gand, 3 1 ju i l l e t 1 8 7 2 , et les conclusions de 
M . DE PAEPE, avocat général. 1 8 7 2 , 1 3 8 1 . 

4 7 . — T i t r e . — T i e r s . — F o r c e probante. — La règle que 
les conventions ne sont opposables qu'à ceux qui y ont été par
ties, ne s'applique point aux actes translatifs de propriété, les-

quels peuvent être invoqués même contre des personnes qu i n'y 
ont pas été parties. 

Gand, 2 7 mars 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 7 5 6 . 

4 8 . — A r t i c u l a t i o n . — F a i t co té . — Per t inence . 
Une partie ne peut se prévaloir subsidiairement d'une situation 
de l'ail en contradiction avec une situation de fait autre, qu'elle 
invoque en ordre principal ; elle doit affirmer catégoriquement 
soit la première, soit la seconde, sous peine d'enlever loute au
torité et toute valeur aux allégations qu'elle produit devant la 
justice.—Les faits ainsi cotés doivent être déclarés n i relevants n i 
pertinents. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 août 1 8 7 3 , et les conclu
sions de M . JANSSEKS, juge suppléant. 1 8 7 4 , 4 9 . 

4 9 . — E n t r e p r e n e u r . — T r a v a u x . — F o u r n i t u r e . 
A r t i c u l a t i o n . — L'articulation générale qu'une partie « aurait 
« fourni des matériaux et traité personnellement avec des sous-
« traitants » , n'est pas suffisamment précisée pour que la preuve 
de ces faits soit admissible. 

Bruxelles, 9 février 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 3 3 9 . 

5 0 . — M a t i è r e commercia le . — F o r m e c iv i l e . — Dou
ble. — P r o v i s o i r e . — Condit ion. — En matière commerciale, 
les engagements constatés dans une forme civile sont soumis aux 
règles du droit c ivi l sur l 'obligation de passer en double les con
trais synallagmaliques. — L'engagement qui porte qu ' i l est pro
visoire, ne peut être considéré connue conditionnel, à moins d'une 
preuve certaine que les parties ont donne un autre sens à l'expres
sion employée. 

Arlon,*T. c iv . , 1 « j u i n 1 8 7 6 . 1 8 7 8 , 6 0 3 . 

Liège, 1 0 avri l 1 8 7 8 . I d . 

5 1 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Just i f i cat ion . — Quand 
i l est enjoint à une partie qui réclame des doinmages-inléréls, d'en 
jus l i l ic r , el qu'après que la cause a été ramenée à l'audience, elle 
se borne à demandera nouveau de faire la même preuve, elle est 
non recevable à y être admise. 

Bruxelles, 1 9 avri l 1 8 7 0 . 1 8 7 7 , 5 2 9 . 

5 2 . — Convention b i l a t é r a l e . — F a i t s d ' inexécut ion. 
Enquê te . — E n q u ê t e contra ire . — Lorsque les deux parties 
reclament chacune à son profil la résolution d'une convention 
bilatérale, pour inexécution des engagements respectifs, l 'admis
sion de l'une d'elles à la preuve des faits d'inexécution qu'elle 
articule, sous réserve de la preuve contraire, comprend dans 
celle contre-preuve celle des faits d'inexécuuon reprochés par le 
défendeur. 

Gand, 2 8 novembre 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 5 3 6 . 

5 3 . — C a u s e immora le . — Tous les moyens de preuve 
sont admissibles quand i l s'agit de fraude à la l o i . 

Gand, 1 2 mai 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 1 0 7 8 . 

§ 2 . — POUVOIHS DU JUGE. 

( 5 4 - 7 7 . ) 

5 4 . — P r e u v e test imoniale. — A d m i s s i o n . — J u g e . 
Le juge n'est jamais oblige d'ordonner la preuve des faits allégués 
et dont la preuve est offerte par témoins. 

Cassation, (sans date). 1 8 4 8 , 97. 

5 5 . — F o r c l u s i o n . — Déla i . — Le juge peut, sans violer 
aucune lo i , décider qu'une partie admise à faire une preuve autre
ment que par témoins, a l'ait courir contre elle le délai de celte 
preuve, en signifiant le jugement qui l 'y admet. 

Cassation, 1 7 mars 1 8 4 8 . ' 1 8 4 8 , 5 1 0 . 

5 6 . — P i è c e de p r o c é d u r e . — A c t i o n c iv i le . —• Les 
pièces d'une poursuite disciplinaire ne peuvent servir à l 'appui 
d'une action privée intentée civilement à raison du même fait. 

Bruxelles, 2 4 mai 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 3 1 3 . 

5 7 . — P r e u v e . — Admiss ion . — P o u v o i r du j u g e . 
La loi n'oblige pas le juge à ordonner toute preuve offerte, même 
rie faits pertinents. — I l peut statuer immédiatement, s'il estime 
la preuve inuti le . 

Cassation, 2 6 avri l 1 8 4 9 , et les conclusions 
de M . D E W A K D A E , avocat général. 1 8 4 9 , 1 5 6 9 . 



Bruxelles, 4 ju i l l e t 1855. 1 8 5 6 , 37. 
Bruxelles, T . c iv . , M j u i l l e t 1836. 1 8 5 6 , 915. 
Nederbrukel, J. de P., 2-2 avr i l 1863. 1 8 6 3 , 1453. 

5 8 . — E x p e r t i s e . — Chose j u g é e . — P r e u v e ulté
r i eure . — La déclaration par le juge de la suffisance d'une pre
mière expertise et de l'inutilité d'une expertise nouvelle, doit , par 
respect pour la chose jugée, faire rejeter toute demande d'enquête 
ou d'autres nouveaux devoirs de preuve sur les faits matériels qui 
ont été l'objet de l'expertise, sauf à la partie à justifier ses préten
tions par titres. 

Bruxelles, 8 décembre 1849. 1 8 5 1 , 966. 

5 9 . — Produc t ion de pièces . — I l est permis au juge 
d'opposer a une partie, comme son propre aveu, le contenu de 
pièces écrites par un tiers et dont elle fait emploi . 

Cassation, 28 février 1850. 1 8 5 0 , 389. 

6 0 . — Obl igat ion . — C a u s e s d i v e r s e s . — Une recon
naissance de dette fondée sur trois causes, dont deux sont sujettes 
à vérification ultérieure d'après le titre même, autorise le juge à 
exiger du créancier la justification des trois causes alléguées et 
des chiffres v afférents. 

Cassation, 18 janvier 1851. 1 8 5 1 , 198. 

6 1 . — A c t e en conséquence d'un a u t r e . — Conven
tion. — C'est d'après l'ensemble des énonciations d'un exploit , 
que le juge doit se déterminer pour déclarer qu'une convention 
écrite est invoquée. — 11 ne suffit pas de la mention d'une con
vention dans un exploit , pour en inférer qu ' i l a été fait usage 
d'une convention écrite, comme i l ne suffit pas de l 'emploi du 
mot contrat, pour décider que ce mot implique nécessairement 
une convention faite par acte. 

Cassation, 6 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 1351. 

6 2 . — P r e u v e . — Défaut . — Effets. — La convention 
dépourvue de preuve légale devant être considérée comme n'exis
tant pas, i l impoi ie peu que le juge ait confondu la preuve de la 
convention avec ses éléments. 

Cassation, 8 août 1851, et les conclusions de 
M . LECEEUCQ, procureur général. 1 8 5 3 , 1. 

6 3 . — Pert inence . — Jugement . — Le juge, avant d'or
donner une preuve, doit d'abord statuer sur l'admissibilité des 
faits; i l n'a pas le droit d'imposer à une partie une preuve éven
tuellement irrélevante. 

Gand 29 décembre 1853, et les conclusions 
de M . KO.N.NY, avocat général. 1 8 5 4 . 1345. 

6 4 . — F a i t . — Admiss ibi l i té . — Les juges peuvent se 
refuser à admettre la preuve de faits qui ont tous les caractères 
voulus par l'article 253 du code de procédure civile, lorsqu'ils 
trouvent dans l ' instruction du procès des éléments suffisants pour 
fixer leur opinion. — Il y a lieu d'user de ce pouvoir, lorsque les 
faits posés sont invraisemblables, ou ne peuvent être considérés 
que comme des allégations hasardées produites aux seules lins 
de susciter des difficultés à l'adversaire, et d'entraver l'exécution 
d'un acte dont on veut éluder les conséquences. — Ou lorsque 
la preuve aurait pour premier effet la divulgation de procédés de 
fabrication, que les parties ont voulu tenir secrets. 

Bruxelles, T . c iv . , 5 jui l let 1856. 1 8 5 6 , 915. 

6 5 . — J u g e . — P o u v o i r . — S'il est vrai que les tribunaux 
ont le pouvoir d'ordonner d'office la preuve des faits articulés, 
ils ne peuvent le faire qu'à la condition que ces faits soient per 
tinents et concluants, et qu'en même temps ils ne se trouvent point 
en opposition avec d'autres documents et faits reconnus constants 
au procès. 

Gand, T . c iv . , 18 avri l 1855. 1 8 5 6 , 49. 
Gand, 20 ju i l l e t 1855, et les conclusions de 

M. IJONNY, premier avocat général. l d . 

6 6 . — F a i t dénié. — Le juge ne peut tenir pour con
stants les faits allégués par une partie, en se fondant sur ce qu'ils 
sont de notoriété publique, lorsqu'ils sont déniés par la partie 
adverse. 

Bruxelles, 11 août 1858. 1 8 5 8 , 1273. 

des pièces d'une instruction cr iminel le non terminée, et la com
munication aux parties engagées dans une instance civi le . 

Bruxelles, T . c iv . , 2 4 décembre 1 8 3 9 . 1 8 6 0 , 1 3 2 . 

6 8 . — F a i t posé . — S u p p r e s s i o n ordonnée p a r l a 
cour. — La cour a le droit d'ordonner la suppression de faits 
posés en première instance, alors même qu'un jugement inter
locutoire, exécuté sans qu ' i l y eût eu appel, en avait admis la 
preuve. 

Gand, 6 ju i l le t 1 8 6 0 . 1 8 6 3 , 7 8 0 . 

6 9 . — P r é s o m p t i o n . — E n q u ê t e dans une a u t r e cause . 
Le juge peut admettre comme présomption des enquêtes tenues 
dans une procédure étrangère à l 'une des parties actuellement en 
cause. 

Bruxelles, 1 2 août 1 8 6 1 . 1 8 6 1 , 1 1 8 7 . 

7 0 . — A p p e l . — F a i t v a g u e . — I l n'y a pas lieu d'ad
mettre la preuve de faits articules pour la première fois en degré 
d'appel, lorsqu'ils sont vagues et sans précision. 

Bruxelles, 2 9 ju i l l e t 1 8 6 4 , et les conclusions 
de M . Ih.NUEKicK, avocat général. 1 8 6 5 , 1 1 9 . 

7 1 . — Informat ion cr imine l l e . — Enquête . — On ne 
peut faire résulter le fondement d'une action, ni d'une informa-
lion criminelle, ni des enquêtes qui auraient été tenues dans une 
instance d'un autre ordre d'idées que celui de l'action dont s'agit. 
Lue information devant le juge d'instruction ne peut être admise 
dans un procès civi l comme preuve d'un fait contesté. 

Bruxelles, T . c iv . , (sans date). 1 8 6 6 , 6 4 3 . 
Bruxelles, 2 décembre 1 8 6 5 . l d . 

7 2 . — P a r t i e . — C o m p a r u t i o n personnelle ordonnée 
p a r le t r i b u n a l . — I n t e r r o g a t i o n sous serment , — l u 
tr ibunal peut ordonner la comparution personnelle de l'une des 
parties à l'audience publique, pour y être interpellée et interro
gée sous serment, en ce qui concerne la matière de la contesta
t ion. — Spécialement, dans une action en obtention de pension 
alimentaire formée contre un père, celui-ci peut être interpellé 
quant à la consistance de sa fortune et aux divers éléments dont 
elle se compose. 

Bruxelles, T . c iv . , (sans date). 1 8 6 9 , 9 2 9 . 
Bruxelles, 2 3 j u i n 1 8 6 9 . I d . 

7 3 . — T i t r e . — F a u s s e date . — Rect i f icat ion. — Quand 
un titre porte une fausse date, i l appartient au juge de la recti
fier d'après les prescriptions de la cause. — Le millésime indiqué 
dans le filigrane du papier timbré peut être invoqué dans ce but. 

Bruxelles. 6 ju i l le t 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 2 3 0 . 

7 4 . — E x c è s de pouvoir . — J u g e . — Sort de ses attri
butions, le juge qui ordonne à une partie d'articuler des faits et 
d'en faire des offres de preuve. 

Gand, ,'!1 ju i l le t 1 8 7 2 , et les conclusions de 

M . HE P A E I ' E , avocat général. 1 8 7 2 , 1 3 8 1 . 

7 5 . — P r o c è s a n t é r i e u r . — P a r t i e non en cause . 
A c t e d' instruction. — J u g e m e n t . — Les actes d'instruc
tion d'un procès antérieur dans lequel l'une des parties n'était 
pas en cause, pas? plus que la décision intervenue, ne peuvent 
servir de preuve dans un procès postérieur. 

Anvers, T . c iv . , 9 avril 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 1 5 3 1 . 

7 6 . — M a t i è r e commerc ia l e . — E x p e r t i s e nulle. 
P r é s o m p t i o n s . — Ln matière commerciale, tous les genres de 
preuve étant admissibles, ne peut être cassé, l'arrêt de la cour 
qu i , contrôlant les énonciations d'une expertise nul le , y puise 
des présomptions dont elle déduit son opinion personnelle. 

Cassation, 1 6 mars 1 8 7 0 . 1 8 7 6 , 1 0 2 6 . 

7 7 . — A c t e . — Dénégat ion . — F a u s s e t é . — I l appar
tient au tribunal d'écarter de piano un acte sous seing privé dont 
l'écriture est déniée, si le tr ibunal possède des éléments suffisants 
pour constater la fausseté de l'acte dont s'agit. 

Turnhoul , T. c iv . , 9 novembre 1 8 7 6 . * 1 8 7 7 , 8. 

6 7 . — Ins t ruc t ion cr imine l le . — Product ion de pièces . 
Les tribunaux civils n'ont pas le droit d'ordonner la production 



C H A P I T R E I I . — P R E U V E L I T T É R A L E . 

§ t. — ACTE AUTHENTIQLE. 

( 7 8 - 1 2 2 . ) 

7 8 . — P r i x de vente . — Qui t tance . — É n o n c i a t i o n . 
Va l id i t é . — De ce que les quittances de prix de vente peuvent, 
aux termes de l'article 2 3 de la l o i du 1 3 brumaire an V I I , sur le 
t imbre, être portées sur la même feuille de papier timbré que la 
vente elle-même, i l ne s'en suit pas que ces quittances, véritables 
actes indépendants, ne doivent pas contenir toutes les énoncia-
tions que la loi du 2 5 venlôse an X I , art. 1 3 , exige pour la vali
dité des actes notariés. 

Cassation française, 1 4 j u i n 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 1 1 9 5 . 

7 9 . — F r a u d e . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Celui qui 
est créancier de la femme, en vertu d'un acte dépourvu de date 
certaine, peut arguer de fraude une clause du contrat de mariage, 
et spécialement la clause d'ameublissement qui a fait entrer dans 
la communauté les immeubles de la débitrice. — La fraude peut 
être établie par présomptions. — Des faits, légitimes par eux-
mêmes, peuvent être posés dans un but frauduleux. 

Cassation, 2 0 mars 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 7 0 9 . 

8 0 . — T i e r s . — C e s s i o n n a i r e . — C é d a n t . — Le ces-
sionnaire par acte authentique n'est pas l'ayant cause du cédant, 
et le débiteur ne peut l u i opposer la remise de la dette, résultant 
d'une convention sous seing privé, n'ayant pas date certaine anté
rieure à la cession. — Le cessionnaire est un tiers dans le sens 
de l 'art icle 1 3 2 8 du code c i v i l . 

Tournai , T. c iv . , 2 9 avri l 1 8 4 6 . 1 8 4 8 , 3 8 6 . 
Bruxelles, 1 9 janvier 1 8 4 8 . l d . 

8 1 . — A c t e anc i en . — É n o n c i a t i o n . — L'énonciation, 
même dans un acte authentique et ancien, ne fait pas preuve 
lorsqu'elle ne se rapporte pas directement à l'objet de l'acte. 

Cassation, 2 4 j u i l l e t 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 1 4 7 1 . 

8 2 . — Coutume d u H a i n a u t . — A c t e authent ique. 
F o r m a l i t é s . — F o i due. — Sous la coutume du Hainaut, un 
acte était authentique lorsqu' i l était signé par deux hommes de 
fief, que l'une des parties était chargée de leur payer des hono
raires pour 'eur intervention à l'acte, et que les parties avaient 
prêté, entre les mains de ceux-ci, le serment prescrit par le cha
pitre 1 1 9 , art. 1 E R , des chartes générales. — En conséquence, les 
héritiers d'une des parties ne peuvent faire rejeter cet acte, en se 
bornant à méconnaître la signature de leur auteur. 

Mons, T. civ. , 2 9 janvier 1 8 4 7 . 1 8 5 3 , 5 1 4 . 
Bruxelles, 4 août 1 8 5 2 . I d . 

8 3 . — Inventa ire . — T u t e u r . — Est suffisamment prou
vée, une créance portée dans un inventaire authentique, dressé 
pour constater l'état act if et passif de la communauté, par la mère 
tutrice, sous le contrôle du subrogé tuteur, intervenant et signa
taire avec indication de la cause pour marchandises livrées. 

Bruxelles, 2 8 avr i l 1 8 4 7 . 1 8 5 0 , 7 5 3 . 

8 4 . — Acte authent ique . — Énonc ia t ion . — F o i due. 
Lorsque le notaire atteste qu'une des parties a apposé sa signa
ture sur l'acte qu ' i l reçoit, cette attestation ne peut être détruite 
que par la voie d' inscription de faux. 

Liège, T. c iv . , 1 4 août 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 1 5 2 2 . 

8 5 . — Date . — T i e r s . — La date assignée à une ordon
nance rendue en matière de comptabilité, ne peut faire foi contre 
les tiers. 

Gand, 1 2 mai 1 8 4 8 . 1 8 5 0 , 7 8 5 . 
Cassation, 2 5 av r i l 1 8 5 0 . I d . 

8 6 . — I n s c r i p t i o n de faux . — P a r t i e . — C a u s e . — La 
partie qui a souscrit un acte peut-elle établir que la cause y indi
quée est fausse, autrement que par la voie de l ' inscript ion de faux? 

Cassation, 2 6 mai 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 8 9 4 . 

8 7 . — Acte authent ique . — N o t a i r e . — T é m o i g n a g e . 
D o l . — Un notaire peut être appelé comme témoin pour expli
quer un fait rapporté dans l'acte passé devant l u i . — L'inscription 
en faux pour constater la manière dont le fait s'est passé, n'est 
pas nécessaire. — Prouver la manœuvre doleuse viciant le con

sentement, ce n'est pas prouver outre et contre le contenu de l'acte, 
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit lors ou depuis sa rédac
t ion . — La preuve testimoniale est admissible. 

Gand, 1 3 lévrier 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 3 4 . 

8 8 . — A c t e adminis trat i f . — Annotat ion m a r g i n a l e . 
Les annotations marginales ajoutées sur un acte administratif ne 
font pas partie de cet acte. 

Bruxelles, 7 ju i l l e t 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 9 8 0 . 

8 9 . — A c t e authentique. — T i e r s . — F o i due. — Les 
actes peuvent préjudicier aux tiers.— La foi due aux actes authen
tiques n' interdit pas toute preuve, mais dispense de toute autre 
justification jusqu'à la preuve légale contraire. 

Anvers, T. c iv . , 7 ju i l le t 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 1 1 4 7 . 

9 0 . — Inscr ip t ion de faux . — S i g n a t u r e défectueuse . 
L'acte authentique justifiant, jusqu'à inscription de faux, que les 
caractères alphabétiques qu ' i l énonce comme étant la signature 
du comparant ont été écrits par celui-ci, on ne peut, en l'absence 
d'inscription de faux, demander, à raison de l'état défectueux de 
ces caractères, la nullité d'un testament authentique pour défaut 
de signature. 

Termonde, T. civ. , 9 août 1 8 4 9 . 1 8 5 1 , 1 4 6 6 . 
Gand, 1 0 ju i l l e t 1 8 5 1 . l d . 

9 1 . — Dépêche ministér ie l le . — Des dépèches ministé
rielles ne sont pas des actes authentiques. 

Cassation, 2 1 décembre 1 8 5 0 . 1 8 5 1 , 1 0 7 6 . 

9 2 . — D r o i t ancien. — Seigneur . — A c t e authen
tique. — Le seigneur haut justicier, exerçant un droi t inhérent 
à sa seigneurie et dérivant de la puissance féodale, agissait comme 
étant revêtu d'un caractère public, et impr imai t nécessairement 
aux actes qu ' i l posait en cette qualité le caractère d'authenticité. 

Bruxelles, 2 ju i l le t 1 8 5 1 , et les conclusions de 
M . CH. FAIDER, avocat général. 1 8 5 2 , 4 8 1 . 

Contra : Charleroi, T. c iv . , 8 août 1 8 4 4 . I d . 

9 3 . — A c t e de na i s sance . — F o i due. — Un acte de 
naissance ne fait foi jusqu'à inscription de faux que des énoncia-
tions qu ' i l doit contenir d'après la l o i , et nullement de la circon
stance qui y serait insérée que les père et mère déclarés seraient 
ou non mariés. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 0 décembre 1 8 5 1 . 1 8 5 3 , 1 0 8 9 . . 
Bruxelles, 2 9 mars 1 8 5 2 . I d . 

9 4 . — A c t e authentique. — D r o i t ancien. — H o m m e 
de fief, — B a i l l i . — Sous l'empire des chartes générales du 
Hainaut, les actes émanés et signés des hommes de fief de la 
localité où ils ont été passés, constituent de véritables actes authen
tiques, dont la force probante ne peut être détruite que par une 
inscription de faux. — I l doit en être de même pour les actes 
émanant des baillis qu i , en leur qualité de chefs de justice sei
gneuriale, étaient aussi des officiers publics lorsqu'ils agissaient 
au nom du seigneur, leur commettant. 

Charleroi, 'T. c iv . , 2 9 mai 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 8 3 0 . 

9 5 . — A c t e authentique. — F o i due. — Le jugement qui 
donne un démenti direct aux énonciations d'un acte authentique, 
viole la foi due à cet acte et doit être cassé. 

Cassation, 2 1 octobre 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 1 5 0 5 . 

9 6 . — A c t e authentique. — L a n g u e é t r a n g è r e . — Un 
acte authentique n'est pas nul par le mot i f que l'une des parties 
ne comprend pas la langue dans laquelle i l est rédigé. 

Gand, T. c iv . , 1 9 avri l 1 8 5 3 . 1 8 5 4 , 5 9 8 . 

9 7 . — Consei l communal . — Dé l ibérat ion . — Minute . 
En cas de désaccord entre la minute des délibérations d 'un con
seil communal et l'expédition qu ' i l en a adressée à l'autorité su
périeure, c'est à la minute qu ' i l faut se tenir . 

Bruxelles, 3 mai 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 4 8 2 . 

9 8 . — A c t e authent ique. — F o i due. — Lorsque les actes 
d'adjudication d'immeubles licites par des héritiers coproprié
taires, portent que les prix de vente ont été payés par les acqué
reurs aux vendeurs et font mention d'une l iquidation à faire, dans 
laquelle i l serait tenu compte aux héritiers du prix des biens qu'ils 
auraient acquis, le juge ne viole pas la foi due aux actes authen
tiques en décidant que les prix ont été payés, non pas à chaque 



vendeur pour sa part, mais à la masse de la succession, sauf 
l iquidation à intervenir. 

Cassation, 1 7 ju i l l e t 1 8 5 G . 1 8 5 7 , 1 1 9 4 . 

9 9 . — A c t e n o t a r i é . — F a u x . •— S i g n a t u r e reconnue. 
Ne peut valoir comme écrit sous signature privée, l'acte authen 
tique déclaré faux par la cour d'assises, en ce qu ' i l énonce faus
sement : 1 ° que le défendeur a comparu en personne ; 2 " qu'i 
a déclaré avoir loyalement emprunté et reçu du demandeur la 
somme de 5 , 5 0 0 francs; 3 ° que l'acte aurait été passé en pré
sence des témoins y dénommés, et 4 U qu'après lecture, le défen 
deur l 'aurait signé.—Il importe peu que le défendeur ait reconnu 
sa signature, figurant au bas de cet acte authentique, s'il résulte 
des circonstances de la cause que le demandeur ne s'est pas des
saisi de ses fonds sur la foi de la signature du défendeur, mais 
uniquement sur la foi du notaire, rédacteur de l'acte. 

Gand, T. c iv . , 1 4 août 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 1 3 9 5 . 

1 0 0 . — A c t e reconnu. — F o i due. — Le créancier, porteur 
d'un titre reconnu qui énonce la cause de la dette, ne peut être 
astreint à produire un compte préalable à la preuve contraire 
incombant au débiteur qui allègue le défaut de cause. — La foi 
due à ce titre ne permet pas l'admission de la preuve contraire, 
offerte en termes vagues, sans articulation de faits précis. 

Bruxelles, 1 9 janvier 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 7 8 6 . 

1 0 1 . — Superficie. — P r e u v e . — T i t r e . — Le droit de 
superficie ne peut être établi que par l i t re . 

Turnhout, T. civ. , 1 4 mai 1 8 5 7 . 1 8 6 1 , 1 4 1 0 . 
Bruxelles, 1 3 août 1 8 6 1 . l d . 

1 0 2 . — A c t e n o t a r i é . — "Vente mobil ière. — P r o c è s -
v e r b a l . — E x é c u t i o n p a r é e . •— Les procès-verbaux de ventes 
mobilières dressés par les notaires ne sont pas susceptibles d'exé
cution parée contre les adjudicataires. — Ils ne peuvent avoir de 
force probante à leur égard, que quand ils soni revêtus des for
malités prescrites pour les actes authentiques. 

Uinant, T. c iv . , 1 7 décembre 1 8 5 9 . 1 8 6 1 , 4 1 7 . 

1 0 3 . — H u i s s i e r . — Vente mobil ière. — P r o c è s - v e r 
b a l . — F o i due. — Le procès-verbal d'une vente mobilière, 
dressé par l'huissier qui y a procédé, ne l'ait pas foi vis-à-vis de 
ceux qui y sont inscrits comme adjudicataires, s'il n'est pas 
revêtu de leur signature. 

Louvain, T.' c iv . , 2 0 janvier 1 8 6 0 . 1 8 6 2 , 1 4 4 7 . 

1 0 4 . — A c t e n o t a r i é . — F o i due. — Les énonciations 
contenues dans les actes authentiques ne font pleine foi jusqu'à 
inscription de faux, que de la vérité des faits que le notaire a 
pour mission de constater. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 0 novembre 1 8 6 1 . 1 8 6 3 , 5 6 1 . 
Anvers, T. c iv . , 1 8 janvier 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 6 7 8 . 
Bruxelles, 1 4 j u i n 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 5 6 1 . 

1 0 5 . — A c t e authent ique. — Dol . — Inscr ipt ion de 
faux . — Un acte peut être attaqué du chef de dol et fraude, 
alors même que la convention qu ' i l renferme résulte d'un acte 
authentique, et cela sans qu ' i l soit besoin de recourir à l ' inscrip
tion de faux. — Cette fraude et ce dol peuvent être constatés à 
l'aide de présomptions, aux termes de l'article 1 3 5 3 du code 
c i v i l . -— Le juge peut puiser ces présomptions dans les pièces 
de la procédure et dans les enquêtes d'une instance, à laquelle les 
parties l i t igantesou l'une d'elles ne seraient pas intervenues. 

Bruxelles, 1 2 août 1 8 6 7 . 1 8 6 8 , 8 9 1 . 

1 0 6 . — C r é a n c e . •— E x t i n c t i o n . — T i t r e authentique. 
L'extinction d'une créance fondée sur un titre authentique peut 
être tenue pour prouvée, en l'absence de toute quittance et de 
toute subrogation, si cette extinction résulte de l'aveu écrit du 
créancier, ou d'un commencement de preuve tiré d'écrits émanés 
de lu i et complété par des présomptions. 

Cassation, 1 3 février 1 8 6 8 . 1 8 6 8 . 3 0 5 . 

1 0 7 . — A c t e authent ique. — Députat ion permanente. 
E x p é d i t i o n . — L'expédition, certifiée conforme à la minute, 
d'une délibération de la députation permanente mentionnant la 
signature du gouverneur sur cette minute, fait foi jusqu'à inscrip
t ion de faux de l'existence de celte signature. 

Cassation. 1 6 j u i n 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 0 2 7 . 

1 0 8 . — Obl igat ion un i la t éra l e . — O r d r e . — A c t e 

en brevet . — Nul l i té .— Est nul le , une obligation unilatérale à 
ordre, créée par acte notarié reçu en brevet, et non signée de 
l'obligé. 

Cassation, 2 4 ju i l l e t 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 0 7 8 . 

1 0 9 . — A c t e . — Contenu. — P r e u v e test imoniale. 
Prohib i t ion . — La prohibi t ion de prouver outre ou contre le 
contenu des actes, et sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, 
lors ou depuis les actes, ne concerne que la preuve testimoniale, 
mais ne s'étend pointa celle qu i résulte d'un écrit ou de l'aveu. 

Anvers, T. c iv . , 1 7 février 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 1 1 4 7 . 

1 1 0 . — N o t a i r e . — C l e r c . — S imulat ion . — P r e u v e . 
Des héritiers d'un notaire sont recevahles à prouver, autrement 
que par l ' inscription de faux, que des actes authentiques de 
reconnaissance de délies passés devant ce notaire, au profit de 
son clerc, étaient simulés, en ce sens que le créancier véritable 
était le notaire lui-même. — L'absence de contre-lettre n'est pas 
un mot i f péremptoire pour écarter, en ce cas, l 'action en simula
t ion, surtout s'il y a commencement de preuve par écrit. 

Gand, 2 0 novembre 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 4 . 

1 1 1 . — Vente . — C h a r g e . — Acte de b a i l . — R e m i s e . 
Ce n'est point offrir une preuve par témoins contre et outre le 
contenu de l'acte de vente, que d'offrir de prouver par témoins 
la remise d'un acte de bail faisant connaître, avant la vente ou au 
moment de celle-ci, certaines charges non spécialement déclarées 
dans l'acte de vente. 

Gand, 2 2 ju i l le t 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 1 4 7 5 . 

1 1 2 . — A c t e publ ic . — Contre-lettre. — 11 n'y a pas de 
contre-lettre, lorsque l'acte secret ne modifie ou ne détruit aucune 
stipulation de l'acte public. 

Liège, 1 8 avril 1 8 7 7 , et les conclusions de 
M. DETROZ, avocat général. 1 8 7 7 , 6 6 7 . 

1 1 3 . — Compulsoire . — A c t e . — La voie du compul-
soire n'est pas autorisée en vue d'obtenir communication d'actes 
dans lesquels le demandeur est intéressé en nom direct. —• 11 n'y 
a pas lien d'accueillir une demande de compulsoire, qui n ' indi
que pas le dépositaire de l'acte recherché, ni ne précise cet acte 
lui-même. 

Bruxelles, 2 1 janvier 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 3 3 9 . 

1 1 4 . — É n o n c i a t i o n d a n s u n acte anc ien . — P r e u v e . 
Ident i té des personnes. — R e j e t définitif d'une act ion, 
faute de preuve . — Le principe : in anliquis emmeiativa Pro
liant ne s'applique pas aux énonciations qui n'émanent pas du 
magistral chargé de faire l'acte dans lequel elles se trouvent, et 
qui ont été insérées seulement sur la déclaration des parties qui 
figurent dans cet acte. — De ce que dans différents actes con
temporains, même authentiques, figurent les mêmes noms et 
qualifications d'une personne, on ne peut pas conclure à l'iden
tité de la personne. — L a question de l'identité est abandonnée à 
l'appréciation du juge. — Lorsqu'une partie soutient que, moyen
nant les pièces produites, la preuve de son droit étail l'aile, et 
qu'elle ne demande pas à être admise subsidiairemenl à une 
preuve ultérieure, le juge doit , si la preuve n'est pas suffisante, 
déclarer l 'action non fondée; i l ne peut pas d'office ordonner une 
preuve ultérieure. 

Gand, 1 1 avril 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 3 2 7 . 
Contra : Termonde, T. c iv . , 6 février 1 8 3 9 . I d . 

1 1 5 . — P r o p r i é t é . — É t a b l i s s e m e n t r e l i g i e u x . — É t a t 
de biens. —• Un état de biens, délivré par un établissement 
religieux au gouvernement, ne fait pas preuve au profit de cet 
établissement de la propriété des biens y mentionnés. 

Bruxelles, 2 7 février 1 8 4 5 . * 1 8 4 5 , 6 9 2 . 

1 1 6 . — I n v e n t a i r e . — Énonc ia t ion . — Les énoncia
tions contenues dans un inventaire et relatives à certains actes 
posés par le juge de paix lors de la levée des scellés, ne font 
aucune preuve, si le procès-verbal de levée n'en fait pas men
t ion. 

Rotterdam, T. c iv . , 1 7 mars 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 1 5 2 . 

1 1 7 . — C a d a s t r e . — Ind ica t ion . — Les seules indica
tions du cadastre ne forment pas un t i t re . 

Anvers, T. c iv . , 1 4 août 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 1 4 8 7 . 
Liège, 1 1 décembre 1 8 5 2 . 1 8 5 4 , 1 6 6 7 . 
Liège, 2 2 décembre 1 8 6 6 . 1 8 6 7 , 1 0 2 0 . 



1 1 8 . — A c t e de p r o c é d u r e . — D é c l a r a t i o n . — Indi 
vis ibi l i té . — Les déclarations contenues aux actes de procédure 

signifiés par une partie, peuvent servir de preuve écr i te ; mais 

celui qui les invoque comme telles ne peut diviser leur contenu. 

Bruxelles, 16 février 1865, et le réquisitoire 

de M. I l Y N D B i t i c K , avocat général. 1 8 6 5 , 273. 

1 1 9 . — I n v e n t a i r e . — Mention. —• La mention, dans un 

inventaire, du montant d'une créance à charge d'un tiers, ne vaut 

point comme arrêté de compte et comme lin de non-recevoir 

contre des demandes allant au delà, surtout si parmi les intéres

sés i l se trouve des mineurs dont les droits n'ont pu être l'objet 

d'une renonciation du tuteur. 

Ostende, T. de connu., (sans date). 1 8 7 1 , 136. 

Gand, 17 j u i n 1870. I d . 

1 2 0 . — Aff idavit . — L o i a n g l a i s e . — Les afjidavits con

formes à la loi anglaise, et spécialement en usage devant la Cour 

de l'Amirauté, peuvent être produits devant les tribunaux belges, 

pour établir des faits sur lesquels repose une action en domma

ges-intérêts, lorsque la preuve testimoniale de ces faits est auto

risée par la loi belge. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janvier 1874. 1 8 7 4 , 1171. 

Bruxelles, I I mai 1874. I d . 

1 2 1 . — N a v i r e . — H y p o t h è q u e . — Mort -gage . — L o i 
ang la i se . — Le contrat connu en Angleterre sous le nom de 

mort-guye, par lequel un navire est hypothéqué pour sûreté d'une 

dette, quoique non revêtu du timbre exigé par les lois anglaises, 

forme preuve en Belgique, au moins de l'existence de celte dette, 

si l'acte non timbré en Angleterre réunit toutes les conditions 

prescrites par les lois anglaises pour sa force probante. — Cet 

acte doit être timbré et enregistré en Belgique, avant d'y être 

produit en justice. 

Ostende, T. de comm., 2 août 1876. 1 8 7 7 , 85. 

Gand, 7 décembre 1876, et les conclusions de 

M. DE PAEPE, premier avocat général. I d . 

1 2 2 . — É t u d e doctr inale . — Des conditions de validité de 

l'acte authentique, d'après la jurisprudence des trente dernières 

années, par AI.BÉKIC ALLARD. 1 8 7 1 , 161, 209. 

§ 2. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. 

(123-190.) 

1 2 3 . — Double . — S i g n a t u r e . — La signature de l 'un 

des contractants sur le double de l 'autre, est suffisante. 

Cologne, 2 mars 1843. 1 8 4 3 , 1667. 

1 2 4 . — Convention s y n a l l a g m a t i q u e . — Double . 
E x é c u t i o n . — Le vice résultant de la non-rêdaction en plusieurs 

originaux d'un acte sous seing privé contenant une convention 

synallagmatique, est couvert par l'exécution de cette convention. 

11 importe peu que l'exécution soit totale ou partielle. 

Cologne, 21 janvier 1843. 1 8 4 4 , 173. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 août 1860. 1 8 6 0 , 1385. 

Anvers, T. c iv . , 8 avril 1864. 1 8 6 4 , 797. 

Arlon, T. c iv . , 13 janvier 1870. 1 8 7 1 , 1444. 

Liège, 5 ju i l le t 1871. I d . 

1 2 5 . — Double . — Défaut de mention. — E x é c u t i o n . 

La nullité résultant du défaut de mention que l'acte est t'ait dou

ble, est couverte par l'exécution, et i l y a exécution d'un acte de 

vente, si l'acte porte quittance du pr ix ou que l'acheteur a été mis 

en possession. 

Cologne, 2 mars 1843. 1 8 4 3 , 1667. 

1 2 6 . — D a t e cer ta ine . — E x é c u t i o n . — T i e r s . — L'acte 

sous seing privé, non enregistré, acquiert date certaine contre le 

tiers par l'exécution, même partielle. — Spécialement, le mari ne 

peut pas opposer le défaut de date certaine et se refuser à l'exé

cution d'une convention, que sa femme a contractée et exécutée 

en partie avant le mariage. 

Gand, 3 janvier 1844, et les conclusions de 

M. COLIXEZ, avocat général. 1 8 4 4 , 280. 

1 2 7 . — R e c o n n a i s s a n c e d ' écr i ture . — Act ion s é p a r é e . 

Celui qui agit en vertu d'un acte sous seing privé n'est pas obligé 

d'en poursuivre d'abord la reconnaissance par action séparée, 

avant d'en exiger l'exécution. 

Utrecht, f . c iv . , 7 février 1844. 1 8 4 4 , 636. 

1 2 8 . — D a t e cer ta ine . — Interd i t . — Les actes sous 

seing privé souscrits par une personne placée sous curatelle n'ont 

date certaine, à l'égard de ses héritiers, qu'à partir de l'enregis-

ment, et non de la date même. 

Brabant sept., Cour prov. , 25 j u i n 1844. 1 8 4 4 , 1325. 

1 2 9 . — D a t e cer ta ine . — Mention dans un ac te a u 
thentique. — I n acte sous seing privé peut être considéré à 

l'égard des tiers comme existant déjà antérieurement à la date de 

son enregistrement, si son contenu a été invoqué par les con

tractants, à cette époque, dans des actes judiciaires ou île pro

cédure. 

Bruxelles, 10 février 1845. 1 8 4 5 , 1040. 

1 3 0 . — Jugement p a r défaut . — Acquiescement . 
A y a n t cause . — Le créancier en vertu d'un jugement par 

défaut ne peut prouver contre un cocréancier ou débiteur com

mun que ce jugement a été acquiescé dans les six mois de sa date, 

au moyen d'écrits sous seing privé de ce débiteur, mais dénués de 

date certaine. — Le créancier défendeur n'est pas dans ce cas 

l'ayant cause de son débiteur. 

Cassation, 8 novembre 1845. 1 8 4 6 , 19. 

1 3 1 . — D a t e cer ta ine . — Communauté . — H é r i t i e r 
bénéficiaire. — Des héritiers bénéficiaires de leur père ne 

peuvent pas, comme représentants de leur mère, se prévaloir 

simplement du défaut de date certaine, vis-à-vis de celle-ci, d'une 

obligation souscrite par le mari , et se rapportant à une époque 

où la mère vivait et où la communauté subsistait. 

Tournai, T. c iv . , 8 mai 1846. 1 8 5 2 , 935. 

Bruxelles, 10 ju i l le t 1850. I d . 

1 3 2 . — D a t e . — E x é c u t i o n . — On ne peut arguer du 

défaut de date certaine, un acte sous seing privé non enregistré, 

alors qu'on lu i a soi-même reconnu cette date. 

Mons, T. civ. , 14 août 1846. 1 8 4 9 , 497. 

Bruxelles, 12 mars 1849. I d . 

1 3 3 . — Double. — D r o i t ancien. — Sous l'ancien droi t 

belge et français, l'acte sous seing privé ne devait pas être fait en 

autant de doubles que de parties contractantes. 

Mons, T. c iv . , 14 août 1846. 1 8 4 9 , 497. 

Bruxelles, 12 mars 1849. I d . 

1 3 4 . — E n r e g i s t r e m e n t à l ' é t r a n g e r . — L'acte sous 

seing privé passé en France entre des français et enregistré en ce 

pays, a date certaine en Belgique. 

Mons, T. c iv . , 14 août 1846. 1 8 4 9 , 497. 

Bruxelles, 12 mars 1849. I d . 

1 3 5 . — Approbat ion . — C u l t i v a t e u r . — F e m m e . 
Est valable, sans approbation d'écriture, un acte sous seing privé 

souscrit par une femme née de parents cultivateurs, qui s'est tou

jours livrée elle-même à la culture, s i , bien qu'elle eût, à la date 

du billet, renoncé à son état, elle a dû néanmoins, par une 

erreur légitime, être considérée par les tiers comme étant encore 

cultivatrice. — Le respect dû à la foi publique ne permet pas 

d'interpréter autrement l 'article 1326 du code c iv i l . 

Bruxelles, 17 mars 1847. 1 8 4 9 , 1454. 

1 3 6 . — C u l t i v a t e u r . — F e m m e m a r i é e . — Obl iga t ion . 
Approbat ion . — Commencement de preuve p a r é c r i t . 

Est valable, quoique n'étant pas revêtue du bon ou approuvé pres

crit par l 'article 1326 du code c i v i l , l 'obligation souscrite par la 

femme d'un cultivateur qui participe elle-même aux travaux 

agricoles. — Une pareille promesse peut d'ailleurs servir de com

mencement de preuve par écrit, et permet d'accueillir la preuve 

par présomptions, pour établir la réalité et la validité de l'engage

ment v relaté. 

Ar lon , T. c iv . , 5 août 1870. 1 8 7 1 , 6 6 1 . 

Liège, 8 mars 1871 . I d . 

1 3 7 . — S i g n a t u r e . — I n i t i a l e s . — Commencement 
de preuve p a r é c r i t . — 11 ne suffit pas, pour la validité d'un 

acte sous seing privé, qu ' i l soit signé à l'aide des initiales de celui 

qui s'oblige. — L'acte ainsi signé ne vaut pas même comme 

commencement de preuve par écrit. 

Gueldre, C. prov. , 12 novembre 1847. 1 8 4 8 , 1424. 



1 0 2 3 

1 3 8 . — D a t e cer ta ine . — F e m m e s é p a r é e . — L'acte 
par lequel un mari donne quittance des revenus personnels de sa 
femme, peut être opposé à celle-ci après la séparation de corps, 
s'il porte une date antérieure à cette séparation et qu ' i l ne s'élève 
d'ailleurs aucun soupçon de dol n i de collusion. — A cet égard, 
la femme ne peut être considérée comme un tiers. 

Gand, 30 décembre 1847. 1 8 4 8 , 1042. 

1 3 9 . — Double . — C a u t i o n . — L'obligation sous seing 
privé, garantie dans un acte séparé par une caution personnelle, 
ne doit pas être rédigée en t r iple . 

Bruxelles, 24 mai 1848. 1 8 4 8 , 1313. 

1 4 0 . — A c t e double. — Vente . — Qui t tance . — Des 
actes de vente mentionnant que le prix a été payé au moment 
même de leur passation, n'ont pas besoin d'être faits en double 
ni d'établir qu'ils ont été dressés en double, et ce nonobstant que 
le vendeur se soit réservé la jouissance des revenus de l'année 
courante. — I l faut, pour que le double écrit soit nécessaire, que 
les deux parties puisent dans la convention même des droits qui 
ne leur appartiennent point aliundè. 

Gand, T. c iv . , 17 ju i l l e t 1848. 1 8 4 8 , 1083. 

1 4 1 . — « B o n et a p p r o u v é ». — A c t e b i l a t é r a l . — Bien 
que l 'obligation de payer une somme d'argent soit insérée dans 
un acte sous seing privé qui constate une convention bilatérale, 
la promesse de payer n'en doit pas moins porter le bon ou approuve 
pour la somme stipulée, si l'acte n'est pas écrit par le débiteur. 

Vervicrs, T. c iv . , 21 février 1849. 1 8 5 0 , 72. 

1 4 2 . — M a r i . — F e m m e s é p a r é e . — Les actes souscrits 
par le mari d'une femme séparée concernant les biens de la 
femme, ne peuvent l u i être opposés, s'ils n'ont acquis date cer
taine avant la séparation. — La femme qui a été commune en 
biens n'est plus après la séparation l'ayant cause de son mar i . 

Cassation, (sans date). 1 8 4 9 , 419. 

1 4 3 . — Approbat ion . — Nul l i té . — Le défaut d'appro
bation en toutes lettres de la somme à payer, en un billet ou 
promesse, n'entraîne pas la nullité de l 'obligation, lorsque, 
d'ailleurs, elle peut être justifiée par les circonstances de la cause. 

Bruxelles, T. de comm. , 6 août 1849. 1 8 4 9 , 1003. 

1 4 4 . — A c t e p r i v é . — P r e u v e . — T i e r s . — Recon
na i s sance . — L'acte sous seing privé fait foi contre les tiers 
aussi bien que l'acte authentique, à compter du jour où i l a acquis 
date certaine, sans qu ' i l soit besoin que cet acte soit reconnu en 
justice par tous ceux qui l 'ont signé. 

Gand, 10 avril 1849. ' 1 8 4 9 , 1612. 

1 4 5 . — F a i l l i t e . — D a t e certa ine . — La masse créan
cière d'une faillite représentée par le syndic est l'ayant cause du 
fa i l l i , et non un tiers.— Spécialement, les actes sous seing privé, 
sans date certaine, par lesquels i l est reconnu entre un négociant, 
sa femme, la mère et le frère de celle-ci, que les emprunts qu'ils 
ont faits en commun par actes authentiques, solidairement et sur 
l'hypothèque des biens possédés par eux indivisément, n'ont eu 
lieu réellement que pour le compte de l 'un d'eux, ne constituent 
pas des contre-lettres inopposables aux créanciers de celui-ci, 
tombé en fai l l i te ; i ls doivent avoir effet comme tous les actes 
privés faits de bonne foi et obligent les créanciers du débiteur, 
nonobstant la fail l i te. 

Charleroi, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 9 , 801 . 
Bruxelles, 23 j u i n 1849. l d . 

1 4 6 . — Approbat ion . — C a u t i o n . — L'obligation du 
bon ou approuvé sur un acte sous seing privé, ne s'applique qu'à 
la promesse de payer une somme déterminée, dont le souscrip
teur puisse fixer le montant en toutes lettres ; elle n'est pas appli
cable à une promesse indéfinie de cautionnement d'un crédit 
ouvert illimité. 

Bruxelles, 11 août 1849. 1 8 4 9 , 1467. 
Cassation, 1 e r j u i n 1830. 1 8 5 0 , 778. 
Anvers, T. c iv . , 9 août 1873. 1 8 7 3 , 1301. 

1 4 7 . — Obl igat ion . — Défaut d 'approuvé . — Com
mencement de preuve p a r é c r i t . — Une promesse par 
laquelle une femme mariée s'engage à garantir solidairement des 
escomptes d'effets de son mar i , à concurrence de telle somme, 
bien qu'elle ne soit pas valable à défaut de ne contenir, outre la 
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signature, qu 'un simple approuvé de l'écriture, peut néanmoins 
servir de commencement de preuve par écrit, et ainsi rendre 
admissible la preuve par témoins. — Le signataire est tenu de 
payer, s'il résulte des circonstances, et notamment d'un interro
gatoire, que le souscripteur a signé avec connaissance de cause 
et qu ' i l n'y a eu ni erreur ni surprise. — La femme ne serait pas 
reçue à prétendre, pour écarter la demande, que son mari lu i a 
laissé ignorer les conséquences de la lettre qu'elle a volontaire
ment signée. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 janvier 1845. 1 8 5 2 , 1527. 
Bruxelles, 13 j u i n 1849. l d . 

1 4 8 . — A p p r o b a t i o n . — Null i té .— L'acte sous seing privé 
non approuvé n'est pas nu l , s'il est constant que le signataire a 
entendu s'obliger et n'allègue aucune surprise ou erreur. 

Gand, 11 j u i n 1849. * 1 8 4 9 , 1461. 

1 4 9 . — L é g a l i s a t i o n . — Aucune loi n'exige que la signa
ture de l'agent diplomatique de la Belgique à l'étranger, légali
sant les signatures des autorités étrangères, soit elle-même léga
lisée. 

Bruxelles, 14 août 1849, et les conclusions de 
M. CH. FAIUEU, avocat général. 1 8 4 9 , 1217. 

1 5 0 . — A c t e de soc iété . — D a t e . — Un acte sous seing 
privé signé par l 'un des membres d'une société ne peut être op
posé aux autres, s'il n'a acquis date certaine que longtemps après 
la dissolution de la société. 

Bruxelles, 14 août 1849. 1 8 5 1 , 309. 

1 5 1 . — D a t e . — A v e u . — La reconnaissance ou l'aveu du 
tiers, auquel on oppose un acte sous seing privé, peut être admis 
par le juge pour lui attribuer date certaine vis-à-vis de ce tiers. 

Cassation, 14 mars 1850. 1 8 5 0 , 436. 

1 5 2 . — « B o n ou a p p r o u v é » . — Cautionnement. — N u l 
lité. — L'article 1326 du code civi l est applicable aux actes de 
cautionnement. — L'acte nul aux termes de cet article ne peut 
faire preuve, par l u i seul, de l 'obligation qu' i l exprime. — L'acte 
sous seing privé, souscrit par un avocat et un notaire, mais 
dépourvu de la formalité du bon ou approuvé, est nu l , quoiqu' i l 
soit constant que les signataires ont eu l ' intention sérieuse de 
s'engager, et qu'ils n'allèguent aucune circonstance de surprise 
ou d'erreur. 

Cassation, 7 janvier 1851. 1 8 5 1 , 481 . 

1 5 3 . — D a t e cer ta ine . — F a i l l i t e . — Une facture acquit
tée n'a date certaine contre le syndic et les créanciers du fa i l l i 
que par l'enregistrement. — L'article 1328 du code civil est 
applicable en toute matière. 

Bruxelles, T. de connu., 5 j u i n 1851. 1 8 5 2 , 517. 
Bruxelles, 26 janvier 1852. l d . 

1 5 4 . — D a t e . — T i e r s . — Le successeur à titre particulier, 
possesseur actuel du fonds sur lequel des droits réels sont récla
més, est un tiers à l'égard des actes sous seing privé, émanés du 
précédent propriétaire, mais qui n'avaient pas acquis date cer
taine à l'époque de l 'acquisition du l'omis, lors même que la date 
énoncée dans l'acte d'aliénation invoqué contre le possesseur 
actuel, serait antérieure à la date du titre de ce dernier. — L'ar
ticle 1328 du code c iv i l est l imi ta t i f et non démonstratif. 

Haute Cour des Pays-Bas, 30 janvier 1852. 1 8 5 2 , 843. 

1 5 5 . — L é g a l i s a t i o n . — D a t e . — La légalisation de la 
signature d'un acte sous seing privé ne donne point date certaine 
à cet acte. 

Haute Cour des Pays-Bas, 7 janvier 1853. 1 8 5 4 , 177. 

1 5 6 . — T i t r e . — Détent ion. — M a n d a t . — Les quittances 
et titres de dépenses possédés par le mandant prouvent, jusqu'à 
preuve contraire, que les fonds ont été faits par celui-ci, alors 
même qu'ils mentionnent que la dépense est faite par le manda
taire. 

Bruxelles, 14 mars 1853. 1 8 5 5 , 1 . 

1 5 7 . — Double . — Témoin . — En l'absence d'un commen
cement de preuve par écrit, on ne peut, contre la mention d'un 
acte synallagmatique qu ' i l a été fait en double, prouver par 
témoins qu ' i l n'y a pas eu de double, ou qu'aucun double n'a été 
remis à l'une des parties. 

Gand, 5 mai 1854. 1 8 5 4 , 784, 1587. 

P R E U V E . 



1 5 8 . — Approbat ion de somme. — Solde de compte. 
E n g a g e m e n t r é c i p r o q u e . — Le bon ou approuvé n'est pas 
exigé pour un billet dans lequel une partie s'engage à payer a 
l'autre une somme en argent, ayant pour cause le solde d'un 
compte, et qui contient en outre des engagements synallagmati-
ques et a eu pour objet, moins de constater la dette que de 
faciliter la libération. 

Bruxelles, T. civ. , 14 mars 1855. 1 8 5 7 , 1492. 
Bruxelles, 3 novembre 1855. l d . 

1 5 9 . — L é g a l i s a t i o n . — S i g n a t u r e . — line légalisation 
ainsi signée : Pour le président empêché, Prosper..., sans indica
tion ni du nom, ni de la qualité de la personne dont elle émane, 
est insuffisante pour certifier la signature de l'officier ministériel 
rédacteur de l'acte légalisé. 

Mons, T. c iv . , 14 avr i l 1855. 1 8 5 5 , 1017. 
Bruxelles, 22 octobre 1855. 1 8 5 6 , 204. 

1 6 0 . — L é g a l i s a t i o n . — A c t e p a s s é à l ' é t r a n g e r . 
La légalisation dont parle l'article 28 de la loi du 25 ventôse an X I 
est insuffisante pour assurer, en Belgique, l'authenticité de la 
signature des actes notariés passés en France. — Elle n'est pas 
la seule que le conservateur des hypothèques puisse exiger avant 
de transcrire des actes notariés passés en France. 

Bruxelles, 22 octobre 1855. 1 8 5 6 , 204. 

1 6 1 . — Double. — E x é c u t i o n . — Celui qui a exécuté une 
convention, n'est plus recevable à se plaindre de ce que l'acte n'a 
pas été fait en autant d'originaux qu ' i l y avait de parties ayant un 
intérêt distinct. 

Cassation, i l décembre 1850, et les conclu
sions de M. CH. F AIDER, avocat général. 1 8 5 7 , 1489. 

1 6 2 . — A c t e double. — Détention. — L'acte sous seing 
privé fait double est valable, quoique les deux doubles soient 
trouvés entre les mains de l 'un des contractants au décès de 
l'autre. 

Charleroi, T. c iv . , 11 j u i n 1857. 1 8 6 0 , 1505. 
Bruxelles, 10 août 1860. l d . 

1 6 3 . — R e c o n n a i s s a n c e . — H é r i t i e r . — Les enfants, héri
tiers de leur mère, ne peuvent méconnaître la date de l'engage
ment sous seing privé souscrit par leur père, dont ils sont égale
ment héritiers. 

Malines, T. c iv . , 12 août 1857. 1 8 6 3 , 935. 

Bruxelles, 12 février 1862. I d . 

1 6 4 . — M a r i . — F e m m e . — D a t e . —• L'obligation sous
crite par le mari fait foi de sa date vis-à-vis de sa femme, si cette 
date est antérieure à la séparation de biens obtenue par celle-ci, 
bien que l'acte posé par le mari ne soit pas relatif à des revenus 
de biens personnels de sa femme. 

Bruxelles, 11 août 1858. 1 8 5 8 , 1273. 
Contra : Anvers, T . c iv . , 20 janvier 1855. I d . 

1 6 5 . — Double o r i g i n a l . — Mention. — Commence
ment de p r e u v e p a r é c r i t . — Lorsqu'un acte privé, contenant 
une convention synallagmatique, avec mention qu ' i l a été fait en 
double, est représenté, i l y a présomption légale, jusqu'à preuve 
contraire, qu ' i l existe un double régulier. — Cette présomption 
n'est pas ébranlée par la production d'un écrit contenant la même 
convention, mais non signé des parties, alors qu ' i l n'est pas jus
tifié que cet écrit serait le véritable double de la pièce déjà pro
duite. — En tout cas, la première de ces pièces forme un com
mencement de preuve par écrit contre celui qui l'a signée. 

Liège, 6 novembre 1858. 1 8 5 9 , 1318. 

1 6 6 . — A c t e double. — Non-production. — Null i té . 
L'obligation est distincte de l ' instrument qui la contient, et lors
que ce dernier n'est pas produit , on ne peut prétendre que l 'ob l i 
gation est nul le , comme n'ayant pas été faite en double ou comme 
ne réunissant pas les conditions exigées par la l o i . 

Malines, T. c iv . , 8 j u i n 1860. 1 8 6 1 , 266. 

1 6 7 . — L é g a l i s a t i o n . — La légalisation d'une signature 
apposée sur un acte sous seing privé, n'est pas une légalisation 
proprement dite et n'a aucune valeur légale. — Elle ne saurait, 
dans aucun cas, avoir une autre portée qu'une légalisation véri
table. 

Louvain, T. c iv . , 16 novembre 1861. 1 8 6 2 , 958. 

1 6 8 . — T i e r s . — E n f a n t . — C o m m u n a u t é . — L'enfant, 
héritier de ses père et mère, ne peut en la seconde de ces qualités 
se prétendre tiers à l'égard d'un acte privé émané de son père et 
en contester la date, dans la l iquidation de la communauté qui a 
lieu après le décès du survivant de ses parents. 

Bruxelles, 12 février 1862. 1 8 6 4 , 97. 
Cassation, 21 janvier 1864. l d . 

1 6 9 . — M a t i è r e commercia le . — D a t e cer ta ine . — Si 
la règle que les actes sous seing privé ne peuvent être opposés 
au tiers que du jour où ils ont acquis date certaine, n'est pas 
rigoureusement applicable en matière commerciale, i l faut du 
moins que ces actes paraissent exacts, que ceux qui en font usage 
en établissent la véritable date ou qu ' i l existe des présomptions 
de nature à ne laisser aucun doute sur la sincérité de la date. 

Termonde, T. c iv . , 17 janvier 1863. 1 8 6 3 , 300. 

1 7 0 . •— « B o n ou a p p r o u v é » . — E n g a g e m e n t a u t r e 
que de sommes. — Si une promesse sous seing privé de certaine 
somme porte, de la main du signataire, un bon ou approuvé 
avec la somme en toutes lettres, et que d'autres engagements, qui 
ne sont pas de sommes d'argent, se trouvent mentionnés, de la 
main du créancier, dans le corps de l'acte, on ne saurait se pré
valoir de l 'article 1327 relatif au cas de différence entre le bon ou 
approuvé et le corps de l'acte, pour soutenir que l'acte ne vaut 
que pour la somme contenue au bon ou approuvé. 

Gand, 29 avril 1863. 1 8 6 3 , 803. 
Contra : Alost, T. de comm., 26 novemb. 1862. I d . 

1 7 1 . — « B o n ou a p p r o u v é » . — Appl i ca t ion .—L'ar t . 1326 
du code c iv i l , qui exige, outre la signature du débiteur, un bon 
ou un approuvé signé de sa main et portant en toutes lettres la 
somme qu ' i l s'engagea payer, n'est applicable qu'aux actes dres
sés à l'effet de servir de preuve, et ne concerne pas les écrits qui 
peuvent renfermer une reconnaissance ou un aveu jud ic ia i re . 

Bruges, T. c iv . , 4 novembre 1863. 1 8 6 6 , 485. 

1 7 2 . — M a t i è r e commercia le . — Qui t tance . — En 
matière commerciale, les quittances sous seing privé et non enre
gistrées font foi de leur date vis-à-vis des tiers. 

Bruxelles, T. de comm., 25 j u i n 1866. 1 8 6 6 , 1146. 

1 7 3 . — M a t i è r e commercia le . — F a i l l i t e . — F e m m e 
m a r i é e . — En matière commerciale, les quittances sous seing 
privé et non enregistrées font foi de leur date vis-à-vis des tiers. 
L'article 1410 du code civi l ne s'applique qu'aux dettes contrac
tées par la femme avant le mariage, et non aux quittances qu'elle 
a pu donner des droits ou créances qu'elle possédait avant son 
mariage ; le mari ne peut contester ni la date ni la sincérité de 
ces quittances. — Le curateur à la faillite du mari n'exerce, dans 
cette occurrence, que les droits du mari et ne peut pas être con
sidéré comme un tiers à l'égard de ces quittances. 

Bruxelles, 21 janvier 1867. 1 8 6 7 , 3 4 4 . 

1 7 4 . — E n g a g e m e n t d'honneur. — P o r t é e . — P r e u v e . 
Lorsqu'on échange d'un délai que l u i accorde son créancier, un 
débiteur s'engage sur l'honneur à payer des acomptes, cet enga
gement ne constitue pas un lien jur idiquement obligatoire. Par 
suite, la convention qui le consacre n'est point synallagmatique 
et ne doit pas être faite conformément à l 'article 1325 du code 
c i v i l . — La violation, de la part du créancier, de son engagement 
donne ouverture à des dommages-intérêts. 

Bruxelles, T. c iv . , 30 mars 1867. 1 8 6 7 , 498. 

1 7 5 . — I n t é r e s s é . — Défaut de s ignature . — 11 est 
toujours permis de prouver que la désignation dans un acte de 
plusieurs personnes comme intéressées, est le résultat d'une 
erreur et que celles qui seules ont signé étaient seules intéres
sées. 

Gand, 6 j u i n 1867. 1 8 6 8 , 14. 

1 7 6 . — A p p r o b a t i o n d ' écr i ture . — S o l i d a r i t é . — Lors
qu 'un billet rédigé au nom de plusieurs conjointement, sans ex
pression de solidarité, porte les signatures des souscripteurs avec 
le bon ou approuvé pour la totalité de la somme, l 'obligation est 
purement conjointe et non solidaire. — Le bon ou approuvé se 
réfère au contexte du billet ou de la promesse, sans préjudice de 
la division de droit entre les obligés. — En promettant une seule 
et même chose, chacun des débiteurs n'est censé promettre que 
sa part v i r i l e . 



Bruxelles, 6 ju i l l e t 1867. 1 8 6 8 , 741 . 
Contra : Bruxelles, T. c iv . , (sans date). l d . 

1 7 7 . — Double. — E n g a g e m e n t de donner à b a i l . 
Lorsque, dans une convention concernant le bail d'une maison, 
le propriétaire seul s'oblige à donner le bien en location, le con
trat ne doit pas être écrit en double.— 11 en est autrement, s'il y 
a promesse de donuerà bail d'une part et de prendre de l 'autre. 
11 appartient au juge de rechercher, d'après les circonstances, 
quelle a été à cet égard la commune intention des parties. 
L'article 1325 doit être rigoureusement appliqué selon son texte, 
lorsqu ' i l s'agit d'obligations bilatérales. 

Bruxe l l c s J . c iv ' , 13 août 1867. 1 8 6 7 , 1133. 

1 7 8 . — A c t e double. — Mention. — F a u s s e t é . 
P r e u v e . — L'acte faisant foi par lui-même de la sincérité de ses 
énonciations, la fausseté de la mention qu ' i l a été fait en autant 
d'originaux qu ' i l y avait de parties ayant un intérêt distinct, ne 
saurait être démontrée qu'a l'aide d'une preuve écrite, d'un com
mencement de preuve par écrit, ou par l'aveu de la partie inté
ressée. — Les contractants ou leurs ayants cause sont seuls rece-
vables à administrer cette preuve. 

Audenarde, T. corr. , 31 octobre 1868. 1 8 6 8 , 1583. 

1 7 9 . — Absence du « bon ou a p p r o u v é ». — V a l i d i t é . 
L'article 1326 du code c i v i l , qui exige pour la validité d'un billet 
ou d'une promesse sous seing prive, outre la signature du sous
cripteur, un bon'on approuve écrit de sa main et portant en toutes 
lettres la somme ou la quantité de la chose, n'est pas applicable 
à l'acte sous seing privé par lequel le souscripteur garantit l'exé
cution de certaines obligations, dont i l n'est pas possible de déter
miner la valeur. 

Anvers, T. c iv . , 7 novembre 1868. 1 8 6 9 , 713. 

1 8 0 . — Absence de <t bon ou a p p r o u v é ». — S a n c t i o n . 
Le défaut de bon ou approuvé n'entraîne pas la nullité du billet 
sous seing privé, mais en subordonne la force probante à la 
preuve que la signature a été apposée en parfaite connaissance 
de cause. — Par conséquent, celui qui a extorqué à l'aide de 
menaces un billet portant obligation, mais non revêtu du bon 
ou approuvé, n'est pas recevable à invoquer la nullité du billet 
pour échapper à l 'application de l'article 470 du code pénal. 

Louvain, T. corr . , 1 e r j u i n 1874. 1 8 7 4 , 1165. 

1 8 1 . — F e m m e m a r i é e . — A u t o r i s a t i o n m a r i t a l e . 
Cautionnement . — Approbat ion d ' écr i ture . — O b l i g a 
tion indéterminée . — Est nu l , comme contracté sans l'autori
sation maritale spéciale requise par l'article 223 du code c iv i l , 
l'engagement de la femme qu i , autorisée et assistée de son mari , 
signant l'acte avec elle, s'oblige personnellement et solidairement 
avec son mari pour toute somme due à la date de l'acte envers un 
tiers et pour toutes autres sommes qui seraient dues par la suite, 
du chef de relations d'affaires avec ce tiers, jusqu'à apurement 
de leurs comptes. — La formule approuvé l'écriture cx-deuus ne 
satisfait point au prescrit de l'article 1326 du code civi l sur la 
nécessité du bon ou approuvé, pas même au cas où il s'agit d'un 
cautionnement général ou indéterminé. — L'acte vaut seulement 
comme commencement de preuve par écrit. 

Bruges, T. c iv . , 5 avril 1876. 1 8 7 8 , 100. 

1 8 2 . — « B o n ou a p p r o u v é ». — S i g n a t u r e . — Commen
cement de preuve p a r écr i t . — P r e u v e test imoniale . 
P r é s o m p t i o n s . — L'article 1326 du code c iv i l n ' implique pas 
la nullité absolue du billet non revêtu du bon ou approuvé. 
La signature apposée au bas de pareil bil let peut servir de com
mencement de preuve par écrit. — En ce cas, le juge peut admet
tre la preuve testimoniale ou les présomptions de l 'article 1353 
du code c i v i l . 

Bruxelles, T. c iv . , 17 mai 1877. 1 8 8 0 , 323. 
Bruxelles, 23 février 1880. l d . 
Bruxelles, 11 ju i l l e t 1877. 1 8 7 7 , 1251. 

1 8 3 . — « B o n ou a p p r o u v é » . — C a u t i o n . — Dette com
merc ia l e . — L'obligation de l'article 1326 du code c i v i l , de faire 
précéder sa signature de la mention de la somme, s'applique 
aussi bien à la caution qu'au débiteur pr incipal . — 11 en est 
ainsi, bien que le cautionnement souscrit dans la forme civile ait 
pour objet une dette commerciale. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 mai 1877. 1 8 8 0 , 323. 
Bruxelles, 23 février 1880. l d . 

1 8 4 . — É c r i t . — Modification v e r b a l e p o s t é r i e u r e . 
Non-recevabi l i t é . — L'ar t ic le 1341 du code civil renferme 
deux règles fondamentales. — La première ordonne de passer 
acte de toutes choses excédant la .«-omme de 150 francs.— La 
seconde accorde protection à ceux qui ont rédigé un écrit, alors 
même qu i l s'agii d'une somme moindre de 150 francs.— Toutes 
lesmoriiticalions verbales à l'écrit doivent être considérées comme 
de simples projets.— C'est en vain qu'on objecterait qu'on admet 
l'écrit dans toutes ses stipulations ; qu'on demande à prouver une 
nouvelle convention qui ne pouvait être constatée par l'écrit, 
puisqu'elle n'a été formée que depuis sa rédaction ; car ce serait 
prouver outre et contre le contenu de l'écrit. 

l lamme, J. de P., 20 ju i l l e t 1877. 1 8 7 8 , 973. 
Termonde, T. c iv . , 29 novembre 1877. l d . 

1 8 5 . — A v e u e x t r a j u d i c i a i r e . — É c r i t . — H é r i t i e r . 
B a i l . — P a c t e s u r success ion. — Double é c r i t . — L'aveu 
extrajucliciaire écrit, contenu dans une lettre missive, fait preuve, 
quoique l'écrit qui le constate ne soit point fait double et qu ' i l 
s'agisse d'établir l'existence d'une convention bilatérale.— L'aveu 
de l'existence d'une prolongation de bail accordée parle bailleur, 
contenu dans une lettre écrite par l 'héritier de ce dernier, au 
nom ci du vivant de son auteur, peut être considéré comme obl i 
geant celui qui l'a écrite. — 11 n'y a là aucune convention ou 
pacte sur succession future. 

Liège. T. c iv . , 26 février 1879. 1 8 8 0 , 632. 
Liège. 7 j u i n 1879. l d . 
Cassation, 25 mars 1880. l d . 

1 8 6 . — Asence de double. — Convention. — Val id i t é . 
A v e u de l ' a d v e r s a i r e . — L'absence de double est sans 
influence sur l a validité de la convention synallagmaliquc que 
l'acte était destiné à constater. — La partie qui réclame l'exécu
tion d'un contrat non l'ait en double, peut suppléer à l'absence 
du double par l'aveu du défendeur. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 mars 1879. 1 8 8 0 , 750. 
Bruxelles, 13 avril 1880. l d . 

1 8 7 . — S u r c h a r g e . — Inter l igne . — R e n v o i . — Au
cune loi ne soumet, à peine de nullité, les ratures, surcharges, 
interlignes et renvois dans les actes sous seing privé, à des forma
lités analogues à celles prescrites sous cette peine par la loi du 
25 ventôse an X I pour les actes notariés. 

Garni. T. c iv . , 26 ju i l l e t 1882. 1 8 8 4 , 958. 

1 8 8 . — P r ê t à deux é p o u x . — Défaut de « bon 
ou a p p r o u v é ». — Null i té à l ' égard de l a femme. 
Lorsqu'un prêt fait à deux époux, conjointement et sans solidarité, 
a été reconnu par le même acte sous seing privé, la femme est 
fondée à soutenir que cet acte ne fait pas loi contre elle, à défaut 
de bon ou approuvé, bien que l'écrit soit reconnu par son 
mari . 

Bruxelles, 14 janvier 1885. 1 8 8 5 , 1221. 

1 8 9 . — « B o n ou a p p r o u v é » . — L a b o u r e u r p r o p r i é t a i r e . 
L'article 1326 du code c i v i l , qui excepte de la formalité du bon 
ou approuvé les actes émanant de laboureurs, s'applique même 
dans le cas où ce laboureur est propriétaire. — La disposition 
de cet article est générale et comprend ceux qui exploitent leurs 
propriétés comme ceux qui cultivent les biens d'autrui. 

Gand, T. civ. , 11 février 1885. 1 8 8 5 , 379. 

1 9 0 . — É t u d e doctr inale . — Des conditions de validité 
de l'acte sous seing privé, d'après la jurisprudence des trente 
dernières années, par AI.IIF.RIC ALLARD. 1 8 7 0 , 1263. 

§ 3. — PAPIERS ET REGISTRES DOMESTIQUES. - - LIVRES DE 
COMMERCE. — COPIES. 

(191-217.) 

1 9 1 . — R e g i s t r e s p r i v é s . — B i e n s d'église. — B r a 
bant . — Les anciens registres terriers, tenus par les curés, 
dans lesquels étaient inscrits les revenus rie la cure ou de l'église, 
faisaient foi en justice, à défaut du titre constitutif de la rente. 



Ce pr incipe était généralement admis dans le ci-devant Brabant. 
Bruxelles, 13 août 1844, et les conclusions de 

M . CH. FAIUER, avocat général. 1 8 4 4 , 1391. 

1 9 2 . — F a c t u r e . — Vente commerciale . — Les fac
tures font preuve, contre le marchand vendeur, de l'achat par 
celui qu i y est désigné comme acheteur et débiteur. — Le mar
chand alléguerait en vain que la marchandise a été choisie et 
commandée par un t iers, et transportée dans la demeure de ce 
dernier, pour en induire , contrairement aux factures, que ce tiers 
est tenu du prix. — I l invoquerait aussi sans fruit ses livres de 
commerce pour énerver les énonciations des factures. 

Bruxelles, 12 janvier 1846. 1 8 4 7 , 1169. 

1 9 3 . — R e g i s t r e s . — Domaine . — P a p i e r s domes
t iques . — Les registres et sommiers de l 'administration des 
domaines font preuve en justice des payements y mentionnés, à 
l'effet d'interrompre la prescription. — On ne peut les ranger 
parmi les registres et papiers domestiques. 

Haute Cour des Pays-Bas, 9 avri l 1849. 1 8 4 9 , 931 . 

1 9 4 . — R e n t e . — D r o i t ancien. — R e g i s t r e s . — La 
preuve de l'existence d'une rente créée en Belgique depuis l e d i t 
perpétuel, ne peut être établie, en l'absence du titre pr imordial , 
par les livres et registres du créancier. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 mai 1849. 1 8 4 9 , 654. 

1 9 5 . — D r o i t anc i en . — R e g i s t r e s . — Les annotations 
faites anciennement au pays de Liège, par un vicaire, pour con
stater le service annuel des rentes du vicariat, doivent être envi
sagées comme étant faites par le créancier personnel et font donc 
foi contre les débiteurs de ces rentes. 

Tongres, T. c iv . , 20 mars 1850. 1 8 5 2 , 794. 

1 9 6 . — L i v r e s . — Officier p u b l i c . — A u profit de l'Église 
et des établissements publics, les livres tenus par des officiers 
publics, établis par l'autorité pour les tenir, faisaient foi de leur 
contenu, surtout lorsqu'i ls étaient soutenus par d'autres indices. 
Les énonciations de pareils livres étaient même d'un très grand 
poids dans la preuve par indices. — 11 faut ranger parmi ces 
actes : 1° un atlas et mesurage des propriétés composant une 
commune, fait par un arpenteur juré sur la réquisition du sei
gneur et la déclaration des principaux, après publication au 
prône ; 2° un état des biens d'une abbaye, contrôlé et vérifie 
sur les cartulaires par des commissaires du gouvernement autri
chien. 

Bruxelles, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 2 , 545. 
Bruxelles, 11 août 1851. I d . 

1 9 7 . — R e n t e foncière. — É t a b l i s s e m e n t publ ic . 
Sous les anciennes lois du pays relatives aux renies foncières 
dues en nature a l'Église ou aux pauvres, les anciens chassereaux, 
rôles, livres terriers, lorsqu'ils étaient soutenus de la possession, 
faisaient foi et suppléaient aux titres de rentes. 

Tournai, T. c iv . , 22 décembre 1851. 1 8 5 5 , 299. 

1 9 8 . — R e g i s t r e s . — C r é a n c i e r . — Pour mériter pleine 
foi en justice, les annotations de paies consignées aux registres 
des créanciers,doivent être régulières et circonstanciées et en tous 
points vraisemblables. 

Tongres, T. c iv . , 3 août 1852. 1 8 5 3 , 441 . 

1 9 9 . — Correspondance . — Convention commerciale . 
La preuve des obligations commerciales se constate et s'explique 
par la correspondance.— II va preuve suffisante de l'étendue d'un 
marché entre négociants, dans une lettre de l'acheteur à laquelle 
le vendeur s'esl abstenu de répondre, surtout lorsque le vendeur 
a, postérieurement, donné au marché un commencement d'exé
cut ion . 

Bruxelles, T. de comm. , 24 octobre 1853. 1 8 5 4 , 833. 
Bruxelles, 18 janvier 1854. I d . 

2 0 0 . — L é g a l i s a t i o n . — Une légalisation ainsi signée : 
Pour le président empêché, Prosper..., sans indication ni du nom 
ni de la qualité de la personne dont elle émane, est insufiisante 
pour certifier la signature de l'officier ministériel rédacteur de 
i'acte légalisé. 

Mons, T. c iv . , 14 avril 1855. 1 8 5 5 , 1017. 
Bruxelles, 22 octobre 1855. 1 8 5 6 , 204. 

2 0 1 . — P a p i e r s domestiques. — Annotat ion. — De 

simples annotations tenues par le défunt dans ses papiers domes
tiques, ne suffisent pas pour autoriser un tiers à se prétendre 
créancier de la succession. 

Tournai , T. c iv . , 28 j u i l l e t 1856. 1 8 5 7 , 196. 

2 0 2 . — A n c i e n c a r t u l a i r e . — Généalog ie é c r i t e d'une 
m ê m e m a i n . — V a l e u r . — Un cartulaire tenu dans un hospice 
par les administrateurs de l'établissement, et contenant des actes 
généalogiques dressés au X V I e siècle, présentant la descendance, 
écrite d'une même main, des prétendus parents des fondateurs, 
ne vaut pas à lu i seul, comme preuve en justice, des filiations et 
parentés qui y sont renseignées. 

Gand, T. c iv . , 27 ju i l l e t 1868, et les conclu
sions de M . LAMEEUE, substitut. 1 8 6 8 , 1210. 

2 0 3 . — L i v r e s . — Mention. — A v e u . — Les livres tenus 
par un subordonné, n'étant pas son œuvre libre et spontanée, 
n'ont pas contre l u i la force d'un aveu, quoique fournissant des 
éléments de preuve d'une importance majeure. 

Ostende, T. de comm., i l octobre 1871. 1 8 7 2 , 211 . 

2 0 4 . — « A c t i o a d exh ibendum ». — R e g i s t r e s et p a 
p iers domestiques. — R e p r é s e n t a t i o n . — D e v o i r d u j u g e . 
Les registres et papiers domestiques font foi contre celui qui les 
a écrits, dans tous les cas où ils énoncent formellement un paye
ment reçu. — Celui qui les invoque a le droit d'en exiger la 
représentation. — S'il n'en était pas ainsi, l 'art. 1331 ne pourrait 
recevoir son exécution. — Toutefois, cette mesure ne doit être 
ordonnée qu'avec discrétion et en tenant compte des circonstances 
de la cause; car i l importe d'empêcher que, sous prétexte d'éta
bl i r une libération d'après le mode autorisé par l'article 1331, on 
ne cherche à pénétrer le secret des familles. 

Bruxelles, 14 février 1881. 1 8 8 1 , 494. 

2 0 5 . — L i v r e s de commerce. — Non - c o m m e r ç a n t . 
Les livres de commerce opposés par un négociant à un individu 
non négociant, qui n'en contredit pas l'admission et qui n'en con
teste ni la régularité ni 1 exactitude, peuvent être admis par le 
juge comme éléments de preuve. 

Cassation, 23 janvier 1845. 1 8 4 6 , 230. 

2 0 6 . — L i v r e s de commerce. — T e n e u r de l i v r e s . 
Les livres de marchands l'ont foi contre le marchand, au profit 
même du non-négociant qui les a écrits et tenus, sauf les cas de 
dol ou de fraude. 

Cassation, 13 avril 1850. 1 8 5 0 , 558. 

2 0 7 . — L i v r e s de m a r c h a n d . — P a r t i c u l i e r non 
m a r c h a n d . — Serment suppléto ire . — Les livres d'un 
marchand invoqués contre un particulier, peuvent être appuyés 
du serment supplétoire, déféré au créancier pour les livraisons de 
marchandises, mais non pour l'argent prêté. — S'il y a doute sur 
la non-débition du particulier, auquel un marchand prétend avoir 
prêté de l'argent en n'invoquant d'autre preuve que ses livres 
de commerce, le serment supplétoire ne peut êlre déféré qu'au 
débiteur. 

Nivelles, T. c iv . , 20 mars 1856. 1 8 5 6 , 1382. 

2 0 8 . — L i v r e s d u fa i l l i . — Les livres du fa i l l i sont un 
moyen de preuve de la véritable dale d'une convention commer
ciale. 

Bruxelles, 9 janvier 1858. 1 8 5 8 , 1531. 

2 0 9 . — L i v r e s de commerce. — R é g u l a r i t é . — Le 
juge qui vise comme élément de preuve des livres de commerce 
produits, n'est pas tenu de constater d'office leur régularité non 
contestée. 

Cassation, 6 mars 1863. 1 8 6 3 , 1013. 

2 1 0 . — M a t i è r e commercia le . — L e t t r e mi s s ive . 
R e g i s t r e copie de let tres . — Entre négociants, le défaut 
d'improbation du contenu d'une lettre qu'on a reçue, en renferme 
l'approbation implic i te . — Le registre copie de lettres sert de 
preuve que la lellre copiée a été écrite, envoyée et reçue, quand 
cette preuve est appuyée d'autres circonstances, comme si le cor
respondant, qui dénie l 'avoir reçue, avoue cependant avoir en sa 
possession des pièces qui ne peuvent l u i avoir été expédiées que 
par cette lettre, qui les l u i envoie. 

Gand, 6 février 1867. 1 8 6 7 , 1038. 

2 1 1 . — L i v r e s . — Mention. — Val id i t é . — La mention 



d'une dette commerciale dans les livres et bilans du débiteur, 

fait preuve de l'existence de la créance, mais n'enlève pas le droit 

d'en discuter la validité. 

Anvers, T. d e c o m m . , 21 janvier 1869. 1 8 7 1 , 1103. 

Bruxelles, 22 mai 1871. I d . 

2 1 2 . — L i v r e s de commerce. — Commis i n t é r e s s é . 
H é r i t i e r . — Si la part de bénéfices que les écritures d'une mai

son de commerce attribuent au commis varie d'une date à l 'autre, 

les héritiers du commis, qui a coopéré à ces écritures, ne sont 

pas, en l'absence de preuve directe des conventions intervenues, 

fondés à contester les quotités portées dans ces écritures. 

Gand, i l avril 1872. 1 8 7 2 , 569. 

2 1 3 . — L i v r e s de commerce . — Commis . — P r e u v e 
contre ce lui c i . — Les livres de commerce tenus par le commis 

pour son patron,doivent être acceptés pour conformes aux arran

gements entre eux intervenus, quant au partage des bénéfices, 

en l'absence de convention produite ou prouvée, et sans qu'on 

les puisse repousser en raison de la dépendance où est le commis 

vis-à-vis du patron. — Les parties peuvent néanmoins relever et 

débattre les erreurs ou omissions que peuvent présenter les 

comptes inscrits en ces livres. 

Gand, I l avri l 1872. 1 8 7 2 , 569. 

2 1 4 . — L i v r e s de commerce . —• F o r c e probante . 
Durée . — La force probante des livres de commerce résulte des 

règles mêmes qui président à la tenue des livres. — Les livres 

régulièrement tenus ont encore force probante après les dix ans. 

Celui auquel on les oppose ne peut les écarter, par le motif qu ' i l 

n'aurait pas conservé lui-même ses propres livres de cette époque. 

Gand, T. de comm., 1 " février 1879. 1 8 8 0 , 1279. 

2 1 5 . — Copie. — T i e r s . — On ne peut admettre comme 

pièce prohante contre un tiers.la copie d'un acte sous seing privé, 

même enregistrée, certifiée conforme par l 'un des signataires. 

Mons, T. c iv . . 14 août 1846. 1 8 4 9 , 497. 

Bruxelles, 12 mars 1849. Id . 

2 1 6 . — A c t e de p r o c é d u r e . — Copie. — O r i g i n a l . 
La copie d'un acte de procédure doit seule être prise en considé

ration, si elle contient des énonciations contraires à celles insé

rées dans l 'or ig inal . 

Liège, l o ' j u i l l e t 1848. 1 8 4 8 , 1079; 1 8 4 9 , 36. 

2 1 7 . — T i t r e . — Copie ancienne. — F o r c e probante . 
Convention. — P r é s o m p t i o n . — Eu cas de perte de titres 

datant de plusieurs siècles, la justice peut avoir égard aux copies 

anciennes, si des présomptions suffisantes en confirment le con

tenu. — Des conventions peuvent résulter d'actes de l'autorité, si 

elles sont contractées à titre onéreux et contiennent des engage

ments réciproques. — Dans les actes anciens, appuyés d'une 

longue possession, les formalités et autorisations requises sont 

présumées accomplies. 

Liège, 26 février 1879. 1 8 7 9 , 1185. 

CHAPITRE I I I . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E 

ET PRÉSOMPTIONS. 

§ 1. — PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

(218-298.) 

2 1 8 . — Serv i tude . — La convention relative à l'existence 

d'une servitude peut, comme toute autre convention, être prou

vée par témoins, lorsqu' i l existe un commencement de preuve par 

écrit. — La disposition de l'article 690 est modifiée dans ce cas 

par celle de l 'article 1347. 

Paris, 14 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1 0 5 0 . 

2 1 9 . — R e n t e . — P a y e m e n t . — On ne peut prouver par 

témoins, à l'effet d'écarter la prescription, le payement des arré

rages d'une rente. 

Bruxelles, 27 mars 1844. 1 8 4 4 , 708. 

Dinant, T. c iv . , 3 août 1844. 1 8 4 4 , 1221. 

2 2 0 . — P a y e m e n t des f r a i s . — Le payement amiable des 

frais de justice auxquels une partie a été condamnée, doit être 

prouvé par écrit s'il s'agit de plus de 150 francs. 

Cassation, 8 novembre 1845. 1 8 4 6 , 19. 

2 2 1 . — Vente , — L i v r a i s o n . — É p o q u e . — Ce n'est 

point autoriser la preuve testimoniale de conditions accessoires 

d'une convention, que d'admettre cette preuve pour établir l'épo

que où la délivrance des objets vendus aurait été offerte. 

Bruxelles, T. de comm., 5 février 1846. 1 8 4 6 , 1082. 

Bruxelles, 11 ju i l l e t 1846. I d . 

2 2 2 . — T i e r s . — Le tiers qu i n'a point été partie à un acte, 

ne peut être admis à prouver par témoins ou présomptions, outre 

ou contre le contenu de cet acte, qu ' i l aurait été stipulé en sa 

faveur entre les contractants. 

Cassation, 9 avril 1846. 1 8 4 6 , 1036. 

2 2 3 . — E m p r u n t belge. — Obl igat ion a u porteur. 
P e r t e . — É t a t belge. — La preuve par témoins de la perte 

d'un titre par force majeure, peut être faite contre l'État. — Les 

obligations au porteur de l 'emprunt belge de 1840 ne peuvent 

être assimilées ni au papier-monnaie, ni aux billets de banque. 

La créance existe indépendamment des titres. — Leur anéantis

sement par un cas fortuit ne libère pas l'État vis-à-vis du déten

teur. 

Liège, 22 ju i l le t 1847. 1 8 6 1 , 1561. 

2 2 4 . — F r a u d e . — A c t e authent ique. — F o i due. 
Est non admissible, la preuve testimoniale qui tend à établir que 

celui qui est intervenu dans un acte authentique comme créan

cier à titre de prêt, n'a pas en réalité cette qualité, par le motif 

qu ' i l n'est qu'un prête-nom, et que les fonds ont été versés par le 

notaire instrumentant.—Cet acte est valable.—On doit distinguer 

entre la fraude à la loi et le dol pratiqué envers l 'une des parties. 

Est d'ailleurs insuffisante, l 'ar t iculat ion de faits q u i , pour détruire 

la foi due à un acte authentique, se borne à alléguer qu'un tel 

n'est que le prête-nom du notaire instrumentant, sans demander 

à établir que ce notaire aurait perçu en son nom les intérêts du 

capital prêté, ni qu ' i l aurait profité du prix de transport de la 

créance, alors surtout que le notaire n'a pas été mis en cause, 

et ainsi n'a pu s'expliquer. 

Liège, 16 mars 1848. 1 8 4 8 , 1237. 

2 2 5 . — Qui t tance . — P r e u v e contra ire . — La preuve 

contraire à l'énoncé des quittances ne pourrait être offerte par 

témoins sans un commencement de preuve par écrit. 

Couvain, T. c iv . , 17 novembre 1848. 1 8 5 2 , 943. 

Bruxelles, 18 j u i n 1850. I d . 

2 2 6 . — Demande p r i m i t i v e . — D e m a n d e réduite . 
Le terme demande, dont se sert l 'article 1343 du code c iv i l , 

n'emporte pas la signification Je demande judiciaire.--En consé

quence, celui qui a réclamé antérieurement à l 'action plus de 

150 francs, ou a lait connaître que sa prétention excédait cette 

somme, ne peut plus être admis à la preuve testimoniale, même 

en restreignant sa demande pr imi t ive . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 mars 1849. 1 8 4 9 , 349. 

2 2 7 . — Appe l . — Acquiescement . — E x p é d i t i o n . — La 

preuve du coût de l'expédition d'un jugement, s'élevant à 30 

francs, doit être établie par titre et non par témoins, si elle tend 

à démontrer un acquiescement qu i aurait pour effet de rendre 

l'appel non recevable. — Dans ce cas, l'objet réel de la preuve a 

une importance qui excède 150 francs. 

Liège, 23 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 1517. 

2 2 8 . — Chemin . — V i c i n a l i t é . — P r o p r i é t é . — La 

circonstance qu'un chemin figure comme vicinal sur le tableau 

dressé à cet effet, n'est pas un obstacle à la recevabilité de la 

preuve par témoins que ce chemin est une voie d'exploitation 

appartenant aux propriétaires voisins. 

Liège, 4 août 1849. 1 8 5 0 , 1050. 

2 2 9 . — Success ion . — Détournement . — Commune 
renommée . — Des héritiers peuvent demander à établir par 

témoins, que leurs cohéritiers se sont emparés du mobi l ier exis

tant au décès de l'auteur commun ; mais ils sont inadmissibles à 

vouloir établir par commune renommée la valeur et la consis

tance de ce mobil ier . 

Dinant, T. c iv . , 8 j u i n 1850. 1 8 5 5 , 394. 

Liège, 9 j u i n 1853. I d . 

2 3 0 . — S imulat ion . — Défaut de cause . — Les héritiers 

de celui qui a souscrit un bil let à ordre , causé valeur reçue comp-



tant en espèces, ne peuvent être admis à prouver par témoins 

que celte obligation est sans cause. 
Bruxelles, '26 décembre 1849. 1 8 5 1 , 1123. 

2 3 1 . — E x p e r t i s e . — L'impossibilité de produire, pa r la 
voie d'expertise, une preuve imposée, ne fait pas obstacle à ce 
que le juge autorise ensuite la preuve testimoniale des mêmes 
faits. 

Bruxelles, 12 janvier 1830. 1 8 5 0 , 263. 

2 3 2 . — R e t r a i t successora l . — Cession. — P r i x . 
La preuve concernant la réalité du prix de cession en matière de 
rel iai t successoral, peut être faite par témoins, s'il exisle dans la 
cau.-e des présomptions que le prix a été exagéré dans l'acte. 

Liège, 14 août 1850. 1 8 5 3 , 260. 

2 3 3 . — Don manue l . — Simulat ion . — La preuve qu'un 
don manuel, attaqué comme non sérieux par l'héritier du dona
teur, est simulé, peut être faite par témoins et par présomptions. 

Tournai, T. c iv . , 24 mars 1851. 1 8 5 1 , 1421. 

2 3 4 . — Incendie .— P r o p r i é t a i r e vo is in .— Dans une action 
en dommages-intérêts intentée par le propriétaire d'une maison 
brûlée par suite de l'incendie commencé chez le propriétaire 
voisin, doivent êlrc déclarés irrélevanls, les faits qui se fondent 
uniquement sur les circonstances que la maison incendiée était 
habitée par le propriétaire, qu'elle était assurée, que le feu n'a 
pu être causé ni par un défaut de construction, ni par la mal
veillance, n i par l 'imprudence d'un tiers, ni par un cas de force 
majeure. 

Mons, T. c iv . , 5 avri l 1851. 1 8 5 1 , 590. 

2 3 5 . — F a i t pertinent. — I n v r a i s e m b l a n ce. — Les 
juges peuvent refuser d'admettre la preuve testimoniale de faits, 
même pertinents, lorsqu'ils leur paraissent invraisemblables. 

Liège, T. c iv . , 4 mai 1851. 1 8 5 2 , 246. 
Liège, 10 décembre 1851. I d . 

2 3 6 . — Simulat ion . — C a u s e fausse et i l l i c i te . 
Énonc ia t ion . — Celui qu i , en souscrivant un billet à ordre, lu i 
a reconnu pour cause des valeurs reçues en espèces, n'est pas 
recevable à prouver par présomptions ou témoins que la cause 
exprimée est fausse ou simulée, et que la cause réelle, i l l ic i te , est 
un dédit de mariage. — Ce serait là admettre la preuve testimo
niale contre le contenu d'un acte. 

Courtrai, T. c iv . , 19 ju i l le t 1851. 1 8 5 1 , 1261. 

2 3 7 . — Témoin. — Admissibi l i té . — P o u v o i r du j u g e . 
Les juges ont un pouvoir souverain pour apprécier les faits dont 
la connaissance suffira pour rendre admissible l 'audition d'un 
témoin. 

Bruxelles, 13 août 1851, et les conclusions de 
M. CH. FAIUEK, avocat général. 1 8 5 1 , 1174. 

2 3 8 . — P r e s c r i p t i o n . — Possession acquis i t ive . — La 
possession acquisitive de prescription conslilue un fait suscep
tible de la preuve testimoniale. 

Anvers, T. c iv . , 14 août 1851. 1 8 5 1 , 1487. 

2 3 9 . — T i t r e . — P e r t e . — Serment . — Lorsque le 
créancier se borne à alléguer, d'une manière vague et générale, 
la perte du titre d'une obligation, sans préciser qu'elle provient 
d'un cas fortuit, imprévu et résultant d'une force majeure, i l ne 
peut être admis à prouver par témoins l'existence de cette obli
g a t i o n . — I l peut cependant déférer le serment décisoire à son 
débiteur sur l'existence du t i tre. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 février 1852. 1 8 5 2 , 271. 

2 4 0 . — L o i . —• P r e u v e p a r présomptions . — La preuve 
testimoniale est admissible dans tous les cas où la loi admet la 
preuve par présomptions. 

Gand, 26 mars 1832. 1 8 5 3 , 230. 

2 4 1 . — L i b é r a t i o n . — Le débiteur ne peut être admis à 
prouver par témoins sa libération d'une somme excédant 150 fr. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 mai 1852. 1 8 5 2 , 1228. 

2 4 2 . — P r é s o m p t i o n s . — F r a u d e a l a loi . — La preuve 
par présomptions est admise en cas de fraude à la loi comme en 
cas de fraude a la personne. 

Gand, 26 mars 1852. 1 8 5 3 , 230. 

2 4 3 . — Tes tament . — Détournement . — La preuve tes
timoniale est admissible pour établir l'existence d'un testament 
soustrait, détourné ou retenu par fraude. 

Anvers, T. c iv . , 3 ju i l l e t 1 8 3 2 . 1 8 5 2 , 8 6 4 . 

2 4 4 . — D é c l a r a t i o n en jus t i ce . — A c t e de p r o c é d u r e . 
On ne peut être admis à prouver par témoins qu'une partie a con
senti devant le juge a la continuation des travaux de démolition 
et de reconstruction d'un mur,dont elle prétend avoir la propriété 
et la possession, quand les actes de la cause ne font nulle men
tion de ce consentement; c'est là une convention d'une valeur 
indéterminée, et, de plus, non susceptible de preuve en dehors 
des actes de la cause. 

Liège, 3 ju i l le t 1 8 5 2 , et les conclusions de . 
M . BEI.TJKNS, substitut du proc. gén. 1 8 5 2 , 5 0 0 . 

2 4 5 . — E x p e r t i s e . — La circonstance que des faits peu
vent être prouvés par expertise, ne suffit pas pour faire écarter la 
preuve testimoniale qui en est offerte. 

Bruxelles, 4 août 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 1 3 1 3 . 

2 4 6 . — L i v r e s communs. — Détention. — La preuve 
de la détention par un copropriétaire de livres concernant la ges
tion de biens communs,est admissible par témoins, si l'existence 
et la copropriété de ces livres sont en aveu. 

Gand, 2 8 novembre 1 8 5 3 . 1 8 5 8 , 8 8 5 . 
Contra : Gand, T. c iv . , 9 février 1 8 5 2 . I d . 

2 4 7 . — L e g s . — F r a u d e . — Le legs fait au profit d'un 
incapable par personne interposée, constitue une fraude à la loi 
(pie l 'on peut établir par présomptions et par témoins. 

Bruxelles, T, c iv . , 2 1 mars 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 4 2 7 . 

2 4 8 . — Jugement p a r défaut . — E x é c u t i o n . — La 
preuve de l'exécution ne peut être suhministrée par témoins lors
que l'objet du litige excède 1 5 0 francs. 

Bruxelles, 9 j u i n 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 1 3 2 9 . 

2 4 9 . — L e g s . — F r a u d e à l a loi . — En matière de 
legs, l 'interposition de personne au profit d'un incapable est une 
fraude à la l o i , laquelle peut être établie par témoins et par pré
somptions. 

Cassation, 3 0 j u i n 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 0 7 4 . 

2 5 0 . —• Al légat ion vague . — Est vague, l'allégation d'avoir 
payé une somme déterminée; par suite, la preuve par témoins 
en est inadmissible. 

Liège, 16 novembre 1854. 1 8 5 5 , 

2 5 1 . — Obl igat ion au-dessus de 1 5 0 francs . — A d m i s 
sibilité. — Consentement. — L'interdiction de prouver par 
témoins une obligation supérieure à 150 francs n'est pas, en elle-
même, d'ordre public, et les parties sont libres d'autoriser cette 
preuve. 

Liège, 23 décembre 1854. 1 8 5 6 , 1265. 
Bruxelles, T. civ. , 16 avril 1859. 1 8 5 9 , 754. 
Arlon, T. c iv . , 13 mai 1869. 1 8 7 2 , 747. 

2 5 2 . — Hôtel ier . — N o u r r i t u r e . — La preuve testimo
niale est admissible pour établir la nourri ture fournie par un 
hôtelier pour une somme excédant 150 francs. 

Bruxelles, T. civ. , 14 mars 1855. 1 8 5 7 , 1492. 
Bruxelles, 3 novembre 1855. I d . 

2 5 3 . — Témoin unique. — La maxime testis unus, testis 
nullus n'est plus admise, sauf au juge à apprécier la valeur de 
la déposition du témoin unique. 

Lokeren, J. de P., 30 mars 1855. 1 8 5 5 , 1369. 

2 5 4 . — Enlèvement frauduleux . — T i t r e . — La preuve 
du fait qu'un débiteur s'est emparé du double d'un t i t re, malgré 
le créancier, peut être faite par témoins, bien que le t i tre soit 
d'une importance excédant 150 francs. 

Bruxelles, 21 novembre 1855. 1 8 5 7 , 1153. 

2 5 5 . — Dél imitat ion. — P r o p r i é t é . — E m p i é t e m e n t . 
A c t e contra ire . — Lorsqu'une des parties a été admise sans 
opposition à prouver par témoins que l'autre partie a empiété de 
plusieurs mètres sur sa propriété, si les témoins, également sans 
opposition, ont déposé de faits et circonstances propres à établir 
quelle était la volonté des parties dans l'acte de délimitation, le 
juge du fond a pu, sans contrevenir à l'article 1341, rejeter cette 



partie des dépositions comme prouvant outre et contre le contenu 

de l'acte. 

Cassation, 3 janvier 1856. 1 8 5 6 , 1265. 

2 5 6 . — A c t e authent ique. — P r e u v e contra i re . 
F r a u d e . — On peut prouver par témoins contre et outre le con

tenu à un acte authentique, si la demande de preuve se produit 

en termes de preuve contraire de la fraude dont l'acte est argué, 

fraude que l 'on demande également à établir par témoins. 

Ainsi , lorsqu'un acte authentique de vente d'immeubles est atta

qué du chef de fraude et vileté de pr ix , dont on demande à établir 

la preuve par témoins, l'acquéreur peut demander à justifier par 

la même voie que le prix réel et payé est supérieur à celui men

tionné à l'acte. 

Bruxelles, 12 août 1836. 1 8 5 7 , 662. 

2 5 7 . — M a n u s c r i t . — R e m i s e . — La remise d'un ma

nuscrit à un tiers qui consent à l'examiner pour en apprécier la 

valeur, ne peut être établie par témoins. 

Bruxelles, 15 j u i n 1857. 1 8 5 7 , 947. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 24 décembre 1855. l d . 

2 5 8 . — Offre de preuve . — Acquiescement . — M i n e u r . 
On ne peut acquiescer à une offre de preuve testimoniale, lorsqu'il 

s'agit d'une somme supérieure à 150 francs.— Spécialement, on 

ne peut le faire au nom de mineurs. 

Xamur, T. c iv . , 30 décembre 1857, et les con

clusions de Jl. SCIIUEBMANS, substitut. 1 8 5 8 , 470. 

2 5 9 . — F a i t p r o u v é p a r pièces. — I l n'échet d'admettre 

en preuve testimoniale un fait établi déjà par pièces. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 mars 1858. 1 8 5 8 , 1061. 

Bruxelles, 2 j u i n 1858. l d . 

2 6 0 . — P r e u v e p a r toutes voies de droit . — La preuve 

admise par toutes voies de droit ne comprend pas nécessairement 

la preuve par témoins. 

Bruxelles, 31 mai 1858. 1 8 5 9 , 1254. 

2 6 1 . — Dommages - i n t é r ê t s . — P r e u v e contra ire . 
La partie qui poursuit la réparation d'un dommage qu'elle fait 

découler de faits constitutifs d'un délit dans le chef du défendeur, 

et qui demande à en fournir la preuve par témoins, ne peut, à 

prétexte que l'adversaire aurait pu et dû se faire donner un acte 

écrit, s'opposer à ce qu ' i l établisse, par la même voie, des faits 

élisifs de l 'action, et notamment un ordre ou mandat de l'auteur 

du demandeur pour poser les faits servant de base à la demande 

en réparation. 

Tournai, T. civ. , 13 j u i n 1858. 1 8 6 0 , 1219. 

Bruxelles, 29 j u i n 1859. l d . 

2 6 2 . — Possess ion. — La possession ne peut être en elle-

même l'objet d'une admission à la preuve par témoins; mais la 

partie qui veut établir la possession déniée doit articuler les faits 

spéciaux et précis d'où elle prétend tirer la preuve de sa posses

sion. 

Zélande, C. prov., 22 j u i n 1858. 1 8 5 9 , 1008. 

2 6 3 . — B a i l . — A d j u d i c a t i o n publique. — Condition 
v e r b a l e . — Ne peut être prouvé par témoins, le fait articulé par 

un fermier que, lors de l'adjudication définitive du bien loué, le 

notaire instrumentant aurait informé les personnes présentes à 

la vente de l'existence d'un bail de 16 ans, alors que les conditions 

de la vente se bornent à imposer aux acquéreurs l 'obligation de 

respecter les baux existants. 

Gand, T. c iv . , 11 ju i l l e t 1859. 1 8 6 0 , 312. 

2 6 4 . — P r é n o m . — A c t e de na i ssance . — Rect i f i ca 
tion. — Le fait d'avoir depuis sa naissance possédé un prénom 

déterminé, est de nature à être prouvé par témoins. 

Tournai, T. c iv . , H j u i n 1860. 1 8 6 0 , 1596. 

2 6 5 . —• P r e u v e d'office. — 11 est interdit au juge, dans 

certaines circonstances, d'admettre ou d'ordonner d'office la 

preuve testimoniale, dans le but de mieux se fixer sur la question 

de compétence. 

Anvers, T. de comm., 24 novembre 1860. 1 8 6 1 , 362. 

2 6 6 . — A c t e authentique. — Simulat ion . — T i e r s . 
Les tiers peuvent prouver par témoins la simulation qu'ils soutien

nent exister dans un acte authentique. 

1 8 6 3 , 561 . 
I d . 

Bruxelles, T. c iv . , 20 novembre 1861. 

Bruxelles, 14 j u i n 1862. 

2 6 7 . — A c t e p r i v é . — Double o r i g i n a l . — On ne peut 

prouver par témoins, contrairement à ses énonciations, qu'un 

acte sous seing privé n'a pas été fait en deux originaux. 

Bruxe l les 'T . c iv . , 22 janvier 1862. ' 1 8 6 4 , 628. 

Bruxelles, 14 mars 1864. i d . 

2 6 8 . — R e m i s e de t i tre . — Intention l i b é r a t r i c e . — La 

preuve que la grosse du titre a été confiée au débiteur sans inten

tion de le libérer, peut être établie par témoins. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 mai 1864. 1 8 6 7 , 1016. 

Bruxelles, 22 février 1866. I d . 

2 6 9 . — C o n t r a t . — S i g n a t u r e . — Effets. — La partie 
qui prétend avoir signé un contrat sur l'assurance donnée par 
l'autre partie que la signature ne la lierait pas, ne peut être 
admise à prouver ce fait par témoins. 

Bruxelles, 16 février 1865, et le réquisitoire 
de M. HYNDEKICK, avocat général. 1 8 6 5 , 273. 

2 7 0 . — A c t e authentique. — R e c e v a b i l i t é . — La preuve 

testimoniale est admissible contre le contenu d'actes authenti

ques, s'ils ont été faits en fraude des droits des tiers, notamment 

pour éluder la disposition qui règle les droits de l'enfant naturel 

sur les biens de ses père et mère décédés. 

Anvers, T. c iv . , 18 novembre 1865. 1 8 6 6 , 15. 

2 7 1 . — Convent ion reconnue. — Modification. — La 

preuve testimoniale de modifications apportées à une convention 

verbale reconnue, ne peut, au cas de dénégation de leur exis

tence, être faite par témoins s'il s'agit d'une valeur supérieure à 

150 francs. 

Liège, 14 avri l 1866. 1 8 6 7 , 33. 

Cassation, 27 décembre 1866. I d . 

3 7 2 . — Occupat ion . — T r o u b l e . — T i e r s . — Celui 

qui occupe un bien et qui est troublé dans son occupation par 

un tiers, doit, vis-à-vis de ce tiers, être admis à prouver, même 

par témoins, l'existence du bail qu ' i l invoque comme titre de son 

occupation. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 avril 1868. 1 8 6 8 , 869. 

2 7 3 . — Soc ié té en commandite . — Souscr ipt ion . 
Mention dans les l i v r e s . — A v e u . — Les créanciers d'une 

société peuvent prouver la souscription des commandites par 

toutes voies légales, même par témoins et par présomptions. 

L'on peut admettre comme preuve contre le souscripteur, les men

tions qu ' i l a faites dans les livres et les procès-verbaux, en sa 

qualité d'emplové de la société. 

Bruxelles, T. de comm., 23 avri l 1868. 1 8 6 8 , 1304. 

Bruxelles, 28 ju i l l e t 1868. l d . 

2 7 4 . — Chose. — R e s t i t u t i o n . — La restitution comme la 

réception d'une chose déterminée, constitue un fait pur et simple 

dont la preuve testimoniale est admissible. 

Liège, T. civ. , 23 janvier 1869. 1 8 7 0 , 806. 

Liège, 2 février 1870. I d . 

2 7 5 . — Obl igat ion s a n s cause . — Absence de p r i x . 
P r é s o m p t i o n s . — Peut être faite par tous moyens de droit , 

même par des présomptions graves, précises et concordantes, la 

preuve à l 'appui de la demande en nullité d'actes authentiques de 

vente, fondée sur ce que ces actes reposent sur une fausse cause, 

qu ' i l y a absence de pr ix , et que le consentement des vendeurs a 

été le résultat de manœuvres doleuses et artificieuses. 

Bruges, T. c iv . , 21 j u i n 1869. 1 8 7 0 , 877. 

2 7 6 . — A s s i g n a t i o n . — Défaut . — Les articles 1341 et 

suivants du code c i v i l , qui n'autorisent la preuve testimoniale au-

dessus de 150 francs que sous certaines conditions, ne sont pas 

applicables lorsque le défendeur fait défaut et ne dénie pas l 'obl i 

gation, aucune preuve n'étant alors nécessaire. 

Liège, 24 novembre 1870. 1 8 7 0 , 1565. 

Contra : Verviers, T. corr . , 9 ju i l l e t 1870. l d . 

2 7 7 . — E n q u ê t e . — J u g e incompétent . — V a l e u r . 
Lorsque la demande excède 150 francs, l'enquête faite devant un 

juge incompétent pour vérifier sa compétence, ne peut être invo

quée pour établir contre le défendeur une reconnaissance ou une 

obligation. 

Anvers, T. civ. , 13 janvier 1872. 1 8 7 3 , 599. 



2 7 8 . — P r e u v e test imoniale. — Admiss ibi l i té . — R è g l e . 
L'admissibilité de la preuve testimoniale est la règle, la prohibi

tion de cette preuve constitue l'exception. — En conséquence, 

dans le doute sur la question de savoir si la loi autorise ou pro

hibe la preuve testimoniale, celle-ci devra être admise; ce doute 

existera notamment quand la valeur de la convention alléguée 

est indéterminée et indéterminable. 

Louvain, T. c iv . , 23 avri l 1872, et les conclu

sions de M. STAPPAERTS, substitut. 1 8 7 2 , 1240. 

2 7 9 . — Objet d u l i t ige. — V a l e u r . — A p p r é c i a t i o n 
d u j u g e . — Le juge possède un pouvoir discrétionnaire pour 

apprécier si la valeur de l'objet du litige dépasse ou non 150 fr . ; 

à la différence de ce qui a lieu pour la détermination de la com

pétence, c'est la valeur réelle du fait jur idique sur lequel porte la 

contestation, et non l'évaluation du demandeur, qui rend la 

preuve testimoniale recevable ou inadmissible. 

Louvain, T. c iv . , 23 avril 1872, et les conclu

sions de M. STAPPAERTS, substitut. 1 8 7 2 , 1240. 

2 8 0 . — Possess ion. — Convention. — La prohibit ion 

de la preuve testimoniale s'applique aux actions pétitoires, mais 

non aux actions possessoires ; i l est donc permis de prouver par 

témoins une convention portant sur le possessoire, quoique la 

valeur de celte convention excède 150 francs. 

Louvain, T. c iv . , 23 avri l 1872. 1 8 7 2 , 1240. 

Contra : Conclusions de M. STAPPAERTS, subst. l d . 

2 8 1 . — P r e u v e contra ire . — Inadmiss ib i l i té . — Est 

inadmissible, la preuve de faits en opposition avec les énoncia

tions d'un acte authentique. 

Liège, 14 mai 1873, et les conclusions de 

DETROZ, avocat général. 1 8 7 3 , 724. 

2 8 2 . — C o m m e r ç a n t . — P r ê t p a r un non-commer
ç a n t . — L i b é r a t i o n . — Au cas d'un prêt fait par un non-com

merçant à un commerçant, qui n'a un caractère commercial qu'à 

l'égard de ce dernier, le commerçant, assigné en remboursement 

par le non-commerçant, ne peut prouver sa libération que suivant 

les règles tracées par les articles 1341 et suivants du code c iv i l . 

En conséquence, i l ne peut être admis à prouver par témoins 

l 'extinction de sa dette, s'il s'agit de plus de 150 francs. 

Bruxelles, 10 avri l 1873 ." 1 8 7 3 , 1266. 

2 8 3 . — A c t e . — Vente . — P a y e m e n t d u p r i x . — La 

preuve testimoniale que le prix d'une vente arguée de simulation 

a été payé en espèces lors de l'acte et en présence du notaire, 

est inadmissible, si l'acte ne fait pas mention de ce fait. 

Bruxelles, 30 j u i n 1873. 1 8 7 3 , 1 2 2 0 . 

2 8 4 . — Confusion de patr imoines . — P r e u v e é c r i t e . 
V a l e u r au-dessus de 1 5 0 francs . — La confusion de patri

moines, dont i l a été possible aux parties de se procurer une 

preuve écrite, ne peut s'établir par témoins, si la valeur des biens 

prétendument confondus excède 150 francs. 

Bruxelles, T. civ. , 6 août 1873, et les conclu 

sions de M . B . JANSSENS, juge suppl. 1 8 7 4 , 49. 

2 8 5 . — Société en pa r t i c i pa t ion . — P o u v o i r du 
j u g e . — L'admission de la preuve testimoniale pour établir 

l'existence d'une société en participation, est abandonnée à la 

prudence du juge. 

Hasselt, T. c iv . , 14 janvier 1874. 1 8 7 5 , 1167. 

2 8 6 . — Décès . — É t r a n g e r . — L o i ang la i s e . — La 

preuve du décès d'un n arin anglais dans les eaux anglaises, doit 
se faire conformément à la lo i anglaise. — La preuve testimoniale 
de pareil fait est admissible d'après la loi anglaise. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 janvier 1874. 1 8 7 4 , 1171. 
Bruxelles, 11 mai 1874. l d . 

2 8 7 . — J u g e belge. — Jugement é t r a n g e r . — M a 
t i è r e commercia le . — Le juge belge, saisi d'une action anté
rieurement portée devant un tr ibunal étranger et jugée par l u i , 
peut, en matière commerciale, accepter comme preuve des 
prétentions respectives les pièces qui ont servi de base à la déci
sion du juge étranger, les procédures faites devant l u i et sa déci
sion même. 

Liège, 23 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 1460. 

2 8 8 . — C o m m e r ç a n t . — N o n - c o m m e r ç a n t . — Non-

r e c e v a b i l i t é . — La vente passée entre un commerçant et un 

non-commerçant conserve à l'égard de ce dernier son caractère 

c iv i l , et la preuve qui doit en établir l'existence doit être régie 

par les règles du droit c i v i l . — Conséquemment, lorsqu'il s'agit 

d'une somme de 100 f r . , qui est reconnue être le restant ou faire 

partie d'une somme supérieure à 150 lianes, la preuve testimo

niale ou par présomptions ne peut être admise. 

Termonde, T. c iv . , 27 novembre 1875. 1 8 7 5 , 1596. 

2 8 9 . — M a t i è r e spéc ia le . — R è g l e . — Commence
ment de p r e u v e é c r i t e . — A p p r é c i a t i o n de fait. — So
c ié té c iv i le . — Dans les matières spéciales, notamment en 

matière d'enregistrement, les principes généraux concernant la 

preuve reçoivent leur application à défaut de règles particulières. 

La preuve de l'existence d'un contrat de société civile dont l'objet 

dépasse la valeur de 150 francs, peut être faite à l'aide de témoi

gnages ou de présomptions, appuyés d'un commencement de 

preuve par écrit. — L'arrêt qui admet à la preuve par témoins, 

en déclarant que « les documents versés à la cause semblent 

« justifier l'existence d'une convention déniée, mais que la 

« preuve n'est pas dès à présent suffisante et qu'elle doit être 

« complétée, » constate implicitement l'existence d'un commen

cement de preuve écrite, réunissant les caractères exigés par la 

loi pour autoriser la preuve testimoniale. 

Cassation, 18 mai 1876. 1 8 7 6 , 7 3 1 . 

2 9 0 . — Simulat ion . — Obl igat ion supér ieure à 
1 5 0 francs . — C a u s e réel le . — En cas de simulation de la 

cause exprimée dans une obligation d'une valeur supérieure à 

150 francs, le créancier peut établir par témoins ou par présomp

tions la cause réelle de l 'obligation, dans l'espèce une novation 

par substitution de débiteur. 

Dinant, T. c iv . , (sans date). 1 8 7 8 , 571 . 

Liège, 26 décembre 1877. l d . 

2 9 1 . — C r é a n c e c iv i l e p a r r a p p o r t a u demandeur 
seulement. — Lorsque le fait jur idique qui donne naissance à 

une créance est c ivi l par rapport à celui qui la réclame, i l y a lieu 

d'appliquer, quant à l'admission de la preuve testimoniale, les 

principes du droit c ivi l et non ceux de la lo i commerciale. 

Liège, 26 décembre 1877. 1 8 7 8 , 1263. 

2 9 2 . — S imulat ion . — P r e u v e test imoniale. — Com
mencement de preuve p a r é c r i t . — Entre parties contrac

tantes, la simulation ne peut être prouvée par témoins que 

moyennant un commencement de preuve par écrit. 

" Tournai , T. c iv . , 20 décembre 1878. 1 8 7 9 , 58. 

2 9 3 . — S imulat ion . — P r e u v e . — P a r t i e s . — D o l . 
Une partie n'est pas recevable à prouver par témoins que des 

titres, la constituant débitrice d'un tiers qui les possède, sont sans 

cause et simulés, en vue de nuire à autrui . — Le dol ne rendrait 

la preuve testimoniale admissible, que s'il avait été pratiqué par le 

détenteur des titres pour en obtenir la remise. 

Bruxelles, 20 novembre 1879. 1 8 8 0 , 10. 

2 9 4 . — Pert inence de faits co tés . — Vérif icat ion 
p r é a l a b l e . — Quand la pertinence de faits posés est subordon

née à une vérification préalable, la preuve n'en doit pas être 

admise avant cette vérification. 

Bruxelles, 22 décembre 1879. 1 8 8 0 , 1 1 . 

2 9 5 . — P r e s t a t i o n accessoire . — É v a l u a t i o n p a r le 
j u g e . — Vente . — Condit ion de ne p a s revendre . — Lors

que la convention à établir par témoins contient une stipulation 

principale et une stipulation accessoire, i l doit être tenu compte 

de l'une et de l'autre pour la décision du point de savoir si la 

preuve testimoniale est inadmissible. — Si la stipulation acces

soire est d'une valeur indéterminée, i l appartient au juge de 

l'évaluer. — La vente d'un cheval « d'une valeur de 300 francs 

« pour la somme de 100 francs, sous la condition de ne pas le 

« revendre sans l'autorisation expresse des vendeurs, » constitue 

en réalité une vente jusqu'à concurrence de 100 francs et une 

donation avec charge, que l 'on peut évaluer à 200 francs.— L'ar

ticle 1341 s'oppose à ce qu'une pareille vente soit prouvée par 

témoins. 

Gand, J. de P., 20 mai 1880. 1 8 8 1 , 128. 

2 9 6 . — Convention d'audience. — P r e u v e . — Les 

conventions d'audience ne peuvent se prouver que par écrits 
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judiciaires : actes au plumit if , notifications, qualités ; l 'article 
1341 du code c iv i l est inapplicable à ce cas. 

Liège, 30 décembre 1880. 1 8 8 1 , 129. 

2 9 7 . — A c h e t e u r c o m m e r ç a n t . — V e n d e u r non com
m e r ç a n t . — Le vendeur non commerçant, qui invoque contre 
l'acheteur commerçant une stipulation de non-garantie, ne peut 
être admis à établir cette stipulation au moyen de la preuve testi
moniale. 

Gand, T. c iv . , 1 " j u i n 1881. 1 8 8 2 , 167. 

2 9 8 . — É t u d e doc tr ina le .— De la défense de prouver outre 

ou contre le contenu aux actes, par MARTOL, avocat. 1 8 6 0 , 451 . 

§ 2. DU COMMENCEMENT DE PREUVE l 'Al i ÉCRIT. 

(299-334.1 

2 9 9 . — F o r c e probante . — Consorts intéressés . — Le 
commencement de preuve par écrit, d'après l'article 1347 du 
code c i v i l , ne peut être opposé à des consorts au procès qui , 
sans avoir signé l'acte auquel on assigne ce caractère, ont, d'après 
témoins, assisté à sa rédaction et l'ont approuvée. 

Haute Cour des Pays-Bas, 21 octobre 1842. 1 8 4 3 , 658. 

3 0 0 . — P r é v e n u . — Interrogato ire non s igné. — Com
mencement de preuve p a r écr i t . — Peuvent constituer un 
commencement de preuve par écrit, les dires du prévenu dans 
son interrogatoire devant le juge d'instruction, lors même qu ' i l a 
déclaré ne savoir signer. 

Cassation, 10 avril 1843. 1 8 4 4 , 669. 
Cassation, 2 janvier 1849. 1 8 4 9 , 891. 

Bruges, T. corr. , 9 ju in 1854. 1 8 5 4 , 1533. 
Gand, 15 novembre 1854. l d . 
Liège, 21 j u i n 1860. 1 8 6 1 , 1594. 

3 0 1 . — M i n e u r . — L'écriture d'un mineur ne peut valoir 
comme commencement de preuve par écrit. 

Montpellier, 18 mai 1843. 1 8 4 3 , 1496. 

3 0 2 . — A c t e non fai t double. — L'acte synallagmatique 
non l'ait double, peut servir de commencement de preuve écrite 
contre la partie qui l'a écrit et signé. 

Ar lon, T. c iv . , 16 j u i n 1843. 1 8 4 4 , 1436. 
Liège, 10 janvier 1844. l d . 
Bruxelles, 20 mars 1866. 1 8 6 6 , 

3 0 3 . — In terrogato ire . — L'interrogatoire de la partie 
peut être admis comme commencement de preuve par écrit. 

Bruxelles, 13 avril 1844. 1 8 4 5 , 126. 
Bruxelles, 19 mai 1845. 1 8 4 5 , 833. 
Gand, 26 mars 1852. 1 8 5 3 , 230. 

3 0 4 . — In terrogato ire sur faits et ar t i c l e s . — I n 
interrogatoire sur faits et articles ne peut servir de commence
ment de preuve par écrit contre une partie de la reconnaissance 
qu ' i l contient, lorsque les réponses sont nettes et précises et ont 
toute l'apparence de la bonne foi. 

Gand, 27 mars 1845. 1 8 4 6 , 150. 

3 0 5 . — I n t e r r o g r a t o i r e s u r faits et a r t i c l e s . — Men
songe. — Un commencement de preuve par écrit peut résulter 
d'un interrogatoire sur faits et aiticles, renfermant des réponses 
mensongères ou équivoques surdes circonstances en elles-mêmes 
indifférentes, mais qui se rattachent néanmoins aux faits qu' i l 
s'agit de prouver et les rendent vraisemblables. 

Bruges, T. c iv . , 19 février 1851. 1 8 5 4 , 633. 
Gand, 25 ju i l le t 1853. l d . 

3 0 6 . •— In terrogato i re s u r faits et a r t i c l e s . — A b 
sence d'aveu. — En cas d'absence d'aveu dans l'interrogatoire 
sur faits et articles, la preuve testimoniale est inadmissible, lors
que l'objet du l i t ige, consistant dans une maison et une prairie 
dont on demande le partage, est d'une valeur indéterminée. 

Liège, 22 décembre 1853. 1 8 5 6 , 1541. 

3 0 7 . — In terrogato i re s u r faits et a r t i c l e s . — R e f u s . 
Le refus de comparoir aux fins d'un interrogatoire sur faits et 
articles, étant de nature à faire tenir les faits pour avérés, peut à 
plus forte raison constituer un commencement de preuve écrite. 
I l en est de même du résultat d'un interrogatoire subi. 

Audenarde, T. c iv . , 22 avri l 1856. 1 8 5 6 , 780. 

3 0 8 . — I n t e r r o g a t o i r e s u r faits et a r t i c l e s . — V r a i 
semblance. — L'interrogatoire suy faits et articles peut con
stituer un commencement de preuve par écrit, quand l'ensemble 
des réponses rend vraisemblable le fait allégué. 

Bruxelles, T. c iv . , 11 février 1860. ' 1 8 6 1 , 1201. 
Bruxelles, 19 j u i n 1860. i d . 
Bruxelles, 28 j u i n 1883. 1 8 8 3 , 1206. 

3 0 9 . — In terrogato i re s u r faits et a r t i c l e s . — A v e u . 
Indivisibil ité. — P r é s o m p t i o n s . — Le juge peut, nonob
stant le principe de l'indivisibilité de l'aveu, rechercher dans un 
interrogatoire sur faits et articles un commencement de preuve 
par écrit et établir l'existence d'un contrat relatif à une somme 
d'argent à l'aide de simples présomptions. 

Liège, 5 décembre 1877. 1 8 7 8 , 1127. 

3 1 0 . — A c t e sous se ing p r i v é . — « B o n ou a p p r o u v é ». 
P r é s o m p t i o n s . — L'nctc non valable à défaut de bon ou 
approuvé, rend vraisemblable la promesse et constitue un com
mencement de preuve par écrit, de nature à être complété par des 
présomptions graves, précises et concordantes. — Peu importe 
que la lettre n'ait été adressée qu'à l 'un des bénéficiaires ; les 
intérêts étant communs, l'autre ne peut être considéré comme 
tiers relativement à cet acte. 

Liège, T. de comm., 5 octobre 1848. 1 8 4 9 , 1057. 
Cassation, 11 août 1849. l d . 
Bruxelles, 20 j u i n 1854. 1 8 5 5 , 1035. 
Liège, T. c iv . , 31 mai 1859. 1 8 6 5 , 1242. 
Liège, 6 mai 1865. l d . 
Gand. T. c iv . . 15 février 1871. 1 8 7 2 , 161. 
Gand, 15 j u i n 1871. ' l d . 

3 1 1 . — É c r i t p a r a p h é . — Un écrit paraphé peut servir 
de commencement de preuve écrite contre l'auteur du paraphe. 

Bruxelles, 11 ju i l l e t 1849. 1 8 4 9 , 1064. 

3 1 2 . — Énonc ia t ion . — Lorsque la loi subordonne l'ad
missibilité d'un mode de preuve à la préexistence d'un commen
cement de preuve civile, le juge doit indiquer les éléments de la 
procédure d'où i l entend faire résulter le commencement de 
prouve. — 11 ne peut se borner à invoquer à cet effet les faits, 
circonstances cl (déments de la procédure, en bloc. 

Cassation, 23 novembre 1849. 1 8 4 9 , 1510. 

3 1 3 . - - I n v e n t a i r e . — D é c l a r a t i o n . — Les réclama
tions actées à la requête d'un créancier de la succession, partie 
à l 'inventaire, peuvent lui être opposées comme commencement 
de preuve par écrit. 

Nivelles, T. c iv . , 13 décembre 1849. 1 8 5 3 , 1309. 
Bruxelles, 27 ju i l le t 1853. l d . 

3 1 4 . — E d i t perpétue l . — Sous l'édit perpétuel, i l était 
admis en jurisprudence que la prohibit ion de la preuve testimo
niale cessait lorsqu'il existait un commencement de preuve par 
écrit. — Aucune l o i , en Belgique, avant le code, ne définissait 
le commencement de preuve par écrit. 

Cassation, 16 mars 1850. 1 8 5 0 , 433. 

3 1 5 . — Commencement de preuve p a r é c r i t . — L i 
mites . — Indicat ion . — On ne peut considérer comme com
mencement de preuve par écrit, l'acte de vente qui se borne à 
énoncer que tel immeuble jo in t un tel, surtout si celui qui 
invoque celte indication n'a pas été partie au contrat. 

Liège, 8 j u i n 1850. 1 8 5 2 , 310. 

3 1 6 . — F e m m e . — A v a l . — Autor i sa t ion . —• Le b i l 
let du mari souscrit pour aval par la femme qui excipe d'un dé
faut d'autorisation, constitue un commencement de preuve par 
écrit, à l'effet de prouver par témoins l ' intervention du mari à 
l'acte pour donner son consentement. 

Bruxelles, 24 juil let 1850. 1 8 5 1 , 206. 

3 1 7 . — D a t e cer ta ine . — Un commencement de preuve 
par écrit peut résulter d'actes dépourvus de date certaine. 

Cassation, 25 jui l let 1850. 1 8 5 1 , 1537. 

3 1 8 . — A y a n t cause . — Un acte forme commencement 
de preuve par écrit, non seulement vis-à-vis de ceux dont i l 
émane, mais encore vis-à-vis de celui qui se prévaut d'un droi t 
qui leur est propre, quand i l se place à leur droi t . 

Cassation, 25 ju i l le t 1850. 1 8 5 1 , 1537. 



3 1 9 . — C r o i x . — Est sans valeur et ne peut servir de com

mencement de preuve par écrit, un acte de vente dénié et seule

ment marqué d'une croix. 
Liège, 2 2 décembre 1 8 5 3 . 1 8 5 6 , 1 5 4 1 . 

3 2 0 . — P a r t a g e . -— Sans commencement de preuve par 

écrit, la preuve testimoniale n'est pas admissible pour établir 

l'existence d'un partage. 

Bruxelles, 2 3 novembre 1 8 5 7 , et les concl. 

de M. CORBISIER, avocat général. 1 8 5 8 , 1 3 2 0 . 

3 2 1 . — Enonc ia t ions du jugement . — Le juge qui 

s'autorise d'un document écrit pour admettre une preuve par 

témoins ou présomptions, n'a pas besoin de déclarer en termes 

sacramentels que ce document constitue un commencement de 

preuve écrite, émané de celui à qui on l'oppose et rendant vrai

semblable le fait allégué. — I l suffit que les faits constatés par 

le jugement établissent l'existence de ces diverses conditions. 

Dire qu 'un document écrit, s'il était régulier dans la forme, ferait 

preuve complète du fait allégué, c'est proclamer suffisamment 

que ce document rend le fait vraisemblable. 

Cassation, 1 4 mai 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , (178. 

3 2 2 . — Inventa i re . — D é c l a r a t i o n . — M a n d a t a i r e . 
On ne peut admettre comme commencement de preuve par écrit, 

la déclaration faite à un inventaire, après décès, que l'un des 

héritiers doit à la succession une somme déterminée, par cela 

seul que son mandataire, présent à l 'inventaire, n'a pas protesté. 

En tous cas, la réserve générale de tous droits placée en tête de 

l'acte, protège le débiteur prétendu. 

Bruxelles, 1 8 avri l 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 9 9 3 . 

3 2 3 . — Ar t i c l e d'un compte. — La reconnaissance devant 

le juge de paix de partie d'un compte, ne constitue pas un com

mencement de preuve par écrit de tout le compte. 

Louvain, T. c iv . , 3 décembre 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 8 6 . 

3 2 4 . — Acte. — V r a i s e m b l a n c e . — N'est pas un com

mencement de preuve par écrit, l'acte qui ne rend pas vraisem 

blable le fait allégué. 

Hasselt, T. civ. , 1 6 janvier 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 8 9 2 . 

Liège, 1 5 février 1 8 6 2 . l d . 

3 2 5 . — A v e u . — L'aveu d'une convention verbale peut 

constituer un commencement de preuve par écrit des obligations 

qui en dérivent. 

Bruxelles, 1 9 j u i n 1 8 6 1 . 1 8 6 1 , 1 1 7 5 . 

3 2 6 . — M a n d a t a i r e . — É c r i t . —• On doit considérer 

comme constituant des commencements de preuve par écrit contre 

une partie, les écrits de son mandataire relatifs à l'affaire qu ' i l a 

mission de gérer. 

Bruxelles, 1 3 janvier 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 2 7 3 . 

3 2 7 . — A s s u r a n c e . — La déclaration par laquelle quel

qu 'un s'engage à faire assurer ses biens, constitue un commence

ment de preuve par écrit , qui permet à celui au profit de qui cet 

engagement a été souscrit, de prouver par témoins l'existence du 

contrat d'assurance, lors même que la déclaration ne mentionne 

pas le taux de la prime. 

Tournai, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 4 , 1 1 5 3 . 

Bruxelles, 4 janvier 1 8 6 4 . l d . 

3 2 8 . — Obl igat ion . — Confirmation. — P r e s c r i p t i o n . 
In terrupt ion . — A p p e l . — Un commencement de preuve par 

écrit peut également résulter d'un corps d'écriture, qu i , d'après 

sa teneur, a pour but la confirmation d'une obligation antérieure, 

mais qui manque des conditions voulues pour être un acte confir-

matif valable. — Un pareil acte fait aussi cesser la présomption de 

payement de l 'obligation à laquelle i l se rapporte et, par suite, 

interrompt la prescription. — C'est devant les premiers juges 

seulement et non devant la cour, qu'une partie peut soutenir que 

la preuve à laquelle le tribunal l'a admise, est faite depuis le 

jugement. 

Liège, T. civ. , 3 1 mai 1 8 5 9 . 1 8 6 5 , 1 2 4 2 . 

Liège, 6 mai 1 8 6 5 . l d . 

3 2 9 . — S i g n a t u r e en b l a n c . — Dette déniée. — L'exis

tence non déniée entre les mains du prétendu créancier de deux 

timbres d'effets de commerce portant les signatures en blanc de 

ceux qu ' i l soutient être ses débiteurs, constitue un commence-

ment de preuve par écrit qui peut être complété par la preuve 
testimoniale. 

Anvers, T. c iv . , 2 8 décembre 1 8 6 7 . 1 8 6 8 , 8 2 8 . 

3 3 0 . — R e c o n n a i s s a n c e a u b u r e a u de conci l iat ion. 
E n q u ê t e d'office.—La reconnaissance, par une partie, d'un fait, 

au bureau de concil iat ion, bien que ne constituant pas un aveu 

complet, peut constituer un commencement de preuve par écrit, 

rendant admissible la preuve testimoniale. — Le juge peut 

ordonner d'office une enquête sur les laits qu ' i l juge pertinents. 

Namur, T. c iv . , 2 février 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 6 9 9 . 

3 3 1 . — P r o c è s - v e r b a l de conci l iat ion. — Absence de 
s i g n a t u r e des p a r t i e s . — Le juge de paix, tenant bureau de 

conciliation, ne petit, si les parties n'ont pu s'accorder, relater 

dans son procès-verbal les aveux et déclarations des parties : i l 

doit simplement y insérer qu'elles ne se sont pas conciliées. 

En conséquence, si le juge de paix a acte les aveux et décla

rations des parties, el si celles-ci ne les onl pas signés, le procès-

verbal ne peut servir de commencement de preuve par écrit. 

Cassation, 4 mai 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , K 7 5 3 . 

3 3 2 . — A c t e authentique. — A v e u e x t r a j u d i c i a i r e . 
Pour combattre la preuve résultant d'un acte authentique, i l ne 

peut suffire d'une pièce ne portant la signature que d'une des 

parties, qui n'est pas rédigée en double el qui est antérieure à la 

passation de l'acte. — Pareille pièce ne peut être considérée 

comme un commencement de preuve par écrit, n i comme unt iveu 

extrajudiciaire de la convention vantée, puisqu'elle est antérieure 

à l'acte authentique qui élablit une convention contraire. 

Louvain, T. civ. , 3 février 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 6 8 4 . 

3 3 3 . — E x p l o i t . — Les enonciations contenues dans un 

exploit peuvent former un commencement de preuve par écrit, 

comme émanant de la partie ou, tout au moins, d'un officier 

ministériel agissant à sa requête. 

Gand, 1 6 mai 1 8 8 3 . 1 8 8 4 , 9 6 6 . 

3 3 4 . — M a n d a t a i r e . — Interrogato ire s u r fa i ts et 
ar t i c l e s . — P r e u v e test imoniale . — Pour que l'écrit émané 

d'un mandataire constitue un commencement de preuve par écrit 

vis-à-vis du mandant, i l doit être prouvé que l'objet contesté ren

trait dans le mandat. — La preuve par écrit de l 'autorisation 

d'ouvrir des négociations de vente, n'emportant pas l'autorisation 

de conclure la vente, n ' implique pas vis-à-vis du mandant un 

commencement de preuve par écrit, en ce qui concerne l'existence 

même de la vente. — L'interrogatoire sur faits et articles n'est un 

commencement de preuve par écrit, que lorsque les réponses 

faites donnent au fait allégué un caractère sérieux de vraisem

blance. — La preuve testimoniale, même en cas de commence

ment de preuve par écrit, ne peut être admise qu'avec une grande 

réserve, pour établir une convention qu ' i l est d'usage de ne pas 

conclure verbalement. 

Bruxelles, 2 8 j u i n 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 1 2 0 6 . 

§ 3 . — IMPOSSIBILITÉ DE SE PROCURER UNE PREUVE ÉCRITE. 

( 3 3 5 - 3 5 7 . ) 

3 3 5 . — U s a g e . — Les relations de famille et l'usage reçu, 
peuvent, selon les circonstances, constituer l'impossibilité de se 
procurer une preuve écrite et autoriser les tribunaux à admettre 
la preuve testimoniale, pour des sommes excédant 1 5 0 francs. 

Liège, T. c iv . , l " avri l 1 8 4 3 . 1 8 4 4 . 1 6 5 . 

3 3 6 . — U s a g e . — É c r i t . — Le juge ne peut admettre la 

preuve testimoniale au delà de 1 5 0 francs, par le motif unique 

qu ' i l n'est pas d'usage, dans le cas de l'espèce, d'exiger une 

preuve écrite. — Le simple usage ne constitue pas l'impossibilité 

dont parle l'article 1 3 4 8 du code c i v i l . 

Cassation, 2 4 avril 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 0 1 0 . 

3 3 7 . — É d i t perpétue l de 1 6 1 1 . — La défense, portée 

dans l'article 1 9 de l'édit de 1 6 1 1 , de prouver par témoins, ne se 

rapporte qu'aux conventions, traités, etc., et ne s'applique pas 

aux choses dont on n'a pu se procurer une preuve littérale, telle 

que la possession d'une partie qui prescrit contre une autre. 

Cassation, 9 ju i l le t 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 1 1 5 0 . 



3 3 8 . — V e n d e u r i l l e t t ré . — La circonstance que le ven

deur ne sait pas écrire, ne met point l'acheteur dans l ' impossibi

lité légale de se procurer la preuve écrite de son prix d'achat. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 novembre 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 6 5 1 . 

3 3 9 . — U s a g e . — F o u r n i t u r e . — L'usage de payer 

comptant des fournitures de ménage, ne dispense pas le créancier 

de l 'obligation de se procurer une preuve écrite, lorsque de longs 

termes de crédit sont par l u i accordés. 

Tournai , T. c iv . , 1 9 décembre 1 8 5 1 . 1 8 5 5 , 3 9 0 . 

Bruxelles, 3 1 janvier 1 8 5 5 . I d . 

3 4 0 . — T r i b u n a l . — P o u v o i r . — La loi laisse toute 

latitude aux tribunaux, pour apprécier si la partie qui invoque le 

secours de la preuve testimoniale s'est trouvée dans l ' impossibi

lité de se procurer une preuve écrite. 

Gand, 2 6 mars 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 2 3 0 . 

3 4 1 . — L e ç o n s . — U s a g e . — Impossibi l i té mora le . 
On ne peut invoquer des raisons d'usage ou de délicatesse, comme 

impossibilité morale de se procurer la preuve littérale d'une 

dette pour leçons d'instruction primaire. 

Anvers, T. c iv . , 1 9 mars 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 8 7 3 . 

3 4 2 . — A n i m a u x de t r a i t . — A c h a t . — Pour être admis 

à la preuve testimoniale, bien qu ' i l s'agisse d'une valeur de 

plus de 1 5 0 francs, i l ne faut pas qu ' i l y ait eu impossibilité phy

sique de se procurer une preuve littérale. — Une impossibilité 

morale, même non absolue, suffit.— La vente et l'achat d'animaux 

de trait par des gens de la campagne peuvent se prouver par 

témoins, parce qu ' i l n'est pas d'usage de les constater par écrit et 

que, dès lors, i l y a impossibilité morale d'en rapporter la preuve 

écrite. 

Termonde, T. c iv . , 1 9 mai 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 7 8 3 . 

3 4 3 . — M a r é c h a l - f e r r a n t . — C u l t i v a t e u r . — Peut être 

prouvée par témoins, la commande d'une charrette, faite par un 

cultivateur à un maréchal-ferrant à un prix supérieur à 1 5 0 francs, 

lorsque le fournisseur est illettré et qu ' i l n'est pas d'usage de se 

procurer une preuve écrite de pareille convention. — Ces circon

stances constituent l'impossibilité de se procurer une preuve 

écrite, dans le sens de l 'article 1 3 4 8 du code c iv i l . 

Nivelles, T. c iv . , 8 février 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 3 1 2 , 

3 4 4 . — Vente et a c h a t de c h e v a u x . — U s a g e . — I l 

n'y a pas lieu d'admettre à prouver par témoins l'achat et la vente 

de chevaux et de voitures dont la valeur dépasse 150 francs, alors 

même qu ' i l serait d'usage de ne pas constater par écrit pareilles 

conventions. 

Bruxelles, T. civ. , 1 E R décembre 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 1 3 0 . 

3 4 5 . — U s a g e . — L'usage où l 'on est de ne pas constater 

par écrit certaines conventions, ne constitue pas l'impossibilité 

de se procurer une preuve littérale, prévue par la l o i . 

Louvain, T. c iv . , 4 février 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 6 0 4 . 

3 4 6 . — Vente . — U s a g e . — Compte. — L'usage con

stant, entre acheteur et marchand, de ne pas retirer de preuve 

écrite des achats ni de leur valeur, ne constitue pas une impos

sibilité. — Lorsqu'un compte s'élève à plus de 1 5 0 francs, on 

ne peut établir par témoins chaque article qui n'excède pas cette 

somme. 

Louvain, T. c iv . , 1 3 décembre 1 8 6 0 . 1 8 6 1 , 8 6 . 

3 4 7 . — Sous trac t ion d u t i t re . — La preuve testimo

niale est recevable, chaque fois qu ' i l n'a pas été possible au créan

cier de se procurer une preuve écrite de l 'obligation. — Lors

qu'un titre a été détruit ou soustrait, le créancier peut prouver 

par témoins, non seulement l'existence, mais encore la teneur de 

ce ti tre. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 9 mars 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 7 1 0 . 

3 4 8 . — Soc iété en pa r t i c i pa t ion . — Témoin. — Les 

tribunaux ont la faculté de refuser ou d'admettre la preuve testi

moniale pour constater l'existence d'une société en participation. 

La preuve testimoniale doit être repoussée, si les faits établis 

n ' impliquent point une participation, alors surtout qu ' i l était 

facile aux parties de passer acte de leurs conventions. 

Bruxelles, 2 9 mars 1 8 6 2 . 1 8 6 4 , 1 2 9 5 . 

3 4 9 . — P r e u v e l i t t é r a l e . — Gest ion d'affaires. 
Lorsque la demande excède 150 francs, la preuve testimoniale 

est recevable chaque fois qu ' i l n'a pas été possible au créancier 

de se procurer une preuve littérale de l 'obligation. — Le gérant 

d'affaires ne pouvant pas convenablement se faire remettre un 

écrit pour constater sa gestion d'affaires, cette gestion peut être 

établie par la preuve testimoniale. 

Termonde, T. c iv . , 2 3 décembre 1 8 6 4 . 1 8 6 5 . 1 9 8 . 

3 5 0 . — A c h a t et vente commerciale . — M a t é r i e l de 
chemin de fer. — I l est d'usage de traiter par écrit les marchés 

de commandes considérables de matériel roulant de chemins de 

fer. — Dès lors, i l n'y a pas l ieu d'en admettre la preuve par 

témoins, en l'absence de tout commencement de preuve littérale. 

Bruxelles, T . de comm., 3 1 ju i l le t 1 8 6 6 . 1 8 6 7 , 1 3 5 3 . 

Bruxelles, 1 5 ju i l le t 1 8 6 7 . I d . 

3 5 1 . — Proh ib i t ion . — Quas i -contrat . — L'article 1 3 4 8 
du code c i v i l , qui applique aux obligations qui naissent des quasi-
contrats et des délits et quasi-délits, l'exception à la règle posée 
par l'article 1 3 4 1 relative à la preuve testimoniale, exige comme 
condit ion absolue de cette exception que le créancier ait été dans 
l'impossibilité de se procurer une preuve littérale. 

Termonde, T. c iv . , 1 " mars 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 5 0 1 . 

3 5 2 . — P r e u v e é c r i t e . — U s a g e . — L'usage de contracter 

verbalement n'équivaut pas à l'impossibilité de se procurer une 

preuve écrite. 

Bruxelles, 2 8 novembre 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 1 5 8 8 . 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 2 9 avril 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 8 1 2 . 

3 5 3 . — P r e u v e é c r i t e . — P a r t i e . — T i e r s . — L'ar

ticle 1 3 4 1 du code c i v i l , qui d i t « qu'aucune preuve par témoins 

« ne peut être reçue contre et outre le contenu aux actes », ne 

concerne que les parties contractantes; la prohibi t ion est étran

gère aux tiers. — Ceux-ci peuvent donc toujours invoquer l'ex

ception de l 'article 1 3 4 8 du code c iv i l , c'est-à-dire qu ' i l n'a pas 

été possible de se procurer une preuve par écrit du fait qu'ils 

allèguent. 

' Termonde, T. c iv . , 2 4 mai 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 1 0 9 7 . 

3 5 4 . — P r e u v e test imoniale . —Admiss ibi l i té . — U s a g e 
g é n é r a l . — La règle de l 'article 1 3 4 1 du code c iv i l reçoit excep

t ion, lorsqu'il est d'un usage constant et général de ne pas con

stater par écrit le mandat donné. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 1 j u i n 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 6 9 5 . 

3 5 5 . — F o u r n i t u r e à c r é d i t . — T i t r e . — Domestique 
ou employé. — Le fournisseur doit prouver que les fournitures 

ont été faites à ceux dont i l en réclame le payement. —Lorsque 

la réclamation excède 1 5 0 francs, la preuve testimoniale ne peut 

être admise en l'absence de tout commencement de preuve par 

écrit. — Rien ne s'oppose à ce que celui qui , pendant un temps 

assez long et pour des sommes relativement considérables, a fait 

des fournitures à crédit, surtout par l'intermédiaire de domes

tiques ou d'employés, se mette en rapport avec celui qui est 

appelé à payer ces fournitures et en exige un titre. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 6 novembre. 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 3 0 6 . 

3 5 6 . — T i t r e p e r d u . — Est non recevable, la preuve de 

faits tendants à établir que le créancier se serait trouvé dans 

l'impossibilité morale de se procurer une preuve par écrit, s'il 

est en même temps déclaré, en termes de plaidoiries, que le titre 

de la créance a existé mais a été perdu, sans que n i le fait, n i la 

cause de la perte ne soient cotés avec offre de preuve en con

clusions. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 avri l 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 5 7 1 . 

3 5 7 . — P i è c e a d m i n i s t r a t i v e . — Product ion .— Impos
sibil ité. — Quand un jugement ordonne à une autorité admi

nistrative de donner copie d'une pièce qui sert de base à une 

action de dommages-intérêts, et que cette autorité refuse de la 

délivrer au demandeur, celui-ci se trouve, quant à la preuve, 

dans l 'un des cas d'impossibilité prévus par l 'article 1 3 4 8 du 

code c iv i l et, partant, la preuve testimoniale est admissible. 

Termonde, T. c iv . , 2 3 décembre 1 8 8 2 . 1 8 8 3 , 1 5 7 . 

§ 4 , — DE LA PREUVE PAR TÉMOINS EN MATIÈRE COMMERCIALE. 

( 3 5 8 - 3 7 9 . ) 

3 5 8 . — R e m i s e de l a dette. — Suivant les principes 

généraux du droi t , la remise de la dette peut être prouvée par 



témoins, alors surtout qu ' i l s'agit d'une dette commerciale, et 
lorsque, d'ailleurs, i l existe des aveux équivalant à un commen
cement de preuve par écrit. 

Cassation française, 2 janvier 1843. 1 8 4 3 , 26.Ï. 

3 5 9 . — J u g e . — F a c u l t é . — É t e n d u e . — 11 est de juris
prudence que les juges peuvent, en matière commerciale, admet
tre la preuve par témoins, lors même que l'objet de la contestation 
excède 150 francs. — Cependant, ils ne doivent faire usage de 
cette faculté, que lorsque la preuve par écrit est impossible ou 
difficile, et non pas lorsqu' i l s'agit d'actes qui sont ordinairement 
rédigés par écrit. 

Bruxelles, 1 « ju i l l e t 1843. 1 8 4 5 , 219. 

3 6 0 . — J u g e . — F a c u l t é . — É t e n d u e . — Le juge peut 
admettre la preuve par témoins dans toutes les affaires commer
ciales, si la loi ne l 'exclut pas formellement; mais i l est l ibre 
aussi de ne pas l'admettre s i , d'après les circonstances de la cause, 
i l ne peut pas en espérer un résultat ut i le . 

Cologne, 22 avri l 1844. 1 8 4 5 , 455. 
Bruxelles, 16 décembre 1857. 1 8 5 8 , 60. 
Contra : Bruxelles, T. de comm., 30jui l le t 1857. I d . 

3 6 1 . — T r i b u n a l de c o m m e r c e . — Compé tence . — B i l 
l e t . — Les tribunaux de commerce ne peuvent, dans le but 
d'établir leur compétence, admettre à prouver par témoins, contre 
la teneur d'un bil let excédant 150 francs, souscrit par un non-
commerçant, que ce dernier aurait créé le billet à une époque où 
i l faisait le commerce. 

Bruxelles, 12 avr i l 1845. 1 8 4 5 , 1223. 
Contra : Bruxelles, T. de commerce, 27 fé

vrier 1845. I d . 

3 6 2 . — F a i l l i t e . — B i l l e t . — Nu l l i t é . — La preuve 
testimoniale est admissible pour prouver que des billets souscrits 
par un fail l i à l 'un de ses créanciers, pour obtenir son adhésion 
au concordat, n'ont pas d'autre cause. 

Bruxelles, 10 décembre 1845. 1 8 4 9 , 1005. 

3 6 3 . — L i v r a i s o n s e t t r a v a u x . — On peut prouver par 
témoins la date et l ' import de livraisons et de travaux faits par un 
maître menuisier et un marchand tailleur de pierres, bien que la 
demande excède 150 francs. 

Bruxelles, T . c iv . , 20 décembre 1845. 1 8 4 6 , 1102. 
Bruxelles, 4 ju i l l e t 1846. Id . 

3 6 4 . — Endossement . — On ne peut prouver autrement 
que par écrit contre le contenu d'un endossement régulier. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 novembre 1846. 1 8 4 6 , 1642. 

3 6 5 . — J u g e . — A d m i s s i o n . — Ci rcons tances . — En 
matière de commerce, ce sont les faits de la cause qui doivent 
servir de guide au juge pour l'admission, dans certains cas, de la 
preuve testimoniale. — La preuve testimoniale ne peut être 
accueillie, que lorsque les circonstances spéciales de l'affaire ont 
été déduites devant le juge consulaire et ont pu être livrées à son 
appréciation. 

Bruxelles, 3 février 1847. 1 8 4 7 , 389. 

3 6 6 . — N é g o c i a n t . — R e p o r t . — On peut, à l 'appui 
d'une demande d'exécution d'un report avenu entre négociants et 
dont l'existence est déniée, demander à en subministrer la preuve 
par témoins. 

Bruxelles, 5 mai 1849. 1 8 5 1 , 1 3 6 8 . 

3 6 7 . — O b l i g a t i o n . — L i b é r a t i o n . — De ce qu'une 
obligation commerciale qui a pour objet une somme supérieure 
à 150 francs peut se prouver par témoins, i l résulte que la libé
ra t ion peut également s'établir par la môme preuve. 

Gand, 29 ju i l l e t 1852. 1 8 5 4 . 5 7 . 

3 6 8 . — E n t r e p r i s e de t r a v a u x . — M i s e en demeure 
v e r b a l e . — On peut prouver par témoins la mise en demeure 
verbale de stater les travaux entrepris, faite en vertu d'une con
vention expresse, à l'entrepreneur tenu par une obligation com
merciale. 

Anvers, T. c iv . , 7 août 1852. 1 8 5 3 , 1446. 

3 6 9 . — B i l l e t à o r d r e . — N o n - c o m m e r ç a n t . — La 
preuve testimoniale que la valeur a été fournie, n'est pas admis
sible entre non-commerçants, s'il s'agit d'un billet à ordre de 
plus de 150 francs. 

Bruxelles, 9 mars 1853. 1 8 5 5 , 440. 

3 7 0 . — O b l i g a t i o n . — T i t r e é c r i t . — En matière de 
commerce, i l est permis d'établir par témoins le payement d'une 
obligation présumée commerciale, même s'il existe un ti tre écrit 
de l 'obligation. 

Termonde, T. c iv . , 7 avri l 1853. 1 8 5 3 , 799. 

3 7 1 . — C o n v e n t i o n . — D é r o g a t i o n . — Si, en matière 
commerciale, l'une des parties prétend qu ' i l a été dérogé par une 
convention postérieure à une convention produite par l 'autre 
partie, la preuve peut s'en faire par tous moyens. 

Nivelles, T. c iv . , 22 lévrier 1854. " 1 8 5 4 , 325. 

3 7 2 . — A c h a t e t v e n t e . — En matière commerciale, le 
juge a la faculté d'admettre la preuve testimoniale pour les achats 
et ventes ou promesses de ventes, quelque élevé que soit le chif
fre. — La preuve offerte par le demandeur, qu ' i l est contraire 
aux usages des établissements métallurgiques qu'un marché du 
genre et de l'importance de celui dont s'agissait soit conclu sans 
convention ou écrit quelconque, rentre dans les éléments de la 
preuve contraire ouverte au défendeur. 

Bruxelles, 22 février 1854. 1 8 5 4 , 748. 

3 7 3 . — P r o t ê t . — Dispense . — Le consentement donné 
par le cédant du porteur de plusieurs lettres de change à ce que 
les protêts de ces lettres de change ne l u i soient point dénoncés 
par huissier, conformément à l'article 165 du code de commerce, 
peut être prouvé par témoins. — line lettre du cédant, contenant 
pareil consentement pour une autre série de lettres échues précé
demment, pourrait servir de commencement de preuve par écrit, 
rendant admissible la preuve testimoniale. 

Bruxelles. T. de comm. , 13 mars 1854. 1 8 5 4 , 1286. 
Bruxelles, 30 mai 1854. I d . 

3 7 4 . — C h a r t e p a r t i e . — Lorsque les termes de la charte 
partie sont douteux et qu'ils autorisent à l'interpréter dans le sens 
que lui attribue le fréteur, ce dernier peut être admis à prouver 
par témoins certains laits qui ont précédé ou suivi la conclusion 
du contrat, et qui peuvent servir à en déterminer la portée.— Spé
cialement, le juge peut admettre cette preuve pour rechercher si 
la charte partie a eu pour objet un chargement complémentaire 
ou un chargement complet. 

Bruxelles, 4 avril 1854. 1 8 5 7 , 1408. 

3 7 5 . — J u g e . — P o u v o i r . — A c h a t e t ven t e . — Lors
qu ' i l s'agit de vente et d'achat, i l est laissé à la prudence des 
tribunaux de commerce de décider s'il y a lieu d'admettre la 
preuve testimoniale. — l'our cette question, ils ne doivent cher
cher leur conviction que dans les faits. — Aucune l imi te , en 
dehors de celles tracées par la loi elle-même, n'a été imposée aux 
juges quant à ce mode de preuve, qu ' i l s'agisse d'une demande 
formée en vertu d'un titre écrit, ou d'une demande fondée sur 
des conventions verbales. 

Bruxelles, 12 avril 1854. 1 8 5 4 , 689. 

3 7 6 . — B r i q u e s . — V e n t e . — U s a g e . — Entre com
merçants, l 'on peut prouver par témoins la vente et la livraison 
de briques achetées pour les constructions d'édifices ou autres 
bâtisses, bien qu ' i l soit d'usage de déliver des bons au vendeur 
pour représenter les quantités fournies. 

Bruxelles, 13 août 1857. 1 8 5 7 , 1583. 

3 7 7 . — A p p r é c i a t i o n d u j u g e . — A c t e é c r i t . — L'ad
mission de la preuve orale, en matière d'achats et de ventes, est 
abandonnée à la discrétion du juge.—11 n'y a pas lieu d'accueillir 
ce mode de preuve, aux fins de constater une convention verbale 
de vente, directement contraire à celle résultant d'un écrit clair 
et formel, non argué du chef de dol et de fraude, et émané de 
celui qui invoque la dite preuve, surtout si les circonstances de 
la cause rendent les faits allégués invraisemblables. 

Gand, 3 janvier 1862. * 1 8 6 3 , 1 1 7 2 . 

3 7 8 . — L o i . — P r i n c i p e . — M a t i è r e c o m m e r c i a l e . 
Sauf les exceptions formellement prévues par la l o i , la preuve 
testimoniale est admise en matière commerciale. 

Liège, 13 j u i n 1868. 1 8 7 1 , 197. 

3 7 9 . — C o n v e n t i o n c o m m e r c i a l e . — R e s t r i c t i o n . 
F a i t s a l l é g u é s . — I n v r a i s e m b l a n c e . — Bien que toute 
convention commerciale puisse en principe être prouvée par 
témoins, la preuve testimoniale ne doit être admise que lorsque 
les faits allégués présentent quelque vraisemblance. — 11 n'y a 



pas lieu de l 'accueill ir , lorsque, les parties ayant traité par écrit, 

les faits allégués sont en opposition avec les termes clairs et précis 

de leur contrat, et si d'ailleurs la condition que l 'on veut prouver 

par témoins, peu en harmonie avec les usages ordinaires entre 

commerçants, était assez importante pour faire l'objet d'une sti

pulation expresse. 

Gand. 6 août 1874. 1 8 7 8 , 1000. 

§ 5. — PREUVE PAR PRÉSOMPTIONS ET COMMUNE RENOMMÉE. 

(380-394.) 

3 8 0 . — Commune renommée . — La preuve par commune 

renommée n'est point admissible hors le cas prévus par les arti

cles 1415, 1442 et 1304 du code civil ; elle ne l'est point, no

tamment, pour établir que la valeur du mobilier apporté par la 

femme qui contracte un second mariage, ayant des enfants d'un 

premier l i t , aurait été frauduleusement dissimulée, a l'effet d'avan

tager son second mari au delà de la quotité disponible. 

Cassation française, 19 décembre 1842. 1 8 4 3 , 284. 

3 8 1 . — P r é s o m p t i o n s . — "Vente et a c h a t . — Les ventes 

et achats pouvant, devant les tribunaux de commerce, se prou

ver par témoins, celle preuve peut aussi cire faite à l'aide de 

présomptions. 

Cassation française, 8 lévrier 1843. 1 8 4 3 , 402. 

3 8 2 . — Présompt ion . — A c t e sous se ing p r i v é . 
R e m i s e de t i t re . — La simple détention du titre sous seing 

privé d'un prêt, n'établit en faveur du débiteur qu'une simple 

présomption que la remise a été volontaire de la part du créan

cier; cette présomption, purement de fait, peut être réfutée par 

des présomptions contraires. 

Cologne, 22 août 1846. 1 8 4 7 , 1340. 

3 8 3 . — Do l et fraude. — Le (loi et la fraude no peuvent 

être prouvés par présomptions graves, précises et concordantes. 

Bruxelles, 13 mai 1847. 1 8 4 7 , 734. 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 28 décembre 1846. 1 8 4 7 , 390. 

3 8 4 . — Obl igat ion . — F a u s s e cause . — La fausseté de 

la cause indiquée dans une obligation peut, sur la demande de 

l'obligé, être considérée par le juge comme prouvée à l'aide de 

présomptions tirées de faits avérés au procès. 

Bruxelles, 15 mai 1847. 1 8 4 7 , 734. 

3 8 5 . — Obl igat ion. — C a u s e . — F a u s s e t é . — P r é 
somptions. — La preuve par présomptions ne peut être accordée 

aux coconlractants, pour établir que la cause assignée dans un 

acte à une obligation est fausse, alors que l'acte n'est pas argué 

de dol ni de fraude par la partie qui excipe de la fausseté pré

tendue. 

Cassation, 26 mai 1848. 1 8 4 8 , 894. 

3 8 6 . — P r é s o m p t i o n s . — F o i due a u x actes . — Dol 
et fraude. — Consentement v ic ié . — A c t e d'exécution. 
Le dol, la fraude et la violence peuvent être établis tant par 

témoins qu'à l'aide de présomptions graves, précises et concor

dantes. — Peut-on se fonder exclusivement sur ces présomptions, 

pour admettre la non-existence de dettes reconnues dans un acte 

sous seing privé, dont la signature n'est point déniée? — Toute-

Ibis, les présomptions graves, précises et concordantes sont ad

missibles, lorsqu'elles tendent à établir que la convention même 

est le fruit du dol , de la fraude et de la contrainte; cette preuve 

fournie, l'acte ne pourra même valoir comme donation déguisée. 

L'exécution de pareil engagement ne peut le valider, lorsqu'elle 

est viciée des mêmes causes de nullité. 

Gand, 15 février 1849. 1 8 5 2 , 103. 

3 8 7 . — P r é s o m p t i o n . — D r o i t anc ien . — L'édit perpé

tuel de 1611, qu i prohibait la preuve testimoniale, n'excluait 

pas par là la preuve par présomption, ex conylobalis circum-

slanliis. 

Bruxelles, 12 mars 1849. 1 8 4 9 , 505. 

3 8 8 . — P r é s o m p t i o n s . — Serment . — La preuve par pré

somptions n'est pas admissible pour autoriser son complément à 

l'aide du serment supplétoiie, alors qu'elle n'est pas admissible 

pour former preuve complète. 

Gueldre, Cour prov., 16 octobre 1850. 1 8 5 1 , 205. 

3 8 9 . — D r o i t anc ien . — Indice . — Sous l 'ancien droit 
belge, la preuve par indices, ou artificielle, était admise là même 
où la preuve par témoins était exclue. 

Bruxelles, 11 août 1851. 1 8 5 2 , 545. 

3 9 0 . — Commencement de p r e u v e é c r i t e . — P r é s o m p 
tion. — Lorsqu'i l y a commencement de preuve par écrit, le 
juge, qui peut admettre la preuve testimoniale, peut également 
admettre la présomption. 

Nivelles, T. c iv . , 14 août 1855. 1 8 5 5 , 1311. 

3 9 1 . — P r é s o m p t i o n . — A c t e . — Le juge peut, sans violer 

la l o i , s'aider de présomptions pour interpréter un acte ; ce n'est 

pas là chercher dans les présomptions la preuve d'une déclara-

l ion en dehors de l'acte. 

Cassation, 10 avr i l 1856. 1 8 5 6 , 881. 

3 9 2 . — B i l l e t . — P o r t e u r . — P r ê t e - n o m . — La preuve 
que le porteur d'un billet n'est que le prête-nom d 'un tiers et 
qu ' i l n'agit pas sérieusement, mais par complaisance pour ce 
tiers, peut être faite par présomptions graves, précises et concor
dantes. — Cette preuve résulte du défaut d'intérêt du porteur à 
la négociation du bi l le t . 

Bruxelles, T. de comm., I l j u i n 1857. 1 8 5 7 , 1563. 
Bruxelles, 6 novembre 1857. l d . 

3 9 3 . — Notor i é t é . — Commune renommée. — La vérité 
d'une allégation dommageable, mais non délictueuse, ne peut pas 
être prouvée par la notoriété ou par la commune renommée. 

Termonde, T. c iv . , 5 janvier 1867. 1 8 6 7 , 136. 

3 9 4 . — P r é s o m p t i o n s . — P r o c é d u r e cr imine l l e . — Lors
que le juge est autorisé à admettre la preuve par simples pré
somptions, il peut puiser des éléments de conviction dans une 
procédure criminelle. 

Bruxelles, 25 mars 1872. 1 8 7 2 , 1284. 

C H A P I T R E I V . — 1>E L A P R E U V E E N M A T I È R E R É P R E S S I V E . 

(395-411.) 

3 9 5 . — P r o c è s - v e r b a l . — H e u r e . — Nul l i té . — Un 

procès-verbal est entaché de nullité, lorsqu' i l n'énonce ni l'heure 

où le délit doit avoir été commis, ni celle où le procès-verbal a 

ete dos. 
Liège, 28 jui l le t 1832. 1 8 5 0 , 814. 

3 9 6 . — P r o c è s - v e r b a l . — C o m m i s s a i r e de police. 
F o i due. — Les procès-verbaux dressés par les commissaires 

de police ou leurs adjoints ne sont pas des actes authentiques. 

Ils ne font foi de leur contenu que jusqu'à preuve contraire, et 

seulement des faits matériels que le rédacteur a consultés person

nellement. 

Cassation, 9 janvier 1843. 1 8 4 3 , 310. 

Cassation, 14 février 1844. 1 8 4 4 , 1419. 

Cassation, 4 mars 1861. 1 8 6 1 , 1488. 

3 9 7 . — P r o c è s - v e r b a l . — G a r d e du gén ie . — F o i 
due. — Les procès-verbaux des gardes du génie font foi jusqu'à 

inscription de faux. — Les gardes du génie peuvent dresser 

procès-verbal de tous faits portant atteinte à la conservation du 

domaine mili taire, quand même ces faits ne constitueraient ni 

crime, ni délit. — Le garde du génie qui a prêté serment devant 

un tribunal, peut dresser des procès-verbaux dans le ressort d'un 

autre t r ibunal , s'il fait transcrire l'acte de prestation de son ser

ment au greffe de ce dernier t r ibunal . 

Tournai, T. c iv . , 25 octobre 1843. 1 8 4 3 , 1764. 

3 9 8 . — F o i due. — Le procès-verbal en matière de voirie, 

non démenti par une preuve légale contraire, fait foi de son 

contenu. 

Cassation, 6 novembre 1843. 1 8 4 4 , 1462. 

3 9 9 . — P r o c è s - v e r b a l . — F o i due. — Le jugement qui , 

en présence d'un procès-verbal constatant simplement que des 

matériaux ont été déposés sur la voie publique, acquitte le 

prévenu en se fondant sur ce que le dépôt était nécessaire, ne 

méconnaît pas la foi due aux procès-verbaux. 

Cassation, 30 décembre 1844. 1 8 4 5 , 380. 



4 0 0 . — P r o c è s - v e r b a l . — Sergent de v i l l e . — Un 

procès-verbal dressé par un commissaire de police sur la décla

ration d'un sergent de vi l le , ne t'ait pas preuve devant le tribunal 

de simple police. 

Cassation, 1 0 février 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 6 5 4 , 1 3 2 3 . 

4 0 1 . — C o n t r a t d'entreprise. — P r o c è s - v e r b a l . — Lors

que l'entrepreneur d'un service public municipal, tel que l'éclai

rage, s'est obligé par contrat vis-à-vis de l'autorité à admettre, 

comme preuve de l'existence des contraventions par l u i commises, 

les procès-verbaux dressés par la police, cette attribution ne peut 

être censée limitée aux officiers de police judiciaire , ayant qualité 

pour dresser des procès-verbaux en matière répressive. — On ne 

peut la l imiter non plus aux employés de la police municipale 

telle qu'elle était organisée au moment du contrat, et la dénier, 

par exemple, à des agents spéciaux, que l'autorité créerait par la 

suite, uniquement pour la surveillance de l'entreprise. 

Bruxelles, 1 0 mars 1 8 4 7 , et les conclusions 

de M . CH. FAIDF.R, avocat général. 1 8 4 7 , 8 8 0 . 

Contra : Louvain, T . c iv . , '20 janvier 1 8 4 2 . l d . 

4 0 2 . — U s u r e . — L'habitude de percevoir des intérêts 

usuraircs constitue un délit et peut dès lors être établie par la 

preuve testimoniale. 

Cassation, (sans date). 1 8 4 7 , 6 0 0 . 

4 0 3 . — P r o c è s - v e r b a l . — C o m m i s s a i r e de police. 
P r e u v e contra ire . — F o i due. — Pour détruire la foi due 

aux procès-verbaux des commissaires de police, i l ne suffit pas 

que les faits qu'ils relatent aient été contredits dans l ' instruction 

et soient devenus douteux : i l faut que la preuve contraire de ces 

faits soit acquise au procès. 

Cassation, 1 4 août 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 7 2 0 . 

4 0 4 . — C o n t r a t . — Vio la t ion . — Délit . — Quand un 

délit résulte de la violation d'un contrat, le juge cr iminel reste 

soumis aux règles du droit c ivi l en matière de preuve. — Spécia

lement, lorsqu'un cahier des charges d'une vente de bois stipule 

que les adjudicataires devront laisser un certain nombre d'arbres 

à titre de réserves, on ne peut être admis à prouver par témoins 

que les gardes auraient annoncé avant l'adjudication que l 'on ne 

faisait aucune réserve.— Ne peut être considéré comme un com

mencement de preuve par écrit, la mention insérée dans les affi

ches que l 'on doit s'adresser à tel garde. 

Binant, T . corr . , 1 5 novembre 1 8 5 9 . 1 8 6 2 , 2 8 6 . 

Liège, 1 6 février 1 8 6 0 . l d . 

4 0 5 . — A c t e authentique. — M a t i è r e pénale . — F o i 
due. — En matière pénale, spécialement lorsqu ' i l s'agit d'escro

querie, le juge du fait peut, sans inscription de faux, admettre 

comme prouvés, tant par les déclarations des contractants que 

par l'aveu du prévenu, des faits contraires à un acte authentique. 

Cassation, 6 septembre 1 8 6 1 . 1 8 6 3 , 7 9 8 . 

4 0 6 . — Serment l i t i sdéciso ire . — La fausseté du serment 

litisdécisoire prêlé à l'occasion d'un contrat non susceptible d'être 

prouvé par témoins, peut être établie par témoins devant la jus

tice répressive. 

Cassation, 2 7 mars 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 4 7 9 . 

4 0 7 . — P r o c è s - v e r b a l . — Officier publ ic . — Vérifi
c a t e u r de l 'enregistrement. — F o r c e probante . — Les 

rapports et procès-verbaux dressés par les officiers publics, et 

notamment par un vérificateur de l'enregistrement, ne font foi 

que des faits matériels que ces officiers ont eux-mêmes constatés. 

Ils sont dépourvus de force probante quant à l'exactitude des 

renseignements que ces officiers ont reçus chez des tiers. 

Bruges, T . c iv . , 2 7 avri l 1 8 6 8 . 1 8 6 9 , 3 1 4 . 

4 0 8 . — T r i b u n a l répress i f . — A c t e de commerce. 
R e c e v a b i l i t é . — Devant les tribunaux de répression saisis d'une 
poursuite en abus de mandat, la preuve par présomptions et 
témoins de l'existence du mandat est légale et admissible, si le 
juge constate que ce mandat constituait, dans le. chef de celui qui 
l'a violé, un acte de commerce, tel qu'un contrat de commission. 

Cassation, 1 7 février 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 4 4 4 . 

4 0 9 — Contravent ion m a r i t i m e . — Constatat ion . 
P r o c è s - v e r b a l . — La preuve de la contravention prévue par 

l'article 2 de l'arrêté royal du 2 0 octobre 1 8 5 1 , peut être faite 

par des témoins autres que les agents du commissariat mar i 

t ime.—L'art icle 1 3 de l'arrêté royal du 1 2 j u i n 1 8 6 1 ne consacre 

pas, en faveur du commissaire marit ime et de l'inspecteur du 

pilotage, un droi t exclusif de constatation des contraventions 

qu ' i l prévoit. 

Bruxelles, 3 avri l 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 2 4 7 . 

4 1 0 . — P r o c è s - v e r b a l . — F o i due. — Le juge qui ren

voie le prévenu des poursuites, par le seul mot i f que la prévention 

n'est pas établie, alors que les faits incriminés sont établis par un 

procès-verbal régulier, méconnaît la foi due à cet acte. 

Cassation, 2 7 avril 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 6 3 4 . 

4 1 1 . — E t u d e s doctr ina les . — De l 'empreinte des pieds. 

Étude par le D1' MASCART. 1 8 5 2 , 8 6 5 . 

Quelle est, en matière cr iminel le , la force probante d 'un 

acte authentique qui ne concerne point les actes de la procédure, 

mais qui atteste des circonstances, principales ou accessoires, 

d'un crime ou d'un délit? Etude par Au. Du Bois, avocat. 

1 8 5 3 , 1 0 7 3 . 

De la preuve en matière cr iminel le , sous l'ancien d ro i t , 

par M . W Ù R T I I , procureur général. 1 8 7 6 , 1 4 0 9 . 

P R I S O N S . — V. Régime pénitentiaire. 
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§ ! . — PRINCIPES. — PRIVILÈGES GÉNÉRAUX SUR LES MEURI.ES  

ET LES IMMEUBLES. 

(1-24.) 

1. — B u r e a u de bienfaisance. — F a i l l i t e . — Un bureau 

de bienfaisance n'est pas fondé à réclamer privilège sur les deniers 

provenant de la faillke de son receveur. 

Xamnr, T. de coinm., . . j anv ie r 1843. 1 8 4 3 , 296. 

2 . — F a i l l i t e . — J u g e - c o m m i s s a i r e . — Compétence . 
L'autorisation donnée par le juge-commissaire au syndic d'une 

faillite de réclamer par privilège, dans des ordres ouverts pour 

la distr ibution du prix des immeubles du fa i l l i , un dividende 

déterminé pour couvrir les frais du syndicat, n'est d'aucune 

valeur. — Le règlement des privilèges et des hypothèques est de 

la compétence exclusive des tribunaux civi ls . 

Tournai, T. c iv . , 25 mai 1843. 1 8 4 6 , 1533. 

Bruxelles, 26 mai 1846. l d . 

3 . — Soc ié té anonyme. — Agent . — Une société ano-

nvme n'a aucun privilège sur les actions, que ses agents sont obli

gés de prendre dans l'entreprise et de conserver inaliénables 

durant leur gestion, aux termes des statuts. 

N a m u r , T . de comm., 16 février 1849. 1 8 4 9 , 340. 

4 . — R e v e n d i c a t i o n . — 11 n'est pas dérogé à l'article 2102, 

n° 4, du code c i v i l , par les articles 576 et suivants du code de 

commerce, qui ne s'appliquent qu'aux marchandises destinées à 

entrer dans la circulation commerciale, et nullement aux effets 

mobiliers fournis au fail l i pour ses usines, et servant de moyens 

de production. 

Bruxelles, 4 avri l 1849. 1 8 5 0 , 24. 

5. — P r i v i l è g e . — F o r m a l i t é s . — Le privilège accordé aux 

dettes énuinérées en l'article 191 du code de commerce, ne peut 

être exercé que pour autant que ces dettes soient justifiées dans 

les formes prescrites par l 'article 192. — L'exercice et l'existence 

même du privilège sont subordonnés à l'accomplissement des 

formalités légales. — Toutes autres formalités, fussent-elles con

formes à l'usage local, ne sauraient tenir lieu de celles que la lo i 

a établies. 

t'.and. T. de comm., 15 décembre 1849. 1 8 5 3 , 893. 

6 . — Dette c h i r o g r a p h a i r e . — I n t é r ê t s . — L'article 11, 

n" 3, de la loi du 17 décembre 1851, doit être entendu en ce sens 

que les intérêts des dettes non hypothécaires sont admissibles 

pour deux années. 

Décision administrative, 1 e r septembre 1854. 1 8 5 5 , 150. 

7. — Mitoyenneté . — P r i x . — Le prix de la mitoyenneté 

d'un mur conslilue-t-il une créance privilégiée'.' 

Verviers, T. c iv . , 4 avril 1855, et les conclu

sions de M. PICARD, substitut. 1 8 5 7 , 1268. 

8. — Cautionnement. — Dépôt. — P r i v i l è g e . — Le 

commis qui a déposé entre les mains d'un négociant une somme 

comme garantie de sa gestion, somme portant intérêt, n'a aucune 

créance privilégiée à charge de la masse de son patron fa i l l i , dans 

l'actif duquel aucune somme équivalente n'a été retrouvée. — 11 

en est de même quant à des fonds publics remis par lu i à son 

patron pour s'en aider, aux fins de se faire ouvrir ou étendre un 

crédit ouvert chez, un banquier, fonds qui ne se sont pas retrou

vés dans l 'actif de la faill i te. 

Bruxelles, 21 j u i n 1859. 1 8 6 1 , 1594. 

9 . — A g e n t en douane. — É t e n d u e . — En l'absence 

d'expéditeurs, courtiers ou agents en douane nommés par l 'ad

ministrat ion, ceux qui de fait en remplissent les fonctions doi

vent joui r du privilège établi par l 'article 119 de la lo i générale 

du 26 août 1822. — Ce privilège doit être restreint aux droits 

payés à l'État. 

Tournai , T. de comm., 30 août 1861. 1 8 6 2 , 1310. 

10 . — F a i l l i t e . — R e n t e v i a g è r e . — C r é a n c i e r . 
Le créancier d'une rente viagère due par un fai l l i n'a aucun p r i 

vilège pour l'admission au passif du capital de sa rente; i l ne 

peut être admis que comme créancier chirographaire. 

Seine, T. de comm., 24 février 1863. 1 8 6 4 , 364. 

11 . — D r o i t de stationnement des vo i tures . — F a i l -

l i te d u loueur. — La vil le de Paris n'a aucun privilège pour le 

recouvrement des droits de stationnement sur l 'actif des loueurs 

de voitures tombés en fail l i te. — Elle ne peut exercer que les 

droits d'un créancier chirographaire. 

Seine, T. de comm. , 20 février 1867. 1 8 6 7 , 800. 

1 2 . — F a i l l i t e . — S u r s i s . — F o u r n i t u r e . — Une four

niture de marchandises faite pendant le sursis, de l'aveu et avec 

l'autorisation des commissaires, n'est point privilégiée vis-à-vis 

de la masse fai l l ie . 

Bruxelles, T. de comm. , 22 ju i l l e t 1867. 1 8 6 7 , 834. 

Bruxelles, 4 avri l 1868. I d . 

1 3 . — F a i l l i t e . —• F o u r n i t u r e . — Amél iora t ion des 
biens de l a m a s s e . — D r o i t de ré tent ion . — Celui qui 

a fait au fai l l i des fournitures qui ont amélioré ou augmenté de 

valeur certains biens appartenant à la masse, ne peut prétendre 

être admis par privilège, pour le prix de ces fournitures, sur tous 

les biens de la masse; i l ne possède qu'un droit de rétention sur 

les marchandises améliorées ou augmentées en valeur, si elles 

font encore partie de l 'actif de la fail l i te. 

Alost, T. de comm., 6 mai 1874. 1 8 7 4 , 1195; 

14 . •— C o m m u n a u t é . — F r a i s d ' inventaire . — Les 

frais d'inventaire do la communauté et de la succession d'un négo

ciant décédé, fait à la requête de sa femme et de ses héritiers, 

avant la déclaration de faillite du défunt, ne sont pas privilégiés 

sur la masse. 

Bruxelles, T. de comm. , 24 octobre 1874. 1 8 7 5 , 1165. 

1 5 . — F r a i s de s y n d i c a t . — Immeubles du fa i l l i . 
O r d r e . — Les frais d'administration d'une faillite ne sont pas 

privilégiés sur le prix des immeubles du fa i l l i , au préjudice des 

créanciers hypothécaires, surtout lorsqu'on ne prouve pas (pic ces 

frais sont réellement des frais de justice qui n'ont pu être collo

ques sur le mobilier du fa i l l i , et qu'ils ont tourné à l'avantage de 

ces immeubles. 

Audenarde, T. c iv . , 10 ju i l l e t 1844. 1 8 4 4 , 1270. 

16 . — D i s t r i b u t i o n p a r contribut ion. —• F r a i s . — 11 
n'y a de privilégiés, comme frais de justice, que les frais faits 

dans l'intérêt de la masse des créanciers, c'est-à-dire ceux qui 

ont pour objet la conversion et la l iquidat ion du gage commun. 

On ne peut envisager comme tels les frais de l'acte de production 

dans une distribution par contribution, faits par chaque créancier, 

à moins que la créance ne soit privilégiée. — Ce ne sont pas non 

plus des frais de poursuite, dans le sens de l 'article 662 du code 

de procédure civi le . 

Liège, T. civ. , 14 décembre 1844. 1 8 4 5 , 346. 

17 . — F a i l l i t e . — F r a i s d 'adminis trat ion . — Les frais 

de justice sont ceux qui sont faits pour la conservation de la chose, 

au profit de celui qui y a droit ou intérêt.—Par suite, on ne peut 

considérer comme frais de justice, privilégiés sur un immeuble 

hypothéqué, les frais d'administration de faillite qui sont faits 

exclusivement pour le mobilier ou pour d'autres immeubles. 

Tournai , T. c iv . , 5 mai 1845. 1 8 4 8 , 905. 

Bruxelles, 26 mai 1846. Id . 

Cassation, 15 ju i l le t 1847. I d . 

18 . — F r a i s de j u s t i c e . — F a i l l i t e . — S y n d i c . 
Sont privilégiés comme frais de justice, sur le prix des immeu

bles d'un fa i l l i , les frais et honoraires du syndic définitif, qui 

ont été engendrés pour parvenir à la vente des dits immeubles 

ou qui ont été faits exclusivement pour eux. — Est rangé parmi 

ces frais, le tantième de recette que prélève le syndic-caissier qui 

a reçu le montant du prix de vente. 

Malines, T. c iv . , 23 j u i n 1848. 1 8 4 9 , 658. 

Bruxelles, 7 mars 1849. l d . 

19 . — L o c a t a i r e . — P r o p r i é t a i r e . — F r a i s de jus 
tice. — Le privilège accordé au propriétaire sur le mobil ier du 

locataire, « pour tout ce qui concerne l'exécution du bail » , 

comprend les frais de justice faits pour assurer l'exécution du 

ba i l . 

Bruxelles, T. c iv . , 20 février 1849. 1 8 4 9 , 315. 

2 0 . — O r d r e . — F r a i s de j u s t i c e . — V e n d e u r . — Les 

frais faits par un créancier appelé dans une distr ibution du prix 

de vente à l'audience, dont la créance ne vient pas en ordre ut i le , 

sont privilégiés et doivent être prélevés sur la masse ; mais les 
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frais faits par le vendeur, appelé à la dis t r ibut ion, ne peuvent 

être considérés comme privilégiés. 

Bruxelles, T . c i v . , 4 mai 1853. 1 8 5 3 , 1232. 

2 1 . — Sa i s i e - exécut ion . — F r a i s de poursui te . — Les 

frais faits par les créanciers qu i ont formé opposition sur le prix 

de la vente d'effets saisis-exécutés, sont privilégiés comme frais 

de poursuite de la d is t r ibut ion par contr ibut ion. 

Amersfoort, T . c i v . , 17 février 1858. 1 8 5 9 , 2 4 1 . 

Utreeht, Cour p rov . , 20 j u i n 1858. I d . 

2 2 . — H u i s s i e r . — Débours et s a l a i r e . — A c t e an
t é r i e u r à l a fai l l i te . — Un huissier n'a pas privilège sur la 

masse faillie, pour les frais relatifs à des actes passés par son 

ministère à une époque où le fai l l i avait encore l 'administration 

de ses biens et dans le but de prévenir la faill i te. 

Termonde, T. c i v . , 29 mai 1875. 1 8 7 5 , 911 . 

2 3 . — F a i l l i t e . — F r a i s de just ice . — Les frais de l ' inven

taire dressé à la requêle de la veuve commune d'un commerçant 

décédé, ont droit au privilège des frais de justice, dans la fail l i te 

du mari déclarée postérieurement. 

Cassation, 30 décembre 1875. 1 8 7 6 , 113. 

2 4 . — É t u d e s doc tr ina l e s . — Du privilège des frais de jus

tice sous la loi du 10 décembre 1851, par MAIITOU, avocat. 

1 8 5 6 , 305, 321 . 

En quoi consiste l'acte conslatant la vente, dont la trans
cr ip t ion est requise pour conserver le privilège du vendeur de 
machines et appareils, employés dans les établissements indus
triels ? 

Etude par MARTOU, avocat. 1 8 6 0 , 881 . 

§ 2. — PRIVILÈGES SUR LES MEUIII.ES. 

a. — Privilèges généraux. 

(25-53.) 

2 5 . — G a z . — F o u r n i t u r e . — L'administration du gaz ne 

peut réclamer le privilège de l 'article 2101, § 5, du chef de l'éclai

rage fourni à une bout ique. 

Amsterdam, T . c iv . , 24 octobre 1844. 1 8 4 5 , 269. 

2 6 . — M a î t r e de pension. — Les privilèges, étant de stricte 

interprétation, ne peuvent être étendus et doivent rigoureusement 

être maintenus dans les limites tracées par la l o i . — Par le mot 

maître de pension, l 'ar t icle 2102, 5° , n'entend désigner que les 

personnes qui prendront des jeunes gens en pension pour les 

instruire , et non point par exemple les directeurs de maisons de 

santé. 

Bruxelles, 2 j u i n 1847. 1 8 4 7 , 970. 

2 7 . — F a i l l i t e . — C r é a n c e pr iv i l ég iée . — P r i o r i t é . 
Le t r ibunal de commerce est incompétent pour déterminer les 

rangs entre les créanciers privilégiés d'une faillite. 

Bruxelles, T. de comm. , G j u i n 1848. 1 8 4 8 , 1G8G. 

2 8 . — Concours . — F a i l l i t e . — F r a i s d 'adminis tra
t ion. — Les privilèges généraux priment les privilèges spéciaux, 

et notamment le privilège du vendeur d'effets mobiliers non 

payés. — Les frais d'administration de la faillile peuvent être 

prélevés avant tous autres payements. 

Bruxelles, T. c i v . , 10 janvier 1849. 1 8 4 9 , 1501. 

2 9 . — Concours . — P r é f é r e n c e . — Les privilèges généraux 

ont la préférence sur les privilèges spéciaux. — Ains i , le p r i v i 

lège spécial du propriétaire bailleur est primé par le privilège 

général du créancier pour fournitures de subsistances. 

Liège, T. c iv . , 17 mai 1851. 1 8 5 1 , 1039. 

3 0 . — F a i l l i t e . — M a r c h a n d i s e . — Dépos i ta i re . 
P r ê t s et débours . — En cas de faill i te, le dépositaire résidant 

dans un lieu autre que celui du domicile de son déposant, et qui 

a fait des prêts ou débours à raison de marchandises qu ' i l a en 

sa possession réelle et matérielle, a privilège pour le rembourse

ment de ses avances. 

Saint-Nicolas, T . de comm., 12 mai 1857. 1 8 5 7 , 1486. 

3 1 . — Point de d é p a r t . — F a i l l i t e d é c l a r é e a p r è s 
d é c è s . — Lorsqu'un commerçant est déclaré en faillite après sa 

mort , c'est le jour de son décès, et non la date du jugement décla

rat i f de la faill i te, qui doit être pris pour point de départ du p r i 

vilège accordé par l 'article 19 de la lo i du 16 décembre 1851. 

' Charleroi, T. c iv . , 18 janvier 1859. 1 8 5 9 , 239. 

3 2 . — A u b e r g i s t e . — F o u r n i t u r e de subs i s tances . 
Les aubergistes qui tiennent des pensionnaires ont droit au pr i 

vilège pour les fournitures de subsistances qu'ils font à ceux-ci et 

à leur famille. 

Charleroi, T. c iv . , 18 janvier 1859. 1 8 5 9 , 239. 

3 3 . — F a i l l i t e . — F o u r n i t u r e de charbon . — Est privilé

giée, la créance de la fourniture du charbon nécessaire aux be

soins du fa i l l l i et de sa famille. 

Bruxelles, T. de comm., 8 avril 1859. 1 8 5 9 , 5 9 1 . 

3 4 . — F e m m e commune. — R e p r i s e . — La femme sépa

rée de biens n'a pas de privilège sur les meubles de la commu

nauté pour le pavement de ses reprises. 

Charleroi, f . c iv . , 23 mars 1861. 1 8 6 1 , 1206. 

3 5 . — F r a i s de ma lad ie . — F a i l l i t e . — Le privilège que 

l'article 2101 du code c iv i l accorde pour les frais de dernière 

maladie, est applicable dans les cas de faillite, et s'étend aux ma

ladies de l'épouse et des enfants du débiteur. 

Ypres, T. c iv . , 23 octobre 1846. 1 8 4 7 , 106. 

3 6 . — F r a i s de d e r n i è r e maladie . — Les frais de dernière 

maladie sont ceux occasionnés par la maladie à laquelle le débi

teur succombe. — Ainsi , sauf le cas de déconfiture ou de faill i te, 

ce privilège ne peut être réclamé du vivant du débiteur. 

Liège, T. c iv . , 17 mai 1851. 1 8 5 1 , 1639. 

3 7 . — F r a i s de d e r n i è r e ma lad ie . — Concours . — Le 

privilège du chef de frais de dernière maladie doit s'exercer con

curremment entre ceux à qui ils sont dus. — En cas d'insuffi

sance, ils doivent concourir au marc le franc. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 mai 1853. 1 8 5 4 , 40. 

3 8 . — F e m m e s u r v i v a n t e . — D r o i t de subs i s tance . 
Le droit de subsistance, que l 'article 1465 du code c iv i l accorde 

à la femme, lu i confère un privilège au-dessus de tous autres sur 

les biens de la communauté. — L'usage en doit être en rapport 

avec les forces de la succession du mar i . 

Bruxelles, T. c iv . , 25 mai 1853. 1 8 5 4 , 40. 

3 9 . — F e m m e s u r v i v a n t e . — F r a i s de deui l . — Les 

frais de deuil de la lemme survivante ne constituent pas une 

créance privilégiée. 

B r u x e l l e s . Y c iv . , 25 mai 1853. 1 8 5 4 , 40. 

Verviers, T. civ. , 16 ju i l le t 1861. 1 8 6 2 , 176. 

4 0 . — F r a i s de d e r n i è r e ma lad ie . — Le privilège des 

pharmaciens en cas de faillite ou de déconfiture, pour médica

ments fournis pendant une dernière maladie, ne s'exerce qu'à la 

condition qu ' i l s'agisse d'une maladie déterminée et continue. 

Bruxelles, T. de comm. , 9 avril 1857. 1 8 5 7 , 655. 

4 1 . — F r a i s funéra ires . — F e m m e . —• Les frais funé

raires de la femme ne sont pas privilégiés sur les biens du mar i . 

Cassation, 29 mars 1878. 1 8 7 8 , 581 . 

4 2 . — Commis de négoc iant . — Les commis de négo

ciants, n'étant pas compris dans la dénomination des gens de 

service, n'ont pas droi t au privilège de l 'article 2101 , n° 4 , du 

code c i v i l , pour leurs appointements. 

Tournai, T. c iv . , 25 mai 1843. 1 8 4 6 , 1533. 

Bruxelles, 26 mai 1846. l d . 

4 3 . •— C l e r c de nota ire . •— Appointements .— Les clercs 

de notaires ne peuvent invoquer pour le payement de leurs 

appointements, le privilège accordé aux gens de service pour 

leur salaire. 

Marseille, T. c iv . , (sans date). 1 8 4 4 , 1401. 

Aix , (sans date). l d . 

4 4 . — E m p l o y é . — Est privilégiée, la créance d'un sous-

chef de fabrication à une usine, payé à l 'année. 

Dinant, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 0 , 7 8 1 ; 1 8 5 1 , 1648. 

Liège, 6 j u i n 1850. I d . 

4 5 . — Société anonyme. — D i r e c t e u r g é r a n t . — A g e n t 
comptable . — Un directeur gérant de société anonyme et un 
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agent comptable ne peuvent être rangés dans la classe des gens 
de service, en faveur desquels existe un privilège. 

Liège, 14 août 1851. 1 8 5 3 , 1 2 7 8 . 

4 6 . — Soc ié té anonyme. — D i r e c t e u r . — En cas de 
faillite d'une société anonyme, son directeur, qui exerçait ses fonc
tions sans responsabilité personnelle, moyennant salaire et sous 
la dépendance du pouvoir supérieur, rentre dans la catégorie des 
commis et, comme tel , participe, pour le payement de ses appoin
tements, au privilège établi par l'article 549 du code de com
merce. — 11 n'a pas de privilège pour ses frais de voyage et de 
représentation. 

Seine, T. de comm., 11 septembre 1856. 1 8 5 8 , 590. 

4 7 . — F a i l l i t e . — O u v r i e r . — L'ouvrier travaillant en 
chambre et à la pièce ne peut réclamer son admission au passif 
par privilège; i l n'est pas employé directement par le fa i l l i . 

Bruxelles, T. de comm., 13"octobre 1856. 1 8 5 6 , 1503. 

4 8 . — P r é c e p t e u r . — Commis . — Le précepteur des 
enfants d'un fa i l l i , qui jou i t d'appointements fixes et consacre 
tout son temps à son emploi , est un commis privilégié sur les 
meubles de la masse, pour son salaire des six derniers mois. 

Bruxelles, T. de comm., 18 avri l 1861. 1 8 6 1 , 846. 

4 9 . — Domest ique. — G a g e s . — Le domestique engagé 
au mois, et non à l'année, ne peut réclamer privilège que pour 
le salaire d'un mois de gages. 

Liège, T. c iv . , 27 décembre 1862. 1 8 6 4 , 515. 

5 0 . — G e n s de serv ice . — F a i l l i t e . — Durée . —• La 
durée des privilèges, conférés par l'article 19 de la loi de 16 dé
cembre 1851, est basée sur la manière dont sont payées les 
personnes auxquelles la loi les accorde. — En conséquence, les 
personnes engagées chez un fail l i à la journée, et non au mois 
ou à l'année, ne sauraient être comprises dans la catégorie 
des gens de service, mais doivent être considérées comme 
ouvriers. 

Bruxelles, T. de comm., 22 janvier 1863. 1 8 6 8 , 400. 

5 1 . — A r t i s t e d r a m a t i q u e . — Les artistes dramati
ques non payés de leurs appointements ne peuvent réclamer sur 
les biens de leur directeur ni le privilège des gens de service, ni 
celui des commis. 

Paris, 20 j u i n 1803. 1 8 6 3 , 1214. 
Contra : Seine, T. de comm. , 6 mars 1863. I d . 

5 2 . — Commis . — Appointements fixes. — Commis
sion. — Rés i l ia t ion . — Indemnité . — Le privilège accordé 
aux commis par l'article 545 de la loi du 18 avril 1851, pour 
leur salaire des six mois qui ont précédé la déclaration de faillite, 
ne peut être réclamé que par les commis à appointements fixes, et 
non par ceux qui sont rétribués 'a la commission. — N'est point 
privilégiée davantage, l'indemnité réclamée par les commis du 
chef de la réalisation de leur engagement, occasionnée par la 
survenance de la faill i te. 

Gand, T. de comm., 28 septembre 1872. 1 8 7 3 , 160. 

5 3 . — E t u d e doctr inale . — Des frais de dernière maladie 
et du privilège consacré en leur faveur, par A . ADNET, avocat. 

1 8 6 8 , 65, 8 1 . 

b. —• Privilège du bailleur. 

(54-93.) 

5 4 . — P r o p r i é t a i r e . — F a i l l i t e . — Les effets mobiliers 
garnissant une maison sont le gage du propriétaire, qu'ils appar
tiennent ou n'appartiennent pas à l'occupant. — Si l'occupant 
tombe en faill i te, le propriétaire, au cas où i l n'a pas traité avec 
l'occupant lui-même, n'a r ien à prétendre dans la masse. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 mars 1844. 1 8 4 8 , 487. 
Bruxelles, 20 ju i l l e t 1845. I d . 

5 5 . — B a i l l e u r . — F a i l l i t e . — M a r c h a n d i s e s . — Le 
privilège du bailleur sur le prix de tout ce qui garnit la maison 
louée, ne s'étend pas aux marchandises placées dans une maison 
fermée, sans étalage extérieur, alors même que le locataire a 
pris dans le bail la qualité de fabricant, et s'est engagé à garnir 
la maison de meubles et de marchandises suffisants pour répondre 
du loyer. 

Bruxelles, T. de comm., 20 mars 1845. 1 8 4 5 , 1042. 

5 6 . — B a i l . — F r u i t s . — Déplacement . — Le proprié
taire d'un bien rura l , conserve son privilège sur les fruits de la 
récolte de l'année, lors même que le fermier les aurait engrangés 
dans un bâtiment qui n'appartient pas au propriétaire du fonds 
loué. — Cet engrangement n'ôte pas la possession des fruits au 
fermier; i l ne constitue pas un déplacement dans le sens des arti
cles 2102, n° i , du code de procédure civile. 

Bruxelles, T. de comm. , 31 mars 1843. 1 8 4 5 , 895. 

5 7 . — A p p a r t e m e n t g a r n i . — Meuble introduit . 
Sa is ie -gager ie . — Sa i s i e -revendicat ion . — Le propriétaire 
qui loue un appartement garni n'a pas de privilège sur les meu
bles introduits par son locataire dans cet appartement.— Et i l ne 
peut pratiquer sur ces meubles n i la saisie-gagerie, n i la saisie-
revendication. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 j u i n 1846. 1 8 4 7 , 8. 
Bruxelles, T. c iv . , 22 octobre 1879. 1 8 7 9 , 1402. 

5 8 . — A p p a r t e m e n t g a r n i . —• Meuble . — T i e r s . 
Le bailleur qui loue en garni n'a pas de privilège pour être payé 
de ce que lu i doit le locataire, sur les meubles introduits dans la 
maison ou dans l'appartement loué. — Spécialement, i l n'a aucun 
droit sur un piano appartenant à un tiers et in t rodui t par le loca
taire le jour de son entrée, sans avertissement de la part du pro
priétaire revendiquant ce meuble. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 février 1860. 1 8 6 0 , 521. 

5 9 . — A p p a r t e m e n t g a r n i . — Meuble a p p a r t e n a n t 
à un t iers . — Celui qui donne en location un appartement 
garni , n'a pas le privilège du bai l leur sur un meuble introduit 
dans l'appartement et appartenant à un tiers. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 décembre 1866. 1 8 6 7 , 380. 

6 0 . — B a i l l e u r . — M i n e u r . — Le privilège de l'article 
2102, 1", du code c i v i l , peut s'exercer sur des meubles apparte
nant à des mineurs demeurant avec leur mère tutr ice , locataire 
de la maison, lorsque le bailleur n'a pas eu de fait connaissance 
du droit qu'ils avaient a la moitié des meubles, comme héritiers 
de leur père. 

Louvain, T. c iv . , 17 novembre 1848. 1 8 5 2 , 945. 
Bruxelles, 18 j u i n 1850. I d . 

6 1 . — P r o p r i é t a i r e . — R e p r i s e de b a i l . — Novat ion . 
Lorsqu'un nouveau locataire reprend le bail d'une maison avec le 
mobil ier qui la garnissait, en s'ongageant à acquitter les loyers 
arriérés, le privilège du propriétaire continue à subsister sur ce 
mobilier, tant qu' i l garnit la maison, pour les loyers dus par le 
locataire pr imi t i f . — La novation qui a lieu en pareil cas par la 
substitution d'un débiteur à un autre, n'empêche pas que, du 
consentement de ce débiteur et du créancier, les privilèges pri
mitifs ne restent affectés sur le mobi l i e r ainsi acquis. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 février 1849. ' 1 8 4 9 , 315. 

6 2 . — Concours . — B a i l l e u r . — En cas de concours, le 
privilège spécial aecordé parTar t ic le 2102, 1°, du code c iv i l , au 
propriétaire de la maison louée, pr ime les privilèges généraux 
de l 'article 2101 du même code. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 février 1849. 1 8 4 9 , 663. 

6 3 . — Concours . — B a i l l e u r . — P r é f é r e n c e . — Le 
privilège du bailleur est primé : 1° parles frais de scellés ; 2° par 
ceux faits pour parvenir à la vente; 3° par les contributions 
directes; 4" par les frais de conservation. — Les frais d'amélio
ration ne sont pas privilégiés. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 ju i l l e t 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 698. 

6 4 . — B a i l . — D a t e i n c e r t a i n e . — Bien que le bail 
n'ait point date certaine, le bailleur a privilège pour les années 
échues. —• Des objets non apparents, par exemple des cuirs se 
trouvant dans des fosses appartenant au locataire, ne sont pas 
compris dans ces termes : « sur le p r ix de tout ce qu i garnit la 
« maison louée, » de l 'article 402. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 ju i l l e t 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 698. 

6 5 . — M a r c h a n d i s e s . — E n f a n t . — M è r e . — Les 
marchandises qui font partie d'un commerce exercé au nom d'en
fants vivant en commun avec leur mère, dans la maison louée par 
celle-ci, peuvent, suivant les circonstances, être soumises au 
privilège du bailleur, surtout s ' i l n'a pas été averti par les 
enfants. 

Liège, 22 ju i l l e t 1851. 1 8 5 2 , 1 5 . 



6 6 . — Objet g a r n i s s a n t l a mai son . — A t e l i e r . — F a 
b r i c a n t . — Le privilège du bailleur s'étend sur les objets ren
fermés dans l'atelier ou le magasin qui dépendent de la maison 
louée. — Le fabricant est réputé propriétaire de tous les objets 
confectionnés qui se trouvent dans son atelier ; celui qui prétend 
que ces objets auraient été fabriqués avec ses matériaux, doit en 
fournir la preuve par des documents antérieurs à la saisie prati
quée par le bailleur. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 j u i n 1852. 1 8 5 2 , 793. 

6 7 . — B a i l l e u r . — Meuble . — R e v e n d i c a t i o n . — Les 
meubles garnissant la maison louée sont le gage du bailleur alors 
même q u ' i l appartiennent à un tiers, lorsque ce tiers n'a pas fait 
notifier au bailleur, lors de leur introduction dans la maison 
louée, qu' i ls étaient sa propriété. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1852. 1 8 5 2 , 1577. 
Seine, T. c iv . , 3 décembre 1856. 1 8 5 7 , 507. 

6 8 . — B a i l l e u r . — Meuble de mineur . — Le pr iv i 
lège du bailleur s'étend à tous les meubles et effets garnissant la 
maison louée, sans dist inction entre ceux du locataire et ceux 
qui appartiennent à des tiers encore mineurs. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1852. 1 8 5 3 , 5 1 1 . 

6 9 . — B a i l l e u r . — Meuble . — T i e r s . — Notif ica
tion. — T a r d i v e t é . — Le privilège du bailleur existe sur 
tout ce qui garnit la maison louée, sans distinguer les meubles qui 
appartiennent au locataire de ceux qui ne l u i appartiennent pas. 
Seulement, le tiers peut sauvegarder ses droits, relativement aux 
meubles qu ' i l place dans une maison louée, par une notification 
faite au bailleur lors de l ' introduction des meubles dans cette 
maison. — Une signification tardive est inopérante et ne peut 
enlever au bailleur le privilège qui frappe les dits meubles. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 août 1852. 1 8 5 2 , 1182. 

7 0 . — B a i l . — D a t e cer ta ine . — Le décès du locataire 
ne donne point date certaine au bail sous seing privé, non enre
gistré, en ce sens que le propriétaire puisse réclamer par p r iv i 
lège le payement de tous les loyers échus et à échoir. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 mai 1853. 1 8 5 4 , 40. 

7 1 . — L o y e r . — I n t é r ê t s . — Les intérêts de loyers 
réclamés en justice ne sont pas privilégiés. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 mai 1853. * 1 8 5 4 , 40. 

7 2 . — P r o p r i é t a i r e . — Objet n 'appartenant p a s a u 
loca ta i re . — P r e u v e test imoniale . —• Le propriétaire d'un 
moul in ne peut saisir, pour payement des loyers, les graines y 
déposées par des tiers pour être converties en huile, non plus 
que les huiles, tourteaux, etc., qui en sont les produits. — Le 
fait de la remise des graines par un tiers au meunier peut s'éta
b l i r par témoins, quelle qu'en soit la valeur. 

Gand, 27 mai 1853. 1 8 5 3 , 776. 

7 3 . — L o c a t e u r . — Sous- locata ire . — Le propriétaire 
a privilège sur tous les meubles et effets garnissant la maison 
louée, même sur ceux du sous-locataire, lorsque celui-ci ne 
prouve pas qu'i l s'est libéré envers le principal locataire, ou 
qu ' i l ne justifie pas que le propriétaire avait connaissance, avant 
la saisie, que les objets mobiliers appartenaient au sous-locataire. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 mars 1856. 1 8 5 6 , 1282. 

7 4 . — L o u e u r de vo i tures . — R e m i s e . — P r o p r i é 
t a i r e . — Le privilège du propriétaire d'une remise donnée à 
bail à un loueur de voilures, qui conserve ailleurs son principal 
établissement, ne s'étend pas à toutes les voitures et à tous les 
chevaux que possède ce dernier, mais porte seulement sur les 
voitures et les chevaux qu i , d'après le mode d'exploitation de la 
remise, doivent la garnir journellement. 

Seine, T. c iv . , 5 avr i l 1856. 1 8 5 6 , 570. 

7 5 . — L o c a t a i r e . — F a i l l i t e . — B a i l l e u r . — Les mar
chandises et tous les objets d'une société commerciale faill ie, 
se trouvant dans le bâtiment loué, autres que l'argent comptant 
et les créances, sont soumis au privilège du bailleur. 

Gand, T. civ. , 23 février 1857. 1 8 5 7 , 1233. 
Gand, 13 août 1857. I d . 

7 6 . — B a i l . — F a i l l i t e d u locata ire . — P r o p r i é t a i r e . 
Le propriétaire a privilège pour les loyers échus et à échoir, en 
vertu du bail , sur tout ce qui garnit les lieux loués, y compris les 

marchandises de son locataire commerçant et tombé en fail l i te, 
et ce nonobstant le concordat, qui n'est pas opposable à ce p r i v i 
lège. 

Seine, T. c iv . , 30 j u i n 1858. 1 8 5 8 , 1425. 
Paris, 23 août 1858. I d . 

7 7 . — B a i l . — L o y e r . — A c c e p t a t i o n d'un bi l le t à 
ordre. — N o v a t i o n . — Le propriétaire qui accepte un bi l le t 
à ordre causé valeur en compte, mais qui ne donne pas de quit
tance du loyer jusqu'à concurrence de la somme portée au bi l le t , 
ne fait pas novation et peut, en conséquence, prétendre au p r i 
vilège de locataire pour tout ce qui n'a pas été réellement payé. 

' M e U , 12 août 1859. 1 8 6 0 , 826. 

7 8 . — F a i l l i t e . — L o y e r non é c h u . — Le propriétaire ne 
peut pas demander son admission au passif de la faillite pour 
les loyers non échus, alors que les meubles et marchandises qu i 
forment sa garantie existent encore dans les lieux loués. 

Seine, T. de comm., 29 septembre 1864. 1 8 6 4 , 1436. 

7 9 . — B a i l l e u r . — Incendie . — F a u t e du l o c a t a i r e . 
Le privilège du bailleur s'étend aux frais faits par l u i pour 
reconstruction des bâtiments loués, incendiés par la faute du 
locataire. — 11 en doit être surtout ainsi, alors que le locataire a 
négligé de faire assurer les biens loués, au mépris d'une clause 
du bail qui l u i imposait, cette obligation. 

Bruxelles, 3 avril 1865. 1 8 6 6 , 833. 

8 0 . — E n g r a i s . — P r é f é r e n c e du ba i l l eur . — Le ven
deur d'engrais n'est pas privilégié sur le prix de la récolte de 
l'année, par préférence au propriétaire locateur. — On ne peut 
pas étendre aux engrais le privilège accordé aux semences et aux 
irais de la récolte. 

Bruges, T. c iv . , 9 mai 1865. 1 8 6 5 , 762. 
Courtrai, T. c iv . , 29 ju i l l e t 1871. 1 8 7 2 , 111 . 

8 1 . — T e r r e à br iques . — E x t r a c t i o n . — C o n t r a t 
innomé. — B a i l l e u r . — Vendeur . — Sa i s i e -gager ie . 
Réco lement . — Inexécut ion du contra t . — Dommages-
in térê t s . — Le contrat par lequel une partie cède à l'autre le 
droit d'extraire de sa propriété de la terre pour en faire des 
briques, et ce jusqu'à épuisement, à raison d'un prix déterminé 
par mil l ier de briques, et sous la condition d'en confectionner au 
moins un certain nombre par an, ne constitue ni un louage n i 
une vente, pouvant donner lieu aux privilèges établis par les 
n o s 1 et 5 de l 'article 20 de la loi du 16 décembre 1851. — La 
circonstance que le contrat a été qualilié de bail par les parties, 
et qu'une saisie-gagerie, pratiquée par le propriétaire du sol, a 
été déclarée bonne et valable en justice, ne peut être opposée 
aux autres créanciers du saisi, restés étrangers à ces actes, pour 
en induire le droit au privilège, alors même que ces créanciers, 
pratiquant de leur côté une saisie, ont procédé au récolement des 
objets saisis-gages. — Le propriétaire qui se plaint de l'inexécu
tion du contrat n'a qu'une action en dommages-intérêts, et ne 
peut être admis à la distribution par contribution pour les pré
tendus loyers courus pendant l'inexécution du contrat. 

Liège, 5 février 1868. 1 8 7 1 , 508. 

8 2 . — B a i l l e u r . — P r i v i l è g e . •— É t e n d u e . — T i e r s . 
P r e u v e . — Les termes de l 'article 20 de la loi du 16 décem
bre 1851 sont généraux et comprennent les marchandises et les 
matières premières parmi les objets sur lesquels s'exerce le p r i 
vilège du bailleur d'une usine. — Pour soustraire ces objets à ce 
privilège, le propriétaire de ceux-ci n'a d'autre moyen que celui 
de faire connaître au bailleur, lors de leur transport, qu'ils sont 
sa propriété. — 11 ne serait pas même fondé à prouver que le 
bailleur a eu autrement connaissance que ces objets appartenaient 
à un tiers. 

Bruxelles, 31 ju i l le t 1871 . 1 8 7 3 , 227. 
Contra : Bruxelles, T. c iv . , 8 décembre 1869. 1 8 7 0 , 359. 

8 3 . — B a i l . — R u p t u r e . — Indemnité . — Le p r iv i 
lège du bailleur sur les meubles qui garnissent la maison louée 
ne doit comprendre que les sommes payées en exécution du bai l . 
I l ne peut s'étendre à l'indemnité payée pour obtenir la rupture 
du bai l . 

Anvers, T. c iv . , 22 avr i l 1875. 1 8 7 5 , 1111 . 

8 4 . — F a i l l i t e . — B a i l l e u r . — É t e n d u e . — Le bailleur 
n'est privilégié que sur les meubles se trouvant dans la maison 
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louée. — Conséqucmment, en cas de faill i te, i l n'a de privilège 
que sur les meubles se trouvant dans la maison au jour de la 
déclaration de la faill i te. — Le prix des meubles aliénés précé
demment, en vue d'une l iquidation amiable, ne peut l u i revenir, 
à titre de privilège, que s'il existe une convention formelle à cet 
égard avec tous les autres créanciers. 

Gand, T. de comm., 5 j u i n 1875. 1 8 7 6 , 9 6 0 . 

8 5 . — L o u a g e . — B a i l l e u r . — T a c i t e r éconduc t ion . 
Le'fprivilège^du bailleur sur le mobilier garnissant le bien loué, 
ne garantit pas les avances faites par le propriétaire d'une salle de 
spectacle, qui a payé la consommation de gaz faite par le locataire 
dans le cours de son exploitation. 

Bruges, T. c iv . , 6 j u i n 1876. 1 8 7 6 , 915. 

8 6 . — B a i l l e u r . — M a r c h a n d i s e i n t r o d u i t e m o m e n 
t a n é m e n t . — T i e r s . — I n d u s t r i e d u l o c a t a i r e . — Le 
privilège du bailleur ne s'étend pas sur des marchandises qui 
n'ont été remises au locataire qu'à raison de son industrie pour 
être façonnées ou travaillées, pourvu que le locateur n'ait pu 
l'ignorer d'après les circonstances ou la nature de cette industrie. 

Verviers, T. civ. , (sans date). 1 8 7 6 , 820. 
Liège, 14 j u i n 1876. I d . 

8 7 . — B a i l l e u r . — L o y e r . — P a y e m e n t . — V e n t e . 
M e u b l e . — F a i l l i t e . — R e v e n d i c a t i o n . — Le bailleur qu i , 
après avoir reçu par anticipation le payement d'un terme de 
loyer, annule de bonne loi ce payement, rend l'argent au loca
taire et lu i fait crédit, ne perd pas son privilège. 

Cassation, 2." janvier 1877. 1 8 7 7 , 323. 
Bruxelles, 13 ju in 1877. 1 8 7 7 , 1393. 

8 8 . — B a i l l e u r . — D r o i t de su i t e . — T i e r s . — M a r 
c h a n d v e n d a n t des choses p a r e i l l e s . — R e m b o u r s e m e n t 
d u p r i x . —• S a i s i e - r e v e n d i c a t i o n . — F r a i s de g a r d e . 
Le droit de suite du locateur, sur les objets déplacés des lieux 
loués sans son consentement, ne peut s'exercer, à l'égard des 
tiers qui ont acquis ces objets dans une foire ou marché, ou d'un 
marchand vendant des choses pareilles, que contre rembourse
ment du prix qu'elles ont coûté.—Le tiers, entre les mains duquel 
la saisie-revendication a été faite par le bailleur et qui a été con
stitué gardien des objets saisis, a le droit d'exiger en outre le 
remboursement des frais de garde et d'entretien. 

Courtrai, T. c iv . , 11 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 1405. 

8 9 . — B a i l de supe r f i c i e . — P r i v i l è g e d u b a i l l e u r . 
F a i l l i t e d u p r e n e u r e t c o n t i n u a t i o n d u b a i l p a r le cu
r a t e u r . — O b l i g a t i o n c o n t r a c t é e p a r l a masse des 
c r é a n c i e r s . — Celui qui a donné à bail la superficie de terrains 
à bâtir n'a point privilège, pour le payement des annuités dues 
en vertu du bai l , sur les loyers dus par les sous-locataires des 
bâtiments élevés sur le terrain par le superficiaire ; ce privilège 
n'existe que sur le prix de vente de ces bâtiments. — En cas de 
faillite du locataire de la superficie, si le curateur continue l'exé
cution du ba i l , notamment en percevant les loyers dus par les 
sous-locataires, la masse faillie devient débitrice personnelle et 
directe des annuités dues au bailleur de la superficie, à compter 
du jour du jugement déclaratif de la faill i te. — L'obligation de 
payer le loyer dû en vertu d'un bail de superficie ne naît pas au 
moment où le contrat est conclu ; elle ne se produit qu'au fur et 
à mesure de la jouissance du superficiaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 février 1882. 1 8 8 2 , 018. 

9 0 . — B a i l . — P r o p r i é t a i r e . — M o b i l i e r . — Cession. 
S u b r o g a t i o n . — La cession d'un mobilier de ferme garnissant 
les biens loués, consentie par le locataire en cours du bail exis
tant, ne peut être opposée au propriétaire ni à ses ayants droi t . 
Le bailleur conserve, malgré cette cession, son privilège sur les 
effets mobiliers pour le payement des loyers ultérieurs et les autres 
obligations du bai l . — Dans le cas où un tiers viendrait à payer 
ultérieurement la dette du locataire et à reprendre toutes ses 
obligations vis-à-vis du propriétaire qui le subroge à ses droits et 
privilèges, la cession du mobil ier précédemment vendu, consen
tie à ce tiers par le locataire en acquit des sommes payées à sa 
décharge, est opposable au premier cessionnaire, alors surtout 
qu ' i l résulte des circonstances de la cause qu'elle n'a pas eu lieu 
en fraude des droits de celui-ci . 

Liège, 16 novembre 1882. 1 8 8 3 , 28. 
Contra : Namur, T. c iv . , 11 avri l 1881. I d . 

9 1 . — B a i l de s u p e r f i c i e . — Les dispositions de la lo i 
hypothécaire relatives au privilège du bailleur ne sont pas appli
cables en matière de bail de superficie. 

Bruxelles, 6 janvier 1883. 1 8 8 3 , 98. 

9 2 . — B a i l l e u r . — M o b i l i e r . — Sa i s i e p a r u n t i e r s . 
O p p o s i t i o n à l a v e n t e . — D r o i t s u r le p r i x . — Le bailleur 
n'a pas le droi t , en cas de saisie par un tiers d'objets soumis à 
son privilège, de s'opposera la vente des objets saisis. — 11 peut 
seulement faire opposition sur le prix. — L'énonciation, « les 
« créanciers du saisi » , de l 'art icle 609 du code de procédure 
civi le , ne doit pas être restreinte au cas où la saisie est pratiquée 
à charge du débiteur sur des objets dont i l est propriétaire. 

Bruxelles, 31 janvier 1884. 1 8 8 4 , 627. 

9 3 . — É t u d e d o c t r i n a l e . — Action en responsabilité. 
Bailleur. — Privilège. — Subrogation. — Concours. 

Étude par At.BEitT MESDACII DE TER KIELE, avocat. 1 8 8 5 , 769. 

c — Frais faits pour la conservation de la chose. 

(94-102.) 

9 4 . — F r a i s a f f é r en t s à l a g a r d e d ' u n i m m e u b l e . 
Le salaire du gardien d'un immeuble n'est pas privilégié comme 
ayant été fait pour la conservation de l ' immeuble. — Lorsque le 
gardien a loué ses services au mois, i l ne peut invoquer le p r iv i 
lège de l'article 2101, n° 4 , du code c iv i l . 

Bruxelles, T. c iv . , 29 ju i l l e t 1843. 1 8 4 5 , 1537. 

9 5 . — O u v r i e r . — R é t e n t i o n . — Le droi t de rétention de 
l'ouvrier sur son œuvre jusqu'au payement du p r ix , cesse lorsque 
cet objet sort de sa possession. •— Ce droit ne revit pas par le fait 
que cet objet est renvoyé à l 'ouvrier pour le corriger ou le réparer 
par un tiers, auquel i l a été livré par celui pour compte de qui 
l 'ouvrier avait originairement travaillé. 

Bruxelles, T.'de comm., 23 février 1860. 1 8 6 0 , 828. 
Bruxelles, M août 1860. 1 8 6 0 , 1562. 

9 6 . — S o c i é t é . — L i q u i d a t i o n . — F o u r n i t u r e . — Le 
fabricant qui a fourni aux liquidateurs d'une société industrielle 
des marchandises indispensables pour l'achèvement de machines 
commandées avant la mise en l iquidat ion, peut demander à être 
payé, pour le montant du prix dû, de préférence aux créanciers 
de la société déclarée depuis en état de faillite, à la date même 
où la l iquidation a commencé. 

Bruxelles, 15 mai 1867. 1 8 6 7 , 836. 
Bruxelles, 12 j u i n 1867. 1 8 6 8 , 839. 
Contra : Bruxelles, T. de comm. , 9 niai 1867. I d . 
Bruxelles, T. de comm., (sans date). 1 8 6 7 , 836. 

9 7 . — I n d u s t r i e l . — O u v r i e r . — F r a i s d ' amél io ra 
t i o n . — N a n t i s s e m e n t . — D r o i t de r é t e n t i o n . — I m 
pense. — I n d i v i s i b i l i t é . — L'article 2102, n° 4 , du code c iv i l , 
ne conférant expressément privilège qu'aux frais faits pour la con
servation de la chose, le bénéfice de cette disposition ne peut être 
étendu aux créances qui n'ont pour cause que des frais d'amélio
ration. —• L'industriel ou l 'ouvrier encore nanti de la chose a 
cependant sur celle-ci un droi t de rétention pour s'assurer le 
payement de ce qui l u i est dû à raison des améliorations appor
tées à la chose qu ' i l délient.— Le droit de rétention sur les choses 
qui sont entre les mains de ce créancier étant, en principe, 
indivisible, peut même aussi être exercé pour frais d'amélioration 
de choses d'espèce identique, précédemment livrées au débi
teur, lorsque les unes et les autres ont été confiées à l ' industriel 
ou à l 'ouvrier, et soumises par l ' un d'eux à une opération sem
blable en vertu d'une seule et même convention, et qu'elles n'ont 
ainsi formé ensemble qu'un tout non susceptible de division. 

Gand, 28 décembre 1867. 1 8 6 8 , 1036. 

9 8 . — E n t r e p r e n e u r . — S o u s - t r a i t a n t . — D r o i t de 
r é t en t ion . — F a b r i c a t i o n de b r i q u e s . — Le contrat de 
sous-entreprise, par lequel des tiers se sont engagés à fabriquer 
les briques qui doivent être annuellement confectionnées en 
exécution du contrat p r inc ipa l , ne peut leur conférer les privilè
ges établis par les n o s 3, 4 et 5 de l'article 20 de la lo i du 16 dé
cembre 1 8 5 1 ; ils n'ont que le droit de rétention jusqu'au 
remboursement du prix de leur main-d'œuvre. 

Liège, 5 février 1868. 1 8 7 1 , 508. 



. 9 9 . — Product ion . — P r i v i l è g e . — F r a i s pour l a 
conservat ion de l a chose. — Les privilèges sont de slricte 
interprétation. — Spécialement, le privilège accordé par l 'arti
cle 2 0 , n" 4 , de la lo i du 1 6 décembre 1 8 5 1 , pour le montant 
des frais faits pour la conservation de la chose, ne peut s'étendre 
aux fournitures qu i , plus ou moins directement, ont servi à main
tenir une usine en activité et ont concouru à la transformation 
de matières premières. 

Bruxelles, 1 1 avr i l 1 8 7 0 , et les conclusions 
de M. MESDACH DE TER KIELE, pr . av. gén. 1 8 7 0 , 5 1 5 . 

. 1 0 0 . — F r a i s de r é c o l t e . — F o u r n i t u r e d'engrais . 
Le privilège établi en faveur des sommes dues pour les semences 
ou pour les frais de la récolle de l'année, sur le prix de cette 
récolte, ne s'étend pas à ce qui est dû pour fournitures d'engrais. 

Bruges, T. c iv . , 9 mai 1 8 6 5 . 1 8 6 5 / 7 6 2 . 

Courtrai, T . c iv . , 2 9 ju i l l e t 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 1 1 1 . 

1 0 1 . — E n t r e p r i s e . — F o u r n i t u r e s . — Les fournitures 
faites en vue de l'achèvement de travaux entrepris, el pour la 
conservation de la créance de l'entrepreneur dont la rentrée 
dépendra de cet achèvement, sont privilégiées sur le prix de 
l'entreprise. 

Bruxelles, 9 j u i n 1 8 7 9 . 1 8 7 9 . 1 8 3 4 . 

1 0 2 . — F r a i s faits pour l a conservat ion de l a chose. 
C r é a n c e . — D r o i t incorporel . — Le privilège accordé aux 
frais faits pour la conservation de la chose, peut être revendiqué 
par celui qui a conservé a l'aide de frais un droit incorporel, tel 
qu'une créance. 

Cassation, 5 février 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 2 1 2 . 

d. — Privilège du vendeur. — Meubles immobilises. 

( 1 0 3 - 1 2 4 . ) 

1 0 3 . — M a c h i n e . — Meuble . — Une machine ne devient 
pas immeuble par destination, par cela seul qu'elle est placée 
dans l'atelier d'une fabrique. — Le vendeur conserve sur celle 
machine le privilège de l'article 2 1 0 2 , 4" , du code c i v i l . — Si un 
acompte a été payé sur le prix de la vente, le privilège pour le 
restant du prix n'en continue pas moins de frapper la totalité de 
la valeur de la machine. 

Cologne, 1 1 août 1 8 4 2 . 1 8 4 3 , 2 0 0 . 

1 0 4 . — Vendeur . — Meuble . — M a c h i n e . — Mode 
d'exercice. — Le vendeur de pièces composant la majeure 
partie d'une machine à feu, ne peut prétendre exercer son pr iv i 
lège sur cette machine entière. — La loi en accordant le p r i v i 
lège, n'a pas indiqué au vendeur un mode spécial d'exercice. 

Mons, T. c iv . , 3 mars 1 8 4 3 . 1 8 4 5 , 6 2 3 . 
Bruxelles, 9 août 1 8 4 3 . l d . 
Cassation, 7 décembre 1 8 4 4 . I d . 

1 0 5 . — Meubles meublants . — F a i l l i t e . — Dans le cas 
de faillite d'un limonadier, les commerçants vendeurs de glaces, 
de cristaux et de porcelaines, destinés à l'ornement et à l'usage 
de son café, et qui se retrouvent en nature dans la possession 
du fa i l l i , peuvent exercer sur ces meubles le privilège établi par 
l 'article 2 1 0 2 , n° 4 , du code c iv i l . 

Bruxelles, T. de comm., 1 3 mai 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 9 3 6 . 

1 0 6 . — V e n d e u r . —• Meuble . — Le privilège accordé 
par l'article 2 1 0 2 , n° 4 , du code c iv i l , ne cesse pas d'exister au 
profit du vendeur, par cela que l'effet mobilier vendu aurail été 
incorporé à un immeuble. 

Bruxelles, 1 4 août 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 4 7 1 . 
Liège, T. c iv . , 1 4 août 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 6 2 3 . 
Bruxelles, 4 avril 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 2 4 . 

1 0 7 . — V e n d e u r . — Immobi l i sat ion fictive. — V e n 
t i lat ion. — Le privilège du vendeur d'un objet mobil ier subsiste, 
alors même que pour sa confection i l a été employé quelques 
pièces appartenant à l'acheteur.— Le vendeur ne peut cependant 
exercer son privilège qu'après déduction faite de la valeur brute 
des objets employés. — Les règles du code c iv i l sur le droi t 
d'accession sont applicables à ce cas. —• Le vendeur privilégié 
sur des meubles immobilisés par adjonction à un immeuble 
exproprié, doit, pour l'exercice de son privilège, recourir à une 

ventilation sur le prix total de l ' immeuble vendu avec ses acces
soires. 

Bruxelles, 1 4 août 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 4 7 1 . 

1 0 8 . — F a i l l i t e . — V e n d e u r d'effets mobi l iers .— Immo
bi l i sat ion . — M a t i è r e de commerce. — Le commerçant qu i 
a vendu des meubles à un autre commerçant, peut exercer, après 
la faillite de l'acquéreur, le privilège de l'article 2 1 0 2 , n° 4 , du 
code c i v i l . —• On ne peut borner le droit du vendeur en ce cas • 
à la revendication des articles 5 7 6 et suivants du code de com
merce. — Dans tous les cas, la revendication du droit commer
cial n'est accordée qu'au \endeur d'objets ou marchandises 
achetés pour être revendus, el non à celui qui vend les machines 
au f a i l l i . — Le vendeur d'effets mobiliers immobilisés doit être 
prèle:c pour son privilège aux créanciers hypothécaires posté
rieurs en date à la vente. 

Liège, T. c iv . , 1 4 août 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 6 2 3 . 
Bruxelles, T. de comm. , 2 2 novembre 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 3 6 4 . 
Bruxelles, 2 2 décembre 1 8 4 7 . I d . 

1 0 9 . — V e n d e u r . — Meuble immobil isé . — F e m m e 
commune. — Le consentement donné par le vendeur d'effets 
devenus immeubles par destination, à la vente de ces effets sépa
rément de l ' immeuble dont ils empruntaient la nature et dans 
la forme des ventes mobilières, a rendu ineliicaces les réserves 
des droits d'hypothèque el de privilège faites par le vendeur de 
ces effets sur le prix de leur revente, ces objets ayant repris par 
cette séparation leur nature mobilière. — La femme qui renonce 
à la communauté perdant tous ses droits aux objets mobiliers 
qu'elle y a apportés, celui qu i les lu i a vendus avant son mariage 
ne peut prétendre, vis-à-vis de la succession vacante du mar i , au 
privilège établi par l 'article 2 1 0 2 , n° 4 , du code c iv i l , ces objets 
ne pouvant, par la renonciation de la femme à la communauté, 
être considérés comme se trouvant encore en la possession 
de l'acquéreur pr imit i f , condition essentielle de l'existence du 
privilège. 

Bruxelles, 7 lévrier 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 4 5 7 . 

1 1 0 . — V e n d e u r . — Immeuble p a r dest ination. — Le 
vendeur non payé d'effets mobiliers conserve son privilège 
nonobstant l ' immobilisation de ces objets par destination de 
l'acquéreur. — Ce privilège prime l'hypothèque inscrite posté
rieurement sur l ' immeuble auquel les meubles vendus sont 
incorporés. 

Cassation, 1 1 février 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 5 7 7 . 
Contra : Bruxelles, 1 6 février 1 8 4 8 , et les con

clusions de M. CH. FAIDER, avocat général. 1 8 4 8 , 5 2 9 . 

1 1 1 . — V e n d e u r . — Immeuble p a r des t inat ion . 
C r é a n c i e r a n t é r i e u r . — Le privilège du vendeur d'effets mo
biliers non payés et immobilisés, prime le droit des créanciers 
hypothécaires inscrits avant l ' incorporation du meuble. 

Bruxelles, 1 4 août 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 1 2 7 8 . 

1 1 2 . — V e n d e u r . — Meubles . — P r i x . — F a i l l i t e . 
Le privilège du vendeur d'objets mobiliers non payés peut être 
réclamé au cas de faillite de débiteur. — Est pertinente et con
cluante, la preuve offerte par le vendeur d'objets mobiliers, de 
l'identité de ces objets revendus plus tard et dont le prix est entre 
les mains de tiers, ou non encore payé par le nouvel acquéreur. 
Le vendeur de ces objets a privilège sur le prix de ces objets, 
aux termes de l'article 2 1 0 2 , n° 4 , du code c iv i l . 

Bruxelles, 2 6 mai 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 8 7 9 . 

1 1 3 . —• V e n d e u r . — Meuble. — Immeuble p a r des
t inat ion. — Le vendeur d 'un objet mobil ier non payé et devenu 
immeuble par destination ou par incorporation, conserve le pr i 
vilège que lu i accorde l 'article 2 1 0 2 , n ° 4 , du code c i v i l , tant que 
cet objet reste en la possession de l'acheteur. 

Bruxelles, 3 janvier 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 2 1 1 . 
Cassation, 3 mai 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 6 1 3 . 
Bruxelles, 1 4 août 1 8 4 9 . 1 8 4 9 , 1 2 7 8 . 

1 1 4 . — I n t é r ê t s . — Le privilège de l'article 2 1 0 2 , n ° 4 , du 
code c i v i l , ne peut s'étendre aux intérêts. 

Bruxelles, 4 avri l 1 8 4 9 . 1 8 5 0 , 2 4 . 

1 1 5 . — Meuble . — Immobi l i sat ion . — Les objets mobi
liers non payés, bien que devenus immeubles par destination, 
n'en conservent pas moins leur nature réelle et primitive vis-à-vis 
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du vendeur, et restent, comme meubles, soumis au privilège qui 
les avait frappés lors de la vente, pourvu qu'ils n'aient pas perdu 
leur individualité. 

Bruxelles, 20 novembre 1850. 1 8 5 1 , 1427. 

1 1 6 . — F a i l l i . — Consignat ion. — Vente . — La loi n'ac
corde pas de privilège pour le prix de marchandises consignées 
en mains du fa i l l i , lorsque celui-ci les a vendues et que le prix l u i 
a été payé ou réglé par son acheteur. 

Bruxelles, T. de comm. , 19 avril 1852. 1 8 5 2 , 528. 

1 1 7 . — Meuble . — V e n d e u r . — Ident i té . — Le créancier 
du prix d'effets mobiliers non payés ne peut réclamer de pr iv i 
lège sur le prix de revente sur saisie, que s'il n'y a point de doute 
sur l'identité des meubles vendus. 

Amersfoort, T. civ. , 17 février 1858. 1 8 5 9 , 241 . 

Utrecht, Cour prov., 26 j u i n 1858. I d . 

1 1 8 . — Vente de mach ines et a p p a r e i l s . — L i v r a i s o n . 
P r e u v e . — Le fait et le j ou r de la livraison qui fixent le point 
ini t ia l de la quinzaine dans laquelle doit être transcrit au greffe 
du tribunal de commerce, pour la conservation du privilège du 
vendeur, l'acte de vente de machines et appareils industriels, 
ainsi que celui des deux ans pendant lesquels le privilège existe, 
ne peuvent être établis autrement que par les livres du vendeur. 
Faute de produire ses livres, le vendeur ne peut établir la l ivra i 
son par un acte dans lequel i l déclare avoir vendu et livré, et 
l'acheteur avoir acheté et reçu, tel jour , les machines vendues. 
H en doit être particulièrement ainsi, lorsque cet acte mentionne 
que les machines prétendument livrées le jour de sa signature se 
trouvent déjà en possession de l'acheteur, et que, d'autre part, 
les factures et les lettres du vendeur donnent.à la livraison une 
date antérieure à celle de l'acte susdit. 

Courtrai, T. civ. , HO octobre 1858. 1 8 5 9 , 1399. 

1 1 9 . — Vente . — Effet mobil ier . — Résolut ion. — Les 

stipulations qui assurent au vendeur, d'une manière toute spé
ciale, l'exercice d'un privilège sur les meubles, n'entraînent pas 
sa renonciation au droit de résolution de la vente. 

Liège. T. c iv . , 95 j u i n 1860. 1 8 6 4 , 1124. 
Liège, 5 janvier 1861. l d . 

1 2 0 . — V e n t e de meubles à l a r e q u ê t e du synd ic . 
T r é s o r publ ic .— P r o p r i é t a i r e . — Le privilège du propriétaire 
sur le prix de vente des meubles d'un fa i l l i , ne peut être diminué 
par le privilège général du trésor public pour le recouvrement 
des contributions, lorsqu'il existe dans la faillite une somme suf
fisante pour les payer. — En conséquence, lorsque les meubles 
garnissant les lieux loués ont été vendus à la requête du syndic, 
et que le commissaire-priseur chargé de la vente a payé les con
tributions sur le prix, conformément à l 'article 2 de la lo i de 
1808, le propriétaire a le droit de répéter la somme ainsi payée 
jusqu'à concurrence du montant de sa créance sur les fonds for
mant l'actif de la faillite et déposés précédemment, par le syndic, 
à la caisse des consignations. 

Seine, T . civ. , 13 août 1862. 1 8 6 2 , 1534. 

1 2 1 . — Vendeur . — Immeuble p a r dest ination. 
D r o i t de suite. — La vente d'un immeuble par destination, par 
exemple d'une machine à vapeur, même faite avec obligation 
pour l'acheteur de démonter et de transporter cette machine hors 
de l'établissement, constitue, vis-à-vis des créanciers privilégiés 
et hypothécaires, la vente d'une chose immobilière, qui ne peut 
être aliénée que sous l'affectation des charges grevant l ' immeuble 
et ses accessoires. —• Les créanciers inscrits avant la vente peu
vent donc exercer leurs droits sur cette machine, tant qu'elle 
n'est pas séparée de l ' immeuble. — S'ils renoncent au droit de 
surenchère et déclarent accepter le pr ix , ce prix leur est acquis, 
et l'acheteur ne peut se dispenser de le leur payer. 

Verviers, T. c iv . , 1 « ju i l le t 1863. " 1 8 6 3 , 1 4 8 4 . 

1 2 2 . — Effet mobil ier . — Vente c iv i l e ou commer
c ia le . — Le vendeur de meubles acquis par le fail l i pour son 
usage personnel, ne peut pas réclamer le privilège accordé par 
l 'article 20, n° 5, de la loi hypothécaire pour le payement du 
pr ix . 

Liège, T. c iv . , 6 mars 1869, et les conclu
sions de M. DETROZ, substitut. 1 8 7 0 , 180. 

1 2 3 . — Vente commercia le . — M a c h i n e . — T r a n s 

cr ipt ion de l a fac ture cons ta tant l a vente. — L i v r a i s o n . 
Montage complet. — Lorsqu'il s'agit d'une vente commerciale, 
la transcription d'une facture acceptée rentre dans les termes de 
l'article 20 delà loi du 16 décembre 1851, relatif au privilège du 
vendeur non payé de machines et appareils employés dans un éta
blissement industr iel . — Une machine, vendue montée, n'est 
livrée qu'après le montage et l'agencement de tous les appareils 
qui la constituent. 

Liège, T. c iv . , 12 janvier 1878. 1 8 7 8 , 1349. 
Liège, 28 février 1878. I d . 

1 2 4 . — Effet mobi l ier non p a y é . — M a t i è r e m a r i t i m e . 
Le privilège du vendeur d'objets mobiliers non payés n'est pas 
applicable en matière mari t ime, sauf le cas prévu par l 'article 191, 
n° 8, du code de commerce. 

Anvers, T. c iv . , 17 mai 1878. 1 8 8 0 , 131. 
Bruxelles, 27 décembre 1879. l d . 

§ 3. — PRIVILÈGES SIR LES IMMEUBLES. 

(125-141.) 

1 2 5 . — V e n d e u r . — R a d i a t i o n . — Renonciat ion . 
Conservat ion .— Le consentement à la radiation de l ' inscription 
du privilège du vendeur, faite d'office, emporte la renonciation 
au privilège même. — Le conservateur a le droit et est obligé de 
rayer l ' inscription prise d'office, sur la production de l'acte 
authentique du consentement à la radiation.—11 ne peut pas refu
ser de faire la radiation sous prétexte que le créancier n'a pas 
renoncé au privilège même. 

Cologne, 15 novembre 1842. 1 8 4 3 , 1733; 1 8 4 5 , 497. 
Cassation, Berl in, 27 novembre 1843. 1 8 4 5 , 497. 

1 2 6 . — É v i c t i o n . — A c q u é r e u r . — Collocation. — L'ac
quéreur dépossédé par l'effet d'une surenchère a bien une créance 
contre le vendeur, pour le remboursement de son pr ix , mais 
cette créance est purement chirographaire; elle n'est n i privilé
giée, ni hypothécaire. 

Cassation française, 28 mars 1843. 1 8 4 3 , 724. 

1 2 7 . — Vendeur . — Inscr ip t ion . — L'inscription du pr i 
vilège du vendeur pour le payement du prix n'est nécessaire que 
pour conserver son droit contre l'acquéreur ultérieur.—Elle peut 
avoir lieu avec effet, tant que le second acquéreur n'a pas fait 
transcrire son titre ou que le délai prescrit par l'article 834 du 
code de procédure civile, n'est pas expiré. 

Cologne, T. c iv . , 16 ju i l le t 1844. 1 8 4 6 , 1070. 
Cologne, 30 mai 1845. I d . 

1 2 8 . — C r é a n c i e r . — P r i x de vente. — St ipu la t ion . 
Le créancier hypothécaire, dont le capital est mis à charge de 
l'acquéreur, en déduction du prix de vente, ne peut réclamer un 
privilège, surtout s'il est exprimé dans l'acte de vente, où i l inter
vient, qu ' i l décharge le vendeur et accepte l'hypothèque qui est 
donnée en garantie de son obligation. 

Xamur, T. civ. , (sans date). 1 8 5 1 , 963. 
Liège, 9 février 1850. I d . 

1 2 9 . — V e n d e u r . — P r e s c r i p t i o n . — Le créancier qui 
ne fait inscrire son privilège de vendeur que plus de trente années 
après l'ouverture de son droi t , est déchu de la faculté de faire 
valoir ce privilège, par la voie d'une inscription tardive, au pré
judice d'autres créanciers hypothécaires, qui ont pris inscription 
avant le vendeur. — Cette déchéance est régie par le droi t 
commun. 

Bruxelles, 29 mai 1850. 1 8 5 0 , 842. 

1 3 0 . — L i c i t a t i o n . — M i n e u r . — R e f u s de r a d i a t i o n . 
Lorsque le t r ibunal , en autorisant la l ici tat ion d'immeubles appar
tenant à des mineurs, a ordonné que leur part dans le prix restât, 
jusqu'à leur majorité, affectée par privilège sur les immeubles, 
sinon qu'elle fût placée sur hypothèque, le conservateur des 
hypothèques peut refuser la radiation de l ' inscription d'office,s'il 
ne lu i est pas justifié de l 'emploi du prix sur hypothèque. 
L'acquéreur qui a payé son prix au tuteur et qui éprouve du 
dommage du refus de radiation, n'est pas fondé dans une demande 
en dommages-intérêts de ce chef. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 ju i l le t 1850. 1 8 5 5 , 1087. 



1 3 1 . — Soulte de p a r t a g e . — I n s c r i p t i o n d'office. 

La nullité d'un privilège pour soulte de partage, ne peut être 

prononcée par cela seul que l ' inscription a été laite d'office par 

le conservateur des hypothèques, et non à la diligence du copar-

tageant. 

Liège, 2 9 novembre 1 8 5 1 . 1 8 5 5 , 4 3 1 . 

1 3 2 . — H y p o t h è q u e . — E n f a n t n a t u r e l . — Col ic i tant . 
P r i v i l è g e . — I n s c r i p t i o n d'office. — Null i té . — Quoique 

l'enfant nalurel ne soit pas un héritier véritable, i l a cependant 

sur les biens de la succession un droi t de copropriété indivise ; 

d'où résulte que l 'adjudication de biens de la succession, dans 

laquelle celui-ci se porte acquéreur, vaut comme lici tat ion et tombe 

sous l'article 2 1 0 9 , et non sous l 'article 2 1 0 8 du code c iv i l . — Est 

donc nulle, l ' inscription prise d'office par le conservateur pour 

soulte de retour, comme s'il s'agissait du privilège d'un vendeur 

impayé. 

Courtrai, T. c iv . , 6 août 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 1 2 9 1 . 

1 3 3 . — R e m b o u r s e m e n t d'un c a p i t a l . — I n s c r i p t i o n 
pér imée . — P r i v i l è g e d u vendeur . — Lorsqu'un immeuble 

a été vendu moyennant un pr ix , converti ensuite dans la charge de 

rembourser par annuités un capital à un tiers inscrit sur l ' immeu

ble, celui-ci peut, en cas de péremption de son inscript ion, se 

prévaloir du privilège du vendeur, et se faire attribuer la priorité 

sur les créanciers de l 'acquéreur. 

Bruxelles, 1 1 août 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 5 0 7 . 

1 3 4 . — Cohér i t i er . —• Col ic i tant . — T r a n s c r i p t i o n . 
Inscr ip t ion d'office. — L i q u i d a t i o n de succession. — -Le 

privilège des cohéritiers ou copartageants sur l ' immeuble licite 

existe pour l'intégralité du prix de l ici tat ion dû par le colicitant 

adjudicataire. — Les créanciers de ce colicitant inscrits postérieu

rement sur l 'immeuble ne peuvent restreindre le privilège à la por

t ion du prix total correspondante à la part dont leur débiteur 

n'était pas propriétaire avant la l ic i ta t ion. — La transcription du 

procès-verbal de l ic i ta t ion valant inscription pour les colicitants 

vendeurs, i l importe peu que l ' inscription prise d'office par le 

conservateur des hypothèques n'ait porté que sur cette portion du 

pr ix . — I l en est particulièrement ainsi, lorsqu ' i l a été stipulé au 

cahier des charges que « l'acquéreur, fût-il un colicitant, paiera 

« son prix dans le délai fixé, que les colicitants conserveront leurs 

« droits les uns contre les autres comme s'il n'y avait pas eu 

« vente, » et, lorsque la l ici tat ion n'étant qu'une opération préa

lable au partage définitif de la succession totale, i l résulte de l'acte 

ultérieur de l iquidat ion que le colicitant acquéreur se trouve 

débiteur du prix entier de l ic i ta t ion. 

Turnhout, T . c i v . , 4 mars 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 1 2 1 4 . 

1 3 5 . — R e n t e ancienne. — Vente de l ' immeuble. 
T r a n s c r i p t i o n . — I n s c r i p t i o n . — Une rente ancienne, créée 

avec stipulation d'hypothèque spéciale, mais non inscrite au mo

ment de la vente qu i a eu lieu sous la loi du 1 1 brumaire an V I I , 

de l'immeuble destiné à la garantir, n'en reste pas moins une 

créance hypothécaire, ne prenant rang qu'à la date de son inscrip

t ion ultérieure, et ne devient pas, comme partie intégrante du prix 

de vente, une créance privilégiée, garantie par !a seule transcrip

t ion du contrat de vente, lors même que le contrat de vente, 

en la mentionnant, l 'a mise expressément a la charge de l'acqué

reur. 

Louvain, T. c iv . , 1 1 mars 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 2 4 6 . 

1 3 6 . — V e n d e u r . — T r a n s c r i p t i o n d u c o n t r a t de 
vente ou inscr ipt ion d u p r i v i l è g e a p r è s l a fai l l i te de 
l 'acheteur. — A c t i o n réso lu to i re . — A défaut de transcrip

tion du contrat de vente par l'acheteur, le vendeur prend valable

ment, pour conserver ses droits de privilège et de résolution, 

une inscription directe sur l ' immeuble aliéné.— Cette inscription 

directe du privilège, comme la transcription du contrat de vente, 

conserve les droits du vendeur, lors même que l'une ou l'autre 

n'a eu lieu qu'après la faillite de l'acheteur. — 11 s'en suit que si , 

sur l'adjudication poursuivie par le syndic de la fail l i te, le ven

deur a racheté l ' immeuble, i l peut, a la demande du prix de 

rachat, opposer la demande de son propre prix de vente et subsi 

diairement l'action résolutoire. 

Seine, T. c iv . , 2 9 j u i l l e t 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 1 4 3 0 . 

1 3 7 . — P r i v i l è g e p e r d u ou pér imé . — Tout privilège 

immobil ier assujetti à la formalité de l ' inscr ipt ion, impl ique 

nécessairement hypothèque, tellement que, lorsque le privilège 

est perdu ou périmé, l'hypothèque peut subsister et prendre rang 

à la date de son inscript ion. 

Gand, 1 1 j u i l l e t 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 2 0 1 . 

1 3 8 . — F r a i s d'acte. — Le vendeur d'un immeuble a 

privilège pour les frais de l'acte de vente aussi bien que pour le 

prix principal . 

Cbarleroi, T . c iv . , 1 2 décembre 1 8 6 3 . 1 8 6 4 , 1 1 0 . 

1 3 9 . — P r i v i l è g e . — I n s c r i p t i o n . — O r d r e . — P é r e m p 
tion. — F a i l l i t e . — I n s c r i p t i o n pos tér i eure . — V e n t e 
de l ' immeuble. — Nouve l ordre . —• Dro i t de suite . 
L'inscript ion du privilège ne profite qu'à celui au nom duquel 

elle est prise et à ses créanciers exerçant les droits de leur débi

teur, aux termes de l'article 1 1 6 6 du code c i v i l . — L a péremption 

de l ' inscription du privilège du vendeur dans le cours de l 'ordre 

ouvert pour la distr ibution du prix de l ' immeuble, ne porte 

aucune atteinte au droi t acquis sur le pr ix , mais elle anéantit le 

droit de suite sur l ' immeuble pour l 'avenir. — Spécialement, le 

vendeur de l ' immeuble qui a laissé périmer son inscription dans 

l 'ordre ouvert pour la distribution du pr ix , ne peut, dans le cas 

où l'acquéreur tombe en faillite avant le payement, exercer son 

droit de suite sur l ' immeuble dans l 'ordre ouvert après la vente 

effectuée par les curateurs, et ce, au préjudice de l ' inscription 

hypothécaire prise par la femme du fail l i pour garantir ses reprises 

quelques jours avant la faillite et de l ' inscription prise par les 

curateurs. 

Liège, T . c iv . , 1 0 août 1 8 7 2 . 1 8 7 4 , 8 7 1 . 

Liège, 1 8 j u i n 1 8 7 4 , et les conclusions de 

M . ALF. FAIDER, avocat général. I d . 

1 4 0 . — B â t i m e n t . — Vente . — C a r a c t è r e mobi l ier . 
P a y e m e n t d u p r i x . — La vente au propriétaire, du sol d'un 

bâtiment élevé sur son terrain, est une vente mobilière. — En 

conséquence, en cas de faillite de l'acquéreur, le vendeur n'a pas 

droit à un privilège pour le payement du p r ix . 

Louvain, T . 'civ., 2 8 ju i l le t 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 2 4 4 . 

Bruxelles, 1 1 j u i n 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 1 1 9 0 . 

1 4 1 . — É t u d e s doctr inales . — Des dangers que court le 

privilège du vendeur avant la transcription de l'acte de vente, 

par MARTOU, avocat. 1 8 5 5 , 1 6 3 3 . 

Lorsqu'une personne se rend adjudicataire de différents 
lots d'immeubles qui lu i sont adjugés séparément et pour des 
prix distincts, le privilège du vendeur frappe-t-il indistinctement 
les biens compris dans les différents lots pour le total de leurs 
prix réunis, ou y a-t-il autant de privilèges distincts que de lots 
distincts? — Si chaque lot reste garant pour le payement de son 
prix et que le lot qui est payé se trouve affranchi du privilège, 
le conservateur n'est-il pas obligé de faire d'office une inscription 
distincte pour chaque privilège distinct? 

Éludes par MARTOU, avocat. 1 8 6 1 , 1 4 0 9 . 

§ 4 . — PRIVILÈGES PARTICULIERS. — TRÉSOR PUBLIC. 
TRAVAUX PUBLICS. 

( 1 4 2 - 1 5 2 . ) 

1 4 2 . — A c c i s e s . — Amende . — Le privilège et l'hypo

thèque légale accordés pour le recouvrement des droits d'accises, 

ne peuvent être invoqués pour le recouvrement de l'amende. 

Bruxelles, 2 3 ju i l l e t 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 1 7 2 9 . 

1 4 3 . — T r é s o r publ ic . — Meuble. — F e m m e . — La 

femme mariée qu i , en vertu de son contrat de mariage, s'est appro
priée, sans qu ' i l y ait eu de dis t r ibut ion, le prix du mobil ier de 
la communauté, n'est pas recevable à exciper contre le trésor 
qui demande, en vertu de son privilège, à être colloque sur les 
immeubles, de ce qu ' i l a négligé de se faire comprendre dans la 
distribution du prix du mobi l ie r . 

Bruxelles, 4 janvier 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 3 8 8 . 

1 4 4 . — T r é s o r publ ic . —• M a n d a t . — Ordonnance de 
p r i s e de corps . — N'est pas applicable au cas où i l y a eu 

mandat de dépôt, la disposition de la lo i du 5 - 1 5 septembre 1 8 0 7 , 

aux termes de laquelle le trésor exerce, sur les biens immeubles 
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des condamnés, un privilège qui l 'emporte sur les hypothèques 
légales existantes indépendamment de l ' inscr ipt ion, mais précé
dées d 'un mandat d'arrêt ou d'un jugement de condamnation. 
Dans le sens de cette solution, une ordonnance de prise de corps 
produit les effets du mandat d'arrêt. 

Bruxelles, 4 janvier 1854. 1 8 5 5 , 388. 

1 4 5 . — Contr ibut ions d irectes . — Meuble . — Alié
nation. — Bien que le privilège pour le recouvrement des 
contributions directes affecte les meubles des redevables dès le 
commencement de l'année, i l n'atteint pas dans la main des tiers 
les meubles aliénés de bonne foi par les redevables avant toutes 
poursuites. 

Bruxelles, T. c iv . , 15 mai 1854. 1 8 5 4 , 972. 

1 4 6 . — T r é s o r publ ic . — R a n g . — Le privilège du 
trésor pour le recouvrement des contributions prime tous les 
autres privilèges.—Il ne l'emporte pas toutefois sur les frais faits 
par des tiers pour la réalisation du gage. —• Ces frais sont ceux 
de commandement, de saisie, de garde et de vente. 

Louvain, T. c iv . , 14 mars 1863. 1 8 6 3 , 915. 

1 4 7 . — T r é s o r publ ic . — F r a i s . — F a i l l i t e . — L'État 
a privilège sur la masse faillie pour le recouvrement des frais de 
justice criminelle, auxquels le fai l l i a été condamné par jugement 
postérieur à la déclaration de faill i te, mais à raison de faits 
antérieurs. 

Cassation, 11 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 970. 
Contra : Nivelles, T. c iv . , 9 août 1871. 1 8 7 2 , 112. 

1 4 8 . — T a x e communale. — Les taxes communales ne 
jouissent pas du privilège établi au profit du trésor public . 

Gand, T. de comm., 23 janvier 1884. 1 8 8 4 , 572. 

1 4 9 . — T r a v a u x p u b l i c s . — Sous-entrepreneur. 
Le sous-entrepreneur de travaux publics est privilégié sur le prix 
dû par l'État à l'entrepreneur principal . 

Bruxelles, I " mars 1843. 1 8 4 3 , 500. 

1 5 0 . — T r a v a u x publ ics . — Les sommes dues pour four
nitures et ouvrages aux travaux entrepris pour le compte de l'État, 
sont privilégiés sur les fonds que l'État lui-même doit aux entre
preneurs de ces travaux. 

Bruxelles, 10 août 1843. 1 8 4 3 , 1 5 1 9 . 
Bruxelles, T. c iv . , 26 décembre 1866. 1 8 6 7 , 125. 

1 5 1 . — T r a v a u x publ ics . — E n t r e p r e n e u r pour 
compte de l ' É t a t . — O u v r i e r et fournisseur. — Les 
ouvriers et fournisseurs des entrepreneurs de travaux faits pour 
compte de l'État ont, sur les fonds dus par l'État aux entrepre
neurs, un privilège pour le payement de leurs salaires et de leurs 
fournitures : le décret du 26 pluviôse an I I , qui a créé ce pr ivi
lège, est encore en vigueur aujourd'hui. 

Bruxelles, T. de comm., 11 janvier 1861. 1 8 6 4 , 718. 
Bruxelles. 17 lévrier 1881. 1 8 8 1 , 782. 
Cassation, 3 novembre 1881. 1 8 8 2 , 817. 

1 5 2 . — V a r i é t é s . — Du privilège de l 'administration sur 
les biens de la femme de ses agents mis en faillite. 

Affaire Wodon-Minct. 1 8 4 3 . 171. 

V. Avocat. —• Capitaine de navire. — Commissionnaire. 
Comptable public. — Faillite. — Navire. 

P R O C È S C É L È B R E S (compte rendu des d é b a t s et 
notices). 

— — Assassinat de Hanon par sa femme; profonde immora

lité. 1 8 4 3 , 9. 

Assassinat de la religieuse Antoinette Lllens. 

1 8 4 3 , 27 , 36, 56. 

—— Maison de prêts sur gage non autorisée; affaire Grange. 

1 8 4 3 , 3 1 , 190, 461 . 

Cour d'assises de Bruxelles; affaire Caumartin. 

1 8 4 3 , 48, 660, 6 7 1 , 793. 

Catastrophe du chemin de fer de Paris. 1 8 4 3 , 59. 

Catastrophe au chemin de fer de Brighton. 1 8 4 3 , 60. 

Pomarède. assassin, incendiaire, voleur. 1 8 4 3 , 62. 

1 6 6 8 

Tentative d'assassinat par des détenus de la maison cen
trale de Loos, près de L i l l e . 1 8 4 3 , 37. 

Tentative d'assassinat par un mari en démence, sur sa 
femme. 1 8 4 3 , 74. 

Empoisonnement par le cyanure de potassium. 

1 8 4 3 , 78. 

Assassinat d'un créancier coupé en morceaux par son 
débiteur; affaire Colt; suicide. 1 8 4 3 , 80. 

Cour d'assises du Morbihan; meurtre commis par un 
enfant de 10 ans sur un autre de 7 ans. 1 8 4 3 , 9 1 . 

Tentative d'assassinat par un maçon braconnant. 

1 8 4 3 , 93. 

Meurtre de la femme d'un fonctionnaire du Limbourg. 
1 8 4 3 / 93. 

Assassinat de M. de Marcellange de Chamblas ; compli
cité de la femme et de la belle-mère. 

1 8 4 3 , 102, 138, 139, 176, 206, 405, 623. 

Condamnation de Thiva, ancien marchand de vins, pour 
banqueroute frauduleuse. 1 8 4 3 , 124. 

Aveux de Janssens, relatifs à Geens el Bonne. 
1 8 4 3 , 127. 

Assassinat de l'aspirant de marine Lihen, à Ostende, par 
le chef de station Dietz. 1 8 4 3 , 148. 

Assassinai d'un enfant de 14 ans, en Hollande. 
1 8 4 3 , 199. 

Assassinat d'une fille enceinte, par la femme de son 
séducteur, avec la complicité de celui-ci. 1 8 4 3 , 200. 

Assassinat d'une jeune f i l le , par le caporal De Bavay. 
1 8 4 3 , 220. 

Assassinat d'une servante, à Celles-Molembaix, suivi de 

vo l . 1 8 4 3 , 300. 

Meurtre commis dans le canton de Bilsen. 1 8 4 3 , 304. 

Assassinat de la fille Etienne, à Hévillers, par son père 
soupçonné de deux autres assassinats. 

1 8 4 3 , 304, 390, 1097, 1124. 

Assassinat d'un vie i l lard , à Niouwkerkc. 1 8 4 3 , 304. 

Assassinat de Defer. 1 8 4 3 , 342. 

Assassinat de la dame Oudin, brûlée vive. 1 8 4 3 , 342. 

Meurtre par un furieux, dans le département de la Sarthc. 

1 8 4 3 , 342. 

Meurtre d'un bohémien coupé en morceaux. 1 8 4 3 , 373. 

• Subornation de témoins ; affaire Langendries et consorts. 

1 8 4 3 , 373. 

Assassinat de Sandreau, par son fils. 1 8 4 3 , 374. 

Assassinat de plusieurs femmes, par leurs maris. 
1 8 4 3 , 390. 

Assassinat de deux septuagénaires, par Yandenbosselie. 

1 8 4 3 , 399, 419, 479, 653. 

Explosion de bateau à vapeur, à Nantes. 1 8 4 3 , 405. 

Assassinai du garçon de caisse Boisselier, à Orléans, par 
Montely. ' 1 8 4 3 , 470, 686. 

Assassinat de deux sœurs, à Cuesmes. 1 8 4 3 , 479, 507. 
Vols avec escalade et effraction ; affaire Oosterlinck. 

1 8 4 3 , 502. 

Meurtre à Buggenhout; affaire Decock. I d . 

Vol domestique ; affaire Slagnîulder. - l d . 

Viol commis par un père ; affaire Joye. l d . 

Suppression et supposition de part; affaire Keppenne. 
1 8 4 3 , 503. 

Vol de 14 centimes par un gendarme. 1 8 4 3 , 504. 

Tentative d'assassinat du caporal Bunnens sur sa mai-
tresse. 1 8 4 3 , 504, 733. 

P R O C È S C É L È B R E S ( C O M P T E R E N D U D E S D É B A T S E T N O T I C E S ) . 



• Société de commerce déguisée sous la forme d'un con

trat de prêt; affaire Minard , de Reims. 1 8 4 3 , 504. 

Assassinat commis par le moine Abbo, à Rome, sur son 

neveu. 1 8 4 3 , 543, 1499, 1545, 1625. 

Viol par un pore; affaire Bruggeman. 1 8 4 3 , 524. 

Homicide; affaire Kiepe. 1 8 4 3 , 525. 

Acquittement de Schotte, à Gand. 1 8 4 3 , 557. 

Cour royale de Paris. Le président SIÌGUIER et la langue 
la t ine ; incident avec M e LIOUVII.I.E dans un procès en séparation. 

1 8 4 3 , 638. 

Acquittement de Verscliueren, à Gand. 1 8 4 3 , 651 . 

Juridiction du lord-maire de Londres. — Tentative d'as

sassinat sur le prêtre officiant à l'église Saint-Paul. — Monoma

nie p o l i t i q u e . — Affaire Sintzeniek. 1 8 4 3 , 651 , 697. 

Assassinat d 'un notaire, à Séville; mœurs singulières. 
1 8 4 3 , 698. 

Assassinat commis, à Watermael-Boilsfort, par des in

connus. 1 8 4 3 , 828. 

Assassinat commis par un locataire sur son propriétaire. 

1 8 4 3 , 889, 926, 1198. 

• Assassinat commis à Brissac. 1 8 4 3 , 890. 

Tentative d'assassinat; affaire Couteel. — Acquittement. 
1 8 4 3 , 924. 

Assassinat d 'un mari par ordre de sa femme; mort des 

témoins. 1 8 4 3 , 939. 

Cour d'assises du Brabant. Vols avec circonstances 

aggravantes. — Révélations. — Disculpation de trois condamnés 

à mort -f affaire Janssens et consorts. — Polémique avec M. DE 

BAVAY. 1 8 4 3 , 994, 1007W*, 1021, 1027. 

Meurtre d'un Polonais, à Téhéran. 1 8 4 3 , 1067. 

Tentative d'assassinat par Leclercq, à Jemmapes. 

1 8 4 3 , 1291. 

Affaire Lampaert, fratricide. 1 8 4 3 , 1242, 1282. 

Tentative de meurtre, à L i l l e , à l'hôpital mil i ta ire . 
1 8 4 3 , 1359. 

Assassinat commis par une mère poussée par la misère. 

1 8 4 3 , 1448. 

Assassinat d'une femme et de sept de ses enfants par 

leur père, en Suède. 1 8 4 3 , 1462. 

Tentative de meurtre commise par un fou sur l'impériale 

d'une diligence. 1 8 4 3 , 1462. 

Assassinat d'un capitaine russe par ses soldats. 

1 8 4 3 , 1480. 

Chute du beffroi de Valenciennes ; homicide par impru

dence. 1 8 4 3 , 1324, 1527. 

• Irlande. — Procès de O'Connell. 

1 8 4 3 , 1622, 1770; 1 8 4 4 , 863. 

Complot contre la personne de l'empereur de Russie, 

en 1818. 1 8 4 4 . 10, 137. 

Assassinat commis à la prison militaire d'Alost, par 

Leclercq. 1 8 4 4 , 48. 

Meurtre; affaire Piérart, de Genly; acquittement. 

1 8 4 4 , 233. 

L'aveugle du bonheur. 1 8 4 4 , 158. 

Assassinat commis à Loncin, par Berleur. 
1 8 4 4 , 234, 494. 

— — Assassinat commis à Lubeck, par Jonckers ; prétendu 

consentement de la victime ; prétendu suicide de l'assassin. 

1 8 4 4 , 347, 653, 827. 

Tentative d'assassinat commise par le jeune Rozier sur 

sa maîtresse et suivi d'une tentative de suicide. 1 8 4 4 , 329. 

Assassinat d'un enfant de deux ans; vol domestique et 

1 0 7 0 

incendie commis par une jeune fille de 19 ans, Annette Van 

Harten. 1 8 4 4 , 378, 416. 

— — Nombreux assassinats commis par Thibert sur des v ie i l 

lards. 1 8 4 4 , 395; 1 8 4 7 , 1367, 1463. 

Assassinat commis à Neufbosc ; découverte du complice 

Coquelard, après la condamnation de l'auteur, Gosselin. 

1 8 4 4 , 399. 

Assassinat d'un viei l lard par le douanier Dupont, amant 

de sa femme. 1 8 4 4 , 476, 653. 

Tentative de meurtre commise par Plovie sur son voisin 

Salle, qu ' i l soupçonnait d'être sorcier. 1 8 4 4 , 507. 

Meurtre commis par le tonnelier Gimmermain, à Ober-

jettingen, sur ses cinq enfants. 1 8 4 4 , 5 1 1 . 

Assassinat commis par Crouels sur sa femme. 

1 8 4 4 , 765. 

Helnaerts, acquitté aux assises du Brabant. 1 8 4 4 , 814. 

Triple assassinat dans un presbytère en Suède; loi sur 
l'hospitalité. 1 8 4 4 , 909. 

— — Parricide; affaire Donon-Cadot, à Pontoisc. 

1 8 4 4 , 952, 998, 1025, 1047. 

Prétendu meurtre avoué avec des détails imaginaires par 

Delalande, auteur de mauvais traitements exercés sur Zoé Mabille. 

1 8 4 4 , 982, 1124, 1223. 

Affaire Lacoste. 1 8 4 4 , 1085. 

Vol chez la dame noire, à Bruxelles. 1 8 4 4 , 1174. 

Assassinat commis sur une vieille fille par les époux 

Duponchel. 1 8 4 4 , 1204. 

Affaire Bletry; cadavre trouvé dans un coffre à la station 

du chemin de fer; victime restée inconnue. 

1 8 4 4 , 1361, 1375; 1 8 4 5 , 507, 513, 1610. 

Aveux inspirés par les remords à Gregener, l 'un des 

meurtriers de l'abbé Ilofïmeycr. 1 8 4 4 , 1404. 

— — Assassinat d'un mari par la femme et par l'amant ; affaire 

de Pibrail de Parabère; acquittement. 1 8 4 5 , 284, 300. 

Tentative d'assassinat commise sur un enfant par sa 

mère et par sa grand'mère. 1 8 4 5 , 150. 

Affaire J.-B. Van Mons, procès politique. 1 8 4 5 , 155. 

Assassinat du bourgmestre de Gheel. 1 8 4 5 , 238, 255. 

Acquittement du maréchal-des-logis Collard pour homi

cide par imprudence. 1 8 4 5 , 254. 

Les curés de Boitsfort. 

1 8 4 5 , 302, 541 , 667, 684, 717, 949. 

— — Jaureguy, assassin du prince d'Orange. 1 8 4 5 , 353. 

Affaire Baelde, empoisonnement. 1 8 4 5 , 406, 430. 

Dorvillers, parricide. 1 8 4 5 , 427 , 655. 

Affaire Van Temsche, empoisonnement. 

1 8 4 5 , 487 , 500, 1291. 

— — Affnaer, vol des jésuites. 1 8 4 5 , 615. 

Affaire de l'Observateur. 1 8 4 5 , 848, 1186, 1189. 
Cour d'assises du Limbourg. Assassinat suivi de vol ; 

affaire Antoine Joris. 1 8 4 5 , 865. 

Meurtre d 'un enfant; dénonciation du père contre sa f i l le . 

1 8 4 5 , 916. 

Affaire Reytter. 1 8 4 5 , 1120, 1172, 1225. 

Affaire du prince de Berghes. 1 8 4 5 , 1266, 1324. 

Un adultère en Cambrésis. 1 8 4 5 , 1372. 

Amour et meurtre. 1 8 4 5 , 1351. 

• Condamnation du docteur Signoret pour la médecine 

Leroy. ' 1 8 4 5 , 1353. 

La famille Perry. 1 8 4 5 , 1560. 

Le jugement de Dieu, 1 8 4 5 , 1577, 



Homicide par suite de frayeur, en Hongrie. 1 8 4 5 , 1580. 

Meurtre d'une femme par son mar i , à Bruxelles. 
1 8 4 5 , 1596. 

• Affaire Dandoy et Vandersaenen ; tentative d'assassinat. 

1 8 4 5 , 1055, 1091, 1672, 1683. 

Assassinat du curé de Rooborsi. 1 8 4 5 , 1163, 1229. 

Tentative d'assassinat d'un mari sur sa femme. 

1 8 4 5 , 1514. 

Damons, régicide. 1 8 4 5 , 1686. 

hévolte, piraterie et meurtre. 1 8 4 5 , 1684, 1720. 

Affaire du comte Vandoni. 1 8 4 6 , 208; 1 8 4 9 , 634. 

Assassinat d'une tante par son neveu. Affaire Gommcrs. 
1 8 4 6 , 266, 286, 301 . 

Affaire Contrafatto et M m e Ledru. 

1 8 4 6 , 320, 402, 709; 1 8 6 7 , 1503. 

Meurtre de plusieurs matelots en mer. 1 8 4 6 , 351 . 

Cour d'assises de Liège. Affaire De Vril leurs, Martin Bur-
gard et consorts. 1 8 4 6 , 398. 

Affaire Deridder et Borguet. 
1 8 4 6 , 422, 471 , 599, 1093, 1217, 1255. 

Cour d'assises de Tarn et Garonne. — Tentative d'em
poisonnement. - - Rivalité. — Affaire Clémentine de Saint-Léger. 

1 8 4 6 , 433. 

Meurtre d'un condamné à mort. 1 8 4 6 , 402. 

Allaite Beauvallon. 1 8 4 6 , 551 . 

Trois assassins, Cliristiaens, Demettcre, Remory. 
1 8 4 6 , 627, 10-Î4, 1651. 

Affaire l'.etsin. 1 8 4 6 , 679 I à X V I . 

Affaire Roland, veuve Mamelle. 1 8 4 6 , 939. 

l'rocès Marrast. 1 8 4 6 , 845; 1 8 4 7 , 711. 

Assassinat d'une jeune fille par un vicaire catholique qui 

l'avait rendue mère. 1 8 4 6 , 1189, 1645. 

Pillages en Hollande. 1 8 4 6 , 1125, 1413, 1493. 

Affaire Labiaux. 1 8 4 6 , 1568, 1573. 

Procès du libraire Palm. 1 8 4 6 , 1681. 

Assassinat d'un amant par le mari . 1 8 4 6 , 1648. 

Procès Meyendorff. 1 8 4 6 , 1692, 1731. 

Affaire Thonard-de Bavay. 1 8 4 7 , 216. 

Cour d'assises delà Seine, affaire D'Ecquevilley. Episode 
de l'affaire Beauvallon. — Faux témoignage. 

1 8 4 7 , 515, 566, 1176, X X I X - X L , 1207, 1255. 

Le jurisconsulte George Obrecht. 1 8 4 7 , 585. 

Affaire Denisty. 1 8 4 7 , 652. 

• Affaire des troubles de Nieuport. 1 8 4 7 , 679. 

Affaire Broglia. 1 8 4 7 , 677, 692. 

Affaire Virginie Crez et Van Mol. 1 8 4 7 , 695. 

Affaire Vanderveken. 1 8 4 7 , 756, 789. 

Affaire du Huop van Belgie. 1 8 4 7 , 834. 

Cour des pairs de France. — Débals de l'affaire Despans-
Cubières et consorts. 1 8 4 7 , SSSbis et s. 

Quelques procès politiques en Angleterre ; accusations 
de concussions et malversations contre des ministres. 

1 8 4 7 , 932. 

Affaire Boulvin De Prelle. 1 8 4 7 , 9 8 2 , 1 1 6 0 , 1 3 8 4 , 1 5 2 2 . 

Affaire Pellapra et autres. 1 8 4 7 , 983. 

Affaire Hortense Lahousse. 1 8 4 7 , 984, 1464, 1525. 

Cour criminelle de Berl in. — La conspiration d j Posen, 
254 accusés. 1 8 4 7 , 1049, 1092, 1238. 

Cour d'assises de la Flandre occidentale. — Pillages à 
Laethem, 27 accusés. 1 8 4 7 , 1061. 

Cour des pairs de France. — Assassinat de la duchesse 
de Choiseul-Praslin. 1 8 4 7 , 1176, l - X X V l l l , 1207. 

Cour d'assises de la Seine. — Fabrication et émission de 
faux billets ; affaire Herweg et Knapp. 1 8 4 7 , 1178. 

T i ibuna l correctionnel de Charleroi. —• Outrage et dé
nonciation envers un magistrat; affaire Defuisseaux. 1 8 4 7 , 1203. 

Un devin en Bavière, par G. B . . . 1 8 4 7 , 1219. 

Assassinat de la comtesse deGoérlitz. 

1 8 4 7 , 1255, 1494 ; 1 8 5 0 , 80 , 496, 1085. 

Procès de la famille Sirven. 1 8 4 7 , 1282, 129/. 

Le comte de Gomer; son suicide. 1 8 4 7 , 1364, 1384. 

Le crime de Biesmérée. 1 8 4 7 , 1384. 

Cour d'assises du Brabant. — Affaire de Couture-Saint-
Germain. — Concert pour empêcher l'exécution des lois. 

1 8 4 7 , 1393, 1401. 

Diffamation. 1 8 4 7 , 1476. 

Affaire Léotade. 

1 8 4 7 , 1477, 1494; 1 8 4 8 , 225, 528, 576. 

Assassinat à Destelbergen. 1 8 4 7 , 1523. 

Tentative d'assassinat à Marie-Lierde. 1 8 4 7 , 1524. 

Cour d'assises du Brabant. — Assassinat d'une femme 
par son mari . — Complicité de la concubine. — Affaire Thomas 
Peeters. 1 8 4 7 , 1540. 

Tribunal c iv i l de la Seine. — Le comte Mortier contre 
sa femme.—Demande en interdict ion. 1 8 4 7 , 1545. 

Cour d'assises du Brabant.— Affaire Mertens. — Meurtre 

d'un enfant. 1 8 4 7 , 1605. 

Affaire Rosseel et Vandcnplas. 1 8 4 8 , 105, 216. 

Crime de Zoerzel. 1 8 4 8 , 528. 

Affaire François Parmentier. — Viol. 1 8 4 8 , 570. 

Diffamation. — Procès intenté par le fils du docteur 

Hauzeur au docteur Desaive. 1 8 4 8 , 721, 773. 

Procès de M"" Le Normand. 1 8 4 8 , 1328, 1350. 

Assassinat par le capitaine Pype ; delirium Iremens. 

1 8 4 8 , 884, 1396. 

Affaire Maféi. — Légitime défense. 1 8 4 8 , 1688. 

Submersion de deux enfants par leur mère, en France. 

1 8 4 9 , 38. 

— — Procès du général Sarrazin. 1 8 4 9 , 42. 

Procès Lesurque. 1 8 4 9 , 76, 89. 

_ — Procès du curé Crunenberg, à Huy. 1 8 4 9 , 378, 656. 

Le sergent Bertrand. 1 8 4 9 , 863. 

Assassinat commis sur la personne du ministre Baillet-

Latour, à Vienne. 1 8 4 9 , 800. 

Conspiration du Prado. 1 8 4 9 , 937. 

- — - Procès du capitaine Jenny. 1 8 4 9 , 972. 

Cour provinciale du Luxembourg. — Assassinat. — i n 
dices écrasants.— Absence de signes de mort violente.—Acquit
tement. — Affaire Verbruggen. 1 8 4 9 , 972. 

Procès théologal à Londres. 1 8 5 0 , 368. 

Procès Sacbman. 1 8 5 0 , 4 1 6 . 

_ — Assassinat de Dilbeek. 1 8 5 0 , 8 5 1 , 1147. 

Assassinat du capitaine Lauwers et de son second à bord 

du Marie-Antointlle. 1 8 5 0 , 1057. 

Aveux de Stauff. 1 8 5 0 , 1085. 

Affaire de la sérénade de Louvain. 1 8 5 0 , 1137. 

Procès de la princesse de Danemark (1813). 
1 8 5 0 , 1403. 



Un meurtre à Cadix. 1 8 5 0 , 1420. 

Empoisonnement ; le curé de Saint-Germain et la dame 
Dusablon. 1 8 5 0 , 1582. 

— — Horrible assassinat. 1 8 5 0 , 1616. 

Filouterie au j eu . 

Affaire Dandoy. 

Affaire Bornai. 

Un procès d'autrefois. 

Affaire de Bocarmè. 

1 8 5 0 , 1648. 

1 8 5 1 , 96. 

1 8 5 1 , 268, 283. 

1 8 5 1 , 368. 

1 8 5 1 , 697, 937, 943. 

Affaire Rosette ïamisier ; miracle du sang. 

1 8 5 1 , 1340, 1504. 

Affaire Pichon. 1 8 5 1 , 1496. 

Assassinat d'une jeune fille par sa mère. 1 8 5 1 , 1496. 

Affaire Schouteet; tr iple empoisonnement. 1 8 5 1 , 1548. 

Tentative d'assassinat. 1 8 5 1 , 1552. 

Affaire Derèze et Simons. 1 8 5 1 , 1674; 1 8 5 2 , 112. 

Meurtre horrible d'un enfant par son père. 1 8 5 2 , 336. 

Une bande de brigands ; vols, assassinats. 1 8 5 2 , 557. 

Assassinat du duc d'Enghien. 1 8 5 2 , 985, 1001, 1031. 

Procès Au Bulletin Français; offenses au Président de 

la République française. 1 8 5 2 , 1041. 

Vol commis par un conseiller à Cayenne. 1 8 5 2 , 1119. 

• Un souvenir du procès Bonne et Geens. 1 8 5 2 , 1392. 

Affaire Barat; triple accusation d'assassinat, de viol et 

de vo l . 1 8 5 2 , 1515. 

Le seigneur De la Fage; v io l . 1 8 5 2 , 1594. 

Meurtre par le mari sur l'amant de sa femme. Folie. 

1 8 5 3 , 11 . 

Le matelot Legros; son exécution capitale. 1 8 5 3 , 4 1 . 

La Feuillette, assassin de tous ses enfants. 1 8 5 3 , 42. 

Assassinat mystérieux de Cajac. 1 8 5 3 , 93. 

Le marquis de Brunoy, par Fournier des Ormes. 

1 8 5 3 , 204, 221 , 236. 

Condamnation et exécution de Libeny. 1 8 5 3 , 331 . 

L'assassin Lachaert. 1 8 5 3 , 1401. 

Affaire Bony. — Faux. — Double assassinat. — Tenta
tive de viol et de vol . 1 8 5 3 , 1 5 6 1 . 

Le drame de Bazas. — V o l . — Empoisonnement.—Faux 
témoignage. 1 8 5 3 , 1633, 1661, 1663. 

Cour d'assises de la Seine. — Meurtre d'une femme par 

son mari . — Acquittement. — Affaire Vautier. 1 8 5 4 , 518. 

Procès politique à Rome. 1 8 5 4 , 9 9 1 . 

Assassinat par un sergent-major sur sa maîtresse. 

1 8 5 4 , 1168. 

• Assassinat de l'horloger Wahl par Dombey. 
1 8 5 4 , 1425. 

Affaire Doudet. — Mauvais traitements exercés par une 
institutrice sur ses élèves et ayant amené la mort. 1 8 5 5 , 225. 

— — Tentative d'assassinat sur la personne de l'empereur des 
Français par Pianori . 1 8 5 5 , 607. 

Affaire de Pcrenchies. — Machine infernale. — Tenta
tive d'assassinat contre l'empereur des Français. 

1 8 5 5 , 1041, 1120. 

' Double accusation d'assassinat à charge de Catilina et de 
Catherine Godefroid. 1 8 5 6 , 23. 

Assassinat et vol sur la route de Graulhetà A l b i ; révéla
tions et rétractations. 1 8 5 6 , 30. 

Madame Léonard (Félicie Halbrandt) en police correc
tionnelle. 1 8 5 6 , 111. 

Affaire Salembier contre le président du tribunal de 
Courtrai. 1 8 5 6 , 480. 

Affaire Wi l l i am Palmer. Accusation d'empoisonnement. 
1 8 5 6 , 6 6 1 . 

Diffamation. Plainte portée par M. Jules Lecomte contre 

MM. Soubiranne et consorts. 1 8 5 6 , 1185. 

Affaire de l'équipage du navire l'A talante. 1 8 5 6 , 1568. 

Affaire Vervaet. Vol de 102,000 francs au préjudice de 
M. le comte H . de Liedekerke. 1 8 5 6 , 1617. 

— — Assassinat de l'archevêque de Paris, par Verger. 
1 8 5 7 , 113. 

Application de la peine simple du carcan, sans déten
tion ; affaire de la prostituée Madrid, accusée d'assassinat de son 
amant. 1 8 5 7 . 735. 

Affaire Daubner et Lerch. 1 8 5 7 , 767. 

Affaire Ursi. 1 8 5 7 , 743, 768, 781 , 9 1 1 . 

Affaires des troubles de j u i n . 1 8 5 7 , 815. 

Procès du Royal British Bank. 1 8 5 7 , 846. 

Assassinat de la princesse Sulkowska par son fils. 
1 8 5 7 , 880. 

Un procès curieux. 1 8 5 7 , 1040. 

Tentative de v i o l . 1 8 5 7 , 1056. 

Affaire Baudet et consorts ; vol avec effraction. 
1 8 5 7 , 1072. 

Cour d'assises du Brabant ; affaire Wellens ; affaires du 
Drapeau, du Crocodile et du Prolc'taire. 

1 8 5 8 , 192, 208, 239, 318, 352, 609. 

Cour d'assises du Brabant; faux témoignage en matière 

civile. 1 8 5 8 , 238. 

• Jean Lefèvre, homicide. 1 8 5 8 , 256. 

Tentative d'assassinat sur la personne de l'empereur des 
Français; affaire Orsini et consorts. 1 8 5 8 , 273, 349, 494. 

Cour criminelle d'Old-Bailey, affaire Simon Bernard. 

1 8 5 8 , 529. 

Affaire Amandine Surin. 1 8 5 8 , 592. 

Affaire Theulier. 1 8 5 8 , 592. 

Affaire Larey. 1 8 5 8 , 608. 

Cour du banc de la reine ; affaire Truelove et Tchor-
zewski. 1 8 5 8 , 815. 

Le parricide De Kinder. 1 8 5 8 , 1022, 1070. 

Le procès Mosca à Naples en 1807. 1 8 5 8 , 1341. 

Cour d'assises du Brabant ; affaire Lorge, empoisonne

ment. 1 8 5 8 , 1563. 

Portrait de famille; défense d 'exhibit ion. 1 8 5 9 , 704. 

Procès de la femme Renson ; empoisonnement. 
1 8 5 9 , 745. 

Enlèvement d'un enfant de 10 ans de la secte des Steve-
nistes, dans la commune de Lendelede. '1859, 1457. 

Affaire de Léonie Chéreau. Rapt de l'enfant Hua. 
1 8 5 9 , 1505. 

Cour d'assises du Brabant; affaire Swenne. 

18 5 9 , 1620. 

Cour d'assises de la Marne ; tortures exercées sur une 
jeune fille par son père et sa mère. 1 8 5 9 , 1622. 

Cour d'assises du Brabant; affaire Polspoel, assassinat. 

1 8 5 9 , 1630. 

Affaire Maurage et Vanbiervliet. 1 8 6 0 , 1023. 

Drame d'Enghien. Rivalité de deux femmes, l'épouse et 
la maîtresse. Blessures par l'acide sullurique. 1 8 6 0 , 1328. 

Procès des voleurs de la Flandre. 1 8 6 0 , 480, 1152. 

Tentative d'assasinat sur un magistrat dans la salle d'au
dience. 1 8 6 0 , 798. 



Assassinat d'un magistrat par un justiciable en 1G69. 

1 8 6 0 , 846. 

Crime, procès et exécution de Kavaillac. 1 8 6 0 , 874. 

Procès du prêtre Bauwens ; opinion sur la torture en 
1781. 1 8 6 0 , 987. 

Assassinat de la demoiselle Warr imont ; le frère Sarto-
rius (1771-1779). 1 8 6 1 , 29. 

Succession du prince Jérôme Bonaparte. — Demande de 
M m e Patterson et de M. Jérôme Napoléon Bonaparte, à l in de 
compte, l iquidat ion et partage. 1 8 6 1 , 161, 835. 

Incendie du couvent des trappistes de Forges lez-Chimay. 
Le frère Robyn, accusé. 1 8 6 1 , 235. 

Affaire Wirthmaller et Pyl ing ; cour d'assises d'Anvers. 
1 8 6 1 , 319. 

Procès de l'empereur d'Autriche contre Kossuth. 
1 8 6 1 , 348. 

Affaire de la fonderie de canons. 1 8 6 1 , 894. 

Affaire du chanoine Mallet. — La famille Bluth. — Con
version, séduction et détournement de jeunes juives. 

1 8 6 1 , 481 , 520, 957. 

Affaire Hertogs frères et consorts. — Accusation de ban
queroute frauduleuse. 1 8 6 1 , 9 6 1 ; 1 8 6 3 , 269. 

Affaire Jud. — Assassinat de M. le président Poinsot. 
Condamnation à mort. 1 8 6 1 , 1399. 

• Assassinat d'un enfant de quatre ans cl demi par un 
enfant de treize ans. 1 8 6 3 , 1082. 

• Un procès cr iminel à la fin de l 'Empire (1811-1814). 
1 8 6 3 , 1089. 

Affaire Knuffmann. 1 8 6 3 , 1504. 

Procès Morisson ; un ex-lieutenant de la marine anglaise 
astrologue; l'almanach de Zadkiel ; crédulité de l'aristocratie 
anglaise; un amiral incrédule; accusation d'imposture ; l'accusa
teur condamné à l'amende; moralité. 1 8 6 3 , 1182. 

Un procès politique belge sous le Directoire. 
1 8 6 3 , 1249. 

Une cause célèbre en Angleterre. 1 8 6 3 , 1278. 

De l'influence des mots incompris; affaire Trimmer c. 
Leigh ; un procès pour assault; superstitution anglaise; le fan
tôme-club ; une maison hantée à louer; fabrique de spectres ; 
moralité. 1 8 6 3 , 1343. 

Procès au sujet des tableaux des frères Van Eyck, vendus 
par des chanoines de la cathédrale de Gand (1816-1819). 

1 8 6 4 , 237; 1 8 6 9 , 1215. 

Tribulations judiciaires d'un journaliste bruxellois sous 
la République française. 1 8 6 4 , 316, 687. 

Procès du prince de Crouy-Chanel contre l'archiduc de 

Modène. 1 8 6 4 , 970. 

Cour criminelle de la République d'Andorre. — Assassi
nat d'un contrebandier par un contrebandier. — Curieux détails. 
Condamnation à mort . — Etrange exécution. 

1 8 6 5 , 1101, 1115. 

Affaire de l'ex-colonel Risk-Allah. — Accusation d'assas
sinat et complicité de faux. 1 8 6 6 , 1343. 

Banqueroute frauduleuse et complicité en Belgique et en 
France. — Une bande de colporteurs du Cantal. — Les leveurs. 

1 8 6 6 , 1406. 

Cour de Liège. — Injure. — Agent de police. — Affaire 
du vicaire de Saint-Remacle. 1 8 6 7 , 14, 1261. 

Affaire Not te .—Tenta t ive d'assassinat au collège épis 
copal de Courtrai. 1 8 6 7 , 793. 

Affaire Demoors et Swarth ; banqueroute et faux en écri
ture de commerce. 1 8 6 7 , 1308. 

Affaire de Saint-Genois. — Incendies et dévastation des 
récoltes. 1 8 6 9 , 356, 423. 

Un procès excentrique. — La liberté du mariage dans 
l 'Ohio. 1 8 6 9 , 527. 

Procès entre l'évèque de Gand et les jésuites au sujet du 
catéchisme (XVII 1- siècle). 1 8 6 9 , 1335. 

Démêlés entre l'évèque de Gand et les brigittines de 
Termonde. 1 8 6 9 , 1517, 1533. 

Affaire Dessous-le-Moustier. — Trois assassinats. —Deux 

empoisonnements. — Vols. — Faux. 1 8 7 0 , 394. 

Affaire des brigands de Marathon. 1 8 7 0 , 704, 793. 

Cour d'assises de la Flandre orientale. — Affaire Duelia-
telet. — Assassinat, vol et faux en écriture. 1 8 7 0 , 844. 

Cour d'assises du Brabant.— Assassinat et v o l . — Affaire 
Anilionissen. 1 8 7 0 , 998. 

Cour d'assises du Brabant.— Audience du 11 mars 1872. 
Affaire Langrand-Dumonceau. 1 8 7 2 , 390. 

Affaire Camille Nothomb et consorts. — Complicité de 
banqueroute frauduleuse. — Abus de confiance. 

1 8 7 2 , 1025; 1 8 7 3 , 1131. 

• Droit delà guerre. — Le crime de Vaux. 1 8 7 3 , 1436. 

Cour d'assises de la Flandre occidentale. — Affaire de 
Kerckhove et consorts. — Vol commis chez M. De Pencranda, à 
Saint-Michel lez-Bruges. 1 8 7 4 . 229. 

Assassinat d'un moine à Alexandrie. 1 8 7 4 , 253. 

Le procès Tichborne. 1 8 7 4 , 411. 

Procès des jésuites de Muno. 1 8 7 4 , 449. 

Un procès politique au Brésil. 1 8 7 4 , 527. 

Procès des élections de Gahvay. 1 8 7 4 , 911 . 

Cour d'assises d'Athènes (Grèce). — Tentative d'assassi
nat par une jeune fille sur la personne d'un capitaine, son amant. 

1 8 7 7 , 935. 

Le procès de Galilée, d'après les travaux de M. Domenico 
Berti, de Uomo, et de M. Mézières, de l'Académie française, com
parés a ceux de M. Pl i . Gilbert, de l'Université de Louvain, de 
M. le curé A d . Delvigne et desjésuiles Schouppe et Tiraboschi. 

1 8 7 8 , 940. 

Affaire Dobbelaere. — Double assassinat de la rue du 
Blanc-Ballot, à L i l l e . 1 8 8 1 , 441 . 

Cour d'assises du Brabant. — Affaire Léon et Armand 
Pclizer. 1 8 8 2 , 1553. 

Procès du comte d'Egmont. — Journal de Nicolas de 

Landas. 1 8 8 2 , 447. 

V. Délit politique. — Peine. — Presse. — Variétés. 

P R O C È S T É M É R A I R E . 

1. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Act ion non fondée. — Le 
défendeur qui triomphe ne peut obtenir de dommages-intérêts 
contre le demandeur succombant, à raison du préjudice que lu i 
cause le procès, que si l 'action a été intentée méchamment et à 
dessein de nuire. — 11 en est de même de l'affiche ou de l ' im
pression du jugement. 

Huy, T. c iv . , 21 décembre 1843. 1 8 4 4 , 361 . 

2 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Le plaideur qui n'est mû 
par aucun esprit de chicane, de vexation, ne peut, s'il succombe, 
être passible de dommages-intérêts. 

Gand, 13 août 1844. 1 8 4 5 , 1058. 

3 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Dépens. — Le plaideur 
téméraire qui a succombé dans son action et qui a été condamné 
aux dépens, ne peut plus être attrait en dommages-intérêts par 
une action postérieurement intentée. 

Liège, T. c iv . , 2 août 1851. 1 8 5 1 , 1620. 

4 . — H o n o r a i r e s . — A v o c a t . — Les honoraires de 
l'avocat de la partie gagnante ne peuvent être compris dans les 
dommages-intérêts auxquels la partie succombante a été con
damnée, à moins qu ' i l ne s'agisse d'une procédure purement 
vexatoire. 

Bruxelles, 15 novembre 1851. 1 8 5 1 , 1547. 
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5. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Dépens. — Une partie 

n'est pas autorisée à demander les frais engendrés pour elle par 

procès, outre les frais judiciaires déterminés par la l o i , ni des 

dommages-intérêts pour les peines morales qu'elle a pu souffrir 

à l'occasion de faits que son adversaire a posés, si ce dernier 

n'a pas procédé dans un but de vexation, mais avec bonne foi et 

dans la croyance qu ' i l avait le droi t d'agir comme i l l'a fait. 

Bruxelles. T. c iv . , 12 j u i n 1852. 1 8 5 3 , 748; 1 8 5 5 , 434. 

Bruxelles, 5 avri l 1854. 1 8 5 5 , 434. 

6. — Dépens. — Lorsque la demande n'est pas fondée, le 

défendeur n'est en droit de réclamer d'autres dommages-intérêts 

que les dépens du procès. 

Anvers, T. c iv . , 4 décembre 1852. 1 8 5 3 , 109. 

7 . — I n s t a n c e j u d i c i a i r e . — F r a i s de v o y a g e . — La 

réparation du préjudice causé par une instance judiciaire étant 
limitée aux dépens, des frais de voyage ne pourraient être alloués 
comme dommages-intérêts, que si le droit d'agir ou de se défen
dre n'a été en réalité qu'un prétexte pour nuire à son adversaire. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 avril 1858. 1 8 5 8 , 910. 

8. — Dommages - in térê t s . — Act ion en contrefaçon 
m a l fondée. —• Une action en contrefaçon reconnue non fon

dée donne ouverture à des dommages-intérêts en faveur de celui 

contre qui elle a été dirigée. 

Verviers, T. c iv . , 29 mai 1861. 1 8 6 2 , 588. 

9. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Act ion t é m é r a i r e . — Con
tra in te p a r corps . — S'il résulte des cléments de la cause 
qu'une action a été témérairement intentée, le demandeur peut 
être condamné par corps à des dommages-intérêts envers le 
défendeur, en réparation de l'atteinte portée par l 'action à la 
réputation de ce dernier et pour l'indemniser des dépenses qu ' i l 
a dû faire en vue de sa défense. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1861. 1 8 6 4 . 7 1 . 

10. — Contestation j u d i c i a i r e . — Bonne foi. — Le 

dissentiment qui s'élève entre deux personnes sur l'étendue et la 

portée des clauses d'un contrat avenu entre elles, et qui force 

l'une d'elles de déférer la question aux tribunaux, ne peut être 

la source d'une réparation vis-a-vis de celui qui succombe, lors

que l'interprétation de ce dernier se base sur un intérêt légitime 

et n'est pas mise en avant pour créer des difficultés à son adver

saire. 

Verviers, T. c iv . , 9 ju i l l e t 1862. 1 8 6 3 , 140. 

1 1 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — P r o c è s injuste . — Celui 
qui soutient un procès injuste ne peut être condamné à d'autres 
dommages-intérêts qu'aux dépens, si sa mauvaise foi n'est pas 
pleinement établie. 

Bruxelles, 12 janvier 1863. 1 8 6 8 , 396. 

1 2 . — Dommages - in térê t s . — Demande. — C a r a c 
t è r e s . — Quand un procès a été témérairement intenté, le juge 

peut condamner le demandeur à des dommages-intérêts pour ce 

seul fait de l'avoir intenté. — I l y a procès téméraire, quand on 

réclame sciemment ce qui n'est pas dû ou plus que ce qui est dû. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 avril 1865. 1 8 6 5 , 696. 

1 3 . — Dépens. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — La partie 

qu i , par de longues et nombreuses contestations mal fondées et 

sans intérêt légitime, a causé un préjudice à son adversaire, peut 

être condamnée, outre les dépens, à des dommages-intérêts. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 janvier 1866. ' 1 8 6 6 , 3 4 8 . 

14. — Ac t ion . — D e m a n d e u r succombant. — Bonne 
foi. — Celui qu i , de bonne foi , a intenté une action que la 

justice a repoussée, ne peut de ce chef être tenu à des dommages-

intérêts envers le défendeur. 

Liège, 22 mai 1869. 1 8 7 1 , 1159. 

1 5 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — E e m a n d e reconvention
nelle. — M a u v a i s e foi. — Une conclusion reconventionnelle 
en dommages-intérêts, à propos d'une action jugée mal fondée, 
ne peut être accueillie que pour autant que le défendeur prouve 
la mauvaise foi de la partie adverse. 

Bruxelles, T. de comm., 2 août 1869. 1 8 7 0 , 254. 

16 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — 11 y a lieu d'allouer des 
dommages-intérêts à la partie contre laquelle i l a été fait un pro
cès téméraire et vexatoire. 

Bruxelles, 30 mars 1871. 1 8 7 1 , 9 8 1 . 

Anvers, T. c iv . , 23 ju i l l e t 1874. 1 8 7 5 , 1150. 

17 . — Défense. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Dépens . 
11 n'y a pas lieu à prononcer des dommages-intérêts contre un 

plaideur qui succombe dans sa prétention, lorsqu' i l n'est pas 

établi que cette prétention a été soulevée vexatoirement et de 

mauvaise foi . 

Bruxelles, 29 mai 1872. 1 8 7 2 , 922. 

Bruxelles, T . c iv . , 14 j u i n 1875, et les concl. 

de M. LAURENT, substitut. 1 8 7 5 , 971 . 

Bruxelles, T. c iv . , 22 décembre 1880. 1 8 8 1 , 55. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 avril 1881. 1 8 8 1 , 636. 

18 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — A p p e l . — M a j o r a t i o n . 
Une action téméraire donne lieu à des dommages-intérêts. 

L'appel, par la prolongation du procès et l 'obligation d'une nou

velle défense, justifie la majoration des dommages-intérêts alloués 

par le premier juge. 

Bruxelles, 16 février 1875. 1 8 7 8 , 387. 

19 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Dommage c a u s é à 
l ' a d v e r s a i r e . — Absence de m a u v a i s e foi. — R e f u s de 
r é p a r a t i o n . — Quand, par le fait de l'internement d'un pro

cès, une partie empêche indirectement son adversaire de recueil

l i r les fruits civils d'un immeuble, elle ne doit de dommages-

intérêts que si elle a agi méchamment ou avec une intention 

vexatoire. — Tout citoyen a le droit d'intenter un procès, s'il est 

de bonne fo i , sans avoirà subird'autre conséquence, s'il le perd, 

que la condamnation aux dépens, quel que soit du reste le pré

judice que le gagnant a souffert par le seul l'ait du l i t ige. 

Bruxelles", T. c iv . , 11 mars 1879. 1 8 7 9 , 846. 

2 0 . — Dépens. — Dommages - in térê t s . — F a u t e . 
Pour que celui qui a intenté une action ou y a défendu soit con

damné à des dommages-intérêts vis-à-vis de la partie qui 

triomphe, i l faut, sous l 'empire des lois actuelles, qu ' i l ait agi 

d'une façon méchante et vexatoire et ait commis une faute. 

Dans le cas contraire, la condamnation aux dépens est la seule 

réparation à laquelle i l puisse être condamné. 

Bruxelles, T. c iv . . 22 décembre 1880. 1 8 8 1 , 55. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 avri l 1881. 1 8 8 1 , 636. 

2 1 . — É t u d e doctr inale . — Des dommages-intérêts dus 

parles plaideurs téméraires, par EDMOND PICARD, avocat. 

1 8 6 7 , 673. 

P R O D E O . 

1. — F r a i s . — Indigent . — Mei l leure fortune. — L ' i n 

digent qu i , admis à plaider pro Deo, succombe dans son procès, 

est tenu d'acquitter les droits d'enregistrement, etc., lorsqu' i l 

revient à meilleure fortune. 

Décision administrative, 12 janvier 1843. 1 8 4 4 , 1403. 

2 . — B u r e a u de bienfaisance. — L'arrêté du 17 août 

1815, qui accorde aux établissements de charité le droit de 

poursuivre gratuitement les actions qu'ils ont à faire valoir en 

justice, quoique publié seulement après l'acceptation du pacte 

fondamental par le roi Guillaume, a cependant force de loi en 

Belgique. 

Termonde, T . c iv . , 5 février 1845. 1 8 4 5 , 551 . 

3 . — Indigent . — A v a n c e s . — P o u r s u i t e du domaine. 
R e c e v a b i l i t é . — La faculté de plaider pro Deo, accordée à l ' i n 

digent, n'est pas pour ce dernier une remise définitive et absolue 

des droits fiscaux; ce n'est qu'une avance que l'État l u i fait. 

En conséquence, l 'administration peut répéter contre l ' indigent 

les droits de timbre et d'enregistrement, lorsqu'elle croit qu ' i l 

est revenu à meilleure fortune, quand même i l aurait gagné son 

procès et que la partie adverse aurait été condamnée aux dépens. 

Liège, T. c iv . , 3 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1150. 

4. — R e c o u v r e m e n t des droi ts . — Est recevable, l 'action 

de la régie contre la partie succombante dans un procès en pro 

Deo, pour obtenir le recouvrement des droits de t imbre, de greffe 

et d'enregistrement opérés en débet. — Cependant, lorsque les 

dépens ont été compensés entre parties, l 'action de la régie doit 

être repoussée comme non fondée. 

Malines, T. c iv . , 5 mars 1846, et les conclu

sions de M . DE RYCKMAN, proc. du r o i . 1 8 4 6 , 953. 



5. — F r a i s . — P r e s c r i p t i o n . — Contra in te . — L'action 
en payement des droits d'enregistrement et de timbre ne se pre
scrit que par trente ans. — Les droits d'enregistrement et de 
t imbre dans une procédure en pro Dec, doivent être recouvrés 
par l 'administration par voie de contrainte. 

Bruges, T. c iv . , 19 mai 1846. 1 8 4 6 , 1592. 

6. — Cert i f i ca t d'indigence. — A u t o r i t é communale. 
Refus . — C'est a l'autorité communale chargée, sous sa respon
sabilité, de délivrer les certificats d'indigence, aux fins d'être 
dispensé de la consignation de l'amende pour se pourvoir en cas
sation, d'apprécier, sauf le recours de celle-ci vers l'autorité 
administrative supérieure, si la partie intéressée est ou non indi
gente; quant au pouvoir judiciaire, i l est incompétent pour con
naître de la validité des motifs du refus de semblable certificat. 

Cassation, 19 novembre 1849. 1 8 5 1 , 645. 

7. — A p p r é c i a t i o n . — Demande . — Le tr ibunal appelé 
'a se prononcer sur une demande en pro Deo, a le droit de con
naître préalablement du fondement de l'action qu'on se propose 
de porter devant lu i . 

Cassation, 7 j u i n 1850. 1 8 5 0 , 903. 

8. — Hospice . — L'arrêté du 17 août 1815, concédant aux 
administrations des pauvres la faculté de plaider gratis, est spé
cial pour la Hollande, et n'a pas acquis force de loi en Belgique 
parla publication de l'arrêté du 31 décembre 1821. 

Anvers, T. civ. , 6 ju i l le t 1850. 1 8 5 0 , 1080. 

9. — P r e m i è r e instance . — A p p e l . — La partie qui a 
obtenu le pro Deo en première instance, ne doit encore le de
mander en appel que si elle est appelante. 

Gand, I l février 1857. 1 8 5 8 , 1543. 

10. — B u r e a u de bienfaisance. — A r r ê t é r o y a l . 
Les bureaux de bienfaisance ne peuvent obtenir le pro Deo pour 
soutenir leurs droits en justice, la faveur du pro Deo constituant 
une véritable exemption en matière d'impôts, incompatible avec 
l'article, 112 de la Constitution.— On ne peut placer sur la même 
ligne les indigents agissant ut singuli, qui doivent justifier de 
leur état d'indigence, et les bureaux de bienfaisance, qui ne peu
vent faire pareille justification. — L'arrêté du 26 mai 1824 est 
inconstitutionnel. — Un bureau de bienfaisance peut cependant, 
en justifiant de son indigence, invoquer l'égalité devant la loi et 
obtenir, en raison de son indigence, la faculté du pro Deo. 
L'indigence d'un bureau de bienfaisance est établie dès qu ' i l jus
tifie que ses ressourses sont insuffisantes pour ses besoins. 

Veiviers, T. c iv . , 21 ju i l le t 1858. 1 8 5 9 , 104. 
Malines, T. c iv . , 9 mars 1859. 1 8 5 9 , 594. 
Bruxelles, 28 décembre 1859, et les conclu

sions de M. COHBISIBR, avocat général.'- 1 8 6 0 , 99. 
Dinanl, T. c iv . , 10 mars 1860. ' 1 8 6 0 , 5 5 6 . 
Cassation, 29 décembre 1870. 1 8 7 1 , 194. 

1 1 . — B u r e a u de bienfaisance. — A d m i n i s t r a t i o n 
des p a u v r e s . — Inconst i tut ionnal i té . — Absence de pu
bl icat ion. — Cert i f icat d'indigence. — F o r m e . — L'arrêté 
royal du 17 août 1815 n'a pas force légale, faute d'avoir été pu
blié avant la Loi fondamentale de 1 8 1 5 . — L'arrêté royal du 
26 mai 1824 ne vaut pas non plus comme titre au profit des bu
reaux de bienfaisance.—Ces administrations ne peuvent donc être 
admises au bénéfice du pro Deo, que si elles prouvent leur ind i 
gence par un certificat m due forme. — Ce certificat doit réunir, 
aussi bien pour les administrations des pauvres que pour les 
particuliers, les conditions exigées par l'arrêté royal du 6 septem
bre 1814. — L'indigence n'est donc pas établie, au vœu de l'ar
rêté royal du 21 mars 1815, par un certificat délivré par le 
bourgmestre et constatant que la commune doit suppléer par des 
subsides à l'insuffisance des ressources du bureau de bienfai
sance. 

Courtrai. T. c iv . . 7 j u i n 1879. 1 8 8 0 , 1070. 

12 . — C a s s a t i o n . — P o u r v o i tardif . — I l y a lieu de 
rejeter une demande de pro Deo devant la cour de cassation, s'il 
est reconnu que le pourvoi serait formé tardivement, et si d'ail
leurs la décision attaquée a jugé souverainement. 

Cassation, 17 septembre 1858. 1 8 5 9 , 772. 

1 3 . — M a t i è r e c iv i le . — Sont exclusivement applicables 
en matière civile, les dispositions qui permettent d'accorder à ceux 

qui ont des droits à faire valoir en justice, de procéder sans frais 
de timbre, de greffe, d'enregistrement et d'huissier. 

Cassation, 25 ju i l l e t 1859. 1 8 6 0 , 57. 

14 . — Ac t ion c iv i l e . — A r r ê t correct ionnel . — L e v é e . 
La partie civile est recevable, même après l'arrêt qui l u i alloue 
des dommages-intérêts, à demander le pro Deo pour la levée de 
l'arrêt et du jugement confirmé. 

Bruxelles, 9 mai 1862. 1 8 6 4 , 1243. 

1 5 . — T i m b r e . — E n r e g i s t r e m e n t . — P r o c é d u r e . 
Les actes faits sur papier l ibre , visés pour timbre et enregistrés 
en débet, malgré l'appel de l'ordonnance accordant le pro Deo, 
sont valables. — Aucune loi ne frappe de nullité l'acte enregistré 
en débet, alors que l'impôt eût dû être perçu comptant. — Au
cune loi ne frappe de nullité les actes de procédure écrits sur 
papier l ibre, alors qu'ils eussent dû l'être sur papier timbré. 

Malines, T. c iv . , 20 mai 1863. 1 8 6 5 , 194. 

16 . — A p p e l . — Amende . — Dépens . — L'appelant 
qui succombe ne peut être condamné à l'amende s'il joui t du bé
néfice du pro Deo, mais i l doit être condamné aux dépens. 

Liège, 18 février 1865. 1 8 6 5 , 1435. 

17 . — U s a g e . — F a i l l i . — C u r a t e u r . — A y a n t cause . 
Le bénéfice du pro Deo est personnel à celui qui l'a obtenu. — Spé
cialement, le curateur à la faillite de celui qui a obtenu le bénéfice 
du pro Deo ne peut se prévaloir de sa qualité d'ayant cause du 
fa i l l i , pour user de ce pro Deo. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 avri l 1869. 1 8 6 9 , 1293. 

18. — Hospices . — Les hospices n'ont pas droit comme 
tels au bénéfice du pro Deo. 

Termonde, T. c iv . , 2 novembre 1854. 1 8 5 5 , 126. 
Cassation, 29 décembre 1870. 1 8 7 1 , 194. 

19. — D ivorce . — « P r o Deo » obtenu en appel . 
Cert i f icat de non-recours en cassat ion . — D é l i v r a n c e 
gratu i te p a r le greffier de cette dern ière cour. — Lors
qu'une partie a obtenu devant la cour d'appel la réformation 
d'un jugement qui l'avait déboutée de son action en divorce, et 
qu'après l'expiration du délai de recours en cassation, elle réclame 
au greffe de cette dernière cour un certificat constatant qu ' i l n'y 
a pas eu pourvoi, ce certificat doit l u i être délivré gratis, sans 
qu ' i l soit nécessaire qu'elle sollicite un pro Deo spécial devant la 
cour suprême. 

Cassation, (sans date). 1 8 7 1 , 738. 

2 0 . — J u g e compétent . — E x p é d i t i o n d ' a r r ê t . — C a s 
sat ion. — Une demande en pro Deo ne peut être soumise qu'au 
juge qui doit connaître de la cause. — La cour d'appel est 
incompétente pour statuer sur la demande en pro Deo, tendante 
à obtenir gratis l'expédition d'un arrêt de cette cour, pour le 
déférer à la cour de cassation. 

Bruxelles, 20 novembre 1877. 1 8 7 8 , 265. 

2 1 . — Durée . — Jugement définitif. — Just i f icat ion. 
Indigence. — Jugement incidentel . — La faveur du pro 
Deo produit son effet sur tous les actes de la procédure, jusques 
et y compris le jugement définitif. — Celui qui a obtenu la 
faveur du pro Deo ne doit pas fournir la justification de son état 
d'indigence, après un certain délai ou après chaque jugement 
incidentel. 

Gand, T. civ. , 6 j u i n 1883. 1 8 8 3 , 1166. 

2 2 . — É t u d e s doctr inales . — V a r i é t é s . — Proposition 
d'établir à Liège un bureau de consultations gratuites pour les 
indigents. ' 1 8 4 3 , 3 1 . 

. Dissertation sur la faculté de plaider gratis en justice. 

Extrait du Journal historique et littéraire. 1 8 4 5 , 1309. 

Du pro Deo en matière répressive, par F. H . . . 
1 8 4 9 , 463. 

Circulaire du ministre de l'intérieur, sur la délivrance 
des certificats d'indigence. 1 8 5 0 , 78. 

Du bénéfice du pro Deo, par GUSTAVE JORIS, avocat. 
1 8 6 0 , 1. 

I,es établissements d'utilité publique peuvent-ils invoquer 
le bénéfice du pro Deo? Etude par EUGÈNE SACRÉ. 1 8 6 2 , 897. 



Société de secours mutuels reconnue. — Action contre 

les administrateurs, par C A M I L L E S C H E V V E N . 1 8 6 8 , 1 2 3 3 . 

De l'assistance judiciaire . — Etude comparative des 

législations française et belge, et examen des principales réformes 

à introduire en Belgique dans le régime du pro Deo, par G. P E U -

G A M E N I , avocat. 1 8 7 8 , 9 6 1 . 

Dissertation sur le pro Deo en Belgique, par G. P E R G A 

M E N A , avocat. 1 8 7 5 , 8 1 , 9 7 . 
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C H A P I T R E I . — É L É M E N T S D U D R O I T D E P R O P R I É T É . 

§ I . — É T E N D U E E T L I M I T E S . 

( 1 - 4 2 . ) 

1. — T o m b e a u . — E n t r e t i e n . — A n c i e n droi t . — L'o
bligation de contribuer à l'entretien d'un tombeau ou d'une cha

pelle pouvait, d'après l'ancien droi t , comme toute autre charge 

de la même nature, être imposée à une propriété. — Ces charges 

n'ont pas été supprimées par la législation intermédiaire. 

Cologne, 1 7 j u i n 1 8 4 4 . ' 1 8 4 7 , 999. 

2 . — T e r r a i n v a g u e . — R i v e r a i n . — P â t u r a g e . — La 
présomption que les terrains situés en avant des maisons d'ha

bitation sont des aisances communales et font partie de la rue, 

ne peut être étendue aux terrains situés en pleine campagne, 

éloignés de toute habitation. — Les riverains sont censés pro

priétaires, alors surtout qu'ils sont indiqués comme tels au 

cadastre et qu'ils paient l'impôt foncier. — Le pâturage que le 

bétail des habitants y aurait exercé ne constitue qu'un lait de 

tolérance, dans tous les cas, d'un caractère équivoque. I l est 

insuffisant pour servir de base à la prescription. 

Liège, T . c iv . , 1 8 avri l 1 8 5 0 . 1 8 5 5 , 6 6 0 . 

Liège, 1 2 janvier 1 8 5 2 . l d . 

3 . — F o s s e d'aisance. — So l d 'autrui . — P r e s c r i p 
tion acqu i s i t ive . —• On peut acquérir par inédification et par 

prescription la propriété exclusive d'une fosse d'aisance, située 

sous le sol et le fonds d'autrui. — Une fois cette propriété 

exclusive acquise, le maître du sol ne peut plus demander ni la 

suppression ni le partage de la fosse. 

Anvers, T . c iv . , o'l'évrier 1 8 5 7 . 1 8 6 2 , 7 4 2 . 

4. — F o n d s de commerce. — Rest i tu t ion . — P é n a 
lité. — Reddi t ion de compte. — Lorsqu'i l est jugé qu'une 

partie a exercé le commerce pour le compte d'une autre et que 

le fonds de commerce appartient à celle-ci, la restitution de ce 

fonds ne doit pas être prononcée a la suite seulement d'une red

di t ion de compte dans les formes tracées par le code dç procé

dure. — Si la demande tend purement et simplement à la remise 

du fonds de commerce, cette remise peut être ordonnée, sans 

compte préalable, et sous peine de payer une somme représen

tant la valeur des marchandises. 

Bruxelles, 31 octobre 1 8 6 2 . 1 8 6 4 , 1 0 8 8 . 

5 . — Surface . — Grotte . — L'avantage qu ' i l peut y avoir 

à conserver dans son ensemble une curiosité naturelle souter

raine, telle qu'une grotte, et la circonstance que les ouvertures 

qui y donnent accès appartiennent à un seul propriétaire, ne 

font pas obstacle il l 'application du principe de l'article 5 5 2 du 

code c i v i l , en faveur de celui qui n'invoque d'autre titre que sa 

qualité de propriétaire d'une partie de la surface. 

Liège, 1 3 ju i l le t 1 8 6 4 . 1 8 6 5 , 8 3 0 . 

6. — Dest inat ion du p è r e de famil le . — Acqu i s i t i on . 
La destination du père de famille ne vaut titre que pour l'établis

sement des servitudes, mais est inopérante pour l 'acquisition des 

droits de propriété. 

Anvers, T . c iv . , 1 0 novembre 1 8 6 5 . 1 8 6 6 , 1 3 . 

7 . — P r e u v e . — U s i n e . — Bief . — Acces so i re s . 
D igue . — F o s s é . — P r é s o m p t i o n . — S e r v i t u d e . — A c t e 
d'acquisit ion. — Possess ion. — Contenance c a d a s t r a l e . 
La propriété du bief d'un moulin fait présumer la propriété de 

ses accessoires naturels ou nécessaires, notamment de ses bords, 

de la digue qui soutient les eaux, et même du fossé creusé au 

pied de cette digue, si la ligne brisée du talus de celle-ci et l'ab

sence de rejet du côté oppose établissent que ce fossé a été creusé 

sur le terrain de la digue. —• Celte présomption de propriété ne 

peut être détruite par l'allégation de l'existence d'une servitude 

non prouvée. — Elle ne peut l'être davantage, parla production 

d'un acte d'acquisition indiquant le. bief pour l imi te , sans faire 

aucune mention de la digue et du fossé, alors même que ce titre 

serait, pendant le temps fixé par l 'article 2 2 6 5 du code c i v i l , 

appuyé de certains faits de jouissance el de possession, la vérita

ble possession du bief et de ses accessoires consistant dans son 

affectation au service de l'usine qu ' i l aelive. — Enfin, elle ne 



peut l'être par la circonstance que, pour obtenir la contenance 

cadastrale des terrains joignants, i l est nécessaire d'y comprendre 

le terrain occupé par la digue. 

Liège, 2 2 novembre 1 8 6 5 . 1 8 7 1 , 1 I 8 G . 

8. — P r o p r i é t é d u sol . — P r o p r i é t é d u dessus et du 
dessous. — D é r o g a t i o n a u pr inc ipe . — Le principe de 

l'article 5 5 2 du code c i v i l , par lequel la propriété du sol emporte 

la propriété du dessus et du dessous, n'est pas une règle immua

ble à laquelle i l ne soit pas permis de déroger. — Cette déroga

tion peut exister d'après la disposition des lieux. 

Termonde, T . c iv . , 2 5 février 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 0 5 0 . 

9. — Réso lut ion . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e . — A y a n t 
cause . — T i e r c e opposition. — La résolution de propriété 

prononcée contre un débiteur, l'est en même temps pour toutes 

les hypothèques consenties par l u i . — Le titulaire de la pleine 

propriété d'un bien représente en justice ses créanciers, qui 

peuvent intervenir dans l'instance en résolution, dans le cas seu

lement de l'article 1 1 6 6 du code c iv i l . — 11 en est autrement des 

usufruitiers, usagers, emphytéotes, superficiaires, qui doivent 

être mis en cause en même temps que le nu-propriétaire ; sinon 

ils ont le droit de tierce opposition. 

Namur. T. c iv . , 1 9 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 9 , 3 0 5 . 

Liège, 1 2 février 1 8 7 9 , et les concl. de 

M . l i o i ' G A R D , premier avocat général. l d . 

10 . — D r o i t ancien. — H a i n a u t . — D r o i t romain . 
P r e s c r i p t i o n . — Coutume de C M m a y . — Absence de 
t i tre . — Le droit de propriété dans le Hainaut, au X V I I E siècle, 

n'était autre que le droit de propriété tel que l'avait organisé le 

droi t romain et tel qu ' i l se trouve aujourd'hui défini par le code 

c i v i l . — Aux termes des chartes générales du Hainaut et de l'an

cienne coutume du pays, la propriété se prescrivait par vingt et 

un ans. — Suivant la coutume spéciale de Chimay, la propriété 

se prescrivait par dix ou vingt ans quand i l y avait t i t r e ; en 

l'absence de titre, elle se prescrivait par trente ans. 

Charleroi, T. c iv . , 2 5 ju i l le t 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 5 0 5 . 

11 . — R e s t r i c t i o n . — P o u v o i r exécut i f . — Le pouvoir 

exécutif ne peut apporter au droit de propriété d'autres restric

tions que celles que la loi autorise. 

Cassation, 2 5 j u i n 1 8 8 3 , et les concl. de 

M . MESDACH DE TEII KIEI.E, prcm. av. gén. 1 8 8 3 , 8 1 1 . 

12. — P r o p r i é t a i r e . — Construct ion . — R e t r a i t . 
Al ignement . — Voi s in . — Celui qui élève des constructions 

sur son fonds n'est pas tenu des dommages qui peuvent en résul

ter pour le voisin, par suite du retrait qu'i l a dû opérer et de l'iso

lement qui en a été la suite; i l n'est responsable que des dégra

dations provenant do sa faute. 

Bruxelles, T. civ. , 2 9 novembre 18-15. 1 8 4 6 , 7 4 . 

1 3 . — P r o p r i é t a i r e . — Fou i l l e . — V o i s i n . — Le 

droit de propriété n'est pas tellement absolu, que le maître du 

fonds puisse y faire des fouilles quelconques, sans responsabilité 

du tort que ces fouilles peuvent faire au sol voisin. 

Liège, T. c iv . , 2 3 février 1 8 5 0 . 1 8 5 0 , 4 8 8 . 

Bruxelles, T. c iv . , 2 1 avri l 1 8 0 8 , et les concl. 

de M . CttETS, substitut. 1 8 6 8 , 5 5 0 . 

1 4 . — L o c a t a i r e . — B â t i m e n t . — P r o p r i é t a i r e . 
Acc ident . — Le propriétaire d'un bâtiment est, à ce titre seul, 

et bien qu ' i l ait loué ce bâtiment et ne l'habite pas, responsable 

des accidents occasionnés par vice de construction ou défaut 

d'entretien. 

Bruxelles, T. civ 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 2 9 4 . 

1 5 . — P u i t s . — Savonner ie . — Inf i l trat ion nuisible . 
Compétence. —• Le propriétaire dont l'eau de puits est gâtée 

par les infiltrations d'une savonnerie voisine a, de ce chef, une 

action en dommages-intérêts, sans que le défendeur puisse être 

reçu à soutenir qu ' i l est en droit de faire ce que bon lu i semble 

de sa propriété. — C'est au défendeur d'empêcher que les eaux 

malsaines ne se répandent dans la propriété du voisin et non à 

celui-ci de s'en garantir. — 11 importe donc pou que le puits de ce 

dernier soit creusé dans un mauvais sol et qu ' i l soit mal construit, 

qu ' i l ne soit pas alimenté par une source,et qu ' i l n'ait été ouvert 

que depuis l'établissement de la savonnerie. — On ne peut, en 

invoquant l'article 9 de la l o i du 2 5 mars 1 8 4 1 , prétendre que 
semblable action serait de la compétence du juge de paix. 

Charleroi, T. c iv . , 3 0 novembre 1 8 5 3 . 1 8 5 5 , 5 8 1 . 
Bruxelles, 5 ju i l l e t 1 8 5 4 . I d . 

1 6 . — B â t i s s e . — Construct ion vic ieuse. — Le pro

priétaire qui bâtit selon les règles de l'art n'est pas responsable 

des dégâts que sa bâtisse fait éprouver à la propriété voisine, 

alors que ces dégâts devaient se produire à cause des vices de 

construction de cette propriété. — C'est au propriétaire de la 

construction vicieuse à prendre les précautions propres à préve

nir un dommage. 

Bruxelles, 4 j u i n 1 8 5 6 . 1 8 5 7 , 3 5 7 . 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 2 2 j u i n 1 8 5 4 . I d . 

17 . — P o r t r a i t d'un a r t i s t e mort. — Opposition de 
l a famille . — Nul ne peut, sans le consentement formel de la 

famille, reproduire cl l iv re ra la publicité les traits d'une personne 

sur son l i t de mort, quels qu'aient été la célébrité de cette per

sonne et le plus ou moins de publicité qui se soit attachée aux 

actes de sa vie. 

Seine, T. c iv . , 1 6 j u i n 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 7 9 9 . 

18. — M u r . — R é p a r a t i o n . — P a s s a g e . — Le pro

priétaire d'un fonds non bâti, qui est séparé de l'héritage voisin 

par un mur construit sur la l imi te dos deux propriétés, est tenu 

de souffrir sur son fonds, moyennant indemnité, le passage des 

ouvriers et le transport des matériaux indispensables pour l'en

tretien et la réparation do ce mur . 

Hassolt, T. c iv . , 1 6 janvier 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 8 9 2 . 

Liège, 1 5 février 1 8 6 2 . I d . 

19 . — D r o i t d u p r o p r i é t a i r e . — D r o i t d 'autrui . 
I n d u s t r i e nuis ible . — T r a v a u x . —• Le droit d'user de sa 

chose de la manière la plus absolue est limité par le droit d'au

t ru i . — En conséquence, le propriétaire d'une maison qui y 

exerce une industrie de nature à nuire 'a son voisin, peut être 

obligé d'exécuter les travaux qu i doivent avoir pour résultat de 

faire disparaître le préjudice ou de l 'amoindrir. — Spécialement, 

le propriétaire d'une maison qui exerce chez lui le commerce des 

grains, peut être obligé de réparer ou restaurer le mur mitoyen 

séparatif de sa propriété et de celle de son voisin, lorsque ce 

mur n'est pas construit de façon a empêcher le passage des ani

maux ou insectes attirés par les grains et leur invasion dans la 

propriété voisine, où leur séjour et leur mort deviennent une 

cause d'infection pour cette propriété. —Mais si les travaux à 

faire dans ce but ont pour conséquence d'améliorer la propriété 

du voisin, celui-ci peut être tenu d'en payer une partie, quoiqu'ils 

soient nécessités par le fait du propriétaire de la maison conligue. 

Châlons. T. c iv . , 1 9 décembre 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 5 5 0 . 

Paris, 1 9 décembre 1 8 6 3 . l d . 

2 0 . — Construct ion. — Affaissement du sol vois in. 
Le propriétaire qu i , sans prendre toutes les précautions indiquées 

par l'art, élève sur son sol peu consistant un bâtiment énorme 

dont la pesanteur entraine l'affaissement des maisons voisines, 

est tenu des dommages-intérêts résultant de sa faute. 

Bruxelles, T. c iv . , 4 février 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 9 0 7 . 

Bruxelles, 2 mai 1 8 4 6 . I d . 

2 1 . — V o i s i n . — T r a v a u x offensifs. — R e s p o n s a 
bilité. — Chaque propriétaire considéré dans ses relations avec 

les autres a le devoir de se renfermer, quant à l'exercice de son 

droit de propriété, dans la l imi te de sa chose, de manière à ne 

pas porter atteinte a celle de son voisin. — En conséquence, les 

ouvrages dont le résultat est offensif au dehors pour la propriété 

d'autrui, doivent être réputés i l l ic i tes , alors même qu'ils ont été 

exécutés conformément aux règles de l'art. 

Bruxelles, 1 8 mai 1 8 6 8 . 1 8 6 8 , 8 4 9 . 

2 2 . — E a u . — P u i t s . — F o u i l l e . — Commune. — Dis 
tr ibut ion. — Concess ionnaire . — Le propriétaire qu i , en 

creusant un puits sur sa propriété, assèche ceux de ses voisins, 

ne lèse aucun droit et n'est passible d'aucuns dommages. — I l 

en est ainsi d'une commune q u i , en vue de distribuer de l'eau 

potable aux habitants, achète ou loue une propriété et la fouille 

pour y découvrir des sources, alors même que le puits voisin, 

asséché par ces travaux, appartiendrait à un particulier s'étant 



engagé par contrat à alimenter d'eau la commune, auteur du 
tarissement. 

Bruxelles, 20 novembre 1877. 1 8 7 8 , 279. 

2 3 . — Vo i s inage . — P r o p r i é t a i r e . — Construct ion 
nouvelle. — R è g l e s de l ' a r t . — Le propriétaire n'est pas 
responsable des dégradations causées par sa construction à une 
maison voisine, lorsqu'elles sont le résultat des vices du sol et 
qu ' i l observe les précautions requises par les règles de l 'art. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 ju i l le t 1878. * 1 8 7 9 , 1 3 9 3 . 
Bruxelles, 9 janvier 1879. l d . 

2 4 . — Dune. — Concession. — Construct ion s u r fonds 
d 'autrui . — O c c u p a n t vo i s in . — D r o i t s et obligations. 
Le locataire qui a élevé à ses frais un mur sur la l imite d'une 
parcelle de dunes louée par un tiers, a le droit d'empêcher 
ce dernier d'appuyer ses constructions sur ce mur. — I l peut 
néanmoins céder ce droit moyennant une indemnité a conve
ni r . — Mais ces locataires, dépourvus de tout droit réel sur le 
sol, n'ont pas qualité, sans l ' intervention du propriétaire, pour 
céder et acquérir sur le mur un droi t de mitoyenneté, tel qu ' i l 
est prévu par les articles 000 et suivants du code c iv i l . Ces arti
cles sont sans application à ce cas. — Si tles constructions ont 
néanmoins été appuyées sur le mur, sans convention définitive
ment conclue entre les deux locataires, celui qui a élevé le mur 
sur sa concession est fondé à réclamer des dommages-intérêts 
contre le détenteur actuel de ces constructions, ce à raison du 
maintien de ces constructions sans t i tre. — Mais i l n'a pas qualité 
pour exiger la démolition sans l ' intervention du propriétaire du 
sol, alors surtout que l'acte de concession contient défense for
melle, pour les locataires, d'apporter aucun changement ou modi
fication à leurs constructions, sans autorisation expresse du pro
priétaire du sol. 

Gand, 10 avri l 1879. 1 8 7 9 , 748. 

2 5 . — Dune. — L o c a t a i r e . — Démembrement . 
Construct ion s u r fonds d 'autru i . — Démolition. — Celui 
qui s'oblige à élever des constructions sur une parcelle de dunes 
appartenant à l'Etat et dont i l n'est que simple locataire pour 
3, 6, 9 ans, n'acquiert pas sur le sol un droit réel constituant un 
démembrement de la propriété. — Les constructions, tant 
qu'elles adhèrent au sol, sont immeubles.— Mais le droit du bail
leur sur ces constructions n'en est pas moins un accessoire de 
son droit d'obligation et, par conséquent, un simple droit per
sonnel et mobil ier . — 11 en est ainsi surtout, lorsqu'il résulte de 
l'acte de concession que, dès l 'origine, les constructions n'ont 
été élevées qu'avec la réserve expresse du droit de l'Etat d'en 
exiger la démolition quand i l le jugerait convenable, sans indem
nité pour le preneur. 

Gand, 10 avri l 1879. 1 8 7 9 , 748. 

2 6 . — D r o i t absolu . — D r o i t du vo i s in . — M u r . 
Démolition. — F a u t e . — Responsabi l i t é . — En dehors 
des lois et règlements, la seule l imi te à l'exercice du droit absolu 
que l'on a sur sa propriété, est le droit du voisin que l'on ne peut 
léser. — Sauf cette, lésion, la maxime qui jure suo iitilnr ncminem 
lœdil est applicable. — Celui qui démolit, construit ou fait des 
fouilles contre le mur de son voisin, n'est tenu qu'à la réparation 
du dommage qui résulte : 1° de sa négligence ou de son omission; 
2° d'un fait positif de sa part qui lèse le droit du voisin. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 novembre 1880. 1 8 8 0 , 1562. 

2 7 . — Aba i s sement d u sol anc ien . — Construct ion. 
Responsab i l i t é . — P r e s c r i p t i o n . — Celui qui abaisse le 
niveau naturel du sol et établit ainsi une construction en contre
bas du sol de son voisin, est tenu de l'établir de manière qu'elle 
se soutienne par elle-même. — S'il est reconnu, au jour où le 
voisin déblaie de son côté, que ses terres soutiennent la construc
tion et que leur enlèvement la met en péril, le propriétaire de la 
construction est tenu d'exécuter les travaux de consolidation 
nécessités par sa faute. — I l n'a pu acquérir par prescription le 
droit au maintien des lieux à leur niveau actuel. 

Bruxelles,T. c iv . , 24 novembre 1880. 1 8 8 0 , 1562. 
Bruxelles, 10 mai 1881. 1 8 8 1 , 1026. 

2 8 . — B â t i s s e cont iguë . — D é g r a d a t i o n . — V i c e de 
construct ion. — T a s s e m e n t . — C a u s e s d iverses . — Le 
propriétaire qui bâtit sur un terrain de nature compressible, 

n'est pas responsable des dégâts que le tassement du sol produit 
aux propriétés voisines, s'il a observé les règles de l 'art en 
pareille occurrence. — Le propriétaire qui bâtit le premier sur 
un terrain marécageux, doit prendre les précautions nécessaires 
pour se garantir contre le tassement à résulter d'autres construc
tions, dans le voisinage.—Celui qui bâtit dans le voisinage d'une 
rivière, est également tenu à des précautions spéciales. — L ' i n 
suffisance des fondations et le défaut ou l'insuffisance d'ancrage, 
dans une maison, constituent des vices de construction. 

Bruxelles, 7 février 1881. 1 8 8 1 , 913. 
Contra ; Bruxelles, T. c iv . , 2 j u i n 1880. I d . 

2 9 . — D o m m a g e immobil ier . — P r o p r i é t é vois ine . 
T r a v a u x . — R e s p o n s a b i l i t é . — Arch i t ec te . — Le proprié
taire d'un bâtiment ne peut nuire par ses constructions à la pro
priété voisine. — Spécialement, i l répond des dégradations cau
sées à la propriété voisine par le rempiélemenl défectueux 
pratiqué au mur séparalif pour l'établissement d'un cave.—Cette 
responsabilité existe dans le cas même où le propriétaire a t'ait 
diriger les travaux par un architecte. — Les copropriétaires sont 
solidairement responsables du dommage. 

Bruxelles, 3 août 1881. ' 1 8 8 1 , 1416. 

3 0 . — E x h a u s s e m e n t . — Mai son divisée . — D r o i t s 
respectifs . — Dans une maison dont les étages appartiennent à 
divers propriétaires, l'espace au-dessus de la maison appartient 
au propriétaire des derniers étages; en conséquence, ce proprié
taire peut ajouter à la maison de nouveaux étages, sans que, pour 
ce fait, i l doive nécessairement des dommages-intérêts aux pro
priétaires des étages inférieurs, à moins qu ' i l ne soit établi que 
cet exhaussement leur cause un préjudice. 

Paris, 6 j u i n 1843. 1 8 4 4 , 909. 

3 1 . — V o û t e de c a v e . — R é p a r a t i o n . — P l u r a l i t é 
de p r o p r i é t a i r e s . — La disposition de l 'article 664 du code 
c i v i l , d'après laquelle, lorsque les différents étages d'une maison 
appartiennent à différents propriétaires, le propriétaire de cha
que étage doit faire le plancher sur lequel i l marche, ne s'appli
que pas à l'intérieur d'une cave appartenant à un propriétaire 
autre que celui de la maison. 

Cologne, 9 août 1843. 1 8 4 5 , 1 0 0 1 . 

3 2 . — Ind iv i s i on . — Changement . — Le propriétaire 
indivis d'une chose commune, ne peut en disposer sans le con
cours de ses copropriétaires. 

Liège, T. c iv . , I l janvier 1845. 1 8 4 6 , 512. 
Liège, 31 décembre 1845. I d . 

3 3 . — I n d i v i s i o n . — É t e n d u e du droit de c h a c u n des 
c o p r o p r i é t a i r e s . — Chacun des copropriétaiies peut se servir 
de la chose commune, comme i l l'entend, pourvu qu i l ne nuise 
pas à ses coïnléiessés. — Spécialement, l 'un des copropriétaires 
peut établir des conduits de gaz dans un chemin du décharge 
commun, alors que cet établissement un porte aucune atteinte à 
la jouissance des autres copropriétaires. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 e 1 ' août 1846. 1 8 4 6 , 1423. 

3 4 . — Ind iv i s i on . — É t a t des l i eux . — Changement . 
Amél iorat ion . — L o c a t a i r e . — Le copropriétaire ne peut 
changer l'état des lieux d'une propriété commune, sans l'assen
timent des copropriétaires et, en cas de dissentiment, sans auto
risation en justice. — Le copropriétaire d'une allée commune ne 
peut, sans le consentement des autres copropriétaires, pratiquer 
une porte tournant dans cette allée. — Les copropriétaires sont 
sans action pour se plaindre des améliorations faites par l 'un 
d'eux. — Le bailleur d'une maison, propriétaire indivis d'une 
cour adjacente, peut être actionné par le's copropriétaires de celte 
cour, pour l'enlèvement d'un lattis y établi par le locataire. 

Anvers, T. c iv . , 3 avri l 1852. " 1 8 5 4 , 538. 

3 5 . — F o s s e d'aisance. — Copropr ié té . — R e n o n c i a 
tion. — S e r v i t u d e . — On peut renoncer à la copropriété d'une 
fosse d'aisance commune, et ainsi s'affranchir des charges qui y 
sont inhérentes. — I l est permis d'exercer celle faculté, tout en 
conservant la copropriété île la cour où se trouve les latrines et 
les fosses d'aisance. — Celui qui a répudié ou perdu la copro
priété d'une fosse d'aisance, n'est plus assujetti à la laisser vider 

| par son héritage, quand même i l serait allégué que la vidange 



n'a jamais été opérée par une autre voie. C'est là une servitude 

discontinue qui ne s'acquiert que par t i t re . — I l en est ainsi du 

moins, lorsqu ' i l est possible de faire construire sur le terrain 

voisin qui continue à user de la fosse, une communication propre 

à effectuer par chez lu i l 'extraction des matières fécales. 

Anvers, T . c iv . , 20 septembre 1856. 1 8 6 2 , 742. 

3 6 . — T o m b e a u de famil le . — H é r i t i e r . — Les tom

beaux de famille constituant une propriété privée et appartenant 

aux héritiers de ceux qui les ont établis, dans la proportion de 

leur part héréditaire, chaque cohéritier a le droit d'y faire inhu

mer les siens, sous la double condition de se conformer aux 

prescriptions de l'autorité et de respecter les droits de ses cohé

ri t iers . 

Seine, T . c iv . , 24 décembre 1856. 1 8 5 8 , 634. 

3 7 . — Chose commune. — R é p a r a t i o n . — Délaisse
ment. — Le copossesseur d'une chose commune n'est pas per

sonnellement tenu, sauf le cas de faute, à exécuter les répara 

tions nécessaires. Par suite, l'abandon ou le délaissement qu ' i l 

en fait l'affranchit de toute obligation à cet égard. 

Charleroi, T . c iv . , 7 février 1857. ' 1 8 5 7 , 740. 

3 8 . — Ind iv i s ion . — Disposi t ion. — Un copropriétaire 

d'une masse commune est-il en droi t de disposer de l 'un des 

objets composant la masse? 

Gand, 14 mai 1858. 1 8 5 8 , 1444. 

3 9 . — P u i t s mitoyen. — D r o i t anc i en . — T r a v a u x . 
D r o i t de passage- — Les droits des copropriétaires d'un puits 

mitoyen construit avant le code c i v i l , sont réglés par la législation 

ancienne. — A Bruxelles, cette législation est celle du statut du 

19 avril 1657 sur le mesurage. — Le copropriétaire peut donc 

faire sur le fonds du voisin les ouvrages nécessaires pour user de 

son droit et pour le conserver. — Mais il ne peu!, par son fait, 

changer le mode de jouissance, en faisant des travaux qui aggra

veraient la position du propriétaire voisin. 

Bruxelles, T. c iv . , 8 décembre 1859. 1 8 6 0 , 1397. 

4 0 . — P u i t s ind iv i s . — Changement . — Le coproprié

taire par indivis d'un puits, ne peut en user ni y faire des innova

tions de manière à préjudicier aux droits du communiste : tel 

serait le placement d'une machine à vapeur avec un tuyau de 

pompe allongé et l 'emploi des eaux à des usages industriels, si par 

là l'autre propriétaire se trouve privé des eaux. -— Mais ce nouvel 

état de choses peut continuer à subsister, s'il est modifié de telle 

façon qu ' i l ne nuise en aucun cas au copropriétaire; c'est ce qui 

arriverait, si le tuyau était raccourci pour permettre à celui du 

voisin de descendre à une plus grande profondeur. 

Verviers, T. c iv . , 8 août 1866. 1 8 6 8 , 488. 

Liège, 1« février 1868. I d . 

4 1 . — Chose commune. — R é p a r a t i o n . — Act ion . 
Dès que l 'un des communistes prétend ne pas être obligé de rem

bourser une dépense faite pour la chose commune, l'autre est 

recevable à agir contre l u i , à l'effet de faire reconnaître en prin

cipe le droit de copropriété et les obligations qui en résultent 

sous le rapport de l 'entretien. — Pour pouvoir reclamer des 

frais de réparation à une chose commune, le communiste n'est 

pas tenu de faire constater, au préalable, la nécessité de ces 

réparations. 

Liège, 9 mai 1868. 1 8 6 8 , 1514. 

4 2 . — É t u d e s doctr inales . — V a r i é t é s . — P r o p r i é t é 

foncière. — Son morcellement en Belgique. 1 8 4 3 , 1315. 

Propriété foncière. — Sa valeur, son revenu et ses 

charges en France. 1 8 4 3 , 1460. 

De la propriété, lettre à M. le directeur de I.A BELGIQUE 

JUDICIAIRE, par A . D. 1 8 4 9 , 129. 

Des choses hors du commerce, d'après la jurisprudence 

des vingt-cinq dernières années, par AI.BÉRIC AI.I.ARD, juge. 

1 8 6 6 , 449, 465. 

De la propriété d'après le code c i v i l , par TROPI.ONG. 

1 8 4 8 , 1353, 1369, 1385, 1401. 

§ 2. — MODES SPÉCIAUX D'ACQUISITION. — OCCUPATION. 

ACCESSION. — TRÉSOR. 

(43-66.) 

4 3 . — Meuble incorporel . — Détention. — La maxime 

en fait de meubles possession vaut titre, n'est pas applicable aux 

meubles incorporels, notamment à un livret de la caisse d'épar

gne. — La même maxime cesse, lorsque celui qui invoque la 

possession cornue ti tre ne possède lui-même qu'avec le caractère 

d'une simple détention. 

Bruxelles, 5 ju i l l e t 1843. 1 8 4 5 , 163. 

4 4 . — Occupat ion . — B u t i n . — Les effets pris sur l 'en
nemi en guerre, appartiennent de droit à la nation dont les 
soldats ont fait la prise. — La prise est censée faite au nom du 
gouvernement au service duquel se trouve l'occupant. 

Liège, 18 mars 1846. 1 8 4 6 , 1067. 

4 5 . — Révo lut ion . — B u t i n . — Le butin fait sur l 'ennemi 

en temps de révolution, en l'absence d'un gouvernement régu

lier, n'appartient pas à celui qui l'a fait, mais à la nation pour 

laquelle i l a combattu. 

Liège, 18 mars 1846. 1 8 4 6 , 1067. 

4 6 . — Objet n a u f r a g é . — Possess ion. — T i e r s déten
teur. — Des actes patents et notoires peuvent, selon les circon

stances, avoir l'effet de faire retenir le domaine et la possession 

des objets naufragés. — Celui qui a acheté ces objets sans avoir 

pu croire qu' i l traitait avec les légitimes propriétaires, est tenu de 

les restituer. 

Liège, 22 ju i l le t 1848. 1 5 4 8 , 1080. 

4 7 . — Possess ion. — Meubles . — M a r i commun. — Le 

mari commun, qui se prétend donataire manuel des meubles de 

sa femme décéclee, ne peut invoquer le principe de l'article 2279 

du code c iv i l , par la raison qu' i l est censé continuer à posséder 

en sa qualité de mari , tant que sa possession n'a pas été inter

vertie par un fait légalement constaté. 

Liège, T. civ.,*12 ju i l le t 1851. 1 8 5 1 , 1489. 

4 8 . •— Meubles . — Possess ion. — Société . — Peut être 

considéré comme propriétaire d'effets mobiliers saisis, celui qui 

en a la possession. — Est insuffisante, la possession personnelle 

invoquée par l 'administrateur d'une société pour établir que des 

meubles sont sa propriété et non celle de la société. 

Liège, 3 février 1853. 1 8 5 3 , 896. 

4 9 . — B a t e a u . — Possess ion. — P r e u v e . — La pos

session d'un bateau constitue en faveur de possesseur un titre de 

propriété qui doit prévaloir, aussi longtemps que la preuve de la 

(propriété sur un autre chef n'est pas établie. — O n ne peut, pour 

établir son droit de propriété à un bateau possédé par un autre, 

être admis à la preuve testimoniale de faits déjà appuyés par des 

présomptions favorables. 

Bruxelles, 11 mars 1861. 1 8 6 1 , 632. 

5 0 . — Possession. — Meubles . — Absence de t i tre . 
T i e r s . — La règle qu'en fait de meubles possession vaut t i tre, 

ne peut être utilement invoquée par le possesseur que contre le 

tiers, el non contre celui de qui i l prétend tenir son droi t . 

Termonde, T. c iv . , 26 novembre 1879. 1 8 8 0 , 14. 

5 1 . — C r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e ou pr iv i l ég ié . — T i e r s 
détenteur . — P r o p r i é t a i r e . — Possesseur . — Impense . 
Répét i t ion . — P l u s v a l u e . — Le possesseur qui a fait des 

impenses sur le fonds possédé n'a pas, vis-à-vis des créanciers 

hypothécaires ou privilégiés, le droit de les répéter, même seule

ment jusqu'à concurrence de la plus-value. — Ce droit n'appar

tient qu'à celui qui a succédé au débiteur en qualité de proprié

taire du fonds. 

Bruxelles, 3 j u i n 1885, et les conclusions de 

M. STAES, avocat général. 1 8 8 5 , 1057. 

5 2 . — Access ion . — U n i o n des choses. — Convention. 

Les règles du code sur l'accession ne sont pas applicables au cas 

où les choses, appartenant à des maîtres divers, ont été unies 

par l'effet d'une convention. 

Bruxelles, 9 août 1843. 1 8 4 5 , 625. 

Cassation, 7 décembre 1844. I d . 



5 3 . — Access ion . — Mine . — Le droit d'accession, réglé 

dans les articles 565. 506 et 569 du code c i v i l , est celui qui a pour 

objet deux choses mobilières ; i l est étranger à l'adhérence natu

relle de deux corps unis dans le sein de la terre à l'état d ' im

meuble, et appartenant sous cette forme à des maîtres différents. 

Cassation, 4 février 1847. 1 8 4 7 , 263. 

5 4 . — Possesseur . — Indemnité . — T i e r s d é t e n t e u r . 
Le possesseur qui a fait, avec ses matériaux, des constructions sur 

le fonds d'autrui, ne peut faire valoir son droit à l'indemnité, que 

contre la personne qui était propriétaire de ce fonds au moment 

où les constructions ont été faites. 

Cologne, 14 mars 1833. 1 8 5 4 , 58. 

5 5 . — T e r r a i n d 'autrui . — Construct ion . — Les con

structions faites sur le terrain d'autrui sont présumées faites par 

le propriétaire et lu i appartenir. — La preuve contraire ne résulte 

pas de ce qu'un autre que le propriétaire aurait fait exécuter ces 

travaux et qu ' i l en aurait payé les frais. — Par suite, le proprié

taire du sol a le droit de faire déguerpir le possesseur qui n'éta

b l i t , par aucun titre, sa possession. —Est non pertinente, quant 

au droit du détenteur de rester en sa possession, la preuve que 

ces constructions ont été élevées pour son compte et avec ses 

deniers. 

Turnhout, T. c iv . , 14 mai 1857. 1 8 6 1 , 1416. 

Bruxelles, 13 août 1861. I d . 

5 6 . — T e r r a i n d 'autru i . — Construct ion . — Les con

structions faites sur le terrain d'autrui appartiennent de droit au 

propriétaire du sol. — La loi ne donne pas à celui qui a fait des 

constructions sur le terrain d 'autruin, un droit de propriété à 

ces constructions, mais seulement une action en règlement de 

leur valeur. 

Bruxelles, 6 janvier 1868. 1 8 6 8 , 211 . 

5 7 . — Construct ion. •— P r é s o m p t i o n . — P r e u v e con
t r a i r e . — La présomption résultant de l 'article 553 du code 

c iv i l , que toute construction sur un terrain est laite par le pro

priétaire à ses frais et lui appartient; ne peut être écartée que 

lorsqu' i l est établi que celle construction a été faite par un autre 

que le propriétaire et pour son compte personnel.—Cette preuve, 

impliquant l'existence d'une cession au constructeur du droit 

d'élever un bâtiment à ses frais cl pour son compte, no peut 

s'établir que par acte authentique ou sous seing privé ayant date 

certaine. 

Bruxelles, T. c iv . , 30 avril 1869. 1 8 6 9 , 1579. 

5 8 . — Dro i t d'accession. — Pigeon. — Colombier. 
P igeonnier .—Le droit d'accession est-il applicable aux pigeons 

des pigeonniers comme aux pigeons des colombiers? 

Louvain, T. corr . , 5 janvier 1875. 1 8 7 5 , 192. 

5 9 . — Access ion. — P r o p r i é t é . — A r b r e . — P l a n t a 
tion.— Le droit de planter des arbres sur le sol d'autrui ne peut 

engendrer le droit d'accession : celui-ci ne dérive que de la pro

priété du sol. 

Cissation, 28 février 1878. 1 8 7 8 , 534. 

6 0 . — Immeuble p a r dest inat ion. — A n i m a u x a t t a 
chés à l a cul ture . — P r e u v e . — Lorsqu'i l est contesté que 

des animaux aient été placés sur un fonds par le propriétaire 

pour le service et l 'exploitation de ce fonds, l ' immobilisation 

résulte à suffisance de ce que ces animaux étaient des agents in 

dispensables à la culture de ce fonds, soit comme agents de 

labourage, soit comme producteurs d'engrais. — Spécialement, 

les animaux se trouvant dans une distillerie doivent être consi

dérés comme immeubles par destination, quand en fait i l est 

établi que le propriétaire de la distillerie cultivait des terres atte

nant à son établissement industriel et n'engraissait point ce 

bétail pour le revendre. 

Gand, 20 décembre 1879. 1 8 8 0 , 103. 

6 1 . — Construct ion. •— T e r r a i n d 'autrui . — T i e r s . 
Impense. — Remboursement . — Le propriétaire du sol qui 

relient les constructions faite* par un tiers, doit à celui-ci le 

remboursement de ses impenses, même en l'absence de tout con

trat Ou quasi-contrat entre parties. 

Cassation, 17 novembre 1883, et les concl. de 

M . MESDACHDE TER KIEI.E, prem. av.gén. 1 8 8 5 , 625. 

6 2 . — T r é s o r . — C a r a c t è r e s . — On ne peut considérer 

comme un trésor, un dépôt d'argent dont partie se trouve au m i l 

lésime de 1795, enfoui dans une étable de ferme occupée depuis 

1780 jusqu'à présent par la même famille, surtout si le ^fermier 

jouissait d'une certaine aisance. 

Louvain, T. c iv . , 30 mars 1848. 1 8 5 1 , 290. 

Bruxelles, 10 janvier 1850. l d . 

6 3 . — V a l e u r t r o u v é e . — T r é s o r . — Une valeur trou

vée ne peut être considérée comme trésor dans le sens légal, 

lorsqu' i l existe une personne justifiant de son droi t de propriété 

sur l'objet découvert. 

Liège, 6 février 1862. 1 8 6 2 , 449. 

6 4 . — T r é s o r . — 2 0 , 0 9 0 f rancs dans uns pelote de 
fil. — Vente mobi l ière a p r è s décès . — Ne peut être qua-

liliée trésor, la valeur cachée dans un objet vendu aux enchères, 

après décès, alors même que celle valeur était également incon

nue de l'héritier et de l'acheteur. — La propriété de celte valeur 

doit être attribuée à la succession, et non à l'acheteur de l'objet 

qui la renfermait. 

Seine, T. c iv . , (sans date). 1 8 6 8 , 683. 

Paris, 27 avri l 1868. l d . 

6 5 . — T r é s o r . — V a l e u r enfouie. — D é c o u v e r t e . 
H a s a r d . — P r o p r i é t é justif iée. — P r e u v e . — La chose 

cachée ou enlouie, qui est découverte par hasard, n'est pas un 

trésor, si la propriété peut en éire jusutiée. — Cette justification 

peut être faite même .par présomptions graves, précises et con

cordâmes. 

Liège, 12 mars 1873. 1 8 7 3 , 1268. 

6 6 . — T r é s o r . — Chose abandonnée « pro dere-
» licto ». — Chose perdue. — É p a v e 'fluviale. — Les 

pièces de monnaies trouvées dans le l i t d'une rivière navigable 

ne constituent pas un trésor : i l est inadmissible qu'elles y aient 

été cachées ou enfouies. — Ce sont des choses abandonnées pro 

dercli(io,el partant biens sans maître, ou bien des choses perdues 

dont le propriétaire ne se représente pas, et qualifiées d'épaves 

lluviales par l'ordonnance de 1609, qui en attribue la propriété 

à l'Etat. — S'il n'existe pas d'éléments qui permettent d'accorder 

la préférence à l'une de ces deux hypothèses, i l faut choisir la 

plus favorable au prévenu. —• L'article 508, g 1, du code pénal 

n'est pas applicable aux receleurs des biens sans maître; i l ne 

vise que les objets perdus. 

Gand, T. corr. , 18 novembre 1882. 1 8 8 3 , 1519. 

§ 3. — DE LA REVENDICATION. 

• V. ce mot. 

C H A P I T R E I I . — P R O P R I É T É ARTISTIQUE E T L I T T É R A I R E . 

§ 1. — PROPRIÉTÉ DES OEUVRES D'ART. 

(67-94.) 

6 7 . — Objet d'art . — Simpl ic i té . — A u t e u r . — Doit 

êlre considéré comme auteur d'un objet d'art, celci qui en donne 

la première idée et le fait confectionner à ses frais. — La sim

plicité d'un objet ne peut lui ôter le caractère d'objet d'art. 

Bruxelles, 18 avri l 1840. 1 8 4 6 , 833. 

6 8 . — Contrefaçon. — Bonne foi. — P r e s c r i p t i o n . 
Le contrefacteur ne peut se prévaloir contre le propriétaire de 

ce que, de bonne foi , i l aurait acquis d 'un liers le droit de copie. 

La contrefaçon et le débit d'ouvrages contrefaits ne constituent 

pas des délits successifs ; en conséquence, chaque fait se prescrit 

par trois ans. 

Bruxelles, T. corr. , 18 mai 1848. 1 8 4 9 , 17. 

Bruxelles, 8 décembre 1848. I d . 

6 9 . — Contrefaçon. — D o m m a g e s i n t é r ê t s . — H y a 

lieu à indemniser le propriétaire d'un ouvrage contrefait, de la 

dépréciation du modèle, résultant de la vente à prix réduit des 

exemplaires contrefaits. 

Bruxelles, 8 décembre 1848. 1 8 4 9 , 17. 

7 0 . — Pe in tre . - - T a b l e a u . — Reproduct ion . — Dé
pôt. — Les peintres jouissent du droit exc'usif de reproduire ou 



de faire reproduire leurs œuvres, sans être tenus de remplir au
cune formalité préalable. — L'article G de la loi du 19 ju i l l e t 
1793, qui prescrit l 'obligation du dépôt d'un nombre déterminé 
d'exemplaires, n'est pas applicable en matière de peinture. — Lu 
loi du 25 janvier 1817, qui ne s'occupe que du droit de copie au 
moyen de l 'impression, n'a point abroge la loi du 19 ju i l le t 1793 
dans les dispositions qui règlent la propriété artistique. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 mars 18-19. 1 8 4 9 , « 2 . 

7 1 . —• T a b l e a u . — Mode de reproduct ion. — V e n t e . 
La loi du 19-24 ju i l le t 1793 n'a pas limité la désignation des 
personnes à qui elle garantit la jouissance du droit de vente et 
de coi ie des productions de l'esprit et du génie qui appartien
nent aux beaux-arts. — Cette loi n'est pas l imitat ive en ce qui 
touche les moyens ou procédés à l'aide desquels on porte atteinte 
au droi t exclusif des auteurs. — Le code pénal de 1810 n'a pas 
dérogé sous ce rapport à la loi de 1793. — Le peintre qui vend 
son tableau sans réserve ni restriction, conserve-l-il le droit de 
copie ou de reproduction ? 

Bruxelles, 20 mai 1849. 1 8 4 9 , 714. 

7 2 . — Contrefaçon. — Pe intre . — T a b l e a u . — Copie. 
Ac t ion publique. — La copie ou reproduction d'un tablc.u 
par un autre tableau constitue le délit de contrefaçon. — Le mi
nistère public a action pour poursuivre ce délit, alors même (pie 
l'auteur du tableau contrefait n'en est plus propriétaire. 

Bruxelles, 26 mai 1849. 1 8 4 9 , 714. 

7 3 . — Ac t ion c iv i le . — É t r a n g e r . — L'action civile 
pour contrefaçon d'une œuvre d'aï t appartient à l'auteur étranger 
aussi bien qu'au regnicole. 

Bruxelles, T. corr . , 10 août 1850. 1 8 5 0 , 976. 
Gand, T. corr . , 21 janvier 1854. 1 8 5 4 , 269. 

7 4 . — Contrefaçon. — P o r t r a i t . — 11 y a contrefaçon 
punissable, dans le fait de copier servilement l'œuvre d'un artiste 
en reproduisant les traits d'un personnage dans un portrait, alors 
qu'on se borne à apporter quelques modifications dans les acces
soires. (V. n° 8 0 . ) 

Bruxelles, T. corr . , 10 août 1850. 1 8 5 0 , 976. 

7 5 . — Contrefaçon. — Dépôt. — Le dépôt ne doit être 
effectué qu'au moment de la publication ou de la mise en vente 
de l'œuvre éditée; la contrefaçon d'une épreuve, antérieurement 
à cette publication, est punissable. 

Bruxelles, T. corr. , 10 août 1850. 1 8 5 0 , 976. 

7 6 . — Cess ion. — Poursu i t e . — Le droit de propriété 
d'un objet d'art, et la faculté d'en poursuivre les contrefacteurs, 
peuvent être l'objet d'une cession. 

Bruxelles, T. corr . , 9 février 1854. 1 8 5 4 , 733. 
Bruxelles, 12 mai 1854. l d . 

7 7 . — Contrefaçon. — Dess in . — F o r m a l i t é s . — La 
contrefaçon d'un objet d'art est punissable, même si le dessin en 
a été publié sans que l'auteur ait rempli les formalités voulues 
pour s'assurer la piopriéié exclusive du dessin, alors surtout qu ' i l 
est établi que la contrefaçon a été faite par contremoulage sur 
l'objet d'art. 

Bruxelles, T. corr. , 9 février 1854. 1 8 5 4 , 733. 
Bruxelles, 12 mai 1854. l d . 

7 8 . — Dépôt p r é a l a b l e . — O u v r a g e d'art . — I l n'est 
point nécessaire d'opérer le dépôt prescrit par l 'article 6 de la 
lo i du 19 ju i l le t 1793, pour s'assurer la propriété d'ouvrages 
d'art exécutés sur les métaux, le marbre, le bois, l ' ivoire et sur 
toute autre matière solide ou compacte, et par conséquent pour 
avoir le droit d'en poursuivre les contrefacteurs. 

Bruxelles, T. corr. , 9 février 1854. 1 8 5 4 , 733. 
Bruxelles, 12 mai 1854. l d . 

7 9 . — D e s s i n . — A u t e u r . — Doit être considéré comme 
auteur d'un objet d'art, celui qui en fait exécuter le dessin sous 
sa direction et a ses frais par l'aide, l'assistance ou l'intermé
diaire de tiers. 

Bruxelles, T. corr . . 9 février 1854. 1 8 5 4 , 733. 
Bruxelles, 12 mai 1854. l d . 

8 0 . — P o r t r a i t . — Contrefaçon. — Accesso ires . — I l 
y a contrefaçon d'un objet d'art, malgré des dillérences de détail 

et de format. — 11 y a contrefaçon punissable, dans le fait de 
copier l'œuvre d'un artiste en reproduisant les traits d'un per
sonnage dans un portrait , alors qu'on n'y apporte que quelques 
modifications. — La contrefaçon résulte soit de l'identité de la 
pose, de la coupe de la ligure, de la concordance de l'expression 
ou du sentiment artistique, soit d'un ensemble de circonstances 
de délad. (V. n" 7 4 . ) 

Bruxelles, T. corr . , 13 mai 1854. 1 8 5 4 , 938. 
Bruxelles, 1 " j u i l l e t 1834. l d . 

8 1 . — Contre façon . — Dommage . — Imi ta t ion im
parfa i te . — I l suffit qu ' i l y ait, par le fait de la contrefaçon, 
possibilité de concurrence et de dommage dans une certaine 
mesure. — Pour qu ' i l y ait contrefaçon, i l suffit que l'œuvre or i 
ginale ait servi a exécuter l 'autre; une copie servile n'est point 
nécessaire. — La mauvaise exécution de la contrefaçon n'excuse 
pas le contrefacteur. 

Bruxelles, 29 ju i l l e t 1854. 1 8 5 4 , 1436. 
Contra : Bruxelles, T. corr . , 5 mai 1854. I d . 

8 2 . — A r t i s t e . — T a b l e a u . — U s u r p a t i o n de nom. 
Dommage . — Responsab i l i t é . — Le nom d'un peintre est 
sa propriété; il y a donc abus à le mettre sur un ouvrage auquel 
i l est étranger. — Cet abus peut causer du dommage et constituer 
un quasi-delit. — Le marchand qui achète sciemment une œuvre 
ainsi altérée et qui la met en vente sans avertir le public de la 
supercherie, participe a cet abus, en aggrave les conséquences 
pour le peintre supposé et s'en rend responsable dans la mesure 
de sa participation. — L'action en réparation du dommage est 
recevable contre le marchand aussi bien que contre l'auteur de 
l'altération.—La faute du marchand étant indépendante des rela
tions qui ont pu exister entre lu i et son vendeur, i l ne peut cou
vr i r sa responsabilité en alléguant qu ' i l a acheté d'un tiers le 
tableau dans l'état où i l l'a revendu. 

Bruxelles, T. c iv . , 18 mars 1857. 1 8 5 7 , 1394. 
Bruxelles, 1 e r août 1857. l d . 

8 3 . — Dro i t de p r o p r i é t é . — P r e u v e . — Le demandeur 
en dommages-intérêts, du chef de contrefaçon d'une œuvre d'art, 
doit d'abord établir son droit de propriétaire, comme inventeur 
ou comme cessionnaire de l'auteur. — Cette preuve de propriété 
peut se faire par toutes voies de droit et notamment par témoins. 
A moins toutefois, quant à ce dernier mode de preuve, que le 
contrefacteur poursuivi n'excipe d'un droit de propriété que l'au
teur lu i aurait également transmis. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 ju i l le t 1857. 1 8 5 8 , 149. 

8 4 . — P r o d u i t industr ie l ou commercia l . — Sculp
ture . — Dépôt. — Vente . — Non r é t r o a c t i v i t é . — La 
convention artistique et littéraire avec, la France, du 23 août 1852, 
sanctionnée par la loi du 12 avril 1854, s'applique aux produits 
de l'intelligence comm ' tels, qu'ils soient le résultat de l'art pur 
ou de l'art applqné a l ' industrie, mais elle ne règle pas la contre
façon des produits industriels ou commerciaux. — C'est la loi 
du 19 jui l let 1793 et non la loi du 18 mars 1806 qui est applica
ble à la sculpture artistique. — Ni la convention avec la France, 
ni la loi du 19 ju i l le t 1793 n'imposent au sculpteur qui veut se 
réserver un droit exclusif de propriété aux œuvres créées par 
l u i , l 'obligation d'effectuer aucun dépôt. — Le traité avec la 
Fra'.ce n'interdit pas de vendre postérieurement a ce traité, des 
œuvres de sculpture coulées antérieurement. — Le détenteur de 
ces œuvres n'a aucune formalité à remplir pour conserver le 
droit de les vendre. — C'est à la partie poursuivante qu'incombe 
la preuve que la fabrication a eu lieu postérieurement au traité. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 ju i l le t 1857. 1 8 5 8 , 149. 
Bruxelles, T. corr. , 16 janvier 1858. 1 8 5 9 , 138. 
Bruxelles, I l décembre 1858. I d . . 
Cassation, 23 mai 1859. 1 8 5 9 , 762. 

8 5 . — Photographe . — P o r t r a i t . — Défense d'expo
sit ion. — Un photographe ne peut exposer le portrait d'une per
sonne malgré l 'opposition de cette dernière. — II en est ainsi, 
alors qu ' i l s'agit d'un portrait qui lu i a été laissé pour compte 
pour défaut de ressemblance. 

Seine, T. c iv . , Réf.. 13 mai 18*59. 1 8 5 9 , 704. 
Liège, T. c iv . , 26 mai 1859. 1 8 6 1 , 725. 
Liège, 4 août 1860. I d . 
Seine, T. c iv . , Réf. , 8 décembre 1860. 1 8 6 1 , 58. 



8 6 . — R e p r o d u c t i o n de s tatuet te . — P r o c é d é mé
canique . — Les statuettes reproduites eu grand nombre au 

moyen de procédés mécaniques ne peuvent être considérées 

comme des objets d'art, et leur auteur ne peut exercer aucun 

droit de propriété pr ivat ive, s'il n'a effectué le dépôt préalable. 

Seine, T . de corni l i . , 13 octobre 1859. 1 8 6 2 , 1371. 

8 7 . — Scu lpture . — C i s e l u r e . — A r c h i t e c t u r e . — R e 
product ion. — D e s s i n et modèle de fabrique. — Dépôt . 

La lo i du 19 jui l let 1793 ne concerne pas la reproduction d'œu-

vres artistiques comme celles de la sculpture, de la ciselure et de 

l 'architecture. — Dans tous les cas, cette loi ne pourrait être 

étendue aux productions de l'esprit ou du génie appliquées à 

l ' industrie, tels que des dessins ou modèles de fabrique, et spécia

lement des dessins ou modèles relatifs à l'ornementation d'un 

appareil pour l'éclairage au gaz. — La propriété de ces dessins 

et modèles industriels est protégée par la loi du 18 mars 1806 et 

subordonnée au dépôt exigé par cette l o i . 

Bruxelles, 23 ju in 1860. 1 8 6 0 , 1053. 

8 8 . — Conception. — R é a l i s a t i o n . — Col laborat ion . 
11 v a collaboration, et partant copropriété artistique, entre le des

sinateur qui donne, quoique dans une forme vague, la pensée 

d'une conception architecturale et l'architecte qui la réalise et la 

développe ensuite dans l 'exécution. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 août 1862. 1 8 6 2 , 1009. 

Bruxelles, 25 janvier 1806. 1 8 6 8 , 105. 

8 9 . — Contrefaçon. — Code pénal de 1 8 1 0 . — Code 
pénal nouveau. — B o n n e foi. — Les articles 126 à 129 du 

code pénal de 1810 qui punissent la contrefaçon d'objets d'art, 

n'ont pas été abrogés par la mise en vigueur du code pénal île 

1867 qui ne traite pas la matière. — La bonne foi résultant de 

l'ignorance de la loi constitue une circonstance atténuante, mais 

n'est pas élisive du délit. 

Anvers, T. corr., 27 février 1871. 1 8 7 1 , 606. 

9 0 . — T a b l e a u . — Copie. — S i g n a t u r e . — "Vente. 

Le fait d'apposer sur la copie d'un tableau le nom du peintre, 

auteur de l 'original, et de mettre ce tableau en vente ou en cir

culation, ne tombe pas sous l 'application de l'article 191 du code 

pénal concernant les marques de fabrique. 

Bruxelles, 6 ju i l le t 1871. 1 8 7 1 , 1577. 

Cassation, 7 novembre 1871. l d . 

9 1 . — T r a v a u x pub l i c s . — P l a n de communicat ions 
nouvel les . — A u t e u r . — D r o i t de p r o p r i é t é . — Les lois 

des 17 ju i l l e t 1832 et 10 mai 1862, qui autorisent le gouverne

ment à accorder des concessions de péages pour les travaux pu

blics exécutés par des particuliers, ne concèdent aucun droit de 

propriété privée aux auteurs d'un plan ou d'un projet destiné à 

établir des communications nouvelles. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 avr i l 1872. 1 8 7 3 , 133. 

9 2 . — Œ u v r e d ' a r t . — S i g n a t u r e . — D r o i t de l 'au
teur . — A c q u é r e u r . — E x p o s i t i o n en public . — R e p r o 
duct ion .— Il est d'usage général que l'artiste vende ses produc
tions signées, et i l faudrait une clause spéciale dans le contrat 
pour que l'artiste ne fût pas en droit de mettre sa signature sur 
les œuvres qu' i l vend. — L'acquéreur est tenu de respecter cette 
signature, surtout si l'œuvre est destinée à figurer dans un lieu 
public. — La propriété artistique renferme non seulement un 
droit matériel d'empêcher les reproductions, mais aussi le droi t 
moral qu'a l'artiste d'être reconnu pour l'auteur de ses œuvres. 

Bruges, T. civ. , 6 j u i l l e t 1874. 1 8 7 5 , 155. 

9 3 . — T a b l e a u . — V e n t e s a n s r é s e r v e . — Copie. 
S i g n a t u r e imitée. — Contrefaçon . — Le peintre qui vend 
son œuvre sans réserve, transfère à l'acquéreur le droit exclusif 
de reproduction et de copie. — Le premier élément du délit de 
contrefaçon d'une œuvre artistique, puni par l'article 425 du code 
pénal de 1810, non abrogé par le nouveau code pénal belge, c'est 
la reproduction totale ou partielle de cette œuvre par le prévenu 
lui-même. — Le fait de présenter en vente, comme tableau or i 
ginal , une copie portant la signature imitée du peintre, n'est pas 
puni par le code pénal belge. — L'article 191 du nouveau code 
pénal de 1867 ne concerne que la propriété industrielle. 

Bruges, T. corr., 3 décembre 1875. 1 8 7 7 , 269. 
Gand, 22 février 1876. I d . 

9 4 . — C a r t e astronomique. — F i g u r e s v u l g a r i s é e s . 
F i g u r e s propres . — Reproduct ion . — La reproduction de 
figures de cartes astronomiques, vulgarisées par des publications 

antérieures, ne confère aucun droit exclusif de propriété. — I I 

en est autrement en ce qui coi.cerne les ligures qui constituent 

une conception originale et propre. — Celle règle est applicable 

alors même que la reproduction n'est que partielle, comme le 

résumé d'une édition de luxe. — L'article 4 de la loi du 28 jan

vier 1817, qui a établi un mode spécial de fixer les dommages-

intérêts résultés de la contrefaçon, est l imi ta t i f . 

Bruxelliv., 17 mai 1880, et les conclusions de 

M. STAES, avocat général. 1 8 8 0 , 1201 . 

Contra : Bruxelles, T. c iv . , 28 janvier 1879. ld. 

§ 2. — PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. — DÉPÔT. — CONTREFAÇON. 

(95-155.) 

9 5 . — É d i t e u r . — O u v r a g e . — Addi t ion . — Un édi

teur ne peut faire arbitrairement, sans l 'autorisation formelle de 

l'auteur, aucune addition ou suppression à l'ouvrage qu ' i l publie. 

Seine, T. de connu., 1843. 1 8 4 3 , 191 . 

9 6 . — P u b l i c a t i o n . — Époque . — Ind ica t ion . — Le 

u e u de la l o i , relativement à l ' indication de l'époque de la publi

cation de l'ouvrage, est suffisamment rempl i , lorsque cette époque 

est énoncée dans un imprimatur émané de l'auteur de l'ouvrage. 

Namur, T. corr., 31 décembre 1842. 1 8 4 3 , 230. 

9 7 . —• L i v r e d'église. —• Un recueil de misxa' propria;, 

adoptées pour un diocèse, est un livre d'église qui appartient au 

do.naine public. 

Namur, T. corr. , 31 décembre 1842. 1 8 4 3 , 230. 

9 8 . — C a l c u l a r i t h m é t i q u e . — R é d u c t i o n des mon
naies . — Un tarif ou réduction de monnaies étrangères peut 

constituer un travail de l'intelligence et une production de l'esprit, 

lorsque l'auteur a dû, pour composer son ouvrage, rechercher par 

des calculs et des opérations mathématiques, le rapport exact 

des monnaies, et. ce rapport trouvé, l 'appliquer aux différentes 

monnaies et subdivisions de monnaies par des calculs d'une 

rigoureuse exactitude. 

Liège, T. civ. , 15 février 1845. 1 8 4 5 , 932. 

Liège, T. civ. , 9 août 1845. 1 8 4 5 , 1669. 

9 9 . — Dro i t s d'auteur. — Contrefaçon. — P r u s s e 
En l'absence, d'une convention internationale entre la Prusse et 

la France, destinée à garantir les droits d'auteur, les ouvrages 

édités en France, ne peuvent pas réclamer en Prusse protection 

contre la contrefaçon on contre la vente des réimpressions étran

gères. — Celle protection ne peut pas être obtenue indirectement 

par suite d'un contrat par lequel l'auteur français cède a un 

libraire allemand le droit exclusif d'éditer en Allemagne l'ouvrage 

qui a paru en France. 

Cologne, 18 ju i l le t 1845. 1 8 4 6 , 386. 

1 0 0 . — Publ i ca t ion a r r ê t é e . — Dommages - in térê t s 
L'auteur qui a traité avec un éditeur pour la publication et la 

propriété d'un ouvrage, dont l'étendue n'est déterminée ni par le 

contrat, ni par sa nature, peut mettre un terme à la publication 

quand i l le veut. — Mais, après avoir usé de ce droit , i l ne peut 

reprendre avec un autre éditeur la publication arrêtée, sous peine 

de dommages-intérêts. — Ces dommages-intérêts se bornent au 

gain que l'éditeur aurait pu faire sur les volumes édités ailleurs 

que chez lui.—11 n'a droit à r ien du chef de dépréciation des volu

mes précédemment publiés et restés en magasin, non plus que 

pour le défaut de publication ultérieure. 

Bruxelles, 31 octobre 1846. 1 8 4 7 , 2. 

1 0 1 . — P r o p r i é t é l i t é r a i r e . — F o r m a l i t é s essentielles. 
É t a b l i s s e m e n t . — P r e u v e . — L'accomplissement des for

malités tiacées par la loi sur la propriété littéraire, est de stricte 

observation. — L'auteur qui publie un ouvrage doit, pour s'en 

assurer la propriété, indiquer l'époque de la publication sur 

l'exempiaire déposé. — La remise de la déclaration de l ' i m p r i 

meur à l'autorité communale doit être établie par un certificat de 

l 'administration même et non d'un employé. 

Bruxelles, T. corr , 20 novembre 1847. 1 8 4 8 . 46. 



1 0 2 . — D i s c o u r s prononcé en publ ic . — Dépôt. — Sous 
l 'empire de la loi du 25 janvier 1817, tout discours prononcé en 
public peut-il élre reproduit par la voie de la presse, sans l'au
torisation de l'auteur, tant que le droit de copie n'a pas été acquis 
dans les formes requises par l'article G de cette loi ? 

Haute Cour des Pays-Cas, 22 mai 1850. 1 8 5 0 , 1413. 

1 0 3 . — D r o i t n a t u r e l . — La propriété littéraire est de 
droit naturel; ce principe est confirmé par la loi civile. 

Ixelles, J. de P., 18 février 1853. 1 8 5 3 , 267. 
Bruxelles, J. de P., 7 janvier 1854. 1 8 5 4 , 582 

1 0 4 . — Œ u v r e t h é â t r a l e . — Autor i sa t ion . — Renon
c iat ion . — L'auteur qui accorde l'autorisation de faire repré
senter son œuvre, ne renonce pas à son droit de propriété. 
L'auteur étant responsable de la représentation de son œuvre, 
peut re l i re i quand i l le veut l'autorisation qu ' i l a donnée, et 
l'entrepreneur de spectacles ne peut réclamer d'indemnité pour 
frais de mise en scène, etc., s'il n'a pas fait de stipulations à cet 
égard. 

Ixelles. J. de P., 18 février 1853. 1 8 5 3 , 267. 
1 0 5 . — J o u r n a u x . — Dépôt. — Art ic le-nouvel le . 

Est applicable aux journaux, la loi du 25 janvier 1817 sur la 
contrefaçon des ouvrages littéraires. — La réimpression des 
articles d'un journal par un autre journal n'est interdite et ne 
peu! donner lieu à des réparations civiles, que pour autant que la 
formalité du dépôt ait été remplie. — Les articles-nouvelles ne 
peuvent constituer une propriété exclusive an profit du journal 
qui les publie le premier. — Les tribunaux ne peuvent interdire, 
d'une manière générale, à un joun ia l .de reproduire les articles 
d'un autre journal , ni fixer un délai après lequel cette reproduc
tion s ra permise. 

Bruxelles, T. civ. , 1« décembre ¡ 8 5 3 . 1 8 5 3 , 1545. 

1 0 6 . — Dro i t s d'auteur. — Dro i t s c iv i l s . — É t r a n 
ger. — Le droit d'auteur n'est pas un droit purement c i v i l . — 11 
appartient aux étrangers aussi bien qu'aux Belges. 

Gand, T. corr. , 21 janvier 1854. ' 1 8 5 4 , 269. 

1 0 7 . — L o i . — Abrogat ion . — Dépôt. —- P u b l i c a t i o n . 
La loi du 25 janvier 1817, sur le droit de copie, a abrogé la loi 
du 19-24 août 1793. — Il suffit que l'on ne puisse se méprendre 
sur l'époque de la publication d'uni! œuvre déposée, pour qu ' i l 
soit satisfait à l'article 6, l i t t . 1!, de la loi du 25 janvier 1817. 

Bruxelles. T. corr. , (sans date). 1 8 5 4 , 215. 
Bruxelles, 28 janvier 1854. l d . 

1 0 8 . — O u v r a g e l i t t é r a i r e . — Code pénal . — Pour 
l'impression et la publication des ouvrages littéraires et des pro
duction des arts, les articles 425, 426 et 427 du code pénal ont été 
abrogés par la loi du 25 janvier 1817. 

Bruxelles, T. corr. , 13 mai 1854. 1 8 5 4 , 938. 
Bruxelles, I e ' " ju i l le t 1854. l d . 

1 0 9 . — Contrefaçon. — Dis tr ibut ion gratu i te . — La 

loi ne prohibe pas moins la publication et la distribution gra
tuite d'une contrefaçon, que sa publication et sa distribution sala
riée. 

Bruxelles, 29 ju i l le t 1834. 1 8 5 4 , 1436. 
Contra : Bruxelles, T. corr. , 5 mai 1854. l d . 

1 1 0 . — L i b r a i r i e . — Deux ième édition. — U s a g e . 
C'est un usage constant et connu en l ibrair ie que l ' imprimeur, 
éditeur d'un ouvrage, n'en tire une seconde édition que lorsque 
la première est épuisée. 

Bruxelles, T. de comm., 12 ju i l le t 1855. 1 8 5 6 , 95. 

1 1 1 . — L i v r e diffamatoire. — Annonce. — Un régis
seur d'annonces, qui a fait avec un auteur un traité pour les 
annonces d'un livre et qui a commencé les insertions, ne peut 
pas les interrompre sous prétexte que le livre est diffamatoire, 
alors que les personnes qui s'y trouvent désignées ne se plai
gnent pas. 

Seine, T. de comm., 18 avril 1856. 1 8 5 6 , 654. 

1 1 2 . — L i v r e d'école. — Ré impress ion . — D r o i t de 
copie. — Les livres d'école ne tombent pas, par leur nature 
seule, dans le domaine public. — Les auteurs ou éditeurs de ces 
livres jouissent du droit de copie, s'ils n'en ont pas perdu la pro

priété. — Spécialement, ce dro i t appartient, en Belgique, aux 
auteurs ou éditeurs français. 

Cassation, M août 1856, et les conclusions de 
51. CH. F AIDER, avocat général. 1 8 5 7 , 96. 

Contra : Hasselt, T. corr . , 10 décembre 1847. 1 8 4 8 , 76. 
Tongres, T. corr . , 2 mars 1848., 1 8 4 8 , 544, 761. 
Bruxelles, T. corr. , 17 mai 1856. 1 8 5 7 , 96. 

1 1 3 . — É t r a n g e r . — A c t i o n . — Convention a v e c l a 
F r a n c e . — Antérieurement à la convention artistique et litté
raire avec la France, du 22 août 1852, sanctionnée par la loi du 
12 avri l 1854, aucune lot n'accordait à l 'étranger le droit de 
poursuivre en Belgique la répression des contrefaçons de ses œu
vres. — Depuis cette convention, les étrangers sont mis en Bel
gique sur la même ligne que les Belges pour la poursuite de ces 
contrefaçons. 

Bruxelles, T. c iv . , 23 j u i l l e t 1857. 1 8 5 8 , 149. 

1 1 4 . — P i è c e de t h é â t r e . — Cession. — L'auteur d'une 
pièce de théâtre a qualité pour faire valoir ses droits, si la ces
sion qu'on lu i oppose n'est pas régulière et a l ieu en faveur d'une 
société qui n'a pas d'existence légale. 

Liège, T. corr. . 7 août 1858. 1 8 5 8 , 1229. 

1 1 5 . — P i è c e de t h é â t r e . —Défense de r e p r é s e n t e r . 
Confiscation de l a recette .— L'auteur d'une pièce de théâtre 
couronnée dans un concours est. sauf autorisation, privé du 
droit de la réimprimer, et non de celui d'en défendre la repré
sentation. — Peu importe que le dépôt n'ait pas lieu. — Ce 
dépôt n'est exigé qu'en cas de poursuites en contrefaçon. — L'au
teur peut, après avoir consenti plusieurs représentations, notifier 
son refus. — Si le directeur du théâtre n'y ob'empère pas, la 
réquisition de se l ivrer à cette représentation, faite par le com
missaire de police au moment où le spectacle devait commencer, 
n'enlève pas à celte représentation son caractère i l l ic i te . — En 
cas de non-saisie de la recette, la confiscation ne peut en être 
prononcée. 

Liège, 11 mai 1859. 1 8 6 0 , 1037. 

1 1 6 . — P r o d u i t s pharmaceut iques . — Contrefaçon 
d'annonces. — Les écrits en tous genres qui exigent un travail 
intellectuel, quel qu'en soit le mérite ou l 'importance au point 
de vue littéraire ou scientifique, sont protégés par la convention 
internationale avec la France. — En conséquence, se rend cou
pable du délit de contrefaçon, celui qui débite des imprimés con
trefaits, servant d'annonces pour la vente et d'explications sur 
l'emploi de produits pharmaceutiques. 

Bruxelles, T. corr . , 8 août 1859. 1 8 6 0 , 151. 
Bruxelles, 22 décembre 1859. l d . 

1 1 7 . — T i t r e de j o u r n a l . — P r o p r i é t é . — U s u r p a t i o n . 
Le litre d'un journal , ou feuille d'annonces, constitue une pro
priété privée, qui ne peut être usurpée par une autre feuille sans 
donner ouverture à des dommages-intérêts. 

Seine, T. de comm., 13 septembre 1862. 1 8 6 2 , 1311. 

1 1 8 . — L e t t r e mi s s ive . — Usage . — La lettre missive, 
en tant que manifestation de la pensée ou des sentiments comme 
en tanl qu'oeuvre littéraire, reste la propriété de celui qui l'a 
écrite ou conçue. — Pareille lettre écrite par l 'une des parties à 
un tiers, et n'ayant aucune relation à un engagement quelconque, 
ne peut être produite en justice par l'autre partie à qui le tiers 
l'a remise. 

Bruxelles, T. de comm. , 16 novembre 1863. 1 8 6 4 , 719. 

1 1 9 . — A u t e u r d r a m a t i q u e . — R e p r é s e n t a t i o n . 
É t r a n g e r . — Les directeurs des théâtres belges ont le droit de 
jouer les pièces représentées en France, au prix du tarif fixé par 
la convention franco-belge de 1854, malgré la défense des au
teurs, signifiée avant louie représentation en Belgique. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 j u i l l e t 1865. * 1 8 6 5 , 957. 
Bruxelles, 22 février 1866. 1 8 6 6 , 425. 
Cassation, 3 novembre 1866. 1 8 6 6 , 1468. 

1 2 0 . — P r o g r a m m e de courses. — Contrefaçon. — Ne 
tombe pas sous l'application de la lo i , le fait de celui qui repro
duit , par la voie de l ' impression, un programme de courses de 
chevaux. 

Bruxelles, T. corr . , 8 août 1866. 1 8 6 7 , H . 
Bruxelles, 29 novembre 1867. l d . 
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1 2 1 . — A u t e u r d r a m a t i q u e . — P i è c e r e p r é s e n t é e 
pour l a p r e m i è r e fois à l ' é t r a n g e r . — D r o i t s d'auteur. 
C r é a n c e . — R e f u s de payement . — Le Français, auleur 
d'une composition dramatique qui n'a point été représentée pour 
la première fois sur un tliéâtre de la Belgique, n'a droit , du chef 
de la représentation de son œuvre sur un théâtre de ce pays, 
qu'à l'indemnité fixée par la convention franco belge du 2 2 août 
1 8 5 2 . — Cette indemnité constitue une créance pure et simple, 
n'offrant aucun caractère exceptionnel. — Le refus de payer l ' in
demnité ne modifie pas la nature de cette créance et ne rend pas 
l'auteur habile à réclamer le produit total de la représentation. 
Cette réclamation n'est établie par l'arrêté du 2 1 octobre 1 8 3 0 , 
qu'en faveur de l'auteur d'une composition dramatique repré
sentée pour la première fois en Belgique. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 3 mars 1 8 6 8 , et les conclu
sions de M. CitETS, substitut. 1 8 6 8 , 5 3 6 . 

1 2 2 . — C o n t r a t . — I n t e r p r é t a t i o n . — P i è c e de t h é â 
t r e . — Coupure . — Absence de consentement de l 'au
teur . — Un directeur de théâtre n'a pas le droi t , dans l'intérêt 
même du succès d'une pièce qu ' i l a acceptée et déjà fait jouer, 
de lui faire subir certaines coupures sans l'autorisation de l'au
teur. — Mais l'auteur qui se refuse absolument à examiner les 
modifications qui lu i sont proposées par le directeur, dans l ' i n 
térêt du succès de la pièce, ne peut ob.enir des dommages-inté
rêts pour interruption dans les représentations. 

Seine, T . de comm., 9 mai 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 7 1 9 . 

1 2 3 . — J o u r n a l é t r a n g e r . — Disposi t ion typogra 
phique. — P r o p r i é t é en Be lg ique . — Conditions. — La 
disposition typographique d'un journal français ne peut consti
tuer, dans le chef de l'éditeur de ce journa l , une propriété en 
Belgique, que s'il a rempli les formalités prescrites par le traité 
du 1 E R mai 1865.—L'accomplissement de ces formalités est indis
pensable, soit qu'on considère cette disposition typographique 
comme une propriété industrielle ou artistique, soit qu'on l'en
visage simplement comme une marque de fabrique. 

'Bruxelles, T. de comm., 1 7 ju i l le t 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 1 9 3 . 
Brnxelles, 7 décembre 1 8 7 1 . l d . 

1 2 4 . — Œ u v r e inédite . — E x é c u t i o n . — Dommages -
i n t é r ê t s . — Le fait par le mandataire chargé de négocier la venle 
de compositions musicales inédiles, de faire, sans le consentement 
exprès de l'auteur ou de son ayant cause, exécuter quelques-unes 
de ces œuvres dans des salons particuliers, n'est pas susceptible 
de servir de base à une action en dommages-inlérêts. — 11 en est 
surtout ainsi à l'égard d'œuvres sérieuses, émanées d'un auteur 
célèbre dont les compositions ne vieillissent pas. — I l ne suffit 
pas, pour justifier du dommage, d'offrir la preuve que, depuis 
l 'audition, des offres d'achat auraient été faites à un prix infé
rieur au taux des offres antérieures. 

Louvain, T. c iv . , 2 2 mars 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 6 0 1 . 

1 2 5 . — T r a i t é franco-belge. — Chansonnettes . — E x é 
cution en Be lg ique . — D r o i t s d'auteur. — Le traité franco-
belge du 2 7 mai 1 8 6 1 sur la propriété ariistiquc et littéraire ne 
s'applique qu'aux pièces de théâtre; i l ne donne aucun droit aux 
auteurs français d'œuvres autres que des pièces de théâtre, pour 
l'exécution publique de ces œuvres en Belgique.— La législation 
belge ne garantit les droits de l'auteur, quant à la représentation 
ou à l'exécution d'œuvres publiées en Belgique, que lorsqu'i l 
s'agit d'œuvres dramatiques proprement dites. 

Bruxelles, T. de comm. , 1 7 j u i n 1 8 7 3 , et les 
conclusions de M . VAN BEUCHEM, av. gcn. 1 8 7 4 , 1 0 4 9 . 

1 2 6 . — Composit ion d r a m a t i q u e . — B a l l e t . — P a n 
tomime. — A u t e u r . — D r o i t s d'auteur. — Dépôt. — Con
fiscation. — P r e u v e . — L'arrêté du 2 1 octobre 1 8 3 0 est 
applicable aux ballets-pantomimes. — Un directeur de théâtre, 
dont les affiches désignent un membre de la troupe comme auleur, 
est en général non rccevable à l u i contester ultérieurement cette 
qualité. — Un directeur ne peut, en l'absence de conventions à 
cet égard, s'attribuer les pièces composées par un de ses artistes. 
L'auteur dramatique ne doit pas faire le dépôt de son œuvre, 
pour s'assurer le droit exclusif de représentation. — La confis
cation de l 'article 4 de l'arrêté du 2 1 octobre 1 8 3 0 , doit s'enten
dre, lorsque le spectacle comprend plusieurs pièces, de la part 
de recettes afférente à la pièce représentée sans le consentement 

de l 'auteur. — Le contrevenant est tenu de produire ses livres 
pour établir le montant de la recette. 

Bruxelles, 1 3 avr i l 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 5 1 9 . 

1 2 7 . — Composit ion d r a m a t i q u e . — Confiscation. 
R e p r é s e n t a t i o n g r a t u i t e . — Concours de pièces . — Q u a n 
t u m de l a confiscation. — Dans le cas de la confiscation de 
l'article 4 de l'arrêté du 2 1 octobre 1 8 3 0 , i l n'y a pas l ieu de 
faire une déduction, parce que certaines représentations de la 
pièce auraient eu lieu au profit des pauvres. — Quand la repré
sentation a compris plusieurs pièces et qu ' i l n'est pas possible de 
fixer exactement la part des recettes afférentes à la pièce repré
sentée sans le consentement de l'auteur, i l y a lieu d'en détermi
ner le montant ex œquo el bono, d'après les circonstances. 

Bruxelles, 6 ju i l l e t 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 1 3 6 4 . 

1 2 8 . — A u t e u r f r a n ç a i s . — D r o i t de t r a d u c t i o n . 
Convention a v e c l a F r a n c e . — D r o i t s d'auteur. — T a 
rif . — A b r o g a t i o n . — L'auteur d'une œuvre littéraire a seul 
le droit de la publier, vendre, distribuer et traduire. — Les 
auteurs français jouissent des mêmes avantages en Belgique. 
Les restrictions apportées au droi t de traduction, par l 'article 6 
de la convention avec la France du 1 " mai 1 8 6 1 , ne sont appli
cables qu'aux ouvrages publiés et non aux manuscrits.— L'auteur 
dramatique a les mêmes droits, aussi bien en ce qui concerne la 
traduction que l'œuvre originale. — Est abrogé, l 'article i de la 
convention précitée, qui permettait de. représenter en Belgique 
les pièces françaises, sans le consentement des auteurs, moyen
nant une somme fixe, établie par un tarif spécial.— Actuellement, 
à défaut de consentement à la représentation de son œuvre, en 
français ou en une autre langue, l'auteur français peut réclamer 
des dommages-intérêts. 

Bruxelles, 1 7 mai 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 6 5 2 . 
Contra : Anvers, T. de comm., 1 E R sept. 1 8 7 9 . I d . 

1 2 9 . — T r a i t é a v e c l a F r a n c e . — F o r c e obl igatoire . 
T r a i t é s a v e c le P o r t u g a l et l a Su i s se . — N a t i o n l a 
p lus favor i sée . — A u t e u r f r a n ç a i s . — D r o i t s d'auteur. 
T a r i f . — A b r o g a t i o n . — Œ u v r e d r a m a t i q u e . — R e p r é 
sentation. — Consentement de l 'auteur . — Les conventions 
conclues entre la France et la Belgique, les 2 2 août 1 8 5 2 et 
1E R mai 1 8 6 1 , maintenues en vigueur par le traité du 2 3 ju i l l e t 
1 8 7 3 , et prorogées par la déclaration du 1 8 octobre 1 8 7 9 , sont 
encore obligatoires en Belgique et peuvent être invoquées par les 
citoyens français.—Un Français peut, de plein droit , se prévaloir 
en Belgique de l 'article 4 , § 1 , de la convention du 1 E R mai 1 8 6 1 , 
lequel assure aux citoyens trançais la jouissance de tout privilège 
ou avantage que la Belgique aurait accordé à un pays tiers, en 
matière de propriété d'œuvres de littérature ou d'art. — I l peut 
en conséquence invoquer en sa faveur le régime de protection 
accordé par la Belgique aux œuvres dramatiques et aux compo
sitions musicales d'origine portugaise ou suisse, par les conven
tions des 1 1 octobre 1 8 6 6 et 2 5 avri l 1 8 6 7 . — Par l'effet de ces 
conventions, les entreprises théâtrales belges ne sont plus 
autorisées à représenter des œuvres françaises sans le consente
ment exprès et écrit des auteurs, même en offrant le payement 
des droits tarifés par l 'article 4 de la convention du 1 " mai 1 8 6 1 . 

Bruxelles, T. c iv . , 3 août 1 8 8 0 , et les conclu
sions de M . WIE.NER, juge suppléant. 1 8 8 0 , 1 0 5 7 

1 3 0 . — Composit ion mus ica le . — Chanson . — P r o 
pr ié té . — F o r m a l i t é s requises . — P a r t i e c iv i le . — Non 
r e c e v a b i l i t é . — L'auteur ou l'éditeur d'une chanson qui veut 
s'en réserver la propriété ou le droit de copie, doit mentionnera 
la page du ti tre la date de sa publicat ion. — I l n'a pas supplééà 
l'omission de cette formalité par le dépôt fait à date certaine d'un 
exemplaire de la chanson. —• En conséquence, l'éditeur qui n'a 
pas satisfait à la première prescription, est non recevable à se 
constituer partie c ivi le . 

Bruxelles, 8 mars 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 6 3 8 

1 3 1 . — Dépôt tardi f . — L'irrégularité de la remise do 
trois exemplaires à l 'administration communale est couverte, si, 
quoique opérée après la publication de l'ouvrage, elle a précédé 
l'action en contrefaçon. 

Namur, T. corr . , 3 1 décembre 1 8 4 2 . 1 8 4 3 , 2 3 0 . 

1 3 2 . — Contre façon . — Bonne foi. — F i n de non-
recevo ir . — Pour pouvoir réclamer devant le tr ibunal correc 



tionnel les bénéfices du droi t de copie, i l faut que la partie civile 
justifie que le dépôt prescrit par l 'article 6, littera C, de la loi du 
23 janvier 1817, a été fait, soit avant, soit à l'époque de la publi
cation. — En matière de contrefaçon, le prévenu peut exciper de 
sa bonne foi . 

Bruges, T . corr . , 14 août 1845. 1 8 4 5 , 1398. 

1 3 3 . — D r o i t de copie. — Dépôt p r é a l a b l e . — D r o i t s 
d'auteur.— Le dépôt préalable est exigé pour l'exercice du droi t 
de copie, mais non pour l'exercice des droits d'auteur, c'est-à-dire 
du droit de représentation. 

Bruxelles, J. de P., 7 janvier 1854. 1 8 5 4 , 582. 

1 3 4 . — D r o i t s d'auteur. — Dépôt p r é a l a b l e . — Le 
dépôt préalable est-il exigé pour que l'auteur puisse réclamer, 
non pas les droits de copie quant à l'impression de son œuvre, 
mais les droits d'auteur quant à la représentation ? 

Ixelles, J. de P., 18 février 1853. 1 8 5 3 , 267. 

1 3 5 . — Cert i f icat de dépôt . — F o i due. — Les énon-
ciations du certificat délivré au déposant, conformément à l 'arti
cle 6, l i t t . C, de la loi du 25 janvier 1817, font foi en justice, à 
moins que leur fausseté ne soit établie. 

Bruxelles, 28 janvier 1854. 1 8 5 4 , 215. 

1 3 6 . — R o m a n c e . — P a r o l e s . — Dépôt p r é a l a b l e . 
T a r d i v e t é . — La publication d'une romance composée sur des 
paroles empruntées, sans autorisation de l'auteur, à un recueil 
de poésies dont i l n'est pas prouvé que le dépôt a été préalable
ment effectué, ne constitue pas une violation du droit de copie. 
Peu importe d'ailleurs qu'un certificat soit produit, qui constate 
que le dépôt a été effectué antérieurement à l'instance.— Le dépôt 
effectué trois ans après la publication d'un ouvrage, relève-t-il 
l'auteur de la déchéance encourue par l'omission du dépôt à 
l'époque de la publication ? 

Bruxelles, J. de P., 29 mai 1856. 1 8 5 6 , 927. 

1 3 7 . — Contrefaçon. — Dépôt. — Le dépôt d'une édition 
originale, avec les formalités exigées par la loi du 25 janvier 1817, 
n'est pas requis pour l'exercice de l'action en contrefaçon, et 
l'auteur dont l'œuvre aélé publiée sans son consentement, d'après 
un manuscrit qu ' i l a lui-même corrigé depuis, ne saurait être 
déclaré non fondé dans sa poursuite pour contrefaçon, pourn 'avoir 
pas entièrement rempli les formalités tracées par l'article 6 de la 
loi du 25 janvier 1817. — Ces formalités ne sont indispensables 
qu'au cas où i l s'agit, non d'un manuscrit dont on a abusé, mais 
d'une édition originale qu'on a copiée sans droi t . 

Gand, 10 mars 1858. 1 8 5 8 , 717. 

1 3 8 . — Contrefaçon . — Déb i tant . — Complici té . — Le 
contrefacteur, étant nécessairement le complice du débitant, peut 
être assigné devant le t r ibunal . 

Namur, T. corr . , 31 décembre 1842. 1 8 4 3 , 230. 

1 3 9 . — Contrefaçon. — Assoc ié . — A c t i o n publique. 
Chaque associé peut être poursuivi personnellement à raison des 
délits de contrefaçon ou de débit d'ouvrages contrefaits commis 
par la société. 

Bruxelles, 8 décembre 1848. 1 8 4 9 , 17. 

1 4 0 . — Contrefaçon . — Débit . — Impress ion à 
l ' é t r a n g e r . — Doit être considéré comme contrefacteur, et non 
comme débitant d'objets contrefaits, celui qui publie en Bel
gique l'œuvre contrefaite, alors même qu ' i l l'a fait imprimer à 
l'étranger. 

Bruxelles, T. corr . , 13 mai 1854. 1 8 5 4 , 938. 
Bruxelles, 1 e r ju i l le t 1854. I d . 

1 4 1 . — Contrefaçon. — Copie. — I l y a contrefaçon 
punissable, alors même que le contrefacteur a copié, non d'après 
l'œuvre originale, mais d'après une publication faite à l'étranger. 

Bruxelles, 29 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1436. 
Contra : Bruxelles, T. corr . , 5 mai 1854. l d . 

1 4 2 . — Convention lranco-belge. — O u v r a g e i m p r i m é 
a v a n t s a publ icat ion . — I n v e n t a i r e . — T i m b r e . — P r é 
somption. — La convention littéraire entre la Belgique et la 
France, sanctionnée parla lo i du 12 avril 1854, ne punit pas de la 
confiscation et de l'amende, comminées par l'article 4 de la lo i du 
25 janvier 1817, la réimpression en Belgique d'ouvrages or ig i 
nairement édités en France, si cette réimpression était faite ou 

commencée avant la publication de la convention. — La pré
somption de contrefaçon i l l ic i te qui naît de la circonstance que 
les livres provenant de réimpressions faites en Belgique d'après 
les ouvrages de propriété française, n'ont pas été soumis aux 
formalités de l ' inventaire et du t imbre, prescrites par l 'arrêté 
royal du 12 avri l 1854, tombe devant la preuve contraire. — La 
saisie de ces livres n'étant pas une peine, doit être levée, s ' i l est 
reconnu que leur réimpression a été faite avant la publication de 
la convention littéraire. — Les dispositions de l'arrêté loyal 
réglementaire du 12 avril 1854, qui soumettent à l ' inventaire et 
au timbre les livres réimprimés en Belgique d'après des ouvrages 
de propriété française, et qui défendent de les mettre en vente ou 
de les expédier s'ils ne sont revêtus du timbre prescrit, renfer
mant des mesures générales d'administration intérieure de l'Etat, 
les infractions à ces dispositions sont punies par la lo i du 6 mars 
1818. 

Bruxelles, T. corr . , 19 ju i l l e t 1855. 1 8 5 7 , 8 1 . 
Bruxelles, 29 décembre 1855. l d . 
Cassation, 28 avri l 1856, et les conclusions 

de M. CH. FAIDER, avocat général. l d . 

1 4 3 . — P i è c e de t h é â t r e . — R e p r é s e n t a t i o n . — D é f e n s e . 
La défense de représenter un ouvrage dramatique, signifiée au 
moment où le public est entré dans la salle du théâtre, est tardive 
et intempestive; et la représentation ne peut constituer le délit 
prévu par l 'article 428 du code pénal, si elle a lieu conformé
ment aux ordres de l'autorité compétente. — L'article 4 du décret 
du 21 octobre 1830 a voulu empêcher qu'une pièce licitement 
représentée sur un théâtre belge, soit reproduite sur un autre 
théâtre sans le consentement formel et par écrit de l'auteur.—Par 
suite, l 'article 428 reste seul applicable aux premières représen
tations, et le juge peut ainsi faire dériver le consentement des 
circonstances de la cause. 

Liège, T. corr. , 7 août 1858. 1 8 5 8 , 1229. 

1 4 4 . — O u v r a g e inédit . — Contrefaçon. — Se rend cou
pable de contrefaçon, aussi bien celui qu i , sans le consentement 
de l'auteur, imprime un ouvrage inédit, que celui qui réimprime 
un ouvrage déjà publié. 

Yprès, T. corr . , 18 novembre 1858. 1 8 5 9 , 604. 

1 4 5 . — Contrefaçon. — P r é j u d i c e . — Intent ion de 
nuire . — Pour qu ' i l y ait contrefaçon punissable, i l faut dans le 
contrefacteur l ' intention de nu i re . - -Pour qu ' i l y ait contrefaçon, 
i l ne faut pas que le préjudice causé à l'auteur résulte d'une con
currence commerciale avec l'édition originale. 

Gand, 10 août 1859. 1 8 6 0 , 1062. 

1 4 6 . — J o u r n a l . — Feu i l l e ton . — Contrefaçon. — L'édi
teur d'un journal qui reproduit en feuilletons, sans autorisation 
de l'auteur, une œuvre qui a déjà paru en volume, commet une 
contrefaçon. — Spécialement, lorsque les droits de l 'auteur ont 
été formellement réservés dans une première publication faite 
avec le consentement de celui-ci . 

Bruxelles, 8 mai 1862. 1 8 6 2 , 779. 

1 4 7 . — Contrefaçon. — Bonne foi. — Compl ic i té . 
L'éditeur d'un ouvrage contrefait ne peut être déclaré coupable de 
contrefaçon en l'absence de toute connivence avec l'auteur. — I l 
en est de même des commis et préposés de cet éditeur. 

. Bruxelles, 23 mars 1866. 1 8 6 6 , 1007. 
Contra : Bruxelles, T . corr . , 23 janvier 1866. I d . 

1 4 8 . — Contrefaçon. — O r d r e méthodique. — Dest i 
nation. — O u v r a g e d'éducat ion. — E m p r u n t forcé . 
E x p r e s s i o n bana le . — Quest ion de fa i t . — Ne commet 
pas une contrefaçon littéraire, et par suite n'est pas passible d'une 
condamnation à des dommages-intérêts, l'auteur qui s'empare 
d'une partie des matériaux d'un autre ouvrage, mais en adoptant 
un ordre méthodique nouveau et en donnant à son livre une des
tination différente. — 11 ne suffit pas non plus que le défendeur 
ait copié textuellement un grand nombre de passages de l 'ouvrage 
prétendument contrefait, surtout s'il s'agit d'ouvrages d'éducation 
dans lesquels les emprunts sont forcés, si du reste les enseigne
ments reproduits ont déjà été donnés ailleurs et sont ainsi tombés 
dans le domaine public, et enfin si les expressions copiées sont 
purement banales et s'imposent pour exprimer ce que l 'auteur 
veut dire. — Les emprunts faits à la partie originale de l 'ouvrage 



contrefait doivent avoir une certaine importanee. C'est là une 

question de fait. 

Bruxelles, T. c iv . , 22 j u i l l e t 1878. 1 8 7 8 , 1484. 

1 4 9 . — D r o i t s d'auteur. — Vio la t ion . — Indemnité . 

Le chiffre proposé pour droits d'auteur, et non agréé, ne peut 

être pris pour base de l'indemnité due pour violation de la pro

priété littéraire. 

Ixelles, J . de P., 18 lévrier 1853. 1 8 5 3 , 267. 

1 5 0 . — Contrefaçon. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Les 

dommages-intérêts dus à la partie civile dont l'œuvre a été con

trefaite, doivent consister dans la valeur de deux mille exemplaires 

de l'édition originale. 

Bruxel les , ï . corr . , 13 mai 1854. 1 8 5 4 , 938. 

Bruxelles, 1 « ju i l l e t 1854. ' l d . 

1 5 1 . — Contrefaçon. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — R é 
duction. — La loi du 25 janvier 1817 accorde au propriétaire 

d'une œuvre contrefaite le droit de réclamer, à titre de dommages-

intérêts, la valeur de deux mil le exemplaires de cette œuvre. 

Toutefois, i l peut se contenter d'une somme moindre, sans devoir 

la justifier. 

Bruxelles, 29 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1436. 

Cassation, 23 octobre 1854. 1 8 5 4 , 1574. 

1 5 2 . — E x e m p l a i r e contrefait . — Conf i scat ion .— M i 
n i s t ère public . — La confiscation des exemplaires non vendus 

de la contrefaçon doit être prononcée au profit du propriétaire du 

manuscrit ou de l'ouvrage inédit, comme du propriétaire de l'édi

tion primit ive. — Celte confiscation est une peine qui peut être 

requise par le ministère public, sans l ' intervention du proprié

taire au profit de qui elle est établie. 

Gand, 10 août 1859. 1 8 6 0 , 1063. 

1 5 3 . — Indemnité de d e u x mi l le e x e m p l a i r s . — M i 
n i s t è r e public . — Le ministère public est sans qualité pour 

requérir le payement à verser entre les mains du propriétaire 

du manuscrit ou de l'édition pr imit ive , de la valeur de 2,000 

exemplaires, calculés suivant le prix de commission de l'édition 

légale, conformément à l'article 4 de la loi du 25 janvier 1817. 

Cette indemnité, réparation civile fixée par la lo i et qui n'exige 

aucune justification, ne peut être demandée que par le proprié

taire. 

Gand, 10 août 1859. 1 8 6 0 , 1 0 6 3 . 

1 5 4 . — R e p r é s e n t a t i o n d r a m a t i q u e . — Défaut de 
consentement de l 'auteur. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Con
fiscation de l a recette. — R e c e v a b i l i t é . — La confiscation 

du produit de la représentation constitue, aux termes de l 'art i

cle 4 de l'arrêté du 12 octobre 1830, la réparation du dommage 

causé à celui dont la composition dramatique a été représentée 

sans son consentement. — Toutefois, n'est plus recevable à 

réclamer le bénéfice de cette disposition, celui que la cour a 

admis, sur sa demande, à l ibeller les dommages-intérêts suivant 

la voie ordinaire. 

Bruxelles, 10 août 1880. 1 8 8 1 , 7 8 1 . 

1 5 5 . — É t u d e s doctr inales . — V a r i é t é s . — Concur

rence déloyale. — Contrefaçon de VAlmanach prophétique par 

le sieur Derche ; renvoi de l ' imprimeur de bonne foi . 

1 8 4 3 , 174. 

Propriété du titre d'une œuvre musicale. 1 8 4 3 , 403. 

Affaire Meline, au sujet de l'Histoire du Consulat de 

Thiers. 1 8 4 3 , 1092. 

Découverte à Bourges d'un atelier de contrefaçon de 

livres français. 1 8 4 5 , 1372. 

Convention entre la Sardaigne et la France sur la pro

priété littéraire et ?rlistique. 1 8 4 3 , 1595. 

— — De la propriété intellectuelle, par M . le procureur géné

ral WÙRTH. 1 8 6 7 , 1409. 

La propriété littéraire et artistique, par RENÉ DE MAEII-

TEUAERE, avocat. 1 8 7 7 , 2 8 9 . 

De la propriété artistique et littéraire, par Fuss, avocat. 

1 8 7 8 , 513. 

Les origines du .droit des auteurs, par VICTOR JANEET, 

avocat. 1 8 8 4 , 1521. 

C H A P I T R E I I I . P R O P R I É T É I N D U S T R I E L L E . 

§ 1 . — PIIIXCIPES GÉNÉRAUX. — NOM. — MARQUE DE FABRIQUE. 

(156-207.) 

1 5 6 . — Châle des Indes . — Copie. — Imi ta t ion . — Les 

dessins de châles des Indes sont une source commune d'idées où 

chacun peut puiser, mais les transformations qu'un fabricant leur 

a L i t subir en les imitant peuvent devenir propriété privée, sus

ceptible d'être contrefaite. 

Seine, T. de comm., 14 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1197. 

1 5 7 . — Ense igne . — P r o p r i é t é de nom. — Un com

merçant n'a pas le droit de supprimer certains de ses prénoms 

et d'en adopter certains autres pour en composer une enseigne 

commerciale, si cet arrangement a pour but d ' induire le public 

en erreur et de faire une concurrence nuisible contre une mai

son déjà connue sous la dénomination portée dans cette enseigne, 

et ayant le droi t exclusif d'en faire usage. 

Cassation française, 5 janvier 1844. 1 8 4 4 , 206. 

1 5 8 . — P o u d r e de Sel tz . — U s u r p a t i o n . — Le nom de 

poudre de Seltz, étant tombé depuis longtemps dans le domaine 

public, ne peut être revendiqué comme étant une propriété i n 

dustrielle. — De ce que, dans le prospectus d'un commerçant, 

on rencontre des phrases qui se trouvent dans le prospectus de 

son concurrent, i l ne s'ensuit pas qu ' i l y ait contrefaçon et i m i 

tation nuisible, si la similitude n'est pas complète. 

Seine, T. de comm., 16 octobre 1844. 1 8 4 4 , 1612. 

1 5 9 . — Ornement . — Invent ion. — I l y a invention dans 

l'assemblage sur un plan nouveau d'ornements, qu i par eux-

mêmes constituent les éléments de toute sculpture. 

Bruxelles, 30 avri l 1846. 1 8 4 6 , 833. 

1 6 0 . — Ense igne . — M a g a s i n a n g l a i s . — Les mots 

magasin anglais ne peuvent être considérés comme un emblème 

ou une devise constituant une propriété. —• Quiconque vend des 

marchandises anglaises peut mettre ces mots sur sa maison, sans 

nuire aux droits de ceux qui déjà seraient en possession de celte 

enseigne. 

Bruxelles, T . c iv . , 19 avr i l 1843. 1 8 4 8 , 667. 

1 6 1 . — F o n d s de commerce. — E n s e i g n e . — P r o 
pr ié té . — L'enseigne d'une maison de commerce est la pro

priété de celui à qui la maison appartient ; elle est susceptible 

d'être transmise par tout mode d'aliénation régulier. — En con

séquence, i l est interdit de contrefaire l'enseigne d 'autrui , ou de 

se servir d'une enseigne qui a de la simili tude avec l 'o r ig ina l . 

Celui qui a établi l'enseigne, ou celui qui acquiert le fonds de 

commerce auquel elle est attachée, pool s'opposer à toule usur

pation de son enseigne. — - U v a similitude entre les enseignes 

suivantes : Au Coq et Au Grand Coq, et ainsi contrefaçon de là 

part de celui qui établit un commerce de tabac avec l'enseigne 

Au Grand Coq, dans le voisinage d'un autre commerce de mêmes 

denrées qui porte l'enseigne : Au Coq. — La vente du fonds de 

commerce emporte celle de l'enseigne. 

Uasselt, T . c iv . , 31 mars 1849. 1 8 4 9 , 1189. 

1 6 2 . — Secret de fabrique . — Invent ion b r e v e t é e . 
Sous l'empire de la loi du 25 janvier 1817, une invention bre

vetée peut rester un secret de fabrique, s'il est établi qu'anté

rieurement elle n'a reçu aucune publicité. 

Gand, T. corr . , 25 janvier 1851 . 1 8 5 1 , 218. 

1 6 3 . — Contre façon . — Objet d' industr ie . — B e a u x -
a r t s . — B a c à charbon . — On ne peut appliquer, à la con
trefaçon des produits de l'art el de l ' industrie, la loi du 19 ju i l l e t 
1793, laquelle ne protège que la propriété des productions de 
l'esprit ou du génie appartenant aux beaux-arts. — I l faut appli
quer à ces produits la lo i du 25 janvier 1817. — La propriété 
des produits do l'art el de l ' inriusine ne peut être revendiquée 
que pour autant qu'ils soient brevetés. — Par conséquent, leur 
contrefaçon, si le propriétaire ne justifie pas d'un brevet, n'est 
pas un délit. — Un bac à charbon, d'une forme analogue à celle 
connue dans le commerce, ne peut être considère comme une 
œuvre appartenant aux beaux-arts. 

Bruxelles, T. corr . , 20 mars 1851. 1 8 5 1 , 8 6 1 . 
Bruxelles, 6 j u i n 1851, M . 



1 6 4 . — B r e v e t . — N o u v e a u t é . — P r e u v e . — La per
sonne poursuivie pour contrefaçon est recevable à contester la 
nouveauté de l ' invention, mais c'est à elle qu'incombe la preuve. 

Charleroi, T. c iv . , 20 janvier 1852. 1 8 5 7 , 808. 
Bruxelles, 21 décembre 1852. l d . 

1 6 5 . — D e s s i n de fabr ique . — Dépôt. — Celui qu i , à 
l'aide d'éléments pris à d'anciens dessins de dentelles, en com
pose un nouveau, peut, selon les cas, former par celte combinai
son un dessin susceptible de propriété exclusive. — 11 n'est pas 
exigé que celui qui a déposé un dessin de dentelles, et exercé 
des poursuites pour contrefaçon, soit lui-même l'auteur ou l ' i n 
venteur de ce dessin ; i l suffit qu ' i l l 'ait commandé et payé à une 
personne qui le lu i a transmis. 

Saint-Nicolas, T. de comm., 1 » février 1853. 1 8 5 3 , 1590. 
Gand, 4 novembre 1853. I d . 

1 6 6 . — E n s e i g n e . — P r i o r i t é . — Le directeur d'un théâtre 
n'a pas qualité pour autoriser le propriétaire d'un café, annexé 
au théâtre, à prendre la dénomination de café de ce théâtre. 
Celui qui antérieurement avait adopte cette enseigne doit en être 
déclaré propriétaire. 

Seine, T. de comm., 7 j u i n 1853. 1 8 5 4 , 1193. 

1 6 7 . — P r o d u i t . — Dénominat ion n é c e s s a i r e . — N o m 
de fanta i s ie . —Ne peut être considéré comme nom de fantaisie, 
susceptible de propriété exclusive, la dénomination nécessaire 
d'un produit , employée pour désigner un autre produit . — Un 
industriel ne peut acquérir la propriété d'un nom qu ' i l applique 
à ses produits, alors que ce nom est composé d'un ou de plusieurs 
mots généralement en usage dans le commerce pour désigner 
certains produits. •— Ne peut se plaindre d'usurpation de nom 
industriel , le fabricant qui donne à ses produits une dénomination 
qui présente le même sens et la même idée qu'une dénomination 
déjà connue antérieurement. 

Bruxelles, T. de comm., 14 ju i l le t 1853. 1 8 5 4 , 1053. 
Bruxelles, 30 mai 1854. l d . 

1 6 8 . — Nom. — U s u r p a t i o n . — Un produit peut tomber 
dans le domaine public, mais non le nom de l ' inventeur. 

Seine, T. de comm., 22 décembre 1853. 1 8 5 4 , 80. 

1 6 9 . — Contrefaçon. •— A u t e u r . — Doit être considéré 
comme auteur d'un objet d'art, celui qui se plaint d'une contre
façon, sans que le prévenu prouve qu ' i l a, l u i , créé les modèles 
ou qu ' i l les a trouvés dans des ouvrages antérieurement publiés. 

Bruxelles, T. de comm., 9 février 1854. 1 8 5 4 , 794. 
Bruxelles, 12 mai 1854. I d . 

1 7 0 . — E n s e i g n e . — Conservato ire . — La qualité de four
nisseur de musique du conservatoire ne donne pas à un fournis
seur le droit d'empêcher un confrère de conserver l'enseigne : 
Magasin de musique du Conservatoire, si ce confrère en était pro
priétaire avant l u i . 

Seine, T. de comm., 17 octobre 1854. 1 8 5 4 , 1364. 

1 7 1 . — F o n d s de commerce. — Vente . — Nom. — L'ac
quéreur d'une maison de commerce, après dissolution de la 
société qui l 'exploitait, a le droit de se servir du nom de l'an
cienne société, en indiquant qu ' i l en est le successeur. 

Seine, T. de comm., 24 octobre 1855. 1 8 5 6 , 142. 

1 7 2 . — Des s in . — E x é c u t i o n . — L'inventeur d'un dessin 
en conserve la propriété, alors même qu ' i l aurait chargé un tiers 
de l'exécuter en dentelle, pourvu que la dentelle n'ait pas été 
mise en vente avant le dépôt par cet inventeur. 

Bruxelles, T. corr . , 3 novembre 1855. 1 8 5 6 , 174. 
Bruxelles, 12 janvier 1836. l d . 

1 7 3 . — Invent ion . — Société . — Une invention indus
t r ie l le , comme toute production de l'esprit, demeure dans le pa 
tr imoine exclusif de celui qui l'a conçue, tant qu ' i l ne l'a pas fait 
tomber dans le commerce en l u i donnant l'être et une valeur ap
préciable. — L'inventeur de procédés de fabrication peut ne 
mettre en société que leur exploitation et s'en réserver la pro
priété exclusive. 

Bruxelles, 16 février 1856. 1 8 5 6 , 277. 

1 7 4 . — Des s in de fabrique . — Disposi t ion nouvel le . 
Un dessin de fabrique, dont le dépôt a été fait au greffe du t r ibu
nal de commerce, avant qu ' i l ne soit dans le domaine public, 

peut faire l'objet d'une propriété exclusive, alors même que les 
éléments de ce dessin, pris isolément, seraient connus depuis 
longtemps. — I l doit surtout en être ainsi, lorsque l'agencement 
particulier des éléments de ce dessin est le résultat d'un travail 
artistique propre à l'auteur. 

Bruxelles, T . corr . , 13 décembre 1856. 1 8 5 7 , 78. 

1 7 5 . — Photographe . — E m p l o y é . — P a t r o n . — E n 
seigne.— Un employé qui s'établit n'a pas le droit de se recom
mander sur ses enseignes du nom de ses anciens patrons. — Un 
employé ou artiste, travaillant pour le compte d'une maison de 
commerce, n'a pas le droit de garder son individualité et de se 
dire auteur des œuvres auxquelles i l a participé. 

Seine, T . de comm. , 23 janvier 1857. 1 8 5 7 , 493. 

1 7 6 . — É t r a n g e r r é s i d a n t en Belg ique . — L'étranger 
établi en Belgique y jou i t du droit de revendiquer la propriété 
d'un dessin de fabrique. 

Charleroi, T . corr . , 14 mai 1857. 1 8 5 7 , 1071. 

1 7 7 . — D e s s i n de c h a p e a u de pai l le . — É l é m e n t s 
connus.—La réunion de divers dessins et broderies déjà connus 
dans la fabrication de chapeaux de paille, peut constituer une 
invention et une nouveauté, dont l'auteur a le droit de réclamer 
la propriété exclusive, s'il en a fait le dépôt au conseil des pru
d'hommes. 

Seine, T. de comm., 12 j u i n 1857. 1 8 5 8 , 384. 

1 7 8 . — P r o d u i t . — U s u r p a t i o n de qual i f icat ion. 
Concurrence dé loyale . — Celui qu i , le premier, a qualifié du 
nom d'une localité un produit industriel que d'autres industriels 
y fabriquent comme l u i , n'acquiert pas un droit exclusif à l'usage 
de ce nom ; cette désignation de provenance est dans le domaine 
public. 

Nancy, T. de comm. , 21 ju i l le t 1858. 1 8 5 8 , 1471. 

1 7 9 . — Ense igne . — Nom patronymique. — P a r e n t . 
Un parent est recevable à demander la suppression d'un nom pa
tronymique sur l'enseigne d'une maison. — Celte action est non 
fondée en cas de cession, sans réserve, du fonds de commerce et 
de la maison, en faveur d'autres membres de la famille. 

Liège, T. de comm., (sans date). 1 8 6 4 , 747. 
Liège, 4 janvier 1862. l d . 

1 8 0 — Nom d'un produit . — La dénomination donnée 
par un fabricant à son produit constitue une propriété, lorsque 
celte dénomination n'est ni le nom générique et nécessaire du 
produit, ni un nom de provenance, mais un nom arbitraire et de 
fantaisie. 

Seine, T. c iv . , 18 mars 1862. 1 8 6 2 , 590. 

1 8 1 . — M a i s o n de commerce. — Nom du prédéces 
seur . — Confusion dommageable . — L'autorisation donnée 
par un commerçant à son successeur, de conserver son nom à sa 
maison de commerce, ne peut emporter le droit d'engendrer une 
confusion dommageable au cédant. — En cas de déconfiture no
toire de la maison, le cédant a le droit de réclamer les change
ments de nom propres à éviter toute confusion. 

Seine, T. de comm., 1 " mai 1862. 1 8 6 2 , 672. 

1 8 2 . — V i n a i g r e de B u l l y . — P r o c é d é de fabr icat ion . 
Le procédé de fabrication du vinaigre dit de Bully est tombé dans 
le domaine public. 

Liège, T. corr . , 6 décembre 1862. 1 8 6 3 , 858. 
Liège, 25 avr i l 1863. l d . 

1 8 3 . — Modèle de pendule. — Domaine publ ic . 
Surmoulage . — Tout fabricant a le droit de reproduire les mo
dèles de pendules appartenant au domaine public, mais nul n'a 
le droi t de surmouler les sujets exécutés par un autre fabricant. 

Seine, T. de comm. , 22 mars 1864. 1 8 6 4 , 606. 

1 8 4 . — Soc ié té commercia le .— Dénominat ion.— U s u r 
pat ion. — Confusion. — P r é j u d i c e éventuel . — Pour être 
fondé à demander la suppression d'une dénomination usurpée 
par un concurrent, i l ne faut pas qu ' i l y ait un dommage né et 
actuel; i l su Hit qu ' i l y ait un préjudice possible par suite de la 
confusion que la dénomination usurpée peut faire naître. — En 
ce cas, la concordance des noms de deux sociétés concurrentes 
ne doit pas être complète ; i l suffit d'une similitude pouvant 
donner lieu à des méprises dans le public. — I l n'y a pas lieu de 



tenir compte des différences qui existent entre les deux sociétés 
dans leur forme constitutive, puisqu'elles n'empêchent pas la 
confusion qui pourrait résulter de leur désignation extérieure. 
La qualification de Union du Crédit et celle de Banque de l'Union 
présentent une concordance suffisante, surtout à raison de la na
ture similaire de leurs opérations, pour ordonner la suppression 
du t i tre de la société créée la dernière. 

Bruxelles, T. de comm. , 18 avri l 1864. 1 8 6 4 , 843. 

1 8 5 . — P a p i e r à c igare t te . — F o r m e cy l indr ique . 
La forme cylindrique adoptée par un fabricant de papier à ciga
rette ne peut constituer une propriété privilégiée. 

Seine, T. de c o m m . , 29 avril 1864. 1 8 6 4 , 720. 

1 8 6 . — M a r q u e de fabrique . — Contrefaçon. — Do
m a i n e public. — Une marque de fabrique ne tombe pas dans 
le domaine public parce qu'avant son dépôt elle a été contrefaite. 
11 en est surtout ainsi , lorsque la marque consiste dans le nom 
même du fabricant.. 

Bruxelles, 21 avr i l 1865. 1 8 6 5 , 648. 

1 8 7 . — Nom c o m m e r c i a l . — Simi l i tude . — U s u r p a 
tion. — I l n'est pas nécessaire, pour qu ' i l y ait usurpation de 
nom, que les deux dénominations soient identiques ; i l suffit que 
leurs similitudes puissent facilement induire le public en erreur. 
Dans l'appréciation de ces questions, i l faut tenir compte des 
mots qui composent les noms, des faits, et concilier les exigences 
de la loyauté commerciale avec la liberté du travail et de l 'indus
t r ie . 

Bruxelles, 22 j u i l l e t 1865. 1 8 6 6 , 26. 

1 8 8 . — Nom c o m m e r c i a l . — P r o p r i é t é . — En prin
cipe, la dénomination d'une maison de commerce est une pro
priété. 

Bruxelles, 22 j u i l l e t 1865. 1 8 6 6 , 26. 

1 8 9 . — Nom c o m m e r c i a l . — T r a n s m i s s i o n p a r con
vent ion ou legs.— Le nom d'un commerçant peut se transmettre 
par convention ou par legs, avec l'ensemble de ses affaires com
merciales ou avec sa maison. 

Ostende, T. de comm. , 10 janvier 1866. 1 8 6 6 , 1278. 
Gand, 7 décembre 1866. 1 8 6 7 , 301 . 

1 9 0 . — É t i q u e t t e . — Contrefaçon. — Peine . — Dom
m a g e s - i n t é r ê t s . — La contrefaçon de l'étiquette ou de la marque 
de fabrique d'un commerçant dont le nom patronymique y ligure, 
est régie, tant au point de vue c iv i l que sous le rapport c r imine l , 
non par l'article 1382 du code c iv i l , mais par la loi du 22 ger
minal an X I , lorsqu'elle n'a été commise que par forme de contre
façon de marque. 

Louvain, T. de comm. , 22 septembre 1868. 1 8 6 9 , 110. 

1 9 1 . — Œ u v r e d 'ar t indus tr i e l . — C a n d é l a b r e . — La 
lo i du 19-2ijuillet 1793 s'applique indifféremmentà toutes les pro
ductions du génie qu i sont du domaine de l 'art . — I l n'y a pas 
l ieu de distinguer entre les œuvres d'art proprement dites et les 
objets d'art industriel. — On doit considérer comme une œuvre 
d'art garantie par cette l o i , un candélabre orné de moulures, de 
guirlandes, de feuillages et d'autres dessins en relief, devant servir 
à l'éclairage et à la décoration d'une vi l le . — Ce n'est pas là un 
simple produit industriel destiné à être livré au commerce, mais 
une œuvre de sculpture appartenant aux beaux-arts. 

Liège, T. c iv . , 23 janvier 1869. 1 8 7 0 , 806. 
Liège, 2 février 1870. l d . 

1 9 2 . — Vente d'objets d 'art . — D r o i t de reproduct ion. 
La vente sans réserve d'objets d'art industriel ne comprend pas 
la cession de la propriété du type de ces objets et du droit de les 
reproduire. — Le fait seul que l'artiste a conservé par devers lui 
le modèle suffit à démontrer qu ' i l en est resté propriétaire et que 
seul i l a le droit d'en faire usage. 

Liège, T. c iv . , 23 janvier 1869. 1 8 7 0 , 806. 
Liège, 2 février 1870. l d . 

1 9 3 . — M a r q u e de fabrique. — É t r a n g e r . — Do
m a i n e public .— T r a i t é . — Le domaine public n'a pu acquérir 
une marque de fabrique au préjudice d'un français qui s'est trouvé 
dans l'impossibilité d'agir en Belgique avant le traité du 
1 " mai 1861. 

Bruxelles, T. de comm.. 19 avri l 1870. 1 8 7 1 , 755. 
Bruxelles, 28 novembre 1870. l d . 

1 9 4 . — M a r q u e de fabrique. — Contre façon . — É l é 
ments . — N o m et chiffre. — Vignet te . — A v i s . — Dif
férences . — En matière de contrefaçon de marque de fabrique, 
i l faut considérer la marque prétendument contrefaite et la marque 
arguée de contrefaçon dans tous leurs éléments. — 11 ne peut y 
avoircontrefaçon, s'il existe entre les deux marques des différences 
assez importantes pour frapper le regard du consommateur quel
que peu attentif, et qui attache de l'importance à ces marques. 
Si les noms, les adresses, les initiales, les griffes mises sur les 
marques sont différentes, i l ne peut y avoir de confusion dans 
l'esprit du consommateur, même si les vignettes se ressemblent. 
Le tait par un négociant de mettre son nom, son adresse, sa griffe 
sur une marque de fabrique, d'une manière apparente, exclut 
dans son chef toute mauvaise foi . 

Bruxelles, 13 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 1125. 

1 9 5 . — P r o d u i t n a t u r e l . — P r o v e n a n c e . — Dési
gnat ion. — Les produits naturels du sol empruntent leur 
dénomination spéciale au territoire qui les produit . — Le pro
priétaire exclusif de ce terrain a seul le droit de faire usage de 
cette dénomination. 

Bruxelles, 13 j u i n 1874. 1 8 7 4 . 900. 

1 9 6 . — Société . — Dissolut ion. — R a i s o n sociale . 
F i r m e . — Dommages - in térê t s . — La firme ou raison sociale 
et la marque de fabrique d'un établissement industriel mis en 
société par les héritiers du propriétaire, cessent de faire partie de 
la succession et deviennent une chose commune qui appartient à 
tous les associés, non point en leur qualité d'héritiers, niais en 
vertu des droits que leur donnent les conventions sociales. 
Après la dissolution de la seciété, la firme et la marque de fabri
que sont anéanties et aucun des associés n'a le droit d'en faire 
usage. — L'associé qui se sert de la firme et do la marque de 
fabrique après la dissolution de la société, peut être condamné à 
des dommages-intérêts. 

Alost, T. de comm., 25 novembre 1875. 1 8 7 6 , 940. 

1 9 7 . — F a b r i c a n t . — É c h a n g e . — Personne mora le . 
Nom. — A u t o r i t é publique. — F o r m a l i t é s . — L'usurpa-
l ion du nom ou de la raison sociale d'un fabricant étranger est un 
délit, en Belgique, indépendamment de toute réciprocité. — Le 
délit existe, alors même que le fabricant dont le nom a été usurpé 
serait une personne morale, telle qu'un gouvernement étranger. 
La contrefaçon du sceau ou de la marque d'une autorité, punie par 
le code pénal, est celle de la marque ou du sceau d'une autorité 
belge, sauf le cas de l'article 186. 

* Cassation, 26 décembre 1876. 1 8 7 7 , 236. 

1 9 8 . — F i r m e . — H é r i t i e r s . — Indiv i s ion . — La firme 
et la marque d'un commerçant décédé restent entre ses héritiers 
t in t propriété indivise, dont chaque héritier peut faire usage 
jusqu'à ce que le partage en attribue la propriété exclusive à l 'un 
d'eux. 

Gand, 1 e r j u i n 1876. 1 8 7 6 , 1 2 7 3 . 

1 9 9 . — Dro i t de fabr icat ion .— Cess ionnaire .— T r a n s 
miss ion. — C h a r g e . — Le cessionnaire d'un droit de fabrica
tion ne peut céder son droit sans transmettre en môme temps les 
charges qui y sont inhérentes, ou sans rester assujetti lui-même 
aux dites charges. 

Gand, T. de comm., 21 ju i l l e t 1877. 1 8 7 8 , 1131. 

2 0 0 . — N o m de famil le . — Imprescr ip t ib i l i t é . — Dé
nomination usuel le d'un produit . — Domaine publ ic . 
Le nom de famille constitue une propriété imprescript ible; aucun 
dépôt, aucune formalité n'est nécessaire pour le conserver.—Quel
que longue qu'ait été l ' inaction du titulaire de ce nom et l'usage 
du nom parle public, la revendication en est toujours recevable. 
Mais si ce nom est devenu la dénomination usuelle d'un produit , 
tout le monde peut l 'employer avec cette portée restreinte de 
désignation du produit . — Tel est le cas du nom de Boonekamp 
employé pour désigner une liqueur. 

Bruxelles, 9 août 1877. 1 8 7 8 , 907. 

2 0 1 . — Nom. — U s u r p a t i o n . — R é g i e f r a n ç a i s e des 
t a b a c s . — R a i s o n commercia le . — L'article 191 du code 
pénal punit 1'usurpalion du nom ou de la raison commerciale 
d'un fabricant étranger, aussi bien que celle du nom ou de la 
raison commerciale d'un fabricant belge. — Les mots Conlribu-



lions indirectes, que la régie des tabacs, en France, fait imprimer 
sur les paquets de cigarettes fabriquées par elle, constituent sa 
raison commerciale. — Partant, le fabricant qui usurpe celte 
désignation commet le délit prévu et puni par l'article 191 du 
code pénal. (V. n» 2 3 6 . ) 

Gand, 28 décembre 1877. 1 8 7 8 , 222. 

2 0 2 . — Modèle . — A r r a n g e m e n t connu. — Absence 
d 'or ig inal i té . — Contre façon . — I l ne peut appertenir à un 
industriel de se créer une propriété à l'exclusion de ses concur
rents, en faisant faire des modèles qui ne sont que la reproduc
tion d'un style, de lignes et d'arrangements connus de tous et 
depuis longtemps tombés dans le domaine public, alors qu'aucune 
combinaison nouvelle ne vient y apporter un cachet personnel et 
or iginal , seul susceptible de donner naissance au privilège que 
les lois garantissent en punissant la contrefaçon. 

Bruxelles, T. corr . , 28 novembre 1879. 1 8 8 0 , 273. 
Bruxelles, 25 février 1880. I d . 

2 0 3 . — P l a n de v i l l e . — Dépôt . — P r o p r i é t é . — R e 
production. — Copie. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Le plan 
d'une vil le ou d'une promenade publique est dans le domaine 
public, en ce sens que chacun peut le faire dresser. — Mais le 
plan dressé et déposé par un commerçant est une propriété que 
personne ne peut copier, pour le reproduire et le vendre.—Pareil 
fait peut donner naissance à une action en dommages-intérêts, en 
réparation du préjudice causé. 

Bruxelles, T. de connu., 3 novembre 1881. 1 8 8 2 , 3G5. 

2 0 4 . — M a r q u e de fabrique . — N o m patronymique . 
Cess ion. — P r o p r i é t é . — Dépôt a u greffa. — L'n nom 
patronymique peut, dans la forme distinclive qui lu i est donnée 
par celui qui l 'emploie, servir de marque de fabrique pour les 
produits d'une société commerciale, pourvu que le tiers auquel 
ce nom appartient autorise cet emploi . — Pareille marque de 
fabrique peut être cédée en même temps que l'établissement dont 
elle sert à distinguer les produits. — Le droit à une marque de 
fabrique existe au profit d'un fabricant, par cela seul qu ' i l la 
crée et en lait usage le premier. — Le dépôt exigé par la loi n'a 
d'autre effet que de l u i en assurer la propriété exclusive vis-à-vis 
des tiers. 

Bruxelles, 8 mai 1882, et les conclusions de 
M. BOSCH, premier avocat général. 1 8 8 2 , 731 . 

2 0 5 . — M a r q u e de fabrique. — L i e u de fabr icat ion . 
A m e r belge. — Les mots qui appartiennent au langage usuel et 
qui sont la dénomination nécessaire d'une liqueur fabriquée de 
tout temps en Belgique, ne peuvent être l'objet d'une propriété 
exclusive. — L'adoption de ces mots comme marque de fabrique 
ne peut empêcher un autre fabricant d'employer la même déno
mination, s'il n'y a d'ailleurs entre les deux marques aucune autre 
similitude qui puisse induire le public en er reur .—II en est spé
cialement ainsi des mots Amer belge. 

Bruxelles, T. de comm., 27 novembre 1882. 1 8 8 4 , 1093. 
Bruxelles, 20 décembre 1883. i d . 

2 0 6 . — M a r q u e de fabr ique . — E m p l o i hab i tue l . 
Dépôt . — R e v e n d i c a t i o n de p r o p r i é t é . — Convent ion 
a v e c l a F r a n c e . — L'emploi habituel et courant d'une marque 
par plusieurs fabricants fait tomber cette marque dans le do
maine public, et ne permet plus à celui qui en fait le dépôt d'en 
revendiquer la propriété exclusive. — Aux termes des conven
tions conclues entre la Belgique et la France, la marque de fabri
que ou de commerce appartenant au domaine public dans le pays 
d'origine, ne peut plus être l'objet d'une jouissance exclusive 
dans l'autre pays. 

Bruxelles, 20 novembre 188-i. 1 8 8 4 , 1543. 

2 0 7 . — É t u d e s doctr inales . — V a r i é t é s . — Do la 
législation sur les modèles et dessins de fabrique, par G.-F. WAEI.-
BR'OECK. 1 8 5 7 , 1073, 1313; 1 8 5 9 , 913. 

Projet de loi sur les modèles et les dessins de fabrique. 
Élude critique par EUM. PICARD, avocat. 1 8 7 7 , 497, 1505. 

Essai de commentaire législatif de la loi nouvelle sur les 
marques de fabrique et de commerce, par ÉD. KEMY, avocat. 

1 8 7 9 , 641 . 

La crème de framboises. 1 8 4 3 , 125. 

Affaire de la fonderie de canons de Liège. — Discussion 
à la Chambre des représentants, séance du 17 janvier 1862. 

1 8 6 2 , 113. 

§ 2. DÉPÔT. — FORMES. — EFFETS. 

(208-245. 

2 0 8 . — Ornements de s c u l p t u r e . — P r o p r i é t é . — Dépôt. 
La contrefaçon, par le procédé du moulage, d'ornements de 
sculpture dessinés et coulés en fer, dont l'auteur s'est réservé la 
propriété, constitue un délit tombant sous l 'application de l'ar
ticle 425 du code pénal. — L'article 6 de la lo i du 19 ju i l l e t 
1793, qui n'admet les auteurs à poursuivre en justice les contre
facteurs qu'autant qu'ils ont fait le dépôt, à la bibliothèque na
tionale, de deux exemplaires de leurs ouvrages, n'est applicable 
qu'aux œuvres littéraires ou de gravure. — La loi du 19 ju i l le t 
1793, dûment publiée dans les Neuf départements réunis, n'a 
pas été abrogée, pour ce qui concerne la contrefaçon dont i l 
s'agit, par la loi du 25 janvier 1817 sur le droit de copie. 

Liège, T. corr . , 21 décembre 1843. 1 8 4 4 , 813. 
Liège, 15 février 1844. I d . 
Bruxelles, 14 novembre 1844. 1 8 4 4 , 1689. 
Gand, T. corr . , 21 novembre 1844. 1 8 4 5 , 14. 
Cassation, 10 février 1845. 1 8 4 5 , 410. 
Contra : Bruxelles, T. corr . , (sans date). 1 8 4 4 , 1689. 

2 0 9 . — Des s in . — Dépôt . — F a b r i c a n t . — La loi du 
18 mars 1803, bien que faite spécialement pour la vil le de Lyon, 
peut être étendue à d'autres localités. — Le dépôt prescrit par 
la loi de 1806 doit être fait aux archives du conseil de pru
d'hommes pour les fabriques situées dans les ressorts de ces 
conseils; pour les autres, le dépôt est valablement fait au greffe 
du tribunal de commerce du lieu de la situation. — L a formalité 
de l 'apposition du cachet de l'autorité entre les mains de laquelle 
se fait le dépôt, est une formalité substantielle ; elle sert à ga
rantir l'identité des objets déposés. — L'inventeur du dessin qui 
le livre au commerce avant d'en faire le dépôt, est déchu de son 
droit de propriété. 

Bruxelles, T. de comm., 16 j u i n 1851. 1 8 5 2 , 193. 
Bruxelles, 17 janvier 1852. I d . 

2 1 0 . — D e s s i n de fabr ique . — Dépôt. — Le dépôt 
d'un dessin de fabrique fait au greffe du tribunal de commerce, 
à défaut de conseil de prud'hommes, suffit pour faire acquérir 
au déposant la propriété de ce dessin. 

Bruxelles, 27 novembre 1852. 1 8 5 3 , 413. 

2 1 1 . — M a r q u e de fabr ique . — Orig ine é t r a n g è r e . 
Dépôt. — Le fabricant belge peut revendiquer la propriété 
exclusive de sa marque de fabrique légalement déposée, bien que 
cette marque soit de nature à faire croire que le produit sur 
lequel elle est apposée est d 'origine étrangère. — Mais i l faut 
que les produits aient été fabriqués en Belgique. — Bien que le 
dépôt de la marque ait été différé pendant plusieurs années après 
qu ' i l en a été fait usage, le fabricant n'en conserve pas moins la 
propriété exclusive, lorsqu ' i l n'est pas établi qu'avant le dépôt, 
elle était tombée dans le domaine public par l'usage qu'en avaient 
fait d'autres fabricants. 

Bruxelles, 4 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 971 . 
Contra : Bruxelles, T. corr . , 11 avril 1851. I d . 

2 1 2 . — B r o n z e . — D é p ô t . — Pour s'assurer la propriété 
des produits industriels sculptés, i l n'est pas nécessaire d'en opé
rer le dépôt, quelle que soit leur valeur ou leur destination. 

Seine, T. de comm., 13 octobre 1853. 1 8 5 8 , 1455. 

2 1 3 . — Objet d 'art . — Dépôt . — Contrefaçon . — Pour 
s'assurer la propriété des produits industriels qui présentent des 
dessins en relief ou en creux sur matière solide, tels que bronzes, 
fouies de fer, estampés sur métaux, etc., et pour avoir le droit 
d'en poursuivre les contrefacteurs, i l n'est pas nécessaire d'opé
rer le dépôt prescrit aux auteurs d'ouvrages imprimés ou gravés. 

Bruxelles, T. de comm., 9 février 1854. 1 8 5 4 , 794. 
Bruxelles, 12 mai 1854. I d . 

2 1 4 . — D e s s i n de fabr ique . — Greffe. — Dépôt . — La 
lo i du 9 avri l 1842 et l'arrêté royal du 28 décembre 1848, qui 



ont institué en principe un conseil de prud'hommes à Bruxelles, 
n'ayant jamais été exécutés par la nomination et l ' installation des 
membres de ce conseil, le dépôt des dessins de fabrique est vala
blement fait au greffe du tr ibunal de commerce. 

Bruxelles, T. de comm. , 13 mars 1833. 1 8 5 6 , 139. 
Bruxelles, T, corr . , 3 novembre 185S. 1 8 5 6 , 174. 
Bruxelles, 5 décembre 1853. 1 8 5 6 , 139. 
Bruxelles, 12 janvier 1856. 1 8 5 6 , 114. 
Bruxelles, T. corr . , 23 janvier 1856. 1 8 5 6 , 268. 

2 1 5 . — Dess in de fabr ique . — Dépôt. — Un dessin 
de fabrique ne reste la propriété de l ' inventeur, que lorsqu' i l a 
été valablement déposé avant d'ôire livré au commerce. 

Bruxelles, T . corr . , 23 janvier 1856. 1 8 5 6 , 268. 

2 1 6 . — Dess in de fabr ique . — V e n t e s u r échant i l lon . 
Dépôt pos tér i eur . — Ne peut être considéré comme mis en 
vente et livré au commerce, un dessin de fabrique vendu sur 
échantillon a un commerçant, si la vente ne devait être exécutée 
que poslérieuremant au dépôt et s'il n'a été livré, avant le dépôt, 
que quelques pièces, remises à l'acheteur à sa demande et à titre 
provisoire, pour qu ' i l pût juger des chances de succès par l'as
pect de la pièce. 

Bruxelles, T. corr . , 28 février 1856. 1 8 5 7 , 77. 
Bruxelles, 26 j u i n 1856. I d . 

2 1 7 . — Dess in de fabr ique . — Contrefaçon. — Dépôt . 
Indemnité . — D é c h é a n c e . — En matière de dépôt de des
sins de fabrique, la l o i du 18 mars 1806 (art. 15) n'exige pas 
que chaque échantillon soit renfermé dans une enveloppe séparée. 
Le retard dans le payement de l'indemnité ordonné par l'art. 19 
de cette loi n'entraîne pas la nullité du dépôt n i la déchéance du 
droi t d'invention, notamment lorsque ce retard ne provient pas 
du fait de l'inventeur. 

Saint-Nicolas, T. de comm. , 7 octobre 1856. 1 8 5 7 , 730. 
Gand, 4 mai 1857. I d . 

2 1 8 . — Dess in de fabr ique . — Contrefaçon. — Dépôt 
pos tér ieur . — É t r a n g e r r é s i d a n t en Belg ique . — La 
propriété des dessins de fabrique appartient à l 'inventeur indé
pendamment de tout dépôt. — Le dépôt postérieur à la contre
façon autorise les poursuites, pourvu qu ' i l ait lieu avant que le 
dessin ne soit tombé dans le domaine public. — A défaut de 
conseil de prud'hommes, ce dépôt doit se faire au greffe du t r i 
bunal de commerce. 

Charleroi, T . corr . , 14 mai 1857. 1 8 5 7 , 1071. 

2 1 9 . — Des s in de dentelle. — Dépôt . — Contrefa
çon. — La propriété des dessins de dentelles n'est acquise que 
par leur dépôt. — Si le dépôt est irrégulièrement fait, la pro
priété n'est pas acquise. — L'enveloppe dans laquelle l'échan
t i l lon est renfermé doi t , à peine de nullité, cire revêtue du 
cachet du tribunal de commerce. — Le sceau ou timbre ne sau
rait remplacer le cachet. 

Louvain, T. corr . , 19 j u i n 1857. 1 8 5 9 , 616. 
Louvain, T. de comm. , 24av r i l 1860. 1 8 6 0 , 751 . 

2 2 0 . — Dess in de dentelle. — Dépôt. — Contrefa
çon. — L'inventeur d 'un dessin doit en faire le dépôt pour s'en 
assurer la propriété. — La contrefaçon antérieure à ce dépôt 
n'est pas punissable. — La formalité du dépôt est attributive de 
la propriété civile du dessin. — L'invention iudustrielle ne crée 
qu'une propriété de dro i t naturel. — L'inventeur agissant en 
son nom et pour son compte personnel ne peut pas, après avoir 
cédé un dessin de son invent ion, en faire un dépôt valable. 

Bruxelles, T. corr . , (sans date.) 1 8 6 1 , 793. 
Bruxelles, 24 mai 1861 . l d . 

2 2 1 . — Bouton de porte. — Dépôt. — Bonne foi. 
D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Le dépôt préalable n'est exigé que 
pour les ouvrages de littérature et de gravure. — Un bouton de 
porte avec ornements constitue une production de l'esprit et du 
génie appartenant aux beaux-arts.—La bonne foi du contrefacteur 
n'est pas présumée. — I l ne suffit pas pour lu i d'alléguer qu ' i l a 
la propriété d'un modèle semblable, mais i l faut qu ' i l justifie que 
ce modèle est le même que celui pour lequel i l est poursuivi . 
Dans l'évaluation du préjudice auquel a droit la partie civile, on 
doit tenir compte des dépenses que celle-ci a dû supporter pour 
parvenir à la poursuite de ses droits. 

Bruxelles, T. corr . , 28 mai 1861. 
Bruxelles, 5 décembre 1861. 

1 8 6 2 , 1079. 

1 8 6 2 , 1081. 

2 2 2 . — Des s in indus tr i e l . — Dépôt a u greffe. — La 
loi sur les marques de fabrique s'applique également aux des
sins; l 'inventeur d'un dessin en acquiert la propriété par le 
dépôt au greffe du tr ibunal de commerce. 

Tournai , T. de comm. , 16 août 1861. 1 8 6 2 , 479. 

2 2 3 . — Dess in de dentelle. — Dépôt . — La propriété 
d'un dessin de dentelles, en ce qui touche le droit d'en empêcher 
la reproduction, n'acquiert de consistance et ne devient exclusive 
au profit de l 'inventeur que par les formalités du dépôt. 

Cassation, 28 octobre 1861. 1 8 6 2 , 283. 

2 2 4 . — Contre façon . — Dépôt . — Bonne foi. — La 
formalité du dépôt n'est pas exigée pour s'assurer la propriété 
des objets d'art appartenant à la sculpture ou à la ciselure. — La 
propriété peut en être établie par témoins.—La bonne foi du con
trefacteur n'est pas admissible, alors surtout que ce dernier 
savait que les modèles appartenaient au plaignant. 

Bruxelles, T. corr . , (sans date). 1 8 6 2 , 1085. 
Bruxelles, 31 janvier 1862. l d . 

2 2 5 . — M a r q u e de fabrique . — Dépôt. — Contre
façon. — La propriété d'une marque de fabrique s'acquiert par 
le dépôt conformément à la l o i . — Une marque non déposée ne 
peut devenir l'objet d'une contrefaçon. 

Bruxelles, T. corr . , 16 avril 1862. 1 8 6 2 , 1147. 

2 2 6 . — M a r q u e f r a n ç a i s e . — Dépôt. — F o r m e . — La 
forme du dépôt au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles, 
prescrit pour assurer aux Français en Belgique la propriété de 
leurs marques, n'étant pas déterminée par la l o i . le dépôt effectué 
sous enveloppe cachetée avec inventaire descriptif, satisfait au 
vœu de la loi et ne suggère aucune fin de non-recevoir contre 
l 'action publique ou civi le . 

Liège, 23 avri l 1863. 1 8 6 3 , 858. 

2 2 7 . — M a r q u e f r a n ç a i s e . — Contrefaçon . — Dépôt 
a u greffe. — La contrefaçon de marques de fabricants français, 
antérieurement à leur dépôt au greffe du tribunal de commerce 
de Bruxelles, n'est passible d'aucune peine. — I l en est autre
ment de l'usage fait sciemment après ce dépôt de marques con
trefaites antérieurement.— Toutefois la confiscation des marques 
contrefaites ne peut être prononcée. — I l v a lieu seulement, par 
mesure d'ordre public, d'ordonner la suppression des produits 
de la contrefaçon,des cachets et autres objets saisis qui ont servi 
à les fabriquer. 

Liège, 25 avril 1863. 1 8 6 3 , 858. 
Contra : Liège, T. corr . , 6 décembre 1862. I d . 

2 2 8 . — Dess in de fabrique. — Dépôt. — Disposi t ion 
d'éléments. — Une disposition nouvelle, quelque simple que 
soit la combinaison des éléments et quoique ces éléments soient 
depuis longtemps tombés dans le domaine public, peut, pourvu 
qu'elle produise un effet nouveau, être l'objet d'un dépôt et d 'un 
droi t exclusif pour le déposant. I l y a, en conséquence, contre
façon dans le fait de l ' imitateur de cette disposition. 

Lyon, 18 mars 1863. 1 8 6 4 , 958. 
Contra : Lyon, T . c iv . , 23 j u i n 1862. l d . 

2 2 9 . — M a r q u e de fabrique. — A n g l a i s . — T r a i t é 
de commerce de 1 8 6 2 a v e c l 'Angleterre . — Greffe d u 
t r i b u n a l de commerce de B r u x e l l e s . — Depuis le traité 
de commerce du 23 ju i l l e t 1862 entre la Belgique et la Grande-
Bretagne, les sujets anglais peuvent acquérir, en Belgique, la 
propriété de leurs marques de fabrique en effectuant le dépôt au 
greffe du tribunal de commerce, selon l 'article 18 de la l o i du 
22 germinal an XL — Cet article, en tant qu ' i l suppose ou exige 
l'existence d'une manufacture ou d'un atelier en Belgique, ne 
leur est pas applicable. — Bien que l 'article 17 du traité anglais 
n'indique pas le t r ibunal de commerce au greffe duquel doit 
s'effectuer le dépôt, les sujets anglais peuvent valablement, en 
conformité et par analogie de l'article 16 du traité conclu avec la 
France le 1 e r mai 1861, effectuer ce dépôt au greffe du tr ibunal 
de commerce de Bruxelles. 

Bruxelles, T. de comm., I e r octobre 1863. 1 8 6 4 , 45 . 

2 3 0 . — M a r q u e de fabrique. — Contrefaçon. — Dé-



pot. — N o m de famil le . — l.a propriété de la marque de 
fabrique es! acquise et conservée de plein droit au fabricant par 
le choix et l'usage qu ' i l en fait. — Le dépôt de deux exemplaires 
de la marque, prescrit par l 'article 16 de la convention conclue 
avec la France le 1-27 mai 1861, n'est pas at t r ibut if de propriété, 
mais uniquement déclaratif île la jouissance exclusive que le fabri
cant veut s'assurer et du droit de poursuite qu ' i l se réserve con
tre les contrelacteurs. — La marque particulière consistant dans 
le nom de famille du fabricant ne peut pas tomber dans le 
domaine public, à moins qu'elle ne forme que l'accessoire d'un 
fonds de commerce que l 'on cède ou que ce soit son usage que 
l 'on vend. 

Anvers, T. corr . , 8 février 1865. 1 8 G 5 , 253. 

2 3 1 . — M a r q u e de fabrique. — F r a n ç a i s . — Dépôt . 
F o r m a l i t é s . — Le fabricant français qui veut acquérir en Bel
gique la propriété d'une marque de fabrique, n'a pas d'autres 
formalités à rempl i r que celle du dépôt au greffe du tribunal de 
commerce de Bruxelles. 

Bruxelles, 21 avr i l 1863. 1 8 6 5 , 6 4 8 . 

2 3 2 . — M a r q u e de fabrique. —• F r a n ç a i s . — Dépôt . 
T r a i t é . — Contrefaçon a n t é r i e u r e . — Les industriels fran
çais qui veulent s'assurer en Belgique la propriété de leurs mar
ques de fabrique, ne sont pas tenus d'en faire le dépôt au secré
tariat du conseil de prud'hommes. — Le simple dépôt au greilè 
du tribunal de commerce de Bruxelles suffit. — Le dépôt d'une 
marque étrangère, opéré depuis le traité qui assure aux Belges et 
à l'étranger la reconnaissance réciproque de la propriété des 
marques, protège à l'avenir la marque déposée, quoiqu'elle eût 
été impunément contrefaite en Belgique avant le traité. 

Cassation, 20 j u i n 1865. ' 1 8 6 5 , 8 0 9 . 

2 3 3 . — Dépôt . — Contrefaçon. — Dommages i n t é r ê t s . 
La propriété des marques île fabrique n'est protégée par la loi 
positive que moyennant l 'appropriation par dépôt. — En consé
quence, les usurpations antérieures à l'accomplissement de celte 
formalité ne constituent ni délit ni quasi-délit, et l 'on ne peut y 
avoir égard pour la fixation des dommages-intérêts. 

Louvain, T. de comin. , 22 septembre 1868. 1 8 6 9 , 110. 

2 3 4 . — F r a n ç a i s . — D e s s i n . — Dentelle. — Dépôt. 
S u c c u r s a l e belge. — Le fabricant français qui veut s'assurer 
en Belgique la propriété d'un dessin de dentelles, doit en faire le 
dépôl en double exemplaire au greffe du tribunal de commerce de 
Bruxelles, alors même qu ' i l posséderait une succursale industrielle 
en Belgique. — Le dépôl aux archives du conseil de prud'hommes 
du lieu de la succursale belge ne suffit pas. 

Bruxelles, T. corr . , 20 j u i n 1873. 1 8 7 3 , 1146. 
Bruxelles, 23 août 1873. l d . 

2 3 5 . — M a r q u e de fabrique. — Dépôt. — Imi ta t ion . 
Res semblance . — P r o d u i t é t r a n g e r . — Le dépôt d'une 
marque de fabrique aux greffes du tribunal de commerce et du 
conseil de prud'hommes, est déclaratif et non at tr ibutif de pro
priété. — Un fabricant ne peut considérer comme sa propriété, 
n i la forme des paquets de sa marchandise (fil à tricoter) si cette 
forme est commandée par la nature de la marchandise et les 
usages et exigences du commerce ; ni le papier qui enveloppe ses 
produits, si celui-ci ne lui est pas spécial et se trouve dans le 
commerce à la disposition de tous. 

Alosl, T. de comrn., 26 mai 1873. 1 8 7 5 , 1453. 
Gand, 2 mars 1876. 1 8 7 6 , 748. 

2 3 6 . — M a r q u e de fabrique . — Contrefaçon. — Dé
pôt . — T r a i t é a v e c l a S a x e . — L'apposition sur ses pro
duits du nom ou de la raison sociale d'un autre fabricant, 
constitue une infraction distincte du délit de contrefaçon de 
marque de fabrique. — I l en résulte qu'aucun dépôt préalable 
n'est prescrit pour la poursuite du chef d'usurpation de nom ou 
de raison sociale, fondée sur l'article 191 du code pénal. — Cet 
article a spécialement pour but de proléger l ' industrie nationale. 
I l n'est applicable à l'étranger dont le nom est usurpé, que pour 
autant que celui-ci jouisse des droits civils en Belgique, soit en 
vertu d'une autorisation de domicile, soit en vertu de conven
tions internationales. — Cela est surtout vrai , quand l'usurpation 
a eu pour objet une raison sociale dans laquelle ne figure le nom 

d'aucun des membres de la société. — L'article 15 du traité 
conclu le 11 mars 1866, entre la Saxe et la Belgique, n'est pas 
applicable au délit de l 'article 191 précité. — L'assimilation aux 
nationaux, établie par cet article 15 pour les marques de fabrique, 
implique, vis-à-vis du sujet saxon, la même obligation du dépôt 
de la marque qui incombe au Belge. — La contrefaçon du sceau, 
timbre ou marque d'une autorité, punie par l 'article 184 du code 
pénal, ne concerne que les autorités belges. — Spécialement, 
cet article est inapplicable à la régie française des tabacs. — Les 
mots Contributions indirectes qui figurent sur le sceau de la régie, 
ne sont n i un nom, n i une raison sociale dans le sens de l 'arti
cle 191. (V. n» 2 0 1 . ) 

Bruxelles, T. corr . , 7 août 1875. 1 8 7 6 , 923. 
Bruxelles, 8 ju i l le t 1876. l d . 

2 3 7 . — M a c h i n e à coudre . — S y s t è m e H o w e . — Dé
pôt. — T r a i t é a v e c l a F r a n c e . — Contrefaçon. — La 
confection des machines à coudre du système Howe est du 
domaine public. — La recevabilité de l'action en contrefaçon 
d'une marque de fabrique est subordonnée à un double dépôt, 
au greffe du tr ibunal de commerce et au secrétariat du conseil 
des prud'hommes. — L'assimilation aux nationaux établie par le 
traité avec l'Angleterre, du 23 j u i l l e t 1862, implique l 'obligation 
de ce double dépôt. — L'arlicle 16 du traité avec la France, du 
• 1 " mai 1861. qui n'exige qu 'un seul dépôt, est une disposition 
exceptionnelle et spéciale aux Français. — 11 suffit, pour la régu
larité du dépôtati conseil des prud'hommes, que le procès-verbal 
qui en a été dressé constate le fait de la remise d'une marque de 
fabrique. — Aucune nullité ne résulte de ce qu'immédiatement 
après la rédaction du procès-verbal, la marque déposée aurait été 
mise sous pl i cacheté. — 11 ne faut pas, en ce cas, que le procès-
verbal renferme une description de la marque déposée. — I l 
appartient au juge, en cas de contestation sur ce qui a été placé 
sous le pli cacheté, d'en ordonner l'apport au greffe. — N'est pas 
une contrefaçon de marque, l 'apposition sur ses produits, d'une 
médaille, au premier aspect semblable à celle d'un autre fabri
cant, mais qui présente des dissemblances dénature à !':xer l'at
tention de tout acheteur tant soit peu attentif. — Le nom d'un 
fabricant peut constituer une marque de fabrique, lorsqu'il a été 
en quelque sorte matérialisé par sa disposition d'une certaine 
façon et que le dépôt en a été effectué sous cette forme. — On 
peut comprendre dans un même dépôt plusieurs marques indé
pendantes l'une de l'autre. — Les dommages-intérêts pour con
trefaçon ne sont dus qu'à compter du jour du dépôt. — En cas 
d'insertion de la décision judic ia i re , à litre de réparation, i l con
vient de l imiter le montant de la dépense. 

Bruxelles, 27 octobre 1876. 1 8 7 7 , 108. 
Bruxelles, H janvier 1877. I d . 

2 3 8 . — A p p a r e i l de suspension. — D e s s i n . — Dépôt. 
P r i o r i t é . — P r e u v e . — Celui qui imagine un nouveau dessin 
pour des branches destinées aux appareils de suspension des 
lampes, et fait effectuer ces dessins pour son compte par un tiers, 
acquiert un droit exclusif à l 'exploitation de ces branches.— Au
cun dépôt ni formalité ne sont exigés sous l'empire des lois actu
elles pour acquérir ce droi t exclusif. I l suffit que le fait de la 
priorité de cette application de l'art à l ' industrie soit établi. 
Cette preuve peut résulter de toutes les circonstances et l'appré
ciation en est abandonnée aux magistrats.— On peut notamment 
la considérer comme suffisamment snbministrée, quand i l résulte 
de l ' instruction que les prévenus ont tenu des propos démontrant 
qu'ils se croyaient contrefacteurs, quand ils n'ont pu indiquer 
que les branches arguées de contrefaçon se trouvaient ailleurs 
que chez eux et chez l ' inventeur, et quand ce dernier justifie avoir 
donné des instructions au dessinateur pour confectionner les 
croquis p r imi t i f s .— En pareil cas, une demande d'expertise peut 
être repoussée comme frustratoire. 

Bruxelles, T. corr . , 5 janvier 1876. 1 8 7 7 , 813. 
Bruxelles, 30 novembre 1876. l d . 

2 3 9 . — L o i f r a n ç a i s e . — Dépôt. — Effets. — La l o i 
française de 1857 n'exige plus le dépôt des marques au greffe du 
conseil de prud'hommes : elle n'exige que le dépôt en double au 
greffe du tribunal de commerce.— Le fait qu'une marque adoptée 
par un négociant aurait été employée ultérieurement par un autre 
négociant avant son dépôt régulier, n'empêche pas le pre-



mier d'en acquérir la propriété exclusive en effectuant le dit 

dépôt. 
Bruxelles, T. de comm., 22 j u i n 1876. 1 8 7 6 , 1483. 

2 4 0 . — Dépôt. — I r r é g u l a r i t é . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Bonne foi.— Les formalités indiquées par la loi du 18 mars 1806 

pour assurer la propriété d'un dessin de fabrique, sont requises 

à peine de nullité, spécialement l 'obligation de déposer sous 

enveloppe cachetée. 

Turnhoul , T. co i r . , 10 août 1876. 1 8 7 6 , 1500. 

2 4 1 . — Ac t ion en contre façon . — Act ion en concur
rence déloyale. — Absence de dépôt. — Dommages-
in térê t s . — Non-recevabi l i té . — Quand une action en dom

mages-intérêts est poursuivie en raison du préjudice pouvant 

résulter de l'atteinte portée à une marque de fabrique, le dépôt 

préalable de cette marqnc'est indispensable a la recevabilité de 

l 'action. — Faute de ce dépôt, le titulaire de la marque n'a sur 

celle-ci aucun droit de propriété et ne peut se plaindre d'une 

lésion donnant lieu à des dommages-intérêts. 

Cassation, 27 j u i n 1878. 1 8 7 8 , 900. 

2 4 2 . — Des s in . — Dépôt. — É t r a n g e r . — T r i b u n a l 
de commerce de B r u x e l l e s . — Depuis la convention-loi du 

27 mai 1861 entre la Belgique et la France pour la garantie réci

proque de la propriété littéraire, artistique et industrielle, le 

Français doit effectuer le dépôt, non plus à un conseil de pru

d'hommes, mais au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles. 

Cette prescription est impérative et générale. — Une société 

commerciale française ne peut être reçue à revendiquer les droits 

que seul le dépôt régulier garantit, alors même qu'elle possède 

en Belgique une maison de commerce, mais qui n'est en réalité 

qu'une dépendance de sa maison française, une maison qui n'est 

point principale et belge. 

Termonde, T. corr. , 3 décembre 1878. 1 8 7 9 , 62. 

2 4 3 . — Dess in . — P r o p r i é t é . — Dépôt. — É t r a n g e r . 
L'article 15 de la loi du 18 mars 1806, relative à la conservation 

de la propriété des dessins, accorde le privilège de propriété 

exclusive attachée au dépôt à tout fabricant, sans distinction de 

nationalité. 

Termonde, T . corr., 3 décembre 1878. 1 8 7 9 , 62. 

2 4 4 . — Modèle. — Dépôt i n u t i l e . — Aucun dépôt n'est 

nécessaire pour conserver à l 'inventeur la propriété de modèles 

artistiques ou industriels. 

Bruxelles, 25 février 1880. 1 8 8 0 , 273. 

2 4 5 . — M a r q u e de fabrique . — Contrefaçon. — Dépôt. 
Le fabricant, qui a le premier fait emploi d'une marque de fabrique, 

peut en opérer valablement le dépôt et s'en attribuer a l 'avenir 

l'usage exclusif, quoiqu'un tiers ait dans l ' intervalle contrefait ou 

imité la même marque. — 11 n'en serait autrement que si la 

marque était tombée dans le domaine public. 

Charleroi, T. c iv . , 10 mars 1880. 1 8 8 0 , 1305. 

Bruxelles, 14 août 1880. I d . 

§ 3. — CONTREFAÇON. — ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES. 

(246-286.) 

2 4 6 . — Contrefaçon. — Débi tant . — Le débit d'ouvrages 

contrefaits, quoiqu' i l ne soit pas prévu en termes exprès par la 

lo i du 25 janvier 1817, doit être considéré comme une infraction 

au droit de copie, entraînant contre le débitant les peines de 

l'article 4 de cette l o i . 

Namur, T. corr. , 31 décembre 1842. 1 8 4 3 , 230. 

2 4 7 . — Contremoulage. — G l a n d en bronze. — Bonne 
foi. — Ne peut être considérée comme une invention, la confec

tion de glands en bronze imitant complètement les glands de pas. 

sementerie. — I l n'y a point de contrefaçon, si l 'on ne démontre 

pas la mauvaise foi du contrefacteur. 

Bruxelles, T. corr . , 28 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1289. 

Bruxelles, 9 août 1845. I d . 

2 4 8 . — A u t e u r . — P r e u v e de p r o p r i é t é . — En matière 

de contrefaçon, on doit présumer que le demandeur est auteur 

de l'œuvre publiée sous son nom, dès qu'on ne prouve pas qu ' i l 

l'a copiée dans un ouvrage publié antérieurement, surtout quand 

le défendeur avoue qu ' i l n'a pas fait l'ouvrage par l u i contrefait. 

Liège, T. c iv . , 9 août 1845. * 1 8 4 5 , 1669. 

2 4 9 . — Contrefaçon. — U s a g e personnel . — Celui qui 

contrefait pour son usage personnel, se rend néanmoins coupa

ble de contrefaçon, tout aussi bien que celui qui contrefait pour 

revendre. 
Bruxelles, 18 avri l 1846. 1 8 4 6 , 833. 

2 5 0 . — M a r q u e . — F a b r i q u e . — N o m . — Bien qu'un 
marchand ait mis sur sa marchandise un faux nom, ou une mar

que de fabrique contrefaite, ce fait ne constitue n i escroquerie ni 
tromperie, lorsque l'acheteur savait à quoi s'en tenir sur la mar

chandise vendue. — L'usurpation de la raison sociale d'un com

merçant, aussi bien que la contrefaçon du sceau, du t imbre ou de 

la marque d'un établissement particulier de commerce, ne tombe 

sous l'application de l 'article 142 du code pénal, que pour autant 

que le commerçant en ait fait le dépôt légal, conformément aux -

articles 18 de la loi du 22 germinal an X I , 7, t i tre 2, du décret 

du 11 j u i n 1809, et 3 du décret du 5 septembre 1810. 

Cassation, 20 mars 1848. 1 8 4 8 , 541 . 

2 5 1 . — Secre t de fabr ique .— Contre façon .—La divulga

tion d'un secret de fabrique breveté ne doit pas être confondue 

avec la contrefaçon. 

Gand, T. corr . , 25 janvier 1851. 1 8 5 1 , 218. 

2 5 2 . — Imi ta t ion part ie l l e . — M a u v a i s e foi. — I l y 

a contrefaçon, alors même que, au lieu de copier identiquement 

l'œuvre d'autrui, on se borne a en reproduire les parties pr inci

pales.— La contrefaçon, pour constituer un délit, doit être com

mise avec connaissance de l'atteinte portée au droi t d'autrui. 

Bruxelles, 27 novembre 1852. 1 8 5 3 , 413. 

2 5 3 . — Contrefacteur . — Complice . — Celui qui sciem

ment négocie lávente d'un objet contrefait, se rend complice de 

la contrefaçon et doit être condamné, comme l'auteur, à des 

dommages-intérêts. 

Bruxelles, T. de comm. , 17 mars 1853. 1 8 5 3 , 1547. 

2 5 4 . — M a r q u e de fabrique . — Imi ta t ion . — I l y a 

contrefaçon, bien qu ' i l existe quelques différences entre la marque 

originale et l ' imitat ion, lorsque, malgré le changement, l 'erreur 

du commerce est possible. — I l faut que le changement fasse de 

la marque réelle et de celle contrelaite deux marques entièrement 

distinctes. 

Bruxelles, 4 j u i n 1853. 1 8 5 3 , 9 7 1 . 

Contra : Bruxelles, T. corr . , 11 avr i l 1851. I d . 

2 5 5 . — M a r q u e . — Contrefaçon . — M a n d a t . — I n 
demnité . — Le négociant belge qui charge un mandataire fran

çais de placer, sur des produits à expédier en Belgique, la mar

que contrefaite d'un négociant français, contracte l 'obligation, si 

le mandataire a agi de bonne foi , de l 'indemniser des condamna

tions judiciaires prononcées du chef de cette contrefaçon par la 

justice de France. — La mauvaise foi du mandataire ne résulte 

pas nécessairement de sa condamnation à des dommages-intérêts 

envers la maison dont la marque a été contrefaite. 

Bruxelles, T . c iv . , 10 janvier 1855. 1 8 5 6 , 68. 

Bruxelles, 22 décembre 1855. I d . 

2 5 6 . — Dess in . — Contrefaçon. — L' imitat ion des parties 
essentielles d'un dessin est une contrefaçon. 

Bruxelles, T. corr . , 3 novembre 1855. 1 8 5 6 , 174. 
Bruxelles, 12 janvier 1856. I d . 

2 5 7 . — M a r q u e de fabrique. — Dés ignat ion a r b i 
t r a i r e . — U s u r p a t i o n . — L'usurpation d'une désignation spé

ciale et arbitraire employée comme marque de fabrique échappe 

à toute disposition pénale. — Elle peut seulement constituer un 

fait de concurrence déloyale donnant l ieu à des dommages-inté

rêts. 

Bruxelles, T. corr. , 23 avr i l 1857. 1 8 5 7 , 831 . 

2 5 8 . — M a r q u e de fabrique . — Ident i t é . — Pour qu ' i l 

y ait contrefaçon de marque de fabrique, i l ne faut pas qu ' i l y ait 

reproduction exacte; i l suffit qu ' i l y ait entre les deux une ressem

blance suffisante pour amener une confusion de la part des con

sommateurs illettrés ou des personnes qui ne se tiennent pas sur 

leurs gardes. 

Bruxelles, T. corr . , 23 avr i l 1857. 1 8 5 7 , 8 3 1 . 



2 5 9 . — Ornement scu lpté . — Absence de dépôt. 
Contre façon . — Tombe sous l'application des dispositions du 

code pénal, le l'ait de celui qu i , sans autorisation de l'auteur ou 

de ses ayants droi t , a contremoulé des pièces artistiques desti

nées à l 'ornementation d'appareils pour l'éclairage au gaz, bien 

que le dépôt des modèles n'ait pas été opéré. 

Liège, T. corr . , 2 1 décembre 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 8 1 3 . 

Liège, 1 5 février 1 8 4 4 . l d . 

Bruxelles, 1 4 novembre 1 8 4 4 . 1 8 4 4 . 1 6 8 9 . 

Gand, T. corr . , 2 1 novembre 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 1 4 . 

Cassation, 1 0 février 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 4 1 0 . 

Cassation, 5 novembre 1 8 6 0 , et les conclu

sions de M. CI.OQI'ETTE, avocat général. 1 8 6 1 , 5 7 7 . 

Mémoire de M. VANDEN PEEUEBOOM, av. gén. l d . 

Bruxelles, 7 février 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 1 1 9 7 . 

2 6 0 . — Ornement scu lpté . — Contremoulage. — R e 
product ion d'un dessin p a r l a c i se lure . — Bonne foi. 
P r é j u d i c e . — Le eonlremoulage et l 'exposition en vente d'or

nements de sculpture constituent le délit de contrefaçon. — La 

reproduction par la ciselure d'un dessin appartenant à un tiers, 

bien que ce dernier n'en ai l pas transféré la propriété, constitue 

elle-même une production de l'esprit dont la propriété est garan

tie à son auteur. — L'allégation que les ornements contrefaits 

auraient été remis par un tiers, n'est pas une excuse. — Dans la 

réparation du préjudice, i l faut tenir compte de la dépréciation 

résultant de la contrefaçon, ainsi que des frais et démarches à 

faire par la partie civile pour la poursuite de ses droits. 

Bruxelles, T. corr . , 2 4 ju in 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 1 0 7 9 . 

2 6 1 . — Contre façon . — Vente publique. — Bonne 
foi. — L'exposition en vente constitue le délit de contrefaçon. 

La circonstance que les ornements saisis ont été acquis dans une 

vente publique n'autorise point l'acquéreur à en opérer la vente 

et n'établit même point sa bonne foi . — C'était a lui à s'enquérir 

si ces objets étaient tombés ou non dans le domaine public. 

Bruxelles, T. corr . , 2 août 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 1 0 8 0 . 

2 6 2 . — Absence de dépôt d u modèle. — Contrefaçon 
et vente. — La contrefaçon et la vente de l'objet contrefait avant 

le dépôt du modèle, c'est-à-dire avant que la propriété de l'auteur 

lu i ait été conservée ou assurée par la l o i , ne constitue pas un 

délit. — La contrefaçon n'est ni un vol ni un abus de confiance, 

mais un délit sui grneris, qui n'existe que pour autant (pie l'au

teur se soit conformé aux lois et règlements qui assurent la pro

priété de son invention. 

Cassation, 2 8 octobre 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 2 8 3 . 

2 6 3 . — Contrefaçon. — Bonne foi. — La bonne loi ne 

réside pas dans le chef du contrefacteur, parce qu ' i l aurait acheté 

à des tiers les objets contrefaits et exposés par l u i , sans s'assurer 

si ces derniers étaient tombés dans le domaine public. 

Bruxelles, T. corr . , (sans date). 1 8 6 2 , 1 0 8 0 . 

Bruxelles, 5 décembre 1 8 6 1 . I d . 

2 6 4 . — Contrefaçon. — Bonne foi. — De ce que le pro

priétaire d'un modèle aurait accordé à un tiers le droit de repro

duction sous conditions, i l ne résulte pas que ce dernier puisse 

à son tour faire cession de ce droit sans l'autorisation du pro

priétaire. — Celui à qui ce tiers a cédé son droit de reproduction 

peut être poursuivi comme contrefacteur par le propriétaire du 

modèle. 

Bruxelles, 5 décembre 1 8 6 1 . 1 8 6 2 , 1 0 8 1 . 

2 6 5 . — Contrefaçon. — Bonne foi. — Une queue de bouton 

de porte peut-elle être considérée comme un objet d'art? — Quid 

d'un coulant de bascule? — La bonne foi du contrefacteur n'est 

pas présumée, s'il n'a rien fait pour rechercher la propriété des 

objets d'art qu ' i l a contrefaits. — I l ne suffit pas au contrefacteur 

d'alléguer que ces objets lu i avaient été commandés par autrui , si 

préalablement i l ne s'est pas enquis du droit de propriété dans le 

chef de ce dernier. 

Bruxelles, T. corr . , (sans date). 1 8 6 2 , 1 0 8 2 . 

Bruxelles, 1 0 janvier 1 8 6 2 . l d . 

Bruxelles, 3 1 janvier 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 0 8 3 . 

2 6 6 . — Contrefaçon. — Changement . — Dommages-
i n t é r ê t s . — Le contrefacteur n'échappe pas au délit de contre

façon en opérant quelques changements aux objets qu ' i l contre

fait. — Dans la réparation du préjudice, on doit tenir compte 

du nombre et de la valeur des objets contrefaits. 

Bruxelles, 3 1 janvier 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 0 8 3 . 

2 6 7 . — Contre façon de modèle. — P r e u v e . — C'est 

au contrefacteur qui se prétend propriétaire des modèles à établir 

sa propriété. — La preuve de cette propriété peut se faire par 

témoins. 

* Bruxelles, 3 1 janvier 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 0 8 2 . 

2 6 8 . — Contrefaçon. — Vente des modèles p a r u n 
non-propr ié ta i re . — C'est en vain que le contrefacteur se pré

vaut de la vente des modèles qui ont servi à la contrefaçon, lors

que cette vente l u i a été faite par un tiers, sans aucun droit dans 

le chef de ce dernier. 

Bruxelles, 3 1 janvier 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 0 8 3 . 

2 6 9 . — Ornement sculpté . — Contrefaçon. — Dépôt . 
Bonne foi. — Le dépôt des œuvres de sculpture et de ciselure 

n'est exigé par aucune l o i . — C'est au prévenu qui se prévaut 

de l'acquisition qu ' i l a faite de la propriété d'un modèle, à établir 

son droit à cet égard. — Le fait par un contrefacteur d'avoir dé

guisé sa contrefaçon sous de petits changements et d'avoir ensuite 

apposé son nom aux exemplaires ainsi contrefaits, enlève le droit 

d'invoquer en sa faveur aucune circonstance atténuante. 

Bruxelles, T. corr . , (sans date). 1 8 6 2 , 1 0 8 4 . 

Bruxelles, 3 1 janvier 1 8 6 2 . I d . 

2 7 0 . — Ornement sculpté . — Expos i t ion en vente . 
Bonne foi. — Confiscation. — L'exposition en vente constitue 

le délit de contrefaçon. — La circonstance que les ornements 

contrefaits on été vendus par un tiers au contrefacteur, n'est pas 

de nature à établir la bonne foi de ce dernier.— La confiscation 

des objets contrefaits doit toujours avoir lieu au profit de la partie 

civi le . 

Bruxelles, T. corr . , 1 7 février 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 0 8 5 . 

Bruxelles, 2 7 février 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 0 8 6 . 

2 7 1 . — Contre façon . — Bonne foi. — Le contrefacteur 

ne peut invoquer la bonne foi quand i l demeure dans la même 

vil le que le breveté et exerce le même métier que l u i . 

Anvers, T. c iv . , 1 5 février 1 8 6 2 , et les con

clusions de M. E. H A I S , substitut. 1 8 6 2 , 9 1 3 . 

2 7 2 . — Contrefaçon. — E x p o s i t i o n en vente. — Dom
m a g e s - i n t é r ê t s . —• Confiscation. — Le seul fait d'exposition 

en vente d'objets contrefaits, constitue le délit de contrefaçon. 

Pour la réparation du préjudice envers la partie civile, on doit 

tenir compte de la manière plus ou moins apparente dont ces 

objets étaient exposés, ainsi que de la circonstance du lieu de 

l 'exposition.— La confiscation de ces objets au profit de la partie 

civile constitue déjà pour celle-ci une réparation partielle, dont 

les tribunaux tiennent compte dans l'allocation des dommages-

intérêts. 

Bruxelles, T. corr . , 1 0 mars 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 0 8 6 . 

2 7 3 . — Ornement de sculpture . — Contrefaçon. 
P r e u v e . —• En matière de contrefaçon d'ornements de sculpture 

appliqués à l ' industrie, la propriété du plaignant est suffisamment 

justifiée par la production des modèles en plâtre ou en cuivre des 

objets contrefaits. — Le prévenu ne pourrait échapper à une 

condamnation, en alléguant vaguement que ces objets étaient 

tombés dans le domaine publ ic ; i l devrait prouver qu ' i l a acquis 

du véritable inventeur le droit de les reproduire. 

Charleroi, T . corr . , 2 8 mai 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 1 2 7 8 . 

2 7 4 . — Contre façon . — C a r a c t è r e s . — E a i t person
nel. — Toute atteinte portée frauduleusement par imitation ou 

reproduction à la propriété exclusive de la marque d'autrui, 

constitue la contrefaçon. — Pour être déclaré coupable de contre, 

façon, i l ne faut pas avoir participé personnellement à l'exécution 

du fait matériel de la contrefaçon. — Est considérée comme 

contrefaite, toute marque dans laquelle on a inséré le nom d'un 

autre fabricant. 

Anvers, T. corr . , 8 février 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 2 5 3 . 

2 7 5 . — M a r q u e de fabrique. — Contrefaçon. — A u 
teur . — Le contrefacteur d'une marque de fabrique n'est pas 

l'agent qui exécute matériellement l'œuvre de la contrefaçon, 

mais celui qui la fait exécuter dans une pensée de fraude pour 

fabriquer des objets contrefaits. — Le délit de contrefaçon de 



marque se commet là où le contrefacteur se l ivre au trafic 

i l l ic i te . 

Cassation, 2 0 j u i n 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 8 0 9 . 

2 7 6 . — M a r q u e . — Et iquet te . — U s u r p a t i o n . — Dom
mage a p p r é c i a b l e . — Constitue une usurpation de marque 

d'étiquette, le fait de remplir d'une liqueur de sa propre fabrica

t ion , des bouteilles d'une forme spéciale employées par un autre 

fabricant, en leur conservant l'étiquette collée par ce dernier. 

Ce fait ne peut engendrer des dommages-intérêts, s'il n'a été 

commis qu'une ou deux fois, à moins que le plaignant ne justifie 

d'avoir réellement souffert une perte.—Néanmoins, une condam

nation à des dommages-intérêts peut être prononcée hic el nunc, 

pour toute nouvelle contravention qui serait constatée à l'avenir 

à charge du même délinquant. 

Liège, T. de comm., 2 8 avri l 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 6 4 9 . 

2 7 7 . — M a r q u e de fabrique. — Contrefaçon. — Dé
pôt . — Pour qu ' i l y ait contrefaçon de marque de fabrique, i l ne 

faut pas qu' i l y ait imitation servile de la marque originale; i l 

suffit que le public, à une simple inspection, puisse se tromper 

et prendre l'objet contrefait pour l'objet original. — Ne fait pas 

obstacle à l'action en dommages-intérêts pour contrefaçon de 

marque de fabrique el pour concurrence déloyale, la circonstance 

qu'antérieurement au dépôt légal que le fabricant a fait de la 

marque par lu i créée ou inventée, i l en ait fait usage sur ses pro

duits mis dans le commerce. 

Alost, T. de comm., 2 6 jui l le t 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 1 4 0 4 . 

2 7 8 . — B r e v e t . —• Contrefaçon. —• M a u v a i s e foi. 
La connaissance seule de l'existence du brevet ne constitue pas 

nécessairement le contrefacteur en état de mauvaise foi . 

Cassation, 2 0 mai 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 7 2 4 . 

2 7 9 . — Contrefaçon. — C a r a c t è r e s . — Code pénal 
de 1 8 1 0 . — C ircons tances a t t é n u a n t e s . — Constitue le 

délit de contrefaçon, tout fait qui réunit la matérialité, le préju

dice et l'absence de la bonne foi spéciale exigée en cette matière. 

La bonne foi , en^matière de contrefaçon, est d'une nature toute 

spéciale, et c'est au contrefacteur à prouver qu ' i l pouvait croire 

que l'œuvre qu ' i l a reproduite était tombée dans le domaine public. 

Le code pénal de 1 8 1 0 , n'ayant pas clé abrogé d'une manière 

expresse par le code de 1 8 6 7 , les dispositions anciennes encore 

en vigueur ne peuvent être considérées comme des lois spéciales ; 

par suite, l'article 1 0 0 du code nouveau ne fait pas obstacle à 

l 'application de l 'article 8 5 de ce code. 

Bruxelles, T. corr. , 2 3 décembre 1 8 7 5 . 1 8 7 6 , 5 2 6 . 

2 8 0 . — M a r q u e de fabrique. — Nom. — Le fait d'ex

poser sciemment en vente, en Belgique, des bouteilles de Cham

pagne, portant la raison commerciale d'une maison française, qui 

n'a pas fabriqué le vin qu'elles contiennent, constitue le délit puni 

par l'article 1 9 1 du code pénal. — Peu importe que la marque 

de fabrique de la maison française n'ait point été déposée en 

Belgique. 

Cassation, 5 j u i n 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 1 1 3 2 . 

2 8 1 . — Nom. — F a b r i c a n t . — M a r q u e . — U s u r p a 
tion. — Le fait par un fabricant de vendre un produit en annon

çant qu ' i l est fabriqué par l u i , mais selon la formule d'un fabricant 

étranger, ne constitue pas le délit d'usurpation de n o m . 

Cassation, 2 2 mars 1 8 7 7 . 1 8 7 7 , 5 6 7 . 

2 8 2 . — Contrefaçon. — Modèle. — Reproduc t ion . 
Modèle a n t é r i e u r . —11 n'y a pas contrefaçon, lorsqu'un indus

tr ie l reproduit certains modèles déjà fabriqués par d'autres, si 

ceux-ci n'ont eux-mêmes fait qu' imiter ce qui se faisait avant eux. 

Bruxelles, T . c o r r . , 2 8 nov. 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 5 4 9 ; 1 8 8 0 , 2 7 3 . 

Bruxelles, 2 5 février 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 2 7 3 . 

2 8 8 . — M a r q u e de fabrique. — Contrefaçon. — R e 
product ion imparfa i t e . — Confusion possible. — I l y a 

contrefaçon de marque, dans toute reproduction plus ou moins 

parfaite de la marque, suffisante pour produire la confusion entre 

la marque véritable et la marque imitée. 

Charleroi, T . c iv . , 1 0 mars 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 1 3 0 5 . 

Bruxelles, 1 4 août 1 8 8 0 . l d . 

2 8 4 . — M a r q u e de fabrique. — Contrefaçon. — Déli t . 
N o m . — U s u r p a t i o n — l e code pénal de 1 8 6 7 punissait la 

vente de produits revêtus d'une marque contrefaite et, en l'ab

sence même de toute contrefaçon, de l ' instrument servant à appo

ser la marque. — 11 en était ainsi, alors même que la marque 

contrefaite consisterait dans le nom du fabricant, et que 

l 'emploi illégal qui en a été fait ne constituerait pas le délit 

d'usurpation de nom. 

Cassation, 2 7 avri l 1 8 8 0 . 1 8 8 0 , 6 2 2 . 

2 8 5 . — M a r q u e de fabr ique . — Imi ta t ion fraudu
leuse. — Condit ion. — L ' imitat ion frauduleuse d'une marque 

déposée, n'en fût-elle pas la reproduction identique, est une 

atteinte au droi t de propriété de la marque, et celle imitat ion ne 

cesse pas d'avoir ce caractère, lorsque, aux éléments empruntés à 

la marque déposée, sont ajoutés d'autres signes qu i , n'étant pas 

mentionnés dans l'acte de dépôt, ne peuvent servir de base à une 

action en contrefaçon. 

Cassation, 1E R lévrier 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 2 7 4 . 

2 8 6 . — M a r q u e de fabr ique . — Contrefaçon . — Bonne 
foi. — R e c u e i l « a d hoc » . — P a r t i e c iv i le . — P u b l i 
cat ion de l a condamnation. — La reproduction dans une 

marque de fabrique, du nom c i du fac-similé do la signature d'un 

fabricant, est exclusive de la bonne fo i . — L'ignorance du dépôt 

de la marque n'est pas élisive du délit de contrefaçon. — La pu

blication du dépôt de la marque dans le recueil officiel ad hoc, 

n'est qu'une facilité établie dans l'intérêt des tiers et nullement 

une condition de l'efficacité du dépôt, destiné à assurer la pro

priété de la marque. — La réparation due à la partie civile peut 

consister dans la publication de la condamnation dans un ou 

plusieurs journaux. 

Anvers, T. corr . , 2 6 octobre 1 8 8 3 . 1 8 8 4 , 7 3 4 . 

Bruxelles, 6 j u i n 1 8 8 4 . I d . 

§ 4 . — POURSUITES. — COMPÉTEN'CE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

( 2 8 7 - 3 2 4 . ) 

2 8 7 . —• Contrefaçon. — Cess ionnaire . — Act ion . — Le 

contrefacteur poursuivi par le cessionnaire de l'auteur n'a pas 

qualité pour quereller, en vertu de l'article 1 3 2 8 , la cession plus 

ou moins irréguliôre de l'ouvrage, alors qu ' i l n'a rien de commun 

avec le cédant lui-même. 

Namur. T. corr. , 3 1 décembre 1 8 4 2 . 1 8 4 3 , 2 3 0 . 

2 8 8 . — M a r q u e . — U s u r p a t i o n . — Dépôt. — L'usurpa

tion de la raison sociale d'une maison de commerce, aussi bien 

que la contrefaçon du sceau, du timbre ou de la marque d'un 

établissement particulier de commerce, ne tombe sous l'applica

t ion de l'article 1 4 2 du code pénal, que pour autant que le com

merçant en ait fait le dépôt légal, conformément à l 'article 1 8 de 

la loi du 2 2 germinal an X L 
Bruxelles, T. corr. , 2 3 avri l 1 8 4 7 . 1 8 4 7 , 6 1 2 . 

2 8 9 . — Contre façon . — M a r q u e . — É t r a n g e r . — La 

contrefaçon d'une marque de fabrique ne tombe sous l'applica

tion de l'article 1 4 2 du code pénal, que pour autant que le fabri

cant étranger ait un établissement commercial en Belgique et ait 

fait le dépôt de cette marque, conformément à l'article 1 8 de la 

lo i du 2 2 germinal an X I . 

Bruxelles, 1 5 janvier 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 5 8 . 

Bruxelles, 3 mars 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 2 3 1 . 

2 9 0 . — Contrefaçon. — M a r q u e . — É t r a n g e r . — Le 
commerçant étranger, quoiqu ' i l ait satisfait aux lois de son pays 

pour acquérir la propriété exclusive de sa marque, de son sceau 

et de sa griffe, ne peut agir en contrefaçon en Belgique, s ' i l n'a 

pas rempl i en Belgique les formalités auxquelles les lois belges 

subordonnent cette action. — Pareille contrefaçon ne constitue 

pas un délit. 

Cassation, 2 0 mars 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 5 4 1 . 

Cassation, 2 6 décembre 1 8 7 6 . 1 8 7 7 , 2 3 6 . 

2 9 1 . — Secre t de fabrique. — D i v u l g a t i o n . — L'ar

ticle 4 1 8 , § 2 , du code pénal est applicable à l 'ouvrier qui a 

divulgué le secret d'une fabrique, à l'époque où i l avait cessé d'y 

travailler. 

Gand, T. corr., 2 5 janvier 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 2 1 8 . 

2 9 2 . — Nom. — U s u r p a t i o n . — É t r a n g e r . — Le fabri

cant étranger, non admis à jou i r des droits civils en Belgique, 
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n'a pas action contre les fabricants belges qui usurpent en Bel
gique son nom sur des produits industriels. 

Bruxelles, T. de comm. , 27 décembre 1852. 1 8 5 4 , 294. 

2 9 3 . — Contrefaçon. — A c t i o n en j u s t i c e . — Pour invo
quer le bénéfice de la lo i de germinal et avoir action en justice 
contre les contrefacteurs, i l faut justifier des conditions prescrites 
pour devenir propriétaire d'une marque, et notamment avoir une 
manufacture ou un atelier dans l'arrondissement du greffe du t r i 
bunal de commerce où le dépôt a été fait. 

Bruxelles, 10 août 1853. 1 8 5 4 , 294. 

2 9 4 . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — E v a l u a t i o n . — I l faut, 
pour l'évaluation des dommages-intérêts, tenir compte de la dé
préciation causée à l'œuvre contrefaite, par suite des défectuosités 
de la contrefaçon et des sacrifices faits par la partie lésée en vue 
de la concurrence. 

Bruxelles, T. de comm. , 9 février 1854. 1 8 5 4 , 794. 
Bruxelles, 12 mai 1854. l d . 

2 9 5 . — B r e v e t . — U s u r p a t i o n . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Des dommages-intérêts sont légalement accordés à celui dont le 
brevet a été usurpé, dès qu'ils ont pour cause des faits posés 
depuis l 'obtention du brevet. 

Cassation, 3 mars 1854. 1 8 5 4 , 817. 

2 9 6 . — Invent ion. — Secre t . — P r e u v e . — Lorsque, 
dans un acte, l'une des parties a été contractuellement reconnue 
comme inventeur et possesseur de procédés secrets de fabrication, 
l'autre contractant ne saurait revenir sur cette reconnaissance, ni 
obliger l 'inventeur à justifier de la réalité de l ' invention, ni à 
divulguer ses secrets pour en faire faire la vérification ; et spécia
lement, lorsque les parties, en prenant l'engagement de ne divul
guer ni communiquer les procédés à qui que ce soit, ont révélé 
leur intention commune d'écarter autant que possible l ' immixt ion 
des tiers dans l'exécution de leurs conventions. 

Bruxelles, T. c iv . , 15 janvier 1855. 1 8 5 6 , 37. 
Bruxelles, 4 ju i l l e t 1855. l d . 

2 9 7 . — Dentelle . — Contrefaçon. — Dépôt. — P r u 
d'hommes. — L'action civile en contrefaçon de dentelles, dont 
un fabricant se prétend propriétaire, est non recevable, si le de
mandeur ne prouve pas avoir fait le dépôt du dessin aux archives 
du conseil de prud'hommes. — La loi du 18 mars 180G est ap
plicable aux dessins de toute industrie, dans les localités où i l est 
établi des conseils de prud'hommes, et notamment à Bruxelles. 

Bruxelles, 13 août 1855. 1 8 5 5 , 1290. 

2 9 8 . —• Pe ine . — Affiche. — L'affiche du jugement qui con
damne un contrefacteur de dessin, peut être ordonnée dans les 
villes où la contrefaçon s'est produite. 

Bruxelles, T. corr . , 13 décembre 1856. 1 8 5 7 , 78. 

2 9 9 . — D e s s i n de fabrique . — Contrefaçon . — Dom
mage .—La contrefaçon d'un dessin de fabrique permet à l ' inven
teur de ce dessin de réclamer de son contrefacteur la réparation 
du préjudice qu ' i l l u i a fait éprouver. — Les dommages-intérêts 
doivent être proportionnés à la d iminut ion du débit de l'étoffe 
contrefaite, depuis le jour où la contrefaçon a eu l ieu . 

Bruxelles, T. corr . , 13 décembre 1856. 1 8 5 7 , 78. 

3 0 0 . — Contrefaçon. — Domaine publ ic . — Confis
cation. — La confiscation des objets confectionnés en contra
vention à un brevet ne peut jamais être prononcée, lorsque, 
à l'époque de l'intentement de l 'action, le brevet est déjà tombé 
dans le domaine publ ic .—L'act ion ne peut tendre qu'à des dom
mages-intérêts. 

Charleroi, T. c iv . , 29 janvier 1857. 1 8 5 7 , 1273. 

3 0 1 . — D e s s i n de fabrique . — Contrefaçon. — Dépôt . 
L'action en contrefaçon de dessin de fabrique est non recevable 
à l'égard des faits antérieurs au dépôt du dessin. 

Bruxelles, T. de comm., 23 février 1857. 1 8 5 7 , 1561. 
Cassation, 19 novembre 1857. I d . 

3 0 2 . — Contrefaçon. — P u b l i c a t i o n d u jugement . 
En matière de contrefaçon, la publicité donnée aux décisions 
judiciaires qui la répriment est la réparation la plus efficace que 
la partie lésée puisse exiger. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 février 1858. 1 8 5 8 , 699. 
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3 0 3 . — M a r q u e de fabrique . — É t i q u e t t e . — É t r a n 
ger . — A c t i o n . — L'étranger non domicilié n i résidant en 
Belgique n'a pas d'action en justice à raison de la contrefaçon de 
ses étiquettes ou marque de fabrique. — I l n'a point aclion à 
raison de l 'usurpation de son nom patronymique, lorsque celle-ci 
n'a été commise que par forme de contrefaçon de marque, c'est-
à-dire en contrefaisant l'étiquette ou la marque de fabrique de 
l'étranger dont le nom y figure. 

Liège, 5 j u i n 1858. 1 8 5 8 , 9 5 2 . 
Contra : Liège, T. de comm. , 16 j u i l l e t 1857. I d . 

3 0 4 . — Contre façon . — É v a l u a t i o n des dommages-
i n t é r ê t s . — Dans l'évaluation des dommages-intérêts à accorder 
au propriétaire de produits contrefaits, i l y a lieu de tenir compte 
de la dépréciation que la contrefaçon a fait subir aux produits 
véritables. 

Bruxelles, T. corr . , 8 août 1859. 1 8 6 0 , 151. 
Bruxelles, 22 décembre 1859. I d . 

3 0 5 . — Imputa t ion de contre façon . — Dommages-
i n t é r ê t s . — Le préjudice moral résultant de ce qu'une décou
verte nouvelle est dénoncée à la justice comme une contrefaçon, 
suffit pour motiver la demande dédommages-intérêts.— La bonne 
foi de celui qui intente une action en contrefaçon ne doit pas 
toujours faire repousser celte demande. 

Verviers, T. c iv . , 29 mai 1861. 1 8 6 2 , 588. 

3 0 6 . — Objet contrefait . — V a l e u r . — Le breveté peut 
prouver par tous moyens de droi t , même par témoins, la valeur 
de l'objet contrefait. 

Anvers, T. c iv . , 15 février 1862, et les con
clusions de M . E. HALS, substitut. 1 8 6 2 , 913. 

3 0 7 . — Contrefaçon. — A p p r é c i a t i o n du préjudice . 
Dans l'appréciation du préjudice, on doit tenir compte de la 
valeur des objets contrefaits, du l ieu où ils étaient exposés en 
vente, et de la confiscation de ces objets au profit de la partie 
civi le . 

Bruxelles, T. corr . , 17 février 1862. 1 8 6 2 , 1085. 

3 0 8 . — Contrefaçon. — P u b l i c a t i o n du jugement . 
L'affiche ou la publication du jugement n'est pas un moyen 
nécessaire de réparation. 

Bruxelles, 31 janvier 1862. 1 8 6 2 , 1083. 
Bruxelles, T. corr. , 10 mars 1862. 1 8 6 2 , 1086, 1087. 

3 0 9 . — Contrefaçon. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Celui 
au préjudice duquel la contrefaçon a eu lieu a droit à des dom
mages-intérêts.—Pour fixer la hauteur du dommage, i l faut tenir 
compte de la dépréciation résultant de la contrefaçon, ainsi que 
de la dépréciation des objets contrefaits eux-mêmes au moment 
de la contrefaçon, et du lieu où les objets contrefaits étaient 
exposés. 

Bruxelles, T. corr . , 10.mars 1862. 1 8 6 2 , 1087. 

3 1 0 . — Contrefaçon. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Les 
dommages-intérêts dus à la partie civile ne consistent pas seule
ment dans le bénéfice que le prévenu a réalisé par la vente des 
articles contrefaits, mais i l est encore d'autres éléments qui doi
vent entrer en ligne de compte, tels que la baisse des prix 
amenée par une concurrence déloyale, les frais que la partie 
civile a dû faire pour créer les ornements-modèles ou originaux, 
l'atteinte portée à sa considération industrielle par la mise dans 
le commerce de produits défectueux, portant son nom ou sa 
marque. 

Charleroi, T. corr . , 28 mai 1862. 1 8 6 2 , 1278. 

3 1 1 . — M a r q u e f r a n ç a i s e . — Act ion publ ique.— L'exer
cice de l 'action publique pour contrefaçon d'une marque française 
dont la propriété est reconnue, n'est soumis à aucune condit ion. 

Liège, 25 avr i l 1863. 1 8 6 3 , 858. 

3 1 2 . — Qu inca i l l e r i e . — Contrefaçon. — Les articles 8 
et 9 du décret du 5 septembre 1810, relatifs à la saisie des ou
vrages de quincaillerie et de coutellerie dont la marque a été 
contrefaite, n'ont pas dérogé aux principes qui fixent les attribu
tions des tribunaux correctionnels. 

Anvers, T. corr . , 13 ju i l l e t 1864. 1 8 6 4 , 912. 

3 1 3 . — Qu inca i l l er i e . — Contrefaçon. — Pe ine . — Les 
tribunaux correctionnels sont seuls compétents pour l 'application 



des peines comminées par l 'article 1 E R du décret du 5 septem
bre 1 8 1 0 , relatif aux ouvrages de quincaillerie et de coutellerie. 

Anvers, T. COÏT., 1 3 ju i l l e t 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 9 1 2 . 

3 1 4 . — Ministère publ ic . — Act ion . — Condit ions. 
Aucune disposition légale n'oblige le ministère public de faire 
statuer par le conseil de prud'hommes sur la réalité de la contre
façon, avant de pouvoir réclamer au tribunal correctionnel la 
répression de ce délit. 

Anvers, T. corr., 8 février 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 2 5 3 . 

3 1 5 . — M a r q u e de fabr ique . — Contrefaçon. — P o u r 
suite . — La contrefaçon d'une marque de fabrique française, 
pratiquée en" Belgique avant le traité de réciprocité du 1 E R mai 
1 8 6 1 , lorsque pareil fait n'était pas punissable, ne forme pas 
obstacle h la poursuite de semblable contrefaçon opérée depuis le 
dépôt de la marque. 

Bruxelles, 2 1 avri l 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 6 4 8 . 

3 1 6 . — M a r q u e de fabrique . — Contrefaçon. — Dom
m a g e s - i n t é r ê t s . — Les produits revêtus d'une fausse marque, 
mais débités avant le dépôt de la marque par son véritable 
propriétaire, ne peuvent être pris en considération pour déter
miner la hauteur des dommages-intérêts dus à la partie lésée. 

Bruxelles, 2 1 avr i l 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 6 4 8 . 

3 1 7 . — Marque de fabrique. — F a b r i c a t i o n à l 'é tran
ger . — T r i b u n a l belge. — Compétence . — Le marchand 
belge qu i fait fabriquer à l'étranger des produits revêtus de la 
fausse marque d'une maison française et les débite en Belgique, 
se rend coupable de contrefaçon justiciable des tribunaux belges. 

Bruxelles, 2 1 avr i l 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 6 4 8 . 

3 1 8 . — M a r q u e de fabrique. — Contrefaçon. — V o l . 
La contrefaçon, et spécialement la contrefaçon des marques de 
fabrique, est un vol . 

Cassation, 2 0 j u i n 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 8 0 9 . 

3 1 9 . — M a r q u e , é t iquet te ou dessin de fabr ique . 
Convent ion avec l a P r u s s e . — Aucune action en contrefaçon 
ne peut être intentée par un sujet prussien à raison de l 'emploi 
en Belgique d'une marque, étiquette ou dessin de fabrique, lors
que la création en Prusse et l'usage qui en a été fait dans ce pays 
remontent à une époque antérieure au temps où le créateur de 
cette marque, étiquette ou dessin, on a obtenu la propriété en 
Belgique, pays d ' importation, par dépôt ou par toute autre 
formalité. 

Bruxelles, T. de comm. , 2 3 décembre 1 8 7 2 . 1 8 7 3 , 1 1 8 6 . 
Bruxelles, 1 2 j u i n 1 8 7 3 . l d . 

3 2 0 . — Dommages- intérê t s . — F i x a t i o n . — É l é m e n t s . 
Jugement . — P u b l i c a t i o n . — bans la fixation des dommages-
intérêts dus par les contrefacteurs, i l faut tenir compte de ce que 
la lo i admet la conliscation au profit du propriétaire, de ce que la 
vente des produits n'est pas courante, et de ce qu ' i l ne constitue 
pas l ' industrie exclusive du plaignant. — Celui qui s'est borné a 
fondre les objets contrefaits sans les vendre, n'est pas en général 
tenu à des dommages-intérêts aussi considérables que les débi
tants. — La contrainte par corps peut être ordonnée pour le 
recouvrement des dommages-intérêts en cas de contrefaçon. 
Quand les tribunaux croient utile d'autoriser la publication de 
leurs jugements, i l y a lieu pour eux de fixer à priori la somme 
que les frais de publicité ne pourront dépasser. 

Bruxelles, T. corr . , 5 janvier 1 8 7 6 . 1 8 7 7 , 8 1 3 . 
Bruxelles, 3 0 novembre 1 8 7 6 . l d . 

3 2 1 . — Modèle . — N o u v e a u t é . — Vér i f i ca t ion . 
E x p e r t . — Quant i l s'agit d'apprécier si des modèles artisliques 
sont nouveaux, i l y a l ieu de L i r e vérifier la question par ex
perts. 

Bruxelles, T. corr . , 1 4 décembre 1 8 7 7 . 1 8 8 0 , 2 7 3 . 

3 2 2 . — D e s s i n . — Absence de dépôt. — A c t i o n pu
b l ique et c iv i le . — Non-recevabi l i té . — L'absence d'un 
dépôt régulier rend l'action du ministère public et celle de la 
partie civile non recevables. 

Termonde, T. cor r . , 3 décembre 1 8 7 8 . 1 8 7 9 , 6 2 . 

3 2 3 . — Société e x p i r é e . — E x i s t e n c e de fait . — P a r 
t ie c iv i l e . — N'est point recevable, la fin de non-recevoir oppo
sée par le prévenu de contrefaçon, qui soutient que la société 

(partie civile) a pris l in par expiration du terme, si la société a 
continué d'exister de fait. —• En tous cas, une société étant 
réputée exister pour sa l iquidat ion, les liquidateurs ont le droit 
d'intenter et de soutenir toutes les actions qui intéressent la 
société. 

Termonde, T . corr . , (sans date). 1 8 7 9 , 6 2 . 

3 2 4 . — M a r q u e de fabr ique . — T r a i t é i n t e r n a t i o n a l . 
Colonie. — La lo i française n'autorise les étrangers à poursuivre 
en France la réparation des délits de contrefaçon de marque et 
d'usurpation de nom, que si , dans le pays où sont situées leurs 
fabriques, des conventions diplomatiques ont établi la réciprocité 
en faveur des Français. — 11 ne suffit pas qu'un traité diploma
tique ait été conclu entre les métropoles, pour qu ' i l soit étendu 
ipso facto aux colonies respectives des parties contractantes.—En 
conséquence, si le traité diplomatique invoqué par le fabricant 
étranger, dont l'établissement est situé dans une colonie, ne fait 
pas mention de son applicabilité aux colonies, l'étranger ne pourra 
intenter une action en contrefaçon devant la justice française. 
11 en est ainsi à l'égard des fabricants dont les établissements 
industriels sont situés dans l'île de Cuba, le traité du 3 0 j u i n 1 8 7 6 , 
conclu entre la France et l'Espagne sur la proteelion des marques 
de commerce, n'ayant pas dit qu ' i l serait en vigueur dans les co
lonies françaises et espagnoles. 

Seine, T. corr. , 1 7 décembre 1 8 7 8 . 1 8 7 9 , 1 2 3 0 . 
Paris, 4 ju i l l e t 1 8 7 9 . l d . 

V. Brevet d'invention. — Cimetière. — Concurrence dé
loyale. — Domaine de l'Etat. — Eaux. — Mines. — Revendica
tion. — Voirie. 

P R O V I N C E . 

1. — A r r ê t é de 1 8 1 9 . — Dépense . — D e s t i n a t i o n . 
L'arrêté du 1 7 décembre 1 8 1 9 et la loi du 1 2 ju i l l e t 1 8 2 1 , art. 1 4 , 
sont des dispositions d'ordre purement administratif. — Ils ne 
conféraient aucun droi t c iv i l quelconque aux administrations 
provinciales, sur les ressources qu'ils affectaient à certaines caté
gories de dépenses. — Us déterminent expressément la destina
tion de ces ressources, et, par suite, les provinces ne pouvaient, 
en dehors de cette destination, prétendre à aucun autre usage 
des tonds qui en provenaient. 

Bruxelles, 3 0 ju i l le t 1 8 6 1 , et les conclusions 
de M. CoiiBisiER, avocat général. 1 8 6 2 , 3 2 1 . 

2 . — P a y s - B a s . — F o n d s p r o v i n c i a u x . — I n t é r ê t s . 
Sous le régime du royaume des Pays-Bas, l'État percevait les 
fonds affectés aux dépenses des administrations provinciales, et 
n'avait d'autre obligation que de l'aire face à ces dépenses, sans 
pouvoir notamment être astreint à servir des intérêts aux pro
vinces sur des sommes qu ' i l avait perçues et que les dépenses 
n'avaient pas encore absorbées. 

Bruxelles, 3 0 ju i l le t 1 8 6 1 , et les conclusions 
de M. COKBISIER, avocat général. 1 8 6 2 , 3 2 1 . 

3. — L o i fondamentale de 1 8 1 5 . — Personne c i v i l e . 
P r o p r i é t é . — Sous l'empire do la Loi fondamentale de 1 8 1 5 , 
les provinces constituaient des personnes civiles indépendantes 
de l'État et avaient comme telles la propriété des revenus pro
vinciaux. 

Cassation, 1 6 janvier 1 8 6 3 , et les conclusions 
de M. CH. FAIDER, premier avocat général. 1 8 6 3 , 2 4 1 . 

Contra : Bruxelles, 3 0 ju i l l e t 1 8 6 1 , et les 
concl. de M. CORBISIER, avocat général. 1 8 6 2 , 3 2 1 . 

4 . — Personne c iv i l e . •— R e v e n u . — P r o p r i é t é . 
F r u i t s . — Sous le régime de la Loi fondamentale de 1 8 1 5 et de 
la législation financière en vigueur avant les événements de 
1 8 3 0 , les provinces avaient la personnification civi le , et avaient 
la capacité pour poser, servatis servandis, tous les actes de la vie 
civile qui rentrent dans la sphère d'attribution de l'être mora l . 
Elles avaient, en outre, la propriété des revenus provinciaux, 
versés dans la caisse du caissier général de l'État, en vertu de 
cette même législation. — Ces revenus ayant formé, dans la 
caisse de l'ancien caissier général, des capitaux dont la lo i du 
2 3 mai 1 8 3 8 a ordonné le remboursement aux provinces, et dont 
elles ont été empêchées de jou i r par le refus lait tant par la So
ciété générale (l'ancien caissier général) que par l'État, de tenir 
à la disposition des provinces les fonds leur appartenant, les 
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intérêts de ces capitaux, que l'État a perçus en vertu d'un arrêt 

de la cour des comptes du 4 mai 1 8 5 0 , condamnant la Société 

générale, en sa qualité d'ancien caissier général, envers l'État, 

au payement d'une somme de t'r. - 1 . 8 7 1 , 0 5 8 - 7 9 , pour intérêts 

dus sur le capital entier de l'encaisse, depuis le 2 0 décembre 

1 8 3 0 jusqu'au 8 novembre 1 8 3 3 , jour où la jouissance de tout 

l'encaisse a été remise, par la Société générale au gouvernement 

belge, sont dus par l'État aux provinces et doivent leur être res

titués. — Ces intérêts, qui sont des fruits civi ls , ne peuvent 

appartenir qu'aux provinces propriétaires du pr incipal , ce par 

droi t d'accession et par la seule force et puissance de leur dro i t 

de propriété. 

Gand, 3 mai 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 1 3 3 7 . 

5. — R e v e n u . — P e r c e p t i o n . — F r a i s . — N o n - v a 

l e u r . — L'État n'est pas fondé à demander aux provinces le rem

boursement des frais de perception de leurs revenus, qu ' i l a faite 

pour elles d'après l'organisation du système financier antérieur 

à 1 8 3 0 . — Mais i l est fondé à leur demander la restitution des 

sommes non perçues par suite des non-valeurs sur les centimes 

additionnels de la contribution personnelle de 1 8 3 0 à 1 8 4 9 . 

Gand, 3 mai 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 1 3 3 7 . 

6. — É t u d e d o c t r i n a l e . — Du payement des dépenses 

obligatoires des provinces et des communes, par MO.NTIG.NY, 

avocat. 1 8 6 8 , 1 . 

P R O V I S I O N . 

1. — D e m a n d e n o u v e l l e . — J u g e m e n t r é fo rmé . —• Lors

qu'un jugement allouant une provision a été réformé en appel, 

la demande en payement des intérêts de cette provision, en tant 

qu'elle est formée devant la cour dans l'instance en interprétation 

de l'arrêt qui en a ordonné la restitution, n'est pas recevable 

comme demande nouvelle. — 11 en est de même de la demande 

d'exécution par la voie de la contrainte par corps, pour obtenir la 

restitution de cette provision. 

Bruxelles, 2 8 ju i l le t 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 2 8 1 . 

2 . — A l l o c a t i o n . — R è g l e s . — Quels sont les principes 

qui doivent guider le juge dans l'allocation d'une provision ? 

Bruxelles, 1 0 mars 1 8 4 7 , et les conclusions 

de M. CH. FAIDEII, avocat général. 1 8 4 7 , 8 8 9 . 

3 . — A p p e l . — Cause p o s t é r i e u r e . — La demande d'une 

provision formée pour la première fois en appel, est recevable, 

si la cause est postérieure au jugement. 

Liège, 1 5 ju i l l e t 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 0 7 9 . 

4 . — A r b i t r a g e d u j u g e . — F a c u l t é . — Les demandes 

en provision ne doivent être accordées qu'avec une grande 

circonspection, et en cette matière i l est beaucoup laissé à l 'arbi

trage du juge. 

Bruxelles, 1 4 août 1 8 4 8 . 1 8 4 9 , 7 7 8 . 

5 . —• T i t r e . — Défendeur . — La maxime : provision est 

due au litre, n'est pas applicable au cas où le défendeur oppose 

au ti tre de la demande, d'autres titres sérieux. 

Bruxelles, 1 8 mars 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 8 4 9 . 

6. — U s i n e . — D o m m a g e . — P r o p r i é t a i r e . — S o c i é t é . 

I n s t a n c e n o u v e l l e . — Si, par suite des émanations provenant 

d'une usine, un dommage est causé à une propriété, à raison 

duquel une somme annuelle a été allouée pour défaut de jouis

sance, et si celle usine est ensuite concédée à une société, le pro

priétaire qui dirige une action contre celle-ci à raison de la con

tinuation du même dommage, peut demander et obtenir une 

provision, en se fondant sur les enquêtes et experiises qui 

avaient servi à la première action intentée contre le propriétaire 

de cette usine. 

Liège, 5 mai 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 1 4 5 4 . 

7 . — I n d i v i s i o n . — P a r t a g e . — Le demandeur en partage 

de biens meubles et immeubles indivis , n'est pas fondé à récla

mer une provision. 

Gand, T. c iv . , 6 avril 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 6 1 8 . 

8 . — T i t r e . — D o l . — F r a u d e . — La règle que : provision 

est due au titre, fléchit au cas où le titre est attaqué du chef de 

dol et de fraude, s u r ' 0 ' " lorsque les faits allégués puisent dans 
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des circonstances reconnues entre parties, une apparence sérieuse 
de fondement. 

Gand, 1 4 janvier 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 3 3 1 . 

9- — Compte j u d i c i a i r e . — Devoir d u j u g e . — Lors

qu ' i l s'agit d'un compte judic ia i re , le juge doit procéder avec 

prudence à l'examen de demandes provisionnelles. 

Bruxelles, 2 3 mars 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 6 1 4 . 

1 0 . — L é g a t a i r e . — B e s o i n . — Les légataires particuliers 

qui sont dans le besoin peuvent demander au t r ibunal une pro

vision sur les fruits et revenus de la succession. 

Gand, T. c iv . , 2 4 décembre 1 8 5 5 . . 1 8 5 6 . 8 3 . 

Gand, 1 3 j u i n 1 8 5 6 . 1 8 5 6 , 1 1 4 0 . 

11 — A p p e l . — M a j o r a t i o n . — Int imé . — On peut en 

cause d'appel demander une nouvelle provision, basée sur des 

laits et un préjudice qui se sont produits depuis le jugement de 

première instance ; une pareille demande de provision est rece

vable, devant la cour, même d'intimé à intimé. 

Gand, 2 6 janvier 1 8 6 0 . 1 8 6 0 , 3 8 7 . 

1 2 . — A p p e l . — A r r ê t . — E x é c u t i o n . — N'est point rece

vable en degré d'appel comme difficulté sur l'exécution d'un arrêt, 

une demande de provision produite devant le juge d'appel et qui 

n'a point pour objet de pourvoir à des besoins nés pendant 

l'instance d'appel. 

Garni, 2 3 mai 1 8 7 2 . 1 8 7 3 , 1 7 1 . 

13 . — Compte. — A r b i t r e rapporteur . — Quand le 

juge constate qu'en présence de comptes contradictoires, i l y a 

lieu de procéder à la nomination d'un arbitre rapporteur, i l doit 

réserver toute condamnation sur le fond. — C'est prématuré

ment que, dans de telles circonstances, i l alloue une condam

nation à l'une des parties, à moins qu'il n'y ait des circonstances 

spéciales qui justifient celle mesure provisionnelle. 

Bruxelles, 1 1 j u i n 1 8 7 7 . 1 8 7 8 , 6 4 2 . 

P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

1. — E n f a n t . — P a y s de L i è g e . — B i e n profectice. 
D'après le droit romain et la coutume de Liège, les biens acquis 

par le père, de ses propres deniers, niais pour ses enfants mi 

neurs, sont biens profectices, dont i l conserve la l ibre disposi

t ion pendant toute la durée de la puissance paternelle. — La 

déclaration expresse du père faite au moment de l 'acquisition, 

qu ' i l agit en qualité de tuteur de ses enfants mineurs, ne change 

pas la nature de ses droits sur ces biens. — La l o i du 2 8 août 

1 7 9 0 n'a pas changé les droits du père sur les biens profectices 

de ses enfants, mais elle en a limité la durée à la minorité des 

enfants. 

Liège, 8 avril 1 8 4 3 . 1 8 4 4 , 9 7 8 . 

Huy, T. civ. , (sans date). l d . 

2 . — L é g a t a i r e . — M i n e u r . — A d m i n i s t r a t i o n . 
E x c l u s i o n du père . — La clause par laquelle un testateur 

lègue des biens à un mineur, sous la condition que ces biens se

ront administrés par un exécuteur testamentaire autre que le père 

du légataire, et à l'exclusion de ce dernier, doit être réputée non 

écrite, comme contraire à l 'ordre public. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 8 janvier 1 8 4 6 . 1 8 4 6 , 7 5 1 . 

Conclusions de M. CORBISIER, juge suppléant. 1 8 4 6 , 1 0 3 1 . 

Bruxelles, 2 8 novembre 1 8 7 8 . 1 8 7 9 , 1 2 2 4 . 

Conclusions de M. STAES, substitut du procureur 

général. 1 8 7 9 , 1 3 0 3 . 

Contra : Paris, 3 décembre 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 1 5 8 9 . 

3 . — T u t e u r . — M è r e s u r v i v a n t e . — É d u c a t i o n . — La 

mère survivante qui a renoncé à la tutelle ne peut réclamer du 

tuteur qu ' i l l u i remette l'enfant. — I l appartient au tuteur de le 

faire soigner et élever là où i l le veut. 

Hollande sept., Cour prov. , 2 4 février 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 1 4 8 4 . 

4 . — E n f a n t n a t u r e l . — La recherche de la maternité étant 

admise dans l'intérêt de l'enfant, les juges doivent rechercher 

auquel, du père ou de la mère, l'enfant doit être confié. 

Riom, 2 6 ju i l l e t 1 8 5 4 . 1 8 5 5 , 1 7 2 . 

5. — E n f a n t n a t u r e l . — D r o i t d'éducation. — Le père 
qui n'a pas reconnu son enfant naturel ne peut pas enlever à la 
mère, qui l'a reconnu, le droit de diriger son éducation. 

Cologne, 6 jui l le t 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 1 8 3 . 

P R O V I S I O N . — P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 



6. — T u t e u r . — A s c e n d a n t . — D r o i t de v is i te . — En 

cas de décès de l'auteur d 'un enfant naturel reconnu, ses ascen

dants sont fondés h demander aux tribunaux l'autorisation de voir 

cet enfant, malgré l 'opposition de son tuteur, si celui-ci n'établit 

pas que les conseils ou les exemples de ces ascendants sont per

nicieux pour son pupi l le . 

Seine, T. civ. , 21 j u i l l e t 1860. 1 8 6 8 , 1162. 

7. — Enfant . — D r o i t de correct ion. — La loi naturelle et 

la l o i pos'tive, reconnaissant à ceux qui ont autorité sur les enfants 

un certain droit de correction, peuvent autoriser, selon les cir

constances, certaines voies de fait ou violences légères, ou tout 

au moins rendent la lo i répressive inapplicable à certains de ces 

faits. — Quelle sera là l imi te entre les voies de fait et violences 

que le droit de correction autorise, et celles qui tombent sous 

l 'application de la lo i pénale ? 

Gand, S. P., 24 août 1861. 1 8 6 2 , 77. 

8 . — Divorce. — E n f a n t confié à l a m è r e . — Décès . 
L i e u de l ' inhumation. — C'est au père, comme conséquence 

et suite de la puissance paternelle, à décider, en cas de dissente-

ment avec sa femme, du lieu où sera inhumé leur enfant. — 11 

doit en être ainsi même pendant l'instance en divorce et bien que 

l'enfant eût été provisoirement confié à la mère. — 11 n'y a pas 

l ieu de s'écarter de ce principe, même au provisoire et en atten

dant que le tribunal saisi de l'action en divorce ait statué sur le 

lieu définitif de la sépulture. 

Bruxelles, T. c iv . , Réf. , 25 ju i l le t 1863. 1 8 6 4 , 1082. 

9 . — Mère nature l l e . — A d m i n i s t r a t i o n des biens de 
l'enfant. — Act ion en jus t i ce . — M a r i a g e de l a m è r e . 
D é c h é a n c e . — Le père ou la mère qui a valablement reconnu 

un enfant naturel, a sur lu i l'autorité paternelle, le droit de le 

garder et celui d'administrer ses biens. — I l appartient donc spé

cialement à la mère naturelle de représenter en justice, pour la 

défense de ses biens, droits et actions, l'enfant mineur qu'elle a 

reconnu, sans qu'i l y ait lieu de le pourvoir d'un tuteur datif, 

soit ad hoc, soit pour l 'administration de ses biens en général. 

Toutefois, si elle s'est mariée sans s'être fait au préalable main

tenir par le conseil de famille dans la gestion de la personne et 

des biens du mineur, elle en est déchue de plein droi t . — 11 

s'ensuit qu'en pareil cas, la mère naturelle doit être déclarée sans 

qualité et non recevable pour ester en justice au nom de son 

enfant mineur. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 janvier 1864. 1 8 6 4 , 822. 

1 0 . — Enfant n a t u r e l . — P è r e . — G a r d e des enfants. 
V i s i t e . — L'exercice de la puissance paternelle par les père et 

mère des enfants naturels reconnus, doit être réglé en consultant 

le plus grand avantage des enfants. — I l ne peut être enlevé au 

père que pour autant que des motifs graves commandent cette 

mesure.— En conservant au père la garde des enfants, i l y a lieu 

de régulariser le droi t qu'a la mère de les voir . 

Bruxelles, 8 août 1864. 1 8 6 5 , 333, 918. 

1 1 . — Enrô l ement de mineur . — Absence de consen
tement du père. — F a u t e . — Responsab i l i t é . — T r o u p e 
é t r a n g è r e . — Chef. — Officier. — Commettant . — P r é 
posé . — Preuve de consentement paterne l . — Consen
tement tacite. — I l y a faute, de la part de celui qui enrôle un 

mineur dans une armée étrangère ou lu i fournit les moyens de 

quit ter la maison paternelle, sans le consentement du père. 

L'organisateur en chef d'un corps de troupes est responsable de 

l'enrôlement et du départ d'un mineur sans le consentement pa

ternel , lorsque cet enrôlement et ce départ sont le fait de ses 

préposés et alors même qu ' i l n'y aurait pas personnellement 

coopéré. —• Les officiers d'un corps de troupe formé en Belgique 

pour l'étranger sont, à l'égard de l'organisateur en chef, dans le 

rapport de préposé à commettant. — C'est à celui qui soutient 

que le père a consenti à l'enrôlement et au départ de son enfant 

mineur, à prouver l'existence du consentement. — Ce consente

ment peut être tacite. 

Bruxelles, T. c i v . , 17 j u i l l e t 1865. 1 8 6 5 , 1098. 

Bruxelles, 14 novembre 1865. 1 8 6 5 , 1592. 

1 2 . — Mineur. — Enrô lement . — Consentement ta 
c i te . — Le consentement d'un père à l'enrôlement de son enfant 

mineur ne doit pas être exprès et peut résulter de circonstances 

que le juge apprécie souverainement. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 février 1866. 1 8 6 6 , 859. 

Bruxelles, 16 avri l 1866. I d . 

1 3 . — E n f a n t n a t u r e l . — G a r d e . — T r i b u n a u x . 
P o u v o i r d i scré t ionna ire . — La puissance paternelle existe en 

faveur des père et mère d'enfants naturels reconnus. — Les t r i 

bunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour décider à qu i , du 

père ou de le mère, l'éducation d'un enfant naturel reconnu doit 

être confiée. — Ils doivent concilier, autant que possible, les 

droits de la puissance paternelle avec le plus grand avantage de 

l'enfant. — Le droi t d'éducation et de garde reconnu au père ne 

doit pas exclure les droits de la mère. 

Bruxelles, 3 avri l 1867. 1 8 6 8 , 460. 

14 . — Personne des enfants. — T e m p é r a m e n t . — P o u 
v o i r des t r i b u n a u x . — L a puissance paternelle, en tant qu'elle 

concerne la personne des enfants, est moins établie dans l'intérêt 

personnel des parents que dans celui des enfants eux-mêmes. 

Les tribunaux sont donc autorisés à la tempérer dans son exer

cice, lorsque l'intérêt des enfants l'exige. 

Gand, 10 août 1870. . 1 8 7 0 , 1 5 7 2 . 

Courtrai, T. c iv . , 6 octobre 1874. 1 8 7 5 , 1283. 

Gand, 3 décembre 1874. l d . 

1 5 . — F e m m e s é p a r é e de fait. — E n f a n t s communs. 
G a r d e . — B a s â g e . — Lorsque, avec le consentement ou la 

tolérance de son mari , une femme vit séparée de celui-ci pour se 

mettre à l 'abri de ses mauvais traitements, la garde des enfants 

communs peut, nonobstant l'article 373 du code c i v i l , être laissée 

à la mère, alors surtout qu'ils sont en bas âge et que la mère leur 

prodigue tous les soins nécessaires à leur bien-être. 

Gand, 10 août 1870. 1 8 7 0 , 1572. 

16 . — M a r i a g e . — M a r i . — E n f a n t . — Le père seul, 

pendant le mariage, est revêtu de la puissance paternelle et a le 

droit d'exiger que les enfants issus du mariage lu i soient confiés. 

Louvain, T . c iv . , 26 mars 1874. 1 8 7 4 , 506. 

17 . — P è r e . — A d m i n i s t r a t e u r . — M i n e u r . — Alié
nat ion. — Le père administrateur légal des biens de son enfant 

mineur, ne peut aliéner ou hypothéquer les immeubles de l'enfant 

sans autorisation de justice. — Mais l ' intervention d'un conseil 

de famille n'est pas exigée par la l o i . 

Bruxelles, 14 j u i n ' l 8 7 4 . 1 8 7 4 , 868. 

Contra : Mons, T . c iv . , 21 mars 1874. I d . 

18 . — F e m m e . — R é f é r é . — Compétence . — Le juge 

de référé est compétent pour statuer sur les difficultés relatives à 

l'exercice de la puissance paternelle, et pour ordonner à une 

femme qui a quitté le domicile conjugal de remettre au mari les 

enfants issus du mariage. 

Anvers, T. c iv . , 7 septembre 1875. 1 8 7 6 , 914. 

19 . — A d m i n i s t r a t i o n légale . — Condition c o n t r a i r e 
a u x lois . — L i b é r a l i t é . — C a p i t a l i s a t i o n de r e v e n u s . 
Le droit d'administrer les biens personnels des enfants durant le 

mariage, est un attribut essentiel de l'autorité paternelle.— 11 est 

d'ordre publ ic ; en conséquence, i l n'y peut être dérogé par aucune 

stipulation. — L'auteur d'une libéralité faite à un enfant ne peut 

y attacher la condition que les revenus en seront capitalisés jus

qu'à l'époque de la majorité du donataire. 

Cassation, 6 novembre 1879, et les conclu

sions de M. MESDACH DE TEK KIELE, prem. 

avocat général. 1 8 7 9 , 1489. 

2 0 . — M i n e u r . — P è r e . — A d m i n i s t r a t e u r l é g a l . 
C a p i t a l . — E m p l o i . — A d m i n i s t r a t e u r ce a d hoc » . — N'est 

pas soumise à l'autorisation du conseil de famille, n i à l'hmologa-

tion du t r ibunal , la perception par un père, pendant le mariage, 

d'un capital exigible revenant à ses enfants mineurs et l ' emploi , 

par ce père, dans son commerce personnel, de ce capital. — 11 y 
a lieu seulement à nomination d'un administrateur ad hoc pour 

représenter les enfants dans celte opération, leurs intérêts étant 

sur ce point en opposition avec ceux du père.— Cette nomination 

doit eue faite par le t r ibunal . — Le ministère public a qualité 

pour la demander d'office. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 décembre 1884, et les 

conclusions de M. SERVAIS, substitut. 1 8 8 5 , 2 6 . 
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2 1 . — É t u d e s doctr inales . — "Variétés. — De la puis

sance paternelle. 

Éludes par OSCAR DEVAM.ÉE. substitut du procureur géné

r a l . 1 8 5 3 , "897. 

Histoire de la législation sur l'autorité paternelle, par 

M. WiiRTU, procureur général. 1 8 7 1 , 1505. 

Du droit du père de faire emprisonner ses enfants. 

1 8 7 5 , 1359. 

Mauvais traitements et atrocités commises par des pères 

et des mères sur de jeunes enfants. 

1 8 4 3 , 94, 1247, 1248, 1324, 1377, 1432, 1448, 1449, 1477, 

1800; 1 8 4 4 , 207, 208, 233. 

V . Émancipation. — Séparation de corps. — Tutelle. 

P U R G E . 

1. — H y p o t h è q u e l é g a l e de l a femme. — Non inscr i te . 
L'expropriation forcée ne purge pas les hypothèques légales non 

inscrites, vis-à-vis des créanciers inscrits. — La femme qui n'a 

pas fait inscrire son hypothèque légale, peut produire dans l 'ordre 

ouvert pour la distr ibution du prix provenu de l 'expropriation. 

Bruxelles, T c iv . , 9 ju i l l e t 1844. 1 8 4 5 , 000. 

Bruxelles, 27 février 1845. l d . 

2 . — P u r g e m e n t . — D r o i t l iégeois. — Sous le droi t cou-

tumier, i l était de principe qu'en matière de purgement la l i t is-

contestaliou perpétuait l'action pendant quarante ans. 

Liège, T. c iv . , 5 novembre 1844. 1 8 4 6 , 636. 

Liège, 28 j u i n 1845. l d . 

3 . — P u r g e m e n t . — D r o i t l iégeois. — D'après la réfor

mation de Groesbeck, le créancier ressaisi est réputé débiteur 

vis-à-vis du dessaisi qui a obtenu un jugement admettant l'action 

en purgement, et condamnaut le ressaisi à produire le compte qui 

doit précéder sa dépossession. 

Cassation, 3 décembre 1846. 1 8 4 7 , 24. 

4 . — Obl igat ion . — C r é a n c i e r . — E x é c u t i o n p a r é e . 

L'obligation imposée de faire la purge, est une stipulation au profit 

d'un tiers, valable d'après le code civil et dont le créancier peut 

tirer avantage.—Ce dernier, porteur d'un titre emportant exécution 

parée, peut néanmoins s'adresser à la justice par citation, à l'effet 

de contraindre son débiteur à l'exécution du t i t r e .— Le créancier 

hvpothécaire qui a assigné en payement un tiers détenteur, est 

recevable à conclure, ultérieurement et subsidiairement, à ce que 

le défendeur soit tenu de purger dans un délai déterminé. — 11 

n'est pas obligé de faire commandement préalable au débilcur 

principal , n i la sommation prescrite par les articles 2169 et 2183 

du code c iv i l . 

Bruxelles, 17 janvier 1847. 1 8 4 7 , 256. 

5. — Déla i s sement . — Débi teur personnel . — Le tiers 

détenteur d'un immeuble grevé d'hypothèque, qui n'a point fait 

la purge ou le délaissement, ne devient pas pour cela débiteur 

personnel de la dette hypothéquée. 

Bruxelles, 29 décembre 1849. 1 8 5 1 , 1089. 

Cassation, 31 janvier 1851. l d . 

6. — Notif ication. — Nul l i té . — La nullité d'une noti

fication faite aux créanciers inscrits en vertu de l 'article 2183, 

ne doit pas être nécessairement proposée dans les quarante 

jours . 

Bruxelles, T. c iv . , 10 mai 1853. 1 8 5 4 , 1174. 

Bruxelles, 10 août 1853. l d . 

7. — P u r g e immobi l ière . —• Effets. — La purge immo

bilière paralyse l'action du créancier hypothécaire, sauvegarde 

son inscription et empêche la péremption. 

Bruxelles, 2 août 1834. 1 8 5 5 , 981 . 

8. — Notification. — R e n t e v i a g è r e . — V e n t i l a t i o n . 
L'acquéreur, dans les notifications faites en vertu de l 'art. 2183, 

doit évaluer le capital d'une rente viagère hypothéquée sur les 

immeubles vendus et qu ' i l s'est obligé à servir. — Lorsqu'un 

contrat comprend plusieurs immeubles qui ne sont pas grevés des 

mêmes inscriptions, et vendus en bloc pour une somme déterminée 

en argent, et à charge en outre de supporter le service de rentes 

viagères, i l faut, à peine de nullité, que la notification contienne 

la ventilation, non seulement du pr ix , mais des charges. 
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Bruxelles, T. c iv . , 1 0 mai 1 8 5 3 . 1 8 5 4 , 1174. 

Bruxelles, 1 0 août 1 8 5 3 . l d . 

9 . — Vente . — C l a u s e de quitte et l i b r e . — P r i x . 
L'adjudication, lors de laquelle les biens sont mis en vente 

« quittes et libres de toutes charges et hypothèques, en ce sens 

« que celles qui les grèvent seront acquittées au moyen du prix, » 

dispense l'acquéreur de purger. — 11 en est surtout ainsi, en cas 

d'intervention des créanciers hypothécaires au cahier des charges. 

Le prix est alors directement attribué à ces derniers jusqu'à due 

concurrence. — L'acquéreur, dans ce cas, peut, avant de payer, 

exiger du vendeur des garanties propres à assurer la libération 

du bien. — Pour cette libération, i l n'est pas tenu à une purge. 

Bruxelles, 2 7 mai 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 2 0 3 . 

1 0 . — R e p o r t d u droit h y p o t h é c a i r e s u r le p r i x . 
L o i nouvelle. — N o n - r é t r o a c t i v i t é . — L'art icle 2 de la lo i 

du 1 5 août 1 8 5 4 sur l 'expropriation forcée, qu i reporte le droit 

du créancier hypothécaire de l'immeuble licite sur la part du 

débiteur dans le prix, quel que soit l'acquéreur autre que le coli-

citant dont la part indivise se trouvait grevée d'hypothèques, 

est une disposition nouvelle, inapplicable aux hypothèques 

antérieures à cette l o i . 

Tongres, T. c iv . , 1 3 ju i l le t 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 2 4 9 . 

Liège, 2 1 janvier 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 1 1 5 3 . 

1 1 . — T i e r s a c q u é r e u r . — Détér iorat ion et d é g r a 
dat ion. — D é c h é a n c e . — Pour que la purge puisse avoir 

l ien, i l faut que, dans l ' intervalle du contrat d'aliénation volon

taire aux notifications à fin de purge, le tiers acquéreur ait laissé 

les choses entières ou qu ' i l n'ait pas, au moins, par des détério

rations et des dégradations, spécialement par des démolitions, 

par l'enlèvement et la vente de matériaux et d'ustensiles devenus 

immeubles par destination ou par incorporation, réduit la valeur 

de l ' immeuble au point de mettre les créanciers inscrits dans 

l'impossibilité de surenchérir, sans s'exposer, s'il ne viennent pas 

en ordre utile sur le prix notifié, à perdre, en sus de leur créance, 

la différence entre la somme à laquelle la surenchère élèverait ce 

prix et la valeur réelle de l ' immeuble détérioré qu i leur resterait 

faute de tiers enchérisseur. 

Bruxelles, T. c iv . , 1 « décembre 1 8 3 8 . 1 8 6 0 , 3 7 1 . 

Bruxelles, 1 5 novembre 1 8 5 9 . l d . 

12 . — Notif ication. — Continuation. — Une notifica

tion de purge faite à la requête des acquéreurs, ne les contraint 

pas à continuer cette procédure en dehors des cas déterminés 

par la l o i . 

Bruxelles, 2 4 mars 1 8 6 2 , et les conclusions 

de M . VANDEN PEEIIEBOOJI, avocat général. 1 8 6 2 , 6 7 6 . 

13 . — Vent i la t ion . — D é c h é a n c e . — Le tiers acquéreur, 

qui est en même temps créancier hypothécaire, n'est pas déchu 

de la faculté de provoquer une ventilation, par cela seul qu ' i l 

n'aurait pas fait cette ventilation dans la notification à fin de purge. 

Charleroi, T. c iv . , 9 août 1 8 6 2 . 1 8 6 3 , 1 4 7 . 

14. — D i s t r ibut ion du p r i x . — C r é a n c i e r in scr i t . 
Bénéfice de p a u m é e et d'enchères . — Compensat ion. 
I n t é r ê t s . — Po in t de d é p a r t . — En cas de dis t r ibut ion entre 

les créanciers inscrits, du prix d 'un bien grevé d'hypothèques, 

l'acquéreur doit leur payer le montant des bénéfices de paumée 

ou d'enchères. — 11 ne peut compenser le montant d'une partie 

de son prix avec les enchères qu ' i l a mises lui-même. — I l doit 

bonifier les intérêts de l'intégralité des enchères, alors même 

qu ' i l aurait été convenu que le tiers des enchères, stipulé au 

profit des enchérisseurs, ne porterait pas intérêt. 

Anvers, T. c iv . , t " ju i l le t 1 8 6 5 . 1 8 6 5 , 9 0 5 . 

1 5 . — H y p o t h è q u e . — Absence de p u r g e dans le 
dé la i fixé. — N é c e s s i t é d u consentement unanime des 
c r é a n c i e r s pour p u r g e r à nouveau. — Déla i s sement . 
F o r m a l i t é s . — C l a u s e de s t y l e quant à l a purge . 

Quand l'acquéreur d'un immeuble n'a pas fait dans l'année, aux 

créanciers hypothécaires, la notification prescrite par la l o i , i l est 

déchu de la faculté de purger, et ne peut la recouvrer que du 

consentement unanime des créanciers inscrits. — Quand un 

délaissement est fait au greffe, l'acquéreur n'est pas tenu d'en 

demander acte au tr ibunal dans un délai déterminé ; i l suffit qu ' i l 

le fasse, notamment, quand un créancier inscrit l u i fait somma

tion de délaisser ou de purger. — La clause usuelle des actes de 

P U R G E . 



vente, qui dit que, foute de purger dans les délais prescrits, 
l'acquéreur sera tenu de toutes les dettes inscrites, ne lu i enlève 
pas la faculté de délaisser; on ne doit la considérer que comme 
un renvoi au droit commun. 

Bruxelles, 25 j u i n 1817. 1 8 7 8 , 5 1 0 . 

16 . — Inscr ip t ion s u r p lus i eurs immeubles. — Vente 
pour un seul p r i x . — Vent i l a t i on . — S u r e n c h è r e p a r 

tielle. — Le créancier hypothécaire, inscrit par un seul acte sur 
un ensemble d'immeubles vendus pour un seul pr ix , n'a pas le 
droi t , en cas de purge, d'exiger la ventilation du prix global entre 
les différents immeubles grevés d'inscriptions particulières. — I l 
ne peut faire une surenchère partielle. 

Bruxelles, 25 février 1881. 1 8 8 2 , 1230. 

V. Ordre. — Surenchère. 

Q U A S I - D É L I T . — V. Dommages-intérêts. — Responsabilité. 

Q U E S T I O N P R É J U D I C I E L L E . 

DIVISION. 

§ 1 . — MATIÈRE CIVILE. (14. ) 
§ 2. — MATIÈRE RÉPRESSIVE. (543. ) 

§ i . MATIÈRE CIVILE. 

(14 . ) 

1. — F a i l l i t e . — U s u r e . — A p p e l . — I l doit être sursis à 
statuer sur l'admission d'un créancier au passif d'une faillite, si 
la qualité de créancier dépend de l'issue d'une plainte en usure, 
dirigée à raison de la créance réclamée par le fa i l l i et soumise à 
la justice répressive. — Semblable demande de sursis peut être 
présentée pour la première fois en degré d'appel. 

Bruxelles, 2 mai 1849. * 1 8 5 0 , 16. 

2 . — Effet de commerce. — Null i té . — S u r s é a n c e . 
Lorsqu'une partie assignée devant le tribunal de commerce en 
payement d'effets souscrits, excipe de la nullité de ces effets, en 
se basant sur ce qu'ils ont été souscrits par elle à la suite d'une 
émancipation doleuse et frauduleuse, i l y a lieu par le tr ibunal 
de commerce de surseoir à statuer jusqu'à décision du juge c i v i l . 
I l y a surtout lieu de décider ainsi , alors qu ' i l était établi que 
l'action en nullité de l'émancipation se trouvait introduite devant 
le juge c iv i l . 

Bruxelles, 9 mai 1866. 1 8 6 6 , 1544. 

3 . — Chemin publ ic . — P o s s e s s i o n p r é c a i r e . — Lorsque, 
à l'encontre d'une possession plus qu'annale d'un chemin exer
cée animo domini, et des faits de trouble invoqués dans l'exploit 
introductif, le défendeur oppose le caractère public du chemin 
pour renverser la possession animo domini, et établit que celle-ci 
n'a pu être que précaire, le juge doit examiner au préalable le 
caractère du chemin. 

Termonde, T. c iv . , 8 février 1877. 1 8 7 7 , 318. 

4 . — C a r a c t è r e s . — A c t i o n c iv i le . — S u r s i s . — A c 
tion publique intentée . — Une question n'est préjudicielle à 
l'autre que si la décision de la seconde dépend de la solution de 
la première. — Le juge civi l ne doit et ne peut, surseoir au juge
ment de l'action civi le , que pour autant que l'action publique qui 
aurait pour objet de trancher la question préjudicielle,ait réelle 
ment été intentée. 

Gand, T . de comm., 2 mars 1878. 1 8 7 8 , 1069 

§ 2. — MATIÈRE RÉPRESSIVE. 

(5-43.) 

5. — Décis ion possessoire. — S u r s i s . — En principe, une 
décision intervenue au possessoire ou même une décision de 
simple réintégrande, sont de nature à faire écarter l'exception pré 
judic ie l le . 

Namur, T. corr . , 3 décembre 1842. 1 8 4 3 , 41 

6 . — C h e m i n . — Contravent ion . — E x c e p t i o n de 

p r o p r i é t é . — Un tr ibunal de simple police, jugeant un délit de 
clôture de chemin public, commet un excès de pouvoir en ne 
renvoyant pas devant la jur id ic t ion civile le prévenu qui excipe 
du droit de propriété sur ce chemin. 

Cassation, Berlin, 4 avri l 1842. 1 8 4 3 , 185. 

7. — Chemin v i c i n a l . — Suppress ion . — E x c e p t i o n 
de p r o p r i é t é . — Lorsque le prévenu d'une contravention de 
suppression de chemin vicinal , excipe de ce que ce chemin l u i 
appartiendrait et ne constituerait dans tous les cas qu'une servi
tude en faveur des propriétés voisines enclavées, i l n'appartient 
pas au juge de simple police de statuer sur ces questions préju-
cielles de propriété. 

Cassation, 10 j u i n 1844. 1 8 4 4 , 1217. 

Cassation, 26 décembre 1848. 1 8 4 9 , 1134; 1 8 5 3 , 1488. 

8. — P a s s a g e . — Contravent ion . — R e n v o i à fins 
c iv i l e s . — Le préwnu d'une contravention du chef de passage 
effectué sur le terrain d'autrui, peut demander son renvoi à fins 
civiles, fondé sur ce qu ' i l offre de prouver qu'à l 'endroit où i l a 
passé existe un chemin public. 

Bruxelles, T. civ. , 24 mai 1865. 1 8 6 5 , 760. 

9 . — V o i r i e . — H a l a g e . — L'existence de la servitude de 
halage et de marchepied le long d'une rivière reconnue naviga
ble, ne peut donner lieu à une question préjudicielle dont les t r i 
bunaux répressifs ne pourraient connaître. 

Cassation, 21 janvier 1867. 1 8 6 7 , 2 2 1 . 

10. — Impasse . — Contravent ion . — Quest ion de 
p r o p r i é t é . — Le délit ou la contravention de voirie commis sur 
le terrain d'une impasse, est indépendante de la question de pro
priété. — Par suite, l'inculpé ne peut, pour se soustraire à la 
poursuite, exciperde sa qualité de propriétaire ou demander le 
renvoi à fins civiles pour faire statuer sur la question de pro
priété. 

Bruxelles, S. P., 23 février 1874. 1 8 7 4 , 1035. 
Bruxelles, T . corr . , 3 j u i n 1874. l d . 

1 1 . — P r o p r i é t é . — Contravent ion . — V o i r i e . — Dé
fense. — Le prévenu d'avoir embarrassé la voie publique doi t 
être renvoyé devant les tribunaux civi ls , s ' i l excipe d'un droi t 
de propriété privée sur le terrain qu ' i l a occupé. — Le refus de 
renvoi dans ces circonstances est une atteinte portée au droi t de 
défense. 

Cassation, 2 mars 1874. 1 8 7 4 , 589. 

1 2 . — V o i r i e . — E m p i é t e m e n t s u r l a voie publ ique . 
Contestat ion de p r o p r i é t é . — Lorsqu'une personne est pour
suivie pour avoir empiété sur la voie publique, et qu'elle prétend 
être propriétaire de la partie emprise, cette contestation soulève 
une question préjudicielle sur laquelle ¡1 appartient au t r ibuna l 
de statuer d'abord. 

Cassation, 23 mai 1881. 1 8 8 1 , 1 0 0 5 . 

1 3 . — P r e u v e testimoniale. — A d m i s s i o n . — Jonct ion 
a u fond. — Le jugement qu i , au lieu de statuer hic et nunc sur 
une question préjudicielle, soulevée par des prévenus contre 
l'admission de la preuve^lestimoniale, j o in t l'exception au fond 
el ordonne, sans rien préjuger et tous droits des prévenus saufs, 
qu ' i l soit passé outre aux débats, renferme un refus de statuer et 



contrevient aux articles 4 0 8 et 4 1 3 du code d'instruction c r imi 

nelle. 

Cassation, 1 3 février 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 3 8 9 . 

14 . — J u g e de p o l i c e . — E x c è s de p o u v o i r . — Un 

juge de police, pouvant ne pas s'arrêtera une exception présentée 

par le prévenu comme question préjudicielle, s'il juge celte ques

t ion indifféren'e, ne peut cependant pas decider lui-même la 

question préjudicielle et statuer ensuite sur la contravention. 

Cassation, 9 décembre 1 8 4 4 , et les conclu

sions de M . DELEBECQUE, av. gén. 1 8 4 6 , 3 2 3 . 

1 5 . — S u p p r e s s i o n d ' é t a t . — Le ministère public est non 

recevable à poursuivre ce délit avant l 'obtention d'un jugement 

détinilif, rendu par la ju r id ic t ion civile, sur le point de savoir si 

l'enfant était né ou non de la femme du déclarant. 

Haute Cour des Pays-Bas, 2 4 mars 1 8 4 " . 1 8 4 7 , 9 3 0 . 

16 . — Ques t ion d ' é t a t . — F a u x . — I l n'y a pas lieu de 

surseoir à l 'action criminel le , quand l'action en réclamation d'élat 

ne pourrait plus être exercée, et que le-faux poursuivi aurait eu 

pour but, non de supprimer ou de modifier l'état d'une personne 

vivante, mais uniquement de changer la filiation d'un ascendant 

mort depuis longtemps, et par lequel on voulait s'attribuer des 

droits successifs. 

Cassation, 2 3 avril 1 8 3 3 . 1 8 5 3 , 1 4 3 2 . 

17 . — A c t e de na issance . — F i l i a t i o n . — F a u x . — Au 

cas où deux actes de naissance, dressés à l'occasion d'un même 

individu, l u i attribuent des libations différentes, le point de savoir 

auquel de ces actes doit être accordée la préférence, soulève une 

question d'état de la compétence exclusive des tribunaux civils, 

laquelle, jusqu'à son jugement définitif, rend non recevable 

l'action criminelle en faux du ministère public. 

Cassation, 1 4 janvier 1 8 5 0 . 1 8 5 6 , 0 4 ( 1 . 

18. — S u p p r e s s i o n d ' enfan t . — La suppression de la per

sonne d'un enfant ne doit pas être confondue avec la suppression 

de l 'état de l'enfant. — Ainsi , lorsqu'on peut poursuivre le fait de 

supprimer la personne d'un enfant sans toucher à la question de 

filiation, i l n'y a pas de question préjudicielle, et partant i l n'y a 

pas lieu de surseoir à l 'action publique jusqu'au jugement au 

c iv i l sur la question d'état. 

(land, T . corr . , 2 8 j u i n 1 8 5 0 , et les conclu

sions de M . DE SAEGHEU, proc. du ro i . 1 8 5 6 , 9 9 9 . 

Bruxelles, T . corr. , (sans date). 1 8 5 8 , 1 3 7 7 . 

Bruxelles, 8 jui l let 1 8 5 8 . l d . 

19 . — A b a n d o n d 'enfant . — D é c è s . — R é c l a m a t i o n 

d ' é ta t . — A c t i o n p u b l i q u e . — La mère qui fait exposer sur la 

voie publique un nouveau-né, sans prendre de précaution pour 

le reconnaître plus tard et sans avoir préalablement déclaré sa 

naissance, commet le crime prévu par l'article 3 4 5 . — I l en est 

surtout ainsi quand elle nie son accouchement. — Lorsque l'en

fant supprimé est mort sans héritier, l'action en réclamation d'état 

est éteinte, et partant la poursuite criminelle ne peut plus être 

arrêtée par l'éventualité d'une pareille action. 

Bruxelles, T. corr. , (sans date). 1 8 5 9 , 1 2 2 2 . 

Bruxelles, 4 septembre 1 8 5 8 . I d . 

2 0 . — A c t i o n p u b l i q u e . — P r e u v e . — Compé tence . 

M o y e n de défense. — N'est point préjudicielle, et partant de 

nature à faire surseoir au jugement de l'action publique, la con

clusion qu i , ne soulevant aucune question de propriété, n'a pour 

but que d'établir des faits qu i , étant prouvés, feraient disparaître 

la contravention.—Dans un cas semblable, c'est au juge de répres

sion saisi de la cause qu ' i l appartient d'ordonner ou d'admettre 

les devoirs de preuve nécessaires. — A plus forte raison en est-il 

ainsi, lorsque, la preuve étant faite, la contravention n'en subsis

terait pas moins. 

Cassation, 1 4 août 1 8 4 8 . 1 8 4 9 , 1 1 . 

2 1 . — A c t e de l ' é t a t c i v i l . — F a u x . — Q u e s t i o n d ' é t a t . 

L 'action criminelle à raison du faux qui aurait été commis sur 

les actes de l'état c ivi l par celui qui a fait inscrire sur les registres, 

sous son nom, un enfant qui n'est pas le sien, ne peut être pour

suivie qu'après qu ' i l a été statué par les tribunaux civils sur la 

question d'état. 

Bruxelles, T. corr. , 2 0 j u i n 1 8 5 1 . 1 8 5 3 , 1 5 2 . 

Bruxelles, i« ju i l le t 1 8 5 4 . l d . 

2 2 . — A b u s de confiance. — Le tribunal correctionnel 

saisi d'une prévention d'abus de confiance, est compétent pour 

apprécier l'exception préjudicielle que le prévenu fait résulter 

d'un droi t de copropriété dans l'objet détourné. 

Bruxelles, 1 4 août 1 8 5 2 . 1 8 5 2 , 1 5 2 9 . 

2 3 . — Non-fondement. — Les tribunaux de répression peu

vent refuser de surseoir à l ' instruction de l'affaire dont ils sont 

saisis, lorsque la qnerl ion préjudicielle soulevée devant eux ne 

leur paraît pas fondée. 

Tongres, T. corr . , 28 décembre 1855. 1 8 5 6 , 59. 

2 4 . — J u g e m e n t . — E x é c u t i o n provisoire . — Un juge

ment c i v i l , exécutoire par provision, ne fait pas obstacle à ce que 

le prévenu, qui en a appelé, puisse, devant la jur id ic t ion cr imi

nelle, demander qu ' i l soit sursis à toute condamnation jusqu'à ce 

que le juge d'appel ait définitivement statué sur la contestation 

civi le . 

Charleroi, T. corr . , 6 novembre 1 8 5 6 . 1 8 5 7 , 2 2 3 . 

2 5 . — R è g l e m e n t communal . — E x c e p t i o n de copro
p r i é t é . — S a l u b r i t é publique. — Celui qui est poursuivi 

conformément au règlement qui défend de laisser couler, dans 

les canaux de la vi l le , des vidanges ou autres matières nuisibles, 

soulèverait en vain une exception préjudicielle tiréed'un prétendu 

droit de copropriété ou de servitude, si le règlement a été pris en 

vue de la salubrité publique. 

Cassation, 2 mars 1 8 5 7 . 1 8 5 9 , 1 4 4 9 . 

2 6 . — Interdict ion. — A d u l t è r e . — R e c e v a b i l i t é et 
s u r s é a n c e de l a poursui te . — L'introduction d'une demande 

en interdiction formée contre le mari qui a dénoncé l'adultère de 

sa femme, ne rend pas le ministère public non recevable à pour

suivre la femme correctionnellement. — En l'absence de toute 

présomption de démence du mari , le juge peut aussi refuser de 

surseoir à la poursuite jusqu'après décision définitive sur la de

mande en interdict ion. 

Bruxelles, T . corr . , 2 2 avril 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 8 1 3 . 

Bruxelles, 1 5 mai 1 8 3 8 . l d . 

2 7 . — Act ion c iv i l e . •— A c t i o n r é p r e s s i v e . — A r r ê t é 
p r o v i n c i a l . — Contravent ion . — L'action intentée devant la 

jur id ic t ion civile, à raison de dommage prétendument causé au 

prévenu par des arrêtés de l'autorité provinciale, ne constitue 

pas une question préjudicielle, dont la solution doive faire sur

seoir à la décision des poursuites répressives dirigées contre lu i 

du chef d'infraction à ces arrêtés. 

Mous, T . corr. , 2 février 1 8 5 9 . 1 8 5 9 , 4 8 8 . 

2 8 . — P a r t i e c iv i l e . — D e m a n d e de renvo i . — La 

partie civile ne peut, après avoir saisi le juge de répression, éle

ver une question préjudicielle et demander le renvoi à fins civiles 

pour l'examiner. 

Bruxelles, 1 1 j u i n 1 8 5 9 . 1 8 6 0 , 7 1 5 . 

2 9 . — Sa i s i e . — Meubles . — R e v e n d i c a t i o n . — Vio
lat ion de domicile. — Rébel l ion. — Si un individu revendi

que, comme lui appartenant et comme se trouvant dans sa de

meure, des meubles saisis sur un t ie rs ; que de plus i l intente, 

en qualité de partie civile, une action en dommages-intérêts, du 

chef d'abus d'autorité et de violation de domicile, aux fonction

naires qui ont prêté main-forte à la saisie, et que devant ces deux 

instances, i l est lui-même poursuivi du chef de rébellion, i l peut 

demander qu ' i l soit sursis à celte poursuite jusqu'après décision 

sur les instances déjà pendantes, et soulève, en ce cas, une ques

tion préjudicielle portant sur un point définitif auquel son intérêt 

est engagé. 

Gand, 1 4 décembre 1 8 5 9 . 1 8 6 0 , 7 5 . 

3 0 . — P o u r s u i t e correct ionnel le . — Acqui t tement . 
Lorsqu'une question préjudicielle de propriété est soulevée devant 

un tr ibunal de répression, le juge n'est pas toujours tenu de 

suspendre l ' instruction de la cause et de renvoyer les parties à 
fins c i v i l e ; ; i l peut acquitter immédiatement le prévenu, s'il lu i 

est démontré, par des pièces irréfutables, que celui-ci n'a fait 

qu'user de son droit en commettant le fait qui a donné lieu aux 

poursuites. 

Charleroi, T. corr . , 26 novembre 1861 . 1 8 6 2 , 76. 

3 1 . — Condition. — Une question préjudicielle de propriété 



ne doit Être accueillie par le juge de répression, que si la qualité 
de propriétaire chez le délinquant est élisive de toute culpabilité. 

Cassation, 1 7 mars 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 4 5 6 . 

3 2 . — Commune. —• T r a v a u x d'office. — R è g l e m e n t 
p r o v i n c i a l . — E a u . — L'action intentée à une administration 
communale pour faire décider que les travaux qu'elle a ordonné 
de faire, et qu'à défaut de faire elle a fait exécuter d'office, consti
tuent un trouble à une possession plus qu'annale, n'est pas de 
nature à arrêter l 'action publique du chef de contravention au 
règlement provincial, pour avoir négligé de curer et de creuser 
un ruisseau à une profondeur convenable. 

Termonde, T. corr . , 4 mars 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 7 1 8 . 

3 3 . — Act ion publ ique . — S u r s é a n c e . — Lorsqu'une 
question préjudicielle est opposée à une action publique, i l n'y a 
l ieu de tenir cette action en surséance, que pour autant que l'exis
tence du délit dépende de la solution de l'action civile. 

Termonde, T. corr . , 4 mars 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 7 1 8 . 

3 4 . — R e n v o i à fins c i v i l e s . — P r e u v e . — U n e demande de 
renvoi à fins civiles ne peut être admise, que lorsqu'elle s'appuie 
sur un titre réel ou au moins coloré. 

Liège, 9 août 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 1 4 3 7 . 

3 5 . — T r i b u n a l correct ionnel . — E x c e p t i o n de pro
p r i é t é . — E x a m e n . — Les tribunaux de répression, saisis 
d'une demande de renvoi à fins civiles, ont le droit d'examiner si 
elle a un caractère sérieux. 

Cassation, 2 1 octobre 1 8 6 7 , et les conclusions 
de M. CI.OQUETTE, avocat général. 1 8 6 8 , 1 0 1 2 . 

3 6 . — Act ion publ ique . — Act ion c iv i l e intentée sé
p a r é m e n t . — E x e r c i c e suspendu. — P a r t i e s différentes. 
Le principe que le c r imine l tient le c iv i l en état reçoit son appli
cation, lorsque la ju r id ic t ion civile et la ju r id ic t ion cr iminel le 
sont appelées à apprécier le même fait, alors même que les par
ties ne sont pas les mêmes. 

Bruxelles, T. c i v . , 9 avril 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 6 3 3 . 

3 7 . — Dénonciat ion calomnieuse. — S u r s i s . — Déci
s ion. — Le sursis prononcé sur une poursuite en dénonciation 
calomnieuse au cours de la procédure, et par application de l'ar
t icle 4 4 7 du code pénal, ne rend pas nulle la citation en reprise 
d'instance signifiée au prévenu, avant la décision sur la question 
préjudicielle, si cette décision intervient avant le délai de com
parution et la reprise du débat. 

Cassation, 1 E R j u i l l e t 1 8 7 3 . 1 8 7 3 , 1 0 8 3 . 

3 8 . — P r o p r i é t é . — Immeuble . — R e n v o i à fins ci
v i l e s . — Lorsque le sort d'une prévention dépend de la solution 
d'une question préalable de propriété immobilière, i l y a l ieu à 
renvoi à fins civiles, sans qu ' i l soit permis au juge de répression 
de décider la question, même au profit du prévenu. 

Cassation, 2 décembre 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 9 1 . 

3 9 . — E x c e p t i o n . — Fondement . — P r e u v e . — Le 
renvoi à fins civiles ne peut être demandé que pour autant que 
l'exception préjudicielle ait une apparence de fondement. — I l 
faut, pour qu'elle ait ce caractère, que le prévenu qui la propose 
justifie d 'un titre apparent ou de faits de possession précis et per
sonnels. 

Bruxelles, 2 9 janvier 1 8 7 6 . 1 8 7 6 , 5 9 9 . 

4 0 . — C a r a c t è r e s . — M o y e n d u fond. — N'est pas un 
moyen préjudiciel sur lequel le juge doive statuer distinctement, 
celui qui se confond avec les autres moyens du fond et qui ne 
peut être apprécié qu'en prenant connaissance de la prévention 
même. 

Bruxelles, 9 novembre 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 4 6 8 . 

4 1 . — E x i s t e n c e d'un contrat . — P r e u v e p a r té
moins. — L o i du 17 a v r i l 1 8 7 8 . — L'article 1 6 de la loi du 
1 7 avri l 1 8 7 8 ne déroge à la règle inscrite dans l'article 1 8 9 du 
code d'instruction criminel le , que pour le cas où le juge de ré
pression, se trouvant obligé, pour statuer sur une prévention, de 
statuer au préalable sur l'existence contestée d'un contrat, serait 
amené à fournir indirectement au plaignant un mode de preuve 
interdit par la loi civi le , si , pour la solution de la question, i l ne 
se conformait pas lui-même aux règles du droit c i v i l . 

Gand, T . corr. , (sans date). 1 8 8 1 , 1 2 6 2 . 
Gand, 6 août 1 8 8 1 . I d . 

4 2 . — R e n v o i à fins c iv i l es . — Déla i . — Proroga t ion . 
Lorsque le tr ibunal a fixé un délai d'un mois endéans lequel le 
prévenu devra saisir la ju r id ic t ion civile ou justifier de diligences, 
i l peut proroger ce délai, encore que le prévenu n'ait fait aucune 
diligence dans le mois et que l'instance ait été reprise par le m i 
nistère public. 

Courtrai, T . corr . , 9 août 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 3 2 7 . 

4 3 . — V a r i é t é s . — Revision du code d'instruction c r imi 
nelle. — Des questions préjudicielles. — Rapport de M. THO-
NISSEN. 1 8 7 7 , 1 3 1 3 , 1 3 2 9 . 

• V. Appel criminel. — Chasse. — Cassation. — Délit 
forestier.—Dénonciation calomnieuse. — Faux. — Faux serment 
et faux témoignage. — Intervention. — Presse. 

R A P P O R T . — V. Faillite. — Succession. 

R A T I F I C A T I O N . — V. Obligation. 

R E B E L L I O N . 

1. — R é s i s t a n c e l éga le . — A r r ê t é non obl igatoire . 
La résistance avec violences et voies de fait envers un magistrat 
qu i veut exécuter un arrêté non obligatoire pour les tribunaux, 
ne constitue ni rébellion, ni délit quelconque. 

Brabant septentrional, C. prov. , (sans date). 1 8 4 3 , 3 2 9 . 

2 . — Circons tances a t t é n u a n t e s . — La disposition de 
l 'art icle 4 6 3 du code pénal est applicable au délit de rébellion. 

Liège, 1 9 avr i l 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 1 2 7 . 

3 . — Douanier . — R é s i s t a n c e l éga le . — I l n'y a pas 

de rébellion, dans l 'action de celui qui empêche un commis des 
douanes de traverser sa propriété pour poursuivre un délinquant. 

Haute Cour des Pays-Bas, 2 8 novembre 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 4 6 3 . 

4 . — A r m e . — Une bouteille, dont on se sert pour frapper 
un agent de l'autorité, peut être considérée, comme une arme. 

Dinant, T. cor r . , 2 0 décembre 1 8 4 4 . 1 8 4 5 , 7 7 6 . 

5 . — O r d r e i r r é g u l i e r . — R é s i s t a n c e i l légale . — Celui 
qui est arrêté, même en vertu d'un ordre irrégulier, est coupable 
de rébellion, s'ils résiste avec violences ou voies de fait. 

Liège, 1 0 avr i l 1 8 4 5 . 1 8 4 5 , 1 0 2 0 . 
Contra : Verviers, T. corr . , (sans date). I d . 

6. — F r a u d e u r . — M e n a c e v e r b a l e . — I l y a rébel
l ion dans le fait d'un fraudeur qui menace un douanier voulant 
opérer son arrestation, en l u i disant : « Si tu avances je te jette 
« cette pierre à la tête. » — Ces mots ne constituent pas, néan
moins, les menaces verbales punies par l 'art icle 3 0 7 du code 
pénal. — Le code pénal ne punit pas toute menace vei baie, mais 
seulement celle d'un attentat contre les personnes, susceptible 
d'être punie de la déportation ou d'une peine supérieure. 

Bruxelles, 2 3 décembre 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 1 9 9 . 
Contra : Mons, T. corr . , 2 4 novembre 1 8 4 5 . l d . 

7. — R é s i s t a n c e l éga le . — L' indiv idu qui résiste avec 
voies de fait à des agents de police voulant procédera son arresta
tion sans mandat et hors le cas de flagrant délit, et les blesse, ne 
commet ni rébellion ni délit quelconque. 

Hollande méridionale, C. prov., 2 4 déc. 1 8 4 5 . 1 8 4 6 , 3 9 5 . 



8 . — R a s s e m b l e m e n t . — A g e n t de l a police admi
n i s t r a t i v e . — Les fonctions dévolues par la lo i aux agents de 
la police administrative sont essentiellement de prévenir les 
crimes et les délits. •— En conséquence, sont dans l'exercice de 
leurs fonctions et prolégés par la loi qui punit la rébellion, les 
agents de la police qui interviennent pour dissiper des rassem
blements tumultueux et nocturnes, bien qu'aucun crime ou 
aucun délit n'ait encore été commis. 

Bruxelles, 23 j u i n 1848. 1 8 4 9 , 69. 
Cassation, 24 ju i l l e t 1848. l d . 

9 . — A v e r t i s s e m e n t p r é a l a b l e . — Cr imina l i t é . — La 
lo i ne fait pas dépendre le crime de rébellion de la condition 
d'un ou de plusieurs avertissements, après lesquels les rebelles ne 
se seraient pas retirés. 

Cassation, 6 octobre 1848, et les conclusions 
de M . DE WANORE, premier avocat général. 1 8 4 9 , 283. 

10 . — P r o v o c a t i o n . — Jusqu'à quel point une rébellion 
peut-elle trouver son excuse dans des faits de brutalité qui l'ont 
précédée et provoquée ? , 

Cour d'assises de la Flandre orientale, 
28 mars 1851. 1 8 5 1 , 428. 

1 1 . — Vo ie de fait . — Le fait de mettre en joue avec 
un fusil chargé un garde champêtre dans l'exercice de ses fonc
tions, en l u i disant : « Retire-toi, ou je fais feu » , constitue le 
délit de rébellion par une personne armée. 

Liège, 30 novembre 1853. 1 8 5 4 , 9 9 0 ; 1 8 5 5 , 1328. 

1 2 . — A g e n t de l a force publique. — Violence . — Les 
violences commises contre un garde champêtre chargé de con
duire des miliciens tombent sous le coup de l 'article 230 du code 
pénal. 

Nivelles, T. corr . , 10 mars 1854. 1 8 5 4 , 672. 

1 3 . — R é s i s t a n c e . — L é g i t i m e défense. —Est légitime, 
la résistance à des actes illégaux et arbitraires. — Spécialement, 
doit être considéré comme ayant usé du droit de légitime défense 
celui qu i , n'ayant commis aucun délit, résiste, même avec voies 
de fait qui ont occasionné effusion de sang, à des agents de la 
force publique qui emploient la violence pour l'arrêter. 

Liège, 19 avri l 1835. 1 8 5 5 , 634. 

14 . — C o m m i s s a i r e v o y e r . — Le commissaire-voyer est 
un agent de la police administrative. — En conséquence, ceux 
qui font détruire les travaux de réparation qu'un commissaire-
voyer a fait exécuter conformément aux règlements, qui repous
sent de force les ouvriers employés à ces réparations, et qu i , par 
leurs menaces, forcent le commissaire-voyer à se retirer, com
mettent le délit de rébellion. 

Gand, 16 avr i l 1836. 1 8 5 6 , 373. 

1 5 . — G a r d e - b a r r i è r e . — Violence. — L'individu qu i , 
du consentement de l 'administration d'un chemin de fer concédé, 
rempli t les fonctions de garde-barrière en remplacement du titu
laire, est un citoyen chargé d'un ministère de service public. 

Bruxelles, 19 mars 1837. 1 8 5 7 , 512. 

16 . — A c t e de r é s i s t a n c e . — Constitue la rébellion, tout 
acte de résistance exercé envers un agent de l'autorité publique, 
dans le but de l'empêcher d'accomplir la mission dont i l est 
chargé. 

Bruxelles, T. corr . , 12 janvier 1864. 1 8 6 4 , 185. 

1 7 . — F l a g r a n t délit . — Secours . — R e f u s . — Se 
rend coupable de la contravention prévue par l 'article 556, 5° , du 
code pénal, celui qu i , témoin d'un acte de rébellion envers l'auto
rité, ne prête pas à celle-ci l'aide réclamée, alors qu'aucune force 
majeure ne l'empêchait de prêter cette aide. 

Bruxelles, T. corr . , 11 j u i n 1874. 1 8 7 4 , 1008. 

1 8 . — Concert p r é a l a b l e . — E x h o r t a t i o n s a n t é r i e u r e s . 
S i g n a l indiqué .— 11 y a concert préalable suffisamment prouvé, 
si des faits de rébellion ont été le résultat d'exhortations anté
rieures adressées à un grand nombre de personnes assemblées, 
ont été annoncés à l'avance, et se sont produits sur un signal 
préindiqué, appelant sur les lieux les personnes averties. 

Gand, 16 mars 1881. 1 8 8 1 , 4 9 7 . 

19 . — E x c u s e . — M a n d a t public . — J u g e . — A p 
p r é c i a t i o n . — La loi laisse aux juger l'appréciation des cir
constances pouvant excuser la rébellion, contre des personnes 
agissant pour l'exécution des lois ; et le juge ne saurait trouver 
celte excuse dans toute irrégularité du mandat de l'agent chargé 
de l'exécution ; i l faudrait une irrégularité grave et absolument 
flagrante. 

Gand, 16 mars 1881. 1 8 8 1 , 497. 

2 0 . — É l é m e n t s const i tut i fs du délit. — R é s i s t a n c e 
a v e c violence. — C a r a c t è r e s . — Pour qu ' i l y ait rébellion, 
i l suffit que la résistance opposée aux agents de l'autorité Consti
tue par elle-même un acte violent ; i l n'est pas nécessaire qu ' i l y 
ait eu des violences indépendantes de l'opposition ou de la résis
tance elle-même. — En conséquence, i l y a rébellion de la part 
d'une personne qu i , nonobstant l 'ordre donné par un commis
saire de police agissant dans l'intérêt de ses fonctions, se main
tient en possession d'un objet que celui-ci tend à l u i retirer. 

Marche, T. corr . , 5 janvier 1882. 1 8 8 2 , 1141. 
Liège, 22 février 1882. I d . 
Gand, 28 j u i n 1882. I d . 

2 1 . — R é s i s t a n c e a v e c violence. — P o r t é e de ces 
termes. — Le délit de rébellion, qui suppose 1'ailaque ou la 
résistance avec violences ou menaces, n'exige pas que l'opposi
tion apportée à l'action des agents du pouvoir soit accompagnée 
de violences ou de menaces distinctes des actes constituant l'op
position elle-même : i l suffit que celle-ci se soit manifestée par 
des violences ou des menaces. — 11 n'y a pas à distinguer si les 
actes de violence sont exercés sur les personnes ou atteignent 
directement les choses. 

Cassation, 27 mars 1882. 1 8 8 2 , 877. 

2 2 . — E m p l o y é des a c c i s e s . — Agent de l a police 
j u d i c i a i r e . — R e f u s d'exercice . — Les employés de l'ad
ministration des accises, lorsqu'i ls procèdent à la recherche et à 
la constatation des infractions qui relèvent de leur compétence, 
ont la qualité d'agents de la police jud ic ia i re .—Il n'y a donc pas 
simplement refus d'exercice, mais bien délit de rébellion, de la 
part d'un distillateur qui résiste avec violences et menaces à ces 
préposés, quand ils agissent pour l'exécution des lois, en vertu 
des devoirs de leur charge. 

Gand, 20 ju i l l e t m-2. 1 8 8 2 , 831 . 

2 3 . — É l é m e n t s const i tut i fs du délit. — R é s i s t a n c e 
a v e c violences. — C a r a c t è r e s . — R e c e v e u r communal . 
Règ lement . - - B u r e a u de comptabi l i t é . — L'emploi 
d'une force matérielle opposée à l'action de l'autorité, suffit à 
caractériser les violences constitutives du délit de rébellion, sans 
qu ' i l soit nécessaire que ces violences aient occasionné des bles
sures ou se soient traduites par des coups. — I l en est notam
ment ainsi, de la résistance dirigée contre un commissaire de 
pedice qui , d'après les ordres du bourgmestre, se dispose à 
empêcher un receveur communal d'emporter vers sa demeure le 
contenu de sa caisse et les papiers relatifs à sa comptabilité, 
après qu'un règlement régulier et légal en la forme eût prescrit à 
ce fonctionnaire de transférer définitivement le bureau de sa 
recette à la maison communale et d'y déposer les fonds et les 
archives dans un coffre-fort placé dans une salle mise à cette 
fin à sa disposition. 

Gand, 7 février 1883. 1 8 8 3 , 478. 

2 4 . — P o r t e u r de contra in te s . — Tout acte de résis
tance contre un porteur de contraintes ou la personne dont i l se 
fait assister, pour empêcher cet agent de l'autorité d'accomplir 
sa mission, constitue le délit de rébellion. 

Liège, 8 novembre 1884. 1 8 8 4 , 1449. 

2 5 . — P a r t i c u l i e r . — Réquis i t ion p a r l a police. 
R é s i s t a n c e a v e c violence. — Ne constitue pas le délit de 
rébellion, le fait de résister avec violences à un part iculier dont 
la police a requis le concours. 

Bruxelles, 24 janvier 1885. 1 8 8 5 , 639. 
Centra : Bruxelles, T. corr . , 22 ju i l l e t 1884. I d . 

V. Arme prohibée. 

R E C E L . — V. Communauté'conjugale. — Vol. 



R É C I D I V E . 

1. — Chose j u g é e . — C o u r d'assises. — I l n'y a réci
dive, dans le sens de l 'article 56 du code, pénal, que lorsqu'à 
l'époque où le deuxième délit a été commis, i l y avait une déci
sion passée en force de chose jugée sur le premier. — Un arrêt 
de la cour d'assises contre lequel i l y a pourvoi, ne forme pas 
chose jugée aussi longtemps que la cour de cassation n'a pas 
prononcé. 

Berl in, Cassation, 12 septembre 1842. 1 8 4 3 , 730. 

2 . — Crime. — Condamnat ion correctionnelle. — Les 
dispositions de l 'article 56 du code pénal ne sont pas applicables 
à celui qui , déjà condamné à un simple emprisonnement en 
vertu de l'arrétéloi du 9 octobre 1841, se rend coupable d'un 
nouveau crime. 

Tongres, T. cor r . , 19 décembre 1844, et les 
concl. de M. COKTHOUTS, proc. du ro i . 1 8 4 5 , 236. 

3 . — Délit m i l i t a i r e . — V o l . — 11 faut considérer 
comme récidif, celui qui commet un vol qualifié après avoir été 
condamné à la brouette par un conseil de guerre pour vol de 
chambrée. 

Haute Cour des Pays-Bas, 11 février 1845. 1 8 4 5 , 1498. 

4 . — Crime c o r r e c t i o n n a l i s é . —• L ' individu condamné 
pour crime à une peine correctionnelle, par application de l'ar
rêté de 1814, doit être, au cas de nouveau crime, considéré 
comme récidif. 

Haute Cour des Pays-Bas, 28 août 1847. 1 8 4 8 , 25. 

5 . — Jugement. — Chose j u g é e . — On ne peut appli
quer la peine de la récidive qu'aux individus condamnés par des 
jugements déjà passés en force de chose jugée à l'époque de la 
prévention nouvelle. 

Anvers, T. corr . , 27 février 1849. 1 8 4 9 , 544. 

6 . — G r â c e . —• Pour qu ' i l y ait récidive dans le sens de 
l 'art icle 58 du code pénal, i l suffit que l'accusé ait précédemment 
été condamné à un emprisonnement de plus d'une année; i l n'est 
pas exigé que la peine ait été subie. — La grâce obtenue à la suite 
de la première condamnation n'empêche pas qu ' i l y ait récidive 
en cas de nouveau délit. 

Haute Cour des Pays-Bas, 30 avri l 1850. 1 8 5 1 , 224. 

7 . — Délit. —• C r i m e correc t ionna l i s é . — Le crime, 
correctionnalisé à raison de circonstances atténuantes, commis 
après une condamnation correctionnelle pour délit proprement 
di t , ne constitue pas une récidive de délit. 

Haute Cour des Pays-Bas, 10 j u i n 1850. 1 8 5 0 , 1500. 

8 . — Contravent ion . — Circons tances a t t é n u a n t e s . 
L'article 463 du code pénal est applicable aux contraventions de 
simple police. — En conséquence, le contrevenant en état de 
récidive ne doit pas, s'il existe des circonstances atténuantes, 
être condamné à l 'emprisonnement. 

Tongres, T. corr . , 11 ju i l le t 1850. 1 8 5 0 , 815. 
Contra : Tongres, S. P., 15 j u i n 1850. I d . 

9 . — Circons tances a t t é n u a n t e s . — Les termes de l'ar
ticle 6 de la loi du 15 mai 1849, qui a remplacé l'article 463 du 
code pénal, sont généraux. — Cet article reçoit son application, 
non seulement dans les cas où i l y a peine d'emprisonnement, 
mais encore dans le cas de récidive, où i l y a emprisonnement 
porté sur le pied du maximum. 

Bruxelles, 17 j u i l l e t 1851. 1 8 5 1 , 1083. 

1 0 . — Contravent ion . — Circonstances a t t é n u a n t e s . 
Le juge ne peut se dispenser, sous prétexte qu ' i l existe des cir
constances atténuantes, de faire application de la peine de l'em
prisonnement à celui qu i s'est rendu coupable d'injure par 
récidive. 

Cassation, 22 août 1851. 1 8 5 2 , 1199. 

1 1 . — Délit m i l i t a i r e . — C r i m e ordina ire . — Est en 
état de récidive, l ' i nd iv idu condamné antérieurement, par la jus 
tice mil i taire, à une peine afflictive et infamante (la peine de la 
brouette), soit pour désertion, soit pour vol de chambrée, et qui 
commet un crime qu i le rend justiciable de la jur id ic t ion ordi
naire. 

Haute Cour des Pays-Bas, 10 j u i n 1850. 1 8 5 0 , 1500. 

Haute Cour des Pays-Bas, 6 avri l 1852. 1 8 5 2 , 1390. 
Contra : Zélande, C. prov. , 26 octobre 1844. 1 8 4 5 , 269. 

1 2 . — R é d u c t i o n . — Circons tances a t t é n u a n t e s . — La 
réduction des peines autorisée par l 'art. 3 de la lo i du 15 mai 1849, 
est inapplicable au récidiviste, qui doit être condamné aux travaux 
forcés à perpétuité. 

Cassation, i l avri l 1853. 1 8 5 3 , 13S9. 

1 3 . — Jugement p a r défaut . — Un prévenu, condamné 
par défaut à plus d'un an d'emprisonnement, peut-il être condamné 
aux peines de la récidive pour un lait postérieur au jugement, 
mais antérieur à sa signification ? 

Nivelles, T. corr . , 14 avr i l 1854. 1 8 5 4 , 1004. 

14 . — S imple police. — Le juge de simple police ne peut 
s'abstenir d'appliquer la peine de l'emprisonnement aux cas de 
récidive prévus par les articles 471 et 474 du code pénal. 

Cassation, 22 août 1856. 1 8 5 7 , 829. 
Contra : Mons, T. corr . , 24 j u i n 1856. l d . 

15 . — P l u r a l i t é de condamnations . — Conséquences 
l éga les . — L'aggravation de peine résultant de la récidive ne 
doit pas être restreinte à une seule condamnation postérieure ; 
elle s'étend à toutes les condamnations. 

Cassation, 2 j u i n 1862, et les conclusions de 
M. CH. FAIDEH, premier av. gén. 1 8 6 3 , 665. 

16. — Pe ine . — Dél i t . — Contravent ion . — Le con
damné à une peine de simple police comme coupable d'un délit 
commis avec circonstances atténuantes, ne doit pas être réputé 
condamné pour délit au point de vue de la récidive. — 11 n'y a 
de récidive en matière de contravention de police, que si les 
deux faits sont punis par les dispositions du quatrième l ivre du 
code pénal. 

Cassation, 13 février 1865. 1 8 6 5 , 366. 

17 . — R u p t u r e de b a n . —• Le crime du chef duquel le 
coupable a été mis sous la surveillance de la police, ne peut servir 
d'élément pour établir la récidive, lorsque le condamné vient à 
rompre son ban. 

Bruxelles, 23 novembre 1867. 1 8 6 8 , 302. 

18. — C a r a c t è r e s . — C h a s s e . — L'état de récidive ne 
peut résulter que d'un jugement définitif et ayant acquis l'auto
rité de la chose jugée, au moment de la perprétation du fait qui 
donne lieu à la seconde poursuite. — Le code pénal nouveau 
consacre ce principe, applicable en matière de chasse. 

Liège, 4 décembre 1867. 1 8 6 8 , 1455. 

19 . — Délit m i l i t a i r e . — Désert ion. — Puni t ion d i sc i 
p l ina ire . — Seconde désert ion . — C a s s a t i o n . — I n t é r ê t . 
Une punition disciplinaire ne constitue jamais une condamnation, 
qu'elle soit prononcée par le chef de corps ou par le conseil de 
guerre faisant application de circonstances atténuantes.— Elle ne 
peut, à l'égal d'une peine correctionnelle, servir de fondement à 
la récidive. — N'est donc pas en étal de récidive, le prévenu de 
seconde désertion, qui n'a été puni par le conseil de guerre 
que d'une peine disciplinaire pour première désertion. — Le 
condamné a intérêt à faire annuler un arrêt q u i , en le déclarant 
abusivement en état de récidive, aggrave sa culpabilité contraire
ment à la l o i , bien que la peine prononcée contre l u i ne dépasse 
pas celle qu ' i l aurait pu encourir si la récidive n'avait pas été 
admise. 

Cassation, 16 février 1885. 1 8 8 5 , 350. 

2 0 . — Contravent ion . — Condit ion. — A u t o r i t é de 
l a chose j u g é e . — 11 y a récidive en matière de contravention, 
lorsqt.c le contrevenant a déjà été condamné, dans les douze mois 
précédents, pour la même contravention, par le même t r ibuna l . 
Mais i l faut pour cela que la première condamnation ait acquis 
force de chose jugée. 

Cassation, 13 avr i l 1885. 1 8 8 5 , 1135. 

2 1 . — É t u d e doctr ina le .— Question transitoire.— Récidive, 
par M. L. SIVILI.E, juge d'instruction. 1 8 6 8 , 689. 

V. Art de guérir. — Chasse. — Cour d'assises. — Délit 
forestier. — Garde civique. — Mendicité. 



1 7 3 9 R E C U S A T I O N . — R É F É R É . Ì 7 4 0 

R É C U S A T I O N . 

1. — T r i b u n a l correct ionnel . — I n t e r r o g a t o i r e . 
Opinion. — Le juge ne peut pas être récusé pour avoir mani

festé son opinion sur la culpabilité du prévenu, dans l'interroga

toire que subit celui-ci après l 'audition des témoins tant à charge 

qu'à décharge.— Ce fait n'est pas rangé parmi les causes de récu

sation. 

Bruxelles, T . corr . , 8 décembre 1 8 4 7 . 1 8 4 8 , 1 9 1 . 

Bruxelles, 2 0 janvier 1 8 4 8 . l d . 

2 . — J u g e . — Défaut . — Opposit ion. — Jugement . 

La récusation sur opposition du juge qui a statué par défaut dans 

le même procès, ne repose pas sur une des causes déterminées 

par la l o i ; elle ne constitue qu'une exception dilatoire, au rejet 

de laquelle le juge récusé peut prendre part. 

Bruxelles, 4 octobre 1 8 5 6 . 1 8 5 7 , 1 3 8 . 

Cassation, 1 8 novembre 1 8 5 6 . l d . 

3 . — J u g e s tous r é c u s é s . — P r o c é d u r e à s u i v r e . 
Lorsque tous les juges d'un tribunal ont été individuellement 

récusés par des actes séparés au greffe, et chacun pour une cause 

particulière, la décision du procès doit nécessairement être por

tée devant un autre tr ibunal ; mais ce cas ne doit pas être assi

milé à une demande de renvoi à un autre tribunal poi:r cause de 

suspicion légitime, et n'est pas soumis aux règles de la procédure 

prescrites pour le cas de demande de renvoi, notamment en ce 

qui concerne la compétence. — La loi ne prescrit aucune dispo

sition spéciale et ne règle pas la compétence pour le cas où tous 

les membres d'un tr ibunal ont été récusés. —• Les articles 3 8 5 

et 3 8 7 du code de procédure civile, qui prescrivent la voie à sui

vre lorsqu'un ou quelques juges ont été récusés, ne peuvent pas 

être observés; le tribunal dont tous les membres ont été récusés, 

ne peut pas statuer sur ces récusations. — Si la cour d'appel 

statue sur les récusations proposées, non seulement elle ne viole 

aucune l o i , mais sa décision est conforme à l'esprit et aux pr in

cipes du code de procédure. 

Berlin, Cassation, 8 décembre 1 8 3 7 . 1 8 5 9 , 1 9 3 . 

4. — J u g e d' instruction. — J u g e correct ionnel . — I n 
compat ib i l i t é . — Jugement s u r l a r é c u s a t i o n . — P r é 
sence d u j u g e r é c u s é . — R é c u s a t i o n t é m é r a i r e . 
A m e n d e . — Le juge d'instruction peut prendre part, comme juge 

correctionnel, au jugement des affaires qu ' i l a instruites. — Le 

juge dont la capacité légale est discutée peut siéger au jugement 

sur ce point. — I l n'y a pas l ieu de considérer pareille instance, 

n i comme une instance en récusation, ni comme une demande 

de renvoi pour suspicion légitime. — Y a-t-il toutefois lieu d'ap

pliquer l'amende pour récusation téméraire ? — Cette amende 

doit-elle être prononcée contre chacun des récusants ? 

Verviers, T. corr., 2 6 j u i n 1 8 7 4 . 1 8 7 5 , 5 8 8 . 

Liège, 2 4 ju i l le t 1 8 7 4 . l d . 

5. — C a u s e non p r é v u e . — A p p r é c i a t i o n du magis 
t r a t . — Les faits qui ne se trouvent pas au nombre des causes de 

récusation spécialement prévues par la l o i , restent abandonnés 

aux sentiments de délicatesse du magistrat lui-même, qui en est 

personnellement le seul appréciateur. 

Mons, T. c iv . , 2 7 novembre 1 8 8 0 . 1 8 8 1 , 4 1 . 

Bruxelles, 1 3 décembre 1 8 8 0 . I d . 

6. — É t u d e s doctr inales . — Documents . — De la récu

sation des magistrats pour cause de parenté ou d'alliance avec 

les défenseurs des parties. 1 8 5 4 , 8 6 3 , 1 5 0 5 , 1 5 2 1 ; 1 8 5 6 , 6 5 . 

De la récusation des magistrats, pour cause de parenté 

ou d'alliance avec les défenseurs des parties. — Discussion à la 

Chambre des représentants. 1 8 5 5 , 7 2 1 , 1 5 3 6 , 1 5 6 9 , 1 6 2 4 . 

Dans les Pays-Bas autrichiens et dans le pays rie Liège, 

pouvait-on récuser le juge dont le fils ou le gendre était avocat 

ou procureur dans la cause? par VICTOR HENAUX, avocat à Liège. 

1 8 5 5 , 1 3 4 5 . 

De la récusation des magistrats pour cause de parenté ou 

d'alliance avec les défenseurs des parties. 1 8 5 6 , 6 5 . 

Développement de la proposition de l o i déposée par 

M. LELIÈVRE; 1 8 5 6 , 9 7 . 

• Rapport fait au nom de la section centrale, par M.TESCH. 

1 8 5 6 , 2 0 9 . 

Avis de la cour de cassation et des cours d'appel. 

1 8 5 6 , 3 8 5 . 

Examen doctr inal . 1 8 5 6 , 4 3 3 . 

Récusation des magistrats pour cause de parenté. 
1 8 5 7 , 1 6 . 

V. Arbitrage. — Garde civique. — Règlement de juges. 

R É F É R É . 

T A B L E S O M M A I R E . 

A c q u i e s c e m e n t , 6 4 . 

A p p e l , 17 , 3 1 . 1 0 5 , 1 0 8 et s . 

A r r ê t é r o y a l , 1 2 , 8 0 . 

A u t o r i s a t i o n , 9 8 . 

B a i l . 8 3 et s . , 1 0 5 . 

C l a u s e p é n a l e , 2 2 , 9 9 , 1 0 3 . 

C o m m u n e , 4 4 , 5 1 . 

C o m p t e , 1. 

D é p e n s . 2 5 , 4 3 , 6 0 , 1 0 0 et s. 

Dnpôl. 3 ù . 
E m p r i s o n n e m e n t , 1 7 , 9 6 . 

K u n u è t e , 9 7 , 1 0 6 . 

E x p e r t i s e , 3 7 , 11 , 5 5 , 6 5 . 

F o n d a t i o n , 67 et s. 

I n h u m a t i o n , 4 2 . 

I n t e r p r é t a t i o n , 2 1 , 5 9 , 6 4 . 

I n t e r v e n t i o n . 1 1 3 . 

I n v e n t a i r e , 2 8 . 3 5 . 

J u g e m e n t , 5 6 et s . 

L é g a t a i r e , 2 3 . 

L i e i t a t i o n , 6 1 . 

L i t i s p e n d a n c e , 2 0 , 5 4 , 6 2 . 

L o u a g e d e s e r v i c e s , 3 4 . 

M a t i è r e c r i m i n e l l e , 1 3 . 

M i n e u r , 2 7 . 

N a v i r e , 3 9 . 

N o m . 4 5 . 

N o t a i r e , 1 0 8 , 1 0 9 . 

O f f r e s r é e l l e s , 3 , 6 0 . 

P a c t e p i g n o r a t i f , 2 . 

P a r t a g e , 19. 

P r e s c r i p t i o n , 1 6 . 

P r o c é d u r e , % et s . 

P u b l i c i t é . 1 0 1 , 1 0 4 . 

S c e l l é s . 2 6 , 115 . 

S e r v i t u d e , 10 . 

S o c i é t é , 91 et s . 

S u c c e s s i o n , 2 3 , 3 8 . 

T a x e c o m m u n a l e , 1 6 . 

T e s t a m e n t . 1 1 2 . 

T i e r c e o p p o s i t i o n , 1 1 4 . 

T i t r e e x é c u t o i r e , 3 , 5 et s. 

T r a v a u x p u b l i c s , 1 5 , 3 2 , 4 1 , 4 4 . 

U r g e n c e , 1 et s . 

V e n t e , 2 . 2 4 , 1 0 8 . 

V é r i f i c a t i o n d ' é c r i t u r e . 107. 

DIVISION. 

§ 1 . — COMPÉTENCE E N M A T I È R E DE R É F É R É . 

a. — RÈGLES GÉNÉRALES. — URGENCE. (1-55.) 

b. — APPLICATION AUX MATIÈRES SPÉCIALES. — EXÉCUTION 

DE JUGEMENTS. — FONDATION. — LOUAGE. — SO

CIÉTÉ. ( 5 6 - 9 5 . ) 

§ 2 . — P R O C É D U R E . — ORDONNANCE. — EFFETS. 

V O I E S D E RECOURS. ( 9 6 - 1 1 5 . ) 

§ 1. — COMPÉTENCE E N M A T I È R E D E R É F É R É . 

O. — RÈGLES GÉNÉRALES. — URGENCE. 

( 1 - 5 5 . ) 

1. — Reddi t ion de compte. — E x é c u t o i r e . — On peut 

statuer en référé sur l 'opposition à l'exécutoire délivré en matière 

de compte par le juge-commissaire. 

Liège, T . civ. , 2 4 mai 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 1 5 1 2 . 

2 . — P a c t e p ignorat i f ou vente. — Le juge de référé 

est incompétent pour décider si un acte qui l u i est présenté 

constitue une vente ou un pacte pignoratif. 

Liège, 9 août 1 8 4 3 . ' 1 8 4 4 , 1 2 3 5 . 

3 . — E x é c u t i o n de t i t r e p a r é . — Offres réel les. 
Le juge de référé, compétent pour statuer provisoirement sur 

l'exécution des titres parés, est par cela même compétent pour 

apprécier par provision la nature des exceptions opposées, et 

notamment le mérite des offres réelles faites au point de vue de 

cette exécution. 

Paris, 8 février 1 8 4 4 . 1 8 4 4 , 7 9 7 . 

4. — M a t i è r e commerc ia le . — Sens du mot « urgence » . 
Le président du tribunal c ivi l ou le juge qui le remplace, siégeant 

en référé, est compétent pour statuer en cas d'urgence et par des 

mesures provisoires, sur des matières dont la connaissance au 

principal appartient à des juges d'exception, et notamment au 

t r ibunal de commerce. — Celte compétence cesse dès qu' i l s'agit 

de statuer sur le fond même du droit.—11 y a urgence, aux termes 



de l'article 806 du code de procédure civi le , lorsque le moindre 

retard, ne fût-il que de quelques heures, peut porter un préjudice 

irréparable. 

Bruxelles, 13 mars 1844. 1 8 4 4 , 519. 

Bruxelles, 14 février 1866. 1 8 6 6 , 340. 

Gand, 22 avr i l 1868, et les conclusions de 

M. DuMo.NT, avocat général. 1 8 6 8 , 840. 

Liège, 31 mai 1873. * 1 8 7 3 , 807. 

Bruxelles, 3 décembre 1873. 1 8 7 4 , 1255. 

6 . — T i t r e e x é c u t o i r e . — Suspension. — Le président 

du tribunal ne peut pas, par une ordonnance de référé, suspendre 

l'exécution d'un titre exécutoire. 

Bruxelles, 17 avri l 1844. 1 8 4 4 , 1669. 

6. — T i t r e e x é c u t o i r e . — L i b é r a t i o n . — L'article 809 

du code de procédure ne déroge pas à l'article 135 du même 

code ; le juge de référé ne peut donc, en permettant la continua

tion de l'exécution d'un jugement ou d'un ti tre, ordonner au 

poursuivant de fournir caution. — Le juge de référé ne peut 

suspendre l'exécution d'un titre, lorsque le débiteur, pour établir 

sa libération, se borne à alléguer des circonstances ou à produire 

des pièces non reconnues par le créancier poursuivant. — I l ne 

peut admettre qu'un acte authentique ou sous seing privé, 

reconnu par le créancier, qui éteint la dette. — [I ne peut sus

pendre l'exécution pour les intérêts que le débiteur prétend être 

prescrits, puisqu'il est incompétent pour juger si ces intérêts sont 

prescriptibles. 

Bruxelles, 1 « février 1845. 1 8 4 5 , 363. 

7 . — U r g e n c e . — Hôte l d u juge. — R e q u ê t e . — En 

cas d'urgence, le président du tribunal peut répondre en sa 

demeure les requêtes qui l u i sont présentées. 

Tongres, T. c iv . , 4 février 1845. 1 8 4 5 , 726. 

8. — T i t r e e x é c u t o i r e . — Opposition entre les m a i n s 
du débi teur . — Le juge de référé, en présence d'une simple 

opposition faite sans titre ni permission du juge, ne peut 

dispenser le débiteur de se libérer vis-avis d'un créancier 

porteur de titres exécutoires.— Celui-ci peut contraindre le débi

teur à payer, sans faire préalablement annuler l 'opposition. 

Bruxelles, T . c iv . , 22 février 1845. 1 8 4 5 , 665. 

9 . — T i t r e e x é c u t o i r e . — Opposition. — Le juge de 

référé ne peut paralyser l'exécution de titres exécutoires, que 

lorsque les moyens d'opposition présentent un caractère de certi

tude incontestable et entraînant une conviction immédiate. 

Bruxelles, 27 novembre 1852. 1 8 5 3 , 2 1 . 

10. — U r g e n c e . — S e r v i t u d e de p a s s a g e . — Réfor 
mation. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Le juge de référé n'est 

compétent pour statuer sur des difficultés autres que celles rela

tives à l'exécution d'un ti tre exécutoire ou d'un jugement, que 

dans les cas où la cause présente une urgence telle, que le moin

dre retard dans l 'application d'une mesure provisoire et conser

vatoire, serait de nature à causer un préjudice irréparable, et a 

rendre par suite illusoire l'action ordinaire des tribunaux. — Spé

cialement, cette urgence n'existe pas, lorsque la demande a pour 

objet la réclamation d'une servitude de passage conformément à 

l 'article 682 du code c iv i l , par un endroit autre que celui où le 

passage s'exerçait antérieurement au référé. 

Bruxelles, 15 novembre 1864. 1 8 6 5 , 3. 

1 1 . — T i t r e e x é c u t o i r e . — C o p r o p r i é t a i r e . — Le juge

ment condamnant un des copropriétaires indivis a l'amende et 

au rétablissement des biens pour contravention de police, avec 

autorisation pour l'autorité communale d'y pourvoir au besoin 

aux frais du condamné, n'est pas un titre exécutoire pour la com

mune, s'il y a des copropriétaires qui n'ont pas été mis en cause 

et sont restés étrangers à la poursuite; et ceux-ci sont fondés à 

faire arrêter les travaux par le juge des référés, sans préjudice au 

pr incipal . 

Gand, 11 ju i l l e t 1872. 1 8 7 2 , 909. 

1 2 . — A r r ê t é r o y a l . — N a v i g a t i o n . — R é g l e m e n t a 
tion. — A c t e e x é c u t o i r e . — Un arrêté royal réglementant la 

navigation d'un canal est-il un acte exécutoire dans le sens de 

l'article 806 du code de procédure civile? — En tout cas, l'exé

cution d'un tel règlement ne peut faire l'objet d'un référé, s ' i l y 

a lieu à l'interprétation de cet acte administratif. 

Bruxelles. 20 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 1076. 

1 3 . — M a t i è r e cr imine l le . — La compétence du président, 

comme juge de référé, n'est établie qu'en matière c i v i l e ; ainsi i l 

ne peut statuer sur les difficultés relatives à l'exécution des juge

ments rendus en matière de répression. 

Liège, T. c iv . , Ord. , 10 janvier 1845. 1 8 4 5 , 855. 

14 . — U r g e n c e . — Le juge de référé est incompétent pour 

statuer sur une contestation non urgente. 

Bruxelles, 5 ju i l l e t 1845, et les conclusions 

de M . KEYMOLEN, substitut du proc. gén. 1 8 4 5 , 1246. 

1 5 . — T r a v a u x pub l i c s . — A t t e n t a t à l a p r o p r i é t é . 
U r g e n c e . — Le juge de référé est compétent pour faire cesser 

des attentats commis par des entrepreneurs de travaux publics, 

qui s'emparent de la propriété d'autrui avant que les formalités 

administratives préalables à l 'expropriation pour cause d'utilité 

publique aient été accomplies. — I l y a urgence dans le sens de 

l'article 806 du code de procédure civi le . — Mais i l est incom

pétent pour juger une question qui surgit sur l'étendue de la 

pro priété. 

Liège, T. c iv . , Réf., 5 octobre 1846. 1 8 4 7 , 692. 

16 . — I m p ô t c o m m u n a l . — P r e s c r i p t i o n . — Contra in te . 
Le juge de référé n'est pas compétent pour examiner si des char

ges locales ont été bien et dûment imposées. — Ce point est du 

ressort de l'autorité administrative. — Le juge de référé n'est pas 

compétent pour examiner si une contrainte signitiée a empêché 

ou interrompu la prescription ; cette question tient au fond du 

droit , de la compétence du juge du pr incipal . 

Liège, T. c iv . , 27 octobre 1846. 1 8 4 7 , 400. 

17 . — Contra inte p a r corps . — A p p e l . — Le président 

est compétent comme juge de référé pour ordonner l'élargisse

ment provisoire d'un débiteur contraint par corps.— Son ordon

nance n'est pas sujette à appel au fond, si le chiffre de la créance, 

cause de l 'arrestatior, n'excède pas le taux du dernier ressort. 

Bruxelles, 8 ju i l l e t 1847. 1 8 4 7 , 1249. 

18 . — U r g e n c e . — D e v o i r d u j u g e . — Le juge de 

référé doit se déclarer d'office incompétent, quand i l reconnaît 

qu ' i l n'y a pas urgence, et qu'en décidant les questions que sou

lève la demande qui l u i est soumise, i l porterait un préjudice 

irréparable a l'une ou à l'autre des parties, surtout s'il y a une 

at t r ibut ion légale de j u r i d i c t i on . 

Liège, T* c iv . , Ord. , 24 septembre 1850. 1 8 5 1 , 1469. 

19 . — C o m m u n a u t é . — Meubles p a r t a g e a b l e s . — La 

question de savoir si des meubles inventoriés d'une communauté 

sont ou non commodément partageables, n'est pas de la compé

tence du juge de référé, quand même cette question aurait été 

soulevée lors du récolemcnt de ces meubles. 

Liège, T. c iv . , Ord. , 24 septembre 1850. 1 8 5 1 , 1469. 

2 0 . — L i t i s p e n d a n c e . — C u m u l du p é t i t o i r e et d u 
possessoire. —• Les jugements de référé sont autorisés indis

tinctement et sans exception dans tous les cas d'urgence.—11 n'y 

a donc pas l ieu en cette matière à exciper de la litispendance et 

de la règle qui défend le cumul du possessoire et d u pétitoire. 

Spécialement, le juge de référé est compétent pour ordonner la 

cessation provisoire de la démolition d'un mur, alors même qu ' i l 

existe une instance possessoire relativement à ce mur. 

Liège, 3 ju i l l e t 1852, et les conclusions de 

M. BEI.TJENS, substitut du proc. gén. 1 8 5 2 , 500. 

2 1 . — I n t e r p r é t a t i o n . — F o n d . —• Le juge de référé ne 

peut, par interprétation d'une clause importante d'un acte, préju-

dicier au principal et statuer sur le fond du droi t . 

Bruxelles, 11 décembre 1852. 1 8 5 3 , 67. 

2 3 . — C l a u s e péna le . — M i s e en demeure. — Dé
c h é a n c e . — Le référé n'est point admissible, à l'effet de surseoir 

à la déchéance à résulter éventuellement de la mise en demeure 

d'une obligation de faire, en l i t ige. 

Bruxelles, 23 décembre 1853. 1 8 5 4 , 147. 

3 3 . — P o u v o i r d i scré t ionna ire . — L é g a t a i r e . . — S a i -



s i n e - _ U entre flans les attributions rlu président du tr ibunal 
d'ordonner, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, tous droits 
saufs, que des légataires particuliers, auxquels le testateur a 
légué une fabrique qu'ils dirigeaient pour son compte depuis 
plusieurs années, en continueront l 'exploitat ion, par mesure 
provisoire et conservatoire, aux conditions que règle l 'ordon
nance, et jusqu'à ce qu ' i l soit statué sur la demande en déli
vrance, dirigée contre l'héritier réservataire. — 11 peut notam
ment ordonner que les objets inventoriés soient laissés en évi
dence et, quant à la gestion de l 'usine, prescrire des mesures 
destinées à prévenir tout préjudice. — Ces mesures ne sont pas 
en opposition avec les principes relatifs à la saisine légale de 
l'héritier réservataire. 

Gand, T. c iv . , Ord . , 15 février 1854. 1 8 5 6 , 43. 
Gand, 20 ju i l le t 1855, et les conclusions de 

M. DONNY, premier avocat général. I d . 

2 4 . — Vente . — Opposit ion. — Le juge de référé doit 
déclarer recevable l 'opposition à une vente annoncée par celui 
qu i se prétend propriétaire, mais qui n'est pas possesseur. 

Nivelles, T. c iv . , 27 ju i l l e t 1855. 1 8 5 5 , 1408. 

2 5 . — Dépens. — Incompétence . — Le juge de référé 
est incompétent pour statuer à l'égard des dépens. C'est au juge 
du fond de connaître de cette partie de la demande. 

Termonde, T. civ. , Ord. , 4 octobre 1855. 1 8 5 5 , 1452. 
Contra : Douai, 18 j u i n 1845. l d . 

2 6 . — Scel lés . — Main levée . — Dans tous les cas d'ur
gence, le président du tribunal civil est compétent pour statuer 
provisoirement et sans préjudice au principal , spécialement sur 
une demande en mainlevée de scellés. 

Gand, 12 août 1858. 1 8 5 9 , 1257. 

2 7 . — Minor i té .— Null i té de l 'obligation.— L'exception 
de minorité ou la nullité rie l 'obligation ne peut être invoquée 
en référé par l'étranger arrêté provisoirement, mais seulement 
devant les magistrats chargés de statuer sur le fond même du 
procès. 

Seine, T. c iv . , 18 février 1859. 1 8 5 9 , 597. 

2 8 . — I n v e n t a i r e . — Clôture . — F r a i s . — Qui a qualité 
pour porter en référé une difficulté relative à la clôture de l ' in 
ventaire, lorsque l'inventaire a l ieu, après scellés, en présence du 
juge de paix? — Ce référé ayant lieu dans l'intérêt de toutes les 
parties, les fiais en doivent être mis à charge de la masse. 

Anvers, T. c iv . , Ord. , 24 août 1860. * 1 8 6 0 , 1 4 2 9 . 

2 9 . — É p o u s e r é c a l c i t r a n t e . — Le juge de référé est 
compétent pour contraindre l'épouse à suivre son mari et à résider 
avec l u i . 

Liège, l " mai 1861. 1 8 6 2 , 7 8 5 . 

3 0 . — E x é c u t i o n . — Question de p r o p r i é t é . — Le 
juge de référé ne peut statuer que provisoirement, tous droits 
saufs au principal , dans les cas d'urgence on sur des difficultés 
d'exécution. — Par suite, i l ne peut examiner une question rie 
propriété. 

Liège, 12 ju i l l e t 1862. 1 8 6 4 , 5 1 4 . 

3 1 . — Jugement . — A p p e l . — U r g e n c e . — Célér i té . 
Lorsque, pendant une instanca d'appel, la partie qui a triomphé 
en première instance exécute le jugement rendu à son profit et 
qu ' i l doit résulter de cette exécution des modifications telles à 
l'état des lieux existant, que la partie appelante se verra enlever 
la possibilité d'établir le droi t qu'elle revendique devant la cour, 
i l n'y a cependant pas lieu à référé ; c'est un cas qui requiert 
célérité, mais non pas urgence. 

Gand, 26 décembre 1862. 1 8 6 4 , 10. 
Contra : Lotivain, T. c iv . , 25 octobre 1843. 1 8 4 3 , 1768. 

3 2 . — T r a v a u x publ i c s .— Concess ionnaire . — E n t r e 
preneur . — Le juge de référé est compétent chaque fois qu ' i l y 
a urgence et nécessité absolue.— Spécialement, i l peut autoriser 
une compagnie concessionnaire de travaux publics à exécuter 
d'urgence les travaux commencés, avec le matériel, les matériaux 
et aux frais de l'entrepreneur de ces travaux. — Mais i l en est 
autrement, lorsque l'urgence n'est pas démontrée, et qu ' i l y a lieu 
d'espérer que l'entrepreneur continuera à exécuter les travaux 

dont i l est chargé. — On ne peut, en matière de référé, demander 
acte de ce que l'une ries parties résilie le contrat en vertu de 
l'article 1791 du code c i v i l . Celte demande ne peul être soumise 
qu'au juge du fond. 

Bruxelles, T. c iv . , Ord. , 13 mai 1867. 1 8 6 8 , 497. 
Bruxelles, 20 janvier 1868. l d . 

3 3 . — A r r ê t é d u col lège échev ina l . — E x é c u t i o n . 
Le juge de référé est compétent pour ordonner l'exécution d'un 
acte du collège échevinal, portant autorisation à un particulier de 
reconstruire le trottoir de la maison de son voisin. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 915. 

3 4 . — L o u a g e de s erv i ce s . — Rés i l i a t ion . — On ne 
peut, en malière de référé, demander acte de ce que l 'une des 
parlies résilie le contrat, en vertu de l 'article 1794 du code c i v i l . 
Celte demande ne peut être soumise qu'au juge du fond ; elle ne 
peul dans tous les cas êire produite pour la première fois en appel. 

Bruxelles, 20 janvier 1868. 1 8 6 8 , 497. 

3 5 . — I n v e n t a i r e . — R e m i s e définitive des p a p i e r s 
et v a l e u r s . — Même lorsqu'elle se produit lors d'un inventaire 
ou d'une levée de scelles, une demande en remise définitive des 
livres, papiers et valeurs d'une société, n'est point une difficulté 
de la compétence du juge des référés. — I l doit se borner à sta
tuer provisoirement, en décrétant les mesures nécessaires pour 
les conserver intacts. 

Anvers, T. c iv . , Ord. , 20 j u i n 1868. 1 8 7 1 , 1308. 
Bruxelles, 22 ju i l le t 1868. l d . 

3 6 . — Dépôt. — G é r a n t . — M a i s o n louée. — Voie 
de fait . — Le juge de référé est compétent pour statuer au pro
visoire dans lous les cas d'urgence, quelle que soit la jur id ic t ion 
qui doive connaître du fond de la contestalion. — Et spéciale
ment, lorsqu'il s'agii de l'aire cesser une voie de l'ail, par laquelle 
le itérant d'un dépôt de marchandises se maintient dans une 
maison louée par le propriétaire du dépôt, après qu ' i l a perdu la 
qualité d'employé de la maison. — Pareille occupation constitue 
une voie de l'ait que le patron peut faire cesser immédiatement. 
L'emplové ne peut se maintenir dans la maison qu' i l a gérée, sous 
prétexte qu ' i l y a compte à régler entre lui et son chef, et qu ' i l a 
un privilège el un droit de rétention sur les marchandises qui ont 
été confiées à sa gestion. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 octobre 1868. 1 8 6 8 , 1420. 

3 7 . — E x p e r t i s e . — Le juge de référé peut, dans le cas où 
une experlise pourrait élre rendue impossible par la suite, en 
ordonner une, sans préjudice d'ailleurs au fond. 

Liège, 5 décembre 1868. 1 8 6 9 , 313. 

3 8 . — Success ion. — S a i s i n e . — E x é c u t e u r testa
mentaire . — Le juge de référé, saisi en vertu rie l'article 941 
du coile rie procédure civile, doit se borner à prescrire ce qui est 
nécessaire pour la conservation de la succession, sans se préoc
cuper de la question de savoir à qui appartient la saisine. — La 
solution de cette question ne rentre pas dans les attributions du 
juge des référés. — 11 ne peut charger les exécuteurs testamen
taires de l 'administration de la succession en leur qualité d'exé
cuteurs leslamen'aires du défunt. 

Liège, 10 ju i l l e t 1870. 1 8 7 1 , 941 . 

3 9 . — N a v i r e . — E x p u l s i o n du capi ta ine . — U r 
gence. — Quand un capitaine a vendu son navire à réméré, que 
le délai rie réméré est expiré et que l'acheteur prétend à l 'expul
sion, et que des difficultés s'élèvent sur le point de savoir si le 
défaut de rachat dans le terme fixé n'a pas été causé par le fait 
de l'acheteur, i l n'y a pas lieu à vider en référé la question d'ex
pulsion sous prétexte d'urgence. — En matière commerciale, où 
le président a la faculté de permettre d'assigner d'heure à heure, 
la voie du référé est moins nécessaire qu'en matière civi le . 

Anvers, T. c iv . , 27 novembre 1873. 1 8 7 4 , 643. 
Bruxelles, 22 décembre 1873. I d . 

4 0 . — M e s u r e prov i so ire . — Convention. — F o r c e 
obligatoire. — Le juge de référé est incompétent pour décider 
si une mesure provisoire requise par l'une des parties est on non 
interdite par une convention dont la force obligatoire est con
testée. 



Bruxelles, T. c iv . , Ord. , 3 janvier 1874. 1 8 7 4 , 167. 

Bruxelles, 19 janvier 1874. l d . 

4 1 . — T r a v a u x publ i c s . — U r g e n c e . •— E x p e r t i s e . 
Le juge de référé est compelen), en cas d'urgence, pour ordonner 

la constatation par expert de l'état dans lequel se trouve une 

entreprise de travaux publics, que l'entrepreneur soutient ache

vée. — 11 importe peu que le cahier des charges prescrive un 

mode spécial de constatation de l'état des travaux entrepris. 

Bruxelles, T. c iv . , Ord. , 3 janvier 1874. 1 8 7 4 , 167. 

Bruxelles, 19 janvier 1874. I d . 

4 2 . — Inhumat ion . — Mode. — Volonté du défunt. 
Le juge de référé est compétent pour rendre d'urgence une dé

cision provisoire quant au mode d'inhumation. — 11 appartient 

au juge de référé d'autoriser (sans préjudice au principal) l ' i n 

humation sans intervention de ministre d'un culte, d'un défunt 

qui a expressément manifesté sa volonté d'être inhumé civile

ment. 

Douai, T. c iv . , 6 avr i l 1875. 1 8 7 7 , 1344. 

Bruxelles, T. c iv . , Ord. , 8 septembre 1875. 1 8 7 5 , 1288. 

Contra : .Nivelles, T. c iv . , 29 mai 1876. 1 8 7 6 , 764. 

4 3 . — Urgence . — F i n de n o n r e c e v o i r . — Dépens . 
L'urgence ne peut plus être admise quand la partie demanderesse 
a eu le temps de se pourvoir au principal . — I l doit en être ainsi 
surtout, si la demanderesse a eu la faculté de faire toutes les véri
fications et constatations des objets litigieux antérieurement à 
leur reprise. — Les dépens doivent être mis à charge de la partie 
qui succombe. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 novembre 1875. 1 8 7 5 , 1499. 

4 4 . — Commune. — T r a v a u x . — S u r s i s . — Est de la 

compétence du juge de référé, l'action tendante au provisoire à 

faire ordonnera une commune de stator des travaux de voirie sur 

une propriété privée. 

Bruxelles, 19 avr i l 1877. 1 8 7 7 , 1004. 

4 5 . — U s u r p a t i o n de nom. — P r é j u d i c e i r r é p a r a b l e . 
U r g e n c e . — Quand quelqu'un se sert du nom d'autrui, préten

dant avoir droit à cet usage, et qu'un débat s'élève sur ce point, 

le juge de référé est compétent pour statuer au provisoire. 

L'usage du nom, s'il est abusif, peut en effet, selon les circon

stances, amener un préjudice irréparable. 

Anvers, T. c iv . , 19 j u i n 1878. 1 8 7 8 , 953. 

Bruxelles. 2 ju i l l e t 1878. l d . 

4 6 . — R e m i s e d'un t i t re . — Décision définitive. 
E x c è s de pouvoir. — Le juge de référé qui ordonne la remise 

d'un titre de rente entre les mains d'une partie qui le réclame, 

rend une décisien définitive au principal sur un litige dont la 

connaissance appartient à la ju r id ic t ion ordinaire, et commet un 

excès de pouvoir. 

Gand, 24 décembre 1880, et les concl. de 

M. m; GAMOND, substitut. 1 8 8 1 , 181. 

4 7 . — U r g e n c e non contes tée . — Défaut d'urgence. 
Incompétence « rat ione materise ». •— O r d r e publ ic . 
Le juge de référé est incompétent pour statuer sur une demande 

introduite devant l u i et fondée sur l'urgence, lorsqu'en fait cette 

urgence n'existe pas. — Celle incompétence élant absolue et à 

raison de la matière, est d'ordre public et doit être prononcée 

d'office par le juge, alors même que la partie adverse n'aurait 

pas contesté l'urgence. 

Gand, 24 décembre 1880, et les conclusions de 

M. DE GAMOND, substitut. 1 8 8 t , 181. 

4 8 . — C a u s e d'urgence c r é é e p a r 13 demandeur . 
Une partie ne peut se prévaloir d'une cause d'urgence qu'elle a 

créée par son fait .— En pareil cas, le juge de référé est incompé

tent pour connaître de l 'action portée devant l u i . 

Bruxelles, 6 janvier 1881, et les concl. de 

M. LÂCHENT, avocat général. 1 8 8 1 , 292. 

4 9 . — D é c l a r a t i o n d' incompétence. — R e n v o i à l 'au
dience. — Le juge de référé peut valablement renvoyer les par

ties en état de référé, tous leurs droits saufs, à l'audience du t r i 

bunal , en déclinant sa propre compétence. 

Fumes, T. c iv . , 5 février^lSSl. 1 8 8 1 , 220. 

Fûmes, T. c iv . , 2 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 372. 

5 0 . — Incompétence . — M e s u r e prov i so ire . — Le juge 

de référé, tout en se déclarant incompétent pour connaî;re du 

litige porté devant l u i , peut néanmoins ordonner des mesures 

provisoires, s'il v a péril en la demeure. 

Bruxelles, f . c iv. , 10 février 1881. 1 8 8 1 , 270. 

5 1 . — A d m i n i s t r a t i o n communale . — R e c e v e u r com
m u n a l . —• C a i s s e et comptab i l i t é communales . — T r a n s -
fèrement . — M a i s o n communale . — R e f u s . — Le juge de 

référé est compétent pour connaître d'une demande ayant'.pour 

objet d'ordonner, conformément à un arrêté du collège des bourg

mestre et échevins, dûment confirmé et approuvé par qui de 

droit , la remise à cette administration, par le receveur communal , 

pour être placés dans la maison communale, de la caisse et des 

livres de comptabilité de la commune. — 11 s'agit, en pareil cas, 

non de l'aire exécuter judiciairement une mesure administrative, 

mais de mettre à une exécution une décision prise en vue des 

intérêts civils de la commune, et destinée à garantir la responsa

bilité civile et personnelle des mandataires de la commune. 

Gand, 19 mai 1881. 1 8 8 1 , 1227. 

5 2 . — A r r ê t prov i so ire . — Information. — T i e r c e 
opposition. — C o u r d'appel. — La demande qui tend à infir

mer un arrêt rendu au provisoire sur appel d'une ordonnance de 

référé, ne peut être portée devant le juge de référé; elle doit 

éirc portée, comme tierce opposition, devant la cour qui a rendu 

l'arrêt. 
Courtrai, T. civ. , 29 août 1881. 1 8 8 1 , 1167. 

5 3 . — Urgence . — Le président siégeant en référé est, 

aux termes de l 'article 11 de la loi du 25 mars 1876, compétent 

lorsqu' i l y a une urgence telle, que le moindre retard causerait un 

préjudice irréparable. 

Terniondc, T. c iv . , 16 septembre 1882. 1 8 8 4 , 29. 

5 4 . — L o y e r . — Demande d'expulsion. — L i t i s p e n -
dance. — On ne peut opposer a l'action en expulsion fondée sur 

le non-payement du loyer, et intentée devant le juge de référé, une 

exception de litispendance, basée sur l'action pendante devant le 

tribunal en payement du même loyer et en résiliation du bai l . 

Bruxelles* 22 novembre 1883". 1 8 8 4 , 282. 

5 5 . — E x p e r t i s e . — Célér i té . — Urgence . — Le juge 

de référé est incompétent pour ordonner, à titre provisoire, une 

expertise qui requiert célérité, mais qui ne présente aucun 

caractère d'urgence. 

Liège, 30 mars 1885, et les conclusions de 

M. HÉNOCL, substitut du proc. gen. 1 8 8 5 , 732. 

b. — APPLICATION AUX MATIÈRES SPÉCIALES. — EXÉCUTION DE 

JCGEMENTS. — FONDATION. — LOUAGE. — SOCIÉTÉ. 

(56-95.) 

5 6 . — Jugement f r a p p é d'appel. — On peut statuer en 

référé sur l'exécution donnée à un jugement frappé d'appel. 

Louvain, T. c iv . , 23 octobre 1843. 1 8 4 3 , 1768. 

Contra : Gand. 26 décembre 1862. 1 8 6 4 , 10. 

5 7 . — Jugement . —• T r a v a u x à fa ire . — Contesta
tion. — Le jugement qui condamne une partie à faire certains 

travaux dans un délai donné, sinon autorise l'autre partie à les 

exécuter elle-même et à se faire rembourser des frais sur le 

simple vu du compte produit , n'empêche pas de critiquer les 

dépenses faites, s'il y a eu excès dans l'exécution. — En consé

quence, le juge de référé peut surseoir à l'exécution du jugement, 

la créance n'étant ni l iquide n i certaine, au moins quant à sa 

quotilé, surtout si l 'on offre de consigner provisoirement la 

somme réclamée. 

Liège, T. c iv . , Ord., 11 janvier 1851. 1 8 5 1 , 1568. 

5 8 . — Jugement . — E x é c u t i o n proviso ire . — Lorsqu'un 

jugement a prononcé l'exécution provisoire nonobstant appel, i l 

ne peut appartenir au juge de référé d'en arrêter l'exécution. 

Charleroi, T. c iv . , Ord. , 8 novembre 1851. 1 8 5 3 , 737. 

Bruxelles, 27 octobre 1852. I d . 

Paris, 24 avril 1866. 1 8 6 6 , 5 5 7 . 

Bruxelles, 25 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 1281. 
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5 9 . — I n t e r p r é t a t i o n de jugement. — Le juge de référé 

n'est pas compétent pour fixer le sens et la portée d'une disposi

tion insérée dans un jugement dont on poursuit l'exécution, dis

position sur laquelle les parties sont en complète discordance. 

Notamment ce juge, saisi d'une demande de mise en liberté, n'est 

pas compétent pour décider, par interprétation d'un jugement 

consulaire, que l'exécution provisoire prononcée parce jugement 

ne peut avoir l ieu nonobstant appel.— 11 fallait renvoyer ce point 

d'interprétation au tr ibunal c i v i l , tout en tenant la cause en état. 

La partie est fondée à se plaindre de ce grief en tout état de cause. 

Bruxelles, i l août 1849. ' 1 8 5 2 , 824. 

6 0 . — A r r ê t . — S u r s i s . — Dépens. — Offres rée l les . 
Le juge de référé est compétent pour ordonner le sursis à l'exé

cution d'un arrêt, alors qu ' i l est justifié que le débiteur a fait des 

offres réelles suivies f!e consignation et qu ' i l a assigné en validité. 

Le juge de référé est compétent pour condamner aux dépens du 

référé. 

Bruxelles, 12 avri l 1856. 1 8 5 6 , 724. 

6 1 . — Inc i ta t ion . — C a h i e r des c h a r g e s . — Le juge 

de référé est compétent pour statuer par provision sur une oppo

sition faite à une licitation ordonnée par des jugements passés 

eu force de chose jugée. — Si ces jugements ont été rendus par 

des tribunaux différents, c'est devant le juge du lieu de l'exécution 

que la contestation doit être portée. — Le juge de référé peut 

décider qu ' i l sera passé outre à la l icitation, conformément au 

cahier des charges rédigé par les cohéritiers de l'opposant, si 

d'ailleurs ce cahier des charges est en harmonie avec les juge

ments qui ordonnent la vente. 

Tongres, T. c iv . , Ont., 20 octobre 1857. 1 8 5 8 , 205. 

Liège, 12 novembre 1857. l d . 

6 2 . — E x é c u t i o n de j u g e m e n t . — Opposition. — Act ion 
a u pr inc ipa l . — Li t i spendance . — Le juge de référé est 

compé:ent pour statuer provisoirement, et sans préjudice au 

principal , sur l 'opposition à un commandement fait en vertu d'un 

jugement coulé en force de chose jugée et à la saisie-exécution 

qui en a été la suite. — I l importe peu qu'antérieurement, le 

débiteur ait saisi le tribunal de première instance d'une action 

aux fins de faire accueillir son opposition et de déclarer nuls le 

commandement et les poursuites : cette action ne peut donner 

lieu à une litispendance. 

Verriers, T. c iv . , Ord. , I l avril 1808. 1 8 6 9 , 873. 

Liège, 5 août 1868. l d . 

6 3 . — Jugement . — E x é c u t i o n . — T i e r s . — Le juge 

de référé est incompétent pour connaître d'une demande for

mulée contre un agent de la caisse des consignations qu i . avant 

l 'expiration du délai d'appel, refuse d'exécuter un jugement dans 

lequel i l n'a pas été partie et qui est déclaré exécutoire par pro

vision nonobstant appel, tant en ce qui le concerne qu'à l'égard 

des parties. 

Anvers, T. civ. , Ord., 26 mai 1869. 1 8 6 9 . 1516. 

6 4 . - - Jugement p a r défaut .— E x é c u t i o n . — Acquie s 
cement contes té . — I n t e r p r é t a t i o n . — Le juge de référé 

est incompétent pour statuer sur l'exécution d'un jugement par 

défaut, qui ne pourrait avoir d'autorité que par un acquiescement 

qui est contesté quant à sa valeur et à sa portée et qu ' i l s'agit 

d'interpréter. 

Bruxelles, 20 jui l le t 1875. 1 8 7 5 , 1076. 

6 5 . — Jugement a u fond. — E x p e r t i s e nouvelle. 
Lorsqu'un jugement, rendu au fond, a tl i t n'y avoir lieu à exper

tise nouvelle, le juge de référé est incompétent pour ordonner 

cette expertise. 

Bruxelles, 9 janvier 1879. 1 8 7 9 , 1395. 

6 6 . — E x é c u t i o n d ' a r r ê t . — Difficulté. — Décision 
proviso ire . —• Lorsqu'il s'agit de statuer sur les difficultés rela

tives à l'exécution d'une décision judiciaire , le juge de référé ne 

peut, sans excès de pouvoir, juger qu'au provisoire et sans préju

dice au pr incipal . 

Gand, 24 décembre 1880, et les conclusions 

de M. DE GAMOM), substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 181. 

6 7 . — R e m i s e de fondation. — A r r ê t é r o y a l . — P r o 
vis ion due. — L'arrêté royal remettant à l'autorité communale 

l 'administration d'une fondation d'enseignement, est un t i tre 

régulier auquel, devant le juge de référé, provision est due. 

Liège, 27 décembre 1880, et les conclusions 

de M. Cou.mET, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 123. 

Gand, 14 avri l 1881. ' 1 8 8 1 , 5 5 1 . 

Gand, 16 avr i l , 21 avr i l et 5 mai 1881. 1 8 8 1 , 684. 

Gand, 12 mai 1881. 1 8 8 1 , 709. 

Gand, 9 j u i n 1881, et les conclusions de M. DE 

GAMOND, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 835. 

Gand, 25 j u i n 1881. ' 1 8 8 1 , 1 0 2 9 . 

Gand, 11 août 1881. 1 8 8 1 , 1163. 

6 8 . — É t a b l i s s e m e n t publ ic . — Fondat ion d'ensei
gnement. — R é o r g a n i s a t i o n . — E x p u l s i o n . — I n arrêté 

royal, remettant à l 'administration communale la gestion d'une 

fondation d'instruction, primitivement administrée par le bureau 

de bienfaisance, donne le droit à l 'administration, qui a d'ailleurs 

besoin des locaux pour l'organisation d'une école, d'agir devant 

le juge de référé aux fins d'expulsion des religieuses occupant 

les locaux et y tenant une école privée, ces religieuses étant alors 

dans le cas de préposées rioni le mandat est révoqué. 

Courtrai, T. c iv . , 18 décembre 1880. 1 8 8 1 , 214. 

6 9 . — Fondat ion d'enseignement. — C o m m i s s a i r e 
spéc ia l . — Le juge de référé est compétent pour ordonner, 

sur l'action d'un commisraire spécial substitué à l 'administration 

communale, l 'expulsion de religieuses occupant les locaux d'une 

fondation d'enseignement, dont la gestion a été remise à la com

mune et qui doivent servir d'école, ou ayant occupé une école en 

qualité de préposées et. dont le mandat est révoqué. 

Kurnes, T. c iv . , 5 février 1881. 1 8 8 1 , 220. 

Ypres, T. civ. , 19 février 1881. 1 8 8 1 , 333. 

Courtrai, T. civ. , 28 lévrier 1881. 1 8 8 1 , 475. 

Courtrai, T. civ. , 10 mars 1881. 1 8 8 1 , 477. 

Gand, 16 avril 1881. 1 8 8 1 , 681 . 

Gand, 21 avril 1881. l d . 

Gand, 5 mai 1881. l d . 

Gand, 12 mai 1881. 1 8 8 1 , 709. 

Gand, 12 mai 1881. 1 8 8 1 , 711. 

7 0 . — S e r v i c e publ ic . — Affectation éventuelle . 
Défaut d'urgence. — Aucune urgence ne resulle de l'affectation 

éventuelle à un service public des locaux dont s'agit dans la de

mande d'expulsion. 

Bruges, T. c iv . , 8 février 1881. 1 8 8 1 , 350. 

7 1 . — Fondat ion d'enseignement. — Rel ig ieuse . — E x 
pulsion. — U r g e n c e . — Est de nature urgente et de la compé

tence du juge de référé, la demande en expulsion de religieuses, 

des locaux d'une fondation d'enseignement destinés à l ' insti tution 

d'une école officielle. 

Courtrai, T. civ. , 17 mars 1881. 1 8 8 1 , 510. 

Gand, 7 avril 1881. 1 8 8 1 , 538. 

7 2 . — Immeuble . — S e r v i c e public. — Occupat ion 
indue. — L'occupation indue d'un immeuble destiné à un ser

vice public justifie le recours au juge de référé. 

Courtrai, T. c iv . , 17 mars 188*1. 1 8 8 1 , 510. 

Gand, 7 avril 1881. 1 8 8 1 , 538. 

(land, 14 avril 1881. 1 8 8 1 , 551 . 

Gand, 9 j u i n 1881, et les conclusions de M. DE 

GAMO.ND, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 835. 

Gand, 25 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 1029. 

Gand, 11 août 1881. 1 8 8 1 , 1163. 

7 3 . — Fondat ion d'enseignement. — U r g e n c e . — Oc
cupation. — E x p u l s i o n . — Les besoins de l'enseignement con

stituent l'urgence et justifient le recours au juge de référé, pour 

l'exptdsion de personnes occupant les locaux d'une fondation à 

titre précaire. 

Gand. 7 avril 1881. 1 8 8 1 , 538. 

7 4 . — Déguerp i s sement . — Référé . — Fondat ion 
d'enseignement. — 11 y a urgence rendant le juge de référé 
compétent, pour statuer sur une demande en déguerpissement, si, 
malgré des avertissements réitérés, des religieuses installées sans 
droit dans les biens d'une fondation d'enseignement, refusent de 
les mettre à la disposition de l'autorité communale. 

Gand, 16 avri l 1881. 1 8 8 2 , 7 5 9 . 



7 5 . — Hospice. — É c o l e hosp i ta l i ère . — Le juge de 

référé est compétent pour statuer sur la demande en déguerpis-

sement intentée par une commission des hospices, contre une 

corporation hospitalière ayant affecté partie des bâtiments de 

l'hôpital à l'usage d'école privée. 

Courtrai , ï . civ. , 21 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 716. 

7 6 . — Commune. — É c o l e hosp i ta l i ère . — Le juge de 

référé n'est pas compétent pour statuer sur une demande en 

expulsion intentée par une administration communale, à qui un 

arrêté royal a remis la gestion d'une école, contre les membres 

d'une corporation hospitalière à laquelle originairement cette 

école a été donnée, si les défenderesses contestent le titre de la 

demanderesse, soutiennent avoir possédé pour elles-mêmes et 

avoir prescrit le bien : le juge des référés ne pouvant connaîue 

de la valeur des litres invoqués respectivement. 

Bruges, T. civ., 3 mat 1881. 1 8 8 1 , 907. 

7 7 . — Fondat ion d'enseignement. — Act ion en dé-
guerpissement. — T i t r e contes té . — L'action en expulsion 

des biens d'une fondation d'enseignement est non recovable devant 

le juge de référé, si la validité du l i tre de la commune esl mise 

en question dans une action principale, exercée par les proviseurs 

de la fondation contre la dite commune. 

Courtrai, T. civ. , 12 mai 1881. 1 8 8 1 , 713. 

7 8 . — Fondat ion d'enseignement. — Déguerp i s sement . 
Un arrêté royal, remettant à l 'administration communale la ges

tion d'une ecole possédée par la fabrique d'église, ne suffit point 

pour justifier l'exercice, devant le juge de réleré, d'une action 

en déguerpissement contre le curé occupant les locaux avec l'as

sentiment de la fabrique, si celle-ci sollicite l'autorisation d'ester 

en justice pour faire déclarer l'arrêté n u l . 

Bruges, T. civ., 17 mai 1881. 1 8 8 1 , 714. 

7 9 . — Fondat ion d'enseignement. — Immeuble . — Oc
cupat ion indue. — Compétence . — Act ion a u p r i n c i p a l . 

Le juge de référé est compétent en raison de l'urgence, pour 

statuer sur la demande en expulsion de personnes qui occupent, 

sans droi t ni litre, les immeubles d'une fondation d'enseignement, 

doni l 'administration a été remise, en vertu de la loi du 19 dé

cembre 1864, à une administration communale.— 11 en est ainsi, 

lors même que de prétendus proviseurs de la fondation oui intenté 

une action au principal , en annulation de l'arrêté qui a remis la 

fondation à l 'administration communale. 

Cand, 9 j u i n 1881, et les conclusions de M. DE 

GAMOND, subtitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 835. 

Gand, 25 ju in 1881 . 1 8 8 1 , 1 0 2 9 . 

Gand, 11 août 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 1 1 6 3 . 

8 0 . — A r r ê t é r o y a l . — Annulat ion demandée . — Dé
guerpissement . — Une demande en annulation d'un arrêté 

royal envoyant l 'administration communale en possession des 

biens d'une fondation d'enseignement, précédemment administrée 

par un bureau de bienfaisance, n'esi pas un motif suffisant pour 

que le juge de référé devienne compétent pour statuer sur une 

demande en déguerpissement portée devant l u i , en vertu de cet 

arrêté royal, contre les personnes qui jouissent des locaux de la 

fondation du consentement des administrateurs dépossédés.—Et 

l 'expulsion doit èlre ordonnée, si les occupants n'invoquent en 

leur faveur ni bail, n i droi t quelconque. 

Courtrai, T. c iv . , 16 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 909. 

8 1 . — P r e s b y t è r e . — D e s s e r v a n t . — E x p u l s i o n . 
L'autorité communale peut agir par voie de référé pour obtenir 

provisoirement et d'urgence l'expulsion d'un desservant, dont 

l 'habitation a été affectée à un autre service communal. 

Liège, 20 ju i l le t 1881 , et les conclusions de 

M. COI.UNET, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 1160. 

8 2 . — D e s s e r v a n t . — Déguerpi s sement . — Fondat ion 
d'enseignement. — F a b r i q u e d'église. — Demande d'an
nu la t ion . — Le juge de référé ne cesse pas d'être compétent 

pour statuer sur une demande en déguerpissement dirigée contre 

un desservant occupant à l i tre précaire une fondation d'enseigne

ment, par ce l'ail que la fabrique d'église a sollicilé d'ester en 

justice, pour demander l 'annulation de l'arrêté royal remettant à 

l 'administration communale la gestion des biens de celle fonda

t ion.—L'act ion en référé ne cesse pas d'être recevable, en raison 

de ce que les bâtiments de la fondation ont été démolis et que, 

pendant l'occupation que l'aclion en déguerpissement a pour but 

de faire cesser, i l en ait été élevé d'autres. 

Gand, 11 août 1881. 1 8 8 1 , 1256. 

8 3 . —• B a i l v e r b a l . — F o n d s r u r a l . — Déla i . — Lors

que, sur une demande en expulsion portée devant le juge de 

référé pour cause d'expiration de bail , la question de savoir si 

le bien occupé est un fonds ru ra l , est contestée, ce juge est com

pétent pour connaître des faits qui sont de nature à justifier la 

demande. — Le juge peut déterminer le délai dans lequel son 

ordonnance sera exécutée. 

Termonde, T . c iv . , 5 janvier 1858. 1 8 5 8 , 715. 

8 4 . — U r g e n c e . — B i e n loué. — Possess ion. — 11 
n'est pas nécessaire, pour just i l ier l'urgence en matière de référé, 

que le moindre retard emporte un préjudice irréparable. — Spé

cialement, lorsqu'un propriétaire est en contestation avec son fer

mier sur la durée d'un bail et que, soutenant que ce bail a pris 

f in, i l se met en possession des terres, louées, le fermier peut 

l'assigner valablement devant le juge de référé pour lui faire 

ordonner de remctlre les biens a sa l ibre disposition. 

Gand, 6 février 1864. 1 8 6 4 , 407. 

8 5 . — E x p u l s i o n . — Déla i de g r â c e . — Le juge île référé, 

saisi d'une demande en expulsion pour défaut de payement, ne 

peut pas accorder de délai de faveur. 

Anvers, T. c iv . , 10 octobre 1866. 1 8 6 8 , 14;>7. 

8 6 . — L o c a t a i r e . — E x p u l s i o n . — Congé. — Val id i té . 
Le président du tribunal de première instance devant lequel esl 

portée, en référé, une demande en expulsion pour cause d'expi

ration de bail, conformément à l'article 2 de la lo i du 5 octobre 

1833, est compétent pour statuer sur l 'exception opposée par le 

locataire et relative à la validité, à l'insuffisance ou à l'efficacité 

du congé qui lu i a été signifié, alors même que le locataire con

teste que le bail soit expiré. 

Gand, 25 novembre 1858, et les conclusions 

de 11. DOXNY, avocat général. 1 8 5 9 , 84. 

Gand, 4 mars 1868. ' 1 8 6 8 , 1 3 1 2 . 

8 7 . — E x p u l s i o n de locata ire . — P o u v o i r d i scré 
t ionnaire . — En matière d'expulsion de locataire, le pouvoir 

du juge de référé est essentiellement discrétionnaire. — I l y a 

lieu de refuser l'expulsion provisoire, lorsque le droit du proprié

taire n'est pas évident. — 11 en esl surtout ainsi, lorsque celte 

mesure pourrait avoir des conséquences irréparables pour le 

locataire, dont la solvabilité n'est pas contestée. 

Bruxelles, 4 décembre 1872. 1 8 7 3 , 584. 

Bruxelles, T. civ. , 29 janvier 1880. 1 8 8 0 , 253. 

8 8 . — B a i l . — E x p u l s i o n . — La loi du 5 octobre 1833 n'a 

étendu la compétence du juge de référé relativement aux de

mandes d'expulsion, qu'aux cas où le droi t du propriétaire est 

évident.—S'il y a lieu d'examiner et d'interpréter une convention 

qui n'a r ien de précis, le juge de référé doit renvoyer le.; parties 

devant le t r ibunal . 

Anvers, T. civ. , Ord., 17 ju i l l e t 1873. 1 8 7 4 , 1405. 

8 9 . — L o c a t a i r e . — E x p u l s i o n . — Qui t tance sous 
r é s e r v e de rés i l iat ion. — Dé la i . — P a y e m e n t . — I l n'y 

a pas lieu d'ordonner le déguerpissement pour défaut de paye

ment, si le locataire a payé, quand bien même le propriétaire 

s'est réservé dans la quittance ses droits à la résiliation. — Si le 

propriétaire prétend que le payement n'a pas été fait dans le 

délai convenu et que le locataire soutienne le contraire, le juge 

de référé est incompétent pour trancher cette contestation. 

Bruxelles, T. c iv . , Ord. , 23 janvier 1875. 1 8 7 5 , 187. 

9 0 . — E x p u l s i o n . — L o c a t a i r e . — Occupant s a n s 
t i t re . — La compétence du juge de référé pour prononcer 

une expulsion ne s'applique, hors les cas où le moindre relard 

pourrait amener des pertes irréparables, qu'aux locataires, et 

nullement aux personnes qui occupent à tout autre titre et même 

sans t i tre. 

Bruxelles, T. civ. , 8 février 1881. 1 8 8 1 , 350. 

9 1 . — Société . — E x p u l s i o n d u m a n o i r s oc i a l . — Le 

juge de référé est compétent pour ordonner la répression immé

diate des voies de fait commises penderie lilc, et spécialement, 



pour faire expulser du manoir social l ' individu qui aurait été 

installé de force par un associé, qui prétendrait avoir le droit de 

disposer seul de l'avoir et du local de la société. 

Liège, T. c iv . , Ord. , 18 mars 1815. 1 8 4 5 , 543. 

9 2 . — Soc ié té . — E x p i r a t i o n . — E x p u l s i o n d'un as 
socié . — La demande en expulsion d'un associé du siège social, 

après l 'expiration du terme de la société, peut être portée devant 

le juge de référé. 

Bruxelles, 14 février 1866. 1 8 6 6 , 340. 

9 3 . — Soc ié té . — D i r e c t e u r . — R é v o c a t i o n . — Le juge 

de référé est compétent pour statuer sur l'exécution d'une dé

cision, par laquelle une société a révoqué son directeur et pour 

lu i ordonner en conséquence de cesser ses fonctions. 

Liège, 13 ju i l le t 1876. 1 S 7 7 , 403. 

9 4 . — Soc ié té . — Nominat ion d 'admin i s tra teurs pro
v i so ires . — Le juge de référé est incompétent pour statuer sur 

une demande tendante à la nomination d'administrateurs provi

soires d'une société anonyme,en remplacement d'administrateurs 

qui ont été régulièrement investis de leur qualité et qui en exer

cent les droits, mais dont le demandeur prétend le mandat expiré 

aux termes des statuts. 

Bruxelles, 11 mai 1877. 1 8 7 7 , 1036. 

9 5 . — Soc ié té anonyme. — Res t i tu t ion . — V a l e u r . 
D i r e c t e u r . — Le juge de référé est compétent pour ordonner la 

restitution à la caisse sociale, de valeurs au porteur que le direc

teur s'est attribuées, en exécution d'une délibération de l'assem

blée générale, dont la validité ou le sens sont contestés par le 

conseil d'administration. 

Bruxelles, T. c iv . , 27 ju i l le t 1878. 1 8 7 8 , 1266. 

Bruxelles, 7 août 1878. I d . 

S 2 . — PROCÉDURE. - ORDONNANCE. — KEEETS. 

N'OIES DE RECOURS. 

(96-115.) 

9 6 . Emprisonnement . — Vice-prés ident . — En ma

tière d'emprisonnement, le vice-président du tribunal de première 

instance a compétence pour statuer sur le référé que requiert le 

débiteur, s'il est prouvé que le président n'a été trouvé ni au 

palais de justice, ni à son domicile. — Cette preuve résulte à 

suflisance de droi t , tant de la constatation que fait l'huissier dans 

le procès-verbal d'emprisonnement, que de la circonstance que le 

débiteur a présenté, sans reserve ni protestation, ses moyens de 

défense devant le vice-président. 

Bruxelles, 25 mars 1848. 1 8 4 8 , 368. 

9 7 . — E n q u ê t e . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Les preuves 

au moven d'enquête sont incompatibles avec la matière des 

référés. — Le juge de référé ne peut prononcer des dommages-

intérêts pour le cas d'inexécution de son ordonnance. 

Liège, 3 ju i l le t 1852, et les conclusions de 

)1. BEETJENS, substitut du proc. gén. 1 8 5 2 , 500. 

9 8 . — É t a b l i s s e m e n t public . — Autor i sa t ion inuti le . 
É v a l u a t i o n spéc ia le . — Les établissements publics n'ont pas 

besoin d'autorisation pour agir en référé, ni pour faire l'évaluation 

spéciale de l 'action portée devant le juge de référé. 

Liège, 16 ju i l l e t 1870. 1 8 7 1 , 941 . 

Courtrai, T. c iv . , 18 décembre 1880. 1 8 8 1 , 214. 

l 'unies, T. c iv . , 5 février 1881. 1 8 8 1 , 220. 

Bruges, T. c iv . , 8 février 1881. 1 8 8 1 , 350. 

Fuîmes, T. c iv . , 2 avril 1881. 1 8 8 1 , 572. 

Gand, 9 j u i n 1881, et les conclusions de 

M. DE GAMOND, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 835. 

Gand, 25 j u i n 1881. 1 8 8 1 , 1029. 

Gand, 11 août 1881. 1 8 8 1 , 1163. 

9 9 . — Ordonnance . — P é n a l i t é . — Lorsque le juge a 

interdit un fait à peine d'une somme déterminée par infraction, 

cette sanction est, non comminatoire, mais obligatoire, et la 

partie qui a violé la défense encourt définitivement la peine après 

le délai d'appel. — Le juge de référé peut-il, et dans quel sens, 

donner pareille sanction à son ordonnance? 

Charleroi, T. c iv . , 7 mars 1857. 1 8 6 2 , 18. 

Bruxelles, 27 mars 1860. l d . 

ÎOO. — F r a i s . — Lorsque la décision est provisoire au fond 

et que les parties n'ont pas été renvoyées devant le tr ibunal, i l 

doit être également statué par provision sur les frais. 

Gand, 25 novembre 1858, et les conclusions 

de M. DONS y, avocat général. 1 8 5 9 , 84. 

1 0 1 . — Ordonnance . — Publ ic i té . — Les ordonnances 

présidentielles rendues sur référé introduit par le juge de paix en 

matière de scellés, ou en matière d'inventaire si l'inventaire a 

lieu en sa présence, ou par le notaire instrumentant lors de l ' i n 

ventaire, doivent, si elles statuent sur les contestations des parties 

et leurs conclusions contradictoires, être, à peine de nullité, 

prononcées publiquement par le juge de référé. 

Etude par L . VAN DEN KEUCKHOVE, avocat. 1 8 6 4 , 1041. 

1 0 2 . —- F r a i s . — Condamnat ion . — La partie qui suc

combe en référé doit être condamnée aux dépens. 

Gand, M ju i l l e t 1872. 1 8 7 2 , 9 0 9 . 

1 0 3 . — Inexécut ion de l a sentence. — Sanct ion 
pénale . — Dépens . — Le juge de référé peut prononcer une 

pénalité au cas d'inexécution des mesures qu ' i l prescrit. — Le 

juge de référé peut condamner aux dépens. 

Bruxelles, T. civ. , 27 j u i l l e t 1878. 1 8 7 8 , 1200. 

Bruxelles, 7 août 1878. Id . 

1 0 4 . — Ordonnance . — Publ ic i t é . — Les ordonnances 

sur référé doivent, à peine de nullité, être rendues publiquement 

et mentionner cette publicité. 

Liège, 16 mars 1881. 1 8 8 1 , 605. 

1 0 5 . — E x p u l s i o n de locata ire . — A p p e l . — Les 

ordonnances sur référé rendues par les présidents des tribunaux 

civils, en exécution de l 'article 2 de la loi du 5 octobre 1833 sur 

l 'expulsion des locataires, sont susceptibles d'appel.— L'expulsion 

du locataire ne peut être ordonnée, si le droi t du propriétaire à 

la résiliation est sujet a contestation. 

Bruxelles, 6 lévrier 1847. 1 8 4 8 , 882. 

1 0 6 . — E n q u ê t e . — Ordonnance du j u g e . — 11 n'échoit 

pas d'appel de l'ordonnance d'un juge-commissaire à une enquête, 

qui refuse d'interpeller les témoins sur certains faits, déclares par 

lu i non pertinents a l'effet d'éclairer le débat. 

Liège, 13 mai 1848. 1 8 5 1 , 1305. 

1 0 7 . — Véri f icat ion d ' é c r i t u r e . — Ordonnance . — Est 

reccvablé, l'appel de l'ordonnance rendue par le juge-commissaire 

à une vérification d'écriture sur l'admissibilité des pièces de com

paraison. — Mais la partie qui a déclaré ne pas s'opposet a. la 

remise de ces pièces, sous réserves générales, ne peut plus appe

ler de l'ordonnance qui les admet. 

Bruxelles, 3 mai 1854. 1 8 5 4 , 881. 

1 0 8 . — Vente d' immeuble. — Nota i re . — Appe l . 

Le notaire chargé d'une vente d'immeuble a qualité pour appeler 

d'une ordonnance de réfère, rendue sur assignation dirigée contre 

lu i et lu i enjoignant de surseoir a la vente qu ' i l a annoncée. 

Bruxelles," 13 j u i n 1855. 1 8 5 5 , 1405. 

1 0 9 . — Nota i re . — Nominat ion . — A p p e l . — Dépens. 
Est recevable, l'appel d'une ordonnance de référé contenant, en 

exécution de l'article 935 du code de procédure, nomination de 

notaire après débat contradictoire.— Quoiqu'il y ait eu débat, les 

dépens ne peuvent cependant, en pareil cas, être mis à charge de 

l'une des parties contestantes; la nomination se faisant dans 

l'intérêt de tous les héritiers, c'est sur le produit de la succession 

que les frais de cette nomination doivent être prélevés. 

Gand, 16 avril 1858. 1 8 5 8 , 631 . 

1 1 0 . — Déb i teur é t r a n g e r . — A r r e s t a t i o n . — Appe l . 

Lorsque, sur la réclamation du débiteur étranger, i l est rendu 

une ordonnance de retéré qui maintient son arrestation, échoit-il 

appel de celte ordonnance '.' 

Anvers, T. c iv . , 29 ju i l l e t 1862. 1 8 6 2 , 956. 

1 1 1 . — E x é c u t i o n . — A p p e l . — R é f o r m a t i o n . — Dom
mages - in térê t s . — La réformation en appel d'une ordonnance 

de référé donne ouverture à des dommages-intérêts, pour l'exécu

tion qui y avait été donnée par l'intimé. 

Bruxelles, 15 novembre 1864. 1 8 6 5 , 3. 



1 1 2 . — T e s t a m e n t olographe. — Dépôt. — Ordon
n a n c e . — La réformation d'une ordonnance prescrivant le 

dépôt d'un testament olographe, peut être demandée à la cour 

d'appel par voie de requête. 

Bruxelles, 3 j u i n 1865. 1 8 6 5 , 759. 

Bruxelles, 22 mars 1869. 1 8 6 9 , 6t,0. 

1 1 3 . — Appel . — Intervent ion . — Aucune intervention 

n'est reçue en instance d'appel contre les ordonnances de référé. 

Liège, 27 décembre 1880, et les concl. de 

M. COLUNET, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 123. 

1 1 4 . — T i e r c e opposition. —• Une ordonnance de référé 

peut être l'objet de tierce opposition ; de même, l'arrêt rendu en 

matière de référé. 

Courtrai, T. c iv . , 29 août 1881. 1 8 8 1 , 1167. 

1 1 5 . — Scel lés . — Ordonnance . — A p p e l . — Est rece

vable, l'appel d'une ordonnance de référé autorisant une apposi

t ion de scellés après décès. —• Cette apposition ne peut être 

requise que sur les choses héréditaires. 

Gand, 4 août 1883. 1 8 8 3 , 1119. 

V. Appel civil. — Assurance terrestre. — Brevet d'in

vention. — Chose jugée. — Comptes (reddition de). — Conseil de 

famille. — Degrés de juridiction. — Divorce. — Emphyléosc. 

Expertise. — Fondation. — Frais et dépens. — Mines. — Saisie. 

Scellés. — Séquestre. 

R É G I M E P É N I T E N T I A I R E . — Le silence continuel 

imposé à des reclus est-il légal et quelle peut être son influence? 

1 8 4 3 , 463. 

Prisons de Londres. 1 8 4 3 , 2 2 1 . 

Des prisons en Turquie, par BI.ANQUI. 1 8 4 3 , 735. 

• Prisonnier mort de faim à Londres. 1 8 4 3 , 1560. 

Bruxelles, La Cambre, Vilvorde. 

1 8 4 3 , 1573 : 1 8 4 5 , 1340. 

1 8 4 3 , 1574. 

suppression des bagnes en 

1 8 4 4 , 193; 1 8 7 3 , 16. 

1 8 4 4 , 235. 

Prison San Lco à Borne. 

Réforme des prisons : 
France. 

Prison de Tongres. 

De la légalité et do l'influence du silence perpétuel im

posé aux reclus, par .1. GEXDEBIEN, avocat, et Eu. DUCPËTIAUX. 

1 8 4 4 , 337, 385, 449, 513, 545. 

Études sur le système pénitentiaire, par EMILE VAN 
HOOUEBEKE, avocat. 1 8 4 4 , 449. 

Règlement pour le pénitencier de Saint-Hubert. 

1 8 4 4 , 806. 

Régime pénitentiaire. 1 8 4 5 , 53. 

• Projet de loi sur les prisons à Bâle. 1 8 4 5 , 1701. 

Congrès pénitentiaire. — Première session à Francfort-
sur-Mein. 1 8 4 6 , 1415. 

Rapport sur la prison de Saint-Bernard et projet de l o i . 

1 8 4 6 , 1454. 

Congrès pénitentiaire. 1 8 4 7 , 488, 640. 

— — Statistique des prisons en France. 1 8 5 0 , 272. 

• Police des prisons en France. 1 8 5 1 , 1472. 

Les prisons pontificales dans l 'Ombrie. 1 8 6 1 , 447. 

Population du bagne de Toulon. 1 8 6 3 , 319. 

Détails statistiques sur la maison de force de Gand. 
1 8 6 4 , 1279; 1 8 6 7 , 719. 

— — Congrès pénitentiaire de Stockholm. — Rapport de 

M . THOMSSEN.— Etude par M. STEVENS. 1 8 7 7 , 97, 1057. 

Circulaire du ministre de la justice, sur l'école de réforme 

pour les jeunes détenus. 1 8 5 0 , 351 . 

Circulaire du même, sur l 'administration des prisons. 

1 8 5 0 , 367. 

Circulaire du même, sur les devoirs des aumôniers des 
prisons. 1 8 7 8 , 1088. 
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CHAPITRE I . — R È G L E M E N T S COMMUNAUX. 

§ 1. — Di ' DROIT DE RÉGLEMENTATION DES CONSEILS COM
MUNAUX. 

a. — En matière de voirie. (1-19.) 

/). — En matière de bâtisse. (20-40.) 

c. — Foires et marchés. — Ventes publiques. •— L i 

berté de l ' industrie. (41-67.) 

d. — En matière d'affichage. (Renvoi.) 

e. — Règlements relatifs à l 'ordre et à la tranquillité 
publique. (68-90.) 

f. — Règlements relatifs à la salubrité publique. 

(91-112.) 

g. — Matières diverses. (113-138.) 

S 2. — APPROBATION, PUBLICATION ET ABROGATION DES 

RÈGLEMENTS. (139-154). 

§ 3. — EXÉCUTION DES RÈGLEMENTS.— FONCTION. (155-179.) 

C H A P I T R E I I . — R È G L E M E N T S P R O V I N C I A U X . (180-195 . ) 

CHAPITRE I . — R È G L E M E N T S COMMUNAUX. 

§ I . — DU DROIT DE RÉGLEMENTATION DES CONSEILS COMMUNAUX. 

a. — En matière de voirie. 

(1-19.) 

1. — T r o t t o i r . — E n t r e t i e n . — P r o p r i é t a i r e r ive 
r a i n . — L'entretien des trottoirs en briquettes, ou petites 

pierres, situés le long des rues de vi l le appartenant a la grande 

voir ie , n'incombe pas à l'Etat, mais aux communes. — Le règle

ment municipal qu i charge les propriétaires riverains de cet 

entretien, est légal et obligatoire. 

Haute Cour des Pays-Bas, 3 janvier 1843. 1 8 4 3 , 905. 



2 . — T r o t t o i r . — R u e . — E n t r e t i e n . — Un règlement 

communal peut légalement imposer aux riverains des rues appar

tenant à la voirie urbaine, la charge d'entretenir leur trottoir. 

Cassation, 3 octobre 1873. 1 8 7 3 , 1341. 

Contra : Oslende, S. P., 13 j u i n 1873. l d . 

Bruges, T. corr . , 2 août 1873. l d . 

3 — G r a n d e vo ir ie . — T r o t t o i r . — B â t i s s e . — Le 

règlement communal soumettant à une taxe ou à une autorisation 

préalable la construction et la reconstruction des trottoirs, n'est 

applicable que dans l'étendue de la petite voirie ou voirie urbaine ; 

les trottoirs dans les rues faisant partie de la grande voirie sont, 

comme accessoires, dépendances du domaine public et leur 

construction ou reconstruction ne peut être réglementée que par 

l'Etat.—Néanmoins,en ce qui concerne même les immeubles rive

rains de la grande voirie, les communes ont le droit de réglementer 

et de soumettre à une autorisation préalable la construction et la 

reconstruction ries façades. 

Courtrai, T. corr. , 9 j u i n 1875, et les concl. 

du ministère public. 1 8 7 5 , 1007. 

4. — V o i r i e . — P r o v i n c e . — Le règlement de police 

porté par un conseil communal, ne peut eomminer des peines 

concernant l 'entretien, dans la commune, d'un chemin provincial 

qui la traverse. 

Haute Cour des Pays-Bas, 17 mars 1847. 1 8 4 7 , 999. 

5. — Po l ice . — Sent ier . — L i b e r t é du passage . — Un 

conseil communal, pour assurer la facilité de la circulation sur 

des sentiers grevés de la servitude légale de passage au profit de 

la commune, pendant une partie de l'année seulement, a pu 

prendre un règlement de police qui enjointauxpropr ie la i .es  

d'ouvrir le passage, et faire, de leur refus d'obtempérer à l'injonc

tion qui leur est faite, une contravention qu ' i l réprime. —Spécia

lement, i l en est ainsi à l'égard des sentiers d'hiver dans la 

commune d'Aubel. 

Cassation, 16 avril 1849, c l les conclusions 

de 51. DELEBECQI'E, avocat général. 1 8 4 9 , 1130. 

Contra : Aubel, S. P., 23 janvier 1849. l d . 

6. -— P r o p r i é t é . — Null i té . — Est nul , comme violant le 

droit de propriété et excédant les pouvoirs de l'autorité commu

nale, le règlement qui interdit à tous autres que ceux munis d'une 

autorisation spéciale de l 'administration communale, de parcourir 

soit les canaux d'une vide avec barquettes, soit les rues avec 

tombereaux, pour recevoir les cendres et déchets que les habitants 

leur remettent directement. 

Haute Cour des Pays-Bas, 12 octobre 1852. 1 8 5 3 . 1152. 

7. — L i b e r t é du t r a n s i t . — Le règlement communal qui 

prescrit un itinéraire pour les marchandises traversant le territoire 

de la commune, n'est pas contraire à la liberté du transit. 

Cassation, 19 avril 1858. 1 8 5 8 , 757. 

Contra : Anvers, T. corr. , 16 février 1858. I r i . 

8. — R é c o l t e . — P â t u r a g e . — Est légal. le règlement 

de police communale qui défend de passer, avant le 1 e r août, par 

certains sentiers et chemins d'exploitation avec du bétail, à moins 

qu ' i l ne soit tenu par la corde, et qui interdit ces chemins aux 

bergers jusqu'à l'entier enlèvement des récoltes. 

Cassation, 5 décembre 1860, et les conclusions 

de M . CLOQUETTE, avocat général. 1 8 6 1 , 1245. 

9 . — I v r e s s e . — Est légal, le règlement qui punit d'amende 

quiconque sera trouvé couché, en état d'ivresse, dans la rue. 

Cassation, 18 novembre 1867. 1 8 6 7 , 1508. 

10 . — B o r n e . — E n l è v e m e n t . — Peine . —• Le refus 

d'enlever des bornes placées sur la voie publique, en contraven

tion à un règlement de police communale, est punissable, alors 

môme que ces bornes auraient été établies à une époque où le 

placement n'était pas interdit . 

Cassation, 30 mars 1868. 1 8 6 8 , 574. 

1 1 . — V o i r i e . — Obstac le .— Les règlements communaux 

sur la police de la voirie sont applicables aux rues de ville faisant 

partie de la grande voirie, môme lorsqu'ils punissent l'établisse

ment et oi donnent l'enlèvement d'obstacles permanents à la 

circulation. 

Cassation, 30 mars 1868. 1 8 6 8 , 574. 

1 2 . — Clôture. — V o i r i e . — Est légal, le règlement de 

police communale qui impose aux riverains de la voie publique 

l 'obligat ; on de se clôturer et détermine la nature de la clôture, 

ses formes et ses dimensions. 

Bruxelles, 18 mai 1868. 1 8 6 8 . 7 3 9 . 

Cassation, 20 novembre 1869. 1 8 6 9 , 1585. 

Cassation, 20 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 958. 

Cassation, 4 mai 1885, et les conclusions de 

M . MESDACH DE TER KIEI.E, pr . av. général. 1 8 8 5 , 1094. 

1 3 . — Impasse . — P r o p r i é t a i r e . — Quest ion préju
dicie l le .— Constitue une impasse soumise aux lois et règlements 

sur la voirie urbaine, un terrain communiquant d 'un côté avec la 

voie publique, bordé d'un certain nombre d'habitations distinctes, 

n'ayant aucune communication entre elles. — Le délit ou la 

contravention de voirie commis sur le terrain ainsi livré à la cir

culation publique, est indépendant de la question de propriété. 

Par suite l'inculpé ne peut, pour se souslraiie à la poursuite, 

exclper do sa qualité de propriétaire ou demander le renvoi à lins 

civiles pour faire statuer sur la question de propriété. 

Bruxelles, S. P., 25 février 1874. 1 8 7 4 , 1035. 

Bruxelles, T.corr. . 3 j u i n 1874. l d . 

Bruxelles, T. c iv . , 16 mai 1874. 1 8 7 4 , 1068. 

14. — Impasse . — É c l a i r a g e . — Les impasses établies 

à travers des propriétés privées, mais aboutissant à la voie publi

que, font partie de la voirie urbaine. — Un règlement de police 

peut imposer,aux propriétaires d'impasses dépendant de la voirie 

urbaine, la charge de les éclairer à leurs frais. 

Cassation, 23 février 1874. 1 8 7 4 , 442. 

15. — Impasse .— P r o p r i é t a i r e . — Commune.— Droi t s . 

L'autorité communale a le droit de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour assurer la sûreté, la sécurité et la commodité du 

passage sur le soi d'une impasse, bien que ce terrain soit la pro

priété d'un particulier. — Elle a notamment le droit d'ouvrir des 

tranchées dans le sol pour y établir les tuyaux destinés à l'éclai

rage ; elle a également le droit de dénommer l'impasse, d'apposer 

au-dessus de l'entrée une plaque indicative de la dénomination, et 

de faire enlever une clôture que le propriétaire aurait établie à 

l'entrée de l'impasse. 

Bruxelles, T. c iv . , 16 mai 1874. 1 8 7 4 , 1068. 

16. — Chasse . — Chemin de l a commune. — Illéga
lité. — Est illégale, l'ordonnance de police communale qui, en 

vue de réglementer la chasse sur les chemins communaux, défend, 

sous menace d'une peine de police, de se poster aux bords des 

chemins appartenant à la commune et de tirer sur le gibier qui 

le traverse, sans une autorisation du collège des bourgmestre et 

échevins. 

Louvain, T. corr. , 28 février 1881. 1 8 8 1 , 367. 

17 . — Voie publique. — S a i l l i e . — Prohibi t ion . — La 

prohibit ion des saillies le long de la voie publique est une me

sure d'ordre public. — L'existence, même ancienne, de semblables 

saillies est de pure tolérance. 

Saint-Josse-ten-N'oode, S. P., 15 avr i l 1881. 1 8 8 1 , 608. 

18. — Serv i tude . — Null i té . — Une servitude de vue éta

blie sur un champ longeant la voie publique, au profit d'un 

fonds voisin séparé par cette voie, ne peut être un empêchement 

à l'établissement du genre de clôture prescrit par les règlements 

communaux et ordonnances prises en exécution de ceux-ci. 

Termonde, T. c iv . , 1 e r j u i n 1883. 1 8 8 4 , 1040. 

Cand, 19 jui l le t 1884. l d . 

19 . — É t u d e s doctr inales . — Les trottoirs de Bruxelles, 

par HENRI LAVAM.ÉE, avocat. 1 8 5 9 , 305. 

Trottoirs. — Entretien et réparation. — Règlement de 

police. — Illégalité, par DWELSHAUVERS-AI.TMEYER. avocat. 

1 8 7 4 , 609. 

b. — En matière de bâtisse, 

(20-40.) 

2 0 . — Voie publique. — Construct ion . — Cont igu ï té . 

Les conseils communaux ont le droit de défendre par leuts règle

ments de police, qu'aucune construction ait lieu sans autorisation 

préalable le long de la voie publique, et dans le voisinage de 
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celle-ci, à la dislance qu' i ls déterminent. — N'est donc pas enta
ché d'illégalité, un règlement portant défense « d'exécuter, de 
« réparer, rie changer ou de démolir aucune clôture ou con-
« struclion attenante à la voie publique, jusqu'à une distance de 
« huit mètres de cette voie, sans autorisation préalable du col-
ce lège des bourgmestre et éehevins ». — La permission obtenue 
de construire un mur confinant à la voie publique, ne peut s'éten
dre à des bâtiments adossés ensuite à ce mur, devenu lui-même 
partie intégrante des constructions nouvelles. 

Cassation, 30 ju i l l e t 1849, et les conclusions 
de M. DEI.EBECQUE, avocat général. 1 8 5 0 , 200. 

Contra : Louvain, T. corr . , 12 mai 1849. l d . 

2 1 . — T e r r a i n à b â t i r . — Div i s i on en lots. — Est 

illégal, le règlement qui porte que les propriétaires de terrains à 
bâtir qui voudront les vendre en lots, ne pourront effectuer ni 
annoncer cette vente qu'après avoir soumis à l 'approbation du 
collège échevinal le plan d'alignement et de division des lots à 
vendre. 

Anvers, S. P., 11 mai 1832. 1 8 5 2 , 376. 

2 2 . — F a ç a d e . — H a u t e u r des é t a g e s . — R é p a r a 
tion intér ieure . — L'article 18 du règlement pour la ville d'An
vers, du 18 octobre 1851, ne déterminant la hauteur ries étages 
que pour les constructions nouvelles, et l'article 5 du même 
règlement n'étant pas applicable à ries réparations purement inté
rieures, ces dispositions ne peuvent être invoquées pour établir 
qu' i l y a eu contravention rie la part rie celui qui , tout en laissant 
les étages de sa maison dans leur ancien étal, s'est borné à re
nouveler le gîiage ou les poutrelles pour cause de vétusté, et à 
faire certaines réparations nécessitées par la reconstruction de la 
façade de sa maison. 

Anvers, T. corr. , 29 novembre 1852. 1 8 5 3 , 1437. 

Cassation, 24 janvier 1853. I d . 

2 3 . — F a ç a d e . — Couleur permise . — Le droit de 
faire des ordonnances de police communale, consacré par l 'ar t i
cle 78 de la loi du 30 mars 1836, est restreint à ce qui appartient 
à la police communale proprement dite, laquelle est définie par 
la loi du 16-24 août 1790, sauf les attributions introduites par 
d'autres lois. — Conséquemmenl, est illégale, comme ne pouvant 
se rattacher à aucun ries objets compris dans l'énuméraiion de la 
loi de 1790, la disposition du règlement communal qui intertli t 
d'employer plusieurs couleurs ou certaines nuances pour la pein
ture extérieure ou le bariigeonnage des constructions. 

Liège, T. corr . , 8 janvier 1853. 1 8 5 3 , 1379. 
Cassation, 7 mars 1853, et les conclusions de 

M. DEI.EBECQUE, avocat général. l d . 

2 4 . — Construct ion in tér ieure . — Dis tance . — Esl 
légal, le règlement de police communale qui interdit de faire, 
sans autorisation, des constructions intérieures qui compromet
tent la sécurité de la voir ie . 

Cassation, 14 mars 1854. 1 8 5 4 , 681 . 
Cassation, 2 août 1854. 1 8 5 4 , 1193. 
Contra : Anvers, T . corr . , 6 décembre 1853. 1 8 5 4 , 681 . 

2 5 . — Construct ion . — Dune. — Est illégal, le règle
ment communal qui soumet à l'autorisation du conseil communal 
les plans de bâtisses à exécuter dans les dunes, qu ' i l s'applique 
à des propriétés qui ne longent pas la voie publique ou à d'autres, 
lorsque la population de la commune n'atteint pas 2,000 habi
tants. 

Cassation, 5 j u i n 1854. 1 8 5 4 , 1262. 
Contra : Furnes, T. corr . , 21 avril 1854. l d . 

2 6 . — Construct ion . — A n v e r s . — Le fait de transformer 
sans autorisation préalable un bâtiment existant en habitations 
contigués et agglomérées, constitue la construction prohibée par 
le règlement communal d'Anvers. 

Anvers, T. corr . , 26 ju i l le t 1864. 1 8 6 4 , 1245. 
Contra : Anvers, S. P., (sans date). l d . 

2 7 . — Gout t i ère en m é t a l . — P r o p r i é t a i r e . — D r o i t 
acquis .—Est pris dans les limites des pouvoirs que la l o i confie 
aux ariministra'.ions communale*, le règlement qui prescrit de 
garnir les toitures des maisons rie goultiè res en métal. — Le fait 
que des maisons existaient sans gouttières en ce genre avant que 
le règlement ne fût pris , ne donne au propriétaire aucun droit 

acquis à cet état de choses, et lu i appliquer le règlement n'est 
pas y donner un effet rétroactif. 

Bruxelles, T. corr . , 10 décembre 1867. 1 8 6 8 , 256. 

2 8 . — Construct ion . — Al ignement . — Est obligatoire, le 
règlement communal ancien qui punit le fait d'avoir élevé des 
constructions le long de la voie publique, sans que les plans de 
la bâtisse aient été approuvés par l'autorité locale. 

Cassation, I e ' - j u i n 1868. 1 8 6 8 , 783. 

2 9 . — Construct ion . — H a u t e u r . — Est illégal, le règle
ment de police communale qui défend de construire des édifices 
ayant moins d'une hauteur de façade déterminée. 

Cassation, 21 décembre 1868. 1 8 6 9 , 126. 

3 0 . — B â t i s s e . — Al ignement . — Le collège des bourg
mestre et éehevins a le droit de fixer par un règlement l 'aligne
ment de la voie publique, alors même qu ' i l n'existe pas pour la 
commune de plans généraux adoptés par l'autorité supérieure. 

Cassation, 6 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 810. 

3 1 . — Construct ion . — A u t o r i s a t i o n p r é a l a b l e . — La 
convention par laquelle une commune vend ries terrains à bât i ra 
une société, avec stipulation que le tracé contradictoirement arrêté 
des rues et des places publiques;! établir sur ces lenains,ne peut 
être modifié que du commun accord des parties, n'affranchit pas 
ceux à qui ces terrains ont été cédés parla société,rie se soumet
tre à toutes les prescriptions de police édictées par un règlement 
communal concernant les autorisations de bâtir, l 'alignement et 
l 'approbation des plans. 

Anvers, T. corr., 28 novembre 1870. 1 8 7 1 , 158. 

3 2 . — A u t o r i s a t i o n de b â t i r . — Condition i l l éga le . 
Celui qui ne se conforme pas à l'autorisation rie bâtir qu ' i l a sol
licitée et obtenue, doit être considéré comme ayant bâti sans 
autorisation. — Peu importe que la commune ait imposé au con
trevenant ries conditions illégales. 

Bruxelles, T. corr. , 30 décembre 1870. 1 8 7 2 , 173. 

3 3 . — B â t i s s e . — Autor i sa t ion . — Démolition. — Est 
légal et obligatoire, le règlement communal portant que des con
structions élevées en contravention à ses prescriptions devront, 
si le juge l 'ordonne, être démolies par le contrevenant et, à son 
défaut, par l'autorité aux frais du condamné. 

Cassation, 10 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 939. 

3 4 . — Construct ion longeant l a voie publique. — A u 
tor i sat ion . — P r o p r i é t a i r e . •— O u v r i e r . — Un règlement 
communal peut valablement interdire de taire même de simples 
travaux de réparation aux bâtiments longeant la voie publique, 
sans autorisation préalable. — Cette interdiction, formulée en 
termes généraux, frappe les travaux de réparation exécutés à un 
bâtiment incendié, sans distinction rie leur importance. — Un 
règlement rie voirie défendant rie faire certains travaux sans auto
risation préalable, peut frapper d'une peine les ouvriers employés 
aux travaux illicites comme les propriétaires qui les emploient. 

Cassation, 3 février 1874. 1 8 7 4 , 301 . 

3 5 . — P r o p r i é t a i r e . — Construct ion . — A u t o r i s a t i o n . 
I l l éga l i t é . — Est illégal, le règlement communal qui exige une 
demande d'autorisation par le propriétaire qui construit sur son 
terrain, alors que ces constructions n'ont aucun rapport avec la 
voie publique et ne présentent aucun danger soit pour la sécu
rité, soit pour la salubrité publique et sont conformes aux règles 
de l 'art. 

Bruxelles, T. corr . , 12 janvier 1876. 1 8 7 6 , 403. 

3 6 . — Construct ion . — V o i e publique. — P u i t s . 
C a v e . — Déblai . — Un règlement de police communale défen
dant de creuser des puits dans les habitations sans autorisation 
préalable, esl applicable à celui qui déblaie un ancien puits coin-, 
blé et supprimé. — L'autorité communale peut interdire les con
structions et les excavations partiquées sans autorisation le long 
de la voie publique ou dans son voisinage.—On peut considérer 
comme rentrant dans la prohibi t ion, un puits creusé dans une 
cave séparée de la voie publique par une autre cave. 

Verviers, T. corr. , 13 avril 1878. 1 8 7 9 , 60. 

3 7 . — B â t i s s e . — C o u r in tér ieure . — Esl légal, le règle
ment rie voirie qui soumet à l'aulorisation préalable, la construc
tion de maisons contigués ou agglomérées dans les cours inté-



rieures, sans restreindre cette prescription à une zone déterminée 
le long de la voirie. 

Cassation, 21 ju i l l e t 1879. 1 8 7 9 , 1291. 

3 8 . — A u t o r i s a t i o n de b â t i r . — N é c e s s i t é d'un é c r i t . 
Lorsqu'un règlement communal spécifie que les autorisations de 
bâtir seront données par écrit, une autorisation verbale est ino
pérante. — Le bâtisseur qui ne peut reproduire l'autorisation 
écrite, est punissable ; i l est présumé bâtir sans autorisation. 

Cassation, 3 janvier 1881. 1 8 8 1 , 232. 

3 9 . — B â t i s s e . — A u t o r i s a t i o n . —^Conditions.—N'est 
pas illégal, le règlement communal portant que dans les autori
sations de bâtir, i l sera stipulé que le constructeur devra, en 
outre, se conformer aux prescriptions qui l u i seront données sur 
place par les agents communaux. 

Cassation,'22 janvier 1883. 1 8 8 3 , 665. 

4 0 . — V o i r i e urba ine . — T a x e communale . — Autor i 
sat ion de b â t i r . — Est légal, le règlement communal qui 
subordonne une autorisation de bâtir à l'engagement de se sou
mettre aux taxes réglementaires, quant au pavage des rues et à la 
construction des trottoirs et des égouts. — L'impétrant n'a pas 
le droit de passer outre à la construction, s'il se croit exempt 
des taxes; pour le cas où le collège échevinal persisterait à 
subordonner l'autorisation de.bâtir à l 'obligation de payer les 
taxes, l'intéressé peut se pourvoir auprès de la députation per
manente. 

Cassation, 3 avril 1883. 1 8 8 3 , G98. 

c. — Foires et marches. — Ventes publiques. — Liberté 
de l'industrie. 

(41-67.) 

4 1 . — M a g a s i n . — Chiffons. — A Anvers, i l est défendu 
d'établir ou de changer, sans l'autorisation des bourgmestre et 
échevins, un magasin de chiffons. — Le mot magasin exprime 
tout lieu où se trouve déposé un amas de choses, quelle que 
soit d'ailleurs leur destination, que ce soit la fabrication ou la 
vente. 

Cassation, 6 ju i l le t 1846. 1 8 4 8 , 127. 
Contra : Anvers, S. P., 30 avril 1846. l d . 

4 2 . — M e s u r e u r juré . — Les administrations communales 
n'ont le droit d'imposer aux particuliers l 'emploi des mesureurs 
jurés qu'au cas où i l s'agit de contestation. 

Cassation, 1 e r a o û U 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1140. 

4 3 . — P e s e u r j u r é . — Est valable, le règlement de police 
qui établit des peseurs jurés pour évaluer et mesurer, aux frais 
des déclarants, les quantités de combustible qui entrent en vi l le . 

Ostende, J. de P., 31 ju i l l e t 1850. 1 8 5 1 , 158. 

4 4 . — E t a l a g e . — Voie publique. — Le marchand qu i 
étale dans le vestibule ouvert de sa maison, de façon à ce que la 
marchandise étalée ne dépasse pas l'encadrement de la porte, ne 
contrevient pas au règlement défendant l'étalage devant ou contre 
les maisons. 

Cassation, 1 e r mai 1849. 1 8 4 9 , 066. 

4 5 . - - Objet vendu p a r un mineur . — Les autorités 
communales ne sont point investies du pouvoir d'interdire l'achat 
d'objets vendus par des mineurs ou par des domestiques. 

Anvers, T. corr . , 28 novembre 1850. 1 8 5 1 , 224. 

4 6 . — Vente publique. — Officier publ ic . — Est vala
ble, le règlement de police qui défend aux officiers publics de 
procéder à des ventes de meubles, même judiciaires, sans en 
avoir donné préalablement avis au commissaire de police. 

Bruxelles, T. corr. , 28 janvier 1852. 1 8 5 2 , 773. 
Contra: S1 Josse-ten-Noode,S. P . ,2 août 1851. I d . 

4 7 . — A n v e r s . — Passe-debout . — M a r c h a n d i s e im
por tée . — M a r c h a n d i s e e x p o r t é e . —Dif férence .— D'après 
le règlement communal d'Anvers, i l y a contravention de la part 
de celui qu i , muni d'un passe-debout, exporte de la marchandise 
différente en quantité ou en qualité de la marchandise importée. 

Bruxelles, 3 ju i l le t 1852. 1 8 5 3 , 129. 

4 8 . — L i b e r t é d' industrie . — Vente publique. — C r i e u r 

j u r é . — Est illégal et contraire à la Constitution, le règlement 
communal qui impose l ' intervention d'un crieur juré, admis par 
le collège échevinal, dans toute vente à l'encan. (V. n° 5 1 . ) 

Bruxelles, S. P., 2 0 mars 1 8 5 4 . 1 8 5 4 , 6 8 6 . 
Bruxelles, T. corr . , 3 août 1 8 5 1 . 1 8 5 4 , 1 1 6 6 . 

4 9 . — C r i e u r j u r é . — L i b e r t é de l ' industrie. — Est 
légal et obligatoire, 1» règlement communal qui institue des 
crieurs jurés aux ventes publiques mobilières, lorsque cette insti
tution est utile au maintien du bon ordre dans ces ventes. 

Bruxelles, S. P., 2 9 j u i n 1 8 5 8 . 1 8 5 9 , 3 8 1 . 
Bruxelles, T. corr . , 1 7 janvier 1 8 5 9 . I d . 

5 0 . — C r i e u r j u r é . — L i b e r t é de l ' industrie. — Est 
légal et obligatoire, le règlement communal qui institue des 
crieurs jurés dans les ventes publiques mobilières. — Celui qui 
fait la criée dans ces ventes, sans autorisation préalable du col
lège des bourgmestre et échevins, ne commet qu'une seule con
travention, encore qu ' i l adjuge plusieurs fois. 

Bruxelles, S. P., 3 0 octobre 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 4 3 9 . 

5 1 . — C r i e u r j u r é . — Est illégal et contraire à la Constitu
t ion, le règlement communal qui impose dans toute vente à 
l'encan l 'intervention d'un crieur juré admis par le collège éche
vinal. — Est illégale également, la disposition d'un règlement 
communal qui fixe au profit du crieur un droit sur le prix des 
objets vendus. (V. n" 4 8 . ) 

Saint-Josse-len Noodc, S. P., 8 août 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 1 0 2 . 
Cassation, 1 0 novembre 1 8 8 4 . 1 8 8 4 , 1 4 4 6 . 
Bruxelles, J. de P., 2 8 janvier 1 8 8 5 . 1 8 8 5 , 3 0 0 . 
Contra : Conclusions de M . MESDACH DE TER 

KIEI.E, premier avocat général. 1 8 8 4 , 1 4 4 6 . 

5 2 . — Pol ice des m a r c h é s . — Placement des voi
tures . — G a r d e c h a m p ê t r e . — Pol i ce locale. — A t t r i 
butions. — Lorsqu'un règlement communal délègue à la police 
locale b soin de déterminer le placement et l'alignement des voi
tures, la direction des marchés et le soin de prendre les mesures 
nécessaires pour la police des marchés, les gardes champêtres ne 
sont pas au nombre des agents qui peuvent prendre ces mesures 
et donner des injonctions. — 11 n'y a donc pas contravention au 
règlement, de la part de celui qu i , ayant placé au marché sa char
rette chargée de grains sur l 'alignement désigné pour le station
nement des voitures, refuse de la conduire à l 'endroit que lu i a 
spécialement indiqué le garde champêtre. 

Saint-Trond, S. P., (sans date). 1 8 5 5 . 1 1 1 4 . 
Hasselt, T. corr. , 2 mars 1 8 5 5 . I d . 
Cassation, 8 mai 1 8 5 5 . l d . 

5 3 . — Commerce. — R e g i s t r e . — Inscr ipt ion . — Est 

illégal, l'arrêté qui ordonne à ceux qui font le commerce de 
plomb, de cuivre et de fer, d'avoir un registre sur papier timbré, 
coté et parafé, et d'y inscrire, par ordre de date, le nom et la 
demeure du vendeur, la qualité et la quantité des objets achetés. 

Liège, T. corr. , (sans date). 1 8 5 7 , 5 9 6 . 
Cassation, 2 6 janvier 1 8 5 7 , et les conclusions 

de M . DF.I.EBECQEE, avocat général. l d . 

5 4 . — Boisson alcoolique. — Colportage . — Défense. 
Est illégal et non obligatoire, le règlement communal qui interdit 
tout colportage en ville de boissons alcooliques. 

Anvers, T. corr . , 8 ju i l l e t 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 9 9 1 . 

5 5 . — C h a m p de foire. — Chemin publ ic . — É c h o p p e . 
La défense d'établir des échoppes sur la voie publique ne doit 
pas s'étendre aux champs de foire. — Cette défense faite d'une 
manière générale serait illégale et inconstitutionnelle comme 
contraire à la liberté du commerce. 

Bruxelles, T. corr . , 2 2 mars 1 8 6 4 . 1 8 6 4 , 4 5 8 . 

5 6 . — F o i r e . — D r o i t de p lace . — Contravent ion . 
Ac t ion c iv i le . — Est illégal, le règlement communal qui punit 
d'une peine de police le marchand forain qu i , après avoir été 
autorisé à occuper une place sur un champ de foire, refuse de 
payer la taxe imposée pour cette occupation. — Ce refus ne peut 
donner lieu qu'à une action civile. 

Cassation, 1 5 janvier 1 8 6 6 . 1 8 6 6 , 1 4 0 . 

5 7 . — L i b e r t é d' industrie . — Patente . — Les ordon
nances de police municipale peuvent réglementer l'exercice d'une 



industrie que la loi déclare patentable, mais elles ne peuvent 

l ' interdire absolument. 
Cassation, 24 août 1866. 1 8 6 6 , 1134. 

5 8 . — Pol ice . — L i b e r t é d' industrie . — Un règlement 
de police communale peut légalement interdire, sur certaines par
ties de la voie publique, l'exercice d'une profession patentée. 

Cassation, 18 février 1867. 1 8 6 7 , 285. 

5 9 . — M a r c h é . — M a r c h a n d i s e foraine. — Le règle
ment communal qui ordonne de transporter au marché toutes les 
marchandises foraines importées les jours de marché, ne peut 
s'appliquer qu'aux marchandises destinées à y être vendues et 
non aux objets déjà vendus et qui sont livrés ces mêmes jours. 

Termonde, T. corr . , 26 février 1868. 1 8 6 8 , 750. 

6 0 . — M a r c h é . — L i e u indiqué. — T a x e . — Kst 
légal, le règlement communal qui défend, sous une peine de 
police, de vendre du l i n en dehors des lieux indiqués pour le 
marché et avant l'heure du marché. — Peu importe que pareil 
règlement établisse une taxe ou droi t de place, sans approbation 
du ro i . 

Termonde, T. corr. , 15 j u i n 1870. 1 8 7 0 , 1150. 

6 1 . — J o u r de m a r c h é . — Vente . — T o i l e . —• D r o i t 
de t imbrage .— Usage .—L'ar t i c l e 15 du règlement communal 
de la ville de Gand, du 2 ju i l le t 1842, n'est applicable qu'aux 
marchands (kutseri). — L'article 11 du règlement de cette v i l le , 
du 14 mai 1806, soumet au droit de timbrage les toiles des ven
deurs en général. — Ceux-ci, par le refus d'en acquitter le droit , 
encourent la pénalité comminée par cet article. — L'usage ne 
peut créer un droit fiscal. 

Gand, T. corr . , 9 décembre 1871 . 1 8 7 2 , 173. 
Cassation, 26 février 1872. 1 8 7 2 , 471 . 
Cassation, 28 octobre 1872. 1 8 7 2 , 1580. 

6 2 . — M a r c h a n d i s e . — Dépôt s u r les q u a i s a u de là 
du temps r é g l e m e n t a i r e . — L o y e r . — L é g a l i t é . — E n 
lèvement d'office. — Responsab i l i t é . — N'est pas illégal, le 
règlement communal du port d'Anvers portant que les marchan
dises, débarquées ou à embarquer, déposées sur les quais, qui 
ne seront pas enlevées dans les délais prescrits par ce règlement, 
payeront à la vil le un loyer d'un franc par mètre carré et par 
jour de retard. — Ce loyer ne peut être envisagé comme une 
amende déguisée, qui serait illégale comme excédant le taux des 
amendes de simple police, bien qu ' i l ait été établi pour assurer 
l'exécution d'un règlement de police, qui a substitué la percep
t ion de ce loyer à l'amende antérieurement comminée, à cause 
de l'insuffisance des dispositions répressives inscrites dans les 
règlements antérieurs. — Lorsque, en exécution de ce règle
ment, l'autorité communale fait enlever d'office les marchandises 
passibles de ce loyer, sa responsabilité n'est engagée qu'à partir 
du moment où elle est devenue dépositaire des marchandises 
enlevées. 

Anvers, T. c iv . , 18 janvier 1872. 1 8 7 2 , 1261. 
Bruxelles, 10 j u i n 1872. l d . 

6 3 . — V e n t e s u r l a voie publique. — A u t o r i s a t i o n . 
Un règlement communal peut interdire de vendre sur la voie 
publique sans autorisation, même aux marchands qui ne station
nent pas. — L' interdict ion, formulée d'une façon générale, s'ap
plique aux marchands qui circulent comme à ceux qui étalent et 
stationnent. 

Bruxelles, T. corr . , 11 ju i l l e t 1872. 1 8 7 2 , 1404. 
Cassation, 11 novembre 1872. 1 8 7 2 , 1550. 

6 4 . — I n d u s t r i e . — Voie publique. — L'autorité com
munale agit dans les limites de ses attributions en réglant la 
façon dont une industrie doit s'exercer sur la voie publique, spé
cialement en y autorisant la vente des journaux sous certaines 
conditions et dans des endroits qu'elle détermine. 

Bruxelles, T. c i v . , 10 mai 1873, et les con
clusions de M . LAURENT, substitut. 1 8 7 3 , 839. 

6 5 . — M a r c h é . — P r o p r i é t é p r i v é e . — Infract ion 
a u règ l ement . — Les conseils communaux ont le droi t d'inter
dire l'établissement de marchés publics sur des propriétés pr i 
vées. — Le règlement communal qu i , traitant de l'emplacement 
des marchés, stipule que tous se tiendront à l 'avenir exclusive-

ment à certains endroits désignés, avec prohibi t ion de vendre 
toute espèce de comestibles ou marchandises à d'autres marchés, 
vise non seulement les places publiques affectées à l'usage de 
marchés, mais atteint aussi les propriétés privées auxquelles serait 
donnée la même destination. — La peine comminée au cas d ' in
fraction frappe et les étalagistes et le propriétaire qui leur loue 
son terrain. 

Anvers, T. corr . , 2 ju i l l e t 1879. 1 8 7 9 , 1164. 
Cassation, 28 octobre 1879. 1 8 7 9 , 1404. 

6 6 . — Colporteur. — L i b e r t é des industr ies . — Est 
illégal, le règlement communal qui soumet à une autorisation 
l'exercice de la profession de colporteur. 

Bruxelles, S. P., 28 octobre 1879. 1 8 7 9 , 1372. 
Bruxelles, T. corr . , 28 novembre 1879. 1 8 7 9 , 1549. 

6 7 . — M a r c h é . — L i b e r t é des industr ies . — D r o i t de 
place . — Sont légales et obligatoires : 1° La disposition par 
laquelle un règlement communal prescrit à toute personne qui 
amènera dans la commune des comestibles et autres marchandises 
destinées à être vendues au marché, de les transporter directe
ment, par la voie la plus courte et sans s'arrêter en chemin, aux 
emplacements spécialement affectés à leur vente par l'autorité 
communale ; 2° Celle qui défend de vendre ces comestibles et ces 
marchandises, ou de les offrir en vente au public ailleurs qu'au 
marché; 3° Celle qui défend de les déposer ou de les recevoir 
en dépôt dans des magasins ou des maisons particulières. — Ces 
dispositions ne sont contraires ni à la liberté des industries, ni à 
la loi abolitive des octrois. 

Saint-Josse-ten-Noode, S. P., 6 octobre 1882. 1 8 8 3 , 106. 

d. — En matière d'affichage. — Voir Affiche. 

e. — Règlements relatifs à l'ordre et à la tranquillité publique. 

(68-90.) 

6 8 . — C a f é - R e s t a u r a n t . — F e r m e t u r e . — Le règlement 
de police, prescrivant la fermeture des cabarets et tous autres 
lieux où l'on débite des boissons, est applicable, sans distinction, 
au cafetier ayant chez l u i un restaurant. 

Cassation, 1 e r avri l 1844. 1 8 4 5 , 76 . 

6 9 . — C a b a r e t . — R e f u s d'ouverture. — Les règle
ments de l'autorité communale qui comminent des peines de 
simple police contre ceux qui refusent d 'ouvrir leurs cabarets aux 
agents de la force publique, n'ont r ien d'illégal. 

Cassation, 8 avri l 1844. 1 8 4 4 , 678. 
Contra : l l u y , S. P., 23 février 1844. 1 8 4 4 , 526. 

7 0 . — S i g n a l de re t ra i t e . — E s t a m i n e t . — Pour qu ' i l 
y ait contravention à un règlement de police portant une pénalité 
contre ceux qui seraient trouvés dans les estaminets et contre les 
maîtres de ces établissements qui les auraient accueillis, « après 
« le son de la cloche, c'est-à-dire à 10 heures et demie du soir » , 
i l faut que le signal de retraite ait réellement été donné par la 
cloche. 

Cassation, 15 décembre 1845. 1 8 4 7 , 514. 

7 1 . — B a l . — Autor i sa t ion . — Les règlements de police 
municipale qui défendent aux cabareliers de donner à danser 
sans autorisation préalable de l 'administration locale, sont consti
tutionnels et obligatoires. 

Cassation, 16 mars 1846. 1 8 4 6 , 626. 

7 2 . •— C a b a r e t . — M a i s o n publique. — R e t r a i t e . 
Les règlements de police sur la fermeture des estaminets, caba
rets, cafés, etc., sont applicables à tout établissement de ce genre, 
alors même qu'une autre profession, telle que celle de tenant 
maison publique, y serait exercée. 

Cassation, 27 mars 1848. 1 8 4 8 , 1524. 
Contra : Anvers, S. P., 27 janvier 1848. I d . 

7 3 . — L i e u publ ic . — N u i t . — Domici le . — D r o i t 
de s 'assembler. — L'article 9, titre I e r , de la lo i du 19-22 j u i l 
let 1791 n'est point abrogé. — Cet article n'autorise la police à 
s'introduire dans les cabarets, la nui t , après l'heure de la retraite, 
à l'effet d'y constater les infractions aux règlements communaux, 
que pour autant que ces lieux soient ouverts au public. — La 



police n'est pas en droit de requérir, dans le même but, la nui t , 
après l'heure de la retraite, l'ouverture des cabarets fermés, quoi
qu'elle ait lieu d'y supposer la présence de personnes réunies en 
contravention aux règlements de police locale. — L'article 19 de 
la Constitution n'a pas eu pour effet de soustraire à la vigilance 
de l'autorité communale les rassemblements dans les lieux publics, 
même ailleurs qu'en plein air. — Cet article n'a pas abrogé les 
règlements locaux pris sur celte matière en vertu de la l o i . — Ce 
même article, décrétant que le droit de s'assembler sera réglé par 
la l o i , n'exclut point de sa disposition les ordonnances prises par 
l'autorité communale en vertu de la l o i . 

Anvers, T. corr. , 13 novembre 1850. 1 8 5 0 , 1484. 

7 4 . — C a b a r e t . — F e r m e t u r e . — Dispense v e r b a l e . 
B o u r g m e s t r e . — Le règlement communal portant que les caba
rets seront fermés à telle heure, sauf autre, disposition, autorise 
par là le bourgmestre à accorder des dispenses, mêmes verbales. 

l ions , T . ' cor r . , 18 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1659. 
Cassation, 6 novembre 1854. I d . 

7 5 . — C a b a r e t . — F e r m e t u r e . — Bourgmes tre .— Lors
qu'un règlement défend, à moins d'autorisation, de tenir les caba
rets ouverts au-delà d'une heure déterminée, le bourgmestre ne 
peut, sans délégation expresse du collège échevinal, donnera lui 
seul semblable autorisation. 

Mons. S. P., 22 septembre 1853. 1 8 5 4 , 46. 
Mons, T. corr . , 13 décembre 1853. I d . 

7 6 . — C a b a r e t . — F e r m e t u r e . — O u v e r t u r e . — De 
ce qu'un règlement communal fixe à quelle heure du soir (dix 
heures et demie) les cabarets doivent être fermés, sans ajouter à 
quelle heure du matin on les peut ouvrir , i l ne résulte pas qt . ' i ! 
soit inapplicable aux cabarets ouverts après minuit et aux per
sonnes qu'on y trouve. — Ce n'est pas étendre la loi pénale par 
analogie, que de décider que le cabaret doit rester fermé pendant 
les heures consacrées au repos des habitants. 

Oanri, T. corr . , 12 août 1854. 1 8 5 4 , 1115. 
Cassation, 6 octobre 1851. 1 8 5 4 , 1367. 
Contra : Gand, S. P., 15 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1115. 

7 7 . — C a b a r e t . — F e r m e t u r e . — La disposition d'un 
règlement de police, portant injonction de fermer les cabarets et 
débits de liqueurs à dix heures et demie du soir, et défendant 
d'y recevoir du monde après cette heure, s'étend jusqu'au 
moment où le jour succède à la nuit , d'après le cours normal 
des saisons. 

Gand, T. corr. , 12 août 1854. 1 8 5 4 , 1468. 
Cassation, 6 octobre 1854. l d . 
Contra : Gand, S. P., 15 ju i l l e t 1854. I d . 

7 8 . — Café. — C a b a r e t . — Officier de police. 
F.st légale et constitutionnelle, la disposition du règlement de police 
en vertu de laquelle « tout cafetier, cabarclicr, aubergiste et débi-
cc tant de boissons spiritueuses, qui , après l'heure de la retraite, 
« refuse l'entrée de son établissement à la police, esl puni d'une 
« amende de 15 francs, et de cinq jours d'emprisonnement. » 
En d'autres termes, l 'article 9 de la loi du 19 ju i l le t 1791 donne 
aux officiers de police le droit de pénétrer à tonte heure dans les 
cafés et cabarets, après leur fermeture, pour y constater les con
traventions. 

Cassation, 15 janvier 1855, et les conclusions 
de M. DELEBECQUE, avocat général. 1 8 5 5 , 457. 

Contra: Anvers, T. corr., 7 décembre 1854. l d . 

7 9 . — B a l publ ic . — Un bal doit être regardé comme 
public et comme soumis, dès lors, aux règlements de police 
locale, lorsqu' i l a été annoncé par des affiches et que tout le monde 
indistinciement peut y entrer moyennant une somme déterminée, 
fût-elle même équivalente à la cotisation annuelle des membres 
do la société. 

Charlcroi, T. corr. , 30 avril 1855. 1 8 5 5 , 832. 

8 0 . — C a b a r e t . —• H e u r e de r e t r a i t e . — Aver t i s s e 
ment p r é a l a b l e . — Lorsqu'un règlement de police communale, 
après avoir défendu aux cabaretters de recevoir aucun individu 
après l'heure de la retraite, ajoute qu ' i l est défendu, après un 
avertissement préalable, à toute personne, de se trouver dans les 
cabarets après l'heure de la retraite, sous peine d'amende, ce n'est 
pas la cloche de retraite qui donne cet avertissement préalable. 

Tournai, T. corr . , 20 décembre 1856. 1 8 5 7 , 508. 
Cassation, 26 janvier 1857. l d . 

8 1 . — C a b a r e t . — F e r m e t u r e . — I n t e r p r é t a t i o n . 
Quand un règlement communal ordonne la fermeture des cabarets 
à une heure déterminée, i l y a contravention de la part de ceux 
qu i , après cette heure, sont trouvés dans le cabaret. 

Cassation, 9 mars 1857, et les conclusions de 
M. DELEBECQUE, avocat général. 1 8 5 7 , 1334. 

Contra : Hasselt, T. corr . , 30 janvier 1857. l d . 

8 3 . — B a l publ ic . — A u t o r i s a t i o n p r é a l a b l e . — L'au
torité communale peut assujettir les bals publics à une autorisa
t ion préalable. — La prohibi t ion peut même atteindre le bal 
donné par les membres d'une société particulière. 

Liège, T. corr . , 14 avri l 1864. 1 8 6 4 , 460. 
Lierre, S. P., 18 février 1869. 1869^ 524. 
Matines, T. corr . , 30 mars 1809. I d . 
Cassation, 17 mai 1869. 1 8 6 9 , 668. 
Contra : Anvers, S. P., 29 septembre 1863. 1 8 6 3 , 1277. 
Liège, S. P., . . février 1864. 1 8 6 4 , 367. 

8 3 . — C a b a r e t . — D a n s e . — Autor i sa t ion . — L é g a 
l ité. — J e u d'orgue. — P a t e n t e . — Est légal, le règlement 
communal qui défend aux cabareliers de donner, tenir ou laisser 
tenir dans leurs demeures ou ailleurs des bals ou parties de 
danse, ou d'y établir ou laisser établir un jeu d'orgue ou de tout 
autre instrument, sans une permission spéciale et écrite du 
bourgmestre. — Le cabaretier, patenté comme maître de danse 
et marchand d'orgues, ne peut, sous prétexte d'exercer ses pro
fessions, violer le règlement sans commettre une contravention. 

Audenarde, T. corr . , 5 janvier 1878. 1 8 7 9 , 75. 
Cassation, 11 mars 1878. I d . 

8 4 . — Défense de sonner a u x portes. — Est illégale, 
la disposition d'un règlement communal qui défend à toute une 
catégorie de marchands de sonner ou frapper aux portes et de 
s'introduire dans les habitations pour offrir leur marchandise. 

Boussu, S. P., 17 j u i n 1863. 1 8 6 5 , 1006. 

8 5 . — Pol ice . — Attroupement . — Est légal, le règlement 
de police communale qui défend toute manifestation publique 
pouvant ou ameuter les citoyens, ou amener du désordre, trou
bler la paix ou la tranquillité des habitants, soit qu'elle ait lieu 
par chants, cris, etc., exhibition de drapeau ou emblèmes, soit 
de toute autre manière. — La pratique des libertés constitution
nelles sur la voie publique reste soumise au pouvoir réglemen
taire de la police communale. 

Cassation, 8 janvier 1866. 1 8 6 6 , 314. 
Cassation, 8 août 1870. 1 8 7 0 , 1093. 
Contra : Walcourt, S. P., 27 septembre 1865. 1 8 6 6 , 314. 
Dinant, T. corr. , 15 novembre 1865. l d . 

8 6 . — F e r m e t u r e des é tab l i s s ements publ ics . — I n a p 
pl icabi l i té a u x soc ié tés p r i v é e s . — I n t e r p r é t a t i o n . — L é 
g a l i t é . — Le règlement de police déterminant l'heure de la fer
meture des cabarets, n'est pas applicable aux sociétés privées. 
Même quand pareille société a pour local une salle située à l'étage 
d'une maison dont le rez-de-chaussée sert de cabaret.—Le règle
ment de police ordonnant la fermeture des sociétés particulières 
à une heure indiquée, est illégal et les tribunaux doivent refuser 
d'en faire l 'application. 

Termonde, T. corr . , 5 mars 1872. 1 8 7 2 , 1197. 
Contra : Tournai, T. corr . , 3 j u i n 1834. 1 8 5 6 , 158. 
Alost, S. P., 9 février 1872. 1 8 7 2 , 1197. 

8 7 . — C a b a r e t . — F e r m e t u r e . — Le règlement communal 
fixant l'heure de fermeture des cabarets sous une peine de police, 
esl applicable aux consommateurs comme aux cabaretiers. 

Cassation, 9 février 1874. 1 8 7 4 , 302. 

8 8 . — Cloche. — Sonnerie . — L é g a l i t é . — Est légal, 
le règlement communal qui interdit la sonnerie des cloches avant 
huit heures du matin et après huit heures du soir, dans tous les 
établissements d' instruction publique, établissements industriels, 
communautés et institutions religieuses. 

Bruges, T. corr . , 20 décembre 1877. 1 8 7 8 , 1367. 
Cassation, 3 février 1879. 1 8 7 9 , 311 . 

8 9 . — Soc ié té de musique . — Voie publique. — Dé-



fense de jouer. — Est légale, la disposition d'un règlement 
communal portant défense à toute société de musique de jouer 
dans les lieux publics sans autorisation préalable, môme à l'oc
casion d'une cérémonie du culte. — Pareille défense ne touche 
en rien à la liberté de s'associer et de s'assembler, n i à la liberté 
du culte et a son exercice public. 

Cassation, 9 janvier 1882. 1 8 8 2 , 124. 

9 0 . — É t u d e doc tr ina le . — Du droit de police des conseils 
communaux. — Des règlements de police ayant pour objet le 
maintien du bon ordre dans les lieux publics, par A L F . SERESIA, 
avocat. 1 8 7 8 , 1457. 

f. — Règlements relatifs à la salubrité publique. 

(91-112.) 

9 1 . — V idange . — T r a n s p o r t . — Monopole. — Le 
pouvoir attribué aux autorités locales de prendre des dispositions 
de police dans l'intérêt de la salubrité, ne peut aller jusqu'à inter
dire aux citoyens d'user de ce qui leur appartient; cet usage ne 
peut être affecté, par forme de monopole, à un tiers. — Spécia
lement, est entaché d'illégalité, le règlement de police qui con
fère à un entrepreneur le droit exclusif d'opérer la vidange dans 
la commune et d'en effectuer le transport. 

Anvers, S. P., 28 janvier 1841. 1 8 4 9 , 1149. 
Cassation, 26 avr i l 1841. l d . 

9 2 . — V idange . — C a n a u x voûtés et ouverts . — A n 
v e r s . — Le règlement de police pour les canaux de la vil le 
d'Anvers, du 9 novembre 1810, en défendant de vider les latrines 
ou de faire couler les vidanges dans les canaux, égouts et fossés 
de la vi l le , ne fait aucune distinction entre les canaux voûtés et 
et ceux qui ne le sont pas. 

Cassation, 28 octobre 1844. 1 8 4 4 , 1638. 

9 3 . — A n v e r s . — L a t r i n e s . — É g o u t . — E x c e p t i o n . 
Pour faire application de l'exception introduite par l'article 4 de 
l'arrêté du maire d'Anvers, en date du 9 novembre 1810, i l faut 
que le juge ait vérifié préalablement : 1° qu'à l'époque de la 
publication de cet arrêté, le conduit par lequel s'opère la dé
charge des latrines était un égout de la v i l le , et 2° que ce con
duit descend au niveau des basses marées. — Le juge contre
vient à celte disposition exceptionnelle de l'arrêté précité, quand 
i l se borne à dire qu 'un prévenu se trouve dans le cas de l'excep
t ion . 

Cassation, 26 avr i l 1847. 1 8 4 8 , 1702. 

9 4 . — Pros t i tu t ion . — Mineure . — Inscr ip t ion . — Est 
légal et obligatoire, le règlement de police communale qui sou
met à l 'inscription et aux visites sanitaires les filles ou femmes, 
mêmes mineures, qu i se l ivrent habituellement à la prosti tution. 

Cassation, 21 février 1848. 1 8 4 8 , 409. 
Contra : Bruxelles, S. P., 1 « décembre 1847. l d . 

9 5 . —• B e s t i a u x . •— A b a t a g e . — La disposition d'un 
règlement de police qu i défend de tuer ou d'abattre des bestiaux, 
soit dans la rue, soit même dans les maisons, d'une manière 
ostensible, est applicable à celui qui a abattu dans un abattoir 
situé dans une cour intérieure, alors que rien ne prouve que 
l 'accès à cette cour serait interdit au public. 

Cassation, 28 mars 1848. 1 8 4 9 , 237. 
Contra : Anvers, S. P., 27 janvier 1848. I d . 

9 6 . — P u i t s d'absorption. — Suppress ion . — R é t r o a c 
t i v i t é . — N'est n i illégale n i entachée du vice de rétroactivité, la 
disposition d'un règlement communal qui ordonne, sous peiné 
d'amende, aux propriétaires riverains des rues où se trouvent 
établis des aqueducs, la suppression des puits ou fosses d'absorp
t i o n , dont l'établissement à l'intérieur des maisons n'était pas 
auparavant défendu. 

Cassation, 10 février 1851. 1 8 5 1 , 267. 
Cassation, 2 août 1851. 1 8 5 1 . 1370. 

Conclusions de M. LECLEIICQ, procureur gén. 1 8 5 2 , 1449. 
Contra ; Malines, T. c iv . , 10 j u i n 1851. 1 8 5 1 , 1370. 

9 7 . — P u i s a r d . — Suppres s ion . — E m b r a n c h e m e n t 
d'égout. — T a x e . — L é g a l i t é . — Est légal, le règlement 
d'une commune ordonnant la suppression de puisards ou puits 

d'absorption qui se trouvent dans les propriétés privées et la 
construction d'embranchements dans les égouts.— Une commune 
peut également frapper d'une taxe les autorisations qu'elle accorde 
pour ouvrir ces embranchements dans les égouts. 

Bruxelles, T. c iv . , 7 décembre 1869. 1 8 7 2 , 291 . 

9 8 . — V i d a n g e s . — E n t r e p r e n e u r . — V o i e publique. 
Le règlement de police portant des pénalités contre les personnes 
chargées du transport des vidanges, qui en ont laissé couler sur la 
voie publique, n'est pas applicable à l'entrepreneur, étranger au 
fait, et dont le matériel est reconnu en bon état. 

Anvers, T . corr . , 6 ju i l l e t 1853. 1 8 5 4 , 44. 
Cassation, 17 octobre 1853. l d . 

9 9 . — A b a t t o i r . — R é s i d u s . — S a n g . — P r o p r i é t é . 
Si l'autorité communale a le droi t de prescrire les mesures 
propres à assurer la salubrité publique, elle ne peut attribuer à 
la commune la propriété de choses qui appartiennent aux 
bouchers ou abatteurs. — Est donc illégal, l 'article d'un règle
ment d'après lequel les abatteurs, etc., n'ont aucun droit sur le 
fumier, les résidus, les vidanges et le sang, qui restent la pro
priété de la v i l le . 

Nivelles, S. P., 5 janvier 1857. 1 8 5 7 , 1338. 
Nivelles, T. corr . , 6 février 1857. I d . 
Cassation, 16 mars 1857. I d . 

1 0 0 . — V i d a n g e s . — S a l u b r i t é publique. — Question 
préjudiciel le . — L'article 1 e r du règlement de police d'Anvers 
du 3 novembre 1849, qui interdit de laisser couler dans les 
canaux de la v i l le , des vidanges ou autres matières susceptibles 
de répandre des miasmes délétères, ayant été pris en vue de la 
salubrité publique, est applicable à tous les canaux, sans distinc
t ion. — Celui qui est poursuivi conformément à cette disposition 
soulèverait donc en vain une exception préjudicielle tirée d'un 
prétendu droit de copropriété ou de servitude. 

Anvers, T. corr . , 13 janvier 1857. 1 8 5 9 , 1449. 
Cassation, 2 mars 1857. l d . 

1 0 1 . — A b a t t o i r de Saint-Josse-ten-Noode.— T r a n s i t . 
I t i n é r a i r e . — L'article 47 du règlement de l'abattoir de Saint-
Josse-ten-Noode indique d'une manière absolue les voies de tran
sit des viandes venant d'autres communes, tellement que nulle 
déviation, quel qu'en soit le motif, n'est permise à celui qui 
transporte en transit de la viande. — La bonne foi du porteur ne 
peut être prise en considération. 

Cassation, 9 novembre 1857. 1 8 5 8 , 1357. 
Contra : Bruxelles, T. corr . , 23 ju i l l e t 1857. 1 8 5 8 , 757. 

1 0 2 . — M a i s o n de d é b a u c h e . — P o u v o i r exécut i f . 
L'arrêté royal du 20 août 1838 est inconstitutionnel. — Les con
seils communaux sont seuls compétents pour faire les règlements 
de police concernant les maisons de prostitution. 

Saint-Nicolas, S. P., 4 novembre 1857. 1 8 5 8 , 366. 
Termonde, T. corr. , 5 décembre 1857. I d . 

1 0 3 . — P r o p r e t é des rues . — Enlèvement des immon
dices. — Est illégal et contraire au droit de propriété, le règle
ment de police communale qui interdit aux habitants de faire 
transporter hors de chez eux leurs cendres et immondices autre
ment que par voitures entières et qui les force ainsi à les aban
donner gratuitement à l'entrepreneur du nettoiement de la voir ie , 
autorisé seul à les enlever chaque jour . 

Liège, T. corr . , 16 j u i n 1860. 1 8 6 1 , 333. 
Cassation, 6 août 1860. I d . 

1 0 4 . — P r o p r i é t é i n s a l u b r e . — L'autorité communale 
peut porter des règlements prescrivant des mesures applicables 
aux causes d'insalubrité publique, qui ont leur principe et leur 
siège dans l'enceinte de propriétés particulières. 

Cassation, 23 janvier 1863. 1 8 6 5 , 379. 

1 0 5 . — F u m i e r . — Dépôt . — Un règlement de police 
communale peut interdire le dépôt de fumier dans les cours des 
habitations. — Un pareil dépôt n'est pas rangé parmi les établis
sements insalubres soumis à autorisation préalable. 

Cassation, 7 janvier 1867. 1 8 6 7 , 253. 

1 0 6 . — Pros t i tu t ion . — M a i s o n c landest ine . — E n 
quête a d m i n i s t r a t i v e . — Min i s t ère publ i c . — A c t i o n 
publique. — Le règlement de la vil le de Bruxelles sur la pros-



t i tu t ion , qu i prescrit une enquête administrative pour établir 
l'existence d'une maison de prostitution clandestine et di t que le 
tenant maison sera déféré aux tribunaux, n'a pas pour portée de 
décider que l'enquête administrative est indispensable pour 
établir une contravention de l 'espèce. — Les mesures imposées 
ii la police administrative au point de vue sanitaire n'ont aucun 
rapport avec l 'action du ministère public . — Celle-ci est toujours 
libre et peut être mise d'office en mouvement, sans ordre de l'au
torité administrative. 

Bruxelles, T. corr . , 23 mai 187C. 1 8 7 6 , 1408. 

1 0 7 . — M a i s o n i n s a l u b r e . — Collège échev ina l . 
At t r ibut ions . — Est illégal, le règlement de police qui charge le 
collège échevinal d'empêcher l 'habitation des maisons infectes ou 
insalubres; i l s'agit ici d'une mesure de police, dont l'exécution 
est dans les attributions exclusives du bourgmestre. 

Cassation, 22 ju i l le t 1878. 1 8 7 8 , 1100. 

1 0 8 . — É c o l e . — Cimet ière . — V o i s i n a g e . — Est dé
pourvue de force obligatoire, une ordonnance de police prise en 
exécution de l'arrêté royal du 19 avr i l 1828 et de l ' instruction 
ministérielle du 27 novembre 1874, pour interdire l'établissement 
d'une école dans le voisinage d'un cimetière. 

Liège, T. corr. , 14 mai 1880. 1 8 8 0 , 1327. 

1 0 9 . — Pros t i tu t ion . — L i e u de débauche . — Pol ice . 
A u t o r i s a t i o n p r é a l a b l e . — Le collège des bourgmestre et 
échevins est chargé de la surveillance des personnes et des lieux 
livrés à la débauche.— 11 peut prendre à cet égard telles mesures 
qu ' i l juge convenable. — Le règlement communal qui interdit 
l 'ouverture d'une maison de débauche, sans autorisation expresse 
et préalable du collège échevinal, est légal. 

Cassation, 20 décembre 1880. 1 8 8 1 , 205. 

1 1 0 . — Pros t i tu t ion c landest ine . — D r o i t de l'auto
r i t é communale de fermer l 'établ issement . — I n s c r i p 
tion des femmes s u r les r eg i s t re s . — Est légal, le règlement 
communal qui donne au collège échevinal le pouvoir de faire 
fermer une maison de prostitution clandestine, d'arrêter les 
femmes qui s'y trouvent pour être soumises à la visite et être 
inscrites d'office sur le contrôle des filles publiques. 

Cassation, 23 ju i l le t 1883. 1 8 8 3 , 1143. 

1 1 1 . — Prost i tut ion . — V i s i t e s a n i t a i r e . — L é g a l i t é . 
L'autorité communale peut, en vertu de l 'article 9G de la lo i com
munale, soumettre a des visites sanitaires les femmes qui sont 
régulièrement classées parmi les prostituées. 

Cassation, 5 janvier 1885. 1 8 8 5 , 249. 

1 1 2 . — É t u d e doctr inale . — Construct ion . — P l a n . 
S û r e t é et s a l u b r i t é publiques. — Le pouvoir réglementaire 
et la surveillance préventive de l'autorité communale se restrei
gnent-ils aux constructions qui longent la voie publique? Ou 
s'étendent-ils aux constructions qui s'en éloignent à des distances 
plus ou moins grandes?—Appart ient- i l à l'autorité communale 
d'imposer aux constructeurs la production du plan intérieur des 
habitations à édifier?—Peut-elle valablement refuser l 'autorisation 
de bâtir, si pareil plan l u i parait ne pas répondre aux exigences 
de la salubrité publ ique?— Peut-elle prescrire aux constructeurs 
l'observation de certaines conditions hygiéniques? — En d'autres 
termes, entre-t-il dans les attributions de l'autorité communale 
de veiller, par des mesures préventives, soit générales, soit par
ticulières à chaque espèce, à la salubrité de la distr ibution inté
rieure des constructions ? 

Extrait du rapport de la commission centrale 
des comités locaux de salubrité. 1 8 6 4 , 1281 . 

g. — Matières diverses. 

(113-138.) 

1 1 3 . — Logement . — D é c l a r a t i o n . — Les décrets impé
riaux des 3 octobre 1810 et 25 septembre 1813 ont déterminé 
d'une manière complète les mesures de surveillance à exercer à 
l'égard des domestiques, ainsi que les obligations imposées à 
leurs maîtres dans l'intérêt de cette surveillance. — En consé
quence, celui qui prend un domestique à son service n'est pas 
tenu d'en donner avis au commissaire de police, alors même 

qu'un règlement municipal , publié avant la mise en vigueur des 
décrets prérappelés, l 'ordonnerait . 

Bruxelles, S. P., 8 mars 1843. 1 8 4 3 , 1123. 
Cassation, 16 mai 1843. I d . 

1 1 4 . — Logement . — D é c l a r a t i o n . — Dé la i . — Le 
délai fixé par une ordonnance de police, qui prescrit de déclarer 
à l'autorité l'arrivée d'un étranger qu'on loge chez soi, dans la 
journée, doit s'entendre en ce sens, que le logeur a, à dater de 
l'arrivée de son hôte, 24 heures pour faire sa déclaration. 

Cassation, 13 ju i l l e t 1846. 1 8 4 6 , 1171. 

1 1 5 . — Changement de domicile. — D é c l a r a t i o n . 
Un règlement communal ne peut imposer ' JUX étrangers qui vien
nent s'établir dans la commune, n i à ceux qui les reçoivent ou 
leur donnent en location des maisons, l'obligation de se présenter 
devant l'autorité locale pour en faire la déclaration. 

Cassation, 2 août 1854. 1 8 5 4 , 1341. 

1 1 6 . — Po l ice des logements. — M a i s o n d'accouche
ment. — Les sages-femmes, tenant maison d'accouchement, ne 
peuvent être assimilées aux aubergistes, hôteliers, logeurs ou 
loueurs de maisons garnies.— Est illégale, et par suite non obl i 
gatoire, la disposition d'un règlement de police communale éten
dant à d'autres professions que celles énumérées au code, les 
obligations imposées aux aubergistes, etc., au sujet de l'héberge
ment de personnes étrangères h leur maison. — Sont illégaux 
notamment, les articles 1 , 2 et 4 du règlement de police de 
Bruxelles, du 15 octobre 1831. — Dès lors, les sages-femmes 
tenant maison d'accouchement ne sont pas obligées à tenir regis
tre des noms, qualités, domicile habituel, dates d'entrée et de 
sortie des pensionnaires qu'elles reçoivent, ni à faire sur ces 
points une déclaration quelconque à la police locale. 

Bruxelles, S. P., 24 décembre 1855. 1 8 5 6 , 190. 
Bruxelles, T. corr . , 17 janvier 1856. l d . 

1 1 7 . — É t r a n g e r . — Auberg i s t e . — Est légal, le règle
ment de police communale imposant aux hôteliers l 'obligation de 
transmettre par écrit, à la police locale, les renseignements que 
le code pénal leur prescrit d'inscrire dans leurs registres, concer
nant les personnes arrivées la veille dans leurs établissements. 

Cassation, 7 août 1865. 1 8 6 5 , 1087. 

1 1 8 . — Rés idence . — D é c l a r a t i o n . — M e m b r e de l a 
l ég i s la ture . — N'est point tenu de requérir son inscription aux 
registres de la population, le membre de la législature domicilié 
en province et qui réside dans la capitale pendant le temps de la 
session législative. 

Saint-Josse-ten-Noode, S. P., 14 mai 1880. 1 8 8 0 , 975. 

1 1 9 . — C h a m p de courses . — La loi de police du 16-24 août 
1790 est applicable aux champs affectés aux courses par l 'admi
nistration. 

Bruxelles, 20 décembre 1843. 1 8 4 6 , 1536. 

1 2 0 . — « Inwoonder ». — L'expression inwoonder, dont se 
sert un règlement de police communale, doit s'entendre de tout 
habitant, et non de tout individu domicilié. 

Cassation, 9 février 1846. 1 8 4 6 , 1599. 

1 2 1 . — V o i t u r e . — N u m é r o t a g e . — Un règlement de 
police municipale, qui impose l 'obligation de marquer d'un 
numéro les voitures de louage, s'applique aux voitures dites de 
remise et n'est pas entaché d'illégalité. 

Cassation, 19 octobre 1846. 1 8 4 8 , 1028. 
Contra : Verviers, S. P., 22 j u i l l e t 1846. l d . 

• 1 2 2 . — V o i t u r e de p lace . — T e r r i t o i r e . — Est légal, 
le règlement de police communale fixant le tarif des courses pour 
les voitures de place circulant de la commune à une commune 
voisine. 

Cassation, 15 mars 1869. 1 8 6 9 , 4 2 1 . 

1 2 3 . — L i b e r t é d' industrie . — Vo i ture de p lace . 
Un règlement communal peut légalement subordonner le station
nement des voitures de place sur la voie publique, à la condition 
que les cochers seront agréés par l 'administration, et punir du 
retrait de cette agréation les contrevenants à ses dispositions. 

Cassation, 2 j u i n 1879. 1 8 7 9 , 8 8 9 . 

1 2 4 . — V o i t u r e de p lace . — Est légal, le règlement de po-



lice communale qui défend, à titre de contravention, le stationne

ment et la circulation dans le but de recueillir des voyageurs, 

aux voitures de place non autorisées. 

Bruxelles, T. corr . , 3 0 novembre 1 8 8 2 . 1 8 8 3 , 7 8 . 

1 2 5 . — V o i t u r e de place . — Stat ionnement. — C i r 
culat ion à v ide . — En vertu du droi t qui lu i appartient de faire 

des règlements de police pour assurer le bon ordre et la sécurité 

des rues, le pouvoir communal peut accorder à un particulier ou 

à une société le droit exclusif de stationnement des voitures sur 

la voie publique, et, en l'interdisant à toute autre personne, assi

miler au stationnement le fait de c i rculera vide en vue de s'offrir 

au public. 

Cassation, 2 3 ju i l le t 1 8 8 3 . 1 8 8 3 , 1 3 5 9 . 

1 2 6 . — C h e v a u x . — Défense de les l a i s s e r c o u r i r . 
C o u r r i e r de l a mal l e . —• La défense de faire ou laisser couri r 

les chevaux dans l'intérieur des lieux habités est générale, et 

s'étend indistinctement aux conducteurs de chevaux, quelle que 

soit la nature des voitures auxquelles ces chevaux sont attelés. 

Cassation, 2 6 mai 1 8 3 2 , et les conclusions de 

M. CH. FAIDEU, avocat général. 1 8 5 3 , 1 6 8 . 

1 2 7 . — T r a n s p o r t de cercue i l s . — Monopole. — N'a 

rien de contraire aux lois, le règlement communal qui défend à 

toutes personnes autres que les préposés de l 'administration des 

hospices civils, de transporter des cercueils. 

Cassation, 6 j u i n 1 8 5 3 . 1 8 5 3 , 1 1 0 1 . 

Cassation, 2 février 1 8 3 4 . 1 8 5 4 , 3 0 4 . 

Contra : Gand, T. corr. , 2 4 novembre 1 8 3 3 . k l . 

1 2 8 . — Objet perdu. — Est illégal, comme n'appartenant 

'a aucun des objets compris dans rénumération de la loi du 

1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , le règlement communal qui ordonne de faire au 

bureau de police la déclaration d'avoir trouvé un objet ou d'y 

déposer le di t objet. 

Liège, S. P., 1 2 février 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 7 6 3 . 

1 2 9 . — At te lage de chiens. — Est légale, l'ordonnance 

de police qui interdit les attelages de chiens. 

Mons, T. corr . , 1 5 avril 1 8 6 2 . 1 8 6 2 , 6 0 8 . 

Verviers, T. corr . , 2 3 mai 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 9 2 7 . 

1 3 0 . — Commiss ionnaire de p lace . — A u t o r i s a t i o n . 
Est légal, le règlement qui subordonne à une autorisation préalable 

l'exercice de la profession de commissionnaire stationnant sur la 

voie publique. 

Sl-Josse-ten-Noode, S. P., 1 6 octobre 1 8 6 3 . 1 8 6 3 , 1 4 5 6 . 

Cassation, 2 0 novembre 1 8 6 3 . 1 8 6 5 , 1 5 9 5 . 

1 3 1 . — T o i t u r e de chaume. — Pol ice . — P o u v o i r 
communal . — Tout ce qui concerne les devoirs et les attr ibu

tions de la police locale est exclusivement du ressort des admi

nistrations communales.— Spécialement, c'est aux administrations 

communales seules que le décret du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 et la loi 

rural du 2 8 septembre-1E R octobre 1 7 9 1 ont permis de prendre 

des mesures destinées à prévenir ou à faire cesser les incendies; 

en conséquence, est illégal et inconstitutionnel, le règlement pro

vincial qui prohibe les toitures en chaume. 

Nassogne, S. P., 3 0 avri l 1 8 7 4 . 1 8 7 4 , 1 2 1 4 . 

Marche, T. corr . , 2 8 mai 1 8 7 4 . I d . 

Cassation, 2 0 ju i l l e t 1 8 7 4 . k l . 

1 3 2 . — T h é â t r e . — R e p r é s e n t a t i o n . — A u t o r i s a t i o n . 
Est illégal, le règlement communal qui interdit d'une manière 
générale toute représentation théâtrale qui n'a pas été spéciale
ment autorisée. 

Anvers, S. P., 8 janvier 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 9 2 6 . 

Anvers, T. corr . , 2 4 février 1 8 7 5 . k l . 

1 3 3 . — Café chantant . — T h é â t r e . — A u t o r i s a t i o n 
p r é a l a b l e . — Les établissements qui donnent des concerts dans 

une salle clôturée, avec scène, sont de véritables théâtres. — On 

ne peut assimiler pareils établissements à des concerts donnés en 

plein air, réglementés par l 'article 6 3 du règlement de police de 

Bruxelles du 3 mars 1 8 6 0 . — E n conséquence, l 'autorisation préa

lable du bourgmestre est inut i le . 

Bruxelles, T. corr., 1 4 décembre 1 8 8 0 . 1 8 8 1 . 9 4 . 

1 3 4 . — Café c h a n t a n t . — Autor i sa t ion . — Est légale, 

la disposition d'un règlement de police qui défend de donner con

cert sans autorisation préalable du bourgmestre.— Un café chan

tant ne peut être assimilé à un théâtre. 

Saint-Josse-tcn-Noode, S. P., 31 déc. 1880. 1 8 8 1 , 95 . 

1 3 5 . — Spectac le . — Concert . — Pol i ce . — P o u v o i r 
d u bourgmestre . — Est conforme à la l o i , le règlement com

munal qui défend de donner des concerts sans autorisation préa

lable du bourgmestre.— Les concerts ne doivent pas être confondus 

avec les spectacles ou représentations théâtrales, dont la police 

appartient, non au bourgmestre seul, mais au collège échevinal. 

Cassation, 18 j u i n 1883. 1 8 8 3 , 1142. 

1 3 6 . — B o u r g m e s t r e . — B â t i m e n t m e n a ç a n t r u i n e . 
Collège échev ina l .— Le bourgmestre seul, et sous sa responsa

bilité, peut prescrire par mesure de police la démolition d'un 

bâtiment menaçant ruine. — Les règlements communaux qu i 

confèrent ce pouvoir au collège des bourgmestre et échevins et 

prescrivent certaines formalités pour son exercice, sont illégaux. 

L'intervention du bourgmestre poursuivant l'exécution d'une 

ordonnance du collège, qui empiète sur ses attributions person

nelles, n'en couvre pas 1 illégalité. 

Cassation, 7 avril 1876. 1 8 7 6 , 537. 

1 3 7 . — A r m e à feu. — Art i f i ces . — Défense de 
t i r e r . — La défense de tirer, en certains l ieux, des armes à feu 

ou des pièces d'arlitice, doit résulter d'un règlement légalement 

l'ait et publié. 

• Gand, T. corr. , 11 mai 1881. 1 8 8 1 , 1310. 

1 3 8 . — Q u a i de l ' E s c a u t . — Pol ice . — A c c o s t a g e . 
C a p i t a i n e du port . — Pol ice du fleuve. — A d m i n i s t r a 
tion du pi lotage. — Attr ibut ions dist inctes . — Les règle

ments communaux peuvent légalement s'étendre aux mesures 

propres à assurer aux quais du territoire communal, les avantages 

et les garanties d'une bonne police. — Le droit de police s'étend 

aux rues, quais, places et voies publiques, sans dist inction 

entre ceux qui appartiennent à la commune et ceux qui dépendent 

du domaine public de l'Etat. — Les règlements communaux 

régissent tout ce qui louche la police relative à {'accostage aux 

quais des navires. — Ces règlements se distinguent de ceux qui 

peuvent se rapporter à la police du fleuve, de la rade et de la 

navigation. — Les attributions des agents chargés de cette dou

ble police se distinguent : les premières sont conliées au capitaine 

du port, les autres appartiennent aux agents de l 'administration 

du pilotage. — Spécialement, nul ne peut, sans avoir obtenu 

l'autorisation du capitaine du port d'Anvers, amarrer un navire 

le long du quai du Rhin, ce navire lut- i l rangé le long d'un autre 

navire déjà amarré ; l'omission de se faire autoriser et le refus 

d'obéir aux ordres tlu capitaine du port sont punis par les règle

ments de police d'Anvers. 

Cassation, 10 ju i l l e t 1884, et les conclusions 

de M. CH. KAIDER, procureur général. 1 8 8 4 , 1097. 

ij 2 .— APPROBATION, PUBLICATION ET ABROGATION DES RÈGLEMENTS. 

(139-134.) 

1 3 9 . — Copie. — T r a n s m i s s i o n . — F o r c e l é g a l e . 
Les administrations municipales sont tenues de transmettre copie 

de leurs ordonnances aux Etats de la province. — L'inobserva

tion de cette formalité leur enlève toute force légale. 

Maastricht, T. corr. , 22 décembre 1842. " 1 8 4 3 , 234. 

1 4 0 . — Code pénal . — Désuétude. — Lorsqu'un fait est 

puni tout à la fois par le code pénal et par un règlement de police 

postérieur, la circonstance que ce règlement ne serait plus en 

vigueur, ne suffit pas pour mettre le contrevenant à l ' abr i de 

toute peine. — 11 faut en ce cas appliquer le code. 

Cassation, 17 octobre 1843. , 1 8 4 4 , 1418. 

1 4 1 . — Communes dist inctes . — F o r c e obl igato ire . 
Un règlement destiné à être commun à plusieurs localités, voté 

par l 'un des conseils communaux seul, approuvé par les autres 

conseils et publié dans toutes les localités qu ' i l devait régir, est 

néanmoins dépourvu de force obligatoire dans les communes 

dont les conseils se sont bornés à une simple approbation. — I l 

est obligatoire dans la commune JÙ i l a été voté par le conseil. 

Haute Cour des Pays-Bas., 24 novembre 1846. 1 8 4 7 , 566. 



1 4 2 . — Pol ice . — P u b l i c a t i o n . — P r e u v e . — Le fait 

de la publication d'un règlement de police communale peut être 

établi par les moyens de droi t ordinaires. 

Cassation, 28 mai 1849. 1 8 4 9 , 1035. 

Contra : Grammont, S. P., 24 mars 1849. l d . 

1 4 3 . — E n v o i a u greffe.— La transmission des règlements 

et ordonnances, émanés des conseils communaux, au greffe du 

tribunal de première instance et à celui de la justice de paix, ne 

constitue point une formalité essentielle de la promulgation et 

qui soit exigée à peine de nullité. 

Courtrài, T. corr 1850. 1 8 5 0 , 607. 

1 4 4 . — P r é f e t . — At tr ibut ions . — Peine . — Sous 

l'empire de la loi du 28 pluviôse an V I U , les préfets ont eu non 

seulement le pouvoir d'annuler ou de réformer les arrêtés des 

maires en matière de police, mais aussi de disposer directement 

en cette matière. •— Les infractions aux règlements y relatifs sont 

punissables de peines de simple police, quoique ces règlements 

ne déterminent aucune pénalité. 

Anvers, T. corr . , 13 mars 1830. 1 8 5 0 , 701 . 

1 4 5 . — R é t r o a c t i v i t é . — Peine . — Les règlements de 

police que les conseils communaux sont autorisés à faire, n'ont 

pas d'etlèt rétroactif pour l 'application des peines. 

Bruxelles, T. corr., 7 novembre 1830. 1 8 5 1 , 192. 

1 4 6 . — R è g l e m e n t g é n é r a l . — A b r o g a t i o n . — Les 

règlements communaux ne sont obligatoires que pour autant 

qu'ils ne soient pas contraires aux règlements d'administration 

générale antérieurs ou postérieurs. 

Cassation, 17 octobre 1853. 1 8 5 4 , 13. 

1 4 7 . — Publ i ca t ion . — Aucune disposition légale ne 

subordonne la preuve qu'un arrêté de police communale a été 

publié, à une déclaration expresse de l'autorité municipale. 

En conséquence, le juge du fond peut la déduire des faits et 

circonstances. 

Cand, S. P., 15 ju i l le t 1854. 1 8 5 4 , 1468. 

Garni, T. corr . , 12 août 1854. I d . 

Cassation, 6 octobre 1854. l d . 

1 4 8 . — Approbat ion . —• L'article 78 de la loi communale 

déroge aux dispositions antérieures, qui soumettaient certains 

règlements communaux à une forme d'approbation particulière. 

Bruxelles, T. corr. , 29 mars 1855. 1 8 5 7 , 1 0 3 7 . 

1 4 9 . — P u b l i c a t i o n . — Le juge de répression devant 

lequel l 'application d'un règlement communal est réclamée, ne 

peut, en l'absence de toute contestation sur la force obligatoire 

de sa publication, refuser de l 'appliquer par le motif que r ien au 

procès ne démontre que ce règlement aurait reçu une publication 

régulière. 

Cassation, 4 janvier 1866. 1 8 6 6 , 87. 

1 5 0 . — Pol ice . — L o i pénale . — Les communes ne 

peuvent, par des règlements de police, punirce qu'une lo i pénale 

défend déjà. 

Cassation, 24 novembre 1873. 1 8 7 4 . 553. 

1 5 1 . — V o i r i e urba ine . — C o n s e i l communal . — Déli
b é r a t i o n . — A r r ê t é r o y a l . — P u b l i c a t i o n . — A p p r o b a 
tion. — L'arrêté royal approuvant la délibération par laquelle 

un conseil communal décrète en principe la construction de trot

toirs dans les principales rues de la vi l le et règle la participation 

des contribuables dans les frais de cet établissement, est suffi

samment publié par extrait au Moniteur. — I l en est de même de 

l'arrêté postérieur, approuvant la délibération qui détermine cer

taines rues dans lesquelles, par application de la première déli

bération, seront établis des trottoirs, si cet arrêté a été en outre 

notifié à l 'administration communale conformément à la loi sur 

la voirie urbaine. 

Cassation, 11 avr i l 1878. 1 8 7 8 , 599. 

1 5 2 . — M i s e en v i g u e u r . — Collège échev ina l . — P o u 
v o i r . — B o u r g m e s t r e . — Est régulière et conforme à la l o i , 

la disposition d'un règlement communal qui charge le collège des 

bourgmestre et échevins de fixer la date de la mise en vigueur 

de ce règlement. — L'arrêté du collège des bourgmestre et éche

vins, qui augmente l 'intervalle fixé par,l'article 102 de la l o i com

munale entre la publication et la mise en vigueur des règlements 

communaux, n'entraîne pas la nullité du règlement. — C'est au 
collège des bourgmestre et échevins, et non au bourgmestre seul, 
qu'appartient la charge de faire publier les règlements commu
naux. 

Anvers, T. corr . , 2 ju i l l e t 1879. 1 8 7 9 , 1164. 

Cassation, 28 octobre 1879. 1 8 7 9 , 1401. 

1 5 3 . — P u b l i c a t i o n . — Un règlement communal est pu

blié régulièrement, quoique la date de la publicité à l u i donner 

ait été abandonnée par l 'un de ses articles au collège des bourg

mestre et échevins. 

Cassation, 28 octobre 1879. 1 8 7 9 , 1404. 

1 5 4 . — F o r c e e x é c u t o i r e . — P r o c l a m a t i o n et affiche. 
L'envoi au greffe de la justice de paix du canton d'une expédi

tion des règlements de police, n'est pas une condition de la mise 

en vigueur de ces règlements. — Leur force exécutoire résulte uni

quement de leur publication par la voie de proclamation et d'af

fiche. 

Cassation, 9 janvier 1882. 1 8 8 2 , 124. 

§ 3. — EXÉCUTION DES RÈGLEMENTS. — SANCTION. 

(155-179.) 

1 5 5 . — Pe ine . — Confiscation. — Les administrations 

com.r.unales ne peuvent, sous l 'empire de la lo i du 6 mars 1818, 

commincr la confiscation d'objets fabriqués ou saisis en contra-

tion à leurs règlements. 

Haute Cour des Pays-Bas, 30 janvier 1844. 1 8 4 4 , 570. 

1 5 6 . — Confiscation. -— L'arrêté du 21 prairial an X I , ne 

comminant pas d'autre peine que la confiscation, est illégal. 

Bruxelles, T. corr. , 13 janvier 1847. 1 8 4 7 , 262. 

1 5 7 . — Confiscation. — La confiscation doit être pronon

cée dans tous les cas où les objets saisis en sont susceptibles. 

Liège, (sans date). 1 8 4 9 , 221 . 

1 5 8 . — Confiscation spéc ia le . — La loi communale, en 

donnant aux règlements de police communale le droit de comini-

ner, comme pénalités, les peines de simple police, leur attribue 

le droit de prononcer la peine de la confiscation spéciale. 

Namur, T. corr . , 2 ju i l le t 1857. 1 8 5 7 , 1578. 

1 5 9 . — Confiscation. — Les conseils communaux peuvent 

comminer la peine de la confiscation contre les infractions à 

leurs ordonnances. 

Cassation, 19 avri l 1858. 1 8 5 8 , 757. 

Contra : Anvers, T. corr., 16 février 1858. I d . 

1 6 0 . — P r o c è s - v e r b a l . — L é g a l i t é . — Un règlement 

communal qui attribue force probante, vis-à-vis de la commune, 

aux procès-verbaux des employés de l'État, est illégal. 

Cassation, 6 avril 1846. 1 8 4 6 , 768. 

1 6 1 . — Démolition. — R e c e v a b i l i t é . — Quand un règle

ment de police porte que le ministère public ne peut demander 

la démolition d'ouvrages faits en contravention au dit règlement, 

sans la réquisition du collège des bourgmestre et échevins, le 

ministère public est sans qualité pour conclure à la démolition. 

Cassation, 31 mai 1847. 1 8 4 7 , 808. 

1 6 2 . — Construct ion . — Démolition. — La démolition 

de constructions faites en contravention à un règlement de police 

qui la prescrit dans tous les cas, est valablement ordonnée par le 

juge, si le jugement constate que, à cause d'un danger qu ' i l 

signale, i l y avait lieu de prononcer cette peine. 

Cassation, 23 janvier 1865. 1 8 6 5 , 379. 

1 6 3 . — T r a v a i l . — Destruct ion . — Lorsque la contra

vention consiste à avoir fait sans autorisation un travail qui 

serait admis après autorisation, i l n'y a pas lieu pour le juge d'en 

ordonner la destruction. 

Bruxelles, T. corr . , 12 janvier 1876. 1 8 7 6 , 463. 

1 6 4 . — Clôture forcée. — Intervent ion du j u g e . — T r a 
v a i l e x é c u t é d'office. — I r r é g u l a r i t é . — A c t i o n c iv i l e . 
Si le règlement porte que le juge, après avoir appliqué une 

peine de police, condamnera le contrevenant à placer la clôture 

prescrite et autorisera l 'administration à !a faire aux frais de 



celui-ci , après l 'expiration du délai fixé par le juge, i l n'est pas 

permis à l'administration de faire clore d'office les terrains, sans 

aucune intervention du juge. — Si la commune a ainsi agi, la dé

pense que la clôture a nécessitée ne peut être considérée comme 

un dommage causé à la commune par la contravention, et dès 

lors l 'action civile en répétition do la prédite dépense ne peut 

être suivie en même temps et devant le même juge. 

Cassation, 4 mai 1885, et les concl. de 

M. MESDACH DE TER KIEI.E, prem. av. gén. 1 8 8 5 , 1094. 

1 6 5 . — H a b i t a n t . — R é s i d e n c e . — Lorsqu'un règlement 

de police impose une obligation à l'habitant d'une commune, la 

déclaration que fait l 'habitant de vouloir changer de domicile ne 

l'exempte que pour autant qu ' i l ne continue pas sa résidence 

dans la commune. 

Cassation, 22 novembre 1847. 1 8 4 8 , 654. 

Contra : Gosselies, S. P., 26 août 1847. I d . 

1 6 6 . — E x é c u t i o n . — Collège. — Responsabi l i t é . 
V o i r i e . — Le collège échevinal étant chargé de l'exécution des 

règlements de police pris sur les objets confiés à la vigilance et 

à l'autorité des conseils communaux, n'agit pas comme officier de 

police judiciaire; en conséquence, i l ne peut être attaqué person

nellement en dommages-intérêts du chef de l'exécution de ces 

règlements. — Un règlement communal, rentrant dans les attri

butions légales du conseil, est provisoirement exécutoire et sans 

appel, lorsqu'il n'a pas été attaqué dans les délais voulus par 

l 'art . 87 de la loi communale. — Une ville n'est pas responsable 

de l'exécution d'un tel règlement, qu i , en matière d'édifice mena

çant ruine, quand le péril est imminent et dûment constaté, 

ordonne, sur le refus ou le retard du propriétaire d'obéir a l 'ordre 

de démolir à lui signifié, qu ' i l soit procédé à la démolition aux 

frais de ce dernier. — Un tel règlement ne viole pas le droi t de 

propriété, mais en réprime l'abus; i l n'est contraire ni à la l o i , ni 

à la Constitution. 

Liège, T. c iv . , 12 février 1848. 1 8 4 8 , 6 8 1 . 

1 6 7 . — T a x e . — Contravent ion . — M a î t r e . — R e s 
ponsabi l i té c iv i le . — Les maîtres assignés comme civilement 

responsables de leurs ouvriers prévenus de fraude, n'encourent 

aucune responsabilité du chef de l'amende encourue et prononcée 

par un règlement de taxes municipales. 

Namiir, T. corr . , 12 août 1848. 1 8 4 9 , 221 . 

Liège, (sans date). l d . 

1 6 8 . — V i s i t e domic i l i a i re . — O r d r e v e r b a l . — Les 

employés qui procèdent aux visites domiciliaires ne doivent pas 

être munis d'un ordre écrit du bourgmestre ; un ordre verbal 

suffit. 

Malines, T. corr . , 19 novembre 1850. 1 8 5 1 , 600. 

Bruxelles, 22 mars 1851. l d . 

1 6 9 . — E x é c u t i o n . — Dispense . — B o u r g m e s t r e . 

Lorsqu'un règlement communal permet de dispenser dans cer

tains cas de son exécution, sans indiquer l'autorité chargée 

d'accorder ces dispenses, le droit de dispenser appartient au 

bourgmestre. 

Cassation, 20 mars 1854. 1 8 5 4 , 571 . 

1 7 0 . — I n e x é c u t i o n . — Pe ine . — La contravention à un 

règlement communal, pris en exécution d'un arrêté royal, doit 

être punie des peines comminées par cet arrêté, alors même que 

d'autres peines seraient comminées par le règlement. 

Gand, (sans date). ' 1 8 5 4 , 1 3 2 5 . 

1 7 1 . — Dispos i t ion i r r é g u l i è r e . — Effets. — L'irré 
gularité d'une disposition d'un règlement communal, ne porte pas 
atteinte à la validité des autres dispositions qui ne sont pas insé
parablement liées à la première. 

Cassation, 19 avril 1853. 1 8 5 8 , 757. 

Contra : Anvers, T . corr . , 16 février 1858. l d . 

1 7 2 . — F e r m e t u r e des c a b a r e t s . — P r o c è s - v e r b a l . 
Bourgmes tre . — Est régulier, le procès-verbal par lequel le 
bourgmestre, sur la déclaration du garde champêtre et des gen
darmes, constate une contravention au règlement communal sur 
la fermeture des cabarets. — Bans tous les cas, les contraventions 
de cette nature peuvent, à défaut de procès-verbal régulier, être 
établies par témoins. 

Anvers, T . corr. , 28 janvier 1867. 1 8 6 7 , 223. 

Contra : Brecht, J. de P., 11 décembre 1866. I d . 

1 7 3 . — C a b a r e t . — F e r m e t u r e . — R e f u s d 'ouvr ir . 

Ne constitue pas une contravention, le refus d'ouvrir un cabaret 

à la police après l'heure de 1« fermeture, quand le cabaret ne 

renferme plus de consommateurs et qu ' i l n'y a pas lieu d'y 

constater une violation aux règlements. 

Cruyshautem, S. P., l S j ù i n 1878. 1 8 7 8 , 1116. 

1 7 4 . — L é g a l i t é . — Appréc ia t ion des t r i b u n a u x . 
Les tribunaux n'ont à apprécier la légalité d'un règlement com

munal, que lorsqu'on leur en demande l 'application. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 mai 1873, et les concl. 

de M. LAURENT, substitut. 1 8 7 3 , 839. 

1 7 5 . — Pe ine . — Responsab i l i t é c iv i le . — Domes
tique. — V o i r i e . — I l l éga l i té . — Les conseils communaux, 

en édictant des peines contre les infractions à une ordonnance de 

police, ne peuvent étendre la responsabilité civile au-delà des 

limites déterminées par la l o i . —• Est illégal, l 'article d'un règle

ment de police sur la voirie, qui rend les maîtres civilement 

responsables des amendes encourues parleurs domestiques. 

Cassation, 21 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 1081. 

1 7 6 . — C r i e u r j u r é . — C u m u l . —• Celui qui fait la criée 

dans les ventes publiques de meubles, sans l'autorisation du col

lège échevinal, ne commet qu'une seule contravention, encore 

qu' i l adjuge plusieurs lots. 

Bruxelles, S. P., 30 octobre ,1878. 1 8 7 8 , 1439. 

1 7 7 . — M a r c h é publ ic . — P a r t i c u l i e r . — Celui qui 

prête son terrain pour y laisser étaler et vendre des comestibles, 

coopère directement à l ' intraction au règlement qui défend 

rétablissement de marchés publics à d'autres emplacements que 

ceux désignés, et est ainsi passible des peines applicables à la 

contravention. 

Anvers, T. corr. , 2 ju i l le t 1879. 1 8 7 9 , 1164. 

1 7 8 . — R è g l e m e n t . — Inexécut ion . — Contra inte . 
Commissa i re de police. — En cas de résistance provocatrice 

de la part d'un agent administratif, la contrainte peut être em

ployée, par les agents compétents, pour l'exécution d'un règlement 

communal d'ordre intérieur. — Dans ce cas, le commissaire de 

police agit légalement, sur l 'ordre exprès de son bourgmestre, en 

sa qualité d'officier de police administrative. 

Cassation, 4 j u i n 1883, et les conclusions de 

M. Cu. F AIDER, procureur général. 1 8 8 3 , 727. 

1 7 9 . — Pe ine . — C u m u l . — Cafet ier . — Hôte l ier . 
La personne qui ad la ouble qualité de cafetier et d'hôtelier, doit 

se conformer à la fois aux dispositions du règlement de police qui 

concernent ces deux professions. 

Anvers, S. P., 18 ju i l le t 1884. 1 8 8 4 , 1214. 

C H A P I T R E I L — R È G L E M E N T S P R O V I N C I A U X . 

(180-195.) 

1 8 0 . — P o u v o i r s d u consei l p r o v i n c i a l . — Les con
seils provinciaux ont le droit de faire des règlements même 
sur les matières qui intéressent la généralité des habitants du 
royaume. — Leur droit à cet égard n'est restreint qu'en ce que 
leurs règlements ne peuvent porter sur des objets déjà réglés par 
des lois ou règlements d'administration générale. 

Mons, T." c iv . , 18 mars 1845. 1 8 4 6 , 1538. 
Cassation, 28 mai 1845. I d . 

1 8 1 . — Commune d é t a c h é e . — F o r c e obl igatoire . 
Lorsqu'une commune est détachée de la province à laquelle elle 

appartenait, pour être adjointe à une autre province, cette sépa

ration a pour effet de faire perdre dans la commune détachée 

toute force obligatoire aux règlements provinciaux de la province 

que celte commune abandonne. 

Haute Cour des Pays-Bas, 18 novembre 1845. 1 8 4 6 , 47. 

1 8 2 . — R a c e cheva l ine .— J u r i d i c t i o n . — Le fait d'avoir 

fait saillir une jument de la province de Liège par un étalon, non 

admis, de la province de Luxembourg, ne tombe pas sous l 'appli-



cation du règlement du conseil de celte dernière province, du 
20 août 1841*. 

Marche, T. corr . , 15 ju i l le t 1847. 1 8 4 7 , 1350. 

1 8 3 . — I n t é r ê t g é n é r a l . — Les conseils provinciaux ne 
peuvent réglementer, en vertu <\£ leur pouvoir propre, que les 
intérêts exclusivement provinciaux et non les intérêts généraux. 
Un règlement sur ces dernières matières est inconstitutionnel. 

Bruxelles, T. corr. , 7 avri l 1852. 1 8 5 2 , 541 . 

1 8 4 . — R a c e bovine. — Amél iora t ion . — I n t é r ê t gé
n é r a l . — L'amélioration de la race bovine est d'un intérêt géné
ral pour l ' industrie agricole. — Le règlement provincial du lira-
bant sur cette matière est donc, inconstitutionnel. — L'article 20 
de la loi du 28 septembre-6 octobre 1790 ne permet aux corps 
administratifs que d'employer des moyens de protection et d'en
couragement, et non des moyens coercitifs. 

Bruxelles, T. corr . , 7 avri l 1852. 1 8 5 2 , 541 . 

1 8 5 . — R a c e bovine. — L é g a l i t é . — Les conseils 
provinciaux peuvent faire des règlements de police sur toutes les 
matières non régies par la loi ou les règlements d'administration 
générale. — Ksi légal, d is lors, un règlement provincial pour 
l'amélioration de la race bovine, défendant la saillie par des tau
reaux non déclarés par l'autorité aptes à la reproduction. 

Cassation, 20 mai 1852. 1 8 5 2 , 799. 

1 8 6 . — Po l i ce des c a b a r e t s . — R è g l e m e n t . — Un 

règlement provincial, rendu sous la Loi fondamentale, a-t-il pu 
s'occuper légalement de la police des cabarets? — En tout cas. 
si un règlement communal déroge, depuis la révolution de 1830, 
à un règlement provincial rendu antérieurement sur la même 
matière, le règlement communal seul doit être appliqué. 

Nainur, T. corr., 29 octobre 1858. 1 8 6 0 , 772. 
Namur, T. corr. , 3 novembre 1859, et les 

conclusions de Jl. SCIILERMANS, subslit. I d . 
Contrit : Namur. S. 1'., 29 septembre 1859. Id . 

1 8 7 . — R a c e cheva l ine . — B r a b a n t . — Le conseil 
provincial a le pouvoir' de faire des règlements pour l'améliora
t ion de la race chevaline, cetie matière n'étant d'ailleurs réglée 
ni par la loi ni par des arrêtés d'administration générale. — Spé
cialement, le règlement provincial du Brabant du 19 ju i l le t 1854, 
relatif à l'amélioration de la race chevaline, est légal et doit être 
appliqué par les tr ibunaux. 

Bruxelles, T. corr., 27 novembre 1858. 1 8 5 9 , 1017. 
Cassation, 7 février 1859. Id . 

J 8 8 . — Chemin v i c i n a l . — P l a n t a t i o n de haie . 
Les conseils provinciaux peuvent défendre d'élever au delà d'une 
hauteur déterminée, les haies plantées le long des chemins vici
naux, alors même que ces haies, propriétés des riverains, seraient 
plantées à la distance légale du chemin, selon le code c iv i l . 

Liège, T. corr . , (sans date.) 1 8 6 2 , 430. 
Cassation, 17 mars 1802. 1J. 

1 8 9 . — R u e de v i l l e . — Les règlements provinciaux sur 
la voirie ne concernent que les chemins vicinaux. — lis ne sont 
pas applicables à l'intérieur des villes, où les constructions sont 
régies par les dispositions sur la voirie urbaine. 

Grammont, S. P., 18 avri l 1862. 1 8 6 3 , 345. 
Audenarde, T. corr. , 12 j u i n 1862. I d . 
Cassation, 11 novembre 1862. I d . 

1 9 0 . — Chemin e m p i e r r é ou p a v é . — P l a n t a t i o n 
d 'arbres .—Un règlement provincial , approuvé par arrêté royal, 
ne peut enlèvera un propriétaire riverain son droit de plantation 
sur les chemins vicinaux empierrés ou pavés. 

Harlebeke, S. P., 27 mai 1863. 1 8 6 3 , 763. 

1 9 1 . — N o u v e a u code péna l . — Peine . — Le nouveau 
code pénal prévoit et punit plusieurs contraventions que les règle
ments provinciaux prévoyaient et punissaient déjà. — I l y a l ieu, 
en pareil cas, de faire application de l'article 85 de la loi provin
ciale et de prononcer la peine comminée par le code pénal. 

Malines, T. corr . , 2 février 1869. 1 8 6 9 , 510. 

1 9 2 . — L o i g é n é r a l e . — Pe ine . — Un règlement pro
vincial ne peut frapper d'une peine nouvelle un fait déjà puni 
par une loi générale, même lorsqu'i l s'agit d'assurer la perception 
d'une taxe provinciale. 

Cassation, 14 octobre 1870. 1 8 7 0 , 1324. 

1 9 3 . — Po l ice . — C a b a r e t . — Un règlement provincial 
fixant la fermeture des cabarets est illégal et inconsti tut ionnel. 
La police des cabarets est matière communale exclusivement. 

Tongrcs, T. corr. , 14 mars 1872. 1 8 7 2 , 807. 
Cassation, 29 avri l 1872. I d . 
Contra .-Tongres. T. corr . , 21 décembre 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 814. 

1 9 4 . — Chemin v i c i n a l . — Entre t i en . — P r o p r i é t a i r e . 
E x p l o i t a n t . — Est illégal, le règlement provincial qui étend 
l 'obligation de réparer et d'entretenir les chemins vicinaux aux 
exploitants riverains. — Cette obligation, qui incombe aux com
munes, ne peut être imposée en tout ou en partie, par les con
seils provinciaux, qu'aux propriétaires riverains. 

Tcrmonde, T. corr. , 19 mars 1872. 1 8 7 2 , 686. 

1 9 5 . — É c h e n i l l a g e supplémenta ire . — Est légal et 
obligatoire, le règlement de police provinciale qu i prescrit un 
échenillage supplémentaire des arbres, à une autre époque de 
l'année que celle fixée par l'arrêté du 26 ventôse an IV. 

Cassation, 10 février 1873. 1 8 7 3 . 285. 
Contra : Anvers, T. corr . , 2 avri l 1872. I d . 

V. Action possessoire. — Affiche. — Cassation. — Cime
tière. — Collecte. — Compétence. — Eaux. — Taxes commu
nales. 

R È G L E M E N T D E J U G E S . 

DIVISION. 

S I . — MATIÈRE CIVILE. (1-8.) 

§ 2. — MATIÈRE CRIMINELLE. (9-35.) 

§ 1. — MATIÈRE CIVILE. 

(1-8.) 

1. — Conflit négat i f . — En cas de contlit négatif de j u r i 
diction, i l y lieu de procéder par la voie de règlement déjuges. 

Cassation, 5 août 1878. 1 8 7 8 , 1166. 

2 . — Abstent ion d'un t r i b u n a l c iv i l . — C o u r d'appel. 
Lorsqu'on matière civile, le cours de la justice se trouve inter
rompu par la récusation des juges et des juges suppléants d'un 
tr ibunal , qui allèguent des motifs d'abstention, i l appartient à la 
cour d'appel à laquelle ressortit le tribunal empêché, de statuer 
sur la demande en règlement ou en indication déjuge. 

Cassation, 16 avril 1860. 1 8 6 1 , 1230. 

3. — F a i l l i t e . — É t a b l i s s e m e n t pr inc ipa l . — I l v a 
lieu à règlement déjuges, lorsqu'un même négociant a été déclaré 
en état de lai l l i le par des tribunaux de commerce ressortissant à 
des cours d'appel différentes. 

Cassation, 16 novembre 1875. 1 8 7 6 , 305. 

4. — R é c u s a t i o n . — T r i b u n a l . — Forme. — 11 y a lieu 
à règlement de juges par la cour de cassation, lorsque tous les 
juges titulaires composant un tr ibunal déclarent se récuser dans 
un procès c iv i l . — La cour, avant de désigner le juge nouveau, 
doit ordonner l'appel en cause devant elle de la partie défende
resse. 

Cassation, 10 avri l 1877. 1 8 7 7 , 588. 

5. — J u s t i c e de p a i x . — R é c u s a t i o n . — 11 y a lieu à 
règlement de juges, lorsqu'un motif légal empêche le juge de 
paix et son suppléant de connaître d'une demande en concilia
t ion, et que le même motif s'oppose à ce que tribunal compétent 
puisse désigner un autre magistrat conciliateur. 

Cassation, 8 mars 1880. 1 8 8 0 , 1075. 

6. — Impossibi l i té de composer un t r i b u n a l . — Ces
sat ion de l 'empêchement. — Compétence . — Un tr ibunal 
dessaisi par arrêt de règlement de juges, fondé sur l ' impossibi
lité de le constituer légalement, peut connaître de la cause, si 
l'empêchement vient à cesser avant que le tribunal de renvoi 
soit saisi. 

Turnhout, T. c iv . , 14 août 1882. 1 8 8 3 , 843. 

7. — Conseil de famil le . — Domicile d u mineur . 



J u g e de p a i x . — Conflit . — 11 y a lion à règlement rie juges, 

lorsque les juges de paix do deux cantons se déclarent successi

vement incompétents pour autoriser la convocation d'un conseil 

de famille, en se fondant tous les deux sur ce que le juge de paix 

de l'autre canton aurait seul compétence. 

Cassation, 7 mai 1883. 1 8 8 3 , 1057. 

8. — A u t o r i t é s o u v e r a i n e . — Les arrêts do la cour de 

eas-alion en règlement de juges, ont une autorité souveraine, et 

le juge de renvoi n'est plus libre de décliner la compétence qui 

lu i est attribuée, fût-ce erronénienl. 

Liège, 3 novembre 1885. 1 8 8 5 , 1592. 

§ 2. — MATIÈRE CRIMINELLE. 

(9-35.) 

9 . — Ordonnance . — Incompétence . — I l y a conflit de 

ju r id ic t ion , lorsqu'une ordonnance de la chambre du conseil, 

non attaquée par la voie d 'oppo. i t ion, a renvoyé un prévenu 

devant la jur idict ion correctionnelle, et que celle-ci s'est déclarée 

incompétente. — Il y a l ieu , dans ce cas, à règlement de juges 

par la cour de cassation.— La cour de cassation «loit alors appré

cier les circonstances do l ' instruct ion, à l'effet de décider quelle 

est l'autorité judiciaire compétente. 

Bruxelles, 10 lévrier 18-15. 1 8 4 6 , 1080. 

10. — Information nouvelle. — Lorsque, à la suite d'une 

ordonnance de renvoi on police correctionnelle, le tr ibunal cor

rectionnel se déclare incompétent, et que les deux décisions 

passent en force de chose jugée, i l y a lieu à être régit: de juges, 

aux fermes des articles 525 et suivants du code d'instruction cr i 

minelle. — Le juge d'instruction ne peut se saisir à nouveau 

de l'affaire, sa j u r i d i c t i on ainsi que celle de la chambre du con

seil étant ('puisées par la première ordonnance de renvoi. — La 

nouvelle instruction à laquelle i l procède, ainsi que la nouvelle 

ordonnance de renvoi , sont nulles comme émanées d'autorités 

incompétentes. 

Cassation, 24 septembre 18-1-7. 1 8 4 7 , 1448c. 

11 . — C r i m e m a l qualifié. — En cas do règlement de 

juges, la cour do cassation, en annulant l'ordonnance de la 

chambre du conseil, renvoie l'affaire devant la chambre des 

mises en accusation compétente. 

Cassation, 0 octobre 1849. 1 8 5 0 , 373. 

1 2 . — S imple pol ice . — C r i m e . — R e n v o i . — Les cir

constances révélées devant le tribunal de simple police, et des

quelles i l résulte que lo l'ait poursuivi emprunte le caractère de 

crime, ne sont pas dos charges nouvelles. — En conséquence, 

la cour do cassation, on prononçant eu celle matière sur une 

demande en règlement de juges, doit renvoyer l'all'airc à une 

autre chambre du conseil . 

Cassation, 16 février 1852, et les conclusions 

de M. CH. F AIDER, avocat général. 1 8 5 2 , 1610. 

13 . — C h a m b r e d u conseil . — Conflit négat i f . — Lors

que trois juges d ' instruct ion, saisis d'une poursuite, ont été res-

peciivement dessaisis par les chambres du conseil auxquelles 

ils sont attachés, i l y a lieu à règlement de juges par la cour de 

cassation. 

Cassation, 19 j u i l l e t 1858. 1 8 5 9 , 598. 

14. — A b s t e n t i o n d'un t r i b u n a l de police. — Com
p é t e n c e . — .En matière répressive, lorsque, par exemple, le juge 

de paix ou ses suppléants formant le t r ibunal de simple police 

se récusent, c'est à la cour de cassation de statuer, comme en 

matière de suspicion légitime, sur le règlement déjuges . 

Cassation, 2 mai 1859. 1 8 6 1 , 1230. 

1 5 . — J u g e de police. — T r i b u n a l correct ionnel . 
Incompétence . — Au cas où le juge de simple police s'est 

déclaré incompétent, qualifiant le l'ait de délit, el où ensuite le 

tribunal correctionnel s'est déclaré incompétent, qualifiant le l'ait 

d'injures, el que le premier jugement est passé en force de chose 

jugée et le second confirmé en appel, i l y a l ieu , pour la cour 

d'appel, de renvoyer le ministère public à se pourvoir devant la 

cour de cassation en règlement de juges. 

Gand, 30 septembre 1859. 1 8 5 9 , 1455. 

1 6 . — C h a m b r e du consei l . — I n c o m p é t e n c e . — 11 n'y 

a pas lieu à règlement dé juges , au cas où la ju r id i c t ion saisie 

par ordonnance de la chambre du conseil se déclare incompé

tente. 

Cassation, 14 novembre 1859. 1 8 6 0 , 132. 

17 . — Conflit négat i f . — Au cas où le juge de simple 

police s'est déclaré incompétent, et où ensuite le tribunal cor

rectionnel, statuant sur lo même fait, s'est également déclaré 

incompétent, et que les deux jugements sont passés en force de 

chose jugée et établissent un conflit négatif de jur id ic t ion qui 

entrave le cours do, la justice, i l appartient à la cour de cassation 

do statuer on règlement do juges. 

Cassation, 14 novembre 1859. 1 8 6 0 , 137. 

18 . — T r i b u n a l correct ionnel , — D é c l a r a t i o n d'in
compétence . — I l y a lieu à règlement de juges, lorsqu'un t r i 

bunal correctionnel, saisi d'un délit par la chambre du conseil, 

se déclare incompétent, et que les deux décisions ont acquis 

l'autorité do, la chose, jugée. 

Cassation, 8 avril 1861. 1 8 6 1 , 728. 
Cassation, ri ju i l le t 1875. 1 8 7 5 , 1117. 
Cassation, 3 janvier 1876. 1 8 7 6 , 62. 
Cassation, 10 ju i l le t 1876. 1 8 7 6 , 890. 
Cassation, 11 avril 1881. 1 8 8 1 , 974. 

19 . — Contravent ion . - - J u g e de p a i x . — A p p e l . 
Qual i f icat ion. — Quand lo juge de simple, police, saisi d 'un 

fait qualifié de contravention, s'est déclaré incompétent à raison 

du lieu de l ' infraction, que le tribunal d'appel décide que le t r i 

bunal do simple police était incompétent à raison de la matière, 

que par suite il prononce une peine correctionnelle, lo jugement 

n'est jias susceptible d'un recours devant la cour d'appel.—Celte 

cour, vérifiant sa compétence et décidant que le titre de la pour

suite n'est qu'une contravention sur laquelle elle se déclare sans 

ju r id i c t ion , interprète la citation et établit la nature de l'infrac

tion : sa décision, toute en fait, échappe à la censure de la cour 

de cassation. — Dès lors, le jugement correctionnel, quelque 

irrégulier qu ' i l soit au tond, rendu en dernier ressort et n'ayant 

pas été déféré on temps utile à la cour do cassation, est passé en 

force de chose jugée. — Par suite, i l n'y a l ieu ni à recours en 

cassation contre l'arrêt d'appel, ni à règlement déjuges . 

Cassation, 5 mai 1862, et les conclus, de 

M. CH. FAIDER, premier avocat général. 1 8 6 2 , 1180. 

2 0 . — C a s s a t i o n . — R è g l e m e n t d é j u g e s . — P r é v e n u . 
La demande en règlement de juges peut être introduite devant la 

cour de cassation par le prévenu. — Au moins en est-il ainsi de 

demande en règlement de juges produite par le prévenu simul

tanément avec ses moyens de cassation, à l 'appui du pourvoi en 

cassation contre l'arrêt de la cour d'appel, qu i , on accueillant le 

déclinatoire, a fait naître le conflit négatif de ju r id i c t i on . 

Cassation, 17 j u i n 1867. ' 1 8 6 7 , 856. 

2 1 . — Conflit négat i f . — I l y a conflit négatif de jur id ic 

t ion, donnant lieu à règlement de juges par la cour de cas

sation, si pour un même chef de prévention i l y a une ordon

nance de la chambre du conseil renvoyant lo prévenu devant lo 

tr ibunal correctionnel, et un arrêt de cour d'appel déclarant la 

ju r id ic t ion correctionnelle incompétente, par le motif que le l'ait 

constituerait un délit de presse de la compétence do la cour d'as

sises. — Au cas où, statuant par voie de règlement déjuges , la 

cour de cassation annule une ordonnance de là chambre du con

seil, qui a renvoyé devant la ju r id ic t ion correctionnelle, pour être 

statué sur une prévention qui ne pouvait être déférée qu'a la 

cour d'assises, i l y a lieu à renvoi devant la chambre des mises 

on accusation do la cour dans le ressort duquel siège la cour d'as

sises compétente. — I l appartient à la cour de cassation, par 

l'arrêt même qui statue sur la demande en règlement de juges, 

dirigée par un des prévenus contre le ministère public, de des

saisir d'emblée la j u r id i c t ion correctionnelle de la connaissance 

des délits connexes imputés à d'autres prévenus, et de les com

prendre dans le même renvoi devant la chambre des mises en 

accusation. 

Cassation. 17 j u i n 1867. 1 8 6 7 , 856. 
Cassation, 19 j u i l l e t 1869. 1 8 6 9 , 1263. 

2 2 . — C o u r de cas sa t ion . — C r i m e . J u g e d'in

n i 


